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C O N F E R E N C E D U J E U N E B A R R E A U D E B R U X E L L E S . 
TRESTE-CINQUIÈSIE AiNNÉE 

Audience solennelle de rentrée du 6 novembre 1886. 

DES ORIG INES DE L'ORDRE 
ET DES 

VERTUS PROFESSIONNELLES. 
DISCOURS 

P R O N O N C É P A R J * I e O E L I K G E . 

La Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles a tenu 

sa séance solennelle de rentrée le G novembre dernier, 

dans la salle des séances solennelles de la cour de cas

sation, sous la présidence de M . G H Y S B R E C H T . 

Avaient pris place au bureau : M . D E V O L D E R , minis 

tre de la jus t ice ; M M . B I L A U T , bâtonnier de l 'Ordre des 

avocats à la cour de cassation; G R A U X , bâtonnier de 

l'Ordre des avocats à la cour d'appel ; V A N H U M B É E C K 

et L A H A Y E , anciens bâtonniers; D E S M E T H et M E R S M A N , 

membres du conseil de discipline. 

Dans l'assistance on remarquait M M . D E L O N G É , pre

mier président de la cour de cassation ; V A N D E N P E E R E -

' B O O M , président à la même cour; F A I D E R , procureur 

général honoraire ; M E S O A C I I D E T E R K I E L E , procureur 

général ; B E C K E R S , C O R B I S I E R D E M É A U I . T S A R T , C O R N I L , 

D E P A E P E , conseillers, et D E R O N G É , conseiller hono

raire . 

La cour d'appel était représentée par M M . J A M A R , . 

premier président ; D E B R A N D N E R , E E C K M A N et M O T T E , 

' présidents; V A N S C H O O R , procureur général ; V A N M A L -

D E G H E M , S T A E S et D E R O N G É , avocats généraux ; B E R G H -

M A N , D E B A V A Y , J U L E S , D E L E C O U R T , D E S E L L I E R S D E 

M O R A N V I L L E , D U P O N T , F A I D E R , P E T I T , S C H E Y V E N , 

T H E Y S S E N S , conseillers; T E R L I N D E N , substitut du procu

reur général. 

Plusieurs autres magistrats et membres du barreau 

assistaient à la séance. 

L'honneur de prononcer le discours de rentrée était 

dévolu à M E D E L I N G E , qui avait pris pour sujet : Des 
origines de l'Ordre et des vertus professionnelles. 

I l s'est exprimé en ces termes : 

M E S S I E U R S , 

Je n'ai cru pouvoir mieux répondre à la flatteuse 
désignation de laConférence, qu'en portant mes recher
ches sur la manière dont de tout temps ont été p r a t i 
quées au Barreau les vertus qui en font la grandeur, 
qu'en m'attachant à établir qu'elles constituent le p r i n 
cipe et la raison d'être de notre profession. 

Peut-être semblera-t-il téméraire de vous entretenir 
d'une thèse que son évidence et les témoignages unani 
mes de tous les grands esprits qui l 'ont traitée auraient 
dû rendre banale ; néanmoins, l 'on sera forcé de conve
n i r qu'en présence des attaques périodiquement renou
velées contre l 'Ordre des avocats, par l 'envie et l ' igno
rance, i l ne sera pas inut i le de revenir sur des vérités 
qui semblent entourées, même au Barreau, d'un nuage 
épais. D'ailleurs, ce t rava i l n'eût-il que la modeste pré
tention de dire un peu de bien de nous, son mérite, au 
point de vue de l'originalité, serait déjà suffisamment 
justifié, si l 'on songe au mal qui s'en d i t tous les jours . 

Ce que perdent ordinairement de v.ue les esprits 
superficiels qui veulent contester l'existence de l 'Ordre 
des avocats comme ins t i tu t ion indépendante, ayant son 
caractère propre, mélange de gloire et de gain, i l est 
v r a i , mais prenant t rop à la gloire pour être un métier, 
et ne prenant du gain que ce qu'exigent les nécessités de 
notre existence sociale, c'est la dénomination même qui 
fut toujours la sienne; qu ' i l doit conserver à peine de 
déchéance : l 'Ordre des avocats est un Ordre, « non pas 
" un état, mais une chevalerie, avec ses obligations, ses 
•= t radit ions et ses mystères. <• 

Les avocats ont été les premiers, ce seront les der
niers chevaliers. Là est le fondement inébranlable de 
notre profession, ce qui assure sa perpétuité, ce qui la 
différencie de toutes les autres. Si , au mi l ieu du naufrage 
universel des insti tutions et des croyances, le Barreau a 
toujours subsisté, et s'il est sort i plus florissant de cha
que crise poli t ique ou sociale, c'est qu ' i l est la mil ice 
d'une rel igion qui ne peut périr, d'une croyance'qui ne 
peut s'éteindre; c'est que les avocats doivent être les 
soldats de l 'honneur. 

Les trois vertus indissolublement liées à l'exercice de 
la profession d'avocat, qui symbolisent le renoncement, 
le dédain des convoitises, des désirs, des aspirations du 
grand nombre, c'est-à-dire le t r ava i l , le désintéresse
ment, le courage, se rencontrent à l 'origine de toute 
chevalerie. Elles ont toujours inspiré ceux qui , soit au 
nom de la re l ig ion, soit au nom de l 'honneur, ont voulu 
réaliser un but supérieur aux conceptions ordinaires de 
la foule. 

C'est ainsi que le Barreau a été compris de tous temps 
par les jurisconsultes, les législateurs, les philosophes 
qui ont recherché le secret de notre pérennité. 

Les avocats sont les prêtres de l a Justice, a d i t le 
grand jurisconsulte dont la sagesse rigoureuse et la r a i -



son infail l ible l u i ont valu l 'honneur de représenter le 
D r o i t i c i même, dans le monument le plus grandiose qui 
l u i a i t été élevé. Le témoignage de cette puissante in te l 
ligence élève le Barreau au niveau que les idées romaines 
assignaient aux insti tutions les plus hautes dans l 'ordre 
social, en les revêtant d'un caractère hiératique et en 
faisant participer de la nature divine ceux dont la mis
sion apparaissait sous l'aspect d'une nécessité'auguste. 

Tous" ceux qu i , dans l'antiquité, se sont appliqués à 
rechercher l'essence propre de notre profession, l u i ont 
toujours reconnu le double but religieux et guerrier , qui 
appartient aux ordres de chevalerie : la lut te contre le 
mal , la fraude, l ' injustice, et la re l ig ion venant sanc
tionner des vertus dont la réunion paraissait impossible 
chez u n homme sans un secours providentiel . 

Plus préoccupés du côté mi l i t an t de notre profession 
qui nous fait braver tous les périls, surmonter tous les 
obstacles pour le service de cette Divinité abstraite qui 
s'appelle le Dro i t , les empereurs Léon et Anthemius 
nous at t r ibuent le rang et les privilèges des soldats qui 
versent leur sang pour la patrie. Certes, l'analogie est 
grande, mais les guerres étrangères et civiles s'apaisent, 
i l n'y a pas de trêve aux luttes que suscitent les passions 
et les intérêts. Le combat chez nous est perpétuel : à la 
fois stratégiste et soldat, l'avocat exécute lui-même les 
plans qu ' i l a élaborés pour le t r iomphe de la Justice ; 
après les labeurs de la méditation, i l combat par la 
parole et par la plume. 

Beaucoup reviennent des champs de bataille : intacts, 
adulés, courtisés, dans tout l'éclat d'une gloire incon
testée; i l n'est pas d'avocat qu i , au bout de ses peines 
et de ses fatigues, n 'ait le plus souvent en partage la 
calomnie et l ' ingrat i tude, qui n'ait usé dans des lut tes 
obscures ses forces et son intelligence. 

Le même décret que nous venons de citer détermine 
la récompense de nos travaux : c'est la plus haute et la 
plus glorieuse dans les idées du temps; après vingt, an
nées d'exercice de la profession, les avocats étaient éle
vés à la noblesse ; ils recevaient le t i t re de comte. Ainsi 
les empereurs romains estimaient que vingt ans de Bar
reau étaient une épreuve sullisante pour conférer les 
dignités les .plus enviées et pour appeler les avocats à 
leur conseil. 

Comment d'ailleurs auraient-ils pu penser autrement, 
puisque ces maîtres de l 'univers ne se croyaient capables 
de gouverner leurs vastes Etats qu'après avoir débuté 
au Barreau et s'être essayés dans la défense publique. 
I l s avaient compris que. pour gouverner les hommes, i l 
faut savoir les convaincre; c'est au Barreau qu'ils 
venaient apprendre la persuasion et l'éloquence que les 
souverains d'alors croyaient devoir posséder pour guider 
leurs sujets. Aussi bien qu'ils les conduisaient à la guerre, 
ils rédigeaient leurs lois et savaient les discuter. Les 
avocats qui les entouraient, suivant l'exemple des avo
cats de la République, quit taient l'audience pour com
mander les armées,et,de la même main qui avait abattu 
l 'ennemi, ils écrivaient les constitutions destinées à le 
régir. Epoque unique où les hommes d'Etat savaient 
tout ensemble gouverner, écrire et plaider. 

Ce sont certes de nobles origines, et qu'on ne nous 
accuse pas d'assouplir l 'histoire aux nécessités de .notre 
opinion. Un autre empereur romain , Justin, nous a le 
premier conféré la qualification d'ordre. Aussitôt que la 
découverte du dro i t romain, à la (in du moyen #ge. eut 
ramené la lumière dans les esprits e; la discipline dans 
le gouvernement, le Parlement de Paris qui , à celte 
époque idolâtre de l'antiquité, visait à remplacer le 
Sénat de Rome, rendi t solennellement la qualification 
d'Ordre aux avocats établis près de l u i . 

Le r o i Phil ippe le Bel, dans sa reconnaissance pourles 
jurisconsultes qui avaient défendu victorieusement sa cou
ronne contre les prétentions du Pape,suivitles t radit ions 
de l 'Empire romain . I l conféra aux avocats le t i t re glo
rieux de milites justitiœ, et conformément à l 'exemple 
que lu i avaient fourni Léon et Anthemius, i l voulut que 

ceux qui exerçaient leur profession auprès du Parlement 
de Paris fussent en possession des privilèges et des 
prérogatives de la chevalerie mi l i tan te . La fonation 
d'avocat conférait la noblesse. Que l'on songe à l'époqufe 
où ces faits se passent; que l 'on se figure les préjugés 
d'un temps où les nobles croyaient leur sang d'une 
essence et d'une couleur différente de celui des simples 
mortels, et l'on comprendra le culte dont devait être 
entouré le Barreau. L'avocat marchai t l'égal de ces fiers 
barons féodaux, qui ne regardaient le roi que comme le 
premier d'entre eux. Et c'était a jus te t i t re . Tandis que 
la chancelante fidélité des uns met ta i t le trône plus sou
vent en péril qu'elle ne lu i servait d'appui, les avocats 
légistes, avec un dévouement constant, just if iaient la 
légitimité du pouvoir roya l et je ta ient les bases de la 
monarchie française. 

De pareils mérites n'étaient pas t rop récompensés de 
distinctions si grandes, mais purement honorifiques. Les 
avocats de cette époque se seraient crus déshonorés s'ils 
avaient été payés autrement qu'en honneurs des services 
qu'ils rendaient au pays. 

Ainsi notre profession qu i , pour les anciens, était un 
sacerdoce, devenait, par la suite, un ordre de chevale
rie. Toute la différence entre les deux époques est l à ; 
mais l'hommage rendu au Barreau reste aussi grand 
qu ' i l peut l'être. La consécration la plus élevée que put 
concevoir l'antiquité était de nous associer au caractère 
auguste du pontificat; à l'époque batailleuse et guerrière 
du moyen âge, pressentant les services que devaient 
rendre à la monarchie ces hommes austères, supérieurs 
aux passions et aux préjugés, qu i avaient victorieuse
ment réfuté les théories ultramontainesdeBoniface V I I I , 
les rois les associaient à leur trône. Les prérogatives de 
la noblesse n'étaient pas seulement réservées au Ba r 
reau de Paris : dans l'ancienne B dgique, les avocats 
étaient aussi en possession du privilège de porter l'épée. 

I c i , Messieurs, je crois devoir ouv r i r une parenthèse 
et aller au devant d'un reproche qui pourrait m'ètre 
adressé : dans 1 éiab >ration de cette étude, mes invest i 
gations ont, i l est v r a i , principalement porté sur le 
Barreau du parlement, de Paris ; mais les-motifs en sont 
nombreux et faciles à déduire. Les avocats belges, moins 
soucieux île leur gloire que leurs voisins, n'ont pas songé 
à retracer les faits saillants de leur histoire, ni à signa
ler les beaux exemples qu'ils nous ont donnés; d'autre 
part , l'éclat extraordinaire qu'ont je té sur les débats du 
parlement, le grand nombre d'avocats illustres qu i s'y 
sont distingués, enfin le soin rel igieux avec lequel ont 
été recueillies les annales du Barreau français, expliquent 
suffisamment que, dans les recherches nécessitées par 
un t rava i l de ce genre, les regards soient principalement 
attirés sur ce grand Barreau de Paris . 

Ajoutez-y que notre existence, comme Barreau indé
pendant, est toute récente,alors qu'en possession depuis 
le X I V e siècle de tous ses privilèges, le Barreau du par
lement, par le maintien constant de la procédure orale, 
par l'exactitude et la r igueur avec lesquelles i l a tou
jours observé sa discipline, peut légitimement nous ser
v i r d'exemple. 

Les éloges décernés aux avocats par les rois et les 
empereurs devaient, si considérables qu'ils fussent, être 
surpassés par ceux que leur a donnés la magistrature 
elle-même. D U V A I R , écrivain distingué, ancien conseiller 
au parlement de Paris, premier président du parlement 
de Provence, allant plus loin que j e ne l'oserais, a préco
nisé le droi t divin du Barreau. Dans son discours de 
rentrée au parlement d 'Aix en 1 & 0 2 , i l s'est exprimé en 
ces termes : <• Si la pureté de notre religion ne nous em-
» péchait d'user des termes des anciens, nous pourr ions 
» appeler les avocats les dieux tutélaires de la just ice 

et de l'innocence. Ains i , reprenant la théorie d 'UL-
P I E N , avec cette différence qu'au lieu d'être le prêtre, le 
Barreau devient la Divinité, D U V A I R , homme habitué 
par l'exercice de ses fonctions à ne. pas se payer de mots, 
se fait le champion de la légitimité des avocats. 



Un grand observateur du X V I I E siècle, L A B R U Y È R E . 

ne pouvait manquer de fixer ses regards sur notre pro
fession; le témoignage de ce profond penseur, dont la 
précision et la netteté n'ont jamais été surpassées, ne 
nous est pas moins favorable. L'importance de nos i r a -
vaux, le dévouement constant, absolu, qui caractérisent 
l'avocat, l 'ont frappé particulièrement, et cet esprit r i 
goureux, plus habitué à la cri t ique qu'à l'éloge, rend 
l 'oracle suivant : -• .l'ose dire (pie l'avocat est dans sou 
" genre ce qu'étaient dans le leur les premiers hommes 
« apostoliques. •• 

Les honneurs rendus au Barreau par l'ancienne ma
gistrature témoignent de la façon dont le parlement 
interprétait le caractère de l'Ordre : l u i qui se croyai t 
investi de l'autorité souveraine, législative et jud ic ia i re , 
associait les avocats à ses travaux, et les met ta i t sur un 
pied d'égalité absolue avec ses propres membres. 

C'est ainsi que les anciens avocats étaient investis du 
privilège de s'asseoir sur les fleurs de lis et de prendre 
rang a côté des conseillers. De plus, le parlement, 
rendant journel lement hommage à leur érudition et à 
leur profond savoir, avait l'habitude de les appeler à ses 
délibérations dans les cas difliciles. 

Certes, si la compagnie la plus jalouse qui fût jamais 
de ses prérogatives et de son pouvoir, t r a i t a i t le Barreau 
d'égal à égal, c'est qu'elle avait compris combien sa col
laboration l u i était indispensalVe dans l'œuvre de la 
just ice. D'ailleurs, à cette époque on. les préjugés nobi
liaires étaient en pleine vigueur, où la noblesse parle
mentaire ex stait à côté de la noblesse d'épée, le parle
ment considérait le Barreau, en vertu de son origine et 
des constitutions- qui l u i avaient été octroyées, comme 
part icipant au caractère aristocratique dont i l se jugeait 
lui-même revêtu. 

La magistrature s'estimait offensée lorsqu'on man
quait au Barreau. Par contre, les avocats se sont con
sacrés à la défense du parlement en maintes circon
stances et, par leur at t i tude courageuse,-ont forcé, le 
pouvoir, au risque de leur liberté et de leur position, à 
révoquer les mesures dont i l avait frappé les magistrats. 
C'est ainsi que le parlement, ordonnait de brûler an pied 
de son escalier des gazettes de Hollande contenant des 
articles attentatoires à l'honneur d'un avocat. 

D'autre par t , toutes les fois (pie la royauté, jalouse de 
l'autorité toujours croissante de la magistrature, a 
voulu restreindre ses prérogatives, ou bien lorsque, 
irrité de la résistance qu'offrait le parlement à l'enre
gistrement d'édits injustes et vëxatoires. le pouvoir a 
voulu briser par la force l'opposition légale, les avocats 
se sont levés pour la défense des magistrats. Rendant 1 : 
cours de la just ice impossible par leur abstention una
nime et prolongée, ils ont forcé les potentats, quels qu'ils 
fussent, à revenir sur leurs décisions. 

Ains i , quand Louis X I V , blessé du refus de l'avocat 
général O M E R T A L O N de requérir l 'enregistrement d'un 
édit de finances, l 'envoya en ex i l , les avocats refusèrent 
tous de plaider. 

Le r o i Soleil essaya de vaincre cette levée de bou
cliers : on donna aux procureurs le d ro i t de soutenir les 
causes, mais on reconnut, bientôt l'impossibilité de main
ten i r une pareille innovation. Louis X I V céda, 0 . U : : R 

T A L O N fut rappelé et repr i t son siège au mi l ieu des ap
plaudissements. 

U n seul avocat, G U I L L A U M E R O S É , avait enfreint la 
consigne donnée et s'était présenté au Palais : le Barreau 
fit subir à ce traî tre un châtiment exemplaire. Défense 
fut faite de communiquer avec lu i : i l fut forcé de s'éloi
gner et peu après i l mourut de chagrin. 

Plus ta rd , une puissance redoutable, la compagnie de 
Jésus , alliée au pouvoir royal , essaya de vaincre la ré
sistance du parlement et du Barreau. Louis X V , ayant 
voulu faire enregistrer par la force la fameuse bulle 
Unigenitus, quarante avocats signèrent une protesta
t i o n et furent poursuivis. L e parlement fut envoyé en 

exi l : les avocats refusèrent à nouveau de plaider devant 
les juges nommés pour remplacer ceux à qui ils avaient 
prêté serment. Leur résistance, comme toujours, devait 
être victorieuse; le parlement dût être rappelé et ren
t ra en triomphe, griice à l'appui des avocats, vainqueurs 
de la cour et des jésuites. 

Plus tard, enli : i . lorsque, inquiet de la puissance tou
jours croissante de la magistrature, gardienne fidèle à 
cette époque de corruption des tradit ions d'honneur et 
de liberté, le chaneel er M A L T ; : O U essaya une réforme 
parlementaire, les avocats, inébranlables dans leur fidé
lité, refusèrent de plaider devant les chambres de jus- ' 
tice créées en remplacement des parlements. I l s démon
trèrent une fois de plus qu'aucun pouvoir ne saurait 
t r iompher de leur-opposi t ion; car notre aïeul L O I S E L 

n 'a - t - i l pas écrit dans son Dialogue des avocats : 
« Comme un Estât ne peut subsister sans justice, ainsi 
» la justice ne peut se poursuivre n 'y s'exercer sans 
" l'assistance et le conseil de ses ministres, dont les ad-
» vocats sont les principaux. « 

Le parlement encore une fois dut être rappelé; et les 
avocats, qui pendant quatre années avaient sacrifié 
leurs intérêts et leur position, repr i rent alors seulement 
leurs travaux. Ainsi la magistrature et le Barreau, i n 
dissolublement liés, bravèrent victorieusement tous les 
despotismes et puisèrent-dans leur .solidarité une force 
invincible . 

Dans ces circonstances comme dans toutes les luttes 
politiques, le Barreau jus t i f ia cette belle parole : « L ' a -
•' voeat est un soldat sous les armes qui veille pour la 
•> liberté. •• Aussi j a loux de défendre les droits popu
laires (pie les prérogatives de la magistrature, nous re
trouverons toujours l 'Ordre au premier rang, lorsqu' i l 
fallut repousser les attaques contre la liberté, qu'elles 
vinssent du pape ou du ro i . 

C'est ainsi qu ' i l réalisait son caractère m i l i t a n t ; t an
dis (pie d'autres ordres se consacraient à combattre les 
infidèles ou à secourir les malheureux, l u i se vouait à la 
défense du Dro i t et de la Liberté. 

Tâche périlleuse qui l u i coûta de nombreux mar tyrs , 
niais ipii explique sa durée! indéfinie : alors (pie les au
tres corporations disparaissaient avec le but qu'elles 
s'étaient proposé', lui seul traversait les temps, plus fort 
et plus florissant, raffermi par cette lut te éternelle. Su
périeur à toutes les autres insti tutions qui se sont con
stituées sous un régime part icul ier pour réaliser leurs 
destinées, le Barreau, comme elles, appartient au do
maine de l'idéal et à celui de; la vie pratique : idéal par 
son but. positif par les moyens qu'i l met en œuvre. Mais 
il est le s -ul Ordre qui ai t répondu a une nécessité so
ciale permanente: i l est le seul qui par la force d'une 
action continuelle n'ait pas été et ne sera jamais a t te in t 
par la décadence qui a frappé tous les autres. 

Reprenons l'examen du rôle joué par le Barreau au 
point de vue politique. Que l'on ne s'effraye pas de ces 
mots ambitieux. I l ne saurait être question dans cette 
rapide étude, que de mentionner à l 'appui de ma thèse 
différentes circonstances, just i f iant que l 'Ordre n'a j a 
mais fai l l i à sou caractère de défenseur des libertés 
publiques et privées, et de montrer comment i l a réalisé 
la mission chevaleresque qu ' i l doit à son origine et à son 
serment. 

Ains i , lorsque Grégoire V I I essaya d'établir le règne 
universel de la papauté, ce fut un avocat, G U Y F O U -
C A U L D , qui , d'accord avec saint Louis, combatt i t ces pré-
teti l i >ns théocratiques. L'embarras de la Providence 
devait être c r u - l pendant cette querelle: en effet, par 
un singulier caprice du sort. G U Y F O U C A U L D devint pape 
à son tour sous le nom de Clément I V . Voilà une pro
motion qui justifie suffisamment, ce nous semble, que 
des avocats sont aptes à bien des choses. 

Lorsque François I e r chercha à faire enregistrer par 
le parlement un concordat qui accordait des avantages 
exorbitants à la papauté, B O U C H A R D , a v e c a t à l 'Univer-



site, s'y opposa avec une telle énergie, que son a t t i tude 
l u i va lu t l 'honneur d'être arrêté et emprisonné, à une 
époque où l 'on ne sortait guère de prison, en parei l cas, 
que pour être conduit au bûcher. 

Mais si nous abordons le rôle des avocats lorsqu'ils 
ont défendu les droi ts du peuple et la part qu'ils ont eue 
dans l'établissement de la société moderne, c'est alors 
que l 'histoire du Barreau s'élève à l'épopée et devient 
l 'histoire de la liberté elle-même. On retrouve les avo
cats à toutes les périodes de l'affranchissement de l 'hu
manité, d'abord guidant les résistances, les faisant 
t r iompher , et puis, organisant l 'ordre de choses nou
veau. 

Si nous portons nos regards sur l 'histoire du pays, 
nous voyons que les deux chefs de notre première révo
lu t i on , V O N C K et V A N D E R N O O T , appartenaient au Bar
reau; l 'at t i tude et la par t que les avocats ont prises à la 
révolution de 1 8 3 0 vous ont été trop bien décrites dans 
notre 'réunion d ' i l y a trois ans, par notre confrère 
M * N I N A U V E , pour qu' i l puisse être question d'y revenir. 

Ains i donc, deux fois, en moins d'un siècle, le pays a 
dù son indépendance aux efforts et aux travaux des 
membres de l 'Ordre. Et l'on pourrai t l u i contester ses 
lettres de noblesse, on pourra i t l u i refuser ce qui lu i 
manque encore pour compléter son organisation! 

Ce serait grandement dépasser les l imites de mon 
sujet, et cette tâche suffirait à tenter un de vos orateurs 
de l 'avenir, que de vous entretenir du rôle des avocats 
pendant les luttes qui ont accompagné et suivi le t r i o m 
phe de la Révolution chez nos voisins. Cependant i l 
m'est impossible, si l 'on considère que nous sommes en 
présence de l'épisode le plus grandiose des luttes de la 
liberté, de ne pas faire remarquer en passant que c'est 
sous les auspices d'hommes appartenant au Barreau que 
la Révolution a commencé, a lutté et a triomphé. 

I l appartenait au pays où le Barreau a eu son orga
nisation la plus ancienne et la plus forte de démontrer 
quelle vigueur ceux qui lui ont appartenu ont puisé dans 
sa pratique journalière et de montrer comment, sortis 
pour la p lupar t d'obscurs t r ibunaux de province, sépa
rés, inconnus les uns des autres, ils ont tous montré les 
plus grands exemples d'énergie, de désintéressement, 
d'héroïsme. N'appliquaient- i ls pas d'ailleurs, dans des 
circonstances exceptionnelles, les vertus que chaque 
avocat est appelé à exercer journellement par la nature 
même de notre profession? 

Quelle démonstration plus éclatante de l'excellence de 
notre éducation spéciale, et comment ces grands avo
cats auraient-i ls trouvé la force nécessaire pour l'œuvre 
gigantesque qu'ils ont accomplie, s'ils n'avaient pas eu 
constamment sous les yeux le spectacle des vertus pro
pres au*Barreau? Ils avaient eu d'ailleurs à les par t i -
quer eux-mêmes, et la plupar t les avaient acquises par 
hérédité. 

Dans la première phase de la Révolution, ne sont-ce 
pas les avocats qui ont renversé l'ancien'édifice monar
chique et qui ont je té les bases indestructibles de la so
ciété moderne: T H O U R E T , B A R N A V E , M E R L I N , T R O N C H E T ? 

Tous ceux qui ont t radui t dans les lois les aspirations de 
l'époque, et qui ont su réaliser des réformes immenses 
qu'on at tendait de l'Assemblée nationale, n'apparte
naient-ils pas au Barreau ? 

Le plus grand orateur de la Révolution, M I R A B E A U . 

n 'a - t - i l pas montré par l 'admirable plaidoyer qu ' i l pro
nonça dans son procès contre sa femme, que son talent 
était aussi bien fait pour l'éloquence judic ia i re que pour 
l'éloquence politique, à par t le manque de sang-froid qui 
l u i fit perdre sa cause? 

Plus tard, lorsqu ' i l s'est agi de défendre les conquêtes 
menacées, ne sont-ce pas les avocats girondins que l 'on 
a v u s'élancer au combat, avec toute la lougue de la j eu 
nesse, avec un tel éclat d'enthousiasme.de talent, de gé
nérosité, que le Barreau ne pourra jamais trouver dans 
ses annales de pages plus glorieuses que celles qu'y ont 

écrites avec leur sang cette pléiade de héros? Là, sans 
exception, tous ceux qui brillèrent', V E R G N I A U D , I S N A R D , 

B A R B A R O U X , et tant d'autres étaient avocats. Quelle 
histoire romanesque pourra i t nous offrir des incidents 
plus émouvants, des ligures plus attachantes! N'est-on 
pas fier de se dire que ces mar ty r s , qui ont porté à leur 
expression suprême les vertus professionnelles, avaient 
br i l lamment débuté au Barreau, et n'est-il pas permis 
de soutenir que, seule, une profession, qui exige pour 
l'exercer un ensemble de qualités exceptionnelles, était 
capable de les susciter? 

Enfin, dans les dangers extrêmes, dans les dernières 
horreurs, ne sont-ce pas deux avocats, D A N T O N et R O 

B E S P I E R R E , diversement appréciés peut-être, mais dont 
les mérites ne sauraient être contestés, qui ont succes
sivement tenu tète à l 'orage, et qui ont assuré le t r i o m 
phe? Je sais bien qu ' i l est assez de mode en ce moment 
de diminuer leur rôle et de chercher à les a v i l i r . Qu'on 
lise comment ils sont morts : cela suffit pour que nous 
puissions les revendiquer. 

Que de luttes glorieuses et d'exemples admirables 
l 'histoire contemporaine pourra i t nous offr ir . L a c ro i 
sade commencée par le Barreau ne s'est pas terminée 
avec la Révolution : toutes les grandes figures qui ont 
encore marqué dans les luttes en faveur des idées de 
liberté, appartiennent à l 'Ordre. Que de sujets d'orgueil 
pour nous dans l 'histoire de la Restauration et de la 
monarchie de Juil let , dont je dois me borner à évoquer 
le souvenir : si pour ces deux époques, les années écou
lées m'autorisent à vous en entretenir , l'étendue assi
gnée à mon travai l ne le permet t ra i t pas. 

Pour les temps qui ont su iv i , notre sage ancêtre 
L O I S E I . prend soin de m'indiquer recueil, en me disant 
dans son langage si jo l iment archaïque, et si heureuse
ment na ï f : « Je viens maintenant aux avocats de mon 
» temps, qui sont en bien grand nombre, mais ils sont 
•> la plupart vivants, desquels partant je ne puis par-
» 1er. •• Si je n'avais pas été prémuni par l u i , je me 
serais d'ailleurs souvenu que l'austérité (le notre ins t i tu
tion nous défend de parler de ceux qui nous entourent : 
les avocats de la Restauration, à une époque qui a mé
rité entre toutes d'être surnommée l'âge d'or du Bar
reau, sanctionnaient rigoureusement cette t radi t ion 
sévère. 

J 'espère, au reste, en avoi r assez dit sur ce sujet et 
avoir démontré par des exemples suffisamment célèbres 
que le Barreau est resté fidèle dans les temps modernes 
aux souvenirs de son origine. Serait- i l donc téméraire 
de conclure que la raison et l 'histoire prouvent que le 
Barreau est une corporation d'un caractère spécial, 
établie pour la défense de la justice dans le domaine 
privé et dans l'ordre poli t ique ; qu'aux époques d'igno
rance et de barbarie, i l a semblé nécessaire de lu i don
ner la consécration de la re l ig ion et de la noblesse, pour 
réaliser sa mission ; qu' i l a survécu à tous les autres 
corps nobiliaires, parce qu ' i l est le seul dont le bu t soit 
nécessaire et perpétuel; qu ' i l est destiné à v iv re aussi 
longtemps que les hommes seront réunis en société, les 
guidant et les défendant, avec une constance et une sol
licitude qui jadis a t t i ra ient sur lui les faveurs les plus 
hautes, et qui aujourd'hui ne nous valent plus' que 
l 'honneur d'appartenir au dernier des Ordres exis
tants? 

J'ai indiqué tantôt les trois vertus dont la réunion 
parait indispensable pour l 'exercice de* la profession 
telle que l'ont comprise nos fondateurs : le t r ava i l , le 
désintéressement, le courage. A coup sur, j e n'entre
prendrai pas une tâche qui ne convient pas à mon inex
périence, et qui a déjà été supérieurement traitée dans 
quantité de discours prononcés par les avocats les plus 
éminents, tant en France qu'en Belgique, celle de définir 
ces qualités en elles-mêmes, de vous exposer la manière 
dont elles doivent être comprises. Je me suis borné à 
rechercher, par curiosité personnelle et à t i t r e de j u s t i 
fication des idées que j ' a i émises, comment elles ont été 



pratiquées et quels beaux exemples nous avaient été 
offerts par chacune d'elles. 

L'étendue des t ravaux inspirés aux avocats avait été 
bien comprise par Justinien, lorsque, dans le serinent 
que nous prêtions alors, i l avait pris soin de formuler 
cette injonction : nihil slndti relinqucntes quorl sibi 
possibile est. Que les avocats ne négligent aucun genre 
d'éludés qu' i l est en leur pouvoir d'approfondir. I l ne 
mettai t que les bornes de la science elle-même comme 
limites aux connaissances exigées de nous. 

Le plus grand avocat de l'antiquité avait déjà posé 
comme précepte que nous devons posséder la science de 
toutes les choses et de tous les arts, l i t i l en déduisait la 
conséquence lorsqu ' i l écrivait ces lignes si vraies.répon
dant d'avance aux critiques jalouses, produites de tout 
temps contre les avocats qui possèdent cette faculté 
inestimable d'éclairer et de mettre à la portée de tous 
les matières les plus arides' : " Si l'étude des sciences 
" en apparence étrangères à la jurisprudence, fourni t à 
" l 'orateur des arguments spéciaux et ajoute ainsi à la 

force intrinsèque de sa discussion, à son tour, quand 
» i l a pu. même avec le secours d 'autrui , se bien pénétrer 
» de ce qu ' i l doi t dire et en concevoir une idée bien 

nette, i l trouve dans la puissance habituelle de son 
•> talent de parole, le moyen d'en parler plus habile-
" ment que ceux mêmes qui possèdent la science sans 
" être orateurs. « C'est dans le même ordre d'idées qu ' i l 
a d i t : '• Quoique l'avocat ne soit ni auteur ni profes-
» seur, i l doit à son j o u r , à son heure, et sur un point 
" donné, en savoir autant qu'eux. •> 

I l est facile après' cela de comprendre le dépit des 
hommes qu ' i l est convenu d'appeler spéciaux. Mais i l 
faudra bien qu'ils en prennent leur pa r t i . La faculté de 
compréhension que procure l'habitude d'étudier les ma
tières les plus diverses, l'avantage d'exposer avec clarté 
et sans pédantisme, jo in t au prestige de l 'art sans lequel 
le discours n'est que de la phraséologie, assure aux 
avocats une si tuation exceptionnelle et supérieure dans 
le domaine de l ' intelligence. 

A quel p r ix , d'ailleurs, celte apparente facilité n'est-
elle pas acquise, et par quels travaux gigantesques ceux 
qui ont brillé au Barreau ne se sont-ils pas préparés à 
l'exercice de leur profession? 

I l était de t r ad i t ion au siècle passé, chez tous ceux 
qui se sentaient une véritable vocation, de se re t i rer du 
monde et de se vouer à des études approfondies après 
l 'entrée au Barreau. I ls justifiaient par cette retraite 
volontaire la maxime de T E R R A S O N * : •> Un avocat re-
" nonce à v ivre pour soi et s'engage à ne plus vivre que 
- pour les autres. •> Déjà P I E R R E P I Ï H O U , l 'un des au
teurs de la Satire Ménippée. et l 'un des interlocuteurs 
du Dialogue des avocats, s'était, a;'Tes son admission au 
Barreau, condamné au silence jusqu'à quarante ans, ne 
s'estimant en état d'affronter la barre qu'après v ing t 
années d'études supplémentaires. 

C O C H I N et G E R B I E R , les deux plus grands avocats du 
dix-huitiècle siècle, s'étaient l 'un et l 'autre, après des 
débuts éclatants, retirés pendant six années. Que l 'on 
songe que son époque, difficile en mérite, décerna una
nimement à G E R B I E R , le surnom d'Aigle du Barreau, et 
l 'on se demande ce qui l 'emportai t chez l u i , le talent ou 
la modestie. 

T A R G E T , H E X R I O N D E P A N S E Y suivirent cet exemple : 
avant d'entrer au Palais, i ls se firent un programme 
d'études, comportant pour le premier, hui t années, pour 
le second dix années d'études; ils le suivirent rigoureuse
ment . 

C'est le même H E X R I O N D E P A N S E Y , devenu premier 
président de la cour de cassation, qui répondait naïve
ment à Napoléon, l u i demandant pourquoi i l ne s'était 
pas marié : <• Ma foi, sire, j e n'en ai pas eu le temps. « 

F E R E Y , bien que d'une santé délicate, t ravai l la , pen
dant cinquante années, seize heures par j o u r . 

E t parmi tant d'autres, comment ne pas mentionner 

D U M O U L I N et P O T H I E R , les deux grands jurisconsultes 
qui restèrent toujours avocats. Leurs travaux sont faits 
pour effrayer l ' imaginat ion. 

Dans ce siècle, pa rmi ceux dont i l nous est permis de 
parler, i l nous serait impossible de ne pas citer les deux 
D U P I N : le plus jeune, fidèle au Barreau, devait succom
ber au t r ava i l bien avant l 'âge; l'aîné fut tour à tour 
br i l l an t avocat et grand magistrat , au premier rang dans 
chacune de ces carrières, soit comme bâtonnier, soit 
comme procureur général. 

Semblable aux moines du moyen âge , tous ces 
hommes, et tant d'autres que le manque de temps et 
d'espace m'empêche de vous faire connaître, avaient 
renoncé pendant leur jeunesse aux joies 'ordinaires de 
l'existence, et s'étaient engagés sous des vœux qui furent 
religieusement observés. Ils avaient consacré leurs 
bril lantes aiinées à l'étude solitaire, faisant de la science 
leur unique maîtresse, et rappelant ainsi les t radit ions 
anciennes du noviciat préalable à l ' in i t ia t ion dans les 
ordres religieux ou guerriers. 

Ils ne faisaient d'ailleurs que suivre une ligne de 
conduite considérée comme indispensable au bon exer
cice de la profession. C A M U S l'a même formellement 
érigée en règle dans ses lettres, et trace doctoraleinent 
un programme de ce qu' i l faudrait étudier pour être 
avocat accompli. 

I l détermine même le nombre d'heures indispensable 
selon lui pour assurer la bonne exécution de son plan, et 
le fixe à treize heures par j ou r , pendant d ix années. Et 
i l est cependant certain que ce programme n 'aurai t au
jourd 'hui qu'un tor t , c'est d'être très incomplet, et de 
ne pas tenir compte d'une quantité de choses qui depuis 
lors nous paraissent à bon droi t inséparables du Barreau, 
bien compris. Telles sont l'étude de toutes les questions 
qui se rattachent à l 'art et à la littérature, ainsi que la 
préoccupation de la forme extérieure, à laquelle ces 
savants jurisconsultes n'attachaient pas l ' importance 
que nous lu i accordons ajuste t i t r e . 

Mais si l'entrée de la carrière était aussi difficile qu ' i l 
est possible de se le figurer, et si ces travaux prélimi
naires, pour être moins périlleux qu'un voyage en 
Palestine, étaient cependant aussi pénibles et aussi 
prolongés qu'aucune épreuve imaginable, de quelle 
considération n'étaient pas revêtus ceux qui s'y éiaient 
soumis; quelle confiance illimitée ne s'attachaient pas 
à leurs décisions. Les avocats d'alors s'identifiaient avec 
la justice. 

Les avocats du X V I e siècle, écrit un historien du 
Barreau, étaient appelés la loi vivante, et leur maison 
était l 'oracle de la cité. L O I S E E , en termes brefs et sai
sissants, nous dit ainsi de M A T H I E U C I I A R T I E R : I l ne 
venait guère au Palais, mais le Palais a l la i t chez l u i ; 
car i l était comme l'oracle de la v i l l e . 

Certains avocats jouissaient du privilège de l ' i n f a i l l i 
bilité. Au siècle passé, les juges avaient coutume de dire 
de N O R M A N D , l 'un des plus grands avocats du temps : 
<• Croyez un fait quand N O R M A N D vous l'atteste. » 

Ce même homme eut l 'honneur de servir d'exemple 
comment l 'Ordre comprenait à cette époque la fierté q u i 
doit être son apanage. N O R M A N D , en même temps que 
grand orateur, était écrivain distingué. Présenté comme 
candidat à l'Académie française, i l fut admis unanime
ment. Mais l'usage, alors comme aujourd'hui, exigeait 
que chaque candidat f i t une visite individuelle à chaque 
membre de .l'Académie pour demander son suffrage. 
L'Ordre des avocats pensa qu ' i l ne convenait pas à un 
de ses membres défa i re des visites de soll ici tat ion, et 
N O R M A N D refusa l 'honneur qu'on lui offrait (1) . 

Je ne pourrais passer à un autre ordre d'idées sans 
vous parler de deux faits où le même avocat se t rouva 
en cause, qui montrent comment deux hommes assez 

(1 ) G A U D R Y , Histoire du Barreau de Paris. 



opposés comme tendances et comme profession, hono
raient son profond savoir et savaient apprécier les ser
vices qu' i l était capable de rendre. D U M O U L I N , plaidant 
devant le président D E T H O U , fut in terrompu par lu i à 
différentes reprises : n'élanl pas d'un naturel fort patient, 
i l quit ta l'audience. Un des avocats les plus renommes 
du temps, D E L A P O R T E , s'en fut trouver le président D E 

T H O U et l u i d i t assez rudement (il est v ra i que c'était en 
latin) : « Vous avez offensé un homme plus savant que 
» vous ne le serez jamais. •< Le président, qui apparte
nai t cependant à l'une des plus illustres familles parle
mentaires île la France, déclara le lendemain à l'audience 
que ce qu ' i l avait d i t •• était par chaleur et sans des-
' i sein i ,2). 

Lorsque D U M O U L I N eut fait paraître un traité célèbre 
contre un abus de la papauté, dans son effroi le pape se 
hâta de conclure la paix avec la France, qui était sur le 
point d'entrer en campagne. Le connétable de Montmo
rency présenta au r o i le grand jurisconsulte et l u i d i t : 
•• Sire, ce que Votre Majesté n'a pu faire avec trente 
» mi l le soldats, ce petit homme l'a fait avec son petit 
•> l iv re t . •> 

Après vous avoir entretenu de la manière dont nos 
prédécesseurs se préparaient à la vie du Barreau, et 
après quelles épreuves ils se jugeaient en état de p r a t i 
quer la profession, j ' a u r a i à vous dire quelques mots de 
la plus précieuse et de la plus délicate de nos vertus pro
fessionnelles : le désintéressement. 

C'est l u i qui symbolise le mieux le renoncement, at
t r i b u t nécessaire de tous les ordres. Mais tandis que les 
uns s'engageaient sous les liens d'un vœu do pauvreté et 
vivaient en commun, la vie indépendante des avocats 
ne pouvait s'accommoder de pareille organisation. 

Aussi voyons-nous, de bonne heure, les esprits les 
plus autorisés parmi ceux qui ont écrit sur le Barreau, 
s'occuper à concilier le problème de l'existence avec les 
principes traditionnels, et émettre le vœu de vo i r les 
avocats rétribués par le trésor public. 

Nos prédécesseurs se plaignaient de la nécessité où ils 
se trouvaient de voir leurs travaux récompensés par 
les clients eux-mêmes, et s'indignaient, dans leur juste 
fierté, des explications auxquelles cette situation pou
vai t donner lieu. Dès le X V 1 B siècle. D U F A U H DK P I B R A C 

e t , L A R O C I I E F L A V I N , t ra i tan t la question, établissaient 
à bon droi t que les avocats, étant les plus utiles servi
teurs de l 'Etat dans l 'ordre c i v i l , devaient être salariés 
par l u i . Chose remarquable, celte idée, émise à une' 
époque déjà ancienne, et qui prouve chez ceux qui l'ont 
patronnée une prévoyance bien grande, semble destinée 
à redevenir en faveur, et, après les abus de la liberté, 
servir de base définitive à notre profession, dont elle 
respecte et consacre le caractère. 

Mais ce sont là de graves problèmes qui nous écartent 
de noire modeste tâche, et que nous avons effleurés à 
seule fin de démontrer que notre rôle a été le mieux 
compris à cette époque prétendument arriérée où les 
principes traditionnels étaient en pleine vigueur. 

Le désintéressement était le principal t i t r e invoqué 
par les avocats à l 'appui de cette faveur unique qui atta
chait la noblesse à l'exercice de la profession, comme la 
juste récompense de leurs services signalés et de leurs 
mérites exceptionnels. Un avocat du ro i , ayant voulu 
poursuivre les avocats de Lyon en usurpation de no
blesse, ceux-ci rédigèrent un mémoire justificatif , d'où 
nous extrayons ces phrases, qui devraient être vraies 
dans tous les temps : " I l y a longtemps que l 'honneur 
» du Barreau a fait , ce semble, divorce avec les riches-
» ses. On n'acquiert guère dans cette i l lustre profession 
» qu'un vain t i t re de noble, un nom dans le monde, 
v l'estime du public, quelque réputation, un peu de 

- gloire , et des t rai tants ne se payent pas de cette 
monnaie. » 
P A S Q U I E R , le plus grand avocat du X V I 0 s i ède , dont 

le nom a mérité de servir de t i t r e au Dialogue de L o i -
S K L . avait plaidé pour' l 'Université dans son célèbre pro
cès contre les Jésuites, le procès du siècle, selon l'ex
pression de M ' L E V E S Q U E . , C e t t e cause avait exigé des 
travaux préliminaires immenses. L'Universilé lu i envoya 
ses honoraires, consistant « en une bourse en velours, 
•• contenant plusieurs escus P A S Q U I E R les refusa no
blement, disant qu' i l était le nourrisson de l 'Univer -
» site et que toute sa vie serait à son senice. « 

I l voulut que le por t ra i t placé en tète de ses œuvres 
lu t composé sans rnains. et i l jus t i f ia cette allégorie par 
un distique qui disait : P A S Q U I E R n'a pas de mains, car 
la lo i Cincia a défendu aux avocats d'en avoir. 

Avec de pareils principes, le Parlement pouvait jus
tifier l'usage observé à Athènes pour les débats j u d i 
ciaires. L'enceinte du Barreau et de l'aréopage était 
réputée si sainle, que l'on y versait avant l'audience de 
l'eau lustrale, pour aver t i r les orateurs qu' i l ne pouvait 
r ien s'y dire qui ne fût absolument pur. 

F E R E Y , dont le nom a déjà été cité comme un modèle 
d'acharnement au t ravai l , était également le type du 
désintéressement. Un jour qu ' i l avait reçu cinquante 
louis d'or d'un de ses clients, la femme de celui-ci vient 
le t rouver, et lui révèle en pleurant que son m a r i , ne 
sachant assez lu i témoigner sa reconnaissance, l u i avait 
apporté tout ce qu'ils possédaient. F E R E Y s ' i r r i te et 
montre un grand emportement. La pauvre femme se 
retire tout effrayée. Le soir même, elle recevait le dou
ble de la somme remise en Ire les mains de F E R E Y (3). 

D'autres, loin de s'enrichir par l'exercice de leur pro
fession, diminuaient, leur fortune par leur générosité et 
finissaient par mour i r dans le dénùment. C'est ainsi ijiie 
l 'un des grands avocats du siècle passé, D E S A C Y , qui 
appart int également à l'Académie, était entré au Bar
reau dans uni! si tuation opulente. Son talent l 'avai t ap
pelé à figurer dans les procès les plus considérables de 
l'époque. Cependant, ses ressources se restreignaient 
d'année en année par son indifférence au gain et par 
ses largesses envers les malheureux. I l finit sa v ie dans 
une glorieuse pauvreté. I l n'est pas à craindre, j e pense, 
que son exemple trouve de t rop nombreux imi ta teurs , 
pour qu'on puisse le rappeler sans inconvénient. 

Un des hommes qui ont le plus honoré le Barreau et 
la politique, L A I N E , était président de la Chambre en 
1815. C'est lu i dont C H A T E A U B R I A N D a écrit : <• Rome, 
- au temps de F A H R I C I U S , eût, avec orgueil , nommé 

consul un tel citoyen. •> Le roi Louis X V I I I . connais
sant son dédain pour l 'argent, et craignant q u ' i l ne se 
trouvât embarrassé, lu i fit envoyer 100,000 francs, au 
moment de son départ pour Gand. • 

L A I N E répondit à celui qui l u i apportait le roya l 
cadeau : « Cette somme n'appartient pas à celui qu i me 
" l 'envoie; rapportez-la aux caisses publiques. » 

On comprend combien i l faut se borner lorsqu'on 
cherche à retracer quelques-unes des actions mémora
bles par lesquelles le Barreau a justifié son i l lus t re o r i 
gine. Les éléments abondent, et le L ivre d'or de l 'Ordre 
déroule des pages interminables. D'autre part, ainsi que 
j ' a i déjà eu occasion de le dire, la sévérité de nos t r ad i 
tions nous interdi t malheureusement toute al lusion aux 
exemples de vertus professionnelles que nous aurions pu 
avoir sous les yeux, fournis par des avocats contempo
rains. 

Le Barreau a toujours cru devoir maintenir r igou
reusement le principe que la louange ne commence 
qu'après la mort , et que, si le silence doit se faire, c'est 
autour des vivants. 

(2) G A U D R Y , Histoire du Barreau de Paris, (3) Aixoi", Eloge de Ferey. 



P H I L I P P E D U P I N , dont l'éloge fut prononcé à la rentrée 
rie la Conférence qui suivi t sa mort , à t i t r e d'honneur 
insigne, mérite d'être cité comme le type de l'avocat 
moder:n', réunissant toutes les qualités du cœur et de 
l'esprit. I l devait succomber en plein talent, épuisé par 
ses travaux, c l plus encore par le dévouement, par la 
passion qu'il apportait à défendre ceux qui s'adressaient 
à l u i . On comprend que le désintéressement devait être 
la qualité première de cette nature ardente et géné
reuse. Nous ne citerons de lu i qu'un t r r . i t <,ui montre 
comme i l savait être spirituellement bienfaisant. Un 
officier, dont i l avait été le conseil, l u i apporte le pro
duit de son traitement d'un semestre : « Vous êtes un 
« prodigue, l u i d i t P H I L I P P E D U P I N ; gardez cette somme 
» et faites-en un meilleur usage. 

Si incomplète que doive être notre tâche, elle ne 
pourrai t l'être au point de ne pas mentionner P A I L L E T , 

dont l'un des maîtres du Barreau a-dit que le nommer, 
c'est nommer tout à la fois le désintéressement et la 
bienveillance. 

Rappelons aussi que celui qui fit son éloge devait i m i 
ter l'exemple de générosité qu' i l avait donné envers ses 
jeunes confrères, par la fondation d'un legs destiné à 
récompenser annuellement ceux que le Conseil jugerai t 
dignes de cette faveur. Nous nous bornerons à citer le 
t r a i t suivant concernant P A I I . I . E T , parce qu' i l prouve 
avec quel atticisme i l savait, ainsi (pie P H I L I P P E D U P I N , 

se montrer probe et généreux. 
Un riche client l u i envoie le dossier d'une affaire très 

importante : «• Votre procès, lu i d i t P A I L I . E T , est mau-
" vais et je ne puis m'en charger •>. Le plaideur, 
d'abord in terd i t , prend le dossier, fait semblant de le 
feuilleter, et y glisse, de manière à être vu , d ix billets 
de mil le francs. I l le rend alors à P A I L I . E T et lu i d i t : 
" Veuillez revoir ce dossier; j ' a i la conviction qu'en 
" l'étudiant derechef, vous y trouverez du nouveau et 
» que vous me défendrez. « Alors P A I I . I . E T , avec son fin 
sourire : Je ne sais pas ce que je pourrais t rouver de 
" nouveau dans les pièces, mais comme i l n'y a rien de 
» nouveau dans l'affaire, depuis que je vous ai donné 
•> mon avis, permettez-moi de m'en tenir à mon premier 
» examen •• (4 ) . 

Mais j'entends déjà cette observation : i l est facile de 
prouver que le désintéressement a été l'apanage de ceux 
qui ont trouvé le Barreau : c'est à ce t i t re qu'ils sont 
illustres; cequi serait intéressant, ce serait de démontrer 
que loin de cette aristocratie, les mêmes exemples se 
sont reproduits et les mêmes vertus ont été pratiquées. 
Je répondrai par un fait , le meilleur argument à em
ployer ; le plus beau I r a i t de générosité et de désintéres
sement que j ' a i rencontré dans mes lectures, a pour 
héros un homme resté obscur, dont le nom a disparu 
avec la personnalité. 

Un avocat, nommé H A R D Y , que son esprit de dévoue
ment portait surtout à la défense des causes criminelles, 
avait vu ses efforts échouer dans une affaire ou avait 
été prononcée une condamnation à mor t . L'homme, 
résigné à son sort, n'avait de préoccupation que pour un 
jeune fils, qu ' i l laissait dans une situation affreuse, avec 
un nom flétri pour tout héritage. H A R D Y , ému de pi lié,, 
ju re que s'il n'a pu sauver le père, i l sauvera le fils. En 
effet,cet enfant fut adopté par H A R D Y ; i l se chargea de 
son éducation et lu i assura une position aisée (5). Inutile 
de dire qu'avec des idées de ce genre et une pareille 
clientèle, H A R D Y est mor t sans aucune fortune. 

I l u n reste à vous entretenir enfin de cette noble qua
lité professionnelle, le courage, qui , par identité de 
motifs, doit être aussi naturelle chez l'avocat que chez 
le soldat, et sans laquelle i l serait indigne d'appartenir 
à un Ordre créé pour la lut te et le danger. J'ai déjà eu 
en passant occasion de vous rappeler le rôle prépondé

rant joué par les avocats héroïques qui ont fondé la 
liberté, en France et en Belgique, et comment i ls ' ont 
toujours alfrontô tontes les tyrannies, si redoutables 
qu'elles fussent, pour la défense du Droi t . 

Je vais rapidement montrer par quelques exemples 
comment, pris individuellement, les avocats ont com
pris les devoirs que leur imposaient leurs principes, et 
prouver qu'agissant séparément ou en commun, ils n'ont 
pas t rah i la mission périlleuse qui leur a été confiée ; 
c'est ainsi qu'ils justif iaient cette belle recommandation 
de notre compatriote B O L T I L L I K R : Sachent les m i l i -
" tants de la parole, que dévouement au faible leur est 
« loi première. » 

Le vénérable.lEAN D E S M A R E S , conseiller de Charles V , 
avocat au Parlement de Paris, fut décapité à l'âge de 
soixante-treize ans, sacrifié aux rancunes des grands, 
contre lesquels i l avai t défendu les droits du peuple. 

C'est l'une des premières et des plus illustres v i c t i 
mes du dévouement du Barreau aux intérêts des malheu
reux. 

Le péril n'a pas été moins grand de défendre sous 
d'autres régimes ceux que la haine des hommes du pou
voir vouait à la proscription, et nous ne sommes pas 
lo in des époques où i l était aussi dangereux de défendre 
les accusés que d'être à leur place. Jamais cependant les 
avocats n'ont manqué à leur poste, et jamais leur pa
role n'a porté la trace de là moindre défaillance. 

Pour n'en citer que les exemples les plus connus, le 
Barreau eut l'honneur de posséder deux hommes dont 
les noms sont restés synonymes de courage et de fidélité 
au malheur : P E I . L I S S O N et M A L E S H E R B E S . 

Le secret de leur intrépidité est d'ailleurs facile à 
pénétrer, si l'on se rappelle la réponse faite par M A L E S 

H E R B E S à un conventionnel qui lu i demandait l 'explica
tion de sa hardiesse : « Le mépris de la mor t •>, répon
d i t - i l . 

Ce sont évidemment ces paroles qui animaient C H A U -

Y E A U - L A G A R D E lorsqu' i l défendait les membres de la 
famille royale devant le t r ibunal révolutionnaire, et 
qu ' i l s 'a t t i rai t un acte d'accusation rédigé en ces ter
nies : •• I l est temps que le défenseur de la Capet porte 
« sa tète sur le même échaufaud. » 

Ce sont elles encore qui inspiraient B E L L A R D et B O N 

N E T lorsque, malgré la colère de Napoléon et la menace 
d'être envoyés à Cayenne, ils sauvaient la vie du général 
Moreau. 

I l est un autre exemple de courage individuel pen
dant cette terrible époque, qui a passé à la postérité 
sans que j ' a ie encore vu relater que le Barreau en eût 
l 'honneur. 

I l convient de le rappeler, pour en revendiquer le 
héros, bien que le fait en lui-même fût étranger à la 
pratique de la profession. 

A Y E D D E L O I Z E R O I . L E S , avocat au Parlement de Paris, 
avait été emprisonné avec son fils pendant la Ter
reur. Un j o u r on appelle ce dernier pour aller au t r i 
bunal révolutionnaire, c'est-à-dire à l'écliafaud. Le fils 
donnai t profondément. Le.père se présente à sa place, 
passe en jugement et monte à la gui l lot ine. Quelques 
jours après, le fils était sauvé par le 9 thermidor. 

Mais le courage au Barreau ne réside pas seulement 
dans l'intrépidité et le mépris du danger qui peut exis
ter pour nous à exercer les droits de la défense clans des 
circonstances critiques ; i l se montre aussi dans cette 
indépendance de caractère et cette liberté d'allures que 
seul • peut donner une profession sans hiérarchie, sans 
distinction de grades ou de rangs. L'indépendance de 
l'avocat, a d i t H E N R I O N D E P A N S E Y , est celle qui con
vient à un homme sans esclaves et sans maîtres, t rop 
fier pour avoir des protecteurs, t rop obscur pour avoir 
des protégés. 

(•}) Liorvu.i.K, Eloge de Paillet. (S) B A R O C H E , Discours du Bâtonnat. 
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Quelle puissance, du reste, serait assez forte pour 
étouffer ces paroles hardies, pour faire taire ces sar
casmes mordants qui ne s'arrêtent que devant une seule 
autorité : celle du talent? 

Lorsque toutes les voix se sont tues, c'est au Barreau 
seul qu ' i l s'est trouvé des hommes capables de parler 
haut, parce cu'aucun pouvoir n'oserait ni ne pourrai t 
les empêcher de parler. 

Ains i , Napoléon,* qui s'était résigné à rétablir l 'Ordre 
(malgré son hostilité pour l 'Empire, tellement accusée 
que, sur deux cents avocats inscrits au tableau, trois 
seulement avaient voté en sa f iveur;, ne voulut jamais 
en décorer un seul. Cette exclusion, inaugurée par le 
ressentiment et les rancunes impériales, s'est continuée 
par la jalouse défiance de tous les gouvernements auto
ri taires contre le franc-parler du Barreau, et aussi sans 
doute par l'impuissance ou l 'on s'est trouvé de mesurer 
le mérite des avocats à l'échelle qui sert à déterminer 
celui des autres. 

Un t r a i t remarquable de cet esprit d'indépendance 
nous a été fourni par un avocat i l lustre, appartenant 
lui-même à "la plus grande famille parlementaire de 
Toulouse. S I M O N D E B A S T A R D , fils d'un avocat, que ses 
contemporains avaient unanimement surnommé le 
Grand, frère et oncle de deux premiers présidents (lu 
Parlement de Toulouse, plaidait un j o u r devant la 
Grand'Chambre. I l crut s'apercevoir qu'on ne l'écoutait 
pas avec l 'attention accoutumée et s ' interrompit en 
s'écriant : « L'a Cour dort . •> •• La Cour à son réveil vous 
- in terdi t pour six mois répondit aussitôt le premier 
président. •• Et m >i, répliqua S I M O N D E B A S T A R D , plus 

puissant que la Cour, je m'interdis pour toujours. » 
A ces mots i l qui t ta l'audience pour n 'y plus revenir. 

Le Parlement le fit en vain prier de reparaître : D E 
B A S T A R D refusa, et, pendant près de quarante années, 
se l i v r a exclusivement au professorat. Aussi savant 
jurisconsulte que br i l lan t orateur, i l termina ses jours 
comme recteur de l'Université de Toulouse (G). 

Mais si les avocats d'alors montraient une suscepti
bilité pointilleuse au moindre manquement à la dignité 
de l 'Ordre, par contre leur dévouement à la Magistra
ture ne reculait devant aucun péril pour la défendre 
contre la pouvoir, et lui donner un appui dont ils furent 
bien souvent victimes. Au moment on les Parlements et 
le Barreau allaient sombrer dans la même tempête, 
P A S C A I . I S v i n t , au nom de l 'Ordre des avocats d 'Aix! 
témoigner ses regrets au Parlement de Provence, brisé 
comme les autres p a r l a Révolution. Cette at t i tude cou
rageuse fut regardée comme un défi : le peuple s'ameuta 
et P A S C A L I S fut arrêté. Dans la nui t , sa prison fut for
cée, et i l fut pendu aux arbres du Cours, vict ime de sa 
fidélité. 

Je ne pourrais m'arracher à l'évocation de ces souve
ni rs , empruntés à l'âge héroïque du Barreau, sans rap
peler que les avocats seuls l irent ce que personne n'eût 
osé faire : porter la main sur leur Ordre, et, entraînés 
par une générosité irréfléchie, o u v r i r à tous l'entrée 
d'une profession jusqu'alors si jalousement gardée. Per
dant de vue leur utilité sociale et leur collaboration 
indispensable à l'œuvre de la justice, ils se figurèrent 
qu'ils devaient aussi faire le sacrifice des privilèges qu'ils 
tenaient, eux, de la nature des choses. Ils abdiquèrent 
noblement cette précieuse prérogative de ne confier qu'à 
eux seuls le choix de ceux qu'ils jugent dignes de par
tager leurs t ravaux. 

Cette funeste erreur, dictée par le plus pur désinté
ressement, devait au moins produire un effet salutaire: 
c'était de démontrer, par ses tristes résultats, la néces
sité absolue de notre Ordre et des garanties sévères dont 
i l doit entourer son accès. La liberté du Barreau ouvr i t 
les t r ibunaux à une cohue d'individus tarés, dont l ' i m -

(6) D E B A S T A R D , Histoire des Parlements. 

pudence et l 'immoralité rendaient le séjour même du 
Palais impossible aux anciens avocats. 

Quelques années de ce régime compromirent grave
ment le prestige et la bonne administrat ion de la justice 
et décidèrent bientôt la chute d'un système condamné 
presque avant d'avoir vécu. 

Celte expérience devait servir de leçon à ceux qu i 
n'avaient v u . dans le Barreau qu'un m Hier, loisible à 
exercer grâce à certaines aptitudes, et qui avaient perdu 
de vue son caractère spéeial d'Ordre, ouvert seulement 
aux initiés, à ses tradit ions et à ses exigences. 

Déjà nos prédécesseurs nous avaient mis en garde 
contre cetécueil où ont sombré toutes les corporations; 
la facilité d'admission, qui finit toujours par dénaturer 
le but que s'étaient proposés les fondateurs d'une asso
ciat ion. L O I S E L nous a prévenus par ces mémorables 
paroles : Cette industrie et science, qui peut se com-
-> parer à la noblesse de chevalier, défend que l'homme 

reprochable puisse s'en mêler, car à l'avocat convient 
•> de blâmer vices, d'où i l s'ensuit que l'avocat soit sans 
» vices et sans reproches. « 

Sans vices et sans reproches : le sage et prudent avo
cat au Parlement avait oublié le mot qui doit compléter 
sa phra-e. Sans peur, sans vices et sans reproches, telle 
doit être ladevise définitive de cette profession éternelle, 
tandis que le type du chevalier accompli se contentait 
d'être sans peur et. sans reproches, estimant que les gens 
de son rang pouvaient, fermer les yeux sur quelques pec
cadilles; notre Ordre exige davantage. 

Sans vices, c'est-à-dire avec austérité, avec patience, 
avec bonté, tel doit être l'avocat qui veut <• s'élever à la 
•> noblesse de chevalier •<, mais qui surpasse le gent i l 
homme de toute la hauteur du savoir et de la charité. 

Messieurs, me voici arrivé au terme que je m'étais 
fixé. Je me suis modestement borné à remettre en 
lumière des théories fort oubliées par une époque pra
tique, et à recueill ir quelques exemples dans un champ 
illimité ; j e laisserai à ceux qui ont autorité pour le faire, 
à en t i r e r les conséquences, et je ne me hasarderai pas 
sur ce terrain glissant qui n'est accessible qu'à des pas 
plus affermis que les miens. J 'espère 'avoir évité avec 
soin ce danger, m'étant berné à reproduire religieuse
ment les impressions que m'ont laissé mes études dans 
ceux qui ont recherché la nature et retracé l'histoine 
du Barreau : toute mon ambit ion ne va .qu'à ne pas 
rn'ètre montré indigne de la faveur précieuse de la Con
férence. 

C'est cette préoccupation qui m'a déterminé dans la 
recherche de mon sujet, sûr, à défaut de mérite suffi
sant pour lé t rai ter dignement, d'être excusé par mon 
choix, et par la sympathie qui doit entourer un t r ava i l 
dicté par les vues les plus enthousiastes pour la gran
deur de notre chère profession. Pour ménager à ma 
péroraison une indulgence que jusqu'ici vous n'avez pu 
réserver qu'à mes seules intentions, pour désarmer 
d'avance les railleries inévitables, je me placerai sous 
la protection du ra i l leur par excellence, qui s'est, l u i , 
respectueusement incliné devant le Barreau; c'est avec 
V O L T A I R E que j ' expr imera i ce vœu,résumé et conclusion 
à tout ce que je vous ai dit : J'aurais aimé être avocat, 
c'est le plus bel état du monde. 

Des applaudissements unanimes ont accueilli ce dis
cours. 

M . C H G R A U X , bâtonnier de l 'Ordre des Avocats près 
la cour d'appel, a pris ensuite la parole. L 'orateur 
a d i t : 

M E S C H E R S C O N F R È R E S , 

En me rendant au mi l ieu de vous, j ' a i retrouvé dans 
cette réunion les heureux souvenirs du temps où, ap
partenant tout entier au Jeune Barreau, associé à tous 
ses sentiments et à toutes ses œuvres, j ' a i contracté 
envers l u i une dette de reconnaissance qu'aucun dé*lai 
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ne peut prescrire, car le t i t r e en est gravé dans mon 
cœur. 

Vous m'avez appelé jadis , à plusieurs reprises, à vous 
présider. Lorsque, en 1878, un grand devoir poli t ique 
m'éloigna du vieux palais qui abr i ta i t noire vie labo
rieuse et confraternelle, la Conférence venait de me dé
cerner pour la troisième fois l 'honneur de di r iger ses 
t ravaux. 

En m'élevant au bâtonnat, le Barreau s'est souvenu 
de ces marques de sympathie; elles m'ont ouvert le che
min de la plus haute dignité à laquelle on puisse aspirer 
dans notre Ordre. 

Cette dignilé m'appelle à prendre pour la quatrième 
fois la parole dans vos séances solennelles. 

Que de changements, mes chers Confrères, depuis le 
j ou r où j 'accomplis ce devoir pour la dernière fois! 
Combien quelques années d'absence rendent profondes 
les traces de la marche du temps! La plupar t de nos 
anciens d'alors, nos guides, nos modèles, sont mor ts ! Ils 
étaient nos auditeurs assidus et bienveillants dans ces 
assemblées. Aujourd'hui leur mémoire seule nous éclaire 
encore et. règne parmi nous! 

Le Barreau n'oublie pas ceux qui l 'ont honoré, mais 
i l puise, pour réparer ses pertes à des sources fécondes, 
et, sous la moisson que la mor t l u i enlève, germe tou
jours une moisson nouvelle. La Conférence l u i fait con
naître chaque année des talents naissants qui entretien
nent et fortifient sa confiance dans son avenir . 

Le discours que vous venez d'entendre vous en apporte 
un nouvel exemple. Notre jeune confrère, que la Confé
rence a choisi pour prendre la parole devant vous, vous 
a décrit notre profession sous ses plus nobles aspects. I l 
vous a rappelé par des trai ts nombreux, empruntés à 
l 'histoire de notre Ordre, sa raison d'être indépendante 
des temps, des lieux et des races, naissant du d ro i t l u i -
même, c'est-à-dire de l'essence de toutes les sociétés hu
maines. 

I l a fait passer sous nos yeux les por t ra i ts de nos 
ancêtres illustres et, guide savant et lettré, i l nous a di t 
les mérites et les vertus de chacun d'eux. En parcourant 
cette galerie, i l a su nous intéresser à un sujet qu i , 
pour nous, ne peut pas v i e i l l i r , et c'est dans les annales 
du Barreau qu ' i l a trouvé en abondance les éléments de 
l'éloge qu ' i l a fait des vertus professionnelles. 

Cette étude est de celles qui fortifient les caractères et 
élèvent les âmes. Je félicite notre confrère de l 'avoir en
treprise et d'y avoir réussi. Son œuvre est d'un heureux 
présage au début d'une carrière dont l 'amour profes
sionnel est l 'un des plus solides fondements. 

Nous aimons à re l i re les vieilles et glorieuses pages 
de notre histoire, et ce n'est pas sans fierté que le Bar
reau d'aujourd'hui entend rappeler ses origines cheva
leresques, le rôle héroïque de ses ancêtres clans les 
luttes des peuples pour la liberté et leur résistance i n 
domptable au despotisme populaire comme à la tyrannie 
des rois . 

Mais ce n'est pas seulement dans ces épisodes reten
tissants de la vie publique et du rôle politique du Bar

beau, que sa mission dignement remplie, mérite l 'admira
t ion et le respect. 

Dans notre société que la démocratie envahit , où tous 
les citoyens sont égaux et l ibres, où tous sont soumis au 
jugement d'une opinion souveraine dont l 'a t tent ion est 
toujours en éveil, l a Magistrature et le Barreau ne sont 
déliés d'aucun de leurs devoirs et n'ont r ien perdu de 
leur dignité, mais i ls n 'ont point gardé les privilèges 
qu'expliquait l'état poli t ique des sociétés d'autrefois. 
L'esprit public est peu enclin à voir en nous les héritiers 
d'une corporation sacerdotale ou chevaleresque. Mais i l 
reconnaît, i l respecte, i l honore un corps composé 
d'hommes probes et libres, initiés par une jeunesse la
borieuse à la science du dro i t et devenus aptes à le défen
dre, par la parole et par la plume, partout où i l est con
testé ou méconnu. 

L'estime reconnaissante de notre Ordre ne doit donc 
pas s'adresser seulement aux avocats que des aptitudes 
rares, des dons heureux ou des circonstances exception
nelles ont fait br i l le r au premier rang. I l en est beau
coup d'autres dont le rôle est plus modeste, pour lesquels 
toute cause est assez grande quand elle est jus te ; ceux-
là n'ont point at teint les hauteurs que la gloire i l lumine 
et dont la renommée éveille les échos; ils ont voué leur 
vie à un t r ava i l qu'ils aiment, parce que, dans ses ap
plications les plus humbles, i l touche aux nobles domai
nes de la pensée et de la conscience; leur rémunération 
est modique, car i l a r r ive que leurs clients ne soient pas 
opulents; mais leur zèle, leur activité ne se lassent 
point. De ceux-là, comme des plus illustres, i l faut ad
mirer le t rava i l , le désintéressement et l'indépendance. 
Le jugement du Barreau sait les découvrir dans leur 
pénombre et les récompenser par la sympathie et par 
l'estime dont i l les entoure. 

Le discours de notre jeune confrère est nour r i du 
frui t d'intéressantes recherches; i l vient s'ajouter à la 
série déjà longue des œuvres qu i , chaque année, donnent 
à votre séance de rentrée l ' importance et le charme des 
fêtes de l 'esprit et qui placent une réunion de la jeu
nesse du Barreau au rang d'une assemble solennelle du 
monde judic ia i re . 

Tel est encore aujourd'hui son caractère . Comme 
chaque année, la reprise de vos t ravaux est honorée de 
la présence de membres éminents de la Magistrature . 
Je les remercie, en votre nom, mes chers confrères, de 
cette marque de haute sympathie. Combien n'en est-il 
pas parmi eux dont la sollicitude est née de leurs souve
nirs de jeunesse et des inspirations de la reconnaissance? 
L'appui que vous recevez d'eux, beaucoup d'enire eux le 
reçurent de leurs devanciers, car la Magistrature et le 
Barreau s'enrichissent chaque année d'hommes nou
veaux, qui doivent à leur affil iation à la Conférence les 
premiers encouragements qui les ont soutenus, les pre
miers succès qui les ont réjouis, leurs premiers t i tres 
aux positions élevées qu'ils ont su conquérir. Comme 
des aînés dont la situation est faits et qui reviennent au 
foyer commun assister aux réunions de la famille, ils 
apportent ici une affection éclairée et fortifiée par l'ex
périence de la vie, en même temps que l'autorité de 
leurs noms et de leurs exemples. 

L a vitalité de la Conférence du Jeune Barreau, i'ac-
croissement de son influence, l ' importance qu'attachent 
à ses t ravaux tous ceux qui concourent à l'exercice du 
pouvoir judic ia i re , me paraissent le résultat de l'effort 
ins t inct i f et spontané dé nos esprits pour réagir contre 
l'affaiblissement de l'éducation professionnelle de la 
Magistrature et du Barreau. 

L ' ins t ruct ion professionnelle est nécessaire même 
quand elle n'est que l'apprentissage d'un métier. Plus le 
t r ava i l se complique, plus les devoirs se mul t ip l ien t , 
plus cette nécessité s'accroit. Elle est impérieuse lorsque 
la profession crée des obligations morales délicates, 
lorsqu'elle exige des connaissances scientifiques nom
breuses et approfondies, lorsqu'elle participe à l'exercice 
du pouvoir social le plus redoutable. 

La liberté de la profession d'avocat a ses adeptes fer
vents. Si elle consiste à admettre dans les rangs du 
Barreau tous ceux qui sont aptes à y entrer, elle ne 
saurait plus avoir d'adversaires. Mais ainsi entendue 
elle existe tout entière. 

Si l 'on veut dire qu ' i l faut supprimer les épreuves 
scientifiques et le stage, qu ' i l faut laisser les premiers 
venus se présenter devant les juges pour leur exposer l a 
substance de leurs jugements, qu ' i l faut confier ainsi un 
rôle pr incipal dans la d is t r ibut ion de la justice à des 
hommes qu'aucune étude, aucune expérience n'a prépa
rés à ce difficile ministère, i l ne faut plus parler do 
liberté. I l s'agit de réduire en poussière l 'une des assises 
du pouvoir judic ia i re . Les arrêts cessent d'être surs 
quand les causes sont mal plaidées et mal instruites. 
Que peuvent, pour les bien juger , les magistrats les plus 



savants et les plus intègres, si elles leur sont exposées 
par des fripons qui les t rompent ou par des ignorants 
qui les égaient . 

E t cependant on ne peut le méconnaître : les épreuves 
que doivent traverser ceux qui aspirent à entrer dans 
nôtre-Ordre s'affaiblissent; la loi actuelle sur l'enseigne
ment supérieur ouvre les pories des nniver.-iiés à q u i 
conque donne son nom et paie le prix de son inscr ipt ion. 
Des adolescents peuvent déserter l'enseignement moyen 
pour aborder, sans préparation, l'étude hâtive et pré
maturée de la philosophie et du droi t . L'autorité publ i -
que'n'exerce plus qu'un contrôle purement formel sur la 
délivrance des diplômes de docteur, qui sont le t i t r e 
d'admission au stage. 

Que de germes vigoureux dont le. développement est 
altéré par cette cul ture rapide et superficielle, dont 
l'insuffisance ne sera pas compensée par les études théo
riques intermit tentes enchâssées dans les t ravaux pro
fessionnels! 

Sans doufe les épreuves légales sont superflues pour 
les privilégiés auxquels la nature a l'ait l 'inestimable don 
d'un esprit supérieur et d'uni! vocation maîtresse: le 
génie trouve toujours sa voie. Mais elles sont, nécessaires 
pour les hommes ordinaires et c'est pour eux surtout 
que les lois sont faites. 

Le régime du stage ne compense pas ce que l 'organi
sation des études supérieures a perdu de sa solidité. 
Le stage aujourd'hui est pour ainsi dire volontaire. 

La fréquentation des audiences est conseillée, mais 
n'a pas de sanction. La présence des stagiaires au bureau 
des consultations gratuites n'est plus exigée que pour 
la lecture des rappor ts : la participation aux travaux de 
la Conférence est facultative. Aussi la vie commune du 
Jeune Barreau, cet te source p r imi t ive de la cou fraternité, 
ce ferment d'émulation, ce lien de discipline formé par 
l'enseignement et le contrôle mutuels, n'existe que pour 
ceux qui sont séduits par son a t t r a i t ou qui savent en 
apprécier les frui ts . 

Mais la Conférence du Jeune Barreau grandi t chaque 
j o u r en influence et en utilité. L'appui constant de 
l 'Ordre lout entier ne cesse'de la fortifier, i l i aque année 
l u i apporte des encouragements nouveaux, car nous 
savons tous qu'elle conserve le dépôt trop délaissé de 
l'enseignement indispensable à l'exercice de notre pro
fession. 

Soyez donc, mes jeunes confrères, assidus aux séances 
de la Conférence; prenez une part active à ses travaux. 
En vous laissant tant de liberté, en écartant l 'appui, 
souvent salutaire, que les injonctions d'un règlement 
apportent à notre volonté lorsqu'elle fléchit, la loi 
actuelle du Barreau n'entend pas mettre en doute la 
nécessité du stage, m en diminuer les devoirs. Loin de 
réduire ceux-ci, un régime basé sur la confiance les 
augmente. Pour les accomplir, les conseils et les encou
ragements de vos anciens ne vous manqueion* jamais. 

C'est au nom de tous ceux qui ont parcouru la voie 
dans laquelle vous entrez, et qui en connaissent les 
beautés et les éeueils, que je vous répète celte parole 
sacrée, qui devrait contenir la loi de la vie de tous les 
hommes : Travai l lez! C'est en ce moment surtout que 
sonne pour vous l'heure du t rava i l . Faites-lui la part 
large dans le printemps de votre vie : i l n'est pas de 
saison en laquelle i l soit plus fécond. 

Dans ce moment heureux où vous êtes, vous venez 
d'échapper à la discipline des écoles ; les préoccupations 
que, pendant plusieurs années, les examens ont fait 
peser sur votre vie d'étudiant se sont évanouies; vous 
voilà libres, et vous avez dans les mains un t i t re à 
l'exercice d'une profession noble et savante ; votre esprit 
a acquis toute sa force et toute sa souplesse ; vous avez 
encore beaucoup à apprendre, mais vous ne serez jamais 
plus aides à le l'aire. Vous allez aborder la gtaiulè tâche 
de l'existence. Vos aspirations vagues d'adolescents sont 
devenues des espérances claires et fortes d'hommes qui 
se sentent maîtres d'eux-mêmes. Consacrez à la profes

sion que vous avez choisie, aux études qu'elle exige, la 
puissance de votre jeunesse, et marchez en avant sans 
hésitations et sans craintes. Si vos premiers efforts ne 
ne sont pas couronnés de succès, ne vous découragez 
pas, car la semence que répand le travail n'est jamais 
perdue. Souvent, au Barreau, la récolte-mûrit tard, 
mais vous serez peut-être un j o u r étonnés de sa richesse! 

Ce discours est vivement applaudi. 

M . le Président de la Conférence, a ensuite.prononcé, 

en ces termes, le discours d'usage : 

M E S S I E U R S E T C H E R S C O N F R È R E S , 

L'année judiciaire qui vient de s 'ouvrir a fourni au 
Barreau un contingent plus nombreux encore que les 
années précédentes. Nous les avons vus, ces jeunes gens, 
heureux de pouvoir enfin revêtir la robe, tout émus de 
la gravité du serment qu'ils allaient prêter et qui 
allaient leur ouv r i r les portes de l 'Ordre, se masser en 
rangs profonds devant la Cour solennellement assem
blée. Pendant que les formules sacramentelles Je le 

j u r e •' ou l k swere het tombaient de leurs lèvres 
juvéniles avec la diversité de tons des notes de la gamine, 
j 'entendis un ancien de notre Ordre soupirer à mes 
côtés : •• Pauvres béjamies, jusqu'où vous porteront vos 
•' ailes? •> A celte réflexion, empi-einte de mélancolie, 
ma pensée se reporta, avec la rapidité électrique du 
souvenir, au temps où je qu i t t a i le nid universitaire, et 
je me mis à supputer le nombre de ceux de ma couvée 
qui avaient traversé assez heureusement les fatigues et 
les périls de la route pour a r r iver au terme du voyage. 
Nous étions partis I r è n e ou quarante des rives de l ' i l 
lusion, vingt au moins d'entre nous étaient tombés en 
chemin! 

« — Mais, ilemandais-je alors à mon voisin qui sou
r i a i t toujours d'un a i r de pitié attendrie, '• d'où vient 
•• qu'aujourd'hui parmi tant d'appelés à la vie du Bar-
- reau, i l y ait. si peu d'élus? Y a - t - i l trop d'avocats ou 
» t rop peu de causes à plaider? 

•• Non, » me répondit l'ancien. - Jamais les rôles n'ont 
•< été encombrés comme ils le sont. I l y a deux Ibis plus 
» d'avocats inscrits au lableau qu'au temps de ma jeu-
- nesse professionnelle, mais i l y a trois fois plus d af-
» f i i v s . Ce qui s'oppose an succès de la plupart des 
•> derniers venus dans la carr ière, c'est qu'ils n'ont plus 
» la conscience des diflicultés de toute nature qu'offre 
« 1,'exeroice de notre profession, la volonté opiniâtre de 
» les surmonter et la tenace persévérance dans le t ra-
•> va i l qui seule permet d'en t r iompher . Entrez dans les 
» salles d'audience. S'il ne s'y plaide pas une cause qui , 
- à un t i t re quelconque, pique la curiosité, vous ne 
» verrez assis aux bancs réservés au Barreau- que des 
» clercs d'avoués copiant des conclusions. Allez à la 
« bibliothèque, combien de convives compterez-vous 

autour des tables d'étude? Demandez aux patrons 
•• quelle somme de t ravai l fournissent la plupart des 
•• stagiaires, et leur réponse vous donnera le mot de 
» l'énigme que vous cherchez. On ne croi t même plus 

aujourd'hui à la nécessité du stage. La présomption a 
» [iris la place de la salutaire défiance de soi ; chacun 
« c ro i t pouvoir se suffire à lui-même. Le jeune avocat 
- continue l'étudiant insouciant ou se préoccupe plus de 
" br i l l e r dans le monde qu'au Palais ; la façon dont, en 
» général, i l t rai te les affaires révèle un manque pres-
» que absolu d'étude. On plaide au pied levé. Les ques-
» tions de dro i t sontà peine effleurées; le fait est exposé 
» sans méthode et sans clarté, et les choses essentielles 
•< disparaissent dans l'embroussaillement des détails 
» inutiles ; les dossiers sont composés sans ordre et sans 
•> soins; on n'échange même pas de conclusions; on ne 
» se communique pas de pjèces et les affaires a r r iven t 
« devant le juge sans avoir, été instruites, dans l'état 
» d'un écheveau dont se seraient emparés de jeunes 
- chats. Les plaidoiries consistent presque uniquement 



» en allégations et en dénégations et dégénèrent le plus 
» souvent en reproches réciproques et en disputes per-
» sonnelles. Et la d ic t ion! E t l 'ar t oratoire! que sont-ils 
» devenus au mil ieu de la vulgarité et du laisser-aller 
- dans lesquels semblent se complaire les jeunes géné-
" rations du Barreau ? Je ne suis pas bien certain qu'on 
» ne ferait pas un grief et, un ridicule de ses elforts, à 
« celui qui s'appliquerait à acquérir les qualités de 
« forme dont la nature ne l 'aurai t pas doué, et eepen-
» dant quel plus puissant moyen de persuasion que le 
» charme de la parole! quelle force l'éloquence ne 
« donne-t elle pas à l ' a rgumenta t ion! •» 

Bien que le tableau que mon interlocuteur venait de 
me faire à grands et v igoureux coups de brosse me pa
rût considérablement poussé au noir , j e m'étais bien 
gardé de l ' in terrompre. Je pressentais qu'à côté du ma l 
qu ' i l venait de me signaler avec une si rude franchise, 
mais aussi avec une si excessive sévérité, i l a l l a i t m' indi -
quer le remède que l'intérêt bien connu qu'i l porte à la 
jeunesse devait lu i avoir fait rechercher et t rouver, et je 
me disais que nos traditions me faisant un devoir de 
donner aux derniers arrivés parmi nous, quelques bons 
et salutaires avis, je ne pourrais mieux faire que de 
vous répéter ce qu'allait sans doute me diro un ancien 
universellement admiré et respecté et, de plus, passion
nément épris de sa profession? Mes paroles, n'étant que 
l'écho des siennes, acquerraient ainsi une autorité que je 
serais impuissant à leur donner. 

Mon espoir ne fut pas déçu, car notre censeur repr i t 
bientôt : '• Ne concluez pas de mes paroles que je déses-
•' père de l 'avenir du Barreau. Tout ce que j ' a i voulu 
» dire, c'est qu ' i l ne faut pas chercher ailleurs que dans 
" le Jeune Barreau lui-même les causes de la situation 
« dont i l se plaint. S'il le veut, i l peut la modifier; mais 
» ce n'est pas en recourant à des moyens admis dans le 
» commerce et l ' industrie, mais, à co'.ip sur, indigues de 
•> notre profession. Ce n'est pas au Barreau que l 'on 
» peut dire : Audaces focluna juvat. Les audacieux 
» parmi nous ne trompent personne. La réclame et le 
" bru i t qu ils provoquent, autour de leur personnalité 
» ne servent qu'à les ridiculiser et tournent, prompte-
» ment à leur confusion. Au Barreau, la fortune est à 
" ceux qui , pénétrés de la dignité et de la grandeur de 
» notre mission sociale, comprennent les devoirs sé \ê -
» res qu'elle impose; la fortune est à ceux qui , sans 
» vouloir forcer le succès, le demandent au travail et au 
» t r ava i l seul. L a fortune est à ceux enfin qui , par leur 
« exactitude et leurs patients efforts, savent mériter 
» l'estime et la confiance de tous ceux qui , à un t i t re 
» quelconque, part icipent à l 'administrat ion de l a jus -
» tice. Ce sont ceux-là qu'associeront sérieusement à 
" leurs t ravaux les anciens surchargés d'affaires, ce sont 
» ceux que les magistrats désigneront à leurs parents 
» et à leurs amis, leur demandant conseil sur le choix 
» d'un avocat; c'est à eux que les avoués confieront les 
" procès dont ils auront été chargés directement par les 
» clients. L a renommée dans le monde judic ia i re , voilà 
» la vraie, la seule que doive ambitionner l'avocat. Elle 
» seule est digne de l u i , elle seule l u i sera vra iment 
» profitable. N'est- i l pas fréquent de voir des avocats 
» i l lustres au palais presque inconnus au dehors? Que 
» les jeunes avocats au lieu de ne compter que sur leurs 
» propres forces se soumettent donc volontairement à 
» une discipline sévère; qu'ils complètent leurs études 
» juridiques, qu'ils suivent les audiences, qu'ils fréquen-
» tent assidûment le cabinet de leurs patrons et cher-
» client à se rendre indispensables à eux par une Coila-
» boration active, infatigable; qu'ils prouvent par leur 
« présence quotidienne au palais que leur profession est 
» l'objet de leurs préoccupations les plus chères, le 
» pr ncipal sinon 1 unique but de leur v ie ; qu'ils s'exer-
« cent à la Conférence du Jeune Barrea", à l'art, si d i f l i -
" cile et si périlleux de la plaidoirie; qu'ils prennent au 
« sérieux les luttes fictives de la basoche! Ils y acquer-
« ron t l 'ardeur et la bravoure qu'exigent les vrais com-

« bats judic ia i res! S ' i ls font tout cela, j 'affirme qu'ils 
" ne végéteront pas longtemps dans cette obscure médio-
- criié où ils accusent injustement le sort de les laisser 
» c roupi r ! » 

Ains i f ini t , mes chers Confrères, cette conversation 
que je me suis l'ait un devo r de vous rapporter fidèle
ment, (jue ceux d'entre vous que hante le souci de 
l 'avenir fassent leur profit de ces doctes avis. Ce sont 
ceux de la sagesse et de l 'expérience. Soyez donc des 
fidèles de la Conférence. Elle vous rendra d'inapprécia
bles services. Quelle preuve plus saisissante puis-je vous 
donner du fruit, que vous retirerez de votre assiduité, que 
le spectacle qui s'offre en ce moment à vos yeux ! Pour
quoi des ministres d u r o i , des magistrats de toutes les 
jur id ic t ions , le bâtonnier et les membres du conseil de 
notre Ordre, le bâtonnier de l 'Ordre des avocats à [la 
cour de cassation et un grand nombre de ceux que nous 
aimons à appeler « nos anciens », viennent-ils rehaus
ser par leur présence l'éclat de cette cérémonie, si ce 
n'est parce que, connaissant le but élevé que poursuit 
la Conférence et sachant tout le bien qu'elle lai t au Bar
reau, ils veulent lui -témoigner leurs bienveillantes 
sympathies et encourager ainsi ses utiles travaux. Mon
trons-nous dignes, mes chers Confrères, de cette pater
nelle sollicitude et témoignons la reconnaissance qu'elle 
nous inspire en redoublant de zèle et, de laborieux ef
forts. Travail lez, c'est l'occasion de le faire qui vous 
manquera le moins. 

En eifel, la Conférence vient encore d'augmenter ses 
moyens d'action et d'étendre son chanip d'activité. 

Aux séances judiciaires et parlementaires., à la défense 
gra tui te des indigents devant la j u r id i c t i on répressive, 
aux conférences sur des sujets intéressant la profession, 
la commission adminis t ra t ive vient d'ajouter un cours 
de diction oratoire. Elle examine en outre, en ce mo
ment, la question de concours à ouv r i r sur des contro
verses juridiques ou des réformes à apporter à certaines 
législations. Enfin, elle songe à organiser l'enseignement 
mutuel pour toutes les lois spéciales qui ne font point 
partie du programme des études universitaires. Si ces 
projets ambitieux se réalisent, la Conférence pourra 
s'appeler, sans que personne puisse lu i contester ce 
t i t r e , l'Ecole professionnelle du Barreau. 

L a Conférence a pris l ' in i t ia t ive de la réunion d'un 
Congrès d'avocats et lu i a soumis la question'do savoir 
s'il ne serait pas opportun de créer une fédération de 
tous les Barreaux belges. L'empressement qu'ont mis la 
plupart des Barreaux de province à répondre à l ' i nv i t a 
tion que la Conférence leur avait adressée, était de bon 
augure pour le projet dû à une généreuse inspiration de 
deux de nos confrères les plus distingués : M M " SllETS 
et D E S C R E S S O N N I È R E S . Le Congrès a réalisé nos espé
rances en votant à l'unanimité l ' ins t i tu t ion de la fédé
rat ion et. pour bien marquer la par t revenant à notre 
association dans la création de cette œuvre éminemment 
ut i le , i l a nommé votre président vice-président de la 
fédération, et secrétaire général votre directeur alors en 
fonctions, M u G. S C I I O E N E E L D . 

I l me reste, Messieurs, à rendre u n dernier hommage 
à la mémoire de ceux que la mor t a enlevés cette année 
au Barreau. < 

M e
 C H A R L E S B E R T Œ N , admis au stage en 1 8 4 1 et inscr i t 

au tableau en 1 8 4 8 , s'était depuis de longues années 
retiré de la vie active du palais. I l avait cependant tenu 
à honneur de rester inscri t au tableau de notre Ordre, 
où i l figurait parmi les plus anciens. 

M 0
 A L B E R T R U T T E N , au contraire, a été frappé au 

début de sa carrière, au moment où i l al lai t recuei l l i r 
les fruits d'un labeur incessant. 

M e
 V E R V O O R T est m o r t comblé de jours, d'honneurs 



et de gloire . Sa perte a été cruellement sentie par le 
Barreau, qui a vu s'éteindre en lu i une de ses plus b r i l 
lantes i l lustrat ions, et par la Magistrature, qui a pu 
apprécier pendant un demi siècle les qualités de forme 
et de fond dont i l était doué ! Mais quel coup cette mor t 
n'a-t-elle pas porté à la Conférence du Jeune Barreau, 
dont M 8

 V E R V O O R T avai t été le fondateur et le premier 
président, et dont i l est resté jusqu'à son dernier j o u r 
l ' ami fidèle et dévoué. 

Avec quelle chaleur i l par la i t des souvenirs que l u i 
avait laissés la direction de nos travaux ? C'étaient, 
disai t- i l , les meilleurs de sa vie professionnelle ! I l a imai t 
à revenir pa rmi nous. La Conférence était pour l u i , nous 
disait- i l , comme une fontaine de Jouvence. I l re t rou
vai t dans cette atmosphère, toute chargée de juvéniles 
ardeurs, l'enthousiasme qui enflammait son éloquence 
aux grands jours de batail le et de v ic to i re . 

Je le revois encore à notre t r ibune, lors de son der
nier bâtonnat, le cinquième dont i l fut honoré. Debout, 
le buste d ro i t et la tète haute, i l semblait allégé du poids 
de 20 années. On eût d i t qu'en nous retraçant ce long 
passé si rempl i pour l u i d'heureux souvenus, i l le v iva i t 
une seconde fois ; car son œil s'éclairait soudain, sa voix 
re t rouvai t sa chaleur et son éclat, son geste son harmo
nieuse ampleur. 11 ne nous a pas été donné de l 'enten
dre dans une de ces mémorables luttes oratoires d'où i l 
sortait le plus souvent vainqueur, mais toujours glo
rieux. Toutefois, i l nous est aisé de croire, après ses 
derniers actes et ses derniers discours, qu'en disant de 
lui dans sa mercuriale que r ien ne lu i manquait de ce 
qui fait le grand avocat, M . le procureur général près 
la cour d'appel a fait de l u i un éloge mérité! 

De chaleureux applaudissements ont accueilli ce 
discours. 

L a séance a été ensuite levée. 

* 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Premiers chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

11 n o v e m b r e 1886. 

D O M A I N E P U B L I C C O M M U N A L . — É G L I S E P A R O I S S I A L E . 

O B J E T D ' A R T . — A L I É N A T I O N . — R E V E N D I C A T I O N P A R 

L A C O M M U N E . 

Les églises paroissiales mises à la disposition du clergé par la loi 
du 1 8 germinal an X, font partie du domaine public communal, 
de même que les oltjets d'art qu'elles renfermaient à l'époque de 
la remise qui en fut faite. 

Affectés à un service public, ces objets ne sont susceptibles d'alié
nation qu'en vertu d'une loi et peuvent être revendiqués pur la 
commune entre les mains des tiers délenteurs qui ne justifient 
pas d'un titre de possession légitime. 

L'article 2279 du code civil ne leur est pas applicable. 
Des avis du Conseil d'Etal rendus pour l'interprétation de lois 

peuvent être obligatoires, quoique non insérés dans le Bulletin 
des lois, s'ils ont reçu l'approbation du chef de l'Etat. 

(1) Décret du 24 août 1793, art. 91. « Tout l'actif des com-
« munes, pour le compte desquelles la République se charge 
« d'acquitter les dettes, excepté les biens communaux dont le 
« partage est décrété et les objets destinés pour les établisse-
« ments publics, appartiennent des ce jour à la nation, jusqu'à 
« concurrence du montant des dites dettes. » 

(2) Un des premiers actes du gouvernement consulaire fut de 
rendre les églises au culte, sans cesser pour cela d'être propriétés 
de UEtat. ( P O R T A L I S , Rapport sur le Concordat, préface, 
p. XLVII.) 

Arrêté du 7 nivôse an VIII. « Les citoyens des communes qui 
« étaient en possession, au 1 e r jour de Van 11, d'édifices origi-

(1)L CLKllCK C. I . A VILLE D E l iANI i . , 

Le pourvoi était dirigé contre un arrêt de la cour 
d'appel de Gand, du 13 j u i n 1885, reproduit en 1885, 
p. 874. 

M . le procureur général conclut au rejet et d i t : 

« L'arrêt attaqué constate en fait que le tableau en litige pro
vient de la ci-devant chapelle du Grand Béguinage de Gand, et 
que sa présence y est attestée par divers inventaires officiels, tant 
du siècle dernier que du présent. Il constate encore (pie la dite 
chapelle, vendue comme bien national en l'an Vi l , a été rendue 
au culte et érigée en succursale quatre années plus lard, et que 
c'est en i874 que ce tableau en fut enlevé. 

En droit, il décide ¡pie les ohjels mobiliers des églises, après 
avoir été nationalisés (c'esl-a-dire mis à la disposition de la nation) 
B K I . G . Ji:i>., 188G, p.72 4), ont passé du domaine public de l'Etat dans 
celui des communes, où ils se trouvent à l'abri de toute espèce d'ap
propriation privée. Il se fonde à cet effet, au principal, sur Par» 
iicle 91 du décret du 24 août 1703 (1), et la demanderesse se fait 
un jeu facile de démontrer l'inanité de cette argumentation, vu 
que cct'e disposition, outre qu'elle n'a pas été publiée en Bel
gique (TiKi.EMANS, Vo Biens communaux, p. 209, cass., 14 août 
1838) a été portée dans des vues toutes différentes. Elle ne s'est 
proposé d'attribuer à la République que les biens patrimoniaux 
des communes, dont le produit pouvait être appliqué au paye
ment de leurs dettes (BEI .G . J I D . , 1874, p. 881), à l'exclusion 
de ceux que. leur affectation à un service public soustrait au 
régime de la propriété et qui, pour cette raison, ne constituent 
pas, à proprement parler, des biens communaux; ils sont de 
domaine public. « L'elfel naturel ce la propriété publique sur ces 
« objets est d'attirer et de confondre en elle-même la propriété 
« privée. » ( Ë X J U B A L ' I . T , Rapport sur le décret du 22 novem
bre-1 e r décembre 1790.) 

La chapelle du ci devant Béguinage ne reçut donc aucune 
atteinte du décret du 24 août 1793, qui lui est demeuré étranger; 
mise à la disposition de la nation par l'effet des lois reprises dans 
l'arrêt attaqué, elle a été, comme il le.constate, vendue à titre de 
bien national en l'an VII. Entrée ainsi dans le commerce, et 
désormais subordonnée aux principes du droit civil, elle eût in
failliblement conservé ce caractère, sans les événements qui ne tar
dèrent pas à s'accomplir dans la suite. Le rétablissement du culte 
public eût, en effet, ce résultat, c'est encore l'arrêt qui nous le 
révèle, de rouvrir cet ancien édifice, de l'ériger en paroisse 
(an XI), de l'affecter à un service public et, par voie de consé
quence, de le faire rentrer dans le domaine national, mais, bien 
entendu, avec cette affectation permanente et durable, sons le bon 
plaisir de la nation (2). 

Presque en même temps que s'accomplissait cette transforma
tion importante, et comme pour jnicux en assurer le succès, l'an
cienne propriétaire de cet immeuble, Catherine de Volder, mue 
par un sentiment de piété généreuse, se dévêtit de son domaine 
par une donation en règle au profit de la nouvelle fabrique 
(an XIII.) l'ail digne de remarque, ce ne fut pas la dite fabrique 
qui fut autorisée a accepter cette libéralité, mais le maire de la 
ville de Gand. justement considérée comme titulaire et vraie bé
néficiaire ( B E L G . J L D . , 1871, p. 3;')2 et 1872, p. 915). Et si, à 
l'époque encore récente où s'agitait cette grave contestation, 
aujourd'hui tranchée par vos arrêts (3), de la propriété des égli
ses paroissiales, on s'était donné la peine de jeter les yeux sur 
les actes réalisés par l'administration, lors de la restauration du 
culte, on eût pu se convaincre aisément que le domaine en 
avait été transféré, non pas aux fabriques, mais aux communes 
qui en prenaient la charge. 

Ce n'est pas que, en l'an XIII , les fabriques fussent sans pou
voir à l'cflet d'acquérir; déjà instituées a l'effet de veiller à l'en
tretien des temples, ainsi qu'à l'administration des aumônes 
(Organ., art. 70), bientôt après pour la gestion des biens resti
tués aux églises par l'arrêté du 7 thermidor an XI (4) ( P O R T A L I S , 

« nairement destinés a l'exercice d'un culte, continueront à en 
« user librement sous la surveillance des autorités constituées 
« aux termes des lois du 11 prairial an III et du 7 vendémiaire 
« an IV. » Vov. l'arrêté du 2 pluviôse an VIII. 

(3) Cass., 7 "avril 1881 ( B E I . G . J L D . , 1881, p. 1139); Gand, 
3 février 1883 ( P A S I C , 1883, 11, 238) ; G I R O N , Droit administra
tif, 2° édit., 1.111, RO 1117. 

(4) Ces biens l'ont partie du domaine national et y retourne
raient si leur destination venait à cesser. ( P O R T A L I S , Rapport 
sur Id concordai, p. XLV11,100, 412 et 429; G A U O I I Y , Du domaine, 
t. 1 e r , p. 601.) « Les biens destinés aux dépenses du culte et à 
« tous services d'utilité publique appartiennent à la nation, et 



Rapports sur le concordai, p. 412), elles re^nretu du code civil 
(art. 910) pleine capacité rie recueillir toute espèce rie libéralités 
avec l'autorisation du gouvernement. « On ne met pas au nombre 
« des incapables de recevoir », dit B I G O T D E P R É A M E N K L 1 . dans 
l'exposé des motifs du livre I I , titre I e ' ' , du code civil, « les hos-
« pices, les pauvres d'une commune et les établissements d'uli-
« lité publique. I l est, au contraire, à désirer que l'esprit de 
« bienfaisance qui caractérise les Français répare les pertes que 
« ces établissements ont faites pendant la révolution ; niais il tant 
« que le gouvernement les autorise. » ( L O C R É , t. V, p. 315, 
n°Xi; B E I . G . J L D . , 1878, p. 449.) 

En l'an XII I , c'est donc la commune qui accepte le don d'un 
édilicc consacré au service du culte, non par l'effet de quelque 
disposition spéciale et arbitraire, mais en vertu des lois exis
tantes et suivant le droit observé dans tout le territoire de la Ré
publique. (Voy. dans P R O M P S A L ' I . T , t. 111, p. 1494, le tableau des 
églises acquises a celte époque par les communes.) 

Tout récemment, le Conseil d'Eiat venait d'être appelé par le 
gouvernement à donner son avis sur la question de la propriété 
des églises rendues au culie, et sa réponse fut « qu'elles ne peu-
« vent cesser d'appartenir aux communes (îî). » (3 nivôse 
an XIII.) 

Quoique non publié, cet avis a force de loi. (Cass., 3 mai 1879, 
B E I . G . J L D . , 1879, p. 801; et 21 février 1882, B E I . G . J L D . , 1882, 
p. 600.) 

Pour appartenir aux communes, les églises ne constituent ce
pendant pas des biens de patrimoine dont les communes auraient 
la libre disposition; elles sont du domaine public municipal. Au 
risquedenous répéter ( ( Î E I . G . Jun.,1886, p. 727), les biens de cette 
espèce sont grevés d'une affectation spéciale qui, pour peu qu'elle 
se prolonge, engendre toutes les illusions de la propriété, sans 
cependant modifier en aucune manière leur caractère juridique. 
Illusions qui souvent ont pour conséquence de paralyser les droits 
de souveraineté de la nation dont ils relèvent et d'obliger celle-ci 
à compter avec les résistances locales, dont l'ascendant va sans 
cesse croissant, jusqu'à entraver parfois les plus sages résolu
tions (6). .liais la sagesse de la loi saura la tenir en garde et pré
venir toute mesure qui, nonobstant tons les ménagements et ÏS. 
parfaite régularilé, n'en aurait pas moins l'apparence d'une spo
liation et d'un excès de pouvoir. 

Les églises paroissiales, de même que les richesses qu'elles 
renferment, se trouvent ainsi grevées d'une affectation perma
nente pour l'accomplissement d'un service public et, par ce côté, 
elles échappent à toute espèce d'appropriation individuelle (7). 
Elles ne sont pas susceptibles de propriété privée, les communes 
ne les possèdent pas propriélairement ; elles ne peuvent être 
aliénées que dans les foi nies et suivant les règles qui leur sont 
parlirulières. (Code civ., art. 537.) I.e code civil est étranger b 
ces formes et à ces règles. (Cass., 20 juin 1872, B E I . G . J L D . , 1872, 
p. 854.) 

Ce n'est que du moment où celte alfeclation prend fin qu'elles 
rentrent dans le commerce ; i l en est ainsi des objets hors d'usage 
dont les débris peuvent être réalisés. 

Ce qui est vrai de chacun de ces édifices ne l'est pas moins, 
et avec la même autorité de raison, des objets d'art qui les déco
rent, les complètent et facilitent l'accomplissement de leur desti
nation. L'inéluctable loi, en vertu de laquelle l'accessoire suit le 
sort du principal, s'impose ici avec toutes ses conséquences; car 
ce serait une anomalie sans raison que de régir par des principes 
contradictoires et opposés des choses de même nature, instituées 
dans un même but et répondant aux mêmes fins. Si la nation, 
tout en disposant de certains édifices, en a retenu devers elle le 

« sont dans tous les temps à sa disposition. » (Constitution franc., 
3-14 septembre 1791, litre I e r . N E L G . J L D . , 1880, p. 724; M. le 
procureur général D E P A L P E , B E I . G . J L D . , 1872, p. 782; cour 
de Gand, 22 mai 1872, B E I . G . J L D . , 1872, p. 795.) 

Aussi les édiliecs et t'-rrains destinés au service public a l'usage 
des communes furent-ils exceptés du partage des biens commu
naux, ordonné par le décret du 10-11 juin -1793, par le motif 
qu'ils étaient considérés comme une dépendance du domaine pu
blic (section l ' c , arl. 5). 

(5) Cass., Berlin, 24 septembre 1861 ( B E L G . J L D . , 1867, 
p. 1445); T R O I . I . E Y , Hiérarchie administrative, t. IV, p. 242; 
DiXROCQ, Cours de droit administratif, 5 e édit., t. I I . n" 1401 ; 
DuviviEii, Mémoire pour lu ville, de Bruxelles contre la fabrique de 
l'église du Béquinnqc, 1875, p. 25 ; G I K O . N , Droit administratif, 
2 e édit., t. 111, n° 1117. 

(6) Chambre des représentants, 13 février 1874. M. V A N W A M -
B E K E : « Venez un peu prendre noire saint Rocb à Alost. » (Ann, 
parlem., 1873-1874, p. 530.) 

domaine inaliénable, comment en seraii-il autrement des objets 
qui s'y incorporaient par identité de destination; cl quelle rai
son y aurait-il d'établir entre eux celte antiilièsc par l'effet de 
laquelle, tandis que l'édifice conserverait sa nature primitive et 
essentielle de domaine public, national, les autres, au contraire, 
en seraient destitués pour passer dans un domaine étranger? Où 
il y a unité de raison, il faut aussi unité de disposition, sinon les 
choses qui tendent vers un même but, au lieu de se coordonner, 
viendraient à s'enirechoquer dans un désordre inextricable; les 
lois, on ne saurait assez le redire, icndenl à l'harmonie des insti
tut ions et non à l'anarchie. 

Prétendre qu'ils iraient soit à la commune, soit a quelque 
établissement public. Ici qu'une fabrique pour enrichir leur pa
trimoine et en trafiquer éventuellement, c'est les ravir à la libre 
disposition do la na ion souveraine et donner atteinte au prin
cipe rappelé ci-dessus que « les biens destinés au culte et à tous 
« services d'utilité publique appartiennent à la nation et sont, 
« dans tous les temps, à sa disposition ». (Consiit. du 3 septem
bre 1791.) 

Si donc, en- l'an XI, l'ancienne chapelle du Béguinage a été 
mise à la disposition du clergé, à litre de succursale de paroisse, 
il importe peu que le tableau en litige et qui, sous l'ancien ré
gime, contribuait b sa décoration, ait été rendu à sa première 
destination, soit en même temps que le lempic, soit ultérieure
ment par l'effet d'une résolution bienveillante. Dans un cas 
comme dans l'autre, i l ne s'est opère aucun transfert de pro
priété. 

P O R T A M S avait donc, raison de dire, le 23 frimaire an XI , que 
« pour être placés dans les églises, les tableaux ne ccssenl pas 
« pour cela d'être un bien national, car les églises elles-mêmes 
« sont une propriété publique, une propriété nationale. Mais 
« chaque bien national à une destination qui lui est propre; lui 
« conserver celte destination, ce n'est point dénaturer le litre de 
« propriété, c'est seulement en diriger l'usage vers le plus grand 
« bien public ». (Lettre publiée par les soins de M E D L J V I V I E R 

dans la B E I . G . J L D . , 1879. p. 861.) 
Aussi l'arrêté du 20 prairial an X ( P A S L X O J I I E , t. XI, p. 221), 

spécial aux quatre départements réunis, en étendant a ce nouveau 
territoire l'application de la loi du 18 germinal précédent, et en 
laissant à la disposition du clergé les édifices où s'exerçait le 
culie cathol que, a-l-d en soin de spécifier que. relativement aux 
objets composant le mobilier des églises, il en serait l'ail inven
taire, et que les curés ainsi que les supérieurs ecclésiastiques en 
demeureraient responsables. (Arl. 11.) 

Ce n'est pas dans des vues différentes que fut porlé l'article 5 
de l'arrêté royal du 16 août 1824. 

Il n'importe davantage (pie ce tableau ait été acquis des deniers 
de la fabrique ou de la commune, ni même donné par quelque 
bienfaiteur; quel que soit le titre de son origine, i l n'en esl pas 
moins de domaine public national et inaliénable. « Tout ce qui 
« est donné ou fondé pour l'utilité publique l'csi en faveur de 
« l'Etat, de la province ou de la commune. » ( T I E I . E M A N S , V ° 

Fabrique d'église, p. 269.) 
S'il en est ainsi, il n'a pu être soustrait à son affectation publi

que par l'effet d'aucune transaction privée, et la commune, qui a 
la direction et In responsabilité du domaine public menieipal, est 
investie de lotis les pouvoirs que comporte l'accomplissement de 
ce mandat. 

Les considérations qui précèdent ne sauraient trouver leur 
application aux objets d'art arrachés par la conquête a nos tem
ples et placés par le gouvernement sous séquestre, comme pro
priétés nationales (8), ou qui, après avoir été celés par des mains 

(7) « Par l'article 12 du Concordai, le gouvernement s'était 
« engagé à remettre à la disposition des évèques toutes les églises 
« non aliénées nécessaires au culte. Cet engagement, dont l'objet 
« était d'afl'ecler à une destination spéciale et permanente une 
« partie des biens de domaine national ei qui devait, en outre, 
« engendrer, à la charge des communes, l'obligation de réparer 
« ces biens, était subordonné a la sanction du pouvoir législa-
« tif. » Cass., 11 juillet 1870 ( B E I . G . J L D . , 1870, p. 1025). * 

(8) 11 cuirait dans le plan de la politique française de dépouil
ler les pays conquis par elle de loutes leurs richesses artistiques 
pour en doler les musées nationaux, et le souvenir des dépréda
tions commises en Italie pendant la campagne de 1796 n'est pas 
encore effacé. « L'Italie sera notre proie, » avaii proclamé le 
jeune Bonaparte. 

I " ' mai 1790. Dépêche de Bonaparte à F A I P O I I . T , ministre de 
France b Gênes. « Envoyez-moi une note des tableaux, statues et 
« objets de curiosité qui se trouvent b Milan, Parme, Plaisance, 
« Bologne, etc. » 



pieuses, ont été, dans la suite, remis h la disposition du clergé, 
a titre de dépôt. (Arrêtés rovatix du 6 octobre et 23 novembre 
1815.) 

De domaine public, déjà sous l'ancien régime ( P A S I C , 1878,1, 
164 et 1886, I . 124), ils n'ont pas cessé de lui appartenir 
et la nation en a conservé la libre disposition. « Jura collcgicrum 
« sunl juris puMic.i. » ( B R U N N E M A X X , Comment, in Pandectas, 
l ib. XLVII, p. 303.) 

C'est pourquoi, dans le droit ancien, la connaissance, les diffé
rends concernant la propriété des vases et des ornements sacrés 
étaient réservés, en première inslancp, aux juges royaux. ( D E 
G H E W I E T , partie 11, litre I e r . § 4, art. 1er.) 

A la différence des richesses artistiques renfermées dans les 
églises paroissiales et mises avec celles-ci a la disposition du 
clergé, aucune loi no les a l'ait passer du domaine public de l'Etat 
dans celui des communes; le gouvernement seul, en qualité d'ad
ministrateur du domaine, en a ordonné le dépôt à titre précaire 
et révocable dans des édilices publics de son choix, tels que des 
églises, des musées, des palais, pour servir a leur décoration, 
selon qu'il le juge convenir (9). 

Ainsi vient à être écarté le pourvoi dans son premier moyen. 
Quant au second moyen, tiré de la violation de l'article 2270 

du code civil, cette disposition, nous venons de le voir, est sans 
application a des objets mobiliers de domaine public, inaliéna
bles et imprescriptibles. Connue ils sont mis a la disposition du 
culte pour le bien public, il est naturel qu'ils conservent celle 
affectation aussi longtemps (pie ceux qui en ont la direction n'en 
ont pas ordonné autrement; c'est le motif de leur inaliénabilité. 
« Inconcussa illn omnia sine uIlà penilùs immuiationc ronserven-
« tur. Scientcs nulla sibi occasione vel tempore, ad vicissiludi-
« nem beneticii collati aut gratia; référendum, don'andi; vel certe 
« hominibtis volciitibus eniere, alienandi aliquam l'aeullalem 
« permissam ; nec si oui nés rum religioso episcopo et œconomo 
« clerici in caruin possessionum aiienalionem consentant; ea 
« enim, (pue ad beatissima? Ecclesiae jura pertinent, vel pnsiliac 
« forte pervenerint, tanquam ipsam sacrosancta.ni et rebgiosain 
« Ecclesiali), intarla convenit vencrabiliier custodiri; ut sicut 
« ipsa religionis et fidei mater perpetua est, ita ejus patrimonium 
« jugiter servetur iilœsum. » (CmL, lib. 1, tit. 11, I . 14.) 

Les choses imprescriptibles ne peuvent être aliénées que par 
les voies de droit (10). 

Nous concluons au rejet. » 

L a Cour a rendu.l'arrêt suivant : 

A R U É T . — « Sur les deux moyens de cassation réunis : 
« 1° Violation du décet du 2-4 novembre 1780; delà Consti

tution du 3-14 septembre 1701, litre premier, dispositions fonda
mentales; du décret du 13-18 novembre 1789; du décret du 
6-15 mai 1791; du décret du lo fructidor an IV, articles 1 e r et 2; 
du décret du 17 fructidor an IV; de l'arrêté du Directoire exécutif 
du 17 ventôse an VI ; fausse application de la loi du 24 août ! 793, 
article 91, en ce (pie l'arrêt dénoncé a décidé qu'en vertu de cette 
dernière loi, les tableaux et objets d'art placés dans les églises 
ont passé en Belgique dans le domaine des communes: 

« Et 2° Violation des décrets du 2-4 novembre 1789; 17-24 mars 
1790; 28 oclobre-5 novembre 1790, articles 1 " et 2; 10-18 lé
vrier 1791, article l f r ; 19 août-3 septembre 1792, article I " ; 
13 brumaire an 11, articles 1 e r et 2; 15 fructidor et 17 fructidor 

15 mai 1796. Le Directoire h Bonaparte. « Les ressources que 
« vous vous procurerez seront dirigées sur la France... Ne laissez 
« rien en Italie de ce que notre situation politique nous permet 
« d'emporter et qui peut nous être utile. » 

Bonapaite imposa au duc de Parme, entre autres, vingt ta
bleaux, parmi Lsqucls le saint Jérôme, que le duc s'efforça en 
vain de dégager au prix d'un million. • 

11 est intéressant de lire sur ce sujet lugubre les pages émou
vantes de L A N F K K Y , dans son Histoire île Napoléon I " (Paris, 
Charpentier. 1865, t. 1", pp. 102, 109 etsuiv.). 

(9) A U B R Y et R A U . 4 e édit., t. I I , p. 39, § 169 ; F O U C A R T , t. I I , 
p. 802; cass. franc., 10 août 1841 ; D A I . I . O Z , V° Biens, n° 265. La 
mise a la disposition n'emporte pas aliénation <HEI.G. J U D . , 1878, 
p. 449). Le gouvernement est sans pouvoir à l'effet d'aliéner. 

(10) A consulter, dans la Revue trimestrielle de 1805, pp. 5 
h 99, une dissertation riche de renseignements de M. H. S C I I U E U -

M A X S , premier président de la cour d'appel de Liège, ayant pour 
titre : « lnsulfcanre de la législation en vigueur sur la conserva-
« lion des monuments et objets d'art confiés a la garde des fabri-
« ques d'église. » 

F É T I S , Catalogue du musée de Bruxelles, préface, p. 34; P. D E 

D E C K E R , OEuvres d'art enlevées et détruites en Belgique par la 

an IV; de l'prrêté du 17 ventôse an VI ; fausse interprétation et 
fausse application des décrets du 14 décembre '780, article 50, 
et du 5-10 août 1791, articles 2 cl 5; de la loi du 11 juin 1793, 
article 5, section l " ' ; de la loi du 24 août 1793, article 91, inter
prété par l'avis du Conseil d'Etat du 3 nivôse an X I I I : fausse 
interprétation et fausse application des articles 538 et 2226 du 
code civil; violation des articles 524, 525 et 2279 du même code, 
en ce (pie l'arrêt dénoncé a décidé, contrairement aux textes pré
cités, que le tableau litigieux faisait partie du domaine public 
inaliénable et imprescriptible de la commune, et que, dès lors, 
l'article 2279 n'y était pas applicable : 

« Attendu que l'arrêt dénoncé admet, a bon droit, que les 
églises paroissiales ont passé du domaine public de l'Etat dans 
celui des communes ; 

« Que le Conseil d'Etat, saisi par le gouvernement de la ques
tion de savoir si les communes sont devenues propriétaires des 
églises et presbytères qui leur ont été abandonnés en exécution 
de la loi du 18 germinal an X, a émis l'avis, le 2 nivôse an XIII, 
qu'ils doivent être considérés comme propriétés communales; 

« Qu'un autre avis du Conseil d'Elat, du 29 frimaire an XIII, 
rendu pour l'interprétation de la loi du 24 août 1793, porte aussi 
que les églises rendues au culte ne peuvent cesser d'appartenir 
aux communes ; 

« Que ces deux avis sont devenus des décrets par l'approba
tion de l'empereur, le 6 pluviôse et le 3 nivôse an XIII, et sont 
obligatoires, bien qu'ils n'aient pas été insérés au Bulletin des 
lois ; 

« Que. conformément a ces avis, l'a"ticle 2 de la loi concer
nant les finances du 20 mars 1813, range aussi les églises parois
siales parmi les biens des communes, et (pie. lors de la discus
sion de la loi communale du 30 mars 1836, i l a été reconnu, sans 
contradiction, par le ministre de l'intérieur, que ces églises sont 
des édifices communaux; 

« Attendu que les tableaux placés dans les églises rendues au 
culte en vertu de la loi du 18 germinal an X ont aussi passé des 
mains de la nation dans le domaine des communes; 

« Attendu qu'il importe peu que, pour l'établir, l'arrêt dénoncé 
ait ¡moqué à tort l'article 91 delà loi du 24 août 1793; 

« Attendu que ce sont le? églises paroissiales telles qu'elles ont 
été mises a la disposition des évèipics et abandonnées aux com
munes en exécution de la loi du 18 germinal an X, qui ont été 
placées, en l'an XIII , dans le domaine communal; 

« Que celle loi a eu pour but le rétablissement du culte catho
lique en France et la réconciliation de l'Eglise romaine avec le 
gouvernement de la république; 

« Que, selon les traditions de l'Eglise catholique et les déci
sions des conciles, les tableaux places dans les églises y sont ex
posés aux yeux des fidèles pour exciter leur piété; 

« Que la lettre de P O K T A I . I S , du 23 frimaire an XI, invoquée 
par l'arrêt dénoncé, atteste que la restitution aux églises des œu
vres d'art -qni en avaient été constamment la décoration, était 
considérée par le gouvernement comme un acte de justice, réclamé 
par la piété des habitants; que, les remire à leur première desti
nation, c'était, disait-il, « en diriger l'usage vers le (dus grand 
« bien public; » 

« Qu'il résulte a l'évidence de l'esprit de la législation du 
temps que les tableaux placés dans les églises ont été considérés, 
h cette époque, comme les accessoires el les compléments des 

révolution française (Revue générale, 1883, p, 5) et Restitution 
des chefs-d'œuvre de l'école flamande (Revue générale, 1883, 
p, 139) ; Ai.vix, Application du droit de conquête aux monuments 
de l'art (Bull, de l'Académie royale, 2 e série, t. X X X I I I ) ; H . H Y -

M A N S , Ferd. de Bruckclecr, Notice biographique (Annuaire de 
l'Académie royale, 1883, pp. 4 et 12). 

B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 1869, p. 1213. Notice sur les panneaux 
des frères Van Eyck, provenant de l'église de Sainl-Bavon, à 
Gand, et vendus au roi de Prusse ; jugement du tribunal de Gand 
du mois d'août 1819. 

L A U H E K T , Principes de droit civil, V, p. 372. 

D'après la Flandre libéiale du 13 novembre 1886, le tableau 
en litige aurait clé: vendu, pour la somme de 50 francs, à un bro
canteur, par la Grande dame du Béguinage de Gand, en 1874, 
lors du transfert de cet établissement à Mont-Saint-Ainand.—Vers 
la même époque, quatorze chandeliers en argent, d'un travail 
remarquable, auraient été cédés pour le prix de 11,500 francs à 
un orfèvre de Gand, qui les revendit pour 14,930 francs. Ils ont 
passé en Angleterre. Ce détournement a donné lieu y une pour
suite correctionnelle devant le tribunal de Gand, suivie d'acquit
tement, le 19 avril 1884 ( B E L G . J U D . , 1885. p. 878). 
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édifices destinés au culte catholique qui étaient mis à la disposi
tion des évcqucs, et qu'il ce litre ils ont suivi,'en l'an X1H, la 
condition juridique de ces édifices; 

« Allendn qu'il la vérité, les tableaux des églises apparlicnnent 
à l'Elut, et non aux communes, lorsque leur re.-tiiiition a été 
subordonnée à la condition qu'ils demeureront dans le domaine 
de l'Etal : mais que, dans l'espèce, il n ' c i pas constaté que l'Etat 
se soit réservé la propriété du tableau litigieux; 

« Attendu que si les églises paroissiales font partie du domaine 
public municipal, 1ns tableaux restitués,'qui sont les accessoires 
de ces églises, sont comme elles, et au même titre, inaliénables 
et imprescriptibles; 

« Qu'à raison de leur affectation permanente au service du 
culte, qui a molivé la restitution faite pour les rendre à leur an
cienne destination, ils constituent, comme le disait P O I Î T A I . I S , des 
propr:é:és publiques, et que. leur affectation spéciale dérivant de 
la loi du 18 germinal an X , ils ne peuvent être aliénés qu'en vertu 
d'une loi ; 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède qu'en décidant que le 
tableau litigieux fait partie du domaine public, inaliénable et 
imprescriptible de la ville de Oand, l'arrêt attaqué n'a pas con
trevenu aux textes de loi invoqués par la demanderesse; 

« Parées motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
C A S I E R et sur les conclusions conformes de M . M E S D A C H D E T E U 

K I E I . E , procureur général, rejette... » (Du 11 novembre 1886. 
Plaid. J!MCS WoKSTK C DliVIVIEB.) 

O B S E R V A T I O N S . — M . C H . P I O T , archiviste général du 
royaume. Rapport, à M . le ministre de l'intérieur sur les 
tableaux enlevés à la Belgique en 1704 et restitués en 
1815 [.Bruxelles, 1883, imprimer ie Gnyol). 

Avis du Comité de législation inslitué au département 
de l'intérieur, du 20 février 1884. au rapport de M . G I 
R O N , et dont la conclusion se résume en ces termes : 

« 1° Tout l'actif, tant mobilier qu'immobilier, des fabriques 
d'église a été nationalisé en Belgique, par les décrets du 2 novem
bre' 1789 et du 2S octobre-,'! novembre 1790 (art. f 1 ' et 2) ; 

« 2° Les objets d'nrt ne sont pas compris dans la restitution 
opérée en faveur des fabriques par Carrelé «lu 7 tliermiilor an X I ; 

« 3° Les objets d'art laissés dans les églises à l'époque du 
Concordat sont devenus, comme les églises elles-mêmes, des pro
priétés communales; 

« A" Ces objets ont été mis, en exécution de la loi du 18 ger
minal an X . a la disposition des évêqnes, en même temps que les 
temples eux-mêmes, et le législateur seul pourrait rétracter ou 
modifier celle affectation; 

« 5" En ce qui touche les tableaux et autres objets d'art qui 
avaient été enlevés des églises en exécution des lois révolution
naires ou qui avaient été celés par le clergé et qui, par la suite, 
ont été replacés dans les églises par le gouvernement, i l fini 
rechercher, dans chaque cas particulier, les conditions 'spéciales 
auxquelles cette restitution a été subordonnée. » 

M . le minis t re de l 'agriculture, de l ' industrie et des 
travaux publics a porté récemment sur cet objet la c i r 
culaire suivante : 

« Bruxelles, le 29 septembre 1883. 

« Monsieur le gouverneur, 
« Je vous prie de vouloir bien attirer l'attention des adminis

trations communales et fabriciennes de votre province sur la 
manière dont sont compris, dans certaines églises de village, la 
conservation et l'entretien des objets «l'art. 

« Le contrôle que sont chargés d'exercer sur ces objets la Com
mission royale des monuments et ses membres correspondants, 
ne peut évidemment êlre efficace qu'avec la participation sincère 
des autorités locales, «pii n'accordent pas toujours ce concours, 
soit par incompétence, soit par un sentiment mal compris de 
leurs droits. 

«c Les conseils de fabrique ont pour devoir de veiller à la con
servation des tableaux, sculptures et meubles qu'ils possèdent; 
ils manquent à ce devoir s'ils ne font pas parvenir au gouverne
ment, en temps utile, tous les renseignements qui peuvent l'éclai
rer sur l'importance relative de ces objets, sur leur état, et sur 
les dangers qui peuvent les menacer. Vous devrez rappeler à ces 
collèges qu'ils n'ont pas à prendre l'initiative d'un travail de répa
ration, avant d'avoir'recu les instructions nécessaires des auto
rités compéientes. Il y aurait lieu également de leur faire obser
ver «(u'ils ne possèdent généralement les objets de cette nature 
qu'à litre de dépôt, et que c'est à l'Etat, comme tuteur légal du 
pays, qu'ils doivent en rendre compte. 

« Depuis de longues années, le gouvernement s'inquiète de la 
situation des œuvres d'art conliées à la garde d'administrations 
communales et de conseils de fabri pie, qui parfois semblent ne 
point avoir conscience de la valeur des tableaux, des sculptures 
ou des meubles anciens dont la conservation leur incombe. 

«c Vous voudrez bien. Monsieur le gouverneur, adresser à ce 
sujet une circulaire aux administrations communales de voire 
ressort, avec mission de vous faire connaître, en temps mile, les 
accidents ou dégradations qui sembleraient menacer les œuvres 
d'art quelconques <pii se trouvent dans les éililices publics et 
établissements locaux. 

« Lorsque vous aurez reçu ces renseignements, je vous prierai 
de me les iran^meitre, afin «pie, sur les résultais de cette sorte 
d'enquête, je puisse prendre les décisions utiles à la conservation 
des richesses artistiques du pays. 

« Le ministre, 
« Chevalier D E M O R E A U . » 

V . cass., 3 mai 1879 ( B E L G . J U D . , 1879, 801), et 21 fé
vr ie r 1882 ( B E L G . J U D . , 1882, p. COO) ; t r i b . de Bruxelles, 
1 e r août 1874 ( B E L G . J U D . , 1875, p. 257); Ber l in , cass., 
24 septembre 18G1 ( B E L G . J U D . , 18G7, p. 1415) ; M E R L I N , 

Rép. , Y0 Interprétation, n° I I I . p 4 8 1 ; D E L I S L E , In
terprétation ries lois, t . I E R , p. 79; Aucoc. Droit admi
nistratif, p. 62 ; Conseil d 'Etat tle France, 30 mars 1867 
( L E B O N , 1867. p. 318); D U V I V I E R , Mémoire jour la 
ville de Bruxelles contre la fabrique de l'église du 
Béguinage, 1875, p. 28. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

2 9 j u i l l e t 1886. 

A J O U R N E M E N T . — F O R M E S . — J O U R D E L A C O M P A R U 

T I O N . — I N D I C A T I O N . — É T R A N G E R . — P O U R V O I . 

K O N - R E C E V . 4 B I L I T É . — I N T E R L O C U T O I R E . 

Il n'existe pas de règle spéciale, quant h l'indication du délai de 
comparution,pour l'ajournement signifié h un étranger ; celui-ci 
ne peut exciper de son ignorance des lois belges. (Liés, en appel.) 

La loi ne. prescrit pas la manière d'après laquelle le délai de com
parution doit être indique dans l'assignation ; il suffit que l'as
signe' ait été mis à même de s assurer du jour de la comparution 
par les enoncialions de l'exploit. 

L'indication de ce. jour ne doit pas se trouver in terminis dans 
l'exploit. 

Est non rccevable et-prématuré, le pourvoi dirigé contre un arrêt 
qui ordonne une preuve avant de statuer au /ond. 

( V A I G E O I S C. D E D O P F F . ) 

Le pourvoi étai t dirigé contre un arrê t de la cour 
d'appel de Liège du 17 mars 1883, ainsi conçu : 

A R R Ê T . — « Sur la nullité de l'acte d'appel : 
« Attendu que, par l'exploit du 20 septembre 1882, assigna-

lion a été donnée à l'intimé « ... à comparaître à l'expiration du 
« délai de deux mois, augmenté à raison de la distance, s'il y a 
« lieu, les vacances légales expirées » ; «pie l'intimé a donc été 
informé expressément qu'il avait un délai de deux mois à l'effet 
de comparaître et que. par suite, i l a été satisfait, quant à l'indi
cation «lu délai de comparution, au prescrit des articles 4ù6 et 73 
du code de procédure civile; 

« Attendu que l'intimé allègue vainement qu'il résulte du 
texte et de l'esprit de la loi que l'assigné ne peut êlre contraint 
de rechercher dans celle-ci le jour de la comparution, mais que 
ce jour doit êlre indiqué in terminis, dans l'acte d'appel; 

« Attendu, en effet, d'une part, que, ni l'article 4.'i6, ni l'arti
cle 61, relui if b l'ajournement, n'ont prescrit la manière d'après 
laquelle le délai de comparution doil être indiqué dans l'assigna
tion et, d'autre part, qu'il conste des travaux préparatoires du 
code «pic le législateur a voulu uniquement que l'assigné ait clé 
mis dans la possibilité de s'assurer de l'époque à laquelle il est 
cité, et ait pu, par conséquent, se défendre (Exposé des motifs, 
par T R E I I . H A R D ; rapport par F A I R E ; L O C R É , art. 61, X I I , 1 8 , 

X I I I , 28); 

« Attendu qu'il n'existe pas de règle spéciale, quant à l'indi
cation du délai de comparution, pour les exploits u ajournement 
et d'appel signifiés a des étrangers ; que l'intimé n'est pas fondé, 



en conséquence, à se prévaloir de sa qualité de Français et de 
son ignorance des lois belges pour demander l*:mnulation d*un 
exploit dont la validité ne pourrait être contestée s'il s'était agi 
d'un régmcole; 

« Attendu, enfin, que les mots augmenté à raison de la dis
tance, étant suivi? de ceux-ci : s'il y a liai, l'intimé n'a pas dû être 
induit en erreur sur le délai qui lui était donné pour comparaître, 
et qu'en réalité, il ne l'a pas été; 

« Atlendu qu'il suit des considérations qni précèdent que l'acte 
d'appel est régulier ; 

« Au fond : 
« Attendu que le litige soulève une première question : De 

Boeck et PoeUert, curateurs nommés à la faillite de la société du 
Crédit foncier international, auraient-ils eu qualité pour pour
suivre l'appelante en justice, et exiger le versement litigieux? 

« Attendu (pic la solution de la question dépend du point de 
savoir si le Crédit foncier international est une société belge, ou 
s'il est au contraire, ainsi que l'iniinv! l'atiiruie, une association 
constituée et autorisée suivant les lois de la Grande-Bretagne; 

« Atlendu que, dans la première hypothèse, l'action des cura
teurs n'eût point été reccvable; 

« Qu'en effet, le Crédit foncier international n'a pas été auto
risé par le pouvoir royal ; que par suite, i l n'a pas d'existence 
comme société anonyme belge (art. 37 du code de commercé de 
1807); que l'appelante, de même que toute personne intéressée, 
aurait pu, conformément aux principes généraux du droit, se 
prévaloir, contre les curateurs, de l'inexistence de la société ; 

« Que son droit, a cet égard, eût été d'autant moins contesta
ble, qu'il résulte des travaux préparatoires du code de commerce 
que l'article 37 a été introduit dans la loi, aussi bien dans l'inté
rêt des actionnaires que dans celui des tiers (Exposé des motifs, 
par H E G N A U D , dans la séance du Corps législatif du l ' ' r septembre 
1807, et discours du tribun J A K D - P A N V L I . I . E R , dans la séance du 
10 septembre ; LocuÉ, p. 166 et 170, edit. belge); 

« Attendu que l'intimé soutient que « le jugement du tribunal 
« de commerce de Bruxelles du 25 mai 187Ù, qui a déclaré la 
« société en faillite, et nommé De lioeck et Poelacrt curateurs, 
« emporte chose jugée sur l'existence de la société, tout au moins 
« sur la qualité de curateur conférée à ces derniers et sur les 
« attributions légales résultant dj celte qualité, en vertu de la 
« loi du 18 avril 1831 » ; 

« Attendu que ce soutènement n'est point admissible; qu'en 
effet, le Inhunal de Bruxelles n'a pas eu a statuer et n'a pas sta
tué siir l'existence ou la validité de la société; que, dès lors, sa 
décision ne peut pas être invoquée connue ayant, à cet égard, 
l'autorité de la chose jugée (code civ., ari. 1331); (pie, de plus, 
en ce qui concerne De Bjeek et Pockcrt, leur qualité de cura
teurs, de représentants de la socielé faillie, est forcément subor
donnée a l'existence de cette société, puisqu'on ne réprésente pas 
le néant ; 

« Attendu que, dans la seconde hypothèse, c'est-à-dire si la 
société du Crédit foncier international constitue une société an
glaise régulière, les curateurs auraient eu évidemment qualité 
pour actionner l'appelante; 

« Attendu (pie les sociétés anglaises, en effet, jouissent en 
Belgique de la personnification civile et que la loi belge doit être 
observée pour tous les actes qui se passent en Belgique (loi du 
14 mars 1853; explications du ministre des affaires étrangères 
dans la séance de la Chambre des représentants du 5 février 
1835, Ann. pari-m., p. 652 ; rapport de M. D ' A X E T H A N an Sénat 
le 2 mars 1835, Ann. parlent., p. 153; arrête royal du 8 mars 
1862, PASI.NO.MIE, p. 5013, n° 72); qu'en conséquence la faillite de 
ces sociétés peut valablement être déclarée par les tribunaux 
belges; 

« Attendu qu'il n'existe point, aux dossiers des parties, des 
éléments suffisants pour permettre à la cour de décider, en con
naissance de cause, si le Crédit foncier esl en réalité une société 
régulièrement autorisée en Angleterre; 

« Par ces motifs, la Cour déclare valable l'exploit d'appel du 
20'septembre 1882, et, avant de statuer au fond, ordonne a la 
partie inlimée de verser au procès les documents établissant que 
le Crédit foncier international estime compagnie ou association 
commerciale ou financière constituée et autorisée suivant les lois 
de la Grande-Bretagne; réserve de statuer sur les dépens; ren
voie la cause au rôle. » (Du 17 mars 1883. — P.aid. MM" Coit-
NESSIi et BllUNAKD.) 

Pourvoi . 

L a Cour a rendu l 'arrêt suivant : 

18 avril 1851, sur les faillites; 1350 et 1351 du code civil, en ce 
que la cour d'appel de Liège a refusé de reconnaître au jugement 
du tribunal de commerce de Bruxelles, déclarant d'office la fail
lite de la société du Crédit foncier international et nommant 
M M . Poelaert et De Boeck curateurs, l'autorité de la chose jugée 
sur l'existence même de cette société, ou tout an moins sur la 
qualité de curateurs conférée à M M . Poelaert et De Boeck, et sur 
les attributions légales résultant de celte qualité, en vertu de la 
loi du 18 avril 4851 ; 

« En ce qui concerne la fin de non-recevoir opposée au 
pourvoi : 

« Attendu que l'arrêt attaqué se borne à déclarer valable, l'ex-
. ploit d'appel et à ordonner, avant de statuer au fond, à la partie 
inlimée de verser au procès, les documents établissant que la 
société du Crédit foncier international est une compagnie ou asso
ciation commerciale ou financière constituée et autorisée suivant 
les lois delà Grande-Bretagne; 

« Que cet arrêt est une décision préparatoire ou d'instruction 
contre laquelle, aux lermes de l'article 14 de la loi du 2 bru
maire an I V , le recours en cassation n'est ouvert qu'après l'arrêt 
définitif; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller D I ' M O N T en 
son rapport et sur les conclusions de M . M E S D A C I I D E ma K I E I . E , 

premier avocat général, déclare le pourvoi non rceevahlc ; con
damne le demandeur aux dépens et b une indemnité de 150 fr. 
envers la partie défenderesse. » (Du 29 juillet 1886. — Plaid. 
M M R A D O L E Z et BuiiXARi) c. P I C A R D . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Quatr ième chambre. — Présidence de M. Robyns, Juge. 

10 novembre 1886 . 

C E S S I O N D E P R I M E S D E R E M P L A C E M E N T . — P R I X P A Y E A U N E 

A G E N C E . — I N T E N T I O N D U C E S S I O N N A I R E . — A B S E N C E 

D E D R O I T C O N T R E I . E R E M P L A C E . 

Est sans action contre le remplacé, le cessionnaire d'une prime de-
remplacement qui, lorsqu'il a acheté la créance du remplaçant, 
savait que celui-ci n'avait traité qu'avec l'employé d'une agence, 
si, d'autre part, le père du remplacé à payé à celte agence l'in-
té'jralilédu prix convenu avec elle. 

( V A N D E N B I U X D E X C . B O R M S . ) 

J U G E M E N T . — « Atlendu que .l'action tend au payement de la 
somme de 350 francs, resiée duc sur le prix stipulé pour le rem
placement du milicien Borms, suivant contrat passé devant M c Ec-
tors, notaire à Bruxelles, le 30 octobre 1882; 

« Attendu (pic le demandeur agit en qualiié de cessionnaire dii 
remplaçantTyckaert. qui, le 16 janvier 1885, lui a cédé, par acte 
passé devant Mc De Brauwere, notaire à Molenbeek-Saint-Jean, et 
ce pour le prix de 40 francs : 

« 1° Une somme de 250 francs, étant le cautionnement versé 
conformément à l'article 72 de la loi sur la milice; 

« 2" line somme de 350 francs, partie de celle de 750 francs' 
qui forme avec le cautionnement ci-dessus le prix du remplace
ment stipulé a l'acte du 30 octobre 1882 ; 

« Atlendu qu'il résulte de tous les éléments de la cause, que 
depuis le 16 juillet 1883, le défendeur Borms père s'élait entiè
rement libéré envers la veuve Sophie Keteleer. agenl de rempla
cement militaire, avec laquelle seule i l avait traité au sujet du 
prix du remplacement de son fils; 

a Atlendu que le dit acte de cession ne mentionne même pas 
Borms père comme élant débiteur de cette somme de 350 francs; 

« Qu'il est certain que le demandeur, parfaitement au courant 
de la manière dont se traitent les opérations de remplacement, 
ne pouvait ignorer que Tyckaert avait contracté le 30 octobre 
1882 avec un employé de la maison Sophie Keteleer, et ne de
vait toucher sa prime que des mains de cette dernière; qu'il n'a 
donc entendu acquérir une créance qu'à charge de celle-ci, et 
que si son action est actuellement dirigée contre le défendeur, 
c'est, parce qu'il se trouve en présence d'une débitrice insolvable 
dont la faillite a été déclarée ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déboute le demandeur de son 
aclion et le condamne aux dépens... » (Du 10 novembre 1 8 8 6 . 
Plaid. MM» l'iucK c. L É O N J O L Y . ) 

A R R Ê T . — « Vu le moyen unique du pourvoi, déduit de la 
violation des articles 437, 440, 442, 465, 466, 473 de la loi du 
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VICES RÉDHIBITOIRES. 

Études sur diverses questions relatives à l'interprétation 
de la loi du 25 août 1 8 8 5 . 

P R E M I E R A R T I C L E (l). 

Un jugement du t r ibunal de commerce de Cour t ra i 
vient de décider que la formalité prévue par le § 3 de 
l 'article 4 de la loi du 25 août 1885, sur les vices rédhi-
bitoiresen matière de vente et d'échange d'animaux do
mestiques, n'est pas prescrite à peine de nullité. 

Invité par le comité de rédaction de ce recueil à 
émettre un avis sur ce point impor tan t , je n'hésite 
point à approuver cette décision, qui est conçue comme 
suit : 

« Le Tribunal, 

« Attendu que l'action tend à voir résilier la vente avenue entre 
parties le 20 juin dernier, entendre ordonner, en outre, que le 
défendeur sera tenu de reprendre Je cheval litigieux, d'en resti
tuer le prix, avec tous les- irais de traitement et de fourrière, 
enlin, de payer au demandeur à titre de dommages-intérêts la 
somme de 800 francs, avec condamnation aux frais et dépens; 

« Attendu que cette action se fonde sur ce que l ' un des che
vaux livrés au demandeur est atteint de cornage chronique, sui
vant procès-verbal d'expertise, enregistré, dressé par Je sieur 
Bentein, vétérinaire du gouvernement ; 

« Attendu que le défendeur oppose à la demande la nullité de 
l'expertise,résultant de ce qu'il n'aurait pas élé prévenu, par télé
gramme assuré, du jour, de l'heure et du lieu de l'expertise, 
qu'en outre le rapport de l'expert n'est pas motivé; 

« Attendu que, si le § 3 de l'article 4 de la loi du 25 août I88,ï 
ordonne que le vendeur soit prévenu du jour, de l'heure et du 
lieu de l'expertise, i l n'en résulte pas que le législateur ait en
tendu y attacher la peine de nullité, comme il l'a fait expressé
ment a deux endroits du m o i n e article 4; 

« Attendu, au surplus, que l'obligation de prévenir le vendeur 
incombe au juge de paix; que l'oubli ou l'omission, de la part de 
ce magistrat, d'accomplir la formalité prescrite par l'article 4, ne 
peut pas préjudiciel' aux parties, auxquelles la loi n'imposait rien 
et auxquelles on ne peut reprocher aucune faute; 

« Attendu que c'est sans fondement que le défendeur allègue 
que le rapport d'expertise n'est pas motivé; que l'appréciation 
de la suffisance de motifs contenus dans un rapport appartient 
aux tribunaux ; qu'il surfit que le rapport contienne assez de mo
tifs pour permettre au juge de former sa conviction ; 

(1) Cet article est emprunté a la Jurisprudence com m orinie. 
des Flandres, nouveau recueil judiciaire mensuel, édité à Gaud, 
par M. Ail. Hoste, sous la direction de MM. E. De Noliele, avocat 
près la cour d'appel ; V. D'Hondl, professeur à la faculté de droit 
de l'Université; A. Dietens, docteur en droit, greffier du tribunal 
de commerce de (land ; A. Kuyssen, docteur en droit, grellier du 
tribunal de commerce de Courtrai. 

Paris : Perione-Lauriel. La Haye : Belinfante frères. Berlin : 
Pultkamer et Muhlhrecht. Rome : Bocca frères. 

« Attendu que, dans l'espèce, si le défendeur n'a pas été appelé 
à l'expertise, i l est désirable qu'il puisse faire toutes les réquisi
tions qu'il juge nécessaires à la manifestation de la vérité et con
trôler ie travail des experts; 

« Par ces motifs, avant faire droit, ordonne d'office un supplé
ment d'expertise sur le point de savoir si le cheval vendu au 
demandeur le 22 juin dernier est actuellement atteint de cornage 
chronique; si ce \ice redhibitoire, dans l'espèce, existait au jour 
de la vente ou est survenu depuis; nomme experts, etc., etc. » 
(Du 31 juillet 1886. — Présidence de M. V I C T O R DE C I . K R C K , juge. 
En cause : Pollet et consorts c. Vandewater. — Plaid. MM" G i L -
l .ON et ÏHiEi iAli .u , du barreau de Bruxelles.) 

La commission extraparlemenlaire chargée par le 
gouvernement du soin de formuler un projet de revision 
de la loi du 28 j anv ie r 1850 (2), avait c ru ne pas devoir 
modifier la disposition de l 'ar l icle 4, § 3, qui n'avait 
donné lieu à aucune réclamation et n'offrait , dans la 
pratique, aueun inconvénient sérieux. 

En somme, les adversaires comme les partisans de 
cette loi s'accordaient sur un point : la nécessité d'exi
ger, en cas d 'exportat ion, le retour de l 'animal dans le 
pays, en vue de l'exercice de l 'action redhibi toire , tant 
pour assurer la sincérité de l'expertise et garant i r l ' iden
tité de la chose vendue, que pour mettre un terme à 
certaines manœuvres pratiquées par des marchands 
étrangers. Mais aucun d'eux ne se plaignait du mode 
usité pour les expertises effectuées dans le pays, et les 
comptes rendus du Congrès national vétérinaire tenu à 
Bruxelles en 1880, et oit cependant bien des questions 
furent agitées, n'offrent pas la moindre trace d'une ob
servation quelconque quant à ce. 

I l est vrai que le législateur de l'époque avait institué 
à cet égard une procédure simple, rapide et peu dispen
dieuse, empruntée à la loi française du 20 mai 1838 et 
justifiée en ces termes dans l'exposé des motifs : « Si la 
» nomination et le rapport des experts, dont le juge re ;-
>• t re indra le nombre autant que possible, sont afFran-
•< chis de toute formalité, sauf la prestation de serment, 
« c'est qu'une disposition contraire empêcherait d'éta-
•• b l i r l'état de l 'animal aussitôt que le vice redhibitoire 
•> se manifes 'erait , et souvent de l'établir avant la m o r t 
» ou avant que les mesures de police aient mis obstacle 

à cette expertise. La désignation de l'homme de l ' a r t , 
- l'examen par l u i du fait dénoncé, la rédaction de son 
<• rapport , tout doit se faire immédiatement. 

» I l faut éviter le relard qui résulterait des formalités 
•> de procédure à rempl i r avant le rapport de l 'expert ; 

(2) Cette commission était composée de MM. G.Van Alleynnes, 
conseiller à la cour d'appel de Gand, président; le baron de 
Steenhault (Ad.), conseiller provincial, président de la commis
sion provinciale d'agriculture du Brabant; In docteur Wehenkel, 
directeur de l'école de médecine vétérinaire de l'Etat, à Cureghem ; 
le chevalier de Menten de Home, membre de la deputation per
manente, président de la commission provinciale du Limbourg, 
membres; Dessarl (J.-B.), professeur à l'école vétérinaire de 
l'Etat, secretaire. 



» i l importe de n'admettre pour l'accomplissement de 
sa mission, par exemple, dans les cas embarrassants 

" où l 'on soupçonnerait la ruse, que le seul re tard au-
» quel la force des choses ne permet t ra i t pas de se 
» soustraire.. » 

D'un autre côté, en commentant l 'art icle 4 ancien, j e 
m'étais exprimé de la manière suivante, au n° 62, p. 155, 
de la deuxième édition de mon traité : 

« Le vendeur ne doit pas, nécessairement, être appelé 
» à la prestation du Serment, n i à l'expertise ; ces opé-
» rïttions requièrent une grande célérité, et i l résulte 
" des discussions parlementaires que ce ne sont pas là 
" des actes contradictoires, d'autant plus que la preuve 
'• contraire est toujours admissible en cette matière. 

» I l est toutefois préférable de mettre la partie ad-
" verse à même de contrôler le t r ava i l des experts, et 
" de leur fournir toutes les explications voulues. Une 
» sommation d'être présent à l'expertise est toujours 
» uti le et très souvent avantageuse à l'acheteur, en ce 
» sens que si le vendeur y obtempère, i l est, par cela 
" même, obligé de reconnaître, soit expressément, soit 
" tacitement, l'identité de l 'animal et, par le fait de cette 
" reconnaissance, i l se trouvera empêché de prétendre 
" plus ta rd , surtout dans le cas où la mor t s'ensuivrait, 
» que l'acheteur a soumis à l'examen des experts un 
» animal autre que celui qui avait été réellement 
- vendu. « 

En formulant le projet à soumettre à la commission 
réunie sous ma présidence, je n'avais fait que repro
duire, en y introduisant une modification d'une autre 
nature, le § 3 de l 'ar t ic le 4, qui fut ainsi adopté sans 
observations et soumis tel quel, par le gouvernement, 
aux délibérations des Chambres. 

C'est au sein de la section centrale de la Chambre des 
représentants que surgit la proposition d'ajouter à la fin 
de ce paragraphe, ces mots : « I l (le juge de paix) pré-
». viendra, par télégramme assuré, le vendeur, du j o u r , 
» de l'heure et du lieu de l'expertise. » 

D'une formalité qui , dans ma pensée, devait rester 
une pure faculté pour- l'acheteur, on entendait donc 
faire une obligation pour un magistrat. 

Sous-amendé pendant la séance du 12 août 1885, par 
M M . de Kerchovede Denterghem et de Mérode, l'amen
dement p r i m i t i f , rédigé en ces termes, fut transformé 
comme suit : •• L'acheteur sera tenu, sous peine dedé-
» chéance, d 'avert ir le vendeur, vingt-quatre heures au 
" moins à l'avance, par télégramme assuré, du jou r , de 
» l'heure et du lieu de l'expertise puis, adopté au 
premier vote, nonobstant l 'opposition de M . de Moreau, 
minis t re de l 'agr icul ture , de l ' industrie et des travaux 
publics. 

" Pourquoi avait d i t à ce sujet M . De Vigne, ^pour-
" quoi décider de ramener l 'animal dans le pays? Ce 
« doit être en grande partie, selon moi , pour mettre le 
" vendeur à même de constater facilement l'identité de 
» l ' an imal . Le grand vice de la législation actuelle, 
" c'est que nos nationaux ne peuvent, sans frais exagé-
- rés et hors de proport ion avec la valeur du l i t ige, se 
» rendre à l 'étranger pour reconnaître l'identité de 
» l 'animal. » [Ann. parîem., année 1884-1885, p. 1698, 
2° col.) 

E t puis, plus lo in : « L a grande garantie dont le ven-

(3) Dans l'intérêt de la vérité, nous prévenons nos lecteurs que 
le passage des discussions, rapporté ci-dessus d'après les Annales 
parlementaires, Clia;;;bredes représentants, année 188/3, p. 1 8 0 3 , 

a été rectifié par un erratum inséré au'Moniteur belge du 19 août 
suivant, partie non-officielle, p. 3 4 4 9 , et conçu en ces termes : 

« R E C T I F I C A T I O N . Annales parlementaires, Chambre des repré-
« sentants, séance du 12 août 188."), p. 1 8 0 3 , l ' e colonne, 
et ligne 4 5 , au lieu de : Ce paragraphe est mis aux voix et de'fini-
« tivemenl adopté, i l faut lire : Cet amendement est mis aux voix 
« et rejeté'. » 

Une rectification semblable, se trouvant 'a cette place au lieu 

» deur a besoin, c'est d'être mis à même de constater 
» l'identité de l 'animal ; si vous lu i enlevez ce dro i t , 
" vous le privez de toute garantie. 

" Si la loi que nous discutons est une loi de défiance 
» à l'égard des acheteurs, mais ne comprend-on pas que 
" la première fraude à commettre par les acheteurs, 
" celle qu'ils commettent t rop souvent, c'est de substi-
" tuer un animal à un autre ! « (page 2002.2 e col.). 

Dieu me garde de méconnaître la justesse de ces 
observations; i l est bon, i l est uti le, ai-je di t , dans un 
passage cité plus haut, que l'acheteur ait recours à une 
sommation en vue de faire constater l'identité de l 'ani
ma l . . . mais, avec cette réserve qu'il serait maître de 
s'en passer ou de s'en départir, si l'emploi de cette me
sure devait compromettre, en quoi que ce fût, le sort de 
l'expertise, base unique de l 'action. 

A l'occasion du second vote, M . Devolder, ministre de 
la justice, rouvrant la discussion sur ce même point, 
combat t i t , par des arguments décisifs, la mesure pro
posée; mais, telle fut l'indécision de la Chambre, telle 
fut l'incohérence de ces débats, qu'après un nouvel 
échange d'observations et malgré de nouvelles remar
ques, parfaitement fondées, du même ministre, qui 
déclara s'opposer à toute modification au projet du gou
vernement, on abandonna l'amendement de M M . de 
Kerchove et de Mérode, pour en revenir à celui de la 
section centrale. 

I l es.t vra iment intéressant de rendre compte de la 
façon dont cela se f i t , ne fût-ce que pour donner à ceux 
qui l ' ignorent, une idée de la confection vicieuse de nos 
lois. 

M . L E P R É S I D E N T . — •< Nous arrivons à l 'article 4 . 

Voic i la disposition adoptée au premier vote. I l s'agit 
" d'un amendement présenté par M M . de Kerchove et 
" de Mérode et formant le troisième paragraphe de l'ar-
» ticle : 

L'acheteur sera tenu, sous peine de déchéance, 
»" d 'avert ir le vendeur vingt-quatre heures au moins à 
">' l'avance, par télégramme assuré, du jour , de l'heure 

et du lieu de l'expertise. <• 
» M . de Vigne a proposé de reprendre la disposition 

» présentée d'abord par la section centrale. Je mets aux 
» voix la disposition adoptée au vote précédent. » 

M . D E M É R O D E , rapporteur — « Je me ra l l ie à la pro-
•' position de l'honorable M . De Vigne, si M . le ministre 
" veut bien l 'admettre et, dans ce cas, j e renonce à la 
» déchéance. » 

M . D E M O R E A U , ministre de l 'agricul ture, de l 'indus
t r i e et des t ravaux publics. — « J'ai donné les motifs 
•' pour lesquels le gouvernement ne pourra se ral l ier à 
" cet amendement. » 

M . L E P R É S I D E N T . — Je mets aux voix l'amende-
ment proposé au premier vote et dont j e viens de don-

» ner lecture. I l mentionne la peine de la déchéance. -
— Ce paragraphe est mis aux voix et définitive

ment adopté. 
M . L E P R É S I D E N T . — •< Je mets maintenant aux voix 

» la proposition de la section centrale. Elle consiste à 
« ajouter, immédiatement après le § 2 du projet, les 
« mots suivants : •• I l (le juge de paix) préviendra, par 
»« télégramme assuré, le vendeur, du j o u r , de l'heure 

et du lieu de l'expertise (3). •••• 

de se trouver aux Annales mûmes, ne pouvait manquer de nous 
échapper, comme elle a échappé à bien d'autres — sinon à tout 
le monde — et spécialement à la Revue du Notariat, au J O U R N A L 

D E S T n n a N A U X , etc. 

C'est l'honorable M. De Vigne, ancien représentant de Gand, 
qui, en répondant à l'article ci-dessus, dans les paires du recueil 
auquel il est emprunté, a signalé cet erratum à notre attention, 
en l'exhumant en quelque sorte des oubliettes du Moniteur, où i l 
se trouve enfoui. 

Nous avons, à cette occasion, échangé avec cet estimable avo
cat une correspondance qui n'est pas dépourvue d'un certain 



— Cet amendement est définitivement adopté, ainsi 
que l 'art icle 4 dans son ensemble. 

De sorte que voilà un art icle qui comprend deux dis
positions qui s'excluent; un président qu i soumet au vote 
de la Chambre deux amendements contradictoires et une 
Chambre, inconsciente de l 'erreur de son président, qu i 
les adopte tous les deux bénévolement; et, chose singu
lière, c'est le texte de l'amendement vir tuel lement écarté 
par l 'adoption de l 'autre, de son pendant, de son contre-
pied, qui demeure inscri t dans la l o i . 

Nous nous trouvons ainsi en présence de deux amen
dements entièrement dilï'érents, adoptés tous les deux et 
en même temps par la Chambre, à un éclair d ' interval le : 
l 'un, imposant à l'acheteur l 'obligation d'avertir le ven
deur, du j o u r , de l'heure et du lieu de l 'expertise; l 'autre, 
conférant cette même mission au juge de paix ; le pre
mier fixant un délai de 24 heures au moins; le second 
ne déterminant aucun délai ; le premier encore, commi-
nant une déchéance; le second, n edictant, par contre, 
ni déchéance, n i nullité. 

C'est dans ce bel état que le projet de loi adopté à la 
Chambre des représentants fut transmis à l 'examen et à 
la discussion du Sénat. 

I c i , aucune observation ne se fit j o u r , n i au sein de la 
commission, ni en séance publique. Les documents et les 
annales parlementaires ne nous apprennent ou plutôt ne 
nous laissent entrevoir qu'une chose : c'est que de ces 
deux amendements adoptés par la Chambre, un seul : le 
deuxième voté, celui dont le texte est resté dans la lo i , a 
été compris dans le projet soumis à la haute assemblée 
et a formé l'objet de ses délibérations et de son vote. 

Que faut-il déduire de là, pour l'appréciation de la 
décision qui précède? 

J'estime, tout d'abord — ce que le t r ibuna l de com
merce de Courtrai n'a pas eu à examiner — que c'est 
le juge de paix et non l'acquéreur qui doit prévenir le 
vendeur du jou r , de l'heure et du lieu de l'expertise, la 
loi votée ainsi , sans observation par le Sénat, ayant été 
sanctionnée, promulguée et publiée en ces termes. 

Puis, j 'approuve entièrement la solution donnée à la 
question de savoir si la formalité prévue par le para
graphe 3 de l 'ar t ic le 4, est prescrite à peine de nullité. 

La loi qui , cependant, est prodigue de déchéances, 
n'en formule point ic i et l'on ne peut suppléer à son 
silence. La mesure imposée par ce paragraphe est, par 
conséquent, dépourvue de sanction. 

Au reste, l'accomplissement de la formalité qu ' i l pres
c r i t sera impraticable, tout au moins quand l 'animal se 
trouvera at teint d'une maladie pouvant, à tout moment, 
entraîner la mor t ou donnant l ieu à l 'application de 

piquant et qu'on pourra lire, si on le veut, dans les dernières 
livraisons de la revue, à laquelle nous avons l'honneur de colla
borer. G. V. A. 

(-i) Arrêté royal du 20 septembre 1883. Art. 7. — « Les mala-
« (lies contagieuses qui, dans l'intérêt public, peuvent donner 
« lieu à l'abatage par ordre de l'autorité, sont : 

« 1° Pour le cheval, l'ane, le mulet et le bardot : la morve et 
« le farcin ; 

« 2° Pour les bêtes bovines : la pleuropneumonie contagieuse; 
« 3" Pour les moutons : la clavelée ; 
« 4° Pour tous les animaux : la rage; 
« S0 Pour tous les ruminants : le typhus contagieux. » 
Art. 8. — « Les animaux reconnus atteints de l'une des mala-

« (lies indiquées à l'article précédent, sont abattus immediate-
« ment, m présence d'un otlicier de police, après remise au 
« domicile du propriétaire ou du détenteur, de l'ordre écrit d'une 
« des autorités mentionnées ci-après : 

« Le ministre de l'intérieur; le gouverneur de la province; le 
« commissaire d'arrondissement. 

« En cas d'urgence, l'abatage peut être ordonné par le bourg-
« mestre de la commune ou son délégué. 

« L'ordre d'abatage est donné sur l'avis préalable du vétéri
naire du gouvernement. » 

Art. 34. — « En cas d'abatage ou de mort par suite de charbon, 

certaines mesures de police sanitaire, telles que l'aba
tage et l'enfouissement (4), c'est-à-dire, eu égard au 
nombre des vices rédhibitoires, dans six cas sur dix, 
ou bien lorsque, le vice s'étant manifesté à l 'extrême 
l imi t e des délais prévus par l 'arrêté royal du 3 septem
bre 1885, l'expertise devra-s'effectuer sans re tard et de 
manière à assurer à l'acheteur le bénéfice de la pré
somption légale dérivant de l 'art icle 9 (5) ; elle sera, en 
tout cas, d'une application difficile, quand les localités 
dont i l s'agit ne seront pas reliées entre elles par le 
réseau télégraphique. 

C'est ce qu'apparemment la Chambre a perdu de vue, 
lorsque, opposant, sans s'en douter, une déchéance à 
une autre, elle a, par cet amendement de Kerchove et 
de Mérode, qu i , après avoir été voté et revoté, ne s'en 
est pas inoins en quelque sorte évanoui après coup, 
obligé l'acheteur à prévenir son vendeur vingt-quatre 
heures au moins... avant l'expertise! 

C'est ce qu'elle a oublié, une seconde fois, en votant , 
par suite d'une inadvertance inexplicable, l 'amendement 
de la section centrale implic i tement rejeté. 

Au to ta l , faire prédominer ainsi au point de vue de 
Vurgence, la question d'identité,qui peut se débattre en 
tout temps devant le juge du fond, sur celle de la con
statation du vice, n'était r ien moins, à dire v r a i , que 
lâcher la proie pour l 'ombre et mettre la charrue devant 
les bœufs. 

Vo ic i , d'ailleurs, en quels termes je m'exprimais, spé
cialement au sujet de ce même amendement de la sec
t ion centrale, dans un rapport général adressé, sur sa 
demande, à M . le minis t re de l ' agr icul tu ie , de l ' indus
t r i e et des t ravaux publics, au cours même de la discus
sion et immédiatement après le dépôt de ces diverses 
propositions. 

" J'en arr ive au paragraphe additionnel de l 'ar t ic le 4, 
" conçu comme suit : 

I l (le juge de paix) préviendra, par télégramme 
•<•• assuré, le vendeur, du j o u r , de l'heure et du lieu de 

l'expertise. « 
•> L'addit ion proposée me paraît inadmissible. 

En effet, dans le système nouveau, qui consiste à 
" ramener l 'animal dans le pays, que se passera-t-il, en 
» réalité? 

L'acheteur télégraphiera de Cologne, de Munich , de 
- Ber l in ou de Paris, au juge de paix compétent aux 
» termes de l 'ar t icle 5, c'est-à-dire soit au juge de paix 
» du domicile du vendeur, soit à celui du lieu où la 
» vente a été conclue ou la l ivraison effectuée, aux fins 
» de nomination d'experts. 

•> Cela ne se fera pas déjà sans difficulté dans la pra-

« de morve, de farcin, de rage ou de clavelée grave, le cadavre 
« de l'animal tout entier est détruit, et en cas d'enfouissement, la 
« peau est tailladée au préalable. 

« S'il s'agit d'animaux atteints d'une autre maladie contagieuse, 
« la peau peut, en cas d'abatage, être utilisée après avoir été 
« désinfectée. » 

Loi du 25 août 1885. Art. 4, S 6. — « Néanmoins, lorsque, 
« dans le délai déterminé pour intenter l'action, l'animal sera 
« abattu par ordre de l'autorité compétente, pour cause de l'une 
« des maladiesdonnant lieu à rédhibition, le procès-verbal dressé 
« dans ce cas et qui sera motivé de la même manière, tiendra 
« lieu de celui d'expertise. » 

Sont dont rédhibitoires, arx termes de l'article 1 e r de la loi du 
25 août 1885 et contagieux en même temps, aux termes de l'ar
ticle 7 de l'arrêté royal précité : 

Pour le cheval, i'àne et le mulet : la morve; le farcin. 
Pour l'espèce bovine : le typhus contagieux; la pleuropneumo

nie contagieuse. 
Pour l'espèce ovine : lé typhus contagieux ; la clavelée. 
(S) Art. 9. — « Les vices rédhibitoires constatés dans les 

« délais spécifiés et suivant les formes prescrites ci-dessus seront 
« présumés avoir existé an moment du contrat, sauf la preuve 
« contraire. » 



- tique, l 'aninml et son inai tre ne t ait point, i c i , sur les 
•' l ieux, comme dans les cas ordinaires. 

» Mais, sera-t-i l possible au juge de paix de savoir 
» d'avance à quel inornent précis ils a r r iveront , à 
» quelle heure l 'animal sera prêt pour l'expertise? 

•• Evidemment non; l'acheteur, pourvu qu'il arrive 
- il temps, aura le dro i t de taire voyager l 'animal avec 
•> plus ou moins de rapidité, suivant l'état de sauté de 
» celui-c i ; i l pourra, d'ailleurs, surgir en route des 

retards, des obstacles ou des incidents imprévus et ces 
- circonstances diverses démontrent, à elles seules, que 
- la mesure proposée est, dans ce cas, à peu près irréa-
-- lisable. 

•> D'un autre côté, les experts étant nommés et ayant 
" prêté serment, l 'acheteur sera l i b r e , dés qu' i l se 

trouvera là, de s'adresser à eux pour qu'ils procèdent 
» sur-le-champ à l'examen de l 'animal , sans devoir 
« attendre, pour cela,que le vendeur, souvent domicilié 
•• au lo in , soil averti ou a>l eu le temps d'accourir. 

•> Supposons le cas où la vente s'étant faite dans une 
» foire, celle de Gand, par exemple, où i l s'opère tant 
•• de transactions de cette nature, et où le vendeur, 
•• étant domicilié à A r l o n , l'acheteur provoque l'exper-
•• tise et intente son action à Gand, comme i l en a le 
•• d ro i t aux termes des articles 89, 42 et 52 de la loi du 
» 25 mars 1870 et de l 'art icle 5, § 1 e r , du projet. 

» L'acheteur devra- l - i l attendre, pour faire procéder 
» à l'expertise, alors que, le plus souvent, i l se trouvera 
» à l'extrême limite du délai, que le juge de paix d'un 

des cantons de Gand. à ce compétent, ait prévenu, 
•• aux fins d'y être présent, le vendeur domicilié à 
» A r l o n , du j o u r , de l'heure et du lieu auxquels cette 
i- opération aura lieu ? 

» Au surplus, le juge de paix sera-t-il toujours par-
" faitement renseigné sur le domicile du vendeur? 

» I l est permis d'en douter, puisque, comme je viens 
« de le faire remarquer, le magistrat compétent pour 
B désigner les experts, n'est pas exclusivement celui du 
» domicile du vendeur, mais aussi celui du lieu où le 
•• contrat a été conclu ou l 'animal livré, et alors que le 
•• magistrat n'aura par devers lui qu'un document assez 
'• incomplet par lui-même : un simple télégramme! 

La lo i , d'ailleurs, ne doit jamais imposer aux juges 
•< une responsabilité excessive ou des devoirs qui iiicorn-
» bent plu:ôt aux parties elle--mêmes. On ne saurait, 
" par.ant, obliger le juge de paix à se t rouver prêt, 
<• quel que soit le moment où l'acheteur survient avec 
- l 'animal, à envoyer un télégramme au vendeur, et 
•• l 'on comprend à quelles dillicuités et à quelles con'.es-
••• tations cela donnerait l ieu, en cas de retard, d'erreur 
" d'adresse, etc. 

•> Dans l 'esprit de la loi nouvere, comme dans l'éco-
•• nomie de la loi de 1850, l'expertise n'est point, à r a i -
« son même de la célérité exigée, une opération con-
•- t radictoire, et, au surplus, i l faudrait, pour que la 

mesure fût efficace, que toutes les communes du pays 
fussent reliées à notre réseau télégraphique, ce qui 

•> n'est point. <• 
Je relèverai, dans un prochain ar t ic le , une autre er

reur non moins étrange, non moins extraordinaire, qui 
a été commise lors du vote de l 'art icle 5 de la même l o i . 

G U S T A V E V A X A L L E Y N N E S , 

Conseiller à la cour d'appel de Gand. 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

24 j u i n 1886. 

S E N T I E R V I C I N A L . — A P P R É C I A T I O N S O U V E R A I N E . — D E 

P L A C E M E N T . — C H E M I N D E D É C H A R G E . — C O E X I S T E N C E 

D E C E S D E U X V O I E S S U R I . E M E M E S O L . — A N C I E N N E 

D E S T I N A T I O N . — C O N S E R V A T I O N . 

Le juge du fond apprécie souverainement l'existence d'un chemin 
de décharge. 

Légalement, un sentier vicinal peut se trouver sur un chemin de 
décharge, servant à l'exploitation des fonds qu'il parcourt. 

Lorsqu'une commune autorise le transfert d'un sentier porté à 
l'atlas à l'effet de le placer sur un ancien chemin de décharge, 
ce transfert, en l'absence de lohte déclaration de l'autorité com
munale, n'a pas pour effet de faire disparaître le chemin de 
décharge, qui conserve son ancienne destination, bien que grevé 
d'un sentier vicinal. 

( L A C O M M U N E D E R H O D E - S A I N T E - G E N È S E C. W E T S E T C O N S O R T S . ) 

Le t r ibunal c iv i l de Bruxelles avait rendu le jugement 
suivant : 

J U G E M E N T . — « Attendu que, tout au moins depuis 1789, i l 
existe du point A au point G du plan joint au procès-verbal de la 
délibération du conseil communal de Rhode-Sainte-Genèse, en 
daie du 17 août 1865, un caemin de décharge ou « los weg » ; 

« Attendu que l'existence de ce chemin de décharge était connue 
du conseil communal susdit, lorsque, le 22 juillet 1865, Wets 
sollicita de pouvoir changer la direction du sentier n° 84 de 
l'atlas des chemins vicinaux pour l'établir dans la direction 
A G II E du plan ; 

« Attendu que, par délibération du 17 août suivant, le conseil 
communal autorisa le transfert du sentier; 

« Attendu que la question est de savoir si le transfert qui a eu 
pour ettet de placer le sentier sur l'ancien chemin de décharge, a 
t'ait disparaître celui ci pour ne plus laisser exister que le nou
veau sentier, ou si le chemin de décharge, bien que grevé d'un 
sentier, n'en a pas moins conservé son ancienne destination ; 

« Attendu que la commune, si elle voulait supprimer l'ancien 
chemin de décharge en accordant à W'eis l'objet de sa requéle, 
eût dû le déclarer nettement, ce d'autant plus que le but pour
suivi par Wets était évidemment de faire coexister les deux che
mins sur le même terrain et de gagner ainsi le sol de l'un d'eux ; 

« Que, non seulement la commune n'a fait aucune restriction 
â son octroi, mais qu'à ce moment, elle considérait la coexistence 
d'un chemin de décharge et d'un sentier comme chose licite; 

« Qu'ainsi, notamment, le conseil rejette l'opposition faite à la 
demande de Wets par certains réclamants en se basant sur ce que 
leurs terres aboutissent dans toute leur largeur à la partie à sup
primer du sentier n° 84, par laquelle voie de communication ces 
terres ont été exploitées depuis plusieurs années déjà ; 

« Attendu que, dès lois, rien n'indique l'intention du conseil 
de porter atteinte aux droits de Wets en supprimant son ancien 
chemin de décharge; 

« Attendu que, légalement, un sentier vicinal peut se trouver 
sur un chemin de décharge servant à l'exploitation des fonds qu'il 
paicourt ; 

« Attendu que Wets ne justifie pas sa demande de dommages-
intérêts ; 

« Par ces rw tifs, le Tribunal, de l'avis conforme de M . C O R B I -

S I E R D E M É A U L T S A R T , juge suppléant faisant fonctions de procu
reur du roi, rejette toute demande non admise et dit pour droit 
que les demandeurs Wets peuvent user de la partie A G E F du 
sentier n° 84, comme d'un chemin de décharge; les déboute de 
leur demande pour le surplus et condamne la défenderesse aux 
dépens... » (Du 7 février 1886.) 

Pourvoi en cassation. 

A R R Ê T . — « Sur le moven unique : violation des articles 3, 
titre X I , de la loi du 16 24 août 1790, 537, 538, 1317, 1319, 
13-20, 2226 du code civil, 25, 29, 30, 92, 97 de la Constitution, 
75 de la loi du 30 mars 1836, 1, 9, 10, 12, 27 et 28 de la loi du 
10 avril 1841, 4°, 73 du règlement de police de la commune de 
Rhode-Sainte-Genèse du 27 juin 1871 : 

« Quant au tronçon A G E du chemin de décharge réclamé par 
la partie défenderesse : 

« Considérant que, dans son premier motif, le jugement atta
qué constaie que, tout au inoins depuis 1789, i l existe du point A 
au point G du plan joint au procès-verbal de la délibération du 
conseil communal de Rhode-Sainte-Genèse, en date du 17 août 
1865, un chemin de décharge ou « los weg »; 

« Que les autres motifs de ce jugement impliquent qu'à la date 
de cette délibération, un chemin de décharge existait également 
du point G au point E du plan ; 



« Considérant que ces constatations, non contredites par les 
pièces produites, sont souveraines; 

« Considérant que le jugement attaqué décide que le transfert 
du sentier n° 84 de l'atlas des chemins vicinaux sur le prédit 
chemin de décharge, dans la direction A G II E du plan, n'a pas 
eu pour conséquence la suppression de ce chemin sur ce parcours; 
que telle n'a été l'intention ni de celui qui a sollicité ce transfert, 
ni du conseil communal qui y a consenti; 

« Considérant que celte conséquence n'est pas écrite dans les 
actes qui ont transféré le sentier vicinal sur le chemin de 
décharge ; 

« (jue, partant, en décidant qu'elle est contraire à l'intention 
commune des parties contractantes, le jugement attaqué ne mé
connaît pas la foi due à ces actes ; 

« Considérant que cette décision ne viole pas non plus la loi, 
dont aucune disposition n'empêche d'établir un sentier vicinal à 
l'usage du public, sur un chemin de décharge qui continue à être 
réservé aux riverains ; 

« Quant au tronçon E F du chemin de décharge réclamé par 
la partie défenderesse : 

« Considérant que les actes relatifs au déplacement du sentier 
vicinal sur une partie du chemin de décharge sont étrangers aux 
tronçons E F ; 

« Que l'existence n'en a pas été contestée devant le juge du 
fond ; 

« Qu'en ce qui le concerne, le pourvoi n'est donc pas recevable; 
« Considérant qu'il suit de ce qui précède, qu'il n'y a contra

vention a aucune des dispositions invoquées par la partie deman
deresse; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller D E P A E P E en son 
rapport et sur les conclurions de M . M E S I U C H D E T E R K I E I . E , pre
mier avocat général, rejette le pourvoi; condamne la partie 
demanderesse à une indemnité de lot) francs au profit de la partie 
défenderesse et aux dépens de cassation... » (Du 24 juin 1886. 
Plaid. M M E S D U V I V I E R c. B I I . A L T et D E S M E T I I . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . jugement du t r ibuna l d'Aude-
narde, du 23 octobre 1868 ( B E L G . J U D . , 1809, p . 208.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambra. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

21 octobre 1886. 

C A S S A T I O N C I V I L E . — A S S U R A N C E S . — C O N T R A T . — P R E U V E 

L I T T É R A L E . — A S S U R A N C E S S U C C E S S I V E S . — D O C U M E N T S 

P R O D U I T S . 

Ne contrevient pus à la règle qui veut que le contrat d'assurance 
soit prouve pur écrit, l'arrêt décidant que la preuve que des 
assurances successives des mêmes valeurs contre les mêmes 
risques ont en lieu du consentement de chacun des assureurs, 
résulte à l'évidence des documents produits.. 

(l.A S O C I É T É « L E S A S S I R A N X E S B E L G E S » C. H E N D R I C K X . ) 

Le pourvoi était dirigé contre un arrêt de la cour 
d'appel de Gand du 2 j anv ie r 1880, reproduit en 1886, 
p. 1112. 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique, accusant la violation des 
articles 12,14, n° 1,et 25 combinés de la loi du 11 juin 1874 sur 
les assurances et de l'article 1325 du code civil, en ce que l'arrêt 
attaqué déclare que la règle de l'article 25, qui veut que le con
trat d'assurance soit prouvé par écrit, n'est (tas applicable à la 
preuve que des assurances successives des mêmes valeurs contre 
les mêmes risques ont eu lieu du consentement de chacun des 
assureurs : 

« Considérant qu'en tant qu'il est tiré de la violation de l'ar
ticle 1325 du code civil, le moyen est nouveau et comme tel non 
recevable; que pour le surplus, i l manque de base, puisque l'ar-

(1) Maison ou dépendances : cette circonstance devant faire 
l'objet d'une question distincte, sous le n° 49, i l était superflu de 
la répéter ici. 

(2) L'article 66 du code pénal spécifie un à un les différents 
moites de perpétration d'un crime ou d'un délit; c'est, dès lors, 
manquer de prudence que de les résumer dans la question en 
une expression aussi laconique que celle-ci : .Y... est-il coupable 

rêt ne. déclare pas la règle de l'article 25 inapplicable à la preuve 
qui incombait au défendeur, mais décide que celte preuve résulte 
à l'évidence des documents produits; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
C O R N U , et sur les conclusions de M . M E S D A C H D E T E R K I E I . E , pro
cureur général, rejette le pourvoi; condamne la demanderesse 
aux trais et à l'indemnité de 150 francs envers le défendeur... » 
(Du 21 octobre 1886. — Plaid. MMM

 D E M O T C . V Y O E S T E . ) 

• 
JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Chambre des vacations. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

2 octobre 1886. 

C O U R D ' A S S I S E S . — Q U E S T I O N . — D I V I S I O N . — D E S T R U C 

T I O N . — V I O L E N C E S O U M E N A C ; S . — C H E E O U P R O V O 

C A T E U R . — I N F R A C T I O N S P E C I A L E . — I M P U T A B I L 1 T E . 

É L É M E N T I N T E N T I O N N E L . 

Il est au pouvoir du président de la cour d'assises de diviser les 
éléments constitutifs d'une infraction en plusieurs questions, 
s'il n'en résulte aucun préjudice pour l'accusé. 

Notamment pour les violences ou menaces à l'aide desquelles a été 
commise u?ie destruction de propriétés mobilières appartenant à 
autrui. 

En cas de destruction de propriétés mobilières appartenant à 
autrui, avec violences, en bande, le /ait d'avoir été le chef ou le 
provocateur constitue une infraction spéciale et non une circon
stance ut/gravante. 

L'obligation d'interroger le jury sur la culpabilité n'est pas re
quise à peine de nullité dans certains cas exceptionnels, où 
l'infraction est île telle nature qu'elle suppose néeessuiiement 
l'intention criminelle. 

( S C H M I D T E T F A L L E U R . ) 

La chambre des mises en accusation de la cour d'ap
pel de Bruxelles avait renvoyé les demandeurs, au nom
bre de cinq, devant la cour d'assises du Hainaut, du chef 
notamment : 

c. D'avoir à Jumet, le 26 mars 1886, étant en réu
nion ou bande, détruit ou dégradé, pendant la nui t , avec 
escalade et effraction, à l'aide de violences ou menaces, 
des armes ayant été employées ou montrées, des pro
priétés mobilières dans la maison ou les dépendances 
de la maison habitée par le sieur Baudoux, . . . avec cette 
circonstance pour Schmidt . . . et Falleur, qu'ils étaient 
les chefs ou les provocateurs des dites bandes ou réu
nions ; 

Fa i t prévu et puni par les articles 528 à 5:30 du code 
pénal. 

Conformément à cet arrêt , les questions furent posées 
au j u r y dans les ternies suivants : 

29 e question. Es t - i l constant que, le 26 mars 1886, à 
Jumet, i l a été détruit ou dégradé des propriétés mobi
lières dans la maison (1) du sieur Baudoux ou dans les 
dépendances de cette maison, et dtins la manufacture 
de verre et les dépendances de cette manufacture? Rép. 
Oui. 

30 B question. Schmidt est-il coupable d'avoir com
mis (2) le fait mentionné dans la 29 e question? Rép. Non. 

32' question. Fal leur est-il coupable d'avoir com
mis (2) le fait mentionné dans la 29 e question\Rép. Non . 

d'avoir commis le. \'ait?... On ne doit pas oublier que les jurés, 
juges du f lit exclusivement, sont présumés ignorer et ignorent le 
plus souvent la loi pénale donl la disposition est purement arbi
traire, lorsqu'elle considère comme ailleurs d'un crime ceux qui 
par des discours publics ont directement provoqué à le com
mettre. La législation antérieure (décret du 20 juillet 1831) n'en 
faisait que des complices. Il en résulte que, faute de direction 



43 e question. Le fait mentionné flans la 29 e question 
a-t- i l été commis en réunion ou en bande? Rép. Oui. 

46 e question. ... avec effraction? Rép. Oui. 
47 e question. ... avec violences ou menaces? Rép. 

Oui (3) 
48 e question. Des armes ont-elles été employées ou 

montrées ? Rép. Oui. 
49* question. ... dans une maison habitée? Rép. Oui. 
50 e question. Schmidt était-ii le chef ou le provoca

teur de la bande D U réunion mentionnée dans la 43 e ques
tion? Rép. Oui, par 7 contre 5 ; puis la cour déclare se 
jo indre à la majorité du j u r y . . 

52 e question. Fal leur éiait-il l e c h ' f o u le provoca
teur de la bande ou réunion mentionnée dans la 43 eques-
tion? Rép. Oui. 

57 e question. Violences, etc., dans le but de forcer la 
hausse des salaires (art. 310)? Rép. Oui. 

58 e question. Schmidt est-il coupable d'avoir commis 
le fait mentionné dans la 57 e question? Rép. Oui. 

60 e question. Fal leur est-il coupable d'avoir commis 
le fait mentionné dans la 57 e question? Rép. Oui. 

Après que la cour se fut réunie à la majorité du j u r y 
sur la 50 e question, le ministère public requit l 'applica
t ion des peines commirtées par la l o i ; puis la cour, fai
sant dro i t à ces réquisitions, condamna les demandeurs 
Sc l imid te t Falleur chacun à '¿0 années de t ravaux for
cés, ainsi qu'aux peines accessoires.. 

Setant pourvus en cassation, tous deux firent obser
ver qu'ayant été déclarés non coupables sur les questions 
principales 30 et 32, le fait d'avoir été chefs ou provo
cateurs de la bande ne constitue qu'une circonstance 
aggravante, insuffisante par elle-même pour servir de 
base à une condamnation. 

M . le premier avocat général M E S D A C I I D E T E R K I E L E 

p r i t les conclusions suivantes : 

« Des trois moyens proposés par les condamnés Schmidt et 
Falleur, il en est un très sérieux, auquel nous vous prions de 
donner une attention particulière: c'est le premier, relatif à la 
position ces questions. Ces questions répondent-elles bien à l'ac
cusation, telle que la résume l'arrêt de renvoi, et la solution affir
mative donnée à plusieurs d'entre elles sutlit-elle pour justifier la 
condamnation des demandeuis?Tel est, croyons-nous, le véritable 
terrain de la discussion. 

L'infraction dont les accusés Schmidt et Falleur ont été con
vaincus consiste au principal dans la destruction de propriétés 
mobilières appartenant à autrui, exécutée à l'aide de violences ou 
de menaces, punissable en elle-même de peines correctionnelles 
(article S28); puis susceptible de nombreuses aggravations, sui
vant certaines circonstances que la loi énumère et qui élèvent la 
peine jusqu'aux travaux forces (art. 529 à 531). 

Le fait d'avoir été le chef ou le provocateur de bandes qui se 
sont livrées à des pillages de celte nature, mais sans y avoir coo
péré autrement par aucun acte de participation, con^tituet-il 
une infraction distincte ou seulement une circonstance aggra
vante? Proposition dont l'importance va réfléchir aussi bien sur 
la position des questions que sur l'expression de la majorité 
appelée à les résoudre. 

D'après la théorie de notre procédure pénale, le fait principal 
est celui qui est punissable par lui-même, par le motif qu'il 
réunit tous les éléments constitutifs de son essence. Iles circon
stances peuvent ensuite s'y ajouter, qui.en augmentent la crimi
nalité. 

Partan:. de là, on pourrait croire que le fait principal est celui 

donnée au jury, les provocateurs par paroles échappent facile
ment à la répression. 

ts;-il besoin de rappeler que les questions ne sont jamais plus 
correctes que lorsqu'elles s'approprient les expressions dictées 
par la loi même. C'est pourquoi on ne demande par- si l'accusé a 
commis un meurtre ou un vol, mais bien s'il est coupable d'ho
micide volontaire ou de soustraction frauduleuse. Cela est sans 
inconvénient, et c'est toujours utile. ( H É I . I E , § 666, I V , t. I X , 

p. 70.) 
Dans le procès actuel, n'est-il pas infiniment vraisemblable que 

si les 30 e et 3-2e questions, au lieu d'être formulées eu ces termes : 
« Schmidt (ou Falleur) est-il coupable d'avoir commis le fait rren-

I que prévoit l'article 328, à savoir : la destruction de propriétés 
: mobilières appartenant à autrui, avec violences ou menaces, et 
I punissable de peines correctionnelles ; fait auquel viennent se 
! rattacher ensuite nombre de circonstances, notamment la qua-
i lité de chef ou provocateur des bandes qui se sont livrées à ce 

pillage. 
Le texte de la loi et surloni la place qu'y occupe la coopéra-

lion des provocateurs, semble, au premier aspect, corroborer 
celte opinion el faire de cette qualité subjective une modalité du 
fait principal en l'aggravant. , 

Il paraît également que c'est bien ainsi que l'ont envisagé, non 
seulement la chambre des mises en accusation, mais la cour d'as
sises elle-même dans leurs arrêts, en qualifiant cette altitude de 
chef de bande du litre de circonstance, laquelle emprunte à la 
place qu'elle y occupe une signification caractéristique. 

Aussi l'honorable magistrat qui a présidé la cour d'assises 
s'est-il abstenu, dans les :'i0e et 52 e questions relatives à cette 
coopération, d'interroger le jury sur son imputabilité, ce qui n'est 
autorisé que pour les questions secondaires. 

11 est vrai que, à l'inverse, le jury, soit qu'il ait agi spontané
ment, soit qu'il y ail été amené par les instructions du président, 
quoique le procès-verbal n'en porte aucune Irace, a envisagé la 
première de ces deux questions comme principale, attendu qu'il 
a exprimé qu'elle n'a été résolue que par la petite majorité de 7 
contre 5 ; il est vrai également que la cour s'est ensuite jointe à 
celle majorité, ce qu'elle n'était pas tenue de faire si l'expression 
de celte majorité était inopérante ; et de cette diversité d'appré
ciation aux différentes phases de la procédure résulte une certaine 
incertitude qui nous ôte le droit d'affirmer ce que l'on a voulu en 
définitive. 

Il est sans intérêt, croyons-nous, de nous y arrêter davantage, 
attendu que le caractère légal d'un fait ne saurait dépendre de 
l'opinion qu'en conçoivent les juges chargés de l'apprécier, mais 
uniquement de la loi, dont c'est la mission propre de le déter
miner. 

Nous avons donc à rechercher avant tout son intention, et, dans 
cet ordre d'idées, il est impossible de ne pas s'arrêter tout d'abord 
à l'examen de la législalion antérieure. 

Le code pénal de 1810 comminait également une majoration 
de peine contre les instigateurs de pillages (art. 442), et la même 
question s'est présentée s.us son empire : était-ce là une circon
stance aggravante? Mais sur des observations très péremptoires et 
1res concluantes de M. l'avocat général N H ; I A S - G A I I . I . A I I D , la cour 
de cassation de France a reconnu que la participation des chefs 
constitue une infraction siti i/inerix, attendu qu'on peut très bien 
avoir été instigateur ou provocateur d'un pillage sans y coopérer 
personnellement; qu'en conséquence, cette qualité ne doit pas 
faire l'objet d'une question séparée. (Cass. fr. 6-lu mai 1847; 
D A I . I . O Z , Pér. 1847, 1, 192.) 

Celte opinion n'a pas cessé d'être invariablement suivie en 
France par tous les criminalisles ; elle s'appuie d'ailleurs, sur des 
considérations qui n'ont rien perdu de leur autorité, depuis la 
promulgation de notre nouveau code pénal. Elle repose, en effet, 
ainsi que le déclare la cour de cassation ( 1 e r avril 1847, D A L I . O Z , 

Pér., 1847, I , 142), non sur une appréciation arbitraire et varia
ble suivant le temps ou les circonstances, mais sur la nature 
même du fait, qui est de tous les t-mps. Aussi rien, chez les 
auteurs de notre réforme pénale, ne révèle l'intention de rompre 
avec une jurisprudence aussi solidement établie el qui, assuré
ment, n'a pu échapper à leurs savantes investigations; nous con
statons, au contraire, avec quel discernement ils sont parvenus à 
introduire les améliorations dont cette partie de la législation était 
susceptible ; c'est ainsi notamment que le fait de se constituer en 
bande ou réunion pour piller n'est plus qu'une circonstance 
aggravante. ( N Y ' I ' E L S , Code, pénal interprété, t. I I I , p. 371.) C'est 
ainsi encore que, sur la proposition de M. Euo. PIR.MEZ, son rap
porteur, la commission de la Chambre des représentants a inter
verti l'ordre suivi par lo code de 1810, en comininant d'abord la 

« lionne clans la 29e question? » avaient porté ceux-ci : « Schmidt 
« (ou Falleur) est-il coupable d'avoir, par des discours tenus dans 
« des réunions ou dans des lieux publics, provoqué directement 
« à commence le fait mentionné dans la 29 e question? » n'est-il 
pas hors de doute, disons-nous, que le jury, au lieu de répondre 
négativement, comme il l'a fait, eût donné une solution affirma
tive? Il surfit pour s'en convaincre de relire les 30e et 32e ques
tions et la réponse dont elles ont été suivies. 

(3) 11 est dillieile de trouver la raison pour laquelle cet élément 
constitutif de l'infraction a été éliminé du fait principal, pour 
faire l'objet d'une question distincte entre deux circonstances 
aggravantes. 



45 ' LA BELGIQUE J U D I C I A I R E 40 

peine encourue par le plus grand nombre des auteurs, les pillards 
eux-mêmes, ensuite un châtiment plus rigoureux a l'égard des 
chefs. (NYPEI .S . LCIJ. mm., t. 111, p. 56a, n° 7'J.) 

Aujourd'hui, comme dans la législation antérieure, si l'instiga
teur d'un pillage s'est renfermé dans son rôle, s'il s'est contenté 
de pousser les autres au crime sans s'associer matériellement à 
leur forfait, en ce qui le concerne, une seule question pourra elfe 
posée relativement au fait principal et dans quels ternies, si ce 
ne sont ceux-ci : « N. . . est-il coupable d'avoir été le chef ou le 
« provocateur des bandes ou réunions mentionnées en l'ar-
« ticle ...? » 

Que si l'accusation porte encore sur un autre mode de partici
pation à ce crime, si l'accusé, en même temps qu'il poussait à la 
destruction, en a donné lui-même l'exemple, au premier chef 
d'inculpation viendra s'en joindre un second également princi
pal, dans les conditions de l'article 66 du code pénal et suscep
tible d'une question distincte, laquelle, si elle est résolue affirma
tivement, de même que la première, donnera ouverture a l'ap
plication de la peine la plus forte (art. 62). 

Cette solution s'impose à nos convictions avec une nécessité 
d'autant plus impérieuse que, dans l'opinion contraire, les pro
vocateurs qui n'auraient pas autrement coopéré au pillage joui
raient d'une entière impunité, alors que l'intention du législateur 
a été de leur attribuer la part la plus large de responsabilité. 

Le code de 1810, avec l'interprétation constante qui lui avait 
été donnée, permettait de les atteindre et les punissait de toute 
sa sévérité; dès lors, on ne peut, sans manquer à toutes les règles 
de logique et de saine- interprétation, supposer aux auteurs de 
notre réforme pénale, œuvre de progrès et d'amélioration, la vo
lonté de laisser désormais impuni un des attentats les plus graves 
à la paix publique. 

C'est donc un crime que de détruire la propriété d'autrui, à 
l'aide de violences, en réunion; c'est encore un crime que de se 
faire le chef de ces bandes, mais un crime i istiucl du premier 
et qui a son allure propre. 11 en ressort que toutes les fois qu'elles 
se trouvent en concours et soumises à un même jugement, ces 
deux, infractions donnent lieu à la position d'au moins deux ques
tions principales résolvant non seulement la perpétration maté
rielle de tous leurs éléments constitutifs, mais encore leur impu-
tabilité, sans laquelle il n'est pas de criminalité. 

C'est ici que les demandeurs Schmidt cl Falleur font observer 
avec infiniment de raison que, en ce qui les concerne, le jury n'a 
pa été interrogé sur leur culpabilité; cet élément est passé sous 
silence dans les 50 f et 52 e questions, a la différence des 30p et 32 e, 
où i l est exprimé. Quelle est la raison d'être de cette omission, 
dès là (pie le fait est principal? 

La moralité de nos actions consiste en science el en volonté 
libre; savoir qu'on fait mal et cependant le vouloir en toute 
liberté, là gît la criminalité et, partant, la source de toute res
ponsabilité morale. 11 ne suffit donc pas de se mettre à la tête 
d'une bande el de provoquer au pillage pour encourir les sévé
rités de la loi, si l'élément moral fait défaut, s'il n'est péremp
toirement constaté que l'accusé a compris son devoir et qu'il n'en 
a pas moins eu l'intention de le violer. 

Cependant l'arrêt de renvoi ordonnait la mise en jugement des 
sieurs Schmidt et Falleur, à raison de ce double fait : I o de des
truction ; 2° de s'être mis à la tête de la bande qui a saccagé l'éta
blissement Baudoux. 

Déclarés non coupables sur le premier, ils n'ont été convain
cus, relativement au second, que d'une simple perpétration maté
rielle dégagée de toute intention ; or, d'après l'article 362 du code 
d'instruction criminelle, le procureur général ne peut faire de 
réquisition à la cour pour l'application de la loi que lorsque l'ac
cusé aura été déclaré coupable. Cette réquisition n'en a pas moins 

( 4 ) Dans la cause de Van der Mecren et Vander Smissen, on ne 
s'est pas contenté de demander au jury si les accusés avaient 
arrêté et concerté un complot, mais bien s'ils étaient coupa
bles, etc. ( P A S I C . 1 8 4 2 , 1, 2 5 7 . ) 

( 5 ) B O S S U E T . Truite du libre arbitre, ch. X I . « Un homme fait 
« une chose qu'il ne croit pas défendue; celte ignorance peut 
ic être telle qu'on l'excusera de tout crime; et, pour y mettre 
« du crime, i l ne faut qu'ajouter à la volonté la connaissance du 
« mal. » 

Rossi, Traile' de droit pénal, ch. X , 2 4 0 . « La moralité de 
« l'agent est... une question individuelle, judiciaire de sa nature; 
« ce n'est jamais par formules générales, à priori, qu'on pourra 
« décider si tel ou tel agent est ou non responsable, s'il a réelle-
« ment pu comprendre le devoir et s'il a eu l'intention de le 
« violer. 

« Quelle que soit la moralité d'un acte considéré dans son 

eu lieu; de son côté, la cour d'assises affirme, dans l'arrêt de 
condamnation, que les faits dont les accusés ont respectivement 
été déclarés coupables par le jury el par la cour consument ees 
crimes prévus par la loi pénale. 

Un cela, croyons-nous, la loi a été violée, à moins de pré
tendre que celle espèce de forfait échappe à lotîtes les r.ègles (on 
en pourrait dire autant du complot (4 ) , art. 1 0 1 et suiv. du code 
pénal), et que la culpahi.ité est inhérente à la provocation au 
pillage, à ce point de n'en pouvoir être séparée; que celui-là est 
coupable de droit qui se fait le chef de ces bandes désordonnées, 
sans jamais pouvoir exciper d'une de ces causes indéfinies, si 
variables de. leur nature, qui obscurcissent l'intelligence ou para
lysent la volonté. L'imputahilitc du crime se trouverait ainsi 
consister, non en l'ait, niais en droit pur; elle serait d'avance 
résolue pour tous les cas, sans' exception, non par le juge de 
l'événement, seul compétent en cette matière, mais par la loi 
à priori ( 5 ) . 

Cependant, en procédure pénale, il n'est pas d'infraction, si 
criminelle qu'elle paraisse, dont l'imputabilité échappe à l'appré
ciation du jury. Sonder la conscience de l'accusé, pénétrer dans 
les secrets replis de son cœur, peser toutes les circonstances qui ont 
pu agir sur sa détermination, sera toujours, quoi qu'on fasse, un 
problème variable de sa nature, particulier a chaque espèce et, 
dans chaque espèce, à chaque individu. Le plus épouvantable 
des forfaits, le parricide lui-même, n'échappe pas à cette néces
sité. Eh quoi, la loi ne demande aux jurés qu'une seule chose : 
« L'accusé est-il coupable du crime qu'on lui impute? » (art. 3 4 2 
du code d'instr. crirri.) et dans cette formule si brève, qui résume 
avec tant de concision l'immense étendue de la responsabilité 
humaine, on pourrait, sans inconvénient aucun, supprimer ce 
qui en constitue toute la substance et l'essence! 

Sans doute, l'expression n'est pas sacramentelle, mais telle est 
la pénurie des mots et la pauvreté de notre langue, que difficile
ment on lui trouverait un équipollent : encore faudrait-il que la 
formule employée soumit et résolût la question intentionné le. 
fNoi'Gi'Uîn, n° 2 8 1 1 . ) 

Or, qu'a-t-on demandé au jury ? Non pas si Schmidt, si Falleur 
étaient coupables, niais s'ils étaient les chefs ou les provocateurs 
de la bande ou réunion mentionnée dans la 4 3 E question. Il leur 
a donc pu suffire d'être chefs ou provocateurs de celte bande, 
conscients ou inconscients, pour encourir le [dus grave des châ
timents; et si l'on songe que les faits les moins caractéristiques 
peuvent être imputés à provocation, si peu directe que soit celle-
ci ( N Y P E I . S . Le'g. crvn., t. 111, p. 6 1 0 , n° 5 0 ) , pour déterminer la 
plus terrible des responsabilités, on ne saurait se montrer Irop 
rigoureux clans l'observation d'une forme qui est le symbole né
cessaire de toute criminalité. 

Sur ce point, nous concluons à la cassation. » 

La Cour a rendu l 'arrêt suivant : 

AtiKÈT. — « En ce qui concerne les pourvois de Schmidt et 
Falleur : 

« Sur le moyen pris de la violation des articles 5 3 0 du code 
pénal, 3 3 7 du code d'instruction criminelle et 2 0 de la loi du 
1 5 mai 1838,e t fondé sur ce que l'emploi de violences ou de me
naces est un des éléments constitutifs du crime prévu par l'arti
cle 5 3 0 du code pénal, et sur ce qu'il résulte des questions posées, 
que le président de la cour d'assises a considéré el tait considérer 
par le jury l'emploi de violences ou de menaces comme n'étant 
qu'une circonsiance aggravante : 

« Attendu qu'il n'est pas constaté (pie l'emploi de violences 
ou de menaces ait été considéré par le président de la cour d'as
sises ou par le jury comme ne constituant qu'une circonstance 
aggravante ; 

« espèce, aucun fait particulier n'est un délit sans la moralité 
.( de l'agent; quelle que soit la moralité de l'agent, aucun acte 
« ne peut lui être imputé criminellement, si l'acte ne renferme 
« pas la violation d'un devoir. 

« ... L'imputation est une déclaration d'imputabilité appliquée 
« à un acte déterminé, comme ayant été l'œuvre d'un individu 
« désigné. C'est la conscience appliquée aux autres, un juge-
ce ment. » 

NOLGL'iEit, t. IV, n° 2 8 0 8 . « Les jurés ne rempliraient qu'une 
« partie de leur lâche, s'ils se bornaient à constater l'existence 
« des faits et à déclarer que l'accusé en est l'auteur. Il fautencore 
« qu'ils s'assurent que l'accusé a commis le crime qui lui est 
« imputé : vec la volonté de l'accomplir et en pleine connais-
(( sance de la portée de son action. C'est la réunion de ces deux 
« circonstances, la matérialité du fait et sa moralité,, qui cotisa
it tuent la criminalité. » 



« Attendu qu'il n'est pas interdit de diviser en plusieurs ques
tions les éléments constitutifs d'une infraction et (pie, dans l'es
pèce, il n'apparaît pas qu'il soit résulté de la division faite parle 
président aucun préjudice pour les accusés (G) ; 

« Que ce moyen n'est donc pas fondé; 
« Sur le moyen pris de la violation de l'article l o r de la loi du 

15 mai 1838, en ce que les jurés Deeuypcr, Tondclier, Gilfiet. 
Debaive et Mollet ne réunissent pas les qualités requises pour 
pouvoir faire partie du jury, et sur ce que les deux derniers, 
qui ont fait partie du jury de jugement, n'ont pas la qualité de 
Belges : 

« Attendu que les demandeurs n'apportent aucune preuve à 
l'appui de leurs allégations ; que, partant, ce moyen manque de 
base ; 

« Sur le moyen déduit de la violation des articles 66 et 530.du 
code pénal, 241, 296, 297 et 377 du code d'instruction crimi
nelle et 20 de la loi du 15 mai 1838, en ce que l'arrêt attaqué a 
considéré la qualité de chef ou de provocateur comme un élé
ment constitutif d'une infraction spéciale, alors qu'elle n'est 
qu'une circonstance aggravante du crime prévu par le premier 
alinéa de l'article 530 du code pénal, et en ce qu'il a condamné 
Schmidt et Fallenr sans que le jury ait été interrogé ou se soit 
prononcé sur l'élément intentionnel de l'infraction : 

« Sur la première branche de ce moyen : 
« Attendu qu'en cas de destruction ou de dégât opéré à l'aide 

de violences ou de menaces, le fait d'avoir été le chef ou le pro
vocateur n'implique pas nécessairement une coopération person
nelle à cette destruction ou ce dégât; 

« Qu'il constitue donc, par sa nature, une infraction spéciale, 
et non une circonstance aggravante (7) ; 

« Qu'il était admis de même, sous l'empire du code pénal de 
1810, que le fait d'avoir été le provocateur d'un pillage, l'instiga
teur on le chef, constitue une infraction spéciale et distincte du 
crime prévu par l'article 440 de ce code; 

« Que rien ne révèle dans le texte du code pénal de 1867 ou 
dans les travaux préparatoires l'intention de s'écarter de l'inter
prétation consacrée par la jurisprudence sous l'empire de la légis
lation antérieure, et basée, non sur les termes de l'article 442 du 
code de 1810, mais sur la nature même du fait prévu par cette 
disposition ; 

« Qu'au surplus, il est impossible de supposer que, dans la 
pensée du législateur, le chef d'une bande de pillards et le pro
vocateur ne sont pas punissables, s'ils se sont abstenus de coo
pérer personnellement à la destructioneommi.se par ceux qui leur 
ont servi d'instruments; 

« Attendu que cette interprétation de la loi n'est pas contraire 
à l'arrêt de renvoi, qui n'exprime point que le fait d'avoir été le 
chef on le provocateur ne constitue qu'une circonstance aggra
vante, et non une circonstance constitutive d'un crime distinct; 

« Sur la deuxième branche : 
« Attendu que l'article 337 du code d'instruction criminelle, 

dans la formule qu'il donne des questions à poser au jury, se sert 
du mot coupable ; 

« Qu'il est du devoir du préidenl de la cour d'assises, pour se 
conformer rigoureusement à la loi, de prendre pour règle l'emploi 
de ce terme dans les questions qu'il soumet au jury ; 

« Attendu que, toutefois, cette règle n'est pas prescrite à peine 
de nullité ; 

« Qu'il ne lui est pas défendu de remplacer le mot coupable 
par des équivalents qui, en cas de réponse affirmative à la 
question, prouvent à toute évidence que le jury a voulu rendre 
un verdict de culpabilité ; 

« Qu'il va aussi des cas exceptionnels où le fait imputé à l'ac
cusé est d'une telle naiure qu il suppose nécessairement l'inten
tion criminelle dans celui qui l'a commis; 

« Que, dans ce ca ,̂ le jury n'a pas besoin de déclarer que 
l'accusé est coupable de ce fait; qu'il suffit que le fait qui impli
que l'intention coupable de son auteur soit déclaré constant par 
le jury (8); 

« Attendu qu'en ce qui concerne les chefs et 1er, provocateurs, 
les crimes prévus et punis par les articles 529 et 530 du code 
pénal rentrent dans la catégorie de ces crimes spéciaux dont l'élé
ment intentionnel est inséparable de l'élément matériel, si bien 
qu'en déclarant le fait constant, le jury reconnaît nécessairement 

en môme temps que l'accusé a agi avec intention criminelle et, 
partant, est coupable ; 

« Qu'il n'est pas possible de supposer qu'un accusé soit déclaré 
par le jury avoir été le chef ou le provocateur, d;ms les cas 
prévus par les articles 529 et 530 du code pénal, alors que le 
jury admettrait que l'accusé n'a pas agi avec connaissance et 
volonté ; 

« Que, quoique dans la 50" et la 52e' question il ait été unique
ment demandé au jury si Schmidt et Falleur étaient les chefs ou 
les provocateurs de la bande ou réunion mentionnée dans la 
43 e question, les réponses affirmatives du jury n'en constiluent 
pas moins un verdict de culpabilité; 

« Attendu, au surplus, que' les questions ont été posées dans 
les termes mêmes de la loi ; 

« Par ces molifs, la Cour, ouï M . le conseiller D E P A E P E en son 
rapport et sur les conclusions conformes sur les deux premières 
questions, contraires surla troisième,de M . M E S D A C H D E T E K K I E I . E , 

premier avocat général, rejette.... » (Du 2 octobre 1 8 8 6 . 
Plaid. M E E N G I . E B I E I N N E . ) 

O B S E R V A T I O N S . — O R T O L A N , Droit pénal, t . I e r , 
n° 2 3 0 , 4 e M i t . " L a culpabilité varie d'action à action 
•> et d' individu à individu .. C'est le juge qui est chargé, 
» clans chaque affaire et pour chaque individu, de me-
- surer la responsabilité concrète, re la l ive . •» 

M E R L I N , Répert . , V " Religionnaires, § V I I , p. 3 1 . 

" Toute peine requiert déclaration, d i t L O Y S E L . La 
» France (ajoute R I C H E R ) , qui s'élève avec tant de force 
•* et de justice contre les censures et les excommunica-
» tionsi'/îvo ficlo de la cour de Rome, n'a garde de lu i 

donner elle-même l'exemple des peines infligées sans 
» jugement ni instruct ion. T)i là, cette m i x i m e établie 
» par L O Y S E L : En Franco, nul n'est infâme ipso jure; 

mais c'est une règle générale, q'ie tout ce qui avai t 
» lieu ipso jure ecl ipso facto, dans le droi t romain , 
- requiert à nous sentence déclaraloire. « 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BRUXELLES. 

Six ième chambre. — Présidence de M. Nys, juge. 

8 novembre 1886. 

P R O C É D U R E P É N A L E . — P O U R S U I T E D I R E C T E . — T E M O I N 

É T R A N G E R D E F A I L L A N T . — C O M M I S S I O N R O G A T O I R E . 

En cas de poursuite directe devant un tribunal correctionnel, lors
qu'un Ir'nitiin étranger, bien que régulièrement aie, l'ait défaut, 
il y a lieu de commettre une commission rogatoire pour l'en
tendre. 

( L A D E M O I S E L L E W . . . C . v...) 

J U G E M E N T . — « Attendu que le sieur V.. . est prévenu d'avoir 
méchamment imputé à la demanderesse W... des fails précis de 
nature à porter atteinte à l'honneur de celle-ci et à l'exposer au 
mépris public sans que la preuve légale en puisse être rapportée, 
et ce, par des écrits non rendus publics, mais adressés et commu
niqués à plusieurs personnes; 

« Que, spécialement, il aurait été adressé au sieur H...,à Paris, 
chez lequel se trouvait M" e W... en qualité de gouvernante, des 
imputations calomnieuses contre celle-ci; 

« Attendu que le sieur H. . . , bien que régulièrement cité, ne 
comparaît pas ; 

« Attendu que le témoignage du sieur H. . . est nécessaire pour 
établir les fails de la prévention; 

« Vu les articles 138 et 139 de la loi du 18 juin 1869 sur l'or
ganisation judiciaire, 136 et suivants du code d'instruction cri
minelle ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. J O T T R A X D , substitut du 
procureur du roi. en ses réquisitions, commet rogatoirement le 
tribunal de la Seine aux fins d'entendre le sieur H... susdit en sa 
déposition sur la prévention prérappelée; proroge la cause... » 
(Du 8 novembre 1886. — Plaid. MM" H L B E R T B R U N A R D C . 

N É R I N C K X . ) 

(6) Cass., 3 juillet 1882 ( P A S I C , 1882,1, 325). 
(7) Cass. franc., 615 mai 1847 ( D A I X O Z , Pér., 1847, 1,192). 
(8) Cmtrà, H É I . I E , § 667, «» I I I , t. I X , p. 74, edit. franc. 
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LOI DU 20 AVRIL 1810. 

ABROGATION DE L'ARTICLE 11. 

La Chambre dos représentants vient de voler l 'abro
gation de l 'ar t ic le 11 de la loi du 20 a v r i l 1810, qui était 
ainsi conçu : 

« La cour (d'appel) pourra, tontes les chambres assemblées, 
« entendre les dénonciations qui lui seraient fuites, par un de ses 
« membres, (le crimes et de délits; elle pourra mander le pro-
« cureur général pour lui enjoindre do poursuivre à raison de 
« ces faits, ou pour entendre le compte que le procureur général 
« lui rendra des poursuites qui seraient commencées. » 

Nous nous occuperons ici de la question, non pas au 
point de vue mesquin des partis politiques, mais au point 
de vue exclusivement. juridique. 

Nous laisserons même de coté la question d'opportu
nité, à savoir si le moment présent est bien choisi pour 
affaiblir la police jud ic ia i re . 

La question sera ici examinée uniquement au point 
de vue des inst i tut ions judiciaires. 

Quelle est, à cet égard, la portée de la disposition 
abrogée? 

C'est — et l 'une des parties du pouvoir législatif l'a 
méconnu — de consolider l'indépendance du minis
tère public vis-à-vis du gouvernement, dans ce qui con
cerne l'exercice de l'action publique, toutes les fois que 
le parquet veut exercer les at t r ibut ions que la lo i l u i 
confère. 

Tout le monde n'a pas compris cela : permettre à une 
cour d'enjoindre une poursuite à son procureur général, 
a paru, aux esprits superficiels, une a: teinte aux règles 
hiérarchiques : deux pouvoirs parallèles, l 'un subordonné 
à l 'autre! 

La vérité n'est pas dans cette apparence, et les pro
cureurs généraux ne s'y méprennent pas : nous posons ici 
en fait, sans crainte d'être contredit, que si l 'on s'était 
donné la peine de consulter les chefs de parquet, ils 
auraient unanimement demandé le maintien de la dispo
si t ion, dont nul ne s'est senti offen-MJ jusqu'ici , et que. tous 
considèrent comme une garantie contre une action ex
cessive de la part du gouvernement. 

I l en est même — ceci excède pourtant la mesure — 
qui naguère requéraient la > our de leur enjoindre de 
poursuivre : c'est ce que fusai t le procureur général 
D E B A V A Y quand i l provoquait l'évocation d'une affaire 
c r iminel le ; i l .demandât formellement, l 'application de 
l 'article 11 de là loi du 20 av r i l 1810. 

Le savant cr iminal is te N Y P K I . S a fait remarquer l 'ab
surdité de cette réquisition de la p a r i de celui à qui l i t t -
jonct ion doit être donnée. 

Mais sauf la forme, c'est ce qui pourra i t a r r ive r si , 
par hypothèse, le procureur général recevait du minis

tère de la justice défense de poursuivreitel ou te l genre 
d'infraction ; immanquablement, ce ne serait pas sans 
des conférences préalables entre le procureur général 
et le premier président, que celui-ci 'convoquerait la 
cour. 

En effet, l 'action publique appartient aux parquets, 
qui sont placés an tout premier rang parmi les autorités 
auxquelles les lois at tr ibuent cette action. 

Le ministère de la justice est un rouage qu i . d'après 
l'expression d'une ancienne constitution, est chargé de 
procurer l'exécution des lois. 

De plus, la Constitution belge, art icle 67, in te rd i t au 
r o i , et à plus forte raison à ses ministres, de suspendre 
les lois ou de dispenser de leur exécution. 

Quand un procureur général recevrait desordres de ne 
pas poursuivre, et que cependant sa conscience, les 
nécessités de la vindicte sociale l u i imposeraient une 
poursuite, i l ne lu i resterait qu'une chose : provoquer 
(dlicieusement de la part de la cour d'appel une injonc
t ion qui lui rendrai t le l ibre exercice de sa prérogative, 
mal à propos et illégalement enrayée. 

Sinon, le procureur général, fonctionnaire essentiel
lement révocable, n'a plus d'indépendance ; chaque refus 
d'obtempérer à une défense ministérielle, l'exposera à 
être destitué. 

La loi du 20 a v r i l 1810 combinait heureusement ces 
deux principes : 

1" L'action publique appartient au procureur général 
(art. 45); 

2" La cour d'appel a l'autorité sur la police jud ic ia i re 
(art. 11 supprimé, et a r t . 9 code d'instr. c r im.) . 

Grâce à ces dispositions, on pouvait à bon droi t nom
mer les fonctionnaires du parquet, des magislrats quant 
au ministre de Injustice, mais aussi des agents du gou
vernement quant aux t r ibunaux. 

L a première partie de la proposition : magistrats 
quant au ministre de la justice, exigeait que le pro
cureur général, quand i l voulait exercer une poursuite, 
ne dépendît pas du gouvernement; celui-ci n'avait d'au
tre pouvoir que de stimuler l 'action du parquet, jamais 
de la lu i interdire . 

Qu'on supposât par exemple des délits commis par un 
homme puissant, un favori du gouvernement, un fonc
t ionnaire dont on voulût favoriser les abus ou cacher les 
fautes, i l fal lai t que le ministère public restât l ibre , et 
au besoin qu ' i l put s'affranchir des entraves que le gou
vernement aurai t mises à son action. 

^D'atilre part , en ver tu de la deuxième partie de la 
proposition : agents du gouvernement quant aux 
tribunaux, la cour d'appel ayant autorité sur la police 
jud ic ia i re , mais devant respecter la qualité de commis
saire du | ouvoir exécutif chez le procureur général, ne 
pouvait lu i donner d 'ai inv injonction que celle d'entamer 
une poursuite, sans l u i commauderquoi que ce fût quant 
aux réquisitions de son ofb'ce. 

Qe double aspect des fonctions du ministère public, 



avait été parfaitement saisi dans le croquis suivant, 
t racé par la commission chargée d'élaborer le projet de 
lo i sur l 'organisation judiciaire (1). 

« L ' ins t i tu t ion du ministère public doit être caracté-
" risée autrement qu'elle ns l'est dans les dispositions 
« en vigueur. 

" Par t ic ipant à la fois et du pouvoir exécutif et du 
» pouvoir judic ia i re , sa mission générale doit être ind i -
» quée en termes qui reproduisent ce double caractère. 

« I l faut laisser aux dispositions ultérieures de la loi 
- à reproduire en détail ce qui appartient à chacun 
« d'eux. 

» Les lois du 24 août 1790 et du 20 a v r i l 1810, en 
» disant, l'une d'une manière absolue que le ministère 
" public est l'agent du pouvoir exécutif, et l 'autre qu ' i l 

• « a sous sa surveillance l'exécution des lois, disent en 
« même temps trop et t rop peu. 

" Elles ne tiennent aucun compte de la part icipation 
« du ministère public à l 'administrat ion de. la justice. 
» part icipat ion toute de conscience comme celle du 
» juge, et pour laquelle il ne ri lève pus plus que le 
' juge, d'une autorité quelconque. 

« D'un autre côté, la loi de 1810 embrasse toute exé-
» cution dans la surveillance qu'elle l u i confie, tandis 
« que cette surveillance est limitée à l'objet et aux con-
» séquences des contestations ou affaires, dont, les cours 
» et t r ibunaux peuvent être appelés à connaître. 

Ces dispositions s'expliquent par le temps où elles 
» ont pris naissance, où l'autorité judiciaire était, regar-
« dée comme une émanation du pouvoir exécutif, plutôt 

que comme un pouvoir dis t inct , et où le souvenir des 
anciens parlements de Fiance poussait à iamener 

» autant que possible sous la main du gouvernement. 
» tout ce qui se rattachait, à la justice. 

Même, sous le régime inauguré en 1790, et avant 
» l'établissement du régime impérial, la force des choses 
" avait rendu la qualification d'agent, du pouvoir exé-
« cu t i f inapplicable au magistrat chargé de l'une des 
» plus importantes fonctions du ministère public, au 
» magistrat chargé de l'accusation publique pour 
« laquelle avait été créé un office tout différent de celui 
» qui a reçu cette qualification de la loi du 24 août 
» 1 7 9 0 . 

» Le régime constitutionnel, sous lequel v i t la Bel-
» gique, appelle d'autres dispositions. 

Ce régime consacre expressément comme dis-
« Un rte du pouvoir exécutif, et, partant, comme un 
•> véritable pouvoir, l'administration de lu justice. 
« c'est-à-dire le pouvoir dédire droi t , d'appliquer la loi 
» aux contestations des personnes sur les droits civils 
- et politiques et de fixer le sens dans lequel l'exécution 
« doit être suivie. 

» Si , sous un pareil régime, le ministère public est 
» l'agent du pouvoir exécutif en ce qu ' i l surveille, 
* requiert et poursuit dans certains cas l'exécution 
» des lois, il cesse de l'être en ce qu'il concourt à leur 
» interjtrél'ilion et à leur application, ou en ce qu'il 
» exerce l'action publique soit d'office, soit sur l'or-
» die du gouvernement. 

Sous ces rapports, il participe, en réalité, à l 'ad-
» ministrat ion de la justice, il en est un des éléments, 
* et il a en conséquence été rangé parmi eux dans 
- la Constitution, avec les réserves propres aux liens 
» qui l'unissent sous d'autres rapports au pouvoir exé-
» cutif. " 

Ce remarquable et saisissant tableau porte la signature, 
entre autres, de deux magistrats les plus élevés dans le 
double ordre hiérarchique, le parquet et la magistra
ture assise : M . L E C L E R C Q , ancien procureur général 

(I) Chambre des représentants, séance du 23 avril 1856. Projet 
de loi sur l'org::nisation judiciaire. Exposé des motifs (Bruxelles, 
Deltombe, 1836), p. 83. 

près la cour de cassation, et M . D E L O N G É , premier pré
sident actuel de la même cour : nu l ne récusera leur 
autorité. 

Or, tout cela est changé désormais : la suppression de 
l 'anic le 11 de la loi de 1810 réduit les oll ici . t's du m i 
nistère public aux fonctions de simples commissaires du 
g mvemement. 

C'est la prétention qui a été très naïvement oxpiimée 
à la Chambre des représentants : on y a formellement 
soutenu qu ' i l importai t que le gouvernement restât tou
jours absolument maître d'empêcher les parquets d'auir 
quand i l le jugerai t convenable, et c'est pour cela qu'on 
a supprimé 1 intervention des cours d'appel, qui pour
raient paralyser cette suprématie par une intervent ion 
inopportune. 

On a perdu de vue ce que disait le comte D E M O N T 

I . O S I E R dans le fameux Mémoire à consulter qui joua 
un si grand rôle sous la Restauration : 

«• Au temps de M O N T E S Q U I E U , la partie publique était 
•> uve magistrature ; c'était un office; aujourd'hui 
» c'est une commission. De cette manière, encore que 
•' l'honneur soit, dans toutes les professions et surtout 
•> dans celle des magistrats, un grand préservatif, i l n'y 
- a plus, pour la société, la même sécurité. En effet, si 
" un délit placé non, comme d'ordinaire, dans le centre 

du corps social, mais à ses plus hautes sommités, se 
•' t rouve avoir pour fauteurs de grands personnages, 
•' que pourra frire, sous le nom pompeux de piro-
„ cureur général, un simple comnnssuire dépen-
- duntt •' 

Heureusement, s'écrie D E M O N T I . O S I E R , i l existe le 
texte de l 'article 11 d-> la loi du 20 avr i l 1810 : 

•• La législation s'accuse elle-même. Peu de temps 
- s'est, écoulé depuis son origine, que, ieconnaissaiit la 
« défectuosité de ses premières dispositions, la loi du 
-• 20 avr i l 1810 a attribué par son art icle 11 aux cours 
» d'appel le droi t , pour chacun de ses membres, de 
•- provoquer la réunion des cham'res, de dénoncer les 
» délits publics ( t de mander dans leur sein le pro-
- cureur général. I l y a eu ainsi quelque réparation 
» apportée à la consti tution défectueuse du ministère 
» public. » 

Aussi, recourant à cette suprême protection de la loi 
de 1810, le comte D E M O N T I . O S I E R dénonçait-il ouverte
ment des coupables puissants qu ' i l n'était pas parvenu 
à faire poursuivre par les procureurs généraux: i l s'a
dressa à cet effet à toutes les cours d'appel de France, 
et à la suite de sa dénonciation, in tervinrent les deux 
arrêts bien coimes des c uns de Paris et de Nancy, du 
18 et du 11) août 1820 : s'ils n'ordonnèrent pas des pour
suites, ils étaient conçus en de tels ternies que le gou
vernement était mis en demeure de respecter l ' a t t r ibu
t ion légale faite aux parquets et de ne plus entraver leur 
action. 

Le vote peu réfléchi de la Chambre des représentants 
entame donc la helle ins t i tu t ion du ministère public, 
dont elle inaugure la décadence, et nous allons assister 
au triste spectacle de poursuites empêchées par le pou
voir quand i l lui plaira de soustraire un coupable à l'ac
tion des lois ! 

... Et tout cela en présence de l 'ar t icle 24 de la Con
s t i tu t ion , qui va jusqu'à affranchir de toute entrave les 
poursuites contre les fonctionnaires eux-mêmes; en fait , 
le régime des autorisations préalables sera rétabli ! . . . 

Ce n'est pas tout : l 'œuvre de destruction restera 
incomplète si le législateur ne renverse pas en même 
temps tous les articles qui consacrent l'autorité des 
cours d'apppl en matière de police judiciaire. 

Par une inconséquent inexplicable, le seul art ¡ele 1 1 
de la loi du 20 av r i l 1810 a été l'objet du vote, et la 
Chambre ces représentants a oublié qu'elle venait d'a
dopter la base sur laquelle cet ar t ic le 11 est é tabl i ; en 
effet, le principe que la police judic ia i re est exercée sous 
l 'autorité des cours d'appel, principe inscr.t dans l 'ar
t icle 9 du code d ' instruction cr iminel le , se t rouve for-



mellement maintenu par l 'un des premiers articles du 
t i t re soumis aux délibérations de la Chambre. 

I l faudra évidemment supprimer .ce principe qui n'a 
plus de sauciion. Napoléon voulait que les cours d'appel 
fussent le centre de la justice cr iminel le ; elles ont cessé 
de l ' è r e ; qu'on ne. leur laisse phs désormais une auto
rité inut i le , qu'elles seraient d'ailleurs impuissantes à 
exercer. 

Un autre corollaire de l 'abrogation des articles 9 du 
code d'instruction criminel le et 11 de la loi du 20 av r i l 
1810, est la nécessité de faire disparaître le pouvoir 
qu'ont les cours d'appel, même, d'office, d'évoquer les 
affaires criminelles et, soit qu ' i l y a i t ou non instruct ion 
commencée par les premiers juges, d'ordonner des 
poursuites, d'informer ou faire informer et de sta
tuer ensuite ce qu ' i l appartiendra. (Code d ' instruct ion 
criminelle, ar t . 235.) 

Et que d'autres dispositions encore devront disparaî
tre ! 'Pelles notamment relies des articles 23!) du code de 
procédure civi le et ¡02 du code d'instruction cr iminel le , 
qui permettent aux corps judiciaires d'ordonner des 
poursuites pour taux ; on sait que c'est en vertu d'un 
ordre spontané de la cour d'appel de Liège, première' 
chambre, qu'a été entamée la pouisuite ayant abouti à 
la condamnation du coupable qui avait fabriqué un faux 
testament du baron Pasquet d'Acoz. 

I l deviendra, à coup sûr, superflu de voi r , tous les 
trois mois, le procureur général rendre compte nés len
teurs des informai ions judiciaires, à la chambre des 
mises en accusa ion, pour (pie celle-ci, rnême <Coffice. 
puisse prendre la mesure de l'évocation s'il y a lieu 
(loi du Ï 0 av r i l 1874, ar t . 20, § l) : c'est, encore là une 
mesure qui doit disparaître avec le principe de l'auto
rité de la cour d'appel sur la police judic ia i re , sur le ,uel 
était établie l 'obligation du rapport à présenter à la cour 
par le procureur général; ce rapport doit être adressé 
au gouvernement, puisque, désormais, c'< st. lu i seul qui 
a un c impie à demander aux ch -fs de parquet. 

M . T H O N S S F . X , rapporteur de la commission spéciale 
de la Chambre, a fait remarquer que le prinei; e île la 
loi de 1810 est aujourd'hui généralement admis eu Eu
rope, et en outre on vient de rappeler, d'une manière 
assez piquante , que ce principe a pénéiré jusqu'au 
Congo, où l 'art icle 3 de l'arrêté si.r la discipline j u d i 
ciaire, porte : •• Le jnge d'appel aura toujours le droit 
» d'ordonner au ministère public de poursuivre la ré-
" pression d'une infraction dont i l aura connaissance. •• 

M . T H O X I S S E N ajoutait que ce principe était, admis 
dans l'ancienne législation française. Le Mémoire à 
consulter de M . D E M O N T L O S I E R cite à ce propos un 
exemple assez remarquable dans les pièces justificatives 
de la fin du volume (p. 330) : Le parlement de Paris, au 
siècle dernier, ayant appris que le gouvernement lais
sait sans les appliquer des lois de l 'Etat contre une série 
nombreuse de délinquants, se réunit, toutes chambres 
assemblées, et ordonna que les pièces fussent déposées 
au greffe, pour en être « pris communication par les 
» gens du ro i et être par eux requis au premier jour . •> 
• Napoléon, en taisant prévaloir son sentiment person
nel, et en dictant au Conseil d'Etat la formule qui est 
devenue l 'ar t ic le 11 de la loi du 20 a v r i l 1810 ( B E L G . 

J U D . , 1882, p. 997). se rendait donc parfaitement compte 
de la disposition, dont i l connaissait l 'application faite 
sous le régime antérieur à la révolution. 

I l est v ra iment étrange qu'on songe-aujourd'hui à ar
mer le gouvernement constitutionnel de la Belgique, 
d'un pouvoir dont le gouvernement, despotique de Napo
léon s'était spontanément dépouillé. 

C'est que N A F O I . E O X avait ] arfaitement compiis le 
double aspect, des fonctions du ministère public : i l vou
la i t à la tète des parquets des magistrats et non des 
commissaires. 

Qu'on n 'exag're pas d'ailleurs les conséquences du 
maintien de l 'article 11 de la loi du 20 a v r i l 1810 : on 
connaît peu d'exemples de l 'application de cette disposi

t ion , en France, à propos, de l'évasion de M . de Lava-
iel te , des événements de 182(5 auxquels i l a é l é fait a l lu
sion ci-dessus , et récemment à propos d'un ar t ic le 
d ' E D M O N D A H O U T ; en Be'giqtie, outre les cas cités où 
M . D E B A V A Y avait, requis lui-même l ' injonction, celui 
de l'assassinat de Gail lard à Louvaiu . 

Quant au cas auquel i l a été parlé à la Chambre, 
si cest à la cour d'appel de Liège qu'on a la i t a l lu 
sion, i l a été fort inexactement rapporté ; un jou rna l 
de province, à propos de la chute de certains ministres, 
avait publié contre le roi un art icle contenant des ex
pressions comme les suivantes : « Sire, votre règne est 
" une longue série de faiblesses, de royales couardi-
" ses..., etc , etc. » 

La cour d'appel s'émut de ces outrages indignes, et 
une assemblée générale fut provoquée par son premier 
président, mais à un délai assez éloigné, pour mettre le 
gouvernement, à même d'aviser et au besoin de prendre 
les mesures nécessaires. 

Ea effet, i l intervint, un d'saveu formel de l 'art icle, 
par les chefs du pai'ii au nom duquel le journa l s'était 
aussi audaciensemenl, avancé. 

Ce .désaveu aura i t - i l été infligé, si la cour n'avait pas 
exercé son droit? 

L'outrage désavoué cessait d'être une menace pour 
l 'ordre social; d'autres circonstances aidant, la cour 
d'appel, à l'unanimi'é. décida qu ' i l n'y avait pas lieu 
d'enjoindre au procureur général de poursuivre. 

La cour d'appel de Liège, dans cette circonstance, a 
réalisé cet énoncé du i-apport de M . T H O X I S S E N : •• I l 
•• importe que dans certains cas, qui probablement ne 
•< se présenteront pas, mais qui ne sont pas impossibles, 
- une haute et impur, iule autorité puisse faire en-
•• tendre s-i voix et. vider à ce que le rè:jne des lois 
» - O ; T maintenu arec une rigueur inflexible. Par le 
•• nombre, pir l'ch/e, ]>ar les lumières, jiar la posi-
» tinn émutenle de ses membres, la cour d'appel, 
•• }.l >cée au-dessus de Imites les influences, est nalu-
•• re.'lemmf. désignée pour remplir ce rôle. » 

Loin de pouvoir être cité à l'appui de l 'abrogation, 
cet exemple démontre que le législateur pouvait laisser 
sans crainte aux cours d'appel l ' a t t r ibu t ion que leur 
conterait la loi de 1810. 

Rendons justice au gouvernement actuel. Tous les 
ministres, sauf un seul, ont voté la non-abrogation de 
l 'art icle 11 de celle l o i ; deux ministres ont même cha
leureusement défendu leur opinion : M M . D E V O I . D E R , 

ministre de la justice, et T I I O X I S S E X , ministre de l'inté
r ieur , rapporteur de la commission parlementaire. 

K . 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE GAND. 

Première chambre. — Présidence de M. De Meren, premier président. 

4 d é c e m b r e 1886. 

A P P E L . — R E C E V A B I L I T É . — P L U R A L I T É D E C H E F S . 

C A U S E U N I Q U E . — C U M U L . — R E S S O R T . — M A N D A T S 

S U C C E S S I F S . — V A C A T I O N S T A X A B L E S E T N O N T A X A B L E S . 

SE R É F É R E R A J U S T I C E . — I ' R K U V E T E S T I M O N I A L E . 

O F F R E D E C O N T R A C T E R F A I T E E X J U S T I C E . 

La créance du chef d'honoraires cl déboursés afférents à des actes 
jiassés par un notaire, a, la même cause que la créance de ce 
notaire à charge du même client du chef de services, tels que 
consultations, mêmes étrangers à ces actes et aux fonctions 
notariales. 

En effet, lune et l'autre ont pour cause la prestation de services 
de même catégorie rendus au client, en exécution de mandats 
successivement conférés par celui-ci. 



En conséquence, ces créances doivent être cumulées pour la déter
mination du ressort. 

S'il en était autrement, l'on devrait tout aussi bien considérer les 
divers chefs d'une demande, intenté'.1 par un notaire en payement 
d'Iwnoiaires peur des actes séparés qui tous renlnnl dans 
l'exercice de ses jonctions, comme provenant d'autant de causes 
distinctes qu'il y a eu de mandats successivement donnés, ce qui 
serait inadmissible. 

Se référer à justice, c'est contester plutôt qu'acquiescer. 
L'offre de prouver par témoins, à l'appui d'une demande d'hono

raires, que le prétendu débiteur « consultait le demandeur sur 
« toutes ses affaires, lui prenant ainsi journellement une 
« grande partie de son temps », porte sur un fait qui est trop 
vague « pour faire l'objet d'une enquête ». 

Les héritiers d'un notaire, qui veulent prouver qu'un testament 
mystique a été écrit par lui ou dans son étude, sont-ils receva-
blts à demander, dans le cours d'un procès, aux héritiers du 
testateur de consentir, sous certaines conditions, à l'ouverture 
de ce testament? (Non résolu.) 

En tout cas, il n'y a pas lieu de s'arrêter à cette offre, lorsque 
l'avoué des interpellés déclare 11e pas avoir reçu mamlat aux 
pins de conclure avec les interpellants le contrat proposé. 

( G . J A C Q U É E T CONSORTS C. I , . . Y P E I M A N E T C. V E R H A E G H O E T 

CONSORTS. ) 

Appel ayant été interjeté du jugement du t r ibunal de 
première instance de Bruges, du 15 lévrier 1880, rap
porté ci-dessous, p. 62, l'intimé Ypennan a soutenu 
que cet appel était irrecevable dvfeclu summœ. A l'ap
pui de ce moyen, on a fait valoir les considérations sui
vantes : 

« 1. La demande comprend deux chefs:l'un de932francs,l'au
tre de 2,002 francs. Le premier a pour objet de prétendus débour
sés et honoraires relatifs aux fonctions notariales de feu le notaire 
Jacqué; le second a pour objet une indemnité réclamée pour des 
services qui auraient été prestes par le même notaire a la de cujus 
et qui n'ont rien de commun avec ces fonctions. 

La cause, au sens où le mot est employé dans l'article 23 de la 
loi du 2;'i mars 1876, c'est le fait juridique qui engendre la 
créance, c'est-à-dire un contrat, un quasi-contrat, un di.-lit, un 
quasi-délit, ou bien un fait ou une situation produisait', une obli
gation légale. (Voir B O N T E M P S , sur l'article 23 çt. D E P A L P E , B E I . G . 

Jun., 1877, pp. 513etsuiv.) 
Les deux chefs de la demande se rapportent-ils à un seul et 

même contrat, à un seul cl môme quasi-contrat, etc.? 
Non : les conclusions mêmes des appelants montrent que si 

l'un a ou peut avoir sa cause dans un contrat ou un quasi-contrat 
(le chef rie 2,002 francs), la cause de l'autre réside au contraire 
dans une obligation légale. 

11. Le premier chef (932 francs) se rapporte à des actes reçus 
parle notaire Jacqué comme notaire : titre nouvel, révocation de 
testament, actes de suscription de testament mystique, renouvel
lement d'inscription hypothécaire. 

Il s'agit donc là de services que le notaire ne pouvait refuser 
de rendre. En effet, l'article 3 de la loi du 2o ventôse au XI porte : 

« Les notaires sont tenus de prester leur ministère lorsqu'ils 
« en sont requis. » 

Est-ce un contrat qui intervient entre un notaire et le particu
lier qui le requiert de recevoir un acte? 

Non; l'olri galion du notaire dérive de la loi. 
C'est une de ces obligations dont parle l'article 1370 du code 

civil : 
« Certains engagements se forment sans qu'il intervienne 

« aucune convention... 
« Les uns résultent de l'autorité seule de la lo i ; les autres... 
« Les premiers sont les engagements formés involontairement, 

« tels que ceux entre propriétaires voisins, ou ceux des tuteurs 
« ou administrateurs qui ne peuvent refuser la fonction qui leur 
« est déférée... » 

Ici ce n'est pas la fonction qui ne peut être refusée, c'est l'acte 
qui, à raison de la fonctior, ne peut être refusé; et c'est pour
quoi l'agissemeut du notaire qui reçoit un acte de son mini.s.ère 
résulte de l'autorité seule de la loi, mise en mouvement par la 
réquisition adressée à l'oihcier mini-leriel. 

Aussi P I G E A U (Cours élémentaire de code civil. Paris, 1818, t. I I , 
p. 209), après avoir expliqué que « les engagements qui se for
ce ment par l'autorité seule de la loi », sont « ceux par lesquels 
« la loi nous lie envers d'autres personnes sans notre consenle-
« ment et qui résultent des rapports avec ces personnes », cite-t-il 
parmi les causes de ces engagements : 

« 1° La parenté et l'alliance qui obligent a des devoirs envers 

' « les parents et alliés, comme, par exemple, d'être tuteur lors-
« (pie la loi défère la tutelle à un rerlai > degré de parenti1, ou 
« lorsque, n'étant pas à ce degré, elle l'est pas la famille et 
" qu'on n'a pas d excuses pour s'en dispenser;... 

j « à 0 Enfin, la profession qui nous impose des devoirs, 
i « soil envers ceux du mè.ne état, soit envers d'autres, à raison 

« de notre profession. Ces devoirs sont regles, et par des luis de 
« police, et par celles concernant chaque profession », 

Telle est, en ce qui regarde les notaires, la disposition prérap
pelée de la loi du 2o ventóse an XI. 

I I I . L'obligation du notaire ayant ainsi sa cause dans la loi, 
cette obligation se Iransformet-elle et devient-elle contractuelle 
quand, requis de recevoir un acte, le notaire accepte? . 

On s'est posé une question analogue pour le tuteur. On s'est 
demandé si son obligation, de légale, peut devenir contractuelle, 
par l'effet de son acceptation. 

Les auteurs répondent généralement par la négalive, sans dis
tinguer entre le cas où le tuteur ne peut refuser l'a tutelle et celui 
où i l le peu!. I.AHOMiuÈuE enseigne cependant que, lorsque le 
refus est pos-ible. la transformation doni il s'agit se produit et 
qu'il l'obligation légale se substitue alors une obligation contrac
tuelle. « S'il s'agissait, dit L A U O M I Î I È I I I - : , de tonnions qu'il fût loi-
« sible de refuser, les engagements résultant de leur acceptation 
« toute volontaire auraient un caractère véritablement conven
ti donnei. » 

Mais DE.MOI.O.MRE (t. XXXI. n° 27) combat celle opinion : 
« Il nous parait impossible, dit-il, de considérer comme con

ti traducile une obligation qui dérive de la loi. 
« Or, tel est le caractère de la disposition en vertu de laquelle 

« une personne est appelée à la tutelle. 
« Cet appel peut être plus ou moins impératif; le refus peut 

« être possible dans un cas, et, dans un aulre cas, impossible. 
« Mais, dans un cas comme dans l'antre, l'appel vient de la loi . 
« De sorte que, dans le cas même où le relus est possible, 

« l'acceptation consume, non pas un contrat, niais un acte de 
« so.'ini<sion. 

« Ou ne contracte pas avec la loi. On obéit ! » 
La critique de bE.MOi.OMHE est d'autant plus fondée que, dans le 

système de L A H O . U I U E U K , la plupart des obligations légales dispa
raîtraient et deviendraient coutracluelles. 

Ainsi, la loi elle-même (ari. loTOj range parmi les obligations 
legales, celles qui se tonnent entre propriétaires voisins. ' Or, si 
les réflexions de L A U O . M I U E I I E étaient exactes, on pourrait raison
ner de la manière suivante : 

u Le voisin aurait pu ne pas acquérir le fonds dont la posses-
« sion entendre l'obligation dérivant du voisinage : il lui était 
« loisible de refuser d'acquérir; donc, les engageaient* resiiliant 
« de sou acquisition toute volontaire ont un caractère contractuel 
« ou quasi-conlractnel. » 

Dans le même système, il faudrait dire aussi que le magistrat 
qui juge un procès, ayant pu refuser les fonctions qui lui sont 
déférées, contracte avec les parties. 

Enfin, LA1!0>UUEI ;E ne nous dit pas avec qui. dans l'hypothèse 
qu'il considère, le tuteur contracte. Est-ce avec le mineur? .Mais 
la loi le declare incapable de contracter; il se peut d'ailleurs qu'il 
ne soit âge que de quelques mois; el c'est précisément parce 
qu'il esl en l'ail, ou en vertu d'une fiction légale, repule incapable 
de contracter, que la loi lui donne un tuteur. 

Au surplus, le débat soulevé par L A H O . U B I E I I E ne paraît même 
pas pouvoir surgir dans l'espère; car l'article 3 de la loi du 
-i> ventose an Xl ne busse pas aux notaires la faculte de refuser 
de prêter leur ministère. 

IV. Si le notaire prête ainsi son ministère en exécution d'une 
obligation légale, les honoraire., qui sont le prix de ces services, 
sont-ils néanmoins dus en vertu d'un contrat, ou bien ont-ils aussi 
leur cause dans la loi? 

La loi ne J'oblige pas à prester gratuitement ses services : elle 
fixe elle-même sa rétribution. 

Cette tixation est faite par le tarif de 1807 ou par l'autorité 
judiciaire en venu de la loi. 

La créance d'honotaires, qui est la compensation des services 
prestes par le notaire comme otlicicr ministériel, dérive donc de 
la loi comme les services eux-nicines. 

Cesi ce qui a ele reconnu par la première chambre de cette 
cour, dans l'alfaire Tyman, le fo mai 1886 (BF.I.G. J L U . , 1886, 
p. 930;, el juge par la cour de cassation le 14 juin 1877 ^ I Î E I . G . 

Ju>., 1»77, p. 913). 
Ce dernier arrêt s'occupe d'abord de certains actes spécialement 

tarîtes par Íes ameles 1U8 à 172 du décret de l«()7 : 
« Attendu, dit-.l, que cette lari li eu : ion spéciale exclut toute 

« convention contiaire qui serait faite eu vue d'assurer au notaire 
« une rémunération supérieure à la taxe légale ; 

http://bE.MOi.OMHE


« Attendu qu'il suit de là que, par rapport aux actes expressé- | 
« mont di's'gués, le décret déroge à l'article 51 de la loi de ven
te tose, qui abandonnait la lixa.ion des honoraires au commun 
« accord des parties intéressées ; » 

L'arrêt parle ensuite des actes non spécialement tarifés : 
« Attendu que l'anicle 173*du décret de 1807 statue que tous 

« les autres actes du ministère du notaire... seront tarife-; par le 
« président du tribunal de première instance et proscrit ainsi, 
« en des termes absolus, qui ne comportent aucune exception, 
« une mesure générale applicable à tous les actes non spéciale-
« ment tarifés ; » 

Puis, la conclusion : 
« Attendu que, d'après ces considérations, le système sanc-

« tionné par le décret du 16 février 1807 a eu pour effet immé-
« diat d'assujeltir tous les actes des notaires à la taxe; que 
« celle-ci est officielle lorsqu'il s'agit d'un acte indiqué par le 
« décret; que. dans les autres cas, la laxe est confiée à l'autorité 
« judiciaire, et que c'est là une règle absolue contre laquelle les 
« règlements à l'amiable ne peuvent jamais prévaloir... » 

M. l'avocat L E J E U N E , qui avait plaidé le système consacre par la 
cour, avait, en même temps, indiqué, en excellents termes, les 
motifs de ce système : 

« Les officiers ministériels, avait-il.dit, dont les fonctions sont 
« salariées en honoraires, sont investis d'un monopole qui peut 
« placer leurs clients dans une situation dépendante, à laquelle 
« répugne l'idée d'une'stipu'ation contractuelle d'honoraires : ils 
« tiennent de la loi une autorité et des moyens de pression mo-
« raie, qui appellent le soupçon sur tout contrat conclu par eux 
« avec leurs clients à l'occasion de l'exercice de leur ministère. 
K De là, la tarification et nous ajoutons la laxe; de là. la lixation 
« légale qui est incompatible avec la lixation contractuelle. » 

Donc, la créance des honoraires afférents aux devoirs prestes 
par les notaires comme olliciers ministériels a sa source dans la 
la loi, et non dans un contrat. Voila pour ce qui concerne le pre
mier chef de la demande. 

V. Quelle est la cause du second chef de la demande? 
11 est constant qu'il s'agit ici d'honoraires relatifs à des devoirs 

ne rentrant pas dans les attributions notariales. 
Les appelants l'ont déclaré eux-mê nés en première instance. 

Onlit dans leurs conclusions, signifiées en'cause le 28 novembre 
1885 : 

« En ce qui concerne la somme de fr. 2,002-50 réclamée pour 
« devoirs extraordinaires : 

« Attendu que la taxe préalable requise par l'article 2 de la 
« loi du 16 décembre 1851 ne s'applique qu'aux actes rentrant 
« dans les fonctions notariales; que le chef de demande n'est 
« point relatif à de pareils actes. » 

Devant la cour, ils ont dit : 
« Attendu que celles des vacations sujettes à taxation ont été, 

« à dessein, portées dans un état spécial et détaillé, et, comme 
« telles, soumises à la taxe; qu'il s'ensuit évidemment que les 
« aunes vacations portées dans le second état, sont distinctes de 
« celles-là, n'ont aucun rapport direct avec les fonctions nota
it riales et ne sont pas, dès lors, sujettes à taxalion. » 

Et, plus loin, ils demandent à être admis à prouver « que la 
« déjante consultait le notaire Jucqué sur toutes affaires, lui pro
ie nant ainsi journellement une grande partie de son temps. » 

11 s'agit donc, dans, le second chef de la demande, de simples 
consultations sur des affaires quelconques, tandis que, dans le 
premier, il s'agit de la réception par le notaire, comme notaire, 
de certains actes détermines : litre nouvel, renouvellement d'in
scription hypothécaire, etc. 

* Donc, les honorairss du second état sont afférents à des ser
vices que le notaire a prestes, non comme notaire, mais comme 
tout avocat, homme de loi, agent d'affaires, tout particulier même 
aurait pu les presler. 11 s'agit donc de services rendus et d'hono
raires mérités en vertu d'un contrat, tel qu'un mandai ou, plutôt, 
tel qu'un louage de services. Car celui qui donne un avis ou une 
consultation, n'exécute pas un mandat, mais loue ses services. 

Donc, la cause du second chef de la demande n'a rien de com
mun avec la cause du premier chef. 

VI. 11 y a longtemps, du reste, que la jurisprudence a fixé les 
différences fondamentales qui séparent les devoirs prestes parles 
notaires comme officiers ministériels, et ceux qu'ils prcsient en 
dehors de leurs fonctions. 

Quant aux premiers, honoraires soumis à la taxe, dans le 
silence du tarif, pas d'action en justice avant que la taxe n'ait été 
obtenue. (Loi du 16 décembre 1851.) Quant aux seconds, pas 
d'obligation de faire laxei, pas de taxe possible même, puisque 
le juge n'a pas de pouvons en dehors de ceux dont la loi l'in
vestit. 

Quant aux premiers, responsabilité spéciale, résultant de la loi 

du 25 ventôse an X I (cass.,20 mai 1853, I Î E I . G . J U D . , 1853, p. 1016. 
Quant aux seconds, la responsabilité du droit commun, d'après 
la règle générale posée par l'article 1137 du code civ i l , d'après 
les règles spéciales applicables a chaque contrat. 

Quant aux premiers, toute stipulation contractuelle d'hono
raires interdite, coin no contraire a I ordre public. Quant aux 
seconds, la stipulation contractuelle parfaitement regu.ière et opé
rante. (Voir l'arrêt précité de la cour de Cand.) 

Donc, deux causes essentiellement distinctes, pour les deux ca
tégories de services. 

V i l . Les appelants soutiennent cependant que « la cause des 
« uns comme des autres est absolument la même, c'est-à-dire les 
« soins apportés à tous égards aux affaires de la défunte par le 
« notaire qui avait louie sa confiance et avec lequel elle était à 
« cette lin en rapports journaliers' » 

Cela revient à dire que la cause commune des deux catégories 
de services, c'est la confiance que la défunte témoignait au notaire 
Jucqué. 

La réponse serait parfaite, s'il s'agissait de rechercher la 
cause, morale de ce fait que la défunte s'adressait au notaire Jucqué, 
tant pour lui faire passer des actes do son ministère que pour lui 
demander des consultations. 

Mais une cause morale, n'est pas une cause juridique. 
La cause morale, c'est ce qui s'appelle en droit le munie ou le 

motif, et le mobile ou le motif d'un acte n'est, en droit, d'aucune 
considération. ( L A I ' K E N T , t. XVI, n° 1 OU ; C O I . M E T D E S A N T E H K E , 

t. V, p. 57, n° 46 bis, 1.) 
Ainsi, je fais successivement à un ami cinq prêts sans inlérêts. 

Il y a cause morale commune : l'amibe, la conliance. Mais y 
a-t-il unité de cause juridique, spécialement au point de vue de 
l'application de l'article 23 de la loi sur la compétence ? On a 
toujours reconnu qu'il y a ici cinq causes juridiques distinctes, 
parce qu'il y a cinq contrats de prêts différents, bien que ceux-ci 
procèdent des mêmes mobiles moraux. (V. notamment UoiUlANS, 
2« édil., t. I l , p. 19.) 

C'est qu'en effet la cause, au sens de l'article 23 susvisé, est le 
fait juridique qui engendre l'obligation ou la créance. 

Or, dtins l'espèce, l'obligation relative au second étala dû être 
engendrée par un ou plusieurs louages de services, tandis que 
l'autre obligation a sa cause dans la loi. 

Les appelants devraient établir que les deux créances résultent 
du même contrai, quasi-contrat, etc.,et cela, ils ne l'allèguent même 
pas. Us plaide!.t le contraire; car eu disant, d'une part, que leur 
auteur a reçu, à la réquisition de la défunte, cinq ou six actes 
comme officier ministériel.— en ajoulant, d'autre part, qu'il don
nait des consultations à la défunte, ils marquent claireilient que 
ces divers devoirs se rattachent à des causes distinctes. 

Au surplus, il est impossible d'imaginer un contrat unique qui 
relierait entre elles'ces diverses prestations. 

Serait-ce un louage de services? — Non; car, on l'a vu, le 
notaire qui, sur l'injonction de la loi . reçoit des actes pour un 
particulier, ne conclut pas avec celui-ci un contrat de louage de 
services, ni même un contrat quelconque. 

Serait-ce un mandat? — Pas davantage; car donner des avis 
pour de l'argent, ce n'est pas exécuter un mandat, et recevoir des 
actes n'est pas non plus exécuter un mandat, puisque mandat 
implique contrat et ici il n'y a point de contrat. 

Les appelants objectent que les deux créances de feu le notaire 
Jacqué ont été primiliveinent comprises dans un état unique 
et soumises ainsi an j ige taxaleur; qui: la laxe n'était possible 
qu'à l'égard des honoraires dus pour les devons accomplis par 
leur auteur en qualité d'Officier ministériel; que ce magistrat le 
leur a fait observer, et que c'est là-dessus qu'ils ont divisé 
leur état; qu'ils ont donc toujours considéré les deux états comme 
ayant une cause unique. 

Cette objection est-elle concluante? — Nous ne le pensons pas. 
11 ne s'agit pas de savoir ce que pense la partie appelante au sujet 
de l'unité de cause, mais ce que la loi décide à cet égard. Si les 
deux' créances se rattachent a des causes distinctes, les convic
tions, la volonté des appelants,l'acquiescement même de l'intimé 
seraient impuissants à remplacer ces causes multiples par une 
cause unique. 

Nous concluons, en conséquence, à ce que l'appel soit déclaré 
non recevable dcfcclu summœ, » 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

A U U É T . — « Vu les pièces : 
« Sur la lin de non-recevoir dcfcclu summœ opposée par l 'in

timé Vpenuan : 
« Attendu que la demande a pour objet le payement : 1° de la 

somme de fr. 932-10, montant ci'un état taxé de frais, débours et 



honoraires dus par la défunte Adèle Verhaeghen au père des de
mandeurs, M U Edouard Jacqué, en son vivant notaire a limites; 
2° d'un état de l'unport de IV. 2,0U2-;iü. dus pur la susnommée 
défunte au même notaire, à titre d'honoraires, pour devoirs 
extraordinaires promîmes depuis l'année 1802 et non taxables, 
ensemble la somme de IV. 2,934-ü0; 

« Attendu que. pour justilier le moyen de non-recevabilité 
invoqué, l'intimé Ypermun soutient que les deux chefs de la de
mande n'ont entre eux aucun rapport, qu'ils ont des causes dis
tinctes; (pie le premier étal est tout entier relatif à des déboursés 
et honoraires qui auraient été faits et mérités par feu le notaire 
Jacqué en sa qualité d'ofiieier ministériel ; que, d'autre part, le 
second étal n'a rien de commun avec les fonctions notariales el 
concerne des rapports juridiques ayant un caractère contractuel; 
qu'en conséquence, les deux chefs de la demande ne peuvent être 
cumulés pour la détermination du ressort; qu'ainsi le montant de 
chacune des sommes réclamées esl du taux du dernier ressort; 

(i Attendu que la distinction que l'intimé entend établir, quant 
à leur cause, entre les deux créances dont le payement est de
mandé, n'est pas justiliée ; 

« Attendu, en eilet, que l'une et l'autre ont pour cauce la pres
tation de services de même catégorie rendus a la d, funle Adèle 
Verhaeghéii par l'auteur (les appelants, en éxecution de mandats 
successivement conférés par ecllt-ci ; que cela est si vrai qu'au dé
but, ainsi qu'il résulte des dires des parties, les deux créances 
ont été comprises dans un étal unique et que la division de cet 
étal n'a éle plus lard opérée qu'a la suite des observations du juge 
taxaient' auquel il avait ele soumis el dont l'intervention était né
cessairement limitée à l'appréciaiiott des honoraires dus pour les 
seuls devoirs accomplis connue notaire par l'auteur des appe
lants ; 

.< Attendu que l'assujettissement d'une partie du dit état à la 
taxe n'impl.que nullement, par lui-même, l'existence d'une cause 
dislinc'.e pour chacun des chefs de la demande; qu'il ne consti
tue, en résumé, pour l'une des créances iuillqm es.qu'une restric
tion quant au mode d.: taxation de son quantum, restriction qui. 
tout obligatoire qu'el.e soit, n'est évidemment pus susceptible de 
porler une atteinte quelconque à l'unité incontestable de l'eL-ment 
juridique qui a engendré les deux créances dont s'agit.; 

« Que s'il fallait tenir chacun des chefs de la demande comme 
provenant de causes distinctes, l'on devrait tout aussi bien consi
dérer les divers chefs d'une demande intentée par un notaire en 
payement d'honoraires pour des actes séparés, qui tous rentrent 
ilair l'exercice de ses fonctions, comme provenant d'autant de 
causes distinctes qu'il y a eu de mandats successivement donnes, 
ce qui serait inadmissible; 

« Attendu qu'il importe peu que le notaire, comme officier 
ministériel, ne puisse refuser de piéicr son minisiète s'il eu esl 
requis, qu'il ne puisse non plus établir librement le taux de son 
salaire el qu'il soit soumis a une responsabilité spéciale; 

« Qu'en effet, ces prescriptions de la loi ne changent en rien 
la nature identique des rapports qui s'établissent entre lui et les 
parties qui recourent à son ministère ou à ses conseils, soit pour 
la passation des actes, soit pour la gestion de leurs y flaires; 

« Que, pariant, il y a lieu, dans l'espèce, de rejeter l'exception 
de non-recevabilité opposée a l'appel; 

« Au fond : 
« Adoptant les motifs du premier juge; 
« Attendu, au surplus, qu'en appel comme en première in

stance, les intimes Ycihacghen ont dei lare se référer i justice 
sous les reserves formulées dans leurs conclusions; 

« Attendu que c'est a tort que les appelants considèrent celte 
déclaration comme un acquiescement à leur demande ; qu'il esl, 
au contraire, généralement admis que c'est là contester plutôt 
qu'acquiescer; 

« Attendu que l'offre faite devant la cour par les appelants de 
prouver par toutes voies de droit, témoins compris, « que la dé-
« funte Adèle Verhaeghen consultait le notaire Jacqué sur toutes 
« ses affaires,lui prenant ainsi journellement unegrande partie de 
« son temps », porte sur un fait qui esl trop vague pour l'aire 
l'objet d'une enquête; que, d'ailleurs, i l n'est pas suffisamment 
concluant ; 

« (ju'il n'y a pas lieu de s'arrêtera la demande faite par les 
appelants aux intimes de consentir à l'ouverture des testa.cents 
mystiques de la défunte Adèle Verhaeghen, sous les conditions 
sli| niées dans leurs conclusions en instance d'appel, aux lins de 
verdier si ces lesiainents ne sonl pas écrits par l'eu 111' Jacqué ou 
en son étude par ses commis ; 

« Q .'en effet, M U fierens n répondu à celle demande en décla
rant ne pas avoir reçu mandai de .-a partie, l'intime Ypermnn, 
alia de conclure avec les appelants le cou,rat qu'ils lui proposent ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le premier avocat général 

chevalier H Y N D E R I C K en son avis conforme, rejettc la fin de non-
rec.'voir deferiti tinnirne ; ahjugi ani, eulin. lonles Ics eonclusions 
des deiix pailies eontraircs au presimi disposili!', déclare l'appel 
non fonde ; 

« Eu eonsequeuce, coulirme le jugement dont appel et con-
damne les appelan s aux frais... » (4)u 4 décembre 1880. — Plaid. 
WM 1 '" E . D E B I S S C H E U c. A I . F . S E U E S U . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Cinquième chambre. — Présidence de M. T'Serstevens, vice-président. 

27 octobre 1886 . 

S E R M E N T I . I T I S D É 0 I S O 1 R E . — D É L A T I O N . — R E F U S D U 

J U G E . — E X C E S D E P O U V O I R . — I N T E R R O G A T O I R E 

S U R F A I T S E T A R T I C L 1 S . — S E R M E N T . — C A R A C T E R E S . 

Le serment Hlisdceisoire pouvant être déféré en tout étal de, cause, 
aux termes de l'article 1300 du eoile ewil, il n'appartient pas 
au juije île réfuter il •une partie un droit qu'elle tient de la loi. 

Le sein,eut pielehrs d'un inlerrot/aloii c si.r faits el articles, et 
te smii.iU ilécismie. mit un inructcie et des effet* cieils essen
tiellement, di-linels ; ce dernier, en effet, prêté à l'audience 
puliliiiiie. est en tau ré d'une plus ijrinnle solennité ; à lu diffé
rent e du premier, il a le enracine d'une translation et l'auto
rité de la chose juijée. ; enfui sa sincérité esl sunelionnée pur les 
dispositions de lu loi pénale. 

(MUS C. l.E GÉMiliAI. STIIAI'CH.) 

Ji'GE.MEXT. — « Vu l'interrogatoire sur faits et articles subi par 
le demandeur le 27 octobre lii8n, en coiif.irmilé du jugement 
rendu par la chambre des vacations de ce tribunal en date du 
o septembre précédent ; 

u ..liendii que l'action tend au pnycmenl d'une somme de 
IV. l i . i l l i -o"! prétendument due au demandeur pour onze mois 
d'appointements pendant son séjour au Congo au service du 
défendeur; 

a Attendu «pie Sirauch prétend n'eue redcvahlepoiir solde de 
compte que île. IV. 1.772 79 
sous déduction de 900 00 

qu'il dit avoir payés par délégation du demandeur, ce 
qui réduit la prédite somme a celle de . . . .h. 872 79 

« Attendu que le défendeur a réitéré' à la barre l'offre précé
demment l'aile de payer la dite somme de IV. 87-2-79 pour solde 
detiiulif de conqj e ; 

« Attendu qu'il n'est pas contesté et qu'il est au surplus 
démontre par les éléments de la cause, que les 90(1 francs dont 
il sagit ci-dessus o •[ été payes à un sieur Jlanccaux. en vertu 
d'un; délégation verbale à lui faite par le demandeur; 

« Attendu que les partie:', ne restent en désaccord que sur les 
points suivants : 

u 1° Le quantum tics appointements; 
« 2° Leur liquidation ; 
« 3° Les frais d'équipement; 
« 4° Lue somme de fr. 84-23 dont le défendeur a été débité 

pour 14 kilog. tabac et pour une caisse en fer; 
« Les frais de voyage du demandeur pour son retour du 

Congo à l'iruxelles. par Li-bonne, et une somme de IV. 380-10, 
qualifiée :« Avance par Uuri ay » ; 

« En ce qui concerne le premier point : 
« Attendu que le demandeur prétend que ses appointements 

onl élé fixés à la somme de 7,000 francs l'an sans aucune déduc
tion du chef de son traitement de demi-solde comme médecin de 
l'armée belge ; 

« Que le défendeur soutient, au contraire, ainsi qu'il l'a déclaré 
dans l'interrogatoire sur faits et articles du 27 octobre 1883, 
u s'être engagé à parlnire le traitement de demi-solde du deman-
« denr. de manière à ce qu'il'eût un traitement égal à celui du 
« docteur Allant », lequel était de 7,000 francs; 

« Attendu que Nil.is défère à Siraucli le serment dérisoire sur le 
fait suivant : « Lorsque j'ai engage à mon service le demandeur, 
« je lui ai déclaré expre-sémenl que le traitement de demi-solde 
« qu'il recevrait cn.iime médecin de bataillon déviait être 
« compté dans les appoin ements dont je lui ai fixé le chiffre »; 

u Attendu que ce fait est rr levait!, mais que Sirauch, Ionien 
déclaranl être u la disposition du tribunal, objecte que la délation 
du serment dont s'agit, esl. selon lui, inutile et vexaloire, paire 
qu'elle poile sur nu fait auquel il a ele répondu d'une façon claire 
et précise dans l'interrogatoire sur faits et articles; 



« Attendu qu'aux termes de l'article 1360 du code civil, le 
serment dérisoire peut être déféré en tout état de cause ; 

« Attendu qu'il n'appartient pus au juge de refuser à une partie 
un droit qu'elle puise dans la loi ; 

« Attendu que le serment prêté lors d'un interrogatoire sur 
faits et articles, et le serment dérisoire, ont un caractère et des 
effets civils essentiellement distincts; que ce dernier, en effet, 
prêté à l'audience publique, est entouré d'une plus grande solen
nité; qu'a la différence du premier, il a le caractère d'une trans
action et l'autorité de lu chose jugée ; enfin, que sa sincérité est 
sanctionnée par les dispositions de la loi pénale; 

« Attendu qu'il échet donc d'ordonner le serment qui est 
déféré au défendeur ; 

« Que s'il est prêté pur lui. i l y aura lieu de maintenir au débit 
de Nihs la somme.de fr. 1,483-33, montant de ses appointements 
de demi-solde pour 10 mois 18 jours et que, dans le cas où Slrauch 
refuserait le dit serinent sans consentir à le référer à son adver
saire, il y aurait lieu de condamner le défendeur à payer au 
demandeur la somme de fr. 1,483-33; 

« Quant au second point : 
« Attendu que le demandeur a été crédité de la somme de 

fr. 6,183-33 (comprise dans celle de fr. 6,331-30) pour 10 mois 
18 jours d'appointements sur le pied de 7,000 francs l'an; 

« Attendu qu'il n'allègue pas avoir été au son ici: du défendeur 
pendant plus de 10 ot 18 jours, ma.s qu'il soutient avoir droit à 
I l mois pleins d'appointements, parce que, dit-il, ces derniers 
étaient payables par mois; 

« Attendu, qu'il ne fournit pas la preuve de cette dernière 
allégation; 

« En ce qui concerne le troisième chef : 
« Attendu qu'il est constant, qu'étant sur le poi"t de partir 

pour le Congo, Nilis a reçu, le 3 mai 1884. 1.300 francs pour 
achat d'effets d'équipement, d'instruments et de médicaments, et 
qu'eu touchant cette somme il s'est verbalement engage à justifier 
de son emploi; 

« Attendu que Slrauch n'a fait que suivre les règles les plus 
élémentaires de la comptabilité en débitant .Nilis de la somme 
reçue ; 

« Attendu que le demandeur n'a fourni ni offert de fournir 
aucune justification concernant l'emploi de celte somme ; 

« Attendu cependant que le demandeur a cle crédité de 
fr. 31)7-97, compris dans la somme de fr. (i,3.'il-30, pour indem
nité d'équipement, alors que, eu l'absence do loule justification, 
le défendeur aurait pu s'abstenir de le créditer de quelque somme 
que ce fût du prédit chef d'équipement ; d'où il suit que la pré
tention cie Nilis est évidemment mal fondée; 

« Quant au quatrième point : 
« Attendu que le demandeur dénie avoir reçu les 14 kilog. de 

tabac ot la caisse en fer pour lesquelles une somme de fr. 84-13 
lui est réclamée ; 

« Attendu que le défendeur ne rapporte, à l'appui de celte 
réclamation, d'autre preuve que celle qui pourrad résulter des 
écritures tenues par ses agents; 

« Attendu que ces écritures ne font pas foi contre Nilis; qu'il 
échet en conséquence de rejeter, quant à ce quatrième chef, la 
prétention de Slrauch (art. 1331, c. c ) ; 

« En ce qui concerne le cinquième point ; 
« Attendu qu'il est prouvé que le demandeur a reçu, lo 17 fé

vrier 1883, à lîanana, 20 livres sterling pour frais de voyage, soit 
506 francs; et que, à Lisbonne, 13 livres sterling, ou fr. 380-10, 
lui ont été remises par liurnay pour compte du défendeur: 

« Attendu qu'il n'\ a pas lieu pour Nilis de se plaindre d'avoir 
été débile de ces deux sommes puisqu'il les a réellement tou
chées; sauf à lui à faire portera son crédit le montant de toute 
créance dont i l justilierait l'existence à charge du détendeur ; 

« Attendu, d'autre pari, que Slrauch a crédité le demandeur 
de fr. 131-80 pour frais de vo\agc à bord de lianana à Lisbonne 
et de fr. 380-10 pour frais de vovage de Lisbonne à Bruxelles, 
ensemble fr. 331-90; 

« Attendu qu'il n'est pas contesté et qu'il conste îles éléments 
du procès, ipte Nilis a aussi reçu un ticket de passage de lîanana 
à Lisbonne; 

« Attendu que le demandeur ne prouve pas ot n'offre pas de 
prouver qu'il soit en droit de réclamer de plus amples fais de 
voyage, ou de se faire créditer de quelqu'anlre su nme que ce 
soit; d'où il suit que ses critiques ne peuvent être admises; 

« Attendu qu'il résulte de tout ce qui précède .pie, sous réserve 
de ce qui sera ultérieurement statu.; relativement à la somme de 
fr. 1.483-33 dont Nilis a été débité, les droits dos parties doivent 
être liquidés conformément au décompte vcrl.i dément exposé par 
le défendeur à l'audience du 20 octobre courant, sauf à bonifier 

au demandeur fr. 84-23, et qu'en conséquence il est dû a Nilis 
une somme de fr. 937-0-2, déduction faite de celle de 900 francs 
payée à .Manceaux ; 

« P. r ces motifs, le Tribunal ordonne an défendeur de prêter 
h l'audience du 17 novembre piocliain le seraient dérisoire sur 
le point amant : 

« Lorsque j 'ai engagé a mon service le demandeur, je lui ai 
« déclaré expresse.nent que le traitement de demi-solde qu'il 
« recevrait comme médecin de lutail lm devrait être compté 
« dans les appointements dont je lui ai lixé le chiffre » ; 

« Pour, ce serment prêté, refusé ou référé, être statué ce que 
de droit; 

« Condamne, dès à présent, le défendeur h payer à Nilis la 
somme de fr. 937-02 pour solde de compte, sons la seule réserve 
de ce qu'il écherra de statuer en suite du serment ordonné ; 

« liéserve les dépens ; 
« Accorde l'exécution provisoire du présent jugement, sans 

devoir donner caution... » (Du 27 octobre 1880. — Plaid. 
M J I B S B K L ' K E Ï C. S A M W I K N E U . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUGES. 

Première chambre. — Présidence de M. De Necker. 

15 j a n v i e r 1886. 

N O T A I R E . — T A X E . — P R E S I D E N T . — R E C E V A B I L I T E . 

L'arlion tendante au payement d'honoraires et débourses réclamés 
par un notaire est lecivable bien que la taxe n'ait pas été faite 
eimlrndictoirement. 

Mais la taxe du président du tribunal de première instance n'a 
rien de. définitif, sut tout lorsqu'elle n'a pas été faite conlradic-
tuirenwnl : les tribunaux ont toujours le droit d'apprécier le 
bien fondé des prétentions des notaires. 

La loi du 16 décembre 1831, qui e.viac la taxe préalable des états 
des notaires, ne vise, que les actes rentrant dans les fonctions de 
ces offi ieis ministériels. 

Lorsqu'un élat non taxé contient îles vacations taxables et d'antres 
n.m laxal/les. et qu'il n'est pas poss ble de constater à laquelle 
de ces deux espèces de devoirs se rapportent les vacations por
tées en compte, la demande en payement de l'état doit être décla
rée non recevable pour te tout. 

( G . JACQl'Ë E T C0NSO11TS C. t.. Ï P E K M A N E T C. V E B H A E G H E N 

E T CONSORTS. ) 

J U G E M E N T . — « Vu les pièces du procès; 
« Ouï les parties on leurs moyens et conclusions; 
« Attendu que par exploit de l'huissier llooinaert. on date du 

21 janvier I8ei3, les demandeurs ont assigné les défendeurs de
vant ce tribunal, le défendeur Yperman comme ayant été envoyé 
en possession de tous les biens dépendants de la succession île 
M" 0 Vorhaeghen, les autres en leur qualité de seuls héritiers de 
la susdite demoiselle Verhaeghen, afin do se voir et entendre 
condamner à leur payer; 1° la somme de fr. 932-10. montant des 
frais, débours et honoraires dus par la défunte Adèle Verhaeghen 
a leur père, l'eu M. Edouard Jacquë, de son vivant notaire à Bru
ges, en vertu d'un élat luxé par M. le vice-président du tribunal 
do ce siège, en date du 13 décembre 1884; 2° une somme de 
fr. 2.002-3;). due par la susdite demoiselle Verliacglicn au susdit 
Edouard Jai-qué. à titre d'honoraires pour devoirs extraordinaires 
non taxables, mérités depuis 1802; 

« Attendu que les défendeurs Verhaeghen déclarent s'en réfé
rer à justice quant au bien fondé île la créance, mais qu'ils sou
tiennent tpie le défendeur Yperman, ayant par ordonnance du 
président de ce siège, en date du 20 décembre 1883, enregistrée, 
été envoyé on possession comme légataire universel de tout l'avoir 
délais-é par M I I e Adèle Verhaeghen , toute condamnation à inler-
venirdans la cause actuelle doit être prononcée ot exécutée contre 
et a charge du susdit Yperman, sauf à celui-ci à prendre telle 
mesure que de conseil, lorsqu'il aura été stalué sur la demande 
en pétition d'hérédité intentée contre lui ; 

u Attendu que le défendeur Yperman conteste la recevabilité 
de l'action ; 1° on ce qui eonrorn.' l'état taxé, parce que la taxe 
n'a pas été r glée conlradicloiremenl; 2" quant a l'étal, non taxé, 
parce qu'il n'a pus été préalablement soumis à la taxe, conforme-
meut à l'article 2 de la loi du 16 décembre 1831 ; 

« Attendu que l'exception opposée â l'état taxé n'est évidem
ment pas fondée; qu'on effet, aucune loi ne prcàcrH que la taxe 
doive être faite contradietoirement ; 
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« Attendu que c'est h tort que les demandeurs prétendent que 
la taxe ne peut être Polijet d'aucun recours; qu'en effet, il est de 
doctrine et de jurisprudence que la laxe du président, surtout 
lorsqu'elle n'a pas été faite coniradirloirenenl. n'a r:en de delini-
tif, que, par conséquent, les tribunaux ont toujours le droit d'ap
précier le. bien fond.: des prétentions des n Maires; 

« Aitendu, en ce qui concerne l'état non laxé, qu'il est vrai, 
comme le prétendent les demandeurs, que la laxe préalablement 
requise par la loi du Iti décembre 1851 ne s'applique qu'aux actes 
du ministère des noiaires :. qu'il y a donc lieu d'examiner si les 
honoraires réclames par les demandeurs, dans l'état dont s'agit, 
se rapportent à des devoirs qui rentrent dans les fonctions nota
riales ; 

« Attendu que l'étal susdit est libellé comme suit : « Vacations 
« nombreuses, presque j minallères, depuis 18(>9. concernant 
« toutes les affaires quelconques de la défunte, fr. 2.002-30 » ; 

« Attendu que tout au moins une partie des vacations dont le 
payement est réclamé doit se rapporter à des affaires du minis
tère des notaires, puisque l'elat en question porte que les dites 
vacations concernent toutes les affaires de la défunte; 

« Attendu que l'état dont s'agit est libellé d'une manière si 
générale, qu'il est impossible au tribunal de distinguer à quelles 
affaires se rapportent les vacations portées en compte par les de
mandeurs; qu'il y a donc lieu de déclarer ces derniers non rece-
vables pour ne s'être pas conformés à l'article 2 de la loi du 
10 décembre 1851 ; 

« Au fond : 
« Attendu que le défendeur Yperman contes'e les prétentions 

des demandeurs; qu'il soutient que la défunte Adèle Verbaeghen 
ne devait plus rien à feu M. Jacqué, ni du chef de l'état laxé, ni 
du chef de l'état non laxé ; 

« Attendu que la pièce versée au procès par le demandeur 
Yperman, pièce qu'il dit éma:er de la défunte Adèle Verhaeg en, 
n'est pas de nature à établir le non-fondement de la demande, 
la susdite Adèle Verhaeglien ne pouvant être juge dans sa propre 
cause ; 

« En ce qui concerne l'état taxé : 
« Attendu que la somme de 54 francs réclamée pour vacations 

diverses concernant une révocation de testament à la date du 
2 mai 1872, ne peut être admise; les honoraires et débours con
cernant le dit acte étant déjà portés dans l'état, la somme de 
54 francs l'orme un double emploi ; 

« Attendu qu'en dehors des honoraires et débo ;rs pour deux 
actes de susrriplion de testaments mystiques, il est encore porte 
dans l'état, pour la confection des dits testaments mystiques, deux 
sommes de 300 francs ; 

« Attendu que non seulement les demandeurs n'établissent pas 
que les testaments dont s'agit aient été rédiges et écrits par leur 
auteur, mais qu'ils ne fournissent même aucune indication de 
nature à permettre au tribunal d'apprécier l'importance de ce 
prétendu travail; qu'il y a donc, lieu, dans ces circonstances, de 
rejeter de l'étal les deux soi es de 300 francs en question; 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède que l'état taxé doit être 
réduit à fr. 278-10; 

« Quant à l'état non taxé : 
« Aitendu qu'on admettant même que les demandeurs soient 

recevables dans leur demande en ce qui concerne le susdit état, 
cette demande n'est nullement justifiée ; qu'on ne conçoit même 
pas comment les demandeurs peuvent savoir que les vacations 
mentionnées dans l'état en quesiio.i montent exactement à 
fr. 2.002-50. puisqu'il l'appui de leur demande, non seulement 
ils ne produisent aucun livre, aucune note émanant de leur 
auteur, mais que même ils ne citent aucun fait, ne mentionnent 
aucune circonstance de nature à justilier leurs prétentions; 

« Attendu, au surplus, qu'on ne conçoit pas pour quel motif 
les demandeurs sont restés dans l'inaction pendant cinq ans et 
ont attendu le décès de la de.'uoiselle Adèle Verhaeglien avant 
d'agir en justice ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare les demandeurs ni rece
vables ni fondés dans leur demande en ce qui concerne l'état non | 
laxé; cl statuant sur l'état taxé.réduit le susdit état à fr. 278-10; j 
condamne le défendeur Yperman à payer par provision aux de- ; 
mandeurs la susdite somme de fr. 278-10, avqc les intérêts judi
ciaires il partir de la demande, sauf, le cas échéant, son recours 
contre les défendeurs Verhaeglien en leur qualité d'héritiers 
légaux de la défunte Adèle Verliacglien ; condamne égale,lient par 
provision le susdit Yperman à un tiers des dépens' les deman
deurs aux deux autres tiers... » ;lJu 15 février 1886. —P l a i d . 
M M " M A E U T K N S C . I U Y M O N D S E K E S I A . ) 

CIRCULAIRE M I N I S T É R I E L L E . 

Concernant les actes sujsts au t imbre et à 
l'enregistrement. 

M . le ministre d° la j r s i i ee vient d'adresser ln c i rcu
laire suivante à M M . les procureurs généraux près les" 
cours d'appel du royaume : 

Bruxelles, le 29 novembre 1880. 
' Messieurs, 

J'ai l'honneur de rappeler à votre attention la circulaire de 
mon département du 26 mais 1834. ainsi conçue : 

« Jl. le. ministre des finances me signale un abus qui s'est 
introduit dans plusieurs cours et tribunaux du royaume, où il 
arrive fréquemment que des arrêts ou jugements sont rendus sur 
des actes sujets au timbre et à l'enregistrement et qui ne sont 
revêtus d'aucune de ces formalités. 

« L'article 47 de la loi du 22 frimaire an Vil « défend aux 
« juges et arbitres de rendre aucun jugement et aux administra
it lions centrales et municipales de prendre aucun arrêté en 
« faveur de particuliers, sur des actes non enregistrés, à peine 
« d'être personnellement responsables des droits. » 

« L'article 24 de la loi du 13 brumaire an VII porte : « I l est 
« fait défense aux notaires, huissiers, greffiers, arbitres el experts 
« d'agir; aux juges de prononcer aucun jugement et aux admi- . 
« nistralions publiques de rendre aucun arrêté sur un acte, 
« registre ou effet de commerce non écrit sur papier timbré du 
« timbre prescrit ou non visé pour timbre. » 

« La sanction de ce dernier article se trouve dans le n° 5 de 
l'article 26 de la même loi, qui prononce une amende de 100 fr., 
actuellement K J G . pour chaque acte non revêtu île la formalité 
du timbre; le tout indépendamment des droits de timbre éludés, 
conformément au n" 6 du dit article. 

« L'administration de l'enregistrement pourrait, pour faire 
disparaître cet abus, sévir contre les contrevenants et exiger 
d'eux le payement des droits éludés et des amendes encourues ; 
mais il sullira sans doute, messieurs, de vous dénoncer celte pra
tique abusive pour la l'aire cesser. 

« J'ai l'honneur île vous rappeler, en conséquence,'les dispo
sitions susdites, en vous priant de veiller à ce qu'elles soient 
exactement observées dans votre ressort. » 

Les abus auxquels cette circulaire se rapporte n'ont pas cessé. 
Le gouvernement est décidé à y mettre un terme, et. je compte sur 
le concours actif des parquets pour obtenir ce résultat. 

Le ministre de la justice, 
J. D E V O I . D E R . 

ACTES OFFICIELS. 

TlUM'NAI, DE rltE.MIÈHE INSTANCE. — Jl'GE n'iNSTlUCTION. 

D É S I G N A T I O N . Par arrê.é royal du 3 décembre ISSO. M. Dugnioilo. 
juge au tribunal de première instance séant à lions, est diligile 
pour remplir, pendant le terme de trois ans, les fonctions de 
juge d'instruction près ce tribunal. 

N o T A i i i A T . — N O M I N A T I O N . Par arrêté royal du 3 décembre 1886, 
M. Willaert, candidai notaire à Dixmude, est nommé notaire à la 
residence de Mouscron, en remplacement de M. Lecroart, décédé. 

TltlBl'NAI. DE PRESIIÉKE INSTANCE. — Jl'OE l>'lNSTltl'CTlON. 

D É S I G N A T I O N . Par arrêté royal du 9 décembre lKbO. M. Poodls, 
juge au tribunal de première instance séant à 'fernionde, est 
désigné p o u r remplir, pendant un nouveau terme de trois ans, 
les fo..étions déjuge d'instruction près ce tribunal. 

J U S T I C E H E P A I X . — Jtof S U P P L É A N T . — D É M I S S I O N . Par arrêté 
royal du 9 décembre 1886, la démission de Jl. Van Damme de ses 
fonctions de juge suppléant à la justice de paix du c a n t o n de 
lloorebeke-Saiiile-Marie. est acceptée. 

Titilli N ' A I . D E PHEMIEUE INSTANCE. — OllEFFIER ADJOINT. — NO
M I N A T I O N . Par arrête royal du 9 décembre ISSO, M. Slyncn, 
giellier adjoint surnuméraire au tribunal de première instance 
seani à Turnhout, est nommé givllier adjoint au même tribunal, 
en remplacement de M. Hannosel, appelé a d'autres fonctions. 

O B S E R V A T I O N . — L ' a r r ê t d'appel est reproduit su
pra, p. 5 4 . 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

18 m a i 1886. 

M I L I C E . — É C O L E N O R M A L E P R I V E E . — I N S P E C T I O N ' 

D E L ' É T A T . — D I S P E N S E . 

Le milicien parleur d'un diplôme de capacité, obtenu dans une-
école normale privée, ne peut invoquer le bénéfice delà dispense 
que pour autant que l'école ait été soumise, lors di la délivrance 
du diplôme, à l'inspection de l'Elut; il ne suffit pas qu'elle uil 
accepté cette inspection au moment où le milicien fait valoir son 
droit. 

(l .E G O U V E R N E U R D E L A F L A N D R E O C C I D E N T A L E P O U R M U S S C I 1 0 0 T . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique, accusant la violation de 
l'article 3, n° 3, de la loi dû 27 décembre 1884 : 

« Attendu qu'il résulte des termes et de l'esprit de cette dis
position, que le milicien, porteur d'un diplôme de capacité, 
obtenu dans une école normale privée, ne peut invoquer le béné
fice de la dispense que pour autant que l'école ait été soumise, 
lors de la délivrance du diplôme, a l'inspection de l'Etat et qu'il 
ne suffit pas qu'elle ait accepté cette inspection au moment où le 
milicien fait valoir son droit; 

« Attendu, dès lors, que l'arrêt dénoncé, en décidant que l'in
téressé, sorti de l'école normale privée dcThourout,le2août 1883, 
muni d'un diplôme de capacité, n'avait pas droit à la dispense du 
service militaire, parce que l'école n'était pas soumise, à cette 
date, à l'inspection de l'Etat, n'a point contrevenu au texte 
invoqué ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller L E L I È V R E en son 
rapport et sur les conclusions de M . M É L O T , avocat général, 
rejette le pourvoi... » (Du 18 mai 1886.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Quatr ième chambre. — Présidence de M. Motte. 

18 novembre 1886. 

E N Q U Ê T E . — R E P R O C H E . — A G E N T D E L ' É T A T . 

On ne peut assimiler à des serviteurs ou à des domestiques, les 
fonctionnaires et employés de l'Etal dont la position est fixée par 
des lois ou des règlements d'administration publique. 

Les piqueurs ou contremaîtres employés au cliemin de fer de 
l'Etal ne peuvent pas non plus être considérés comme des servi
teurs ou des domestiques, sur lesquels'le maître peut exercer 
une pression telle quelle mette leur intérêt personnel en opposi
tion avec leur devoir de dire la vérité. 

( L A S O C I É T É A N O N Y M E D E S C H A R B O N N A G E S D E B R A Y - M A U R A G E E T 

B O U S S O I T c. L ' É T A T B E L G E E T D E R I D E A U . ) 

Le 7 février 1882, Ph . Derideau, v ie i l la rd de 85 ans, 
suivant le cliemin de Rceulx à Binche, fut , au cro i 

sement à niveau de ce chemin de terre et de diverses 
voies ferrées, renversé par une locomotive. I l mourut 
six jours après. Ses enfants attribuèrent sa m o r t aux 
suites de la commotion que l u i avait causée sa chute. I ls 
assignèrent l 'Etat belge et la société de Bray-Maurage 
en 40,000 fr. de dommages-intérêts. 

Le point du procès était donc de savoir, d'abord, si 
Derideau avait été v ic t ime d'un défaut de prévoyance 
ou tle précaution imputable à a u t r u i ; puis, dans l 'affir
mative, de déterminer qui était au t ru i , si c'était l 'Etat 
ou si c'était le charbonnage de Bray-Maurage. 

Voic i de quoi pouvait naître le doute. La locomo
tive et la voie sur laquelle elle c i rculai t appartenaient 
au charbonnage. Mais l a voie faisait, avant l'accident, et 
a la i t , depuis, partie du groupe des voies ferrées passant 
à niveau le cliemin de terre pour entrer dans la gare de 
Bracquegnies, enserré de barrières, surveillé par un 
garde. A la date de l 'accident, ce groupe de voies fer
rées était l'objet d'un remaniement fait , dirigé, surveillé 
par l 'E t a t ; le t ravai l était f in i , mais les barrières n'é
taient pas placées, comme elles étaient auparavant, 
comme elles auraient dû être, comme elles ont été 
depuis. 

A qui cette négligence, si c'en est une, est-elle impu
table? Voilà la question à décider. 

Les parties articulèrent les faits dont la vérification 
fut ordonnée. I l y eut trois enquêtes tenues, l'une à la 
requête des Derideau. l 'autre à la requête du charbon
nage, la troisième à la requête du chemin de fer. 

Au cours de ces enquêtes, le ministre des chemins de 
fer éleva la prétention de faire entendre comme témoins: 
M . H . . . , chef de station a Strépy-Bracquegnies ; M . C.. . , 
chef de section pr incipal à la Bouvière; M . G. . . , piqueur 
au chemin de fer de l 'Etat à Havre ; M . M . . . , piqueur au 
chemin de fer de l 'Etat à Chapelle-lez-Herlaimont, 
c'est-à-dire quatre agents de l 'administrat ion des che
mins de fer de l 'Etat , et précisément ceux qui , sous le 
double rapport de la nature des a t t r ibut ions et de la 
j u r i d i c t i on ter r i tor ia le , avaient le dro i t et le devoir 
d'exécuter, de dir iger, de surveil ler les travaux qu'en
traînaient l'agrandissement de la gare et le remanie
ment du passage à niveau, ceux qui avaient, de la part 
de l 'Etat , à prévoir et à prévenir tous accidents. 

L a société de Bray-Maurage reprocha les agents du 
chemin de fer de l 'Etat, comme l 'adminis t ra t ion du che
min de fer de l 'Etat eût reproché les agents du charbon
nage de Bray-Maurage. 

Ces reproches ne furent pas admis en première i n 
stance. 

Appel . 
Bray-Maurage conclut devant la Cour comme i l suit : 

« Plaise à la Cour recevoir l'appel et, y statuant, dire pour 
droit que l'action civile en dommages-intérêts doit, quand elle est 
intentée au civil, être instruite conformément aux règles de la 
procédure civile ; spécialement, que la preuve par témoins y doit 
être fournie d'après le code de procédure civile, liv. 11, tit. X l l ; 



Que la matière des reproches y est régie par les articles 282 et 
suivants ; 

Que la disposition de l'article 282 n'est point limitative, mais 
simplement énonciative ; 

Que le juge peut admettre d'autres causes de reproches, notam
ment un intérêt moral ; 

Dire, en fait, qué les deuxième, quatrième et cinquième témoins 
entendus à la requête et sur la citation du ministre des chemins 
de fer de l'Etat belge sont, aux termes de leurs propres déclara
tions de qualité,'des agents subordonnés et dépendants de 
celui-ci ; 

Que, d'après leurs déclarations de qualité et de domicile, l'ou
vrage, dont l'exécution a été suivie de l'accident, cause du procès, 
rentrait, au double point de vue de l'attribution et du territoire, 
dans leur mission particulière, en sorte que l'Etat, s'il a été, de sa 
part, commis une faute, n'a pu la commettre que par leur entre
mise et n'en doit répondre que comme leur commettant; 

Que, si quelque défaut de prévoyance ou de précaution y a été 
commis de la part de l'État, c'est sur eux qu'en retombe la res
ponsabilité morale; 

En conséquence, mettre le jugement dont appel à néant; infir
mant, déclarer fondés les reproches proposés par M c Meurice, 
avoué de l'appelante, devant le premier juge, contre les déposi
tions des dits témoins ; 

Ordonner qu'elles ne seront point lues lors du débat au fond ; 
Condamner l'Etat belge aux dépens de l'appel. » 

Et Bray-Maurage rappelait que, par arrêt du 25 j a n 
vier 1886, la Cour, première chambre, avait admis le 
reproche, même contre un agent de société qui , à la date 
du reproche, n'était plus en emploi, parce qu ' i l avait 
un intérêt mora l à la solution du l i t ige et aussi un inté
rêt pécuniaire. Or, i c i , i l y avait au moins un intérêt 
mora l et, aussi, un intérêt de bonne note et d'avance
ment. 

L a Cour a statué comme suit : 

A R R Ê T . — « Attendu que l'appelante a reproché quatre témoins 
produits par l'Etal belge dans l'enquête tenue en exécution de 
l'arrêt du 26 novembre 1883, savoir: le chef de stalion de Strépy-
Bracquegnies,un chef de section principal de l'administration des 
chemins de fer de l'Etat belge et deux piqueurs attachés au che
min de fer ; 

« Attendu que l'on ne peut assimiler à des serviteurs ou à des 
domestiques, les fonctionnaires et employés de l'Etat dont la 
position est fixée par des lois ou des règlements d'administration 
publique ; 

« Attendu que les piqueurs ou contremaîtres employés au 
chemin de fer de l'Etat ne peuvent pas non plus être considérés 
comme des serviteurs ou des domestiques, sur lesquels leur maî
tre peut exercer une pression telle qu'elle mette leur intérêt per
sonnel en opposition avec leur devoir cle dire la vérité; 

« Attendu que ces témoins ne pouvant être reprochés à raison 
de leurs fonctions ou de leur qualité, ne pourraient l'être que 
s'ils avaient au procès un intérêt quelconque, direct ou indirect, 
matériel ou moral ; 

« Attendu que l'existence de cet intérêt n'est pas établie ; qu'il 
n'est pas prouvé notamment que la responsabilité des témoins 
pourrait être engagée à l'occasion des travaux dont il a été ques
tion au procès ; 

« Attendu que c'est donc à bon droit que le tribunal a rejeté 
les reproches, sauf à avoir aux dépositions de ces témoins tel 
égard que de droit; 

« Par ces motifs, et ceux du premier juge, la Cour, entendu 
M. l'avocat général D E R O N G É et de son avis, met l'appel à néant ; 
condamne l'appelante aux dépens d'appel, tant envers l'intimé 
qu'envers les intervenants... » (Du 18 novembre 1886.— Plaid. 
MM" S A I N C T E L E T T E C . A N D R É . ) 

O B S E R V A T I O N S . — I l est permis de penser que si, au 
l ieu de se produire entre le ministère des chemins de fer 
de l 'Etat et une société industrielle, le débat avait surpi 
entre deux sociétés privées, même entre deux sociétés 
d'exploitation de chemins de fer, la Cour n'eût pas admis 
les parties à déposer l'une contre l 'autre par la bouche 
de leurs agents responsables. Ce qui a,emporté l'avis du 
ministère public et la décision de la Cour, c'est que les 
témoins reprochés étaient des fonctionnaires ou des em
ployés de l 'Etat . 

.Mais quand l 'Etat exerce une industrie ci>m;ne ferait 
une société privée, l 'Etat n'est plus la personnalité j u r i 

dique de la nation, c'est un simple entrepreneur, tout 
comme une société concessionnaire ou comme une so
ciété d 'exploitat ion. Personne n'a plus que nous de res
pect des droits de la nation, des prérogatives des pou
voirs publics, des intérêts du patrimoine national. Mais 
l 'Etat , agriculteur, forestier, industr iel , marchand de 
transports, est soumis à toutes les règles du droi t géné
ra l , en matière de responsabilité des délits ou des quasi-
délits de ses préposés, comme en matière de garantie des 
obligations contractées en son nom par ses mandataires 
dûment qualifiés. I l n'a été dérogé en sa faveur ni quant 
au fond du droi t , n i quant au mode de preuve, n i quant 
aux garanties de l ' ins t ruct ion. Les employés de la con
struct ion ou de l 'exploi tat ion des chemins de fer de 
l 'E ta t sont soumis envers leur patron à toutes les mêmes 
garanties et responsabilités, que leurs collègues, agents 
du Grand Central ou du Nord belge, doivent à la société 
belge qui exploite les lignes du centre du pays ou à la 
société étrangère qui exploite les lignes de la Meuse. 
Pourquoi auraient-ils droi t , en justice, à plus de 
créance que leurs collègues, et même pourquoi les 
agents du vendeur de transport auraient-ils, en matière 
de crédibilité, une cause de préférence sur les agents de 
l'acheteur de transport? 

I l faut bien le dire : l 'arrêt du 18 novembre 1886 se 
ressent de préventions anciennes qu ' i l serait cependant 
opportun d'écarter. Qu' i l y a i t , en matière de considéra
t ion et d'honneurs, des degrés entre les serviteurs privés 
de l 'Etat et les serviteurs d'une entreprise particulière, 
cela se conçoit et on l'admet. Mais que la parole des uns 
puisse être écoutée en justice là et quand ne le serait 
pas la parole des autres, c'est ce qui doit n'être pas. Si 
telle était la portée de quelque débris législatif de la 
domination française, l 'abrogation en serait certes pro
voquée par îla magistrature elle-même. Mais rien de 
cette portée ne se l i t dans nos anciens textes. 

Aussi l 'arrêt n'est-il pas motivé en droit . La cour n'a 
pas procédé par voie d'analyse, de discussion, d'interpré
tat ion d'une règle. Elle a, comme elle fait t rop souvent, 
fait une loi d'espèce. Or, quels qu'en soient les mérites, 
elle n'a pas mission de faire des lois, même pour des 
espèces. C'est là un excès de pouvoir, f rui t de la fatale 
habitude de ne plus juger qu'en fait . 

T rop souvent, le magistrat, aujourd'hui, décide d'un 
l i t ige , comme ferait un législateur, par des considéra
tions d'équité, d'utilité, d'intérêt général, excellentes en 
soi, mais propres à figurer dans un exposé de motifs, 
non parmi les considérants d'un arrêt . 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Première chambre. — Présidence de M. De Ryckman, conseiller. 

21 j u i n 1884. 

D O M A I N E P U B L I C . — C H E M I N D E F E R . — E X P R O P R I A T I O N 

P O U R C A U S E D ' U T I L I T É P U B L I Q U E . — D R O I T R É E L . 

S E R V I T U D E . — P A S S A G E . — E N C L A V E . — E X T I N C T I O N . 

I N D E M N I T É . — P A Y E M E N T . — P R É S O M P T I O N L É G A L E . 

Le fonds enclavé perd le droit de passer sur le fonds grevé de la 
servitude, quand ce dernier est incorporé au domaine public, 
par exemple pour ta construction d'un chemin de fer. 

En effet, cette servitude n'est qu'un droit résoluble accordé, par 
l'article 682 du code civil, à raison de la disposition des lieux 
et dérivant uniquement de la circonstance que le jonds assujetti 
livre présentement l'accès le plus direct et le moins dommagea
ble vers la voie publique. 

Cette situation venant à cesser, la servitude s'éteint de plein droit 
avec la cause qui l'avait imposée, sauf au propriétaire enclavé à 
user envers un propriétaire voisin du droit que lui accorde l'ar
ticle 682 du code civil. 

Le propriétaire enclavé ne peut donc réclamer, à charge de l'Etat, 
aucune in lemnité à raison de la suppression de la servitude. 

L'indemnité n'est pas même due à titre de remboursement de celle 
que le propriétaire enclavé aurait payée lors de la cessation de 
l'enclave, s'il ne prouve pas avoir fait pareil payement. 



Si, aux termes de L'article 682 du code civil, le propriétaire en
clavé ne peut reclamer un passage sur les fonds de ses voisins 
qu'à la charge d'une indemnité, il ne résulte pas de là la pré
somption que, le passage ayant été pratiqué, l'indemnité aurait 
été payée. 

( l . ' É T A T BEI .GF, E T L A B A N Q U E D E B E L G I Q U E C. D E K I N D E R E T C O N S . ) 

A R R Ê T . — « Vu les pièces; 
« Vu notamment le jugement du tribunal de Termonde, du 

21 avril 1882; 
« Ouï les parties en leurs moyens et conclusions ; 
« Attendu que l'action dictée par le demandeur De Kinder ten

dait à faire condamner l'Etat belge et la Banque de Belgique, soli
dairement, à lui fournir un chemin d'exploitation en remplace
ment du chemin supprimé par suite de la construction du chemin 
de fer de Termonde à Anvers par Boom, le dit chemin supprimé 
donnant issue vers la voie publique à la parcelle n° 829, sec-
lion B ; 

« Attendu que le demandeur a conclu à ce que le nouveau 
chemin fût fourni dans le délai de trois jours de la signification 
du jugement à intervenir, sous peine de 20 francs à titre de dom
mages-intérêts par jour de retard, et, en outre, à ce qu'il lui fût 
payé une somme déterminée à raison du préjudice par lui souf
fert dans l'exploitation de la parcelle prémentionnée ; 

« Attendu que ni la Banque de Belgique, appelante, ni les in
timées De Munter n'ont méconnu l'état d'enclave de la parcelle de 
terre n° 829. section B, de Baesrode; 

« Que ces parties n'ont pas méconnu non plus que le passage 
pourl'exploitation de cette parcelle, a été depuis trente ans exercé 
sur la parcelle n° 833 bis, cédée par feu la demoiselle Julie-. 
Virginie De Munter à la Banque de Belgique; 

« Attendu, toutefois, que la Banque de Belgique soutient que, 
dans les circonstances où s'est produite la suppression du chemin 
d'exploitation dont s'agit, elle ne peut être tenue, en droit, ni à 
livrer un autre chemin à l'intimé De Kinder, ni à lui payer des 
dommages-intérêts quelconques; 

« Attendu que ce soutènement est fondé ; 
« Attendu, en effet, que l'achat de la propriété de De Munter 

par la Banque de Belgique a été réalisé au nom de l'Etat, en vertu 
d'un arrêté ministériel du 9 novembre 1878, pris en exécution 
d'une loi accordant a la Banque de Belgique la concession d'un 
chemin de fer à établir entre Anvers et Douai ; 

« Attendu que cette propriété est ainsi entrée dans le domaine 
public, contre lequel aucun droit privé ne peut prévaloir en prin
cipe et sans aucune réserve, d'ailleurs, au profit de prétendus 
droits privés; 

« Attendu que l'incorporation du fonds De Munter dans le do
maine public, et, par suite l'établissement de la voie ferrée sur ce 
fonds, ont eu nécessairement pour effet de supprimer l'accès 
direct que cette propriété donnait à la voie publique, désignée 
au plan sous le nom de « Lange straat » ; 

« Attendu que le fonds de De Munter ne livrant plus issue à la 
voie publique, le droit de prendre passage de ce côté, pour l'ex
ploitation de la propriété de De Kinder, s'est trouvé dès ce moment 
complètement éteint; 

« Attendu, en effet, que le droit de passage, en cas d'enclave, 
n'est point, dans la véritable acception du mot. un droit réel, 
absolu dans l'immeuble, un jus in re ; qu'il ne subsiste point en 
vertu d'un titre ou d'une convention librement consentie, qui en 
consacre irrévocablement l'existence et en garantit le maintien et 
la libre disposition et jouissance au propriétaire du fonds domi
nant; qu'il reconstitue, au contraire, qu'un droit résoluble, ac
cordé par l'article 682 du code civil, à raison de la disposition 
même des lieux, et dérivant uniquement de cette circonstance que 
le fonds assujetti livre présentement l'accès le plus direct et le 
moins dommageable vers la voie publique ; 

« Attendu que si cette situation vient à cesser, la servitude de 
passage, au profit du fonds enclavé, s'éteint de plein droit en 
vertu de la loi même, et tombe avec la cause qui l'avait imposée; 

« Attendu que le seul droit du propriétaire enclavé est d'exi
ger, dans ce cas, d'un autre propriétaire, une issue vers la voie 
publique, en vertu du droit que lui confère l'article 682 précité ; 

« Attendu, donc, qu'il n'incombe point a la Banque de Bel
gique de fournir un nouveau chemin a l'intimé De Kinder, ni de 
lui payer aucune indemnité, du chef de prétendue dépossession 
du chemin d'exploitation, alors surtout que, comme dans l'es
pèce, le changement du fonds servant est commandé par un in
térêt d'utilité publique, absolument indépendant du fait du pro
priétaire du fonds asservi ou de ceux à qui i l a transporté ses 
droits; 

« Attendu, dans l'espèce, que la demande d'indemnité ne sau
rait se justifier davantage par la considération qu'elle ne serait 

que la restitution de celle originairement payée pour l'exercice 
du passage aujourd'hui supprimé ; 

« Attendu, en effet, que si, en cas d'enclave, celui qui réclame, 
un passage est tenu à indemniser, i l ne résulte pas de ce principe 
la présomption légale que l'indemnité ait été réellement tou
chée; 

« Attendu que l'article 685 du code civil suppose même que 
le passage a été exercé sans payement, ce qui, dans l'usage, 
arrive très fréquemment; d'où il suit que le passage venant a 
être supprimé parce que l'issue vers la voie publique se trouve 
coupée, le propriétaire, affranchi par ce changement dans l'état 
des lieux, ne peut être tenu à remboursement, à moins que l'on 
ne justifie du payement reçu par lui ou par ses auteurs, à raison 
du passage; 

« Attendu que cette justification n'est aucunement fournie dans 
la cause ; 

« Attendu que c'est donc a tort que le premier juge a accueilli 
comme fondée la demande dirigée par l'intimé De Kinder contre 
la banque appelante ; 

« En ce qui concerne l'appel interjeté par l'Etat : 
« Attendu que l'Etat soutient que le premier juge lui a infligé 

grief en ne statuant pas sur les conclusions tendantes à ce qu'il fût 
déclaré que la Banque de Belgique était tenue à faire entrer la 
parcelle litigieuse dans le domaine de l'Etat, quitte et libre de 
toutes charges et servitudes ; 

« Attendu que l'appelant ne conteste point qu'il soit tenu à la 
garantie réclamée par l'Etal; 

« Attendu que l'action intentée par la demanderesse n'a été 
accueillie par le premier juge qu'en tant qu'elle était dirigée con
tre la Banque de Belgique, et qu'aucune condamnation n'a été 
prononcée contre l'Etat belge qui, ainsi, a été mis virtuellement 
hors de cause ; 

« Attendu que le principe de la responsabilité que pouvait 
éventuellement encourir la Banque, n'ayant été méconnu ni par 
celle-ci, ni par le premier juge, l'appel de l'Etat advient frustra-
toire et sans objet; 

« Par ces motifs, la Cour, faisant droit, ouï à l'audience publi
que M. l'avocat général D E G A M O N D en son avis conforme, reçoit 
l'appel; y statuant, toutes conclusions contraires écartées, met à 
néant le jugement dont appel en tant qu'il adjuge à la partie De 
Kinder ses conclusions prises à l'égard de la Banque et qu'il dé
clare celle-ci ni recevable ni fondée en ses conclusions au prin
cipal ; émendant, et faisant ce que le premier juge aurait dû faire, 
dit l'intimé De Kinder non fondé en son action ; déclare l'Etat 
appelant sans grief et non recevable en son appel ; condamne 
l'intimé De Kinder au surplus des dépens, y compris ceux réser
vés par le premier juge... » (Du 21 juin 1884.—Plaid. M E F . V A N -

D E R S T I C H E L E N . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V o i r l 'ar t icle 1 9 de la loi de 1 7 a v r i l 
1 8 3 5 sur l 'expropriat ion pour cause d'utilité publique. 
V o i r aussi cass., 1 " j u i n 1 8 7 6 ( B E L G . J U D . , 1 8 7 0 , 

p. 7 0 5 ) . 

COUR D'APPEL DE G AND 
Première chambre. — Présidence de M. De Meren, pr. prés. 

4 d é c e m b r e 1886. 

F A I L L I T E . — P A Y E M E N T E N E S P È C E S . — D E L E G A T I O N 

D E C R É A N C E . 

Le payement qu'un créancier reçoit en espèces, pour dette échue, 
dans les dix jours qui ont précédé la cessation de payement, est 
valable quoique fait par un débiteur du failli à la suite d'une 
délégation de créance, et sans qu'il y ait à recliercher si cette dé
légation était valable, ou non, soit entre parties, soit à l'égard 
des tiers. 

( L A B A N Q U E D E G A N D c. L E C U R A T E U R A L A F A I L L I T E E L T E R . ) 

Le t r ibuna l de commerce de Gand a rendu, le 1 4 août 
1 8 8 6 , un jugement qui fait suffisamment connaître les 
faits de la cause et l'objet du l i t ige . 

J U G E M E N T . — « Vu la déclaration de créance déposée à la 
faillite Eller par la Banque de Gand, et aux termes de laquelle 
celle-ci demande l'admission au passif, à titre chirographaire, 
pour la somme de fr. 34,501-30 ; 

« Attendu que le curateur, sans contester la créance produite, 
conclut reconventionnellement à ce que la produisante soit con
damnée à rapporter a la masse la somme de fr. 11,436-13, import 



de deux payements reçus par elle, le 8 et le 2 2 janvier 1 8 8 G , et 
à ce que sa créance chirographaire soit majorée de la dite somme 
et portée ainsi à fr. 4 5 , 9 3 7 - 4 3 ; 

« Attendu que les payements litigieux ont été faits à la pro
duisante en vertu d'une convention avenue le 2 6 décembre 1 8 8 5 , 
soit avant la cessation de payements, entre la Banque de Gand, le 
failli et la ville de Gand, et aux termes de laquelle la Banque de 
Gand s'engageait à faire à Elter certaines avances sur le coût des 
travaux à effectuer par ce dernier pour compte de la ville, tandis 
que de son côté Elter, en échange de ces avances, cédait-à la 
Banque ses créances à charge de la ville, créances que celle-ci 
s'engageait à son tour a payer à la Banque, au fur et à mesure de 
l'exécution des travaux; 

« Attendu que la dite convention constitue une cession de 
créance, ou tout au moins une délégation, ou un gage, au profit 
de la Banque produisante ; que. dès lors, les payements ne sont 
valables qu'autant que la cession elle-même ou la délégation ne 
soit pas entachée de nullité; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 1 6 9 0 du code civil, la 
cession d'une créance n'a d'effet à l'égard des tiers, que lors
qu'elle a été signifiée au débiteur, ou acceptée par ce dernier 
dans un acte authentique ; 

« Attendu que les formalités tracées par cet article sont exi
gées pour toute espèce de transport de créance, quelle qu'en ail 
été l'occasion, à quelque titre qu'il ait lieu, quelque nom qu'on 
lui donne; qu'elles seules opèrent saisine à l'égard des tiers; 
qu'elles équivalent à la transcription requise pour la transmission 
des immeubles ; que, sous ce rapport, i l n'y a même aucune dif
férence à faire entre le cas où le prix de la cession devait encore 
être acquitté et celui où l'acquéreur se serait libéré à l'avance; 

« Que ce principe général reçoit son application aussi bien en 
matière commerciale qu'en matière civile, sauf pour la cession 
des créances constatées par effets négociables, lesquels peuvent 
se transmettre par la seule voie de l'endossement ; 

« Que, lors des discussions auxquelles a donné lieu le vote de 
l'article 1 E R de la loi du 5 mai 1 8 7 2 , i l a été formellement admis 
que les formalités de l'article 1 6 9 0 étaient applicables au gage 
commercial des créances, à moins que celles-ci ne fussent trans-
missibles par voie d'endossement (Voy. corif. N A M L U , t. I , n° 2 8 7 ; 

arrêt de Liège du 3 0 novembre 1 8 7 6 , B E I . G . J C D . , 1 8 7 7 , p. 8 5 7 ) ; 

« Attendu que, dans l'espèce, la cession des créances d'Elter 
à charge de la ville, n'a pas été signifiée à cette dernière et n'a 
pas été acceptée dans un acte authentique; 

« Attendu que, d'après une jurisprudence aujourd'hui con
stante, et la doctrine générale des auteurs, les créanciers du 
cédant sont des tiers dans le sens de l'article 1 6 9 0 (Voy. noiam-
ment N A M U R , t. I I I , n° 1 6 5 1 ) ; 

« Attendu qu'il résulte des considérations qui précèdent, que 
la cession faite par Elter, de ses créances à charge de la ville, ne 
peut être opposée a la masse faillie; que, partant, les payements 
litigieux faits en vertu de cette cession sont nuls et de nul effet 
relativement à la masse ; 

« Que la Banque produisante doit donc rapporter à la masse 
faillie la somme de fr. 1 1 , 4 3 6 1 3 ; 

« Et, attendu qu'il est dès lors inutile de rencontrer les autres 
moyens soulevés ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. le juge-commissaire en 
son rapport fait à l'audience, condamne la Banque de Gand à rap
porter a la masse faillie la somme de fr. 1 1 , 4 3 6 - 1 3 ; l'admet au 
passif de la faillite, à titre chirographaire, pour la somme de 
fr. 4 5 , 9 3 7 - 4 3 ; la condamne aux dépens...» (bu 1 4 août 1 8 8 6 . ) 

La Banque de Gand a interjeté appel de ce jugement. 
Aux dates, disait la Banque, où les payements ont été 

faits par la v i l le et les espèces reçues par la Banque, de 
la pleine volonté d'Elter, celui-ci n'était pas privé de la 
capacité requise pour payer ses dettes en espèces. Une 
telle capacité n'est perdue qu'au j o u r même du jugement 
de déclaration de fail l i te (art . 441 de la l o i des faillites). 
Le payement en espèces pour dettes échues, fait anté
rieurement à ce jugement, n'est pas at teint par la fa i l 
l i t e . C'est cependant de tels payements que le t r ibunal a 
prononcé la nullité. I l importe peu qu'ils aient eu l ieu, 
conformément ou non, à une convention antérieure, et 
que celle-ci fût nul le ou valable, soit entre parties, soit 
à l'égard des t iers. On reconnaît que la v i l l e s'est libérée 
vis-à-vis d'Elter à concurrence des sommes sorties de sa 
caisse, et encaissées par la Banque en déduction de ce 
que Elter devait à celle-ci. I l y a erreur à supposer, 
comme l'a fait le premier juge, que pour la validité de 
ce payement, i l soit exigé qu' i l y eût cession-ou déléga

tion de créance, antérieurement consentie par Elter , et 
valable à l'égard des tiers. Cela est, au contraire, indif
férent. I l suffit que la Banque soit créancière d'Elter au 
moment où, comme telle, elle reçoit les espèces en paye
ment. L a cause du payement reçu est avant tout dans la 
créance de la Banque, et fait obstacle à toute répétition 
soit du débiteur, soit de ses créanciers. 

Conclusions du ministère public à la confirmation. 
La Cour a statué en ces termes : 

A R R Ê T . — « Attendu que la contestation soulevée par l'intimé 
et accueillie par le premier juge, tend à faire condamner l'appe
lante à rapporter à la masse de la faillite J. Elter, les sommes'de 
7,912 francs et de fr. 3,524-13, mandatées par la ville de Gand 
au profit de l'appelante, respectivement encaissées par celle-ci 
les 8 et 22 janvier 1886, et dont la ville était redevable du chef 
de l'exécution par Eller de travaux publics définitivement reçus 
et agréés, ce rapport devant, d'aulre part, avoir pour consé
quence de faire majorer du total de ces deux sommes, soit de 
fr. U ,436-13, la créance chirographaire à raison de laquelle l'ap
pelante sera admise au passif, et qui jusqu'ores n'a été déclarée 
que jusqu'à concurrence de fr. 34,501-30; 

« Attendu que l'intimé soutient, à l'appui de son action, que 
ces payements effectués, le premier dans les dix jours qui ont 
précédé l'époque de la cessation de payement (le 15 janvier 
1886), le second depuis cette époque, et tous les deux, au sur
plus, avant le jugement déclaratif (10 mars 1886), ne sont que 
l'exécution d'une convention verbale intervenue entre le failli et 
dont la ville s'est au moins verbalement tenue pour notifiée, 
convention par laquelle Elter aurait cédé et délégué à l'appelante 
toutes les créances à charge de la ville en garantie et en compensa
tion de l'engagement pris, d'autre part, par l'appelante, d'avancer 
à Elter les neuf dixièmes du prix revenant à ce dernier, du chef 
des travaux publics par lui entrepris; 

« Que cette convention, qui n'a pas constitué un gage au profit 
de l'appelante, puisqu'au tur et a mesure de leur exigibilité les 
susdites sommes ont été encaissées par l'appelante, ce qui est 
contraire à l'essence même du contrat de gage (art. 2078 du code 
civ. et 10 de la loi du 6 mai 1872) n'a été, entre parties, qu'une 
cession de créances ou, rfout au moins, la délégation imparfaite 
d'un nouveau débiteur; 

« Qu'à l'un comme à l'autre titre, elle est nulle vis-à-vis des 
tiers, notamment dans l'espèce au regard des créanciers du failli 
représentés par l'intimé, faute d'avoir été notifiée à la ville ou 
acceptée à celle-ci eu la l'orme déterminée à l'article 1690 du code 
civil, et tout au moin.s, s'il y a eu délégation, faute d'avoir été 
établie par un écrit faisant foi de sa date ; 

« Que, partant, les payements qui n'ont été que l'exécution de 
cette convention nulle, sont entachés du même vice vis-à-vis des 
tiers et doivent faire retour à la masse ; 

« Attendu que cette argumentation serait décisive si elle était 
opposée à une prétention tendante, de la part de l'appelant, à se 
l'aire attribuer le surplus des sommes devenues, après le juge
ment de déclaration de faillite, exigibles à charge de la ville du 
chef des travaux exécutés par Elter; que, dans cette hypothèse, 
en effet, l'intimé répondrait victorieusement que, vis-à-vis des 
créanciers, i l n'y a eu ni cession ni délégation des créances de la 
ville; que celles-ci sont restées la propriété du failli et que, par
tant, le bénéfice n'en appartient qu'à la masse; 

« Attendu, toutefois, que le principe vrai et incontesté de la 
nullité, au regard des tiers, de la convention verbale prérappelée, 
appliquée aux faits qui se sont accomplis depuis l'époque ou 
dans les dix jours qui ont précédé l'époque de la cessation des 
payements et, en tous cas, avant le jugement déclaratif, con
damne la prétention du curateur intimé; 

« Attendu, en effet, que, parce que cette convention n'existe 
pas au regard des créanciers du failli, celui-ci est resté, jusqu'au 
jour où elles ont été payées, propriétaire des créances de 7,912 fr. 
et de fr. 3,524-13, de telle sorte que lorsque la ville a, du con
sentement d'Elter, versé ces sommes entre les mains de l'appe
lante, elle n'a pu le faire que pour le compte de ce dernier; 

« Attendu, au surplus, que les encaissements ainsi opérés par 
l'appelante avaient une cause, abstraction faite de la dite conven
tion, puisqu'il n'est pas contesté qu'ils éteignaient une dette cer
taine et exigible, de pareille somme, d'Elter envers l'appelante, 
si bien que l'intimé ne conclut au rapport des fr. 11,436-13, 
encaissés par celle-ci, qu'en offrant de majorer d'autant le chiffre 
de la créance chirographaire pour laquelle l'appelante a produit 
à la faillite ; 

« Attendu qu'il n'y a pas lieu de s'arrêter à cette objection; 
que le payement de la tlettje certaine et exigible, du failli envers 
l'appelante, a été acquitté par un tiers qui, lui-même, était débi-



leur de ce dernier, puisque aucune disposition légale n'interdi
sait au failli, non encore dessaisi de l'administration de .'es biens,-
de recourir à ce mode de libération (cass. franc., 6 juillet 1 8 6 4 , 
J U R I S P . D U XIX e

 S I È C L E , l r e partie, p. 5 1 4 ( 3 8 4 ) ; 

« Attendu que l'intimé n'est pas fondé à mettre en doute que 
les sommes dont le rapport est demandé ont, avant le jugement 
déclaratif de la faillite, servi à l'acquittement d'une partie de la 
dette du failli envers l'appelante, puisque, dans l'occurrence, les 
deux payements n'ont pu être effectués qu'après avoir été ordon
nancés par le fonctionnaire communal compétent, et qu'il n'est 
pas contestable que ces ordonnances, émanées de l'autorité pu
blique à ce compétente, sont, en l'ail, antérieures en date, de près 
de deux mois, au jugement déclaratif de la faillite; 

« Attendu que l'intimé ne soutient pas davantage que les 
payements faits parla ville de Gand, à la décharge du fadli, ont 
été autorisés par celui-ci en fraude des droits de ses créanciers; 

« Attendu, enfin, qu'il est constant que, effectués pour dettes 
échues, ces payements ont en outre été opérés eu espèces; que, 
par suite, ils sont valables et doivent être respectés (art. 4 4 5 du 
code de commerce, loi du 1 8 avril 1 8 5 1 ) ; 

« Par ces motifs, ouï, en audience publique, M. le premier 
avocat général H Y N D E R I C K en son avis, la Cour met à néant le 
jugement dont est appel ; amendant, déclare le curateur non 
fondé en ses contestations et conclusions et le condamne, quali-
tale quû, aux dépens des deux instances... » (Du 4 décembre 
1 8 8 6 . — Plaid» M M E S A . D E R V A U X et Au. Du Bois c. V E R B E S S E M . ) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Chambre des vacations. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

3 s ep tembre 1886. 

C I T A T I O N E N P O L I C E C O R R E C T I O N N E L L E . — E N O N C I A T I O N 

D E S F A I T S . — V O L A V E C V I O L E N C E . — C O U P S V O L O N 

T A I R E S . 

Le prévenu d'un vol avec violences peut, par le jugement qui 
écarte le fait de vol, être condamné du chef de coups volontaires. 

( L E P R O C U R E U R G É N É R A L P R È S L A C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

C. H E Y . N D E L S . ) 

Sur une prévention d'avoir, à Auderghem, le 14 mars 
1886, frauduleusement soustrait, à l'aide de violences, 
un franc au préjudice de Lucas, J . -B . , le t r ibuna l cor
rectionnel de Bruxelles avait , le 12 a v r i l 1886, rendu un 
jugement condamnant le prévenu ù un emprisonnement 
d'un mois pour avoir à Auderghem, le 14 mars 1886, 
volontairement porté des coups à Lucas. 

Devant la cour, le prévenu, appelant et intimé, sou
t i n t que, le vol à l'aide de violences n'étant pas établi, i l 
n'appartenait pas au t r ibuna l de le condamner du chef 
de la prévention de l 'ar t ic le 398 du code pénal, qui n'était 
mentionnée n i dans l'ordonnance de la chambre du con
seil, n i dans la c i ta t ion. 

La cour d'appel de Bruxelles accueilit ce moyen par 
un arrêt du 2 j u i l l e t 1886, conçu comme suit : 

A R R Ê T . — « Attendu que la prévention de vol n'est pas éta
blie; 

« Attendu que le prévenu a été renvoyé devant le tribunal 
correctionnel du chef de vol avec violences ; 

« Que l'article 483 du code pénal définit les violences dont 
parle l'article 468 du même code : « tous actes de contrainte 
« physique exercés sur les personnes » ; que, par conséquent, 
Heyndels, prévenu de vol avec violences, n'est pas prévenu d'avoir 
volontairement porté des coups et que le tribunal correctionnel 
n'était pas régulièrement saisi de la prévention du chef de 
laquelle i l l'a condamné ; 

« Par ces motifs, la Cour met le jugement o quo à néant; 
émendant, renvoie le prévenu des fins des poursuites sans frais... » 

> u 2 juillet 1886.) 

Pourvoi du procureur général. 

Mémoire à l 'appui. 

« Moyen unique : Violation des articles 1 8 2 et 1 8 3 du code 
d'instruction criminelle. 

La question de savoir ce qui détermine valablement l'objet de 
la prévention devant la juridiction correctionnelle, a donné lieu 
à une jurisprudence étendue. Nous ne citerons que des arrêts de 
notre cour suprême : 1 2 février 1 8 5 5 ( B E L G . J U D . , 1 8 5 5 . p. 5 2 3 ) ; 

3 août 1 8 6 8 ( B E L G . J U D . , 1 8 6 8 , p. 1 1 8 2 ) ; 1 9 mai 1 8 7 3 ( B E L G . 

J U D . , 1 8 7 3 , p. 7 1 9 ) ; 1 6 juin 1 8 7 3 ( B E L G . J U D . , 1 8 7 3 , p. 9 3 8 ) ; 

2 7 décembre 1 8 8 0 ( B E L G . J U D . , 1 8 8 1 , p. 2 0 6 ) . 

Par celle jurisprudence, i l est acquis que la citation saisit le 
tribunal correctionnel de la connaissance de toute infraction, 
rentrant dans les limites de sa compétence et sur laquelle, par 
suite de celte citation, la personne citée a pu préparer sa défense. 
Le prévenu doit avoir reçu une indication suffisante des faits au 
sujet desquels il est appelé à s'expliquer. Quanl à la qualification 
juridique, elle n'est pas de l'essence de la citation ; elle appartient 
souverainement- au juge. Le juge doit s'abstenir seulement de 
disposer sur des faits.autres que ceux qui ont fait l'objet de la 
prévention. 

C'est ce qu'a notamment formulé, avec une saisissante netteté, 
l'arrêt du -16 juin 1 8 7 3 , en appliquant la règle au cas où, sur une 
poursuite du chef de vol, il avait été prononcé une condamnation 
du chef de recel. « Il est bien vrai, dit la cour, que les tribunaux 
« sont libres d'apprécier les faits (énonces dans l'exploit de cita-
« tion) sous leurs différentes faces,de leur donner la qualification 
« qui leur appartient en'droil et même de connaître des circon-
« stances qui sont de nature à les modifier; mais i l est tout aussi 
« certain que celte faculté, circonscrite aux faits mêmes de la 
« prévention, n'implique pas le droit de statuer sur des faits 
« différents, commis à des époques différentes, alors même qu'il 
« existerait entre ces faits nouveaux et ceux de la citation un 
« lien incontestable de connexité. » 

Le recel supposant le vol accompli, ce n'est pas, comme le 
décide la cour, juger erronément le fait qualifié de vol que de 
condamner pour recel. 

Dans l'espèce de l'arrêt attaqué, il ne se présentait rien de sem
blable. Une poursuite du chef de vol à l'aide de violences est 
complexe. Elle comprend nécessairement l'examen des faits de 
violences comme celui des faits pouvant établir la soustraction 
frauduleuse. Si le juge correctionnel eslime que ces derniers ne 
sont pas démontrés, il ne lui est pas permis de négliger, pour 
cela, les laits de violences. Si ceux-ci constituent une inlraction 
à la loi pénale, celte loi doit être appliquée. Le juge était vala
blement saisi de la connaissance de ces faits. Si, notamment, ce 
sont des coups ou des blessures volontaires à charge du prévenu, 
le juge correctionnel doit condamner. 

Il le devrait, même si c'étaient des violences légères et si le 
renvoi n'était pas éventuellement demandé (art. 1 9 2 , code d'in
struction criminelle). 

L'arrêt attaqué objecte que l'article 4 8 3 du code pénal définit 
les violences dont parle l'article 4 6 8 : « tous actes de contrainte 
« physique exercés sur les personnes. » 

Sans doute les violences qui constituent une circonstance ag
gravante du vol ne doivent pas nécessairement, dans la pensée 
du législateur, consister à frapper, blesser ou tuer.. 11 en était 
autrement d'après le projet de l'article; mais la Chambre des re
présentants, au rapport de M. P I R M E Z , a, avec raison, étendu les 
limites de la définition. En quoi cela devait-ii empêcher le tribu
nal correctionnel, écartant la prévention de vol, s'il estimait que 
les violences avaient, dans l'espèce, constitué des coups et bles
sures volontaires, de condamner de ce chef? Qu'est-ce qui auto
rise à dire qu'il n'était pas régulièrement saisi de cette dernière 
prévention ? 

Saisi de la connaissance de faits de violences sur des personnes, 
il lui appartenait de rechercher quelle avait été la nature de ces 
violences. Si par elles-mêmes elles constituaient un délit, i l 
n'avait pas à le déclarer, en tant que circonstance aggravante du 
vol; mais dès là qu'il écartait le vol, les violences acquéraient 
une existence juridique isolée, indépendante, et si c'étaient des 
coups et blessures, i l incombait au juge de prononcer la peine de 
ce délit. 

Qu'importe que les violences dont par l'article 4 6 8 du code 
pénal peuvent ne pas être des coups et blessures? Les coups et 
bles'-ures sont une espèce du genre. Le prévenu appelé à se dé
fendre sur le genre était, par là même, appelé à se défendre sur 
l'espèce. Le fait lui était indiqué de façon non équivoque. On lui 
disait : à telle époque, dans tel lieu, vous avez frauduleusement 
soustrait telle chose et, pour accomplir ce vol, vous ave/, commis 
des violences physiques sur telle personne ; et parce que la cita
tion n'aurait pas expressément libellé que ces violences physi
ques étaient des coups et blessures, le prévenu n'aurait pas été 
virtuellement provoqué a se défendre sur ce chef! 



Etaient-ce des t'ails différents de ceux de la prévention ? Non 
évidemment. C'étaient les faits mêmes de la prévention. 11 ne 
s'agissait que de déterminer leur caractère juridique, et la qualifi
cation, nous le répétons, c'est l'œuvre du juge. 

Ajoutons que le point de savoir si le prévenu a été suffisam
ment averti des faits dont il était appelé à répondre ne doit pas 
toujours se résoudre exclusivement par la teneur de l'exploit de 
citation. 

F A U S T I N H É U E ( 1 ) émet l'idée que si la citation a été précédée 
d'une information faite contradictoirenient avec le prévenu, on 
peut admettre que renonciation des faits elle-même est superflue. 
La pensée de l'éminent jurisconsulte doit, sans doute, se complé
ter en ce sens qu'il faut seulement, dans ce cas, que le prévenu 
ait su que c'étaient des faits repris dans cette information qu'il 
avait à se défendre. 

Appliquons l'idée au procès. Le prévenu, selon le procès-verbal 
initiai des poursuites, avait été interpellé sur le vol et les vio
lences lui imputés par la citation et, d'après ce procès-verbal, les 
violences au sujet desquelles le prévenu avait été interpellé, 
étaient bien des coups et blessures infligé.; à la victime du vol 
prétendu. 

Faisons remarquer, enfin, qu'il est de règle que l'insuffisance 
de la citation est couverte par la comparution volontaire du pré
venu, à moins qu'il ne fasse valoir le moyen avant toute défense 
au fond. Dans l'espèce, la feuille d'audience constate que les té
moins, interpellés au sujet des violences, objet partiel de la pré
vention, les ont expressément présentées comme ayant été des 
coups avec effusion de sang. En face de celte imputation, le pré
venu n'a pas excipé de l'insuffisance de la citation, au point de 
vue d'une condamnation éventuelle du chef de coups et blessures. 
11 a accepté le débal au fond; et c'est devant la cour d'appel seu
lement que le moyen a été produit. 

Au parquet, le 3 juillet 1886. 

Pour le procureur général, 
P. S T A E S , avocat général. » 

La cour a rendu l 'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — « Vu le pourvoi formé par M. le procureur général 
près la cour d'appel de Bruxelles, accusant la violation des arti
cles 182 et 183 du code d'instruction criminelle; 

« Attendu qu'une ordonnance de la chambre du conseil du 
tribunal de première instance de Bruxelles a renvoyé le défendeur 
en police correctionnelle sous la prévention d'avoir, à Auder-
ghem, le 14 mars 1886, commis un vol à l'aide de violences au 
préjudice de J.-B. Lucas; que le défendeur cité sous cette pré
vention (levant le tribunal correctionnel a été, par jugement du 
12 avril 1886, acquitté du chef de vol et condamné pour coups 
et blessures volontaires portés à Lucas à la date et au lieu pré
mentionnés; que la cour d'appel de Bruxelles a, par l'arrêt atta
qué, réformé ce jugement et renvoyé le prévenu des fins delà 
poursuite, en se fondant sur ce que l'ordonnance et la citation 
lui imputant un vol à l'aide de violences, n'ont pas saisi la juri
diction correctionnelle d'une prévention de coups volontaires; 

« Attendu que si, aux termes des articles 182 et 183 du code 
d'instruction, criminelle, les tribunaux correctionnels ne peuvent 
connaître que des faits énoncés. dans la citation directe ou dans 
l'ordonnance de renvoi, i l leur appartient d'apprécier les faits 
dans toutes leurs circonstances et d'y appliquer la qualification 
légale et la peine comminée par la loi ; 

« Attendu qu'il résulte de là que lorsque le juge correctionnel 
statue que quelques-unes des circonstances mentionnées dans 
l'ordonnance ou dans la citation ne sont point établies et lorsque 
les autres éléments de fait, indiqués dans celte ordonnance ou 
cette citation et que le juge n'a point écartés, constituent une 
infraction dont le tribunal peut connaître, mais qui n'est pas celle 
qui a été qualifiée dans la citation, le tribunal reste saisi de cette 
infraction ; 

« Attendu que, dans l'espèce, la citation et l'ordonnance de 
renvoi, en imputant au prévenu un vol à l'aide de violences, sou
mettaient à la juridiction correctionnelle deux faits distincts : un 
vol au préjudice de Lucas et des actes de violences sur sa per
sonne; que si ces deux faits commis au même lieu et le même 
jour étaient liés entre eux par un lieu de connexilé et ne faisaient 
dans leur ensemble qu'un seul délit, chacun d'eux pris isolément 
avait cependant le caractère d'une infraction à la loi pénale dont 
la juridiction correctionnelle pouvait connaître, de sorte que, si 
l'un de ces deux faits était seul prouvé devant le tribunal, celui-ci 
devait appliquer les peines comminées par la loi ; 

( 1 ) Traité de l'instruction criminelle, n° 4119 . 

« Que le tribunal correctionnel, en déclarantque le vol imputé 
au défendeur n'était pas établi et qu'à la date et au lieu indiqués 
il avait volontairement porté des coups à Lucas, a donc, dans ces 
deux dispositions, statué sur des faits énoncés dans la citation et 
l'ordonnance et a sainement interprété les articles 182 et 183 
cités par le pourvoi ; mais que l'arrêt attaqué a contrevenu aux 
dits articles, en réformant ce jugement et en décidant que la jur i
diction correctionnelle n'était point saisie de la prévention de 
coups et blessures volontaires; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller D O I O N T en son 
rapport et sur les conclusions de M . M É L O T , avocat général, 
casse l'arrêt rendu dans la cause par la cour d'appel de Bruxelles, 
en tant seulement qu'il décide que la juridiction correctionnelle 
n'était pas saisie de la prévention de coups volontaires mise à 
charge du défendeur; ordonne que le présent arrêt sera transcrit 
sur les registres de cette cour et que mention en sera faite en 
marge de la décision annulée; renvoie la cause devant la cour 
d'appel de Gand; condamne le défendeur aux dépens de l'instance 
en cassation et à ceux de l'arrêt annulé... » (Du 3 septembre 
1886.) 

BIBLIOGRAPHIE. 

L a détention préventive. Etude sur la loi belge du 20 avril 
1874. par J. Bollie, juge au tribunal de Charleroi. Bruxelles, 
Bruylant-Christophe et C'° (Emile Bruylant, successeur), 1886. 
Un vol. de 160 pages in-8°. 

M . B O L L I E , juge à Charleroi , a publié, outre quelques 
études parues dans la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E ( 1 ) et dans le 
Moniteur des eaux et forêts (2), un excellent Traité 
théorique des taxes communales (3 ) , auquel la B E L 

G I Q U E J U D I C I A I R E , par la plume de M . E D M O N D P I C A R D , 

a consacré un élogieux compte rendu ( 4 ) . 
Le studieux magistrat poursuit, durant les loisirs de 

sa profession, le cours de ses travaux juridiques. Nommé 
juge à Charleroi après avoir rempli les fonctions de 
juge de paix suppléant à Bruxelles, i l fut désigné pour 
un des cabinets d' instruction ; c'est ce qui nous vaut 
aujourd'hui le Commentaire de la loi sur la détention 
précenlive, résumé des observations recueillies et des 
études faites pendant plusieurs années d'exercice actif. 

La loi du 2 0 avr i l 1 8 7 4 marque un progrès sur les 
législations antérieures. Depuis 1 8 0 8 jusqu'à la loi du 
1 8 février 1 8 5 2 , la première qui organisa rationnelle
ment l ' instruct ion cr iminel le , on vécut sous le régime 
des idées impériales, et tels furent les pouvoirs exorbi
tants dont jou i ren t les juges d'instruction,, que ceux-ci 
devinrent, selon l'expression de M . B O L L I E , de vérita
bles " tyranneaux. » 

La législation de 1 8 5 2 v in t — tardivement, puisque 
les idées de liberté qui avaient pris naissance en 1 8 3 0 
eussent dû porter leurs fruits depuis longtemps — atté
nuer la r igueur de ce régime. 

En 1 8 7 4 , enfin, on compléta le système législatif 
adopté en faisant une dis t r ibut ion plus équitable des 
droits de la défense et de ceux de la société. 

Mais la loi de 1 8 7 4 est lo in d'être parfaite èt douze 
années d'usage en ont mis à nu les défauts. 

Aujourd 'hui qu'on s'occupe de refondre la procédure 
pénale, i l est utile qu'on ai t sous les yeux la lo i de 1 8 7 4 
telle qu'elle a été conçue, c'est-à-dire avec le résumé des 
discussions qui en ont précédé l 'adoption, et telle qu'elle 
a été interprétée dans la suite, c'est-à-dire accompagnée 
des décisions de jurisprudence qui en ont fixé le sens. 

(11 Quelques considérations sur les attributions et la responsa
bilité des bourgmestres ( I Î E I . G . J U D . , 1 8 7 9 , p. 3 2 1 ) . 

Considérations sur l'emploi du prix de vente des biens des 
mineurs ( B K I . G . J U D . , 1 8 8 1 , p. 6"i). 

( 2 ) Exae en du projet de loi sur la pêche fluviale. Moniteur 
des eaux et forêts, 1 8 8 0 , pp. o, 1 2 , 2 0 . 2 9 , 4 4 , 5 1 , 6 0 , 8 6 , 9 1 , 
1 1 4 , 1 3 1 , 1 4 0 , 3 3 6 , 3 6 3 et 3 8 2 . 

(3) Ferd. Larcier, éditeur, 1 8 8 1 , in-8°, 3 3 6 pages. 
( 4 ) BEF.G. J U D . , 1 8 8 1 , p. 1 7 3 . 



C'est ce qu'a pensé M . B O L L I E , et le t r ava i l qu' i l a fait 
en vue de réaliser ce but est clair , concis et conscien
cieux. 

Après un Avant-propos et un Aperçu historique, 
l 'auteur donne, a r t ic le par art icle, le commentaire de 
de la l o i . I l expose ensuile quelques observations fort 
justes sur la publicité de l ' instruct ion préparatoire et, 
dans un curieux tableau comparatif, met en regard l 'an
cienne loi de 1852 abrogée, la loi du 20 avr i l 1874 ac
tuellement en vigueur, le projet du gouvernement et le 
projet de la commission de revision du code d'instruc
tion c r imine l le . 

Le seul regret que fasse naître l 'ouvrage de M . B O L -
. I . I E , c'est que l 'auteur ne l 'ai t pas complété par l'adjonc
tion d'une table alphabétique des matières, dressée, par 
exemple, sur le plan de celles des P A N D E C T E S B E L G E S . 

Au point de la facilité des recherches, c'eût été un 
adjuvant précieux. O C T A V E M A U S . 

V A R I É T É S . 

Cour d'assises de Loir-et-Cher, séant à Blois. 

23 novembre 1886. 

UNE FEMME BRÛLÉE VIVE PAR SES ENFANTS. 
Le drame se passe dans une contrée arriérée, en Sologne, c'est-

à-dire en plein pays de la Mare au Diable, des rebouteux et des 
sorciers. 

Le 29 juillet dernier, la gendarmerie apprenait que, dans la 
petite commune de Selles-Saint-Denis (arrondissement de Homo-
rantin), une vieille femme, la veuve Lebon, était tombée l'avanl-
veille dans son feu, et qu'elle était morte brûlée. 

Le parquet se rendit aussitôt sur les lieux. Du corps, il ne res
tait plus que la téte. les pieds et le bras droit, que l'action du 
feu, détail horrible, avait enroulé autour d'un ormeau. Les fémurs 
noircis se redressaient sur le sol. Le bonnet était encore sur la 
téte, et paraissait enduit d'une sorte de suie grasse, comme du 
pétrole ou de l'essence minérale. 

On interrogea les deux lils de la victime, Alexandre et Alexis 
Lebon, Thomas, son gendre, et la femme de ce dernier, qui se 
trouvaient réunis près de la haute cheminée dans laq celle avait 
péri leur mère. 

La fille raconta que sa mère avait demandé à se confesser. Le 
curé était venu. On était alors parti aux champs, laissant la veuve 
Lebon devant un feu mourant qui éloignait toute idée de danger, 
lorsque, au retour, on avait aperçu, par la fenêtre, la chambre 
pleine de fumée, et la « vieille » en train de brûler. 

Mais la version de chacun dçs quatre témoins de ce drame était 
loin de ressembler à celle des trois autres. 

Un premier aveu échappa à Thomas, le gendre : 
« Les fds de la vieille, dit-il, ne voulant pas lui porter secours, 

« je n'ai pas bougé non plus, et nous l'avons, tous quatre, regar-
« dée consumer ! Il était environ six heures du soir ; à dix heures, 
« elle brûlait encore ! » 

Cette déclaration devait en entraîner d'autres : Alexandre et 
Alexis se décidèrent bientôt à l'aire des aveux complets. 

D'après leur récit, Thomas avait dit : « Il faut nous débarrasser 
« de la vieille. » Elle était dans son lit. 11 l'avait saisie par le 
corps; on avait eu soin de disposer dans l'âtre une sorte de 
bûcher; i l l'avait lancée dans le foyer, et, pour l'y maintenir, 
l'avait même pilée à coups de botte sur la poitrine : « Ça va bien, 
« ça va bien, répétait-il; elle va brûler! » 

Pendant ce temps, la femme Thomas, voyant que la mort était 
lente à venir, alla prendre elle-même de la paille dans le lit de la 
pauvre vieille, sa mère, en lit un bouchon et attisa le feu ! 

La gendarmerie arrêta sur-le-champ les quatre misérables. 
M. le docteur Ansaloni, médecin légiste, commis pour exami

ner le cadavre, conclut que la veuve Lebon avait été brûlée vive! 
11 y a, d'ailleurs, une déclaration terrible pour les accusés : 

c'est celle de la petite-fille de la victime, la petite Eugénie Tho
mas, une enfant de sept ans. Car le crime a été commis en pré
sence des trois jeunes enfants du gendre, et les pauvres petits 
êtres ont assisté, terrifiés, au supplice de leur aïeule. 

« Pendant qu'on brûlait grand'maman, raconta la petite Eugé-
« nie, nous nous étions blottis dans la ruelle de son lit. 

« Ce sont mes deux oncles, Alexandre et Alexis, qui ont pris 
« .grand'mère par les bras et par les pieds, et qui l'ont transpor
te lée sur l.i bûcher. Papa a alors allumé le feu avec un bouchon 
« de paille que lui tendait maman. » 

Les détails sont plus horribles les uns que les autres dans cette 
affaire. Ainsi, lorsqu'on amena la femme Thomas devant'le cada
vre de sa mère, elle se contenta de dire froidement : « Oh ! je l'ai 
« assez vue ! » 

On interrogea de nouveau l'enfant pour savoir si sa grand'mère 
avait beaucoup crié. « Oh! oui, répondit la petite Eugénie, 
« grand'maman-a crié beaucoup d'abord, et puis un tout petit 
« bout ensuite. » 

Le crime accompli, Alexandre et Alexis, les deux fils, se ren
dirent à la mairie pour déclarer le décès ; puis ils allèrent sonner 
à la porte du curé de la commune. 

« Notre mère vient de mourir, lui dirent-ils; nous, voudrions 
« bien nous confesser. » —• « Je ne suis pas libre en ce moment, 1 

« leur répondit le curé; revenez, après mon souper. » — « Si vous 
« ne pouvez pas en ce moment, insistèrent les deux hommes, 
« bénissez-nous au moins un ruban de la sainte Vierge tout de 
« suite. » 

Le prêtre ayant consenti, Alexandre et Alexis se rendirent chez 
le mercier et achetèrent un ruban de soie bleue qu'ils rapportè
rent au presbytère. Le curé prit le ruban, entra dans l'église, et 
le bénit. Puis les deux frères en coupèrent chacun un bout qu'ils 
attachèrent sous leurs vêtements. 

Et le curé soupa. 
Mais il était à peine sorti de table qu'Alexandre et Alexis reve

naient le trouver, et, cette fois, se confessèrent. Ils furent même 
rejoints par la femme Thomas qui en lit autant. 

Que dirent à l'abbé ces trois êtres? Nul ne le saura jamais, 
celui-ci s'étant retranché, comme c'était son droit, derrière le 
secret de la confession. 

Le lendemain, la femme Thomas venait à la première messe et 
s'agenouillait devant le chœur, la tête dans les mains et le corps 
prosterné, malgré son état avancé de grossesse. Elle est, en effet, 
accouchée, depuis, en prison. 

Quant à Alexandre Lebon, il achetait aussitôt un crêpe pour 
porter le deuil de sa mère! 

M. L'Hote, l'éminent chimiste, a examiné le bonnet de la vic
time. Il a déclaré qu'on l'avait imbibé d'huile minérale pour acti
ver la combustion. Alexis, l'un des fils, avoue, d'ailleurs, que les 
vêtements de sa mère avaient été enduits de pétrole. 

Les accusés ont soutenu que la « vieille » passait dans le pays 
pour sorcière, et qu'elle leur avait jeté à tous des sorts. 

La femme Thomas avait sans doute essayé une première fois, 
mais sans succès, de jeter dans le feu sa mère, car, lorsque le 
prêtre vint pour confesser la pauvre femme, il remarqua qu'elle 
avait déjà les sourcils brûlés. Or, à ce moment, les trois hommes 
étaient absents, et la fille seule était à la maison. " 

La veuve Lebon possédait environ 800 fr., les économies de 
toute une vie de labeur! 

Devant la cour d'assises de Loir-et-Cher, l'interrogatoire des 
accusés a été très mouvementé. Us se sont accusés l'un l'autre, 
comme au cours de l'instruction. 

M. le président Chenou à Ceorgette Lebon, femme Thomas : 
D. Quand votre mère s'est décidée à vous demanderl'hospitalité, 

au 1 e r juillet dernier, elle appréhendait le sort qui lui était réservé. 
Vous avez continué à la maltraiter comme par le passé, et elle en 
est devenue à peu près folle. 

R. C'est faux. 
D. Vous avez eu l'audace de demander ou de faire demander 

des certificats de médecins pour faire entrer votre mère dans une 
maison d'aliénés. Vous vouliez vous séparer d'elle, et, n'ayant pas 
réussi, vous avez songé à la tuer. —'R. Non, monsieur. " 

D. Vous avez pris 208 francs à votre mère, ce qui l'a rendue 
tout à fait folle. —• h. C'est vrai. 

I). Qu'avez-vous fait de cette somme? — R. Je l'ai donnée à 
mon mari. 

I). Poursuivant votre idée, vous avez fait un jour venir M. An
saloni, médecin, qui vous dit qu'il fallait surveiller votre mère, 

. parce qu'elle pourrait mettre le feu chez vous. Cette parole vous 
a ouvert l'esprit, et vous vous êtes dit : Puisqu'elle peut mettre 
le feu chez î.ous, je vais la brûler. — R. Je n'ai jamais eu cette 
idée. 

I). Cependant vous avez agi comme si vous aviez eu cette idée. 
Le 29 juillet, au matin, vous avez essayé de brûler votre mère. 
— R. Elle me persécutait tout le temps et, comme elle se trou
vait devant le feu, une fois je l'ai poussée.' (Mouvement.) 

D. Ainsi, vous l'avouez? 
L'accusée ne répond pas. 
D. Vous avez fait venir vos frères Alexandre et Alexis Lebon. 

qui sont arrivés au Luneau à quatre heures du soir. Ils ont trouvé 
leur mère enfermée dans la grange, ayant les sourcils et une 
jambe brûlée Cette pauvre femme avait subi le martyre. Vous 

| l'avez enfermée comme un animal qu'on réserve à l'abattoir. 



Vous avez dit que votre frère Alexis avait eu le premier l'idée 
de brûler votre mère. Est-ce vrai? — R. Oui. 

D. Cependant cette idée d'Alexis s'accorde mal avec les repro
ches qu'il vous avait adressés pour avoir jeté le'matin sa mère 
dans le feu. Le curé, appelé par vous, est parti vers cinq heures 
et demie. Il n'avait pu donner l'absolution à votre mère, à cause 
de son état mental. 11 devait revenir. Que s'est-iT passé après son 
départ? 

Georgette Lebon baisse la tète et garde le silence. 
M. le président. — Votre mère a été brûlée vive, et vous-même 

aviez versé du pétrole sur ses vêtements pour que la combustion 
fût plus rapide! — R. Non monsieur. 

D. Dans un de vos interrogatoires, vous avez dit que vous aviez 
jeté de l'eau bénite sur elle. — R. Pas d'eau bénite. 

D. Vous avez dit un autre jour que ça devait être un de vos 
frères qui avait versé du pétrole sur les vêtements de votre mère 
pour activer la combustion. 

Vous avez même ajouté que votre mère avait brûlé comme du 
papier. — R. Ce n'est pas moi qui ai versé le pétrole. 

D. Vous maintenez que votre mari n'a pas participé au crime, 
que ce n'est pas lui qui a mis le feu au bûcher avec un bouchon 
de paille que vous lui avez passé. — R. Monsieur, je ne lui ai rien 
vu faire. 

D. Vos frères sont partis aussitôt après que le feu fut éteint 
par vous, et votre mari est resté près du cadavre carbonisé jus
qu'à dix heures du soir. — R. Oui. 

D. Votre mère était-elle vivante lorsque vous l'avez brûlée ? 
— R. Je le pense. 

D. Vous ne pouvez le nier, car votre petite fdle Eugénie a dit 
que votre mère avait dit : « Ah! ces cochons-là, ils vont me brû-
« 1er! » et qu'elle avait crié pendant ses horribles tortures. Vous 
avez pris une part active et féroce au crime. Le crime accompli, 
vous avez dit à votre mari : « Nous sommes perdus ! » Ce mot 
qui vous est échappé, les jurés le retiendront. C'est vous-même 
qui avez prononcé votre condamnation. (Sensation.) 

Vous avez dit que votre mère était sorcière, qu'elle vous avait 
jeté un sort à tous trois et que c'est pour cela que vous l'aviez 
brûlée. 

La vérité, c'est que l'idée vous est venue d'étayer votre défense 
sur les prétendues sorcelleries de votre mère, parce que dans le 
pays on causait de sortilèges qui donnaient du mauvais lait aux 
vaches. 

Thomas — le mari — prétend qu'il n'a pris aucune part au 
crime. 11 a simplement assisté à la scène, appuyé au lit avec ses 
enfants. A tolites les questions qui lui sont posées, i l répond 
invariablement : « Je n'en ai pas de connaissance ! » 

Alexis, l'aîné des frères, soutient que sa participation est due 
uniquement à la frayeur que lui causaient les menaces des époux 
Thomas. 

D. Qu'est-ce qui s'est passé après le départ du cu ré?— R. On 
s'est mis à table. Ma sœur a fermé la porte, puis elle a causé à 
voix basse avec mon frère. Tout à coup ma sœur a crié : « I l faut 
« la brûler. » J'ai été pris de pour, et j 'ai agi involontairement. 

D. Pris de peur, vous, l'aîné de la famille. Allons donc ! Pour
quoi? — R. Ils m'ont menacé de leurs couteaux. 

D. (à Thomas). Est-ce vrai? 
Thomas. — Je n'en ai point de connaisance. 
D. (à Alexis). Vous maintenez que vous avez agi par crainte 

des couteaux de votre frère, de votre sœur et de votre beau-
frère? — R. Oui, j 'ai toujours aimé et respecté mes parents. C'est 
la peur qui a fait que j 'ai aidé mon frère à porter ma mère sur'le 
bûcher. 

D, Vous n'en avez guère donné une preuve ce jour-là... C'est 
vous qui avez dit que Thomas, pour maintenir vutre mère dans 
le brasier, lui avait « pilé » la poitrine avec le talon de son sou
lier? — R. C'est la vérité. 

D. Vous persistez à dire que vous avez été contraint par la 
force? — R . Oui. 

D. MM. les jurés apprécieront si vous êtes un homme assez 
faible pour participer involontairement à l'assassinat d'une mère. 
En tout cas, le crime accompli, vous vous êtes sauvé, terrifié de 
ce que vous aviez fait. Vous êtes allé vous confesser. — 11. Ouï. 

Alexandre Lebon, le frère cadet, est le seul qu'on n'ait jamais 
accusé, avant le crime, de maltraiter sa mère. Il déclare qu'il s'est 
rendu a Luneau sur l'affirmation de son beau-frère que la « vieille » 
était très malade. 

Interpellé sur la scène du crime, i l dit qu'avant l'assassinat i l 
a fumé une cigarette dans le jardin avec son frère. Puis on s'est 
mis à table. Il ne pouvait pas manger.' 

D. Pourquoi? — R: Parce que ça me faisait de la peine de voir 
ma mère souffrir. 

D . Que s'est-il passé ? — R: Ma sœur a fermé la porte, elle m'« 

dit : « Tu ne partiras pas ; i l faut brûler la mère. » Ma sœur s'est 
levée, suivie de son mari qui tenait son couteau à la main. Ils 
m'ont poussé vers le lit et... (L'accusépleure.) 

D. Et vous avez aidé votre frère à transporter votre mère sur 
le bûcher préparé par votre sœur. — R. Je ne savais pas ce que 
je faisais. 

D. Vous aviez peur, vous aussi? Alors il fallait casser un car
reau et crier au secours. — R. Thomas tenait son couteau à la 
main, me disant que, si je n'aidais pas mon frère, i l ferait mon 
affaire. 

D. Thomas n'a rien fait? —R. Si, c'est lui qui a mis le feu au 
bûcher. Comme ma mère se tordait dans les flammes, il l'a main
tenue à coups de pied dans la poitrine. (Mouvement.) 

D. Est-ce que votre sœur n'a pas tenu à son mari un propos à 
ce moment? — R. J'ai entendu qu'elle lui disait: « Mon cher. 
« homme, tu es perdu ! » 

D. Thomas a-t-il répondu quelque chose? — R. 11 a dit : 
« Laisse donc, tout ira bien! » 

La femme Thomas est assistée par M e
 B E L T O N , Thomas par 

M e
 P E T I T , Alexandre Lebon par M° H E N R Y ; — ces trois avocats 

appartiennent au barreau de Blois, — et enfin Alexis Lebon par 
Ble G E O R G E S L A G U E R R E . 

Parmi les témoignages entendus, celui de la petite Thomas a 
été certainement le plus émouvant. L'enfant a répété les déclara
tions qu'elle a faite à l'instruction. 

M. le curé Renou, de la Selle-Saint-Denis, a également déposé. 
Il a naturellement gardé le secret au'sujet des confessions qu'il a 
reçues. 

M. le président. — Mais, quand vous êtes allé chez Thomas 
pour confesser la veuve Lebon, qu'avez-vous remarqué? — R. J'ai 
constaté que la veuve Lebon avait des blessures aux jambes ; sa 
fille les expliqua en disant : « Ma mère a fait une chute. » On me 
pria de confesser la pauvre femme. Elle déraisonnait, disait 
qu'elle était un animal et non une femme. Je renonçai ù la con
fesser. 

M. le président. — Vous n'avez pas vu si la veuve Lebon avait 
les sourcils brûles? — Je ne l'ai pas remarqué. 

Le témoin ajoute que la veuve Lebon passait pour sorcière dans 
le pays. 

il. le président. — Il ne faudrait pas qu'une tendance com
préhensible du témoin à excuser les accusés l'entraînât à un écart 
de conscience nuisible à la justice. 

La femme Thomas et son mari sont condamnés à mort. 
Alexandre Lebon est condamné aux travaux forcés à perpétuité. 
Alexis Lebon est condamné à 20 années de la même peine. 

ERRATA. 

N° 99 de 1S86, page 1574, dixième et dix-neuvième ligne, au 
lieu de : 731, i l faut lire : 788. 

A la même page, dix-septième ligne, avant le bas de la page, 
au lien de : en enfin, prolonger..., i l faut lire : ou enfin, pro
longer... 

Page 1577, dix-huitième ligne avant le bas de la page, au lieu 
de : B E I . G . J L D . , p. (589, i l faut lire : B E L G . J C D . , 1884, p. 089. 

' J u r i s p r u d e n c e g é n é r a l e P A R M M . D A L L O Z . 

Répertoire méthodique et alphabétique de Législation, de Doctrine et de 
Jurisprudence. 44 tomes ln-4°, formant 50 volumes — Prix : 5âS francs, 
payables e : quatre ans par fractions annuelles ou semestrielles. — A u 
comptant : 440 francs. 

Recueil périodique et critique de Jurisprudence, de Législation et de Doc 
tr ine, taisant suite au Répertoire alphabétique. — Années 1845 à 1884. for 
niant 40 volumes in-4o. — Pr ix : 4b5 francs, payables en trots ans par 
fractions annuelles ou semestrielles. — A u comptant : 415 francs. 

Le Recueil périodique se continue et se complète par l'abonnement annuel 
dont le prix est de 'Mi francs 

Tables des 32 années ¡1845 1877) du Recueil périodique, 3 volumes in 4», 
divisés eu 6 livraisons. — Pr ix : 65 frimes. 

C O D E S A N N O T E S . — Code Civil, 2 volumes in 4» en 4 l ivraisons. 
Pr ix : 60 francs. — C)de de procédure civile, 1 volume in-4o en 2 livraisons. 
Pr ix : 30 francs. — Code de commerce, 1 volume in-4o en 2 livraisons. 
Pr ix : 30 francs. — Code pénal. 1 volume in-4° eu*2 livraisons. Pr ix : 30 fr. 
Code de l'enregistrement, i volume in 4° . Prix : 25 francs. — Code forestier, 
1 volume in-4». Prix : 30 francs. 

E N PRÉPARATION : Code des lois administratives. — Code d'instruction 
criminelle 

S'adresser à M . L . L E M O I N E , chef de l 'administration, rue de L i l l e , 19, Par i» . 

Alliance Typographique, rue aux Choux, 37, à Bruxelles. 
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Du contrôle de la Cour de Cassation 
SUR LES 

P R O C É D U R E S EN M A T I È R E CRIMINELLE. 

Vérification de la capacité des jurés. 

Un conflit d'opinions a surgi récemment, entre la 
cour de cassation et son parquet, sur une question 
grave en matière cr iminel le , à l'occasion du pourvoi 
formé, par Yandersmissen, contre l'arrêt de la cour 
d'assises du Brabant qui l 'avait condamné du chef de 
meurtre. M . l'avocat général M É L O T , dans le réquisi
toire longuement développé qui a précédé l'arrêt de la 
cour de cassation du 2 août 1880 (voir l'arrêt et les con
clusions du ministère public dans la B E L G . J U D I C . , 1880, 
page 1537), a soutenu que l'accusé, condamné par 
la cour d'assises, n'est pas recevable à réclamer l 'annu
lat ion de la sentence qui l'a frappé, s'il invoque, pour la 
première fois, la circonstance qu'un incapable aura i t 
figuré parmi les membres du j u r y . Ces conclusions n'ont 
pas été adoptées. La cour de cassation s'est reconnu le 
pouvoir de vérifier, au moyen des documents produits 
par le demandeur, la nationalité du juré contesté et de 
prononcer la nullité de la procédure par le mo t i f qu ' i l 
était constant à ses yeux que ce juré ne jouissait pas de 
la qualité de Belge. Postérieurement, par arrêt du 
6 décembre 1880, rendu sur le pourvoi du même deman
deur, contre l'arrêt de la cour d'assises du Hainaut qui 
l 'avait condamné de nouveau, elle a persévéré dans sa 
jurisprudence. Malgré l 'avis contraire, émis cette fois 
par M . le procureur général M E S D A C H D E T E R K I E L E , la 
cour a vérifié la nationalité d'un ju ré contesté. 

Cette divergence nous a étonné, car le point en l i t ige 
n'avait donné lieu jusqu'à ce jour à aucune controverse 
ni en France, n i en Belgique. « I l touche tout à la fois 
" au dro i t de la défense et à la délimitation des pouvoirs 
" de la cour de cassation, <• comme l'a fait remarquer 
justement le savant annotateur de la P A S I C R I S I E , clans 
les observations dont i l a accompagné l 'arrêt précité 
du 2 août 1886 ( B E L G . J U D I C , toc. cit.); i l n'est donc pas 
sans utilité de soumettre à une étude contradictoire les 
raisons sur lesquelles s'est étayé le système du ministère 
public dans les deux recours en cassation dont nous 
venons de parler. 

On peut formuler de la manière suivante les questions 
sur lesquelles a porté le débat : 

1° Celui qui a été condamné par une cour d'assises 
est-il recevable, en cassation, à invoquer, comme cause 
de nullité de l 'arrêt, l 'incapacité d'un juré ayant pris 
part au jugement, alors que ce moyen n'a pas été pro
posé devant la cour d'assises ? 

2° S'il est recevable, peut- i l être admis à faire preuve 
de l'incapacité alléguée en produisant, dans ce but, des 
pièces et documents nouveaux ! 

3° La cour serait-elle autorisée à prononcer un in ter 
locutoire soit pour faire rechercher les documentsjnéces-
sairos, soit pour recuei l l i r les témoignages propres à 
l 'éclairer sur le fondement du moyen? 

§ 1 e r 

Aux termes de l 'art icle 97 de la l o i du 18 j u i n 1869, 
" nul ne peut être juré s'il n'est Belge de naissance ou 
» s'il n'a obtenu la grande natural isat ion et s'il n'a 
» trente ans accomplis. « 

Tout le monde reconnaît que ces deux conditions de 
la capacité des jurés sont essentielles et prescrites à 
peine de nullité. En cas d'inobservation, la procédure 
devant la cour d'assises est atteinte d'un vice radical , 
car le verdict du j u r y n'a été rendu, en réalité, que par 
onze jurés capables au lieu de douze. 

On est d'accord aussi que, si la cour d'assises n'a pas 
écarté du j u r y , sur la demande de l'accusé, un indiv idu 
dont la nationalité étrangère était établie, son arrêt 
doit être cassé. 

Ces points sont indiscutables. 
Ce qui a été mis en doute tout d'abord par les hono

rables organes du ministère public près de la cour de 
cassation, c'est la question de savoir si le condamné est 
habile à se prévaloir, pour la première fois, dans l ' i n 
stance en cassation, de l'incapacité du juré . 

Nous nous bornerons à confronter, en quelque sorte, 
cette fin de non-recevoir avec deux textes de l o i , à 
savoir : les articles 408 du code d' instruction criminel le 
et l 'art icle 17 de la l o i du 4 août 1832. 

L 'ar t ic le 108, divisé en deux paragraphes, prévoit le 
cas où i l y a eu violation ou omission de formalités 
prescrites sous peine de nullité, et le cas où i l y a eu 
violat ion ou omission de formalités non prescrites sous 
peine de nullité. Dans le premier cas, l 'annulation sera 
prononcée sur la poursuite de la partie condamnée ou 
du ministère public, d i t l 'art icle. Dans le second cas, 
elle sera prononcée de même, mais seulement si l'exé
cution de tu formalité a été demandée ou requise 
devant la cour d'assises. 

La dist inct ion faite entre ces deux hypothèses par 
l 'ar t ic le montre clairement que l'omission ou la viola
t ion de formalités substantielles ou prescrites à peine 
de nullité peut toujours être invoquée pour la première 
fois dans l'instance en cassation. Le silence gardé devant 
la cour d'assises par l'accusé n'est jamais une cause de 
forclusion contre lui lorsqu'il s'agit de nullités de cette 
espèce. 

L 'ar t ic le 408 est décisif. Tous les auteurs le recon
naissent. ( F A U S T I N H É L I E , De l'instruction erim., 
§ 7 4 0 et suiv.) 

Est-il permis de supposer, » d i t cet éminent c r i m i -
naliste, que les règles essentielles de la justice 
» puissent être impunément négligées par cela seul que 
» les parties n'auraient pas demandé qu'elles fussent 
" observées? I l peut dépendre des parties de ne pas 
» user d'une faculté ouverte en leur faveur; i l ne peut 



« dépendre d'elles d'appliquer ou de ne pas appliquer les 
formes qui sont inhérentes à la justice. Le législateur 

- lui-même n'aurait pas la puissance de déclarer secon-
» daircs et facultatives les formalités qui constituent la 
" j u r i d i c t i o n , qui fondent le d ro i t de la défense, qui 
" assurent la vérité de l ' ins t ruct ion , car ces formalités 
- sont la double garantie de la liberté civile et de la jus-
- tice elle-même. Les articles 3 9 9 et suivants déter-

minent le nombre des jurés qui concourent au tirage 
•< des jurés de jugement et le nombre de ces derniers, 
» les formes de ce t i rage et les droits des parties dans 
» l 'exercice du dro i t de récusation : est-il possible d'ad-

met t re que toutes ces dispositions qui ne contiennent 
» la sanction d'aucune nullité, soient abandonnées à la 
" discrétion du ministère public ou des accusés?. . . •> 

On a objecté que la cour de cassation ne peut statuer 
que sur des jugements; qu'elle est impuissante, dès lors, 
si la nullité n'a pas été préalablement proposée devant 
la cour d'assises, puisque celle-ci n'a pas eu de jugement 
à rendre sur ce point . 

L'objection, si elle était fondée, s'appliquerait évi
demment à toute nullité quelconque, même an défaut de 
publicité de l'audience, sur laquelle le juge du fond n'a 
pas eu à se prononcer. On perd de vue que la cour de 
cassation juge précisément l 'arrêt qui l u i est déféré 
quand elle décide qu ' i l n'a pas été entouré des garanties 
essentielles exigées par la loi ! 

L 'ar t ic le 1 7 de la lo i du 4 août 1 8 3 2 dispose : 
« L a cour de cassation ne connaît pas du fond des 

•> affaires. Elle casse les arrêts et les jugements qui con-
tiennent quelque contravention expresse à la l o i , ou 

» qui sont rendus sur des procédures dans lesquelles les 
•> formes, soit substantielles, soit prescrites à peine de 
» nullité, ont été violées ; elle renvoie le fond du procès 
» à la cour ou au t r ibunal qui doit en connaître (1) « . 

I l n'a jamais été nié que, dans les cas prévus par cette 
disposition, l 'annulation doit être prononcée, même 
d'office, si la sentence attaquée à été rendue en matière 
cr iminel le , correctionnelle ou de police. De nombreux 
exemples pourraient être cités où le ministère public 
près la cour suprême a. en acquit de son devoir, excipé 
lui-même de nullités qui avaient échappé au demandeur 
en cassation (2) . I l importe peu que celui-ci ne se soit 
pas aperçu que son juge manquait de la qualité légale 
requise ou bien qu ' i l omettai t des formalitésessentielles; 
i l importe peu même qu ' i l a i t consenti à ces irrégula
ri tés; la cour de cassation, saisie par un pourvoi , n'en 
doit pas moins briser la procédure vicieuse. 

Si elle ne le faisait pas, sous prétexte que le deman
deur n'a point élevé la même cri t ique devant le juge du 
fond, elle violerai t elle-même ouvertement l 'art icle 4 0 8 
du code d' instruction c r imine l le ; elle méconnaîtrait 
cette règle si certaine, à savoir : que les moyens nou
veaux doivent toujours être examinés en matière c r i m i 
nelle lorsqu'ils intéressent l 'ordre public. 

N'insistons pas davantage sur ce point. On semble en 
avoir fait bon marché en s'appuyant sur d'autres consi
dérations qui se rattachent plutôt à la seconde question 
posée plus haut. 

2 . 

Pour just i f ier son avis, l'organe du ministère public 
devant la cour de cassation disait en résumé : 

A u regard d'une demande tendante à prouver l ' inca
pacité d'un juré, la cour est paralysée dans son action 
par la l o i de son ins t i tu t ion même; elle ne peut con
naître du fond des affaires; i l l u i est in te rd i t d'appré
cier et de juger les faits, cela est exclusivement réservé 
au juge du fond (art. 9 5 de la Constitution et 3 5 de l 'ar-

(1) Voyez également l'article 20 de la loi du 25 mars 1876. 

(2) Nous renvoyons sur ce point à l'excellent Traité des pour
vois en cassation, par M. S C H E V V E N , 2 e édition, n 0 5 73 et 74. 

rété du 1 5 mars 1 8 1 5 ) ; le ministère public, en se fa i 
sant le contradicteur du demandeur sur une semblable 
demande, se constituerait partie au procès, ce qui l u i 
est in terdi t formellement (art. 3 7 du même arrêté 
de 1 8 1 5 ) . 

D'après cette opinion, le condamné ne pourra pas 
être écouté, quand même i l placerait sous les yeux de 
la cour des actes authentiques, irrécusables, établissant 
qu'un juré n'avait que v ingt ans, qu ' i l était in terd i t , 
qu'une condamnation criminelle l 'avait déclaré déchu du 
droi t d'être juré, qu ' i l était fa i l l i non réhabilité ou bien 
qu ' i l avait été entendu comme témoin ou comme expert, 
ou qu ' i l avait; pris part à l ' ins t ruct ion dans la cause. 

Pour être logique, i l faudra dire encore que sa requête 
sera inut i le dans le cas même où la cour d'assises qui l'a 
condamné aurai t , le lendemain, dans une autre affaire, 
sur la réclamation d'un accusé mieux informé,proclamé, 
par un arrêt formel, l'incapacité ou l'indignité du juré 
de la veil le. 

On reconduira, malgré l'énormité et l'évidence du 
vice dont la composition du j u r y était affectée, en disant 
qu ' i l s'agit du fond de l'affaire et que la cour de cassation 
doit, d'ailleurs, se déclarer impuissante quand la preuve 
de la nullité résulte d'un document qui ne faisait pas 
partie du dossier de la procédure devant la cour d'as
sises. 

A l 'appui de son système, le ministère public c i ta i t 
nombre d'arrêts de la cour. 

Commençons par faire toutes nos réserves sur ces 
citations dont quelques-unes seront examinées plus lo in . 
Elles ne s'adaptent pas du tout à notre controverse. 

Sur le point spécial qui nous occupe, i l y a une j u r i s 
prudence fort imposante. 

Quelques mots d'abord de la jurisprudence française. 
Sous l 'empire du code de brumaire a*n I V , la cour de 

cassation n'eut jamais la moindre hésitation sur la solu
t ion à donner à notre question. Fréquentes furent les 
annulations prononcées pour cause d'incapacité de 
jurés , invoquée pour la première fois devant elle (3) . 

Après la promulgation du code d'instruction c r i m i 
nelle (27 novembre 1 8 0 8 ; , pendant quelques années, sa 
jurisprudence devient incertaine. Le 4 ju i l l e t 1 8 1 1 , elle 
rendit un arrêt ainsi motivé : <• Attendu qu' i l appar-
" tient exclusivement à l'autorité administrative d'ap-
•< précier les qualités civiles et politiques des citoyens 
» qu'elle appelle aux fonctions de j u r é ; que, dès lors, le 
» sieur B . . . est présumé de dro i t avoir les qualités 
" civiles et politiques qui le rendent habile à être 
" ju ré . . . •• 

D après cette théorie, la cour d'assises elle-même eût 
été incompétente pour statuer sur la nationalité d'un 
juré. On se garderait bien d'invoquer aujourd'hui en 
Belgique un semblable motif. 

L a même cour por ta i t , peu de temps après, un arrêt 
diamétralement contraire : 

« Attendu, disait-elle, que d'après les pièces produites 
» contradictoirenient avec la partie publique, en exé-
•» eut ion de l'arrêt de la cour du 1 e r août dernier, i l 
- résulte que Louis-Etienne R o i , un des jurés qui a 
- concouru à la déclaration du j u r y dejugement, n 'avait 
» pas 3 0 ans accomplis... , casse. •> Cass. f r . , 1 3 septem
bre 1 8 1 1 (JOUEN. DU P A L . , à sa date). — Voy. encore, 
dans le même sens, cass. f r . , 8 août 1 8 1 1 et 3 mars 1 8 1 5 
(Jounx. DU P A L . , à leur date). 

I l y avait évidemment, dans le sein de la cour, deux 
courants d'opinion qu i t r iomphaient chacun à son 
tour. 

Cependant, le système de l 'arrêt du 4 ju i l l e t 1 8 1 1 finit 

(3) Voir cass. fr., 11 brumaire an V, 18 floréal an Vi l , 6 bru
maire an V l l l , 16 fructidor an VIII , 26 thermidor an VJll, 1 e r ger
minal an XII , 14 nivôse an XIII , 24 mars, 27 et 28 octobre 1808. 
( J O U R N . D U P A L . et P A S . , à leur date.) 



par l 'emporter jusqu'en 1822. I l fut l'objet des critiques 
les plus vives de la doctrine. CARXOT (Code d'inslr. 
•crim., ar t . 381, n° 17), L E G R A V E R E N D (Législ. crim., 
t . I I I , n° 76, en note), A R M A N D D A L L O Z [Dict. dejur., 
V° Cour d'assises, n o s 64 et 65), firent entendre leur 
vo ix contre la théorie nouvelle. Les raisons qu'ils don
naient étaient décisives. La cour de cassation rev in t à 
sa jurisprudence première; elle ne l 'a plus abandonnée 
depuis. Ses arrêts n'ont cessé, depuis 1822, de procla
mer que la présomption de capacité résultant pour un 
juré de son inscr ipt ion sur la liste par l'autorité admi
nistrat ive, s'évanouit devant le fait de l'incapacité absolue 
légalement établie pour la première fois dans l'instance 
en cassation. Notons, en passant, que la p lupar t de ces 
décisions sont rendues après arrêt interlocutoire, aux 
fins de just if ier de la réalité du vice allégué (4), et 
qu'elles sont basées sur les pièces et documents produits. 

La cour de cassation de Belgique a-t-ele suivi une 
autre voie? Nullement. 

Par deux arrêts du I e " - septembre 1836(PASIC, à cette 
date), sur les conclusions conformes de M . l'avocat gé
néral D E W A N D R E , elle annulait deux condamnations 
prononcées par la cour d'assises d 'Ar lon. Elle disait : 

" Attendu qu ' i l est établi en fait : 
» 1° Que M a r t i n Gersler, qui , dans la cause du deman-

» deur, a siégé comme juré de jugement, est né à 
" Betheim (Allemagne) de père et mère allemands ; 

- 2° Qu' i l demeure à Maeseyck, depuis le 13 mars 
» 1792, mais qu ' i l n'a point obtenu de lettres de natu-
» ra l isa t ion; 

" 3° Qu'il n'a fait n i la déclaration prescrite par l 'ar-
- ticle 133 de la Constitution, n i celle autorisée par 
» l 'ar t icle 10 de lo i du 27 septembre 1835 ; 

» Attendu, en droi t , qu'aux termes de l 'art icle 3S1 du 
« code d'instruction cr iminel le . . . ; 

« At tendu que M . Gessler, né en pays étranger de 
<> parents étrangers, n'a, quoique demeurant à Maeseyck 
•> depuis 1792, rempl i aucune des obligations imposées 
» aux étrangers pour être admis à l'exercice des droits 
» politiques, ni obtenu des lettres de natural isat ion ; 

» Attendu que le jugement rendu par le j u r y est le 
" jugement du pays; qu ' i l cesserait de l'être et qu ' i l 
" serait dénaturé si des étrangers participaient aux 
•> fonctions de juré ; que leur concours porterai t atteinte 
» aux garanties assurées par la lo i aux accusés ; 

» Par ces motifs, casse..., etc. » 

Mêmes décisions le 29 ju i l l e t 1840 ( P A S I C , à cette 
date), le 29 mai 1845 ( B E L G . J U D . , 1846,p. 1614; P A S I C , 

1845, I , 426 , sur les conclusions conformes de M. l 'avo
cat général DELEBECQUE, après un arrêt inter locutoire 
du 16 mai précédent, qui chargeait M . le procureur gé
néral de produire devant la cour toutes pièces et docu
ments propres à constater..., etc.); le 2 a v r i l 1850 
( B E L G . J U D . , 1850, p. 7 3 3 ; P A S I C , 1850, I , 317); le 

2 9 j u i l l e t l 8 5 0 ( B E L G . J U D . , 1850, p. 355; P A S I C , 1580,1, 

319);le 4octobre 1851 (PASIC, 1852,1,142); le6 j u i n 1853 
( B E L G . J U D . , 1854, p . 109; P A S I C , 1853, I , 394); et enfin 

le 25 septembre 1854 (BELG. J U D . , 1854, p. 1555; P A S I C , 

1854, I , 437) dans les deux procès Schoeters et B r u y -
lants, sur les conclusions également conformes de M . le 
procureur général LECLERCQ. 

Dans toutes ces causes, on ne discuta même pas la 
question de savoir si le moyen dérivant de l'incapacité 
d'un juré peut être produit pour la première fois en cas
sation, n i si la cour, en statuant sur cette capacité, et, 

' par conséquent, en se prononçant sur une question de 
fait, sort de ses a t t r ibut ions. 

(4) Citons à titre d'exemples : Cass. fr., 28 octobre 1824 et 
29 octobre 1825, 11 février 1823 ( JOURN. D U P A T , . , à leur date); 
30 mars 1854 ( D A L L O Z , Pér., 1834, V, 211); 3 juillet 1862 ( D A L 

L O Z , Pér., 1862, 1, 548); 13 et 20 septembre, 11 octobre 1 8 7 7 
( D A L L O Z , Pér., 1 8 7 8 , 1 , 448). 

Le doute n'était venu à l 'esprit d'aucun des juriscon
sultes distingués de la cour ou du parquet qui avaient 
participé à ces arrêts. 

Pour affaiblir l'autorité de ceux-ci, i l faudrait al ler 
jusqu'à prétendre qu'ils ont été rédigés dans l'ignorance 
des principes constitutifs de la j u r i c t i o n suprême, et par 
une fausse interprétation du texte de l 'arrêté du 1 5 mars 
1 8 1 5 que l 'on vante aujourd 'hui . 

Citons encore un a i i ë t du 2 7 mars 1 8 7 2 , rendu au 
rapport de M . D E L O N G É , sur les conclusions de M . le 
procureur général F A I D E R ( B E L G . J U D . , 1 8 7 1 , p. 5 5 8 ; 

P A S I C , 1 8 7 1 , I , 1 6 9 ) , dont l 'application à notre contro
verse n'échappera à personne. 

Dans cette espèce, un individu, ' condamné par la 
cour d'appel de Gand, du chef de faux, faisait va lo i r en 
cassation qu ' i l avait été renvoyé en police correct ion
nelle par une ordonnance de la chambre du conseil de 
Bruges, entachée de nullité par le m o t i f qu 'un juge sup
pléant y avait pris part , comme juge d'instruction 
délégué < alors que cette délégation avait nécessairement 
et légalement pris fin par suite de la nomination de 
juges titulaires, qui avaient prêté serment antérieure
ment à la date de l'ordonnance de la chambre du con
seil. En définitive, la capacité d'un juge était contestée. 
Que fit la cour?—Par arrêt interlocutoire, elle ordonna, 
à la diligence de M . le procureur général, la production 
de la feuille d'audience de la cour d'appel de Gand con
stat/ait la prestation de serment des nouveaux juges 
t i tulaires du t r ibunal de Bruges. 

Cette production faite, elle décida que les pouvoirs 
du juge d'instruction délégué ayant cessé à la date de 
l'ordonnance de la chambre du conseil, celle-ci était 
viciée par l ' intervention de ce magis t ra t ; la cassation 
fut en conséquence prononcée : « Attendu que les dispo-
» sitions qui règlent les a t l r ibut ions des juges sont d'or-
» dre publ ic ; que, d'autre part , i l est de principe que 
« l'acte émané d'un magistrat incompétent est n u l . » 

Enfin, pour terminer cette nomenclature, rappelons 
l 'arrêt du 21 mars 1 8 8 3 ( P A S I C , 1 8 8 3 , 1 , 7 3 ) , dans l'affaire 
Peltzer. Certains moyens étaient fondés sur l 'extranéité 
de deux jurés alléguée pour la première fois en cassation. 
L ' a r r ê t , loin de déclarer ces moyens non recevables, les 
examine et discute les arguments présentés par les de
mandeurs pour prouver que ces jurés n'étaient pas 
Belges. I l ne s'écarte donc pas de la jurisprudence 
antérieure. 

Dans un autre moyen (le 6 E ) , les demandeurs a r t i cu 
laient en fait qu'un ju ré avait fait cession de biens par 
actes sous seings privés, des 10 mars et 3 1 mai 1 8 7 9 , à 
ses créanciers, et concluaient à ce que l 'apport des 
dits actes fût ordonné par la cour. 

L ' a r r ê t statue à cet égard : 
Attendu qu' i l n'entre pas dans les at t r ibut ions de la 

<• cour de cassation de rechercher et d'apprécier en fait 
" si un contrat de cession de biens volontaire, dont 
" l'existence est alléguée pour la première fois devant 
» cette cour, est réellement intervenu entre un débiteur 
" et ses créanciers qui auraient tous accepté cette ces-
» sion et si ceux-ci n'ont pas été payés intégralement ; 

" Que partant le moyen manque de base et qu ' i l n 'y a 
•> pas lieu d'ordonner l 'apport des actes dont la produc-
» t ion est sollicitée. » 

Nous reviendrons plus lo in sur cette dernière décision 
qui nous paraît, au fond, parfaitement juste. 

I l n'était pas inopportun de montrer que l 'arrêt du 
2 août 1 8 8 6 n'a pas innové. 

Pénétrons actuellement au fond de la question en scru
tant les objections à l'aide desquelles le ministère public 
combattait le système de cet arrêt . ' 

Première objection : la cour de cassation, ne connaît 
pas du fond des affaires, sauf-pour le jugement des minis 
tres. — Cela est vrai*; le principe est constitutionnel. 
Mais par quelle étrange erreur en est-on arrivé à con^ 



fondre le moyen de nullité dont nous nous occupons, 
avec le fond de l'affaire! 

Qu'est-ce que le fond de l'affaire? — C'est le fait qui a 
donné lieu à la contestation ou à la poursuite; c'est ce 
fait même que le juge du fond constate et apprécie sou
verainement quant à sa réalité, à son objectivité. 

Jamais les formes, auxquelles le juge doit se sou
mettre pour juger , n'ont été considérées comme étant 
le fond de l'affaire. I l n'est pas possible de qualifier ainsi 
ce qui concerne la composition du t r ibunal ou la capa
cité du juge, pas plus que la publicité des audiences! 
« On sait, disait M . LECI.ERCQ, rapporteur de la sec-
» t ion centrale de la Chambre des représentants, à 
» l'occasion du projet qui devint la lo i du 4 août 1832, 
» on sait que par le mot formes, en jurisprudence, on 
» entend et les formalités substantielles et celles qui sont 
» prescrites à peine de nullité. « 

Est-ce que l 'ar t ic le 17 de celte lo i , de même que l ' a r t i 
cle 3 du décret du 27 novembre- l ' r décembre 1790, 
qui inst i tua le t r ibuna l de cassation, ne consacrent pas 
nettement la dis t inct ion entre le fond de l'affaire et les 
formes? Quand ils disent : " La cour ne connaît pas du 
» fond des affaires; elle casse les arrêts et jugements 
" rendus sur des procédures dans lesquelles les formes 
» soit substantielles, soit prescrites à peine de nullité, 
" ont été violées, - — n'est-ce pas comme s'ils disaient : 
la cour est sans pouvoir a l'égard du fond des affaires, 
mais elle devra toujours veiller au respect des formes 
essentielles ? 

La l o i ajoute : >< Elle renvoie le fond du procès à la 
» cour ou au t r ibuna l qui doit en connaître. •< — S'est-
on jamais avisé de soutenir qu'elle doit renvoyer au juge 
du fond l'examen des moyens de nullité de formes pro
posés dans la requête en cassation? 

I l serait oiseux d'insister sur ce point. La cour de cas
sation n'empiète pas sur le domaine du juge du fond, sur 
les at t r ibut ions de la cour d'assises quand elle vérilie la 
capacité des jurés . 

Ainsi que le fait for t justement remarquer FAUSTJN 
H E L I E (tom. V I I I , § 590), la nullité étant attachée à la 
circonstance qu'un incapable a pris part au jugement, 
cette nullité doit nécessairement être prononcée par le 
pouvoir appelé à contrôler le jugement môme. 11 ne se 
conçoit pas qu'elle puisse être prononcée par une autre 
j u r i d i c t i o n que celle de la cour de cassation. S'il n'en 
était pas ainsi, la peine de nullité serait le plus souvent 
une le t t re morte dans la l o i , une garantie purement 
i l lusoire. 

On fait valoir ensuite une autre raison qui s'applique
ra i t spécialement à la Belgique : 

L a cour de cassation, d i t -on, ne peut s tatuerez fait; 
l 'art icle 35de l 'arrêtédu 1S mars 1815 l imi te ses a t t r ibu 
tions au contrôle du dro i t . 

L'argument ne repose-t-il pas sur une interprétation 
inexacte de l 'arrêté de 1815? 

Cet arrêté doit être considéré dans son ensemble. I l 
n'a pas pour objet de déterminer les at tr ibutions de la 
cour de cassation, d'en augmenter ou diminuer l'étendue, 
telle qu'elle était comprise à l'époque oû i l a été porté. 
Comme l 'expriment son intitulé et son préambule, cet 
arrêté, qu'on ne l 'oublie pas, est un simple règlement 
de la procédure de cassation. 

Après avoir tracé dans une série de dispositions, à par
t i r de l 'ar t ic le 4, les règles de procédure à suivre en 
matière c ivi le , pour l ' in t roduct ion des pourvois et leur 
instruct ion avant et pendant l'audience, l 'article 35 sta
tue comme suit : 

« La cour n'ayant à juger en cassation que les 
» questions de droit et devant puiser les faits dans 
» le jugement ou l'arrêt attaqué dont le rapporteur a 
» donné lecture, et qui sera mis S Q U S les yeux de la cour 
» lors de la délibération, i l est défendu aux avocats de 
» résumer les faits de la cause. I ls se renfermeront stric-

" tement dans les questions de dro i t que les moyens de 
cassation présenteront à décider. 
" Le président rappellera à l 'ordre ceux qui s'écarte-

» ront de cette règle, ainsi que ceux qui s'abandonne-
" raient à des répétitions inutiles ou emploieraient des 
•' moyens évidemment mal fondés. •> 

Cette disposition est applicable en matière criminelle 
comme en matière c iv i l e ; chacun l'admet. Mais, i l 
importe de ne pas la détourner de son objet qui a été de 
restreindre les plaidoiries dans la mesure des nécessités 
de la cause, d'empêcher que la discussion ne s'égare sur 
des points que la cour de cassation n'a pas à juger, dont 
elle ne saurait connaître. Voilà quel a été le but unique 
de l 'art icle. 

La phrase par laquelle i l débute est une phrase inc i 
dente ; on la détourne de son objet, si l'on veut y trouver 
l'expression d'un principe nouveau ; on en t i re des con
séquences inacceptables, si on veut l'interpréter à la 
let tre. 

Quand l 'article di t : <• la cour n'ayant « juger que 
» des questions de droit, » a - t - i l voulu soustraire la 
cour à l 'obligation de rechercher et de décider en fait, 
si le jugement ou l'arrêt attaqué a été rendu avec les 
formes essentielles prescrites en matière criminelle? 
A - t - i l eu la pensée, par exemple, qu'elle ne pourrai t 
plus vérifier si, en fait, la sentence a été prononcée en 
audience publique? —Assurément, non. Et pourquoi en 
serait-il autrement en ce qui touche le contrôle d'autres 
formes essentielles, de la composition du t r ibunal , de la 
composition du j u r y , contrôle qui ne comporte pas en 
général l'examen do questions de droit? 

11 n'était donc pas exact de dire d'une manière abso
lue : »la cour n'ayant à juger que des questions de 
» droit. La vérité est qu'elle ne saurait rempl i r une 
partie importante de -sa mission, celle qui concerne 
l'examen des formes, sans juger des questions de fait. 
Dans quelles l imites, par quelles preuves, d'après quelles 
règles dcvra-t-elle s'éclairer dans cet examen, c'est un 
point tout différent sur lequel la discussion ne tardera 
pas à porter. 

L'ar t ic le 35 dit encore : <• la cour devant puiser 
- les faits lirais le jugement ou l'arrêt attaqué •» 
De là, on indui t que les irrégularités d'une procédure 
criminelle, si graves qu'elles soient, ne donneront point 
ouverture à cassation, si elles ne sont point constatées 
par l 'arrêt même de la cour d'assises ; que le condamné, 
par exemple, ne pourra pas établir par des actes de nais
sance, produits après sa condamnation, que le j u r y com
prenait un ou plusieurs membres âgés de moins de 
30 ans. — Pareil résultat ne proteste-t-il pas contre la 
portée que l'on attr ibue à l ' a r t ic le! — Faut - i l croire que 
les auteurs de l'arrêté de 1815 ont poussé aussi lo in le 
mépris des garanties dues à l'accusé? — N'est-ce pas le 
cas, où jamais, de chercher à traduire leur pensée d'une 
manière rationnelle? 

Les faits dont parle l 'article 35 sont les faits qui con
stituent le fond du procès et non point les formalités 
qui ont été suivies par le jugement. On ne confond pas, 
dans le langage ordinaire, les faits du procès avec les 
formes de la procédure, formes parmi lesquelles la com
position du j u r y occupe un rang essentiel. Encore une 
fois, ce sont deux ordres d'idées différents. 

I l se conçoit fort bien que l 'ar t ic le 35, voulant res
treindre le champ des plaidoiries et disant incidemment 
que la cour doit puiser les faits dans le jugement, n 'ai t 
fait allusion qu'au fond du procès et non point aux for
malités essentielles de l ' instruct ion et à la capacité de 
ceux qui ont porté la sentence dénoncée. 

I c i aussi, en se tenant t rop à la le t t re de l 'art icle, on 
aboutit , en matière criminelle au moins, à des consé
quences absurdes. La cour doit absolument puiser les 
faits dans la décision attaquée? Mais alors, elle ne 
pourra consulter n i le procès-verbal d'audience, n i les 
autres pièces du dossier ! 

Supposons une procédure dans laquelle l'ordonnance 



de renvoi au t r ibuna l correctionnel d'un crime correc-
tionnalisé n'a pas été rendue à l'unanimité des juges. Ce 
vice a échappé à la cour d'appel. L a cour de cassation 
ne pourra-t-elle le relever sous prétexte que l 'arrêt at
taqué ne révèle pas ce fait? Supposons encore que la 
prescription soit invoquée pour la première fois devant 
elle et que l'arrêt soit muet sur la date du délit; l u i 
déniera-t-on le droi t de rechercher cette date, soit dans 
l'assignation, soit dans l'ordonnance de renvoi? Nu l l e 
ment. Dans ces cas et autres analogues, le dro i t de re
cour i r aux divers documents du dossier n'a jamais fait 
l'objet d'un doute. On a compris que le texte de l 'ar
ticle 3 5 , entendu dans un sens raisonnable, ne s'y oppo
sait pas ; on s'est prémuni, en d'autres termes, contre 
l 'erreur que peut engendrer l'interprétation littérale 
d'un membre de phrase incidente! 

On t i re un autre argument, indirect celui-ci , de l 'ar
ticle 3 7 du même arrêté de 1 8 1 5 , aux termes duquel : 
« même en matière cr iminel le , le procureur général 
" près de la cour ne peut être considéré comme partie ; 
« i l ne donne que des conclusions. » 

On infère de là que le procureur général est sans qua
lité pour discuter la nationalité ou l'âge d'un juré. 

Cette objection est-elle bien fondée? 
Notons d'abord qu'elle s'appliquerait tout aussi bien 

à la jurisprudence de la cour de cassation de France 
qu'à la nôtre, car la règle rappelée par l 'ar t ic le 3 7 pré
cité est également admise en France. 

Si l a cour de cassation a le pouvoir de contrôler les 
formalités de l 'arrêt dénoncé, le procureur général a 
évidemment le d ro i t et le devoir de donner son avis sur 
la manière dont ces formalités ont été. accomplies. En 
taisant cela, i l ne rempl i t pas plus le rôle de partie que 
ne le fait la cour elle-même en statuant par arrêt . L u i 
a-t-on jamais reproché d'excéder ses a t t r ibut ions, quand 
i l requiert d'office l 'annulation d'une sentence déférée à 
la cour, en faisant ressortir qu'elle n'a.pas été prononcée 
en audience publique ou qu'elle n'est pas motivée? 
Pourquoi ferait-on une différence dans le cas où i l 
signale un autre vice essentiel, tel que l'irrégularité de 
la composition du t r ibuna l ou l'incapacité des jurés? Le 
condamné dépose à l 'appui de sa requête en cassation 
un acte de naissance prouvant que tel membre du j u r y 
était âgé de 2 5 ans seulement : en quoi le procureur 
général fera-t- i l œuvre de partie s'il manifeste son op i 
nion sur les conséquences à t i re r de cet acte ? En vérité, 
nous ne le devinons pas. 

Mais, d i t -on , le ministère public agira i t comme partie 
si, prenant en quelque sorte la place du juré contesté, 
i l a l lai t jusqu'à produire des actes, t i tres ou documents 
pour just if ier sa capacité. 

On a v u par les arrêts cités précédemment que sem
blable scrupule n'a pas toujours arrêté les magistrats 
qui occupaient le siège du ministère public. Avaient- i ls 
une fausse idée de leurs fonctions? Nous ne le pensons 
pas. 

Vo ic i sans doute comment ils ont raisonné : 
Quand on constitue le j u r y devant la cour d'assises, i l 

incombe au ministère public aussi bien qu'à la cour de 
s'assurer que les personnes dont les noms figurent sur la 
liste réunissent les conditions essentielles de capacité re
quises par la l o i . Ce soin, ils ne doivent pas le négliger, 
même en l'absence de réclamation de l'accusé, car, v is -
à-vis de celui-ci, l a société est tenue de la stricte obser
vat ion des formes légales et particulièrement de ne 
l 'a t t ra i re que devant un t r ibuna l régulièrement com
posé. I l suit de là que le procureur général près la cour 
d'appel, qu i est part ie poursuivante, qui doit veiller à 
l'accomplissement des formalités substantielles, agi t en 
acquit de son devoir s i , faute d'une connaissance person
nelle, i l s'entoure de documents propres à just if ier de la 
qualité des jurés. I l s'en suit en outre qu'on ne saurait 
le blâmer s'il j o i n t ces documents à la procédure, en cas 

de recours en cassation, pour montrer sur quels élé
ments i l a fondé son opinion. 

Assurément, i l n'y a r ien là qui ne soit parfaitement 
correct. Si , après cela, le procureur général près la cour 
de cassation donne son avis sur les documents ainsi 
jo ints au dossier, s'érige-t-il en partie? Nullement. I l 
se borne à apprécier la manière dont la partie poursui
vante, le chef du parquet de la cour d'appel, a r emp l i 
son office; voilà tout . 

I l n'en est pas autrement s i , dans le même but, i l i n 
vi te ce dernier à verser au dossier les pièces qu ' i l n'a 
pas fournies spontanément. Que fa i t - i l alors? I l provo
que tout simplement la partie poursuivante à l u i donner 
un éclaircissement. Cela ne ressemble point à un acte 
de poursuite. 

On a représenté le ministère public comme s'établis-
sant en quelque sorte le contradicteur, la partie adverse 
du ju ré dont l'âge ou la nationalité est contestée; on a 
d i t qu ' i l ne pouvait argumenter ou débattre contre une 
personne qui n'est pas en cause dans l'instance en cas
sation. Ce raisonnement tombe à faux. I l est cer ta in 
que le ju ré n'est pas en cause, pas plus que ne le serait 
un juge ordinaire dont la qualité serait mise en question. 
L'appréciation du ministère public et la décision de la 
cour portent exclusivement sur la validité de son in ter
vention dans l'exercice d'une fonction publique. Le ju ré 
reste l ibre de faire juger de sa qualité, soit en matière 
civi le , soit en matière électorale, par les juges compé
tents. I l n'est pas partie au débat devant la cour d'as
sises quand sa capacité y est contestée ; la discussion 
passe au-dessus de l u i . De même, on fait abstraction de 
sa personne devant la cour de cassation; i l n'y a nulle 
nécessité que le ministère public l ' a i t pour contradicteur 
ou pour appui. 

Dans le but de montrer la cour de cassation en con
t radic t ion avec elle-même, on a cité plusieurs arrêts 
dont i l convient de dire un mot pour prouver qu'ils sont 
sans application dans l 'occurrence. 

En 1 8 6 3 , un condamné formait un pourvoi fondé sur 
ce que deux jurés s'étaient mis en communication, hors 
du local de la cour d'assises, avec des témoins déjà 
entendus, circonstance qui ne l u i avai t été révélée qu'a
près sa condamnation. 

Par arrêt du 5 janvier 1 8 6 3 ( P A S I C , 1 8 6 3 , I , 1 0 9 ) , le 
pourvoi fut rejeté : <> At tendu qu ' i l n 'y a pas lieu d'ad-
» mettre devant la cour de cassation la preuve testimo-
» niale de faits qui se seraient passés pendant l ' instruc-
» t ion de l a cause devant la cour d'assises et sur les-
•» quels les procès-verbaux des séances sont absolument 
" muets. » 

On saisit au premier abord combien cette espèce dif
fère de la nôtre. I l s'agit d'un fait qui s'est passé en 
dehors de la cour d'assises, que celle-ci n'a pas été à 
même de constater; dès lors, i l ne saurait être la cause 
d'une vio la t ion , commise par elle, des formalités sub
stantielles. Une circonstance extrinsèque, étrangère à 
la procédure, ne vicie point celle-ci ; le texte de l 'ar
t ic le 1 7 de la l o i du 4 août 1 8 3 2 ne permet point à la 
cour de cassation de l 'annuler de ce chef. 

D'autre p a r t , nous verrons plus lo in que la simple 
allégation d'un fait, même avec offre de preuve testimo
niale, ne peut être, en général, prise en considération 
par la cour de cassation. 

Les mêmes observations s'appliquent à un arrêt du 
1 9 j u i n 1 8 8 4 ( B E L G . J U D . , 1 8 8 4 , p. 9 2 6 ; P A S I C , 1 8 8 4 , 

I , 2 7 8 ) , qui repousse un moyen tiré de ce qu'un juré 
avai t visité le l ieu du cr ime pendant une suspension 
d'audience. Le fait s'était passé en dehors dé la procé
dure et, d'ailleurs, i l ne constitue point une nullité. 

Un arrêt , cass. belge, 2 2 mai 1 8 7 1 ( B E L G . J U D . , 1 8 7 1 , 
p . 7 3 9 ; P A S I C , 1 8 7 1 , I , 1 8 5 ) , rejette le recours fondé 
sur ce qu'un huissier audiencier avait pénétré dans la 



salle du j u r y pendant la délibération. I l est motivé sur 
ce que' le fait n'était pas constaté et qu'au surplus i l 
n'entraînait pas nullité. 

Un autre arrêt , cass. belge, 1 2 novembre 1 8 7 7 ( P A S . , 
1 8 7 8 , I , 7 ) , écarte le moyen déduit de ce qu'un juré était 
actionnaire de la société anonyme au préjudice de l a 
quelle avait été perpétré le cr ime soumis au jugement. 
1 1 décide que le fait n'était pas établi et ne créait pas, en 
tout cas, une cause d'exclusion du ju ré . 

Comment a-t-on pu voi r de l'analogie entre ces espèces 
et celle qui est en discussion? Les décisions citées ne 
renferment aucun m o t i f contraire à la thèse consacrée 
par l 'arrêt du 2 août 1 8 8 6 . Elles sont conformes à la 
jurisprudence française (5) . 

On a invoqué un arrêt , cass. belge, 2 février 1 8 6 3 
( P A S I C , 1 8 6 3 , I , 1 0 5 ) jugeant qu'un ind iv idu , condamné 
a la contrainte par corps en matière c ivi le , n'était pas 
recevable à se faire un moyen, pour la première fois en 
cassation, de ce qu ' i l était âgé de plus de 7 0 ans. 

La c i ta t iom manque encore d'à-propos. I l ne s'agis
sait pas là des formalités essentielles d'une procédure 
criminelle à l'accomplissement desquelles la cour de 
cassation est tenue de vei l ler scrupuleusement. C'était, 
au contraire, et bien réellement cette fois, le fond de 
l'affaire qui était en partie remis en question. En effet, 
pour l 'application de la contrainte, c'est incontestable
ment le juge du fond qui a la mission de rechercher si , 
en fait, la personne contre qui elle est requise se t rouve 
dans les conditions d'âge exigées. Le demandeur était 
donc mal venu à proposer en cassation l'exception fon
dée sur son âge, alors qu ' i l avait négligé de la soumettre 
au juge du fond. 

C'est encore un moyen tiré du fond, et non-de la 
forme, celui qui consiste à prétendre, pour la première 
fois en cassation, qu'un indiv idu condamné du chef d'at
tentat à la pudeur sur la personne d'un enfant âgé de 
moins de 1 4 ans aurai t dû être acquitté, parce que l 'en
fant était, en réalité, âgé de plus de 1 4 ans. L'âge de la 
vict ime n'est-il pas, en effet, une condition intrinsèque 
du délit, une circonstance inhérente au fait? N'est-ce 
pas exclusivement au juge du fond qu ' i l appartient de 
statuer à cet égard? L 'erreur qu ' i l aura i t pu commettre 
sur l'âge réel de la vict ime n'est donc point de celles qui 
peuvent être réparées par un recours à la cour suprême. 
Cela est élémentaire. 

Nous sommes également d'accord avec M . le premier 
avocat général M É L O T quand i l fait remarquer que la 
cour de cassation n 'admettrai t pas le recours formé con
tre l ' inscription d'un électeur, si sa 'qualité d'étranger, 
quoique prouvée à l'évidence devant elle, n 'avait pas été 
contestée devant le juge du fond. Mais i l n'y a nu l rap
port ju r id ique entre ce cas et le nôtre, i l est à peine be
soin de le dire. Cet exemple, ainsi que les précédents, 
n 'aurai t pas été invoqué probablement si l 'on n'était pas 
pa r t i de cette idée inexacte que la cour de cassation 
statue au fond quand elle apprécie les formalités de la 
procédure. Evidemment le pourvoi contre l 'arrêt ordon
nant l ' inscr ipt ion d'un électeur ne permettra pas à la 
cour de vérifier la nationalité de celui-ci , lorsqu'elle n'a 
pas été contestée jusque-là; mais i l l 'obligera certaine
ment à accueill ir le moyen qui reposerait sur la viola
t ion de formalités substantielles. 

§ 3 . 

E t maintenant quelle est la mesure du pouvoir de la 
cour de cassation en ce qui touche l'admission d'une 
preuve de la v io la t ion ou de l'omission de formes essen
tielles ou prescrites à peine de nullité? 

Nous avons rappelé que, sans hésitation, en Belgique 
comme en France, des procédures criminelles ont été 

| annulées lorsque les vices qui les entachaient étaient 
I prouvés,soit au moyen d'actes produits pour la première 

(ois à l 'appui du pourvoi , soit aussi au moyen d'actes 
dont l 'apport était ordonné par l 'arrêt interlocutoire. 
Contre cet usage du droi t de contrôle, pas la moindre 
cr i t ique dans la doctrine. Les considérations qui pré
cèdent tendent à le just i f ier . 

Le doute commence seulement quand, pour l'appré
ciat ion du moyen de nullité, i l devient néêessaire de 
recourir à une enquête. On se demande si pareille pro
cédure est permise à la cour de cassation et c'est, en 
définitive, parce qu ' i l suppose que, sous ce rapport , elle 
ne possède pas un pouvoir d'investigation égal à celui 
des jur id ic t ions inférieures, que le ministère public l u i 
dénie actuellement la faculté d'examiner un pourvoi 
fondé sur l'incapacité d'un juré . L'argument, qui devrait 
être restreint, d'ailleurs, aux seuls cas où la cassation 
serait subordonnée à une enquête, ne repose sur aucun 
texte de lo i . L'arrêté de 1 8 1 5 ne contient nulle disposi
t ion excluant semblable moyen de s'éclairer sur la v a l i 
dité des formes suivies par la décision attaquée. — Mais 
le règlement du 1 8 j u i n 1 7 3 8 ( t i tre V I I , 2 E pa r t i e , a r t . 2 7 
et suiv.) prévoyait la nécessité des enquêtes et t raçai t 
les régies à observer quand i l fal lai t y recourir . Ce 
règlement, on le reconnaît, est encore en vigueur pour 
les cas non prévus par l 'arrêté de 1 8 1 5 (6) . Nous ne 
voyons donc pas d'obstacle légal qui paralyse l'exercice 
du pouvoir de contrôle de la cour de cassation. 

•• Elle ordonne, quand i l y a l ieu, d i t F A U S T I N H É E I E 
" ( § 7 3 4 ) , pour éclaircir les points soumis à sa décision, 
» des avant faire dro i t . Elle ne fait qu'user en cela du 
•' d ro i t qui appartient à tous les juges de prendre tous 
•< les moyens que la lo i met à leur disposition pour 

éclairer leur re l igion. •> 
Suivant ce principe, qui nous semble être de l'essence 

même du pouvoir ju r id ic t ionne l , notre cour suprême a 
rendu, le 2 av r i l 1 8 5 0 (BEI .G. J U D I C , 1 8 5 0 , p . 7 3 3 ; 
P A S I C , 1 8 5 0 , I , 3 1 7 ) , un arrêt basé sur les éléments 
d'une enquête faite par un magistrat du parquet de la 
cour d'appel, aux fins de rechercher si un condamné 
avait vainement demandé qu ' i l fût dressé acte de son 
recours en cassation dans le délai légal (7) . 

Dans le système que nous combattons, on paraît être 
dominé par la crainte de voir la cour de cassation déro
ger et descendre en quelque sorte à un rôle peu digne 
d'elle en recourant à une enquête. Nous ne saurions 
partager un tel sentiment. La justice, si haut qu'elle soit 
placée, ne cesse pas d'être respectable lorsqu'elle cherche 
à s'éclairer, par les moyens légaux bien entendu. 

I l importe de remarquer, d'ailleurs, que, pa r l ana tu re 
des choses, la preuve testimoniale sera bien rarement 
admissible devant la cour de cassation. En dehors des 
cas où elle aurait à statuer sur une accusation dirigée 
contre un ministre , sur une action disciplinaire ou 
encore sur une question de fait relative à l ' in t roduct ion 
même du pourvoi ou à la procédure qui s'accomplit 
devant elle (trois hypothèses dans lesquelles la question 
n'est pas sérieusement discutable), les offres de preuve 
par témoins se sont toujours produites à l'occasion de 
la violat ion alléguée des formalités substantielles. Or, 
ces offres de preuve — la jurisprudence en fait foi — 
ont dû être repoussées dans la plupart des cas. On les 
écarte avec raison quand elles se rapportent à un fait 
qui s'est produit en dehors de la procédure — des exem
ples ont été cités plus haut — quand elles tendent à 
corroborer de simples allégations contre lesquelles pro
testent les actes ou même la seule présomption de régu
larité des actes de l ' ins t ruct ion ; enfin, quand elles ont 
pour but d'établir un fait dont l'accusé pouvait faire 
constater la réalité au moment où i l s'est passé. 

Très exceptionnelles seront donc les hypothèses où la 

(5) Voyez D A U . O Z , V° Instruction criminelle, n°s 1985 et suiv. 
( 6 ) Voir S C H E Y V E X , Traité des pourvois, n° 1 2 8 . 

(7) Voyez encore S C H E Y V E X , lue, cit, 



cour de cassation pourra i t être entraînée à ordonner une 
enquête. F a u t - i l que l'appréhension de telles éventua
lités, non justifiée par un texte de lo i ou par un principe 
de droi t , fasse méconnaître les intérêts sacrés de la 
défense à ce point que l'accusé ne puisse se plaindre 
d'avoir été condamné par un juge que la l o i répudie? 
Nous ne le pensons pas. 

X . 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Cinquième chambre. — Présidence de M. De Brandner. 

18 novembre 1886. 

SUCCESSION. — DÉVO LU TI ON DE L A P A R T DES ABSENTS 

A U X H É R I T I E R S PRESENTS. — F A C U L T É DE RECONNAÎ

T RE L 'EXISTENCE DES ABSENTS E T DE RENONCER A 

L A D É V O L U T I O N . — RETRACTATION D E L A RECONNAIS

SANCE. — CONDITIONS REQUISES POUR L A V A L I D I T É 

DE L A R É T R A C T A T I O N . 

Ceux dont l'existence au moment du décès du de cujus est mécon
nue par les intéressés, ne doivent pas être représentés à l'inven
taire et au partage d'une succession. 

Leur part est dévolue à ceux qui l'auraient recueillie à leur défaut. 
Les intéressés peuvent reconnaître l'existence des absents et 

renoncer au bénéfice de l'article 136 du code civil. C'est recon
naître l'existence d'un absent que le, faire, quoique sous les 
réserves de style, représenter par un notaire commis à celte fin, 
aux opérations préliminaires du partage. Une telle reconnais
sance n'est pas absolument irrévocable, mais ne, pourrait être 
rétractée que si ses auteurs prouvaient, en établissant des faits 
nouveaux et décisifs, que l'existence de l'absent était réellement 
incertaine au décès du do cujus. 

( V A N D E N A B E E L E N C . L A B A N Q U E N A T I O N A L E , S O C I É T É A N O N Y M E . ) 

A R R Ê T . — « Attendu qu'il résulte à l'évidence du texte des 
articles 113, 133 et 136 du code civil et des travaux préparatoires, 
que ce sont seulement les absents dont l'existence est devenue 
incertaine après l'ouverture de la succession qui doivent être 
représentés à l'inventaire ct.au partage; que ceux dont l'existence 
au moment de l'ouverture est méconnue par les intéressés ne 
doivent pas l'être, mais que leur part est dévolue à ceux qui l'au
raient recueillie à leur défaut; 

« Attendu que les intéressés peuvent reconnaître l'existence 
de l'absent et renoncer au bénéfice de l'article 136 du code civil ; 

« Attendu qu'Edouard Van don Abeclen a présenté requête à 
M. le président du tribunal de première instance aux fins de faire 
nommer un notaire pour représenter à la levée des scellés et à 
l'inventaire de la succession d'Ida Van don Abeelen, les habiles à se 
porter héritiers non présents ou habitant hors de la distance de 
cinq myriamètres; que M. le président commit en conséquence, 
en visant les articles 928, 931 et 932 du code de procédure civile 
qui ne parlent que des vivants défaillants, M e De Doncker pour 
les représenter; que l'inventaire fut fait à la requête tant d'Edouard 
et Henri Van den Abeelen que d'Agathe, Othon et Marin Van den 
Abeelen, représentés par M e De Doncker, agissant en vertu de la 
prédite ordonnance obtenue sur la requête prémentionnée; que 
l'inventaire indique les trois derniers comparants comme absents 
à sa date, mais aussi comme habiles h se dire et porter héritiers ; 
que l'acte ne contient au sujet de cette qualification que des 
réserves vagues et de pur style, ne pouvant énerver la reconnais
sance expresse d'Edouard Van den Abeelen et la reconnaissance 
formelle des deux appelants résultant du fait d'avoir admis aux 
opérations préliminaires du partage dans les circonstances pré
rappelées, le représentant de ceux qu'ils pouvaient en écarter 
s'ils n'avaient pas reconnu qu'ils existaient encore au moment de 
l'ouverture de la succession; 

« Attendu qu'a la vérité une telle reconnaissance n'est pas abso-' 
Jument irrévocable, car elle a pu être l'effet d'une erreur, mais 
ne pourrait être rétractée que si ses auteurs prouvaient parla pro
duction d'un jugement déclarant l'absence après une instruction 
contradictoire ou en établissant des faits nouveaux importants et 
décisifs, que l'existence de leurs frères et soeur Othon, Marin et 
Agathe était réellement incertaine au décès de, la de cujus ; que les 

appelants n'allèguent pas de semblables circonstances et se bor
nent à reproduire un acte de notoriété dans lequel deux person
nes honorables affirment en termes assez vagues qu'Agathe est 
partie pour Bucharest en 1870. Othon et Marin pour l'Amérique 
ou les Indes orientales en 1832, et que depuis lors aucun d'eux 
n'adonné de ses nouvelles; que cette déclaration faite quatorze 
jours seulement ^îprès l'inventaire, ne constate aucun fait inconnu 
à la date de celui-ci et se trouve contredite par la reconnaissance 
expresse et formelle des appelants eux-mêmes; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son avis conforme M. l'avocat 
général G I L M O N T , met l'appel à néant et c o n f i r m e le jugement 
rendu entre parties le 13 janvier 1886 par le tribunal de pre
mière instance de Bruxelles; condamne les appelants aux frais 
de l'instance d'appel; donne acte à l'intimée de ce qu'elle s'en 
réfère à la justice quant à la question de savoir si les appelants 
ont droit ou non à la part revenant a Othon, Marin et Agathe Van 
den Abeelen dans la succession de leur sœur Ida et de ce qu'elle 
offre de remettre les objets déposés entre les mains de ceux à qui 
la dite succession sera attribuée par décision judiciaire ; moyen
nant quoi elle sera déchargée de toute responsabilité... » (Du 
18 novembre 1886. —Plaid. MM™ C A N L E R C . M A S K E N S et Q U I L L E T . ) 

OBSERVATIONS. — Conf. t r ibuna l c i v i l de Bruxelles, 
du 7 août 1 8 4 7 ( B E L G . J U D . , 1 8 4 7 , p. 1 3 4 9 ) ; Contra, 
t r ibunal c i v i l de Liège, du 2 8 décembre 1 8 4 4 ( B E L G . 
J U D . , 1 8 4 5 , p. 2 1 9 ) . 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Audience des référés. — Présidence de M. Van Moorsel, vice-président. 

13 novembre 1886. 

R É F É R É . — NOMINATION D E SÉQUESTRE. — J U S T I F I C A T I O N 

D'URGENCE. 

L'urgence, se justifie dans une nomination de séquestre, par ce (ait 
que la succession litigieuse est purement mobilière. 

Il en est ainsi même si l'action principale a été introduite devant 
la juridiction du fond. 

( É P O U X G E R L A C H E C . D ' H A I N A U T , V E U V E F A N O . ) 

O R D O N N A N C E . —• « Attendu qu'il va urgence, puisque la succes
sion litigieuse est purement mobilière ; 

« Attendu que la mesure de précaution réclamée par les de
mandeurs se justifie entièrement par deux circonstances qui ont 
dû hautement éveiller leur méfiance : 1° la défenderesse a été 
mariée le 14 janvier 1869 sous le régime de la séparation de 
biens et n'a apporté aucune fortune en mariage; elle ne prétend 
pas qu'une succession lui soit échue, et cependant on constate à 
l'inventaire qu'elle serait propriétaire de deux inscriptions au 
grand livre de la dette publique belge, l'une de 450 francs de 
rente, et l'autre de 9,840 francs, au capital de 246,000 francs ; 
2 J la défenderesse a été gratifiée dans son contrat de mariage de 
l'usufruit d'une part d'enfant, tandis que, par acte passé devant 
M e Milcamps, le 30 octobre 1879, le de cujus a fait à la défende
resse donation pleine et entière de tous ses biens, déshéritant 
complètement ses enfants légitimes; 

« Attendu que ce qui prouve que la mesure sollicitée par les 
défendeurs ne constitue qu'un acte de pure précaution, c'est qu'ils 
consentent, sous réserve de tous droits, à ce que la défenderesse 
continue à toucher les revenus des biens litigieux ; 

« Attendu, à la vérité, que la demande de nomination de 
séquestre pourrait être portée devant la juridiction du fond, où 
l'action principale vient d'être introduite, mais que cette voie ne 
donnerait pas aux demandeurs la garantie immédiate que les cir
constances commandent; 

« Attendu que le séquestre ne peut porter que sur le quart des 
valeurs inventoriées, puisque c'est à ce quart que se réduit la 
portion de la succession qui pourrait revenir aux demandeurs ; 

« Attendu que sous la dénomination de valeurs inventoriées, 
l'on ne peut comprendre les deux inscriptions existant au nom 
de la défenderesse ; qu'en effet, celles-ci ne sont pas jusqu'ores 
litigieuses, puisque l'action portée au principal a uniquement 
pour objet de faire déclarer nulle et de nul effet la donation du 
30 octobre 1879, avenue devant M° Milcamps, et que les deman
deurs se sont bornés à soutenir dans l'inventaire que ces deux 
inscriptions ne sont pas des propres de la défenderesse et font 
partie de la succession du défunt, ce qui ne suffit pas pour les 
rendre litigieuses ; 

« Par ces motifs, nous, Gustave Van Moorsel, vice-président du 
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tribunal de première instance a Bruxelles, faisant fonctions de 
président en remplacement du titulaire légitimement empêché, 
assisté du greffier François Nolis, disons qu'il y a urgence; or
donnons que le quart des valeurs, actions, espèces et générale
ment des meubles quelconques trouvés en la mortuaire de feu 
lsaac Fano, rue Royale, 133, à Saint-Josse-ten-Noode, et repris en 
l'inventaire de MM." Milcamps et De Ro, à l'exclusion toutefois des 
deux extraits d'inscriptions repris sous les n o s 22 et 23 du chapi
tre Fonds publics inventoriés dans la séance du 24 septembre 
1886, sera remis entre les mains des dits notaires, que nous dési
gnons comme séquestres, jusqu'à ce qu'il ait été statué au fond 
sur la propriété des dits biens, avec faculté pour les séquestres 
de déposer les valeurs, actions, espèces à la Banque Nationale, 
et sous réserve d'en servir les revenus à la défenderesse ; réser
vons les dépens pour être joints au principal ; disons que la pré
sente ordonnance est exécutoire sur la minute avant l'enregistre
ment... » (Dul3novembre 1886. —Plaid. MM<* E M I L E S T O C Q U A R T 

c. H E M E L E E R S . ) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

7 j u i n 1886. 

PRESCRIPTION C R I M I N E L L E . — É C R I T CONTRAIRE A U X 

BONNES M Œ U R S . — P O I N T DE DEPART D E L A PRES

CRIPTION. 

// résulte du rapprochement des articles 383 et 384 du code pénal 
que l'imprimeur d'un écrit contraire aux bonnes mœurs ne 
devient passible de pénalités qu'à dater de l'exposition, de la vente 
ou de la distribution de cet écrit. 

( D O U C E . ) 

A R R Ê T . — « Sur le seul moyen du pourvoi, déduit de la viola
tion et delà fausse application de l'article 22 de la loi du 17avril 
1878 (titre préliminaire du code de procédure pénale), en ce que 
l'arrêt attaqué prononce la condamnation de la demanderesse, 
alors que les délits qui lui étaient imputés étaient prescrits : 

« Attendu qu'aux termes de l'article invoqué, l'action publique 
résultant d'un délit est prescrite après trois années ; 

« Attendu que du rapprochement des articles 383 et 384 du 
code pénal, i l résulte que l'imprimeur d'un écrit contraire aux 
bonnes mœurs, ne devient passible de pénalités qu'à dater de 
l'exposition, de la vente ou de la distribution de cet écrit; 

« Attendu que la déclaration du jury, qui sert de base à la 
condamnation prononcée par l'arrêt attaqué, constate que les 
ouvrages édités par la demanderesse, n'ont été exposés, vendus 
ou distribués que moins de trois ans avant les poursuites; 

« Attendu qu'il suit de là que le moyen manque de base; 
« Attendu, au surplus, que la procédure est régulière, que les 

formalités essentielles et prescrites à peine de nullité ont été 
observées et que la peine appliquée est celle de la loi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller B A Y E T en son 
rapport et sur les conclusions de M . M É L O T , avocat général, 
rejette le pourvoi ; condamne la demanderesse aux frais... » 
(Du 7 juin 1886.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

14 j u i n 1886 . 

INSTRUCTION C R I M I N E L L E . — P A R T I E C I V I L E . — FORME 

DES CONCLUSIONS. — P R E U V E . 

Aucune forme n'est prescrite pour les conclusions à prendre devant 
les tribunaux de répression. 

Le fait qu'un arrêt déclare qu'une somme réclamée par la partie 
civile, constitue une indemnité équitable, prouve suffisamment 
qu'il a été conclu a la réparation du dommage résultant du délit 
poursuivi. 

( M A H I E U C . D U C N I O L I . E , P A R T I E C I V I L E . ) 

A R R Ê T . — « Sur le premier moven, déduit de la violation des 
art. 4 et 5 du code civil, 480, n° 3, 1028, n° S, et 473 du code 

de procédure civile, en ce que l'arrêt attaqué a statué ultra petita 
en accordant à la partie civile des dommages-intérêts, alors que 
ses conclusions ne visaient que la question de compétence soule
vée par le demandeur, tout au moins en ce que, à défaut de con
clusions an fond, la cause n'était pas pn état : 

« Attendu qu'aucune forme n'étant prescrite pour les conclu
sions à prendre devant les tribunaux de répression, l'arrêt, en 
disant dans ses motifs que la somme de 10 francs réclamée par 
la partie civile constitue une indemnité équitable, prouve qu'il a 
été conclu à la réparation du dommage résultant du délit pour
suivi ; 

« Que ce moyen manque donc de base ; 
« Sur le second moyen, fondé sur ce (pie le demandeur aurait 

refusé de défendre autrement que sur la question de compétence 
et que le ministère public lui-même n'aurait pas requis au fond : 

« Attendu que la première de ces allégations est indifférente 
et d'ailleurs démentie, comme la seconde, par les pièces de la 
procédure; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller P R O T I N e n son 
rapport et sur les conclusions de M. M É L O T , avocat général, re
jette le pourvoi; condamne le demandeur aux frais... » (Du 
14 juin 1886. — Plaid. M c

 D E B U R L E T . ) 

» — • 

V A R I É T É S . 

« N'y a point de vraye justice au Monde. » 
« Toute ceste Iustice usuelle et de pratique n'est point vraye-

ment et parfaitement justice, et l'humaine nature n'en est pas 
capable, non plus que de toute autre chose en sa pureté. Toute 
Iustice humaine est meslée avec quelque grain d'injustice, faveur, 
rigueur, trop, et trop peu ; et n'y a point de pure et vraye médio
crité (1), d'où sont sortis ces mots des anciens, qu'il est forcé de 
faire tort en détail, qui veut faire droict en gros, et injustice en 
petites choses, qui veut faire justice en grandes. Les législateurs, 
pour donner cours à la Iustice commutalive, tacitement permet
tent de se tromper l'un l'autre et à certaine mesure, mais qui ne 
passe point la moitié de juste prix ; et c'est pour ce qu'ils ne sau
raient mieux faire. Et en la Iustice distribulivc, combien d'inno
cents pris, et de coulpables absous et relaxez et sans la faute des 
juges, sans compter le trop ou le trop peu qui est presque per
pétuel en la plus nette justice. La Iustice s'empesche elle-même, 
et la suffisance humaine ne peut voir ni pourvoir à tout. Voicy 
entr'autres un grand défaut en la Iustice distributive, de punir 
seulement et non salarier, bien que ce soient les deux parties et 
les deux mains de la Iustice : mais selon qu'elle s'exerce commu
nément, elle est manchotte et incline toute à la peine. La plus 
grande faveur qu'on reçoive d'elle, c'est l'indemnité qui est une 
monnoye trop courte pour ceux qui font mieux que le commun. 
Mais i l y a encore plus : car soyez déféré et accusé à tort, vous 
voilà en peine et souffrez beaucoup; enfin vostre innocence con
nue, vous en sortez absous de la dernière punition, mais saiis 
réparation de l'affliction qui vous demeure tousjours. Et l'accusa
teur, moyennant qu'il ait apporté si petite couleur que ce soit 
(qui est facile à faire), s'en va sans punition, tant est esrharse (2) 
la justice au loyer et reconnaissance du bien, et toute au châti
ment. Dont est venu ce jargon, que faire injustice et estre subjet 
à justice s'entend tousjours de la peine. Et est aisé à qui veut, de 
mettre un autre en peine et le réduire en tel estât qu'il n'en sor
tira jamais qu'avec perle. » 

C H A R R O N (3) De la Sagesse. L. 111, ch. V. 

ACTES OFFICIELS. 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N S . Par arrêtés rovaux du 10 décem
bre 1886 : 

M. Van Bastelaer, notaire à Trazegnies, est nommé en la 
même qualité à la résidence de Charleroi, en remplacement de 
M. Quenne, démissionnaire; 

M. Deltenre, candidat notaire à Bruxelles, est nommé notaire 
à Trazegnies, en remplacement de M. Van Bastelaer, appelé à 
d'autres fonctions ; 

M. Lemaur, candidat notaire à Thulin, est nommé notaire à 
la résidence de Chimay. 

(1) Juste-milieu, mesure. 
(2) Chiche, avare. 
(3) Avocat au Parlement. 

Alliance Typographique, rue aux Choux, 37, à Bruxelles. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Chambres réunies. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

2 7 octobre 1886. 

IMPOSITION COMMUNALE INDIRECTE. — T A X E SUR LES 

BRIQUETERIES. — P A Y E M E N T V O L O N T A I R E . — R E C O U R S . 

Le payement volontaire, par nn contribuable, d'une imposition 
communale indirecte, telle qu'une taxe sur les briqueteries, lui 
enlève tout recours ultérieur, notamment le droit d'en exiger le 
remboursement soiis prétexte de payement indu. 

( L A C O M M U N E D ' E T T E R B E E K C . M O N N O Y E R . ) 

L a commune d'Etterbeek avait établi une taxe sur les 
fours à briques. 

De 1869 à 1880, Alfred Monnoyer, m a r i de la défen
deresse, a pavé de ce chef à cette commune une somme 
de fr. 2,294-75. 

Un arrêt de la cour de cassation du 9 février 1882 
ayant déclaré illégale la taxe établie sur les briqueteries 
par la commune d'Uccle ( B E I . G . J U D . , 1882, p. 232), 
Monnoyer in tenta contre la commune d'Etterbeek une 
action en res t i tu t ion de la somme de fr. 2,294-75 perçue 
par celle-ci. U n jugement du t r ibuna l de première 
instance de Bruxelles, du 8 août 1883, déclara fondée 
son action en répétition et condamna la commune à 
restituer cette somme au demandeur. 

La demanderesse se pourvut en cassation contre ce 
jugement. 

Son unique moyen de cassation était t i ré de la viola
t i on de l 'ar t ic le 136 de la lo i communale, des articles 4, 
5 et 7 de la lo i du 29 a v r i l 1819 et de la fausse applica
t i on de l 'ar t ic le 1376 du code c i v i l , en ce que la décision 
attaquée a déclaré que le t r ibunal de Bruxelles était 
compétent et a reconnu à l 'acquit des taxes perçues le 
caractère de payements indus. 

Le jugement dénoncé fut cassé par arrêt du 20 no
vembre 1884 ( B E L G . J U D . , 1885, p. 273). 

L a cause fut renvoyée devant le t r i b u n a l de Nivelles. 
Comme le constate l 'arrêt de l a cour de cassation, 

Monnoyer étant décédé, l'instance avait été reprise par 
sa veuve, en son nom et au nom de ses enfants. 

A la suite des conclusions prises par les parties, le 
t r ibunal de Nivelles, rendi t le 1 e r j u i n 1885 le jugement 
suivant : 

J U G E M E N T . — « Attendu qu'il est hors de contestation que la 
taxe établie par la commune d'Etterbeek sur les fours à briques 
constituait un octroi interdit par la loi du 18 juillet 1860 ; 

« Attendu qu'il s'ensuit que la somme de 2,294-75 payée à la 
commune défenderesse par Monnoyer en acquit de cette taxe, au 
cours des années 1869 à 1880, a été illégalement perçue; 

«' Attendu "que ce payement, fait sans cause légale et par 

erreur, engendre, pour la partie demanderesse, le droit de répé
ter la somme payée et pour la commune défenderesse l'obligation 
de la restituer, en vertu du principe d'équité consacré par les 
articles 1233 et 1376 du code civil; 

« Attendu que l'action civile en répétition de la somme l i t i 
gieuse a une durée de trente ans, aux termes de l'article 2262 du 
même code; 

« Attendu qu'aucune disposition légale n'a restreint ou modifié 
l'application de ces dispositions générales en matière d'imposi
tions communales indirectes ; 

« Attendu, en effet, que la loi du 29 avril 1819, voulant assu
rer efficacement le recouvrement des impositions communales, 
tant directes qu'indirectes, a tracé les règles de procédure à 
suivre par la commune créancière, mais qu'aucune de ces dispo
sitions ne contient déchéance, forclusion ou limitation du droit 
du contribuable de réclamer la restitution de ce qu'il aurait payé 
indûment; 

« Attendu que semblable conclusion ne peut pas s'induire de 
l'ensemble du système organisé par cette loi ; 

« Attendu, à la vérité, que si la commune recourt à la con
trainte, aussi bien que quand e'ie procède par assignation, le 
contribuable a la faculté de discuter en justice la débition de la 
taxe réclamée; 

« Que la décision qui intervient lui enlève, alors, par l'autorité 
de la chose jugée, tout moyen de contestation ; 

« Mais attendu que si le contribuable paye la taxe sans la sou
mettre à l'appréciation du juge, il ne se conçoit pas qu'en l'absence 
d'un texte de loi, le seul fait du payement puisse constituer une 
renonciation au droit de réclamer la restitution en cas de paye
ment indu ; 

« Attendu que cette présomption ne s'attache pas avec plus de 
raison au payement d'une imposition communale indirecte qu'au 
payement, dans les mêmes conditions, d'une dette entre particu
liers ; 

« Attendu que l'anomalie résultant du court délai accordé à la 
commune pour exiger le payement de l'imposition et la longue 
durée laissée à l'action en répétition, comme aussi la crainte 
d'amener la perturbation dans les finances communales en les 
laissant longtemps exposées à d'importantes réclamations, sont 
des considérations qui doivent émouvoir le législateur et qui, 
dans diverses matières, telles que la comptabilité de l'Etat, l'enre
gistrement et les droits de succession, l'ont déterminé à édicter 
des dispositions propres à écarter de semblables inconvénients, 
mais que ces considérations sont sans influence sur l'application 
de la loi que le juge est chargé d'interpréter; 

« Par ces motifs, le Tribunal, entendu M. J O U R N E Z , substitut 
du procureur du roi, en son avis conforme, déclare illégale la 
taxe sur les fours b briques établie par la commune d'Etterbeek; 
en conséquence, condamne la partie défenderesse à restituer aux 
demandeurs les taxes soldées par leur auteur au cours des années 
1869 à 1880 et s'élevant à la somme de fr. 2,294-75; la con
damne aux intérêts judiciaires et aux dépens... » (Du 1 e r juin 
1885. — Plaid. MM™ B O M A I , et D E B U R L E T . ) 

La commune d'Etterbeek se pourvut une seconde fois 
en cassation contre ce jugement. 

Son pourvoi était fondé sur le même moyen que celui 
proposé lors du pourvoi formé contre le jugement du 
t r ibuna l de Bruxelles. 

I l était pris de la viola t ion des articles 4, 5 et 7 de la 
lo i du 29 a v r i l 1819 et de la fausse, applicat ion des a r t i 
cles 1376 et 1235 du code c i v i l , en ce que le jugement 



attaqué a reconnu à l 'acquit des taxes perçues de 1869 
à 1880 sur les briqueteries à Etterbeek le caractère de 
payements indus laits par le m a r i de la défende
resse. 

Le mémoire de la demanderesse disait en substance : 
L a thèse consacrée par le jugement entraînerait la 

ruine d'un grand nombre de communes qui se t rouve
raient pendant trente ans exposées à des restitutions de 
deniers consommés depuis longtemps. En matière d ' im
pôts publics, les restitutions sont de droit s t r ic t et assu
jetties à des règles et à des prescriptions particulières, 
et les réclamations ne sont admises que si elles sont 
présentées dans un délai très court ( B E L G . J U D . , 1882, 
p. 1078; P A S I C , 1882, I , 273, note 1). 

On n'aperçoit aucun m o t i f de distinguer entre les 
'contributions directes et les impositions communales. 

Quant aux contr ibutions directes, l 'ar t ic le 8 de la l o i 
du 5 j u i l l e t 1871 autorise le recours à la députalion 
permanente pendant un délai de trois mois; et, quant 
aux contributions indirectes, l 'ar t ic le 0 de la loi du 
17 août 1873 déclare prescrite par deux ans toute de
mande en rest i tut ion de droits d'enregistrement, et les 
articles 03 et 64 de la loi du 22 fr imaire an V I I por
tent que les réclamations peuvent être adressées à la 
régie ou se produire par voie d'opposition à la con
t ra in te . 

I l est inadmissible que les impositions communales, 
tan t directes qu'indirectes, ne soient pas placées sous 
l 'empire de règles analogues. 

I l n'y a pas de doute quant aux impositions commu
nales directes en présence des articles 136 de la loi 
communale, 1 e r de la l o i du 22 j u i n 1865 et 8 de la loi 
du 5 j u i l l e t 1871. 

Quant aux impositions communales indirectes, la lo i 
du 29 av r i l 1819 a créé un système complet. 

L a commune peut, pendant un an. agi r par voie 
d'exécution parée, et si le contribuable refuse de payer 
la taxe, i l peut, dans ce cas, faire opposition à la con
t ra in te . 

Elle peut l'assigner devant le t r ibuna l , en ver tu d'une 
action que la loi lui accorde pendant cinq ans, et, dans 
ce cas, le contribuable pourra opposer en justice tous 
ses moyens de défense. 

S'il paye sans contester, avant ou après l'avertisse
ment, soit sur contrainte, soit après la c i ta t ion en jus
tice, i l est irrévocablement déchu de tout recours. 

En matière d' imposition communale indirecte, le con
tr ibuable qui se pla int de la taxe n'a jamais le dro i t 
d'agir par voie d'aclion principale devant la j u r i d i c t i o n 
c iv i l e . I l ne peut faire valoir ses prétentions que par 
voie d'opposition, au cas de contrainte, et par voie 
d'exception, s ' i l est assigné. 

Et , contrairement à ce qui est prescrit en matière 
d'impôts directs, ses réclamations ne sont pas subor
données au payement préalable. La loi n'a donc pas eu 
de délai à fixer pour la production de ses réclama
tions. 

D'ailleurs, disait le pourvoi , le m,ode implique le 
délai. En cas d'opposition à contrainte, le délai est 
c irconscri t entre la signification et l'exécution de la 
contrainte. S'il est assigné, le délai des exceptions op
posées à l 'action de la commune est déterminé par les 
règles générales de la procédure c iv i le . 

I l résulte du préambule de la lo i de 1819 qu'elle a été 
faite en faveur des communes. Elle, n'a donc pu accor
der au contribuable trente ans, alors qu'elle n'octroie 
aux communes qu'un ou cinq ans. 

L a demanderesse te rminai t en invoquant les motifs 
d'un a r rê t de là cour de cassation du 27 novembre 1865 
( B E L G . J U D . , 1866, p. 1123) et un jugement du t r ibuna l 
de Bruxelles du 30 décembre 1885 ; B E L G . J U D . , 1886, 
p . 213). 

Pour établir que le système de la l o i de 1819 n'est 

nullement incompatible avec l 'act ion en répétition, la 
défenderesse recherchait dans les lois antérieures sur les 
impôts directs et indirects et sur les octrois, quelles ont 
été les premières applications du système de contrainte 
et d'opposition, et quelles en étaient alors les consé
quences au point de vue de la res t i tu t ion des deniers i n 
dûment perçus. 

En matière d'impôts directs, les seuls modes de récla
mat ion prévus par les lois sont les demandes en décharge 
ou en réduction, la remise ou la modération de cote et 
l 'opposition aux actes d'exécution. Elles sont portées 
devant la j u r i d i c t i on adminis t rat ive. 

Les lois ne parlent pas de l 'action en res t i tu t ion de 
deniers illégalement perçus, mais i l ne faut pas en con
clure qu'elle n'existe pas. 

Les lois françaises de finances du 4-7 août 1844, ar
ticle 22, du 1 e r mai 1822, du 21 a v r i l 1832 et du 24 mai 
1834, supposent une ju r id i c t ion des t r ibunaux ord ina i 
res pour la connaissance des actions en répétition 
d'impôts illégaux. Elles n'établissent pas le d r o i t de 
répétition, mais elles le rappellent et en l imitent l 'exer
cice. 

Donc le système de la contrainte et de l 'opposition 
n'exclut pas la répétition de l ' indu. 

L a défenderesse, énumérant ensuite les lois sur les 
impôts indirects au profi t du trésor, faisait remar
quer : 

1° Que si la loi du 5-15 ventôse an X I I ne décide r i en 
quant à l 'action en rest i tut ion, l 'ar t ic le 88 de cette l o i 
a été interprété par arrêt de la cour de cassation de 
France du 9 décembre 1819, comme concernant les 
contestations qui ont pour objet des droits à payer ou 
à restituer, dont la demande est, formée soit par act ion 
directe, soit par opposition ù une contra inte ; 

2" Que, sous l 'empire de la lo i du 1 e r germinal an X I I I , 
le recouvrement des impositions indirectes au profi t du 
trésor s'opère de la même manière que le recouvrement 
des impositions communales indirectes, en ver tu de la 
loi belge du 2.) a v r i l 1819; que cette loi de l 'an X I I I 
n'exige, pas plus que la loi de 1819, un payement préa
lable, et cependant son art icle 50 déclare prescrite, 
après un délai de deux ans. toute demande en res t i tu
t ion de droits et marchandises et payement d'appointe
ments. 

Cet ar t ic le ne crée pas l 'action en res t i tu t ion, mais i l 
a pour objet de déterminer le délai de la prescr ipt ion, 
afin d'éviter que l 'action ne soit prescrite que par le 
laps de trente ans. 

La défenderesse en conclut que le législateur de 1819 
n'a, pas plus que le législateur de l'an X I I I . exclu le 
dro i t à la répétition de l ' indu, en ajoutant que la recon
naissance d'un t i t re contraire à la l o i ne peut se présu
mer et ne peut résulter du seul fai t du payement volon
taire fait par le contribuable q u i , par erreur, c r o i t être 
dûment taxé. 

Examinant ensuite les lois relatives aux octrois mu
nicipaux, qui sont aussi des impositions communales 
indirectes, la défenderesse soutenait qu'en cette matière 
l 'action en rest i tut ion était admise par le législateur au 
moment où la loi de 1819 fut mise en vigueur. Quant 
aux objets imposés à l'entrée du te r r i to i re de la com
mune, le payement du dro i t est exigé avant l ' in t roduc
t ion ; mais le porteur peut se pourvoir devant le juge 
de paix et en demander la res t i tu t ion , si la taxe est 
imposée indûment. Quant aux objets fabriqués ou ré
coltés dans l'intérieur de la commune, le payement 
préalable n'était pas exigé. L a seule action dans laquelle 
le contribuable pût se constituer demandeur étai t l'ac
t ion en rest i tut ion de droits indûment payés, ce qui 
implique un payement préalable fai t volontairement. L a 
jurisprudence offre de nombreux exemples de demandes 
en res t i tu t ion . (Voy., notamment, cass. franc., 27 j u i l 
let 1825, D A L L O Z , V° Octrois, n° 350.) Et cette action 



en restitution n'étant, pas plus que l 'action en recouvre
ment, soumise à une prescription particulière, i l est 
admis, disait la défenderesse, qu'elle n'est éteinte que 
par la prescription de trente ans. 

L'action en répétition existait donc, d i t la défende
resse, avant la loi de 1 8 1 U , et celte loi n'abroge par son 
article 1 8 que les dispositions qui lu i sont contraires. La 
répétition de l ' indu est un principe général, et lorsque 
l a loi ne la soumet pas à une prescription particulière, 
l 'action dure trente ans. 

La défenderesse invoquait , à l 'appui de ce système, 
les arrêts de la cour de cassation de Belgique du 7 , j u i l 
let 1 8 8 1 ( B E L G . J U D . , 1 8 8 1 , p. 1 4 1 0 ) et du 1 8 a v r i l 1 8 8 3 
(BELG. J U D . , 1 8 8 3 , p. 4 8 1 ) . 

Quanta l 'objection tirée de l'impossibilité d'assimiler 
à la créance des particuliers la créance d'impôts, qui a 
un caractère poli t ique, la défenderesse répondait que, 
de la part du contribuable, l 'obl igat ion de payer l'impôt 
est civile, et régie par les principes généraux du code 
c i v i l , pour autant que des lois spéciales n 'y aient pas dé
rogé et que l 'obligation de restituer ce qui a été reçu 
indûment est aussi purement c i v i l e ; que lorsque les 
jur idict ions administratives ordonnent la rest i tut ion de 
taxes indûment perçues, elles ne peuvent s'appuyer que 
sur le principe des articles 1 2 3 3 et 1 3 7 0 du code c i v i l . 

La défenderesse te rminai t en disant que les considé
rations tirées drf l'intérêt des communes sont sans va
leur au p.tint di! vue de la question Ce d ro i t soumis ; à la 
cour, et qu'elles sont même sans valeur en fait , les de
mandes en rest i tut ion n'étant jamais nombreuses et ne 
portant presque toujours que sur des sommes peu éle
vées. 

M . le procureur général conclut à la cassation en ces 
termes : 

« Ce nouveau recours se présente dans les conditions voulues 
pour justifier la compétence de vos chambres réunies. De même 
que le jugement du tribunal de première instance de Bruxelles, 
du 8 août 1883, mis a néant par votre arrêt du 20 novembre 
1884, la décision attaquée condamne la commune d'Etterbeek à 
restituer les taxes soldées par le sieur Monnoyer pour l'exercice 
des années 1869 à 1883, s'élevantà la somme de 2,204 lianes, et 
le second pourvoi se fonde sur la violation des mêmes lois que 
le premier. 

Au fond, la contestation a pour objet le remboursement 
d'une taxe communale indirecte payée durant quatorze années, 
à une époque où sa parfaite conformité avec la loi n'était révo
quée en doute, ni par le gouvernement qui la couvrait de son 
autorisation, ni par les redevables eux-mêmes qui en étaient 
frappés. Votre arrêt du 9 février 1882 est venu, d'une manière 
assez inattendue, dessiller tous les yeux, en révélant que cette 
taxe, dans sa réalité, n'est qu'un véritable octroi, supprimé par la 
loi du 18 juillet 1860 (1). 

Incontestablement, cette jurisprudence eut pour résultat im
médiat d'arrêter la perception pour l'avenir; mais a-t-elle pareil
lement fétroagi sur le passé et mis les communes qui, jusque-là, 
en avaient joui sans contestation, dans l'obligation de rembour
ser aux assujettis tout ce qu'elles avaient perçu de ce chef? En 
d'autres termes, les dispositions du droit civil relatives au paye
ment de l'indu, avec toutes ses conséquences, s'imposenl-elles de 
toute nécessité et dohent-ellcs recevoir ici leur application? 

S'écartant des principes nettement formulés dans votre arrêt 
précité du 20 novembre 1884, le tribunal de Nivelles adopte l'af
firmative, entre autres par les motifs suivants : la taxe a été illé
galement perçue, le payement en a été fait sans cause légale et 
par erreur ; par conséquent, l'obligation de, restituer dérive des 
articles 1235 et 1376 du code civi l ; il n'importe qu'il s'agisse 
d'impositions communales indirectes; pour celles-ci, de même que 
pour les taxes directes, la loi de 1819 a assuré efficacement leur 
recouvrement et tracé les règles de la procédure à suivre, sans 
créer aucune déchéance contre le redevable qui aurait payé indû-

(1) Contra : M. C H . B E C K E R S , conseiller à la cour de cassation 
(Reime de droit administratif, par MM. C I .OES C I B O N J E A N , 1884, 
p. 199). 

(2) M M . T I E L E M A N S , Répertoire de l'administration, V" Droits 

ment; le payement volontaire qu'il ,en consent n'emporte aucune 
renonciation au droit pour lui d'en réclamer la restitution durant 
trente années. 

Cette appréciation, vous le savez, n'a pas été partagée par le 
tribunal de Bruxelles, qui, dans un jugement postérieur de quel
ques mois seulement, en cause de la commune de Saint-Jossc-
tcn-Noode contre le même redevable, a refusé d'ordonner la 
restitution des sommes payées h raison d'une taxe similaire. 
(30 décembre 1885, B E I . C . j l i> . , 1886, p. 213; Revue communale, 
1880. p. 39.) 

11 ne nous paraît pas difficile, si l'on veut s'en tenir aux prin
cipes, de reconnaître de quel côté est l'erreur. 

Dans les questions de cette espèce, ce qu'il importe avant tout 
de déterminer, c'est la nature du droit engagé. 

Etranger à la législation civile, i l ne puise sa source ni dans 
un contrat ou quasi-contrat, ni dans un délit ou quasi-délit, ni 
clans la loi, mais uniquement dans le pouvoir reconnu à toute 
commune de pourvoir aux nécessités locales, à l'aide d'imposi
tions autorisées par le gouvernement. Les rapports que ces obli
gations engendrent ne s'élèvent pas entre personnes privées, mais 
nécessairement entre une administration publique et ses subor
donnés (2). Des lois particulières, incontestablement politiques, 
les régissent (loi du 29 avril 1819, loi du 30 mars 1836), à l'ex
clusion du droit civil, qui leur est étranger, non seulement en ce 
qui concerne leur établissement, mais encore relativement aux 
différents modes de preuve et d'extinction; c'est pourquoi, no
tamment, la compensation no peut leur être opposée. 

On ne peut donc, sans s'exposer à des erreurs regrettables, 
invoquer les principes du droit commun dans une matière qui a 
des allures propics, une compétence spéciale et un règlement 
particulier ; en conséquence, le code civil doit lui rester rigou
reusement fermé, car il serait déraisonnable d'y chercher aucun 
principe qui règle les rapports de l'administration fiscale vis-à-vis 
de ses redevables. 

Pour soutenir la thèse contraire, on est obligé d'affirmer avec 
le défendeur que, de la part du contribuable, l'obligation de 
payer l'impôt est bien civile et régie par les principes généraux 
du droit civil, pour autant que des lois spéciales n'y aient point 
dérogé. (Réponse au pourvoi.) Or, c'est là une théorie qu'il suffit 
d'énoncer pour faire ressortir sa contrariété avec les notions les 
plus élémentaires du droit. Les observations qui vont suivre ne 
tarderont pas à le démontrer de plus près. 

Le jugement attaqué contient, en effet, l'affirmation que voici : 
« Aucune des dispositions de la loi de 1819 ne contient dé-
« chéance, forclusion ou limitation du droit du contribuable, de 
« réclamer la restitution de ce qu'il aurait payé indûment. » 

Rien n'est plus exact; mais la conclusion à en tirer n'est-elle 
pas que, puisque la loi n'a pas, en celte matière, institué le droit 
de restitution, c'est qu'elle a entendu le refuser? Le droit de ré
péter ce qui a été payé indûment dérive du quasi-contrat créé par 
l'article 1376 du code civil exclusivement pour les matières du 
droit ei\ i l . 

S'il s'agissait d'une contribution directe, i l ne fait de difficulté 
pour personne qu'après l'expiration des trois mois qui suivent la 
remise de l'avertissement, nulle réclamation du chef de surtaxe 
n'est plus admise. ( P A S I C , 1882, 1. 274, et conclusions de M . le 
premier avocat général M É Ï . O T , B E I . G . Jun., 188,", p. 273.) A plus 
forte raison, l'assujetti ne serait-il pas reçu à répéter ce qu'il pré
tendrait avoir payé indûment; et pourquoi ? C'est que toute l'éco
nomie de notre législation, en matière d'imposition, résiste à ces 
revendications posthumes, qui ne peuvent que jeter nos finances 
publiques dans la plus grande confusion. Nul intérêt sérieux ne 
trouverait de prétexte à s'en plaindre. 

La situation fiscale du contribuable se trouve définitivement 
réglée, elle n'est plus susceptible de modification d'aucune espèce, 
ni à son avantage, ni à son détriment; sa dette est irrévocable
ment fixée, et l'administration elle-même ne serait pas reçue à 
reveivr sur la vérification qu'elle en a faite. 

Il vous souvient que cette question a fait, devant vous, l'objet 
de vifs débats, passé peu d'années, à l'occasion de foyers stipplé-
mentaiies que certains contribuables peu scrupuleux venaient 
déclarer spontanément, au cours de l'exercice, non pas dans le 
but très louable d'acquitter une dette effective, mais dan- le se
cret désir de se procurer un sens électoral frauduleux; et, nonob-

rivils et politiques, p. 424; Jn.Es L E J E U N E , DU droit des tribu
naux de vérifier la le'ijalit<ides actes administratifs (18.Ï7), p. 117; 
P . D E P A E P E ( B E I . G . JUI>., 1870, p. 80); G I R O N , DU contentieux 
administratif, p. 29 et suiv., et Droit administratif, t. 1 e r , n° 181; 
R E M V ( B E I . G . J U D . , 1881, p. 1171). 



stant tous les efforts du ministère public pour conjurer un pareil 
danger, vous aviez été amenés à décider « que le contribuable, 
« qui a celé un objet sujet à la taxe, n'en reste pas inoins débi
te teur, envers l'Etal, de l'impôt dont cet objet est frappé par la 
« loi qu'il n'y a pas là d'accord qui lie définitivement les 
« parties... » (17'février 1 8 7 9 , BF. I .G. J U D . , 1 8 7 9 , p. 2 -25 ; rap
port de M. K E V M O I . E N . ) Mais vous n'avez pas tardé à reconnaître 
votre erreur, et, au cours de la même année, la même chambre a 
formellement consacré le caractère irrévocable de la cotisation. 
(Cass., 2 2 juillet 1 8 7 9 , P A S I C , 1 8 7 9 , 1, 3 6 9 ; rapport de M. Du-
M O N T , 5 août 1 8 7 9 , 1 , P A S . , 1 8 7 9 , 3 8 7 . ) 

11 n'en est pas autrement à l'égard du patentable dont la décla
ration a été vérifiée et agréée par le fisc. (Cass., 3 novembre 1 8 8 4 , 
B E I . G . J U D . , 1 8 8 5 , p. 9 7 . ) 

Cette jurisprudence se trouve aujourd'hui établie sur des fon
dements trop solides pour pouvoir jamais être ébranlée, nous de
vons la considérer comme l'expression même de la loi. ( B E L G . 

J U D . , 1 8 8 2 , p. 1 0 7 8 ; P A S . , 1 8 8 2 , 1, 2 7 4 . ) 

Tel est donc le régime qui gouverne tout le département des 
impositions directes. Dès lors, quel motif aurait déterminé le lé
gislateur à en disposer autrement à l'égard des taxes indirectes? 
On n'en pourrait citer aucun, tandis qu'à l'inverse, les raisons 
les plus péremptoires lui faisaient une obligation de maintenir le 
principe de l'unité si désirable en tout ce qui est d'administration 
publique. 

Ici, les garanties accordées au redevable contre toute percep
tion arbitraire ne sont ni moins réelles ni moins efficaces que 
lorsqu'il s'agit d'impositions directes; que l'administration use de 
la voie de la contrainte ou de celle d'une citation, dans un cas 
comme dans l'autre le recours aux tribunaux vient à s'ouvrir, et, 
moyennant celte garantie, nul n'est en droit de se plaindre d'ar
bitraire ou de surprise. 

S'il est, en administration, un objet qui réclame une prompte 
expédition et la levée immédiate des obstacles qui se présentent 
à l'encontrc, c'est, à n'en pas douter, la rentrée des deniers né
cessaires à la subsistance de la communauté sociale. De même 
que l'Etat et les provinces, nos communes sont toujours en besoin 
d'argent, et le recouvrement des impôts se trouve ordonné avec 
une économie si rigoureuse, dans un état d'équilibre si parfait, 
que le moindre retard ou mécompte pourrait occasionner de sé
rieuses perturbations. 

C'est pourquoi la loi a dû s'écarter du droit commun et orga
niser tout un système de mesures propres à accélérer la percep
tion de toutes les contributions, quelles qu'elles soient, ainsi que 
le jugement des contestations auxquelles elles peuvent donner 
lieu ( 3 ) . 

De ce nombre, une des plus efficaces et des plus dignes d'at
tention est, pour les impositions indirectes, la contrainte eu.por
tant exécution parée. Organe de la souveraineté nationale, l'ad
ministration est investie du droit de commandement (imperium), 
avec le pouvoir de se délivrer à elle-même un titre qui reçoit, de 
l'autorité judiciaire, une force exécutoire qui ne le cède pas à celle 
dont sont revêtues les expéditions d'obligations notariées ou de 
jugements en forme. Provision est due à ce titre, et, pour détruire 
la présomption légale qu'il porle en lui, le redevable est obligé 
d'y former opposition avec assignation en justice; c'est lui qui 
engage l'instance et se constitue demandeur, c'est a lui de prou
ver son affranchissement; qu'il triomphe ou qu'iI succombe, dans 
un cas comme dans l'autre, rien ne saurait empêcher la décision 
d'acquérir l'autorité de la chose jugée, sans qu'il soit accordé à 
aucune des parties, par n'importe quelle évolution de procédure, 
de revenir sur le t'ait accompli, d'enlever un droit acquis et de 
rouvrir un débat définitivement épuisé. Assurément, la voie de la 
répétition, sous prétexte de payement indu, ne serait ici qu'un 
hors-d'œuvre, sans précédent connu, auquel aucune juridiction 
ne consentirait à prêter l'oreille. 

Le redevable peut, i l est vrai, aller au-devant de la contrainte, 
qui ne laisse pas de produire souvent une impression fâcheuse; 
averti administrativement de l'imposition qui le frappe, il est à 
même d'en vérifier le fondement avec la faculté de l'acquitter sur 
simple invitation ; dans la pratique, c'est même le cas le plus 
fréquent. Pour lors, pas de contestation, et, partant, nul besoin, 
nulle possibilité même d'une intervention de juge. Pas de juge-

(3) Discussion de la loi du 2 9 avril 1 8 1 9 devant la 2 E chambre 
des Etats généraux. ( N O O R D Z I E K , Uundelinyen, cnz., 1 8 1 8 - 1 8 1 9 , 

p. 2 0 0 . Séance du 2 7 mars 1 8 1 9 . ) M. B O S I E I I : « Le but que se 
« propose celte loi se fait reconnaître dans toute la teneur du 
« projet ; c'est celui de faciliter et d'activer le recouvrement des 
« impositions communales directes ou indirectes..., garantir aux 
« administrations communales une recette régulière, active et 

ment, et, dès lors, pas d'autorité de chose jugée, assurément ; 
mais le libre consentement des parties, en connaissance de cause, 
ne forme-t-il pas un lien de droit aussi respectable et aussi obliga
toire que celui qu'engendrent les arrêts de justice? Et ne voyons-
nous pas, en ce qui concerne les impositions directes, cette 
opposition d'intérêts entre l'administration et le contribuable se 
dénouer très pacifiquement, très régulièrement, mais aussi très 
irrévocablement, par l'effet d'un" commun accord? Or, ce qui est 
possible, ce qui se réalise si heureusement, à la satisfaction de 
tous, par les voies d'une entente réciproque, comment le serait-il 
moins en matière de taxes indirectes? Quelle raison plausible en 
pourrait-on donner? 

L'administration, nous venons de le reconnaître, est armée de 
tous les pouvoirs nécessaires au prompt recouvrement des recettes 
indispensables à son fonctionnement régulier; si des résistances 
viennent à se manifester, un jugement immédiat et définitif statue 
sur leur fondement; mais, en toute hypothèse, celte indécision, 
incompatible avec les exigences d'un grand intérêt financier, ne 
saurait se continuer indéfiniment. 

Ici, vient na'urelleinent à sa place la question de savoir s'il est 
facultatif au redevable de renoncer à la garantie d'un recours à 
justice institué expressément dans son propre intérêt et unique
ment à son profit, pour se jeter dans une autre voie, établie par 
des vues toutes différentes, au risque de compromettre un intérêt 
public indéniable? 

Quand, dans une matière spéciale, un ordre de choses déter
mine se trouve ainsi coordonné jusque dans ses moindres détails, 
sans léser aucun droit, ni donner lieu à aucune réclamation, 
est-il possible, sans verser dans une inconséquence pleine de dan
gers, de renverser tout cet établissement et de déjouer la sagesse 
de la loi par un emprunt fait à une législation étrangère à cet 
objet, et dont l'application ne manquerait pas d'engendrer des 
anomalies, voire même des conflits inextricables? C'est là un 
écueil contre lequel nous ne saurions assez nous prémunir. 

Ce que le droit renferme en lui de plus immuable, l'ordre si 
stable, si rigoureux des juridictions, que nous avons tant à cœur 
de maintenir dans son intégrité, ne serait pas le dernier à en res
sentir l'atteinte; les compétences se verraient arbitrairement mê
lées dans une étrange confusion et, à la place de l'autorité pai
sible el peu coûteuse des juges de paix, imposée par la loi , à 
l'exclusion de toute autre, les tribunaux de première instance, 
avec le ministère des avoués et tous les frais qu'il entraîne, 
retiendraient devers eux la connaissance de tout un ordre de 
contestations dont ils ne peuvent jamais être saisis qu'en degré 
d'appel. 

« Les oppositions sont portées devant le juge de paix dans 
« l'arrondissement duquel siège l'administration municipale, à 
« quelque somme que le droit contesté puisse s'élever ( 4 ) , pour 
« être par lui jugées sommairement soit en dernier ressort, soit, 
« sauf l'appel, suivant la quotité des droits réclamés. » (Loi du 
2 9 avril -1819, art. 5 . ) 

Voilà ce que commande la loi en termes très impératifs, et, 
cependant, le jugement attaqué procure un moyen infaillible de 
prévenir la voie rigoureuse de la contrainte avec toutes ses con
séquences, de décliner la compétence exclusive du juge de paix 
et de porter le débat devant une autre juridiction, c'est d'acquies
cer provisoirement à l'imposition, tout en se réservant en secret 
le droit de réclamation durant trente années. 

Pareille échappatoire est-elle un seul instant possible, et que 
deviendraient alors ces garanties de prompt recouvrement et de 
justice expeditivo (sine slrepilu forensi), dont nos finances publi
ques ont toujours été en possession? 

Un parallèle emprunté au régime des contributions indirectes 
dues à l'Etat va nous permettre d'apprécier immédiatement ce 
qu'elle renferme, en réalité, de peu sérieux ; i l est bien connu 
que le mode d'imposition des taxes communales marche de pair 
avec celui des contributions générales du royaume, et que, no
tamment, en ce qui concerne les taxes indirectes, le recouvre
ment s'en opère par voie de contrainte fiscale : « Les actions 
« civiles relatives à leur perception sont jugées en premier et en 
« dernier ressort par les juges du district. » (Tribunaux d'arron
dissement, loi du 7 - 1 1 septembre 1 7 9 0 , art. 2 . ) 

« Les contestations qui pourront s'élever sur le fond des droits 

« capable de les soustraire aux longueurs que la mauvaise foi 
« n'emploie que trop souvent pour échapper à ses obligations, ou 
« pour en retarder l'accomplissement. » 

(4) L'article 1 8 de la loi du 2 5 mars 1 8 7 6 a rétabli le droit 
commun en cette matière. B O R H A N S , art. 1 8 , n° 3 5 7 ; G I R O N , Droit 
administratif, t. I I , n° 7 2 7 . 



« établis ou maintenus par la présente loi seront portées devant 
« les tribunaux de première instance, qui prononceront dans la 
« chambre du conseil, et avec les mêmes formalités prescrites 
« pour le jugement des contestations qui s'élèvent en matière de 
« payement des droits perçus par la régie de l'enregistrement. » 
(Loi du 5 ventôse an XII , art. 88.) 

La loi du 29 avril 1819 s'est inspirée de ces principes en sub
stituant la juridiction des juges de paix à celle du tribunal de 
première instance. Mais, depuis l'origine de l'institution des 
octrois municipaux, les contestations auxquelles ils donnent lieu 
ont toujours été portées devant les justices de paix. Loi du 2 ven
démiaire an VIII, art. 1 e r : « Les contestations civiles qui pourront 
« s'élever sur l'application du tarif ou sur la quotité des droits 
« exigés par les receveurs des octrois municipaux et de bien fai
te sance créés par les lois existantes, ou qui pourront être créés 
« par les diverses communes de la république, pour l'acquit de 
« leurs dépenses locales, celles des hospices civils et secours à 
« domicile, seront portées devant le juge de paix de l'arrondis-
« sèment, à quelque somme que le droit contesté puisse s'élever, 
« pour être par lui jugées sommairement et sans frais, soit en 
« dernier ressort, soit à la charge de l'appel, suivant la quotité de 
« la somme. » 

ld . , loi du 27 frimaire an VIII, art. 13. 
Nous venons de voir que la loi dit 5 ventôse an XII , sur les 

droits réunis, par son article 88, institue une compétence et une 
forme de procéder semblables à celles établies déjà pour le juge
ment des contestations en matière d'enregistrement. Or, en cette 
matière. « l'opposition à une contrainte est la seule voie par 
« laquelle les redevables puissent introduire une instance; ainsi, 
« lorsqu'il existe une contestation sur la quotité d'un droit à per-
« cevoir, ou sur son exigibilité, la partie à laquelle il est demandé 
« doit attendre la contrainte pour s'y opposer, et ne peut assi-
« gner directement l'administration. » ( C H A M P I O N N I Ë R E et R I G A U D , 

t. ÎV, n» 4017.) 
« Avant l'acte de contrainte, l'autorité judiciaire ne peut être 

« saisie; la demande doit être déclarée non recevable (S). » 
(Cass., 7 mai 1806; Journal du Palais, V, p. 324.) 

Nous ne saurions donc partager l'opinion énoncée par M. R O 
S I E R , au cours de la discussion de la loi de 1819, quand il disait : 
« On se tromperait si on pensait qu'il ne pût y avoir d'instance 
« judiciaire que celles introduites par voie d'opposition ; car le 
« redevable peut citer l'administration en justice, pour voir dire 
« et déclarer que le tarif n'est pas applicable à sa marchandise, 
« qu'il ne croit pas assujettie au droit, c'est-à-dire a l'impôt. » 
(27 mars 1819 ; N ' C M R D Z I E K , p. 201.) 

11 est plus exact d'affirmer que les questions qui tiennent à 
l'imposition même ne peuvent être résolues que par l'application 
des règles relatives à l'établissement de l'impôt. 

Mais, lors même que l'on pût, contrairement à tous les prin
cipes, faire appel aux règles du droit civil pour le jugement d'une 
contestation de pur droit public, encore écherrait-il d'établir que 
le payement aurait été fait indûment dans les conditions voulues 
par les articles 1235 et 1376, pour autoriser la restitution des 
sommes versées par erreur. 

Que signifie cette expression caractéristique : payement de 
l'indu? 

« C'est, dit P O T H I E R , tout ce qui a été donné ou payé sans 
« aucun sujet réel; i l suffit donc qu'il y ait eu un sujet réel et 
« probable de payer la chose non due qui a été payée, pour qu'il 
« ne puisse y avoir lieu à la répétition de ce qui a été payé. » 
(Traitéde la condiclio indebiti, partie 111, art. I I , n° 156. Edition 
Tarlier, 111, p. 73.) 

N° 157... « Par exemple, pour éviter un procès (6). » 
Cette théorie a été consacrée sans réserve par le code civil. 

« On ne regarde comme obligation purement na'urelle », a dit 
B I G O T D E P R É A M E N E U dans l'exposé des motifs n° 113, « que celles 
« qui, par des motifs particuliers, sont considérées comme nulles 
« par la loi civile... Telles sont même les obligations civiles, 
« lorsque l'autorité de la chose jugée, le serment décisoire, la 
« prescription ou toute autre exception péremptoire rendraient sans 
« effet l'action du créancier. 

« Le débiteur qui a la capacité requise pour faire un payement 

(5) B A S T I N E , t. 1 e r , n" 275. « L'opposition est donc la seule 
« voie ouverte aux parties, afin de saisir le tribunal compétent. » 

(6) T o i ' M J E R , t. XI. n° 87. « La répétition doit cesser dans 
« tous les cas où i l existe une cause de payement raisonnable et 
« vraisemblable, quand même la chose payée ne serait pas due 
« dans le sens léeal et rigoureux du mot, suivant lequel une chose 
« n'est due que lorsqu'on a une action civile pour l'exiger. » 

« valable et qui, au lieu d'opposer ces divers moyens, se porte 
« de lui-même et sans surprise à remplir son engagement, ne 
« peut pas ensuite dire.qu'il ail l'ail un payement sans cause. Ce 
« payement est une renonciation de fait aux exceptions sans les-
« quelles l'action eût été admise; renonciation que la bonne foi 
« seule et le cri de la conscience sont présumés avoir provoquée; 
« renonciation qui forme un lien ci \ i l que le débiteur ne doit 
« plus être le maître de rompre. » (LocitÉ, t. VI, p. 168.) 

En fait, la taxe en litige a été établie par le conseil communal 
el approuvée par le roi, et le recouvrement en a été effectué par 
les voies ordinaires, conformément à la loi du 29 avril 1819.—La 
commune se trouvait armée d'un titre emportant exécution parée, 
à l'égal d'un jugement ou de la grosse d'un acte notarié aux effets 
duquel le redevable n'a pu se soustraire qu'au moyen d'une op
position motivée devant la justice de paix. 11 avait donc, selon la 
juste expression de P O T H I E R , un sujet réel et probable de payer ; 
dès lors, i l ne se trouve pas dans les conditions exigées par les 
prédits articles 1235 et 1376 précités. 

En conséquence, nous concluons à la cassation. » 

La Cour a rendu l 'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — « Quant à la compétence des chambres réunies : 
« Attendu que le jugement rendu entre parties par le tribunal 

de première instance de Bruxelles a élé attaqué pour violation 
des articles 4, 5 el 7 de la loi du 29 avril 1819 ; 

« Que ce jugement a élé cassé de ce chef et que la cause a été 
renvoyée devant le tribunal de première instance de Nivelles; 

« Que le pourvoi formé par la demanderesse contre le juge
ment rendu par ce tribunal est fondé sur le même moyen; 

« Que, dès lors, la cour de cassation est appelée à statuer, 
chambres réunies, aux termes de l'article 1 e r de la loi du 7 juillet 
1865 ; 

« Au fond : 
« Sur le moyen pris de la violation des articles 4, 5 et 7 de la 

loi du 29 avril 1819 et de la fausse application des articles 1376 
et 1235 du code civil, en ce que le jugement attaqué a reconnu 
à l'acquit des taxes perçues, de 1869 à 1880, sur les briqueteries 
à Etterbeek, le caractère de payements indus faits parle mari de 
la défenderesse; 

« Attendu que l'impôt n'est pas, de sa nature, une dette pure
ment civile, assujettie à toutes les règles du code civil; 

« Qu'il s'agit, dans l'espèce, d'une imposition communale in
directe ; 

« Qu'il y a lieu de rechercher si, à raison des dispositions spé
ciales sur la matière, les payements laits par l'auteur des défen
deurs peuvent donner ouverture à une action en répétition de l'indu; 

« Attendu que la loi du 29 avril 1819 autorise le recouvre
ment des impositions communales indirectes par voie d'exécution 
parée ou par voie d'assignation en justice; 

« Que, quel que soit le mode de recouvrement choisi par la 
commune, le contribuable qui se croit indûment imposé est 
admis à faire valoir ses droits devant le juge compétent, sans 
devoir payer préalablement la somme réclamée ; 

« Qu'aucune voie de recours ne lui est ouverte par la loi s'il 
paye volontairement, sans user de son droil de contesler en jus
tice la débition de l'impôt; 

« Qu'il est, dans ce cas, par son fait, déchu du droit de récla
mer ultérieurement, el que la somme perçue est définitivement 
acquise à la commune; 

« Attendu que si la loi de 1819 avait entendu autoriser une 
demande en restitution de taxes perçues, elle aurait, comme la 
loi du I e r germinal an XIII , déterminé dans quel délai pareille 
demande devait être formée; 

« Que son silence sur ce point est d'autant plus expressif 
qu'aux termes de l'article 7 de la loi du 29 avril 1819, toute 
action en recouvrement d'impositions communales se prescrit par 
cinq ans; 

« Qu'il est impossible d'admettre que, par une loi introduile 
en faveur des communes, le législateur ait laissé celles-ci expo
sées pendant trente ans à devoir restituer les sommes perçues et 
dépensées par elles pour subvenir à leurs besoins; 

« Qu'il suit de là qu'en condamnant la demanderesse à resti-

« Dans un sens plus conforme à l'équité et à la morale, une 
« chose est due, quoique la loi n'accorde pas une action civile 
« pour contraindre à la payer. » 

D A U . O Z , V° Obligations, "n° 5520. « La répétition n'a pas lieu 
« quand le payement avait une cause raisonnable, bien que la 
« chose ne fût pas due rigoureusement et raisonnablement par-
« lant, c'est-à-dire bien qu'il n'y eut pas d'action civile pour 
« l'exiger. » 



luer, comme illégalement perçues, les taxes payées par Monnoyer 
au cours des années 1800 à 1880, le jugement dénoncé à con
trevenu aux textes de loi cites à l'appui dû pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
CASlEfi et sur les conclusions conformes de M . M E S I U C H D E T E R 

K I E I . R , procureur général, casse... » (Du 27 octobre 188(3.—Plaid. 
M i l " B I I . A U T , P I C A R D et V A N M E E N E N . ) 

OBSERVATIONS. — Cass., 2 0 novembre 1 S 8 4 ( B E L G . 

J U D . , 1 8 8 5 , p. 2 7 3 ) ; t r i buna l de première instance de 
Bruxelles, 3 0 décembre 1 8 8 5 ( B E L G . J U D . , 188G, p. 2 1 3 ) . 
Vovez cass. franc., 16 février 1 8 8 8 ( D A L L O Z , Pér. , 1 8 8 6 , 
1. 169). 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Deuxième chambre. — Présidence de M. Terl inden. 

22 j u i l l e t 1886. 

ASSURANCE TERRESTRE. — I N C E N D I E A N T E R I E U R . — OMIS

SION* DANS L A POLICE. — RENSEIGNEMENT F O U R N I A 

L ' A G E N T . — PREUVE TESTIMONIALE. 

Lorsque la police d'assurance exige qu'il soit fait mention des 
sinistres antérieurs, la relicence à ce sujet, de nature à dimi
nuer l'opinion du risque, est une cause île nullité. 

Il n'y a pas réticence, si déclaration du sinistre antérieur a été 
fuite à l'agent qui a rédigé la police. 

L'assuré est recevuble à prouver par témoins qu'il a (ail celte 
déclaration. 

( L A C O M P A G N I E A N O N Y M E D ' A S S U R A N C E S « L A N A T I O N B E L G E » 

C . G É R A R D . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que l'action tend b faire condamner la 
société anonyme la Nation Belge au payement de la somme de 
fr. 2,648-70, en réparation du sinistre survenu aux immeubles 
du sieur Gérard, le 26 juin 1883; 

« Que pour repousser cette action, la société oppose tout 
d'abord la nullité de l'assurance ; 

« Attendu (pie parmi les clauses de la convention verbale inter
venue entre parties, le 10 septembre 1884, il a été dit « cpie l'as-
« suré était tenu de faire connaître si,dansles dix années précé-
« dentés, i l avait éprouvé un ou plusieurs sinistres, et ce, sous 
« peine de nullité de l'assurance »; 

« Attendu qu'il n'est pas douteux que l'omission de cette décla
ration était de nature à diminuer l'opinion du risque dans l'esprit 
de l'assureur, de telle sorte que l'on peut allumer que s'il avait 
eu connaissance d'un sinistre antérieur, il n'aurait pas contracté 
avec l'intimé, ou aurait traité à des conditions différentes ; 

« Attendu que, d'autre part, i l est consiant et avéré rpie cer
tains bâtiments ayant fait partie de la propriété assurée ont été 
incendiés le 20 février 1877 ; que cependant aucune mention n'en 
a été laite dans la convention litigieuse; 

« Mais attendu que l'intimé allègue avec, offre de preuve : 
« Qu'il a fait connaître le sinistre de 1877 b l'agent principal 

« de la Nation Belge, avec lequel seul i l a été en rapport et qui 
« seul a rédigé la police; qu'il a demandé au dit agent si ce 
« sinistre ne devait pas être déclaré dans la police et que l'agent 
« a répondu négativement » ; 

« Attendu que ces laits sont pertinents et relevants, et que s'ils 
étaient établis, l'intimé ne pourrait être déclaré déchu du béné
fice de l'assurance pour cause de réticence ; 

« Qu'il serait évidemment contraire au droit et b l'équité que 
l'assureur fût admis a se prévaloir d'une omission commise volon
tairement par un préposé dont i l est responsable, alors que l'as
suré aurait suivi aveuglement la foi de ce dernier quant aux 
déclarations qui devaient être faites, ainsi qu'il est d'usage b la 
campagne; 

« Attendu que, dans l'espèce, la preuve testimoniale est admis
sible; 

« Qu'en effet, l'intimé ne demande nullement b établir une 
clause moditicative d une convention d'assurance telle qu'elle a 
été acceptée par les parties, le 10 septembre 1884, mais unique
ment l'existence de certaines circonstances qui se l'attachent a la 
formation de la dite convention, et qui n'ont par elles-mêmes 
aucun caractère juridique ; 

« Attendu que dans l'état de la cause, il échet de réserver 
l'appréciation des autres moyens présentés par l'appelante; 

« Par ces motifs, la Cour, avant de faire droit, admet l'intimé 
à prouver par témoins les faits suivants... » (Du 22 juillet 1886. 
plaid. M M ™ J. G U U L E R Y et L . A K S P A C H c. L É O N J O I . Y . ) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

31 m a i 1886. 

CHASSE. — TRAQUEURS SUR L E T E R R A I N D ' A U T R U I . 

COOPÉRATION DIRECTE A U N F A I T DE CHASSE. — P É N A 

L I T É . 

Les règles les plus élémentaires du droit pénal exigent que l'on 
punisse comme auteurs d'une infraction, quelle qu'elle soit, 
ceux qui l'ont exécutée ou qui ont coopéré directement à son 
exécution. Ce principe de droit commun s'applique nécessaire
ment même aux délits prévus par des lois et règlements parti
culiers. 

En conséquence, la coopération directe en fuit de chasse est punie 
par la loi aux termes de l'article 100 du code pénal. 

Dès lors, doivent être punis, les truqueurs qui ont parcouru dans 
toute sa longueur une parcelle de terre sur laquelle le. droit de 
chasse, appui tenait à la partie plaignante, et ce dans l intention 
de faire lever et fuir le gibier dans la direction de trois chas
seurs postés sur une partie de terre voisine et prêts à tirer sur 
le gibier. 

(l .E PROCUREUR GÉNÉRAL A GAND C SANDEi.É ET VA.NDEXBROECK.) 

Le pourvoi était dirigé contre un arrêt de la cour d'ap
pel de Gand, du 5 avr i l 1 8 8 0 , reproduit en 1S8G, p. 5 2 4 . 

A R R Ê T . — « Attendu que l'arrêt dénoncé constate que les 
détendeurs ont parcouru dans toute sa longueur une parcelle de 
terre sur laquelle le droit de chasse appartenait à la partie plai
gnante, et ce, dans l'intention de faire lever et fuir le gibier dans 
la direction de trois chasseurs postés sur une partie de terre voi
sine et prêts b tirer le gibier ; 

« Attendu que l'arrêt reconnaît que cet acte constitue un fait 
de chasse commis par les auteurs principaux avec la coopération 
directe des traqueurs, et prononce l'acquittement des traqueurs, 
par le motif (pie la coopération directe en fait de chasse n'est pas 
punie par la loi, aux termes de l'article 100 du code pénal; 

« Attendu (pic si l'article 100 du code pénal porte que le cha
pitre VII de ce code n'est pas applicable, en règle générale, aux 
infractions prévues par les lois et règlements particuliers, i l 
résuite du rapport présenté par M. D ' A N E T H A N , dans la séance du 
Sénat du 20 lévrier 1866. que celte disposition n'empêche pas 
d'appliquer à toutes les infractions les principes de droit com
mun «pie contient le chapitre V i l ; 

« Attendu que les règles les plus élémentaires du droit pénal 
exigent (pie l'un punisse comme auteurs d'une infraction, quelle 
qu'elle soit, ceux qui l'ont exécutée ou qui ont coopé"é directe
ment b son exécution et que ce principe do droit commun s'ap
plique nécessairement même aux délits prévus par des lois et 
règlements particuliers; 

« Attendu, dès lors, que l'arrêt attaqué, en décidant que la 
coopération directe en fait de chasse n'est pas punie par la loi et 
en acquittant les défendeurs par ce motif, a faussement interprété 
et violé l'article 100 du code pénal et l'article 4 de la loi du 
28 février 1882; 

« Par ces motifs, Ja Cour, ouï M . le conseiller G I U O N en son 
rapport et sur les conclusions de M . M É L O T , avocat général, casse 
l'arrêt rendu en cause par la cour d'appel de Gand ; ordonne que 
le présent arrêt soit transcrit sur les registres de celle cour et que 
mention en soit faite en marge de l'arrêt annulé; renvoie la cause 
devant la cour d'appel de Bruxelles; condamne les défendeurs 
chacun à la moitié des frais... » (Du 31 mai 1886.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

31 m a i 1886 . 

R È G L E M E N T DE JUGES. — I N F R A C T I O N . — ELEMENTS D ' U N 

M Ê M E F A I T . — JUGE D U FOND. — A P P E L L I M I T É A U N E 

I N F R A C T I O N . — Q U A L I F I C A T I O N L E G A L E . 

Lorsqu'il n'ett pas démontré que les infractions poursuivie* à 



charge d'un prévenu ne formaient que les éléments d'un seul et 
même fait, le juge du fond conserve le droit d'apprécier l'infrac
tion qui lui est déférée par l'appel du ministère public, limité à 
une infraction seulement, et d'appliquer au fait qui la constitue 
sa qualification légale. 

( T E I I W A N G N E . ) 

A R R Ê T . — « Sur l'unique moyen du pourvoi, accusant la vio
lation des articles 1 8 2 , 1 9 1 , 2 0 3 . 2 1 2 du code d'instruction cri
minelle, 1 3 5 0 et 1 3 5 2 du code civil, en ce (pie l'arrêt a prononcé 
à charge du demandeur une condamnation du chef d'un délit défi
nitivement écarté, le jugement de première instance n'ayant pas 
été frappé d'appel dans cette partie de son dispositif : 

« Attendu qu'une, ordonnnance de la chambre du conseil du 
tribunal de première instance de Marche, admettant en faveur 

>du demandeur des circonstances atténuantes, l'a renvoyé devant 
le tribunal correctionnel de cet arrondissement, du chef d'avoir, 
au même lieu : 

« 1 ° Commis un viol à l'aide de violences, de menaces graves, 
ou par ruse, sur la personne d'une fille âgée de 1 4 ans accom
plis ; 

« 2 ° Publiquement outragé les mœurs par des actions qui 
blessent la pudeur; 

« Attendu que le tribunal correctionnel a déclaré que le viol 
était établi, mais que l'outrage public aux mœurs n'était pas jus
tifié, et a renvoyé le prévenu, de ce chef, de la prévention; 

« Que le ministère public a interjeté appel du jugement, mais 
que l'appel est uniquement fondé sur l'insuffisance de la peine; 

« Attendu que l'arrêt attaqué constate que les actes posés par 
le demandeur constituent, non pas le crime de viol, mais le délit 
prévu par l'article 3 8 5 du code pénal ; qu'il décharge le prévenu 
de la condamnation prononcée par les premiers juges et le con
damne, du chef d'outrage public aux mœurs, aux peines coinmi-
nées par l'article précité; 

« Attendu qu'il n'est pas démontré que les infractions pour
suivies à charge du demandeur ne formaient que les éléments 
d'un seul et même fait; que, dr.ns le silence de la citation à cet 
égard, on doit admettre, au contraire, que chacune de ces infrac
tions avait pour base un fait essentiellement distinct; que, dès 
lors, le juge du fond, bien (pie son pouvoir fût restreint par l'ap
pel limité du ministère public, conservait le droit d'apprécier la 
seule infraction qui lui était déférée, et d'appliquer au fait qui la 
constitue sa qualification légale ; 

« Qu'en statuant ainsi, i l n'a pu contrevenir aux textes invo
qués ; 

« Et attendu que la procédure est régulière et que la peine 
appliquée au fait légalement déclaré constant, est celle de la loi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller L E I . I È V R E en son 
rapport et sur les conclusions de M . M É I . O T , avocat général, re
jette le pourvoi; condamne le demandeur aux dépens... » (Du 
31 mai 1 8 8 6 . ) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

12 a v r i l 1886. 

GARDE C I V I Q U E . — D O M I C I L E . — RESIDENCE. — CONVO

CATION. — C I T A T I O N N U L L E . — DÉFENSE A U FOND. 

N O N - R E C E V A B I L I T E . 

Le domicile visé en l'article 8 de la loi du 8 mai 1848 n'est point 
le domicile réel dans le sens de l'article 68 du code de procédure 
civile, mais bien le lieu où la personne convoquée a sa résidence 
et où elle est soumise, à raison de ce fait, au service de la garde 
civique. 

La défense au fond, sans aucune critique au su)ct des formes de 
la citation, couvre les vi; es dont celle-ci aurait pu être entachée. 

( H A M B U R S I N . ) 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen, tiré de la violation de 
l'article 8 de la loi du 8 mai 1848 modifiée par celle du 13 jui l 
let 1853 : 

« Attendu que le domicile, visé en l'article 8 de la loi préci
tée, n'est point le domicile réel dans le sens de l'article 68 du 
code de procédure civile, mais bien le lieu où la personne con
voquée a sa résidence et où elle est soumise, à raison de ce fait, 
au service de la garde civique; que celte interprétation ressort 
de l'ensemble des dispositions régissant la matière et spécialement 
du texte même de l'article 88, qui n'accorde aucun délai au garde 
pour se rendre sous les armes, alors même que la convocation a 

lieu par billet et qui autorise la convocation par voie d'affiche et 
même, en cas d'urgence, par le rappel aux tambours; 

« Attendu, dès lors, que le jugement attaqué, en décidant que 
la convocation remise au lieu de la résidence du demandeur a 
Namur, satisfait au vœu de la loi, n'a fait qu'une juste application 
des textes invoqués ; 

a Sur le deuxième moyen, accusant la violation des articles 6 8 
du code de procédure civile, 1 6 2 du code d'instruction criminelle, 
en ce que le jugement par défaut du 1 9 janvier 1 8 8 6 ayant été 
rendu sur une citation nulle, comme n'ayant été faite ni à la per
sonne, ni au domicile du notifié, le jugement définitif du 2 fé
vrier ne pouvait condamner le demandeur aux frais de cette pro
cédure : 

« Attendu qu'en comparaissant à l'audience sur son opposition, 
le demandeur n'a élevé aucune critique au sujet des formes de la 
citation et que, dès lors, les vices dont celle-ci aurait pu être en
tachée sont couverts par la défense au fond ; 

« Que le deuxième moyen n'est donc pas recevable; 
« Et attendu qu'au surplus la procédure est régulière et que la 

peine appliquée au fait légalement déclaré constant est celle de 
la loi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller L E I . I È V R E en son 
rapport et sur conclusions de M . M É L O T , avocat général, rejette 
le pourvoi ; condamne le demandeur aux dépens... » (Du 1 2 avril 
1 8 8 6 . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Sixième chambre. — Présidence de M. Terl inden. 

8 d é c e m b r e 1886. 

FONCTIONNAIRE. — DETOURNEMENT. — SOCIETE A N O N Y M E . 

SERVICE DE TRANSPORT. 

N'est pas une personne chargée d'un service public, le caissier 
d'une société anonyme concessionnaire dun service de trans
ports. 

Les détournements commis par a caissier et excédant son caution
nement tombent sous l'application, non de l'article 2 4 0 , mais de 
l'article 4 9 1 du code pénal. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C C . x...) 

X . . . , caissier de la compagnie des chemins de fer 
vicinaux Anvcrs-Hoogstraeten, est renvoyé devant le 
t r ibunal correctionnel d'Anvers : 1" du chef de détour
nement frauduleux, purement et simplement ; 2° du chef 
de faux, la chambre du conseil visant les circonstances 
atténuantes et statuant à l'unanimité. 

Le t r ibuna l se déclare incompétent par le m o t i f que 
le premier fait tombe sous l 'application de l 'ar t icle 240 
et, le détournement excédant le cautionnement, est puni 
de la réclusion. 

Appel du ministère public et du prévenu. 

A R R Ê T . — « Attendu que, si la compagnie des chemins de fer 
vicinaux Anvcrs-Hoogstraeten, peut, en tant qu'elle effectue les 
transports et est au service du publie, être considérée comme 
chargée d'un service public, i l n'en est pas moins vrai que cette 
compagnie est une société anonyme privée, exerçant son industrie 
de service de transports dans un intérêt privé, celui des action
naires ; 

« Que le caissier de cette société anonyme, comptable vis-à-vis 
d'elle seule des sommes qu'il reçoit, n'est pas une personne char
gée d'un service public; qu'à ce point de vue i l importe peu que 
l'Etat garantisse ou non un minimum d'intérêt aux actionnaires; 

« Attendu que les dispositions pénales sont de stricte interpré
tation; 

« Attendu que les vols ou détournements qui auraient été 
commis par X.. . au préjudice de la société anonyme dont i l était 
le caissier, tomberaient en conséquence sous l'application, non 
de l'art. 2 4 0 , mais des articles 4 6 3 , 4 6 4 ou 4 9 1 du code pénal; 

« Que c'est donc à bon droit que la chambre du conseil du 
tribunal d'Anvers a renvoyé X... du chef des préventions sub 
litt. A et B, purement et simplement devant le tribunal correc
tionnel, sans lui faire, comme, pour les préventions sub litt. C, 
application des circonstances atténuantes, et que c'est à tort que 
le tribunal correctionnel s'est déclaré incompétent ; 

« Au fond : 
« Attendu qu'il est établi, etc. (sans intérêt); 
« Par ces motis, la Cour met le jugement à quo à néant ; évo

quant et statuant au fond : 



« Vu l'ordonnance de la chambre du conseil du tribunal d'An
vers du 21 octobre 1886, rendue à l'unanimité en ce qui concerne 
la prévention sub litt. 6"; 

« Vu les articles 491, 193, 194, 214, 40, 60 et 80 du code 
pénal, 194 du code d'instruction criminelle et 3 de la loi du 
4 octobre 1867, condamne X.. . , etc.. » (Du 8 décembre 1886. 
Plaid. M" Conm.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Six ième chambre. — Présidence de M. Terl inden. 

15 d é c e m b r e 1886. 

FONCTIONNAIRE. — N O T A I R E . — D É T O U R N E M E N T 

F R A U D U L E U X . 

Lorsqu'un notaire détourne des fonds qui lui sont confies par un 
client, ce fait tombe sous l'application, non de l'article 2 4 0 , 
mais de l'art. 4 9 1 du code pénal. 

Le notaire ne conserve pas ces fonds en vertu ou à raison de sa 
charge, mais comme simple mandataire. 

A R R Ê T . — « Attendu que le fait de détournement frauduleux 
relatif à De Keyser, reconnu constant par le premier juge, est 
demeuré établi devant la cour; 

« Mais attendu que les sommes détournées n'ont pas été 
remises ou laissées entre les mains du prévenu, soit en vertu, soit 
à raison rie sa charge; 

« Qu'en les acceptant ou les conservant, pour les employer 
dans l'intérêt de ceux qui les lui confiaient, le prévenu agissait 
en simple "mandataire et en dehors du caractère public dont sa 
charge le revêtait; 

« Que ce détournement tombe donc sous l'application, non de 
l'article 210, mais de l'article 491 du code pénal ; 

« Attendu que c'est à bon droit que le premier juge a déclaré 
prescrits les faits Haegemans et Hellemans,et que la peine d'em
prisonnement prononcée pour le fait De Keyser est proportionnée 
a la gravité de l'infraction ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 491, i l y a lieu de pronon
cer en outre une peine d'amende; 

« Par ces motifs, la Cour, vu les articles 491 et 40 du code 
pénal et 194 du code d'instruction criminelle, met au néant le 
jugement n quo; et statuant par disposition nouvelle, déclare pres
crits les laits Haegemans et Hellemans, et, pour le fait De Keyser, 
condamne X.. . à trois mois d'emprisonnement et à .fi0 francs 
d'amende; dit qu'à défaut de payement dans le délai légal, cette 
amende pourra être remplacée par un emprisonnement de quinze 
jours; condamne X.. . aux frais des deux instances... » (Du 
15 décembre 1886. — Plaid. S I E J O L Y . ) 

• 

JURIDICTION COMMERCIALE. 

TRIBUNAL DE COIRRIERCE DE BRUXELLES. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Lepage, vice-président. 

4 m a i 1886. 

EFFET D E COMMERCE. — PROVISION CONTESTEE. 

SUBROGATION L E G A L E . — N O N - F O N D E M E N T . 

L'acceptation d'une lettre de change ne prouve pas, à l'égard du 
tireur, l'existence de la provision. 

Le tireur ne peut invoquer la subrogation légale établie par l'ar
ticle 1251, 3°, du code civil. 

Ayant acquitté la dette commune, il ne peut exercer de recours 
contre le tiré que jusqu'à concurrence de. la part de celui-ci; 
il doit établir l'importance de cette part et prouver que les traites 
étaient provisionnées ; sinon il a soldé une dette personnelle. 

( D E T A E Y C . V A X D E P U T . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que l'action tend au payement en 
principal, de 900 francs, import réuni de quatre lettres de change 
tirées de Lebbeke par le demandeur et acceptées par le défendeur, 
payables,» Bruxelles ; 

« Attendu que le défendeur prétend que ces traites n'étaient 
pas provisionnées; 

« Attendu que l'acceptation d'une lettre de change ne prouve 
pas, à l'égard du tireur, l'existence de la provision; 

« Attendu que le demandeur ne peut invoquer la subrogation 
légale établie par l'article 1251, 3°, du code civil, au profit de 
celui qui, étant tenu avec d'autres ou pour d'autres au payement 
de la dette, avait intérêt de l'acquitter ; 

« Que le rapport juridique existant entre les codébiteurs règle 
les droits de ceux-ci entre eux, puisque plusieurs débiteurs peu
vent être tenus solidairement d'une dette personnelle à un seul; 
qu'en conséquence celui qui a payé le créancier ne peut exercer 
les droits du dernier contre les autres que pour la part et portion 
de chacun ; 

« Attendu que le demandeur, i l est vrai, était tenu envers le 
porteur solidairement avec le défendeur au payement des effets 
litigieux et qu'il en a versé le montant à ce porteur; 

« Mais que les droits de ce dernier sont absolument étrangers 
au rapport juridique existant entre parties; 

« Que le demandeur ayant acquitté la dette commune entre les 
mains du créancier, ne peut exercer de recours contre le défen
deur que jusqu'à concurrence de la part de celui-ci ; 

« Qu'en sa qualité de demandeur, i l doit évidemment établir 
l'importance de cette part, et prouver que les traites étaient pro
visionnées, par la raison qu'à défaut de provision, i l a soldé une 
dette personnelle, au payement de laquelle le défendeur n'était 
tenu, par son acceptation, qu'envers le tiers porteur; 

« Attendu qu'aucune preuve de l'existence de la provision 
n'est apportée ; 

« Attendu que le demandeur demande à prouver par tous 
moyens légaux qu'il a remis au frère du défendeur, lequel lui a 
présenté les traites acceptées dont s'agit, leur contre valeur en 
espèces ; 

« Attendu que ce fait n'est ni pertinent ni relevant ; que fût-il 
prouvé en effet, il n'en résulterait aucune obligation pour le 
défendeur envers le demandeur; 

« Que de l'articulation même de ce dernier fait i l résulte que 
le défendeur a opposé son acceptation sur les effets litigieux 
avant que le demandeur les eût revêtus de sa signature; 

« Que le demandeur a donc remis la contre valeur des traites 
à une personne autre que l'accepteur; 

« Qu'il devrait prouver, ce qu'il n'offre pas, que cette personne, 
le frère du défendeur, avait reçu de celui-ci le mandat de négo
cier des effets, puisque le défendeur ne pouvait être tenu envers 
celui qui, après avoir obtenu son blanc seing d'un tiers,en aurait 
commis un véritable abus ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare le demandeur mal fondé 
en son action, l'en déboute et le condamne aux dépens... » (Du 
4 mai 1 8 8 6 . — Plaid. M M ™ W E N S E L E E R S c. E M I L E S T O C Q U A R T . ) 

ACTES OFFICIELS. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — H U I S S I E R . — D É M I S S I O N . 

Par arrêté royal du 14 décembre 1886, la démission de M. Këers-
maekers, de ses fonctions d'huissier près le tribunal de première 
instance séant à Turnhout, est acceptée. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — H U I S S I E R S . — D É M I S S I O N S . 

Par arrêtés royaux du 17 décembre 1886 : 
La démission de M. Van Bever, de ses fonctions d'huissier près 

le tribunal de première instance séant à Charleroi, est acceptée ; 
La démission de M. liage, de ses fonctions d'huissier prés le 

tribunal de première instance séant à Courtrai, est acceptée ; 
La démission de M. Lemperé, de ses fonctions d'huissier près 

le tribunal de première instance séant à Neufchâteau, est acceptée. 
J U S T I C E D E P A I X . — J U G E S U P P L É A N T . — D É M I S S I O N . Par 

arrêté royal du 17 décembre 1886, 'la démission de M. Payen, 
de ses fonctions de juge suppléant à la justice de paix du canton 
de Templeuve, est acceptée. 

C O U R D ' A P P E L . — C O N S E I L L E R . — N O M I N A T I O N . Par arrêté royal 
du 23 décembre 1886, M. Verbeke, juge d'instruction près le tri
bunal d? première instance séant à Courtrai, est nommé con
seiller à la cour d'appel séant à Gand, en remplacement de 
M. de Ryckman, décédé. 

Alliance Typographique, rue aux Choux, 37, à BruXfUe*. 
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Responsabilité et Garantie. 
L'arrêt de la Cour de Cassation de Belgique du 

8 janvier 1886 et la doctrine. 

On sait que, depuis plusieurs années, le Recueil de 
S I R E Y et le JOURNAL D U P A L A I S ont réuni leurs efforts et 
se sont placés sous la même direct ion. Des juristes émi-
nents, magistrats ou professeurs, ont accepté de faire 
partie de la rédaction. I ls commentent les arrêts dans 
des notes dont la haute valeur scientifique est de plus 
en plus appréciée. 

Le Recueil français, publié sous les deux formats 
in-4° et in-8°, comprend aujourd'hui cinq parties : arrêts 
de cassation ; arrêts d'appel et jugements de t r ibunaux ; 
jurisprudence administrat ive ; jurisprudence étrangère ; 
bibliographie. 

L'édition de ce Recueil, publiée on Belgique, sous le 
nom de PASICRISIE, partie française, ne reproduit n i la 
jurisprudence étrangère, ni la bibliographie. C'est dom
mage. 

Nous empruntons à la Jurisprudence étrangère les 
notes dont le Recueil français accompagne l ' insert ion 
de l'arrêt de notre cour de cassation du 8 j anv ie r 188(3, 
en matière d'accidents de t rava i l . Elles sont de M . L A B B É , 
professeur à la faculté de dro i t de Paris, dont l'autorité 
est grande dans le monde du droi t . 

Nous ne reproduisons pas le texte de l 'arrêt. On le re-

(1) P A S I C R I S I E , 1886, I , 38. 

B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 1886, 
p. 129. 

Le louage de services n'est 
qu'une des espèces du louage 
d'ouvrage. (C. civ., art. 1711 
et 1779.) 

Aucune loi ne définissant ni ne 
précisant la garantie que peut 
devoir le maître à l'ouvrier, le 
louage de services reste soumis 
aux règles générales des articles 
1135 et 1136 du code civil. 

Le juge du fond apprécie sou
verainement les suites que l'é
quité donne à une obligation 
d'après sa nature. (Code civil, 
art. 1135.) 

La garantie, par le maître, 
de la sécurité de l'ouvrier qu'il 
emploie, n'est pas, d'une ma
nière absolue, de l'essence du 
louage de services. 

Le maître est responsable 
de sa faute. (C. civ., art. 138-2). 

J O U R N A L D E S T R I B U N A U X , 

1886. p.)64. 
Si le maître, en vertu des 

principes d'équité, contracte 
l'engagement de veiller à la sé
curité de l'ouvrier dans le tra
vail auquel i l l'emploie, i l ne 
peut jamais être tenu de le ga
rantir contre toute espèce de 
danger inhérent à ce travail et 
que l'ouvrier connaissait en 
s'engageant, à moins que l'ac
cident résultant do ce danger 
n'ait été la suite d'une faute ou 
d'un manque de prévoyance du 
patron. 

La garantie du maître envers 
l'ouvrier, portant sur la sécu
rité de celui-ci, n'est pas de 
l'essence du contrat de louage. 

C'est à l'ouvrier qui impute 
à son maître de n'avoir pas 
exécuté le contrat, par sa négli
gence ou son imprévoyance, 
relativement à la sécurité de 
l'ouvrier pendant son travail, 
qu'incombe le devoir d'en four
nir la preuve ('*). 

L'appréciation des principes 
d'équité et des suites qu'ils doi
vent donner a une obligation 
d'après la nature de celle-ci, 

t rouvera B E L G . J U D . , 1886, p. 129. Mais nous croyons 
ut i le de faire connaître la notice dans laquelle le Re
cueil de S I R E Y résume la décision de notre cour suprême, 
et aussi de lacomparer aux notices des autres journaux . 

Et , comme à la vue de certaines des énonciations de 
ces notices, toutes formulées par des juristes éminents, 
on pour ra i t se demander si , vra iment , i l y a, dans le 
Code c i v i l , au T i t r e DES OBLIGATIONS CONVENTIONNELLES, 
un ar t icle 1147, et quel en est le texte, nous le donnons 
en note (1). 

Aucune disposition de loi ne précisant la garantie que peut devoir 
le maître à l'ouvrier quant aux dangers inhérents au travail, 
le contrat de louage de services reste de ce chef soumis aux règles 
générales des articles 1135 et 1136 du code civil. (C. civ., 
1135, 1156, 1382, 1711, 1779.) 

A cet égard, l'appréciation des principes d'équité et des suites qu'ils 
doivent donner au louage de services d'après sa nature, ainsi 
que la reconnaissance de la commune intention des parties, 
rentrent dans la mission exclusive des juges du fond. (Id.) 

La garantie absolue de la sécurité de l'ouvrier par le patron n'est 
pas de l'essence du contrat de louage, (ld.) 

Si le maître, en vertu des principes d'équité, contracte l'engage
ment de veiller à la sécurité de l'ouvrier dans le travail auquel 
il l'emploie, il n'est pas tenu de le garantir contre toute espèce 
de danger inhérent à ce travail et que l'ouvrier connaissait, à 
moins que l'accident ne soit dû à la faute du patron, (ld.) 
liés, par la cour d'appel. 

La contrat de louage de services obligeant seulement le maître à 
répondre de sa négligence ou de son imprévoyance relativement 
à la sécurité de l'ouvrier pendant son travail, le 7naîlre ne man
que à son obligation que lorsque, par sa faute, un accident 

ainsi que la reconnaissance de 
la commune intention des par
ties contractantes, rentrent dans 
la mission exclusive du juge du 
fond. 

D A L L O Z , Pér., 1 8 8 5 , I I , 1 5 3 . 

Le contrat de louage de ser
vices intervenu entre le patron 
et son ouvrier n'est qu'une des 
espèces du louage d'ouvrage 
défini par l'article 1710 du code 
civil (code civ., 1711, 1779). 

En vertu de ce contrat, le 
patron prend l'engagement de 
veiller à la sécurité de son 
ouvrier pendant l'exécution du 
travail auquel il est employé 
(code civil, 1107, 1135). 

Mais, à défaut de stipulation 
expresse, CE C O N T R A T n'emporte 
pas garantie du patron envers 
l'ouvrier à raison de toute es
pèce de dangers inhérents à ce 
travail, ci moins que l'accident 
résultant de ce danger n'ait été 
la suite d'une faute ou d'un 
manque de prévoyance du pa
tron. 

L'ouvrier qui prétend que, 
pendant l'exécution du travail, 
un accident est arrivé par la 
faute du patron, est tenu de 
prouver que celui-ci a manqué 
à ses obligations (art. 1147 du 
code civil) (*). 

S I R E Y , 1 8 8 6 , I V , p. 2 5 . 

Aucune disposition de loi ne 
précisant la garantie que peut 
devoir le maître à l'ouvrier, 
quant aux dangers inhérents au 
travail, le contrat de louage de 
services reste de ce chef sou
mis aux règles générales des 
articles 1 1 3 5 et 1 1 3 6 du code 
civil (c. civ., 1 1 3 5 , 1 1 5 6 , 1 3 8 2 , 

1 7 1 1 , 1 7 7 9 ) . 

A cet égard, l'appréciation 
des principes d'équité et des 
suites qu'ils doivent donner au 
louage de services d'après sa 
nature, ainsi que la reconnais
sance de la commune intention 
des parties, rentrent dans la 
mission exclusive des juges du 
fond. 

La garantie absolue de la se-



arrive à son ouvrier. — Dés lors, et par application des arti
cles 1147 et 1313, § 1« du code civil, c'est à l'ouvrier, qui 
impute au maître de n'avoir pas exécuté le contrat, d'en fournir 
la preuve (C. civ., 1147, 1315, 1711, 1779). 

" Tandis que l'Allemagne supprime ou altère le prin
cipe de la responsabilité dans les rapports des patrons 
et des ouvriers à propos des accidents que ceux-ci peu
vent éprouver, tend à faire reposer le calme dans la 
société sur l'arbitraire, la jurisprudence, dans les autres 
pays européens, notamment en Belgique et en France, 
essaye de donner une exacte définition de ce principe et 
de ses conséquences. Le second procédé est, nous le 
croyons, le meilleur. La responsabilité est le plus par
fait régulateur de l'activité humaine. 

Nous avons (SIREY, 1 8 8 5 , I V , 2 5 ; P A L . , 1 8 8 5 , I I , 3 3 ) 

divisé le problème en deux parties : 
1° Est-ce en vertu du contrat de louage des services, 

ou est-ce en vertu du seul droit commun, que le patron 
est tenu envers l'ouvrier victime d'un accident? 

2 ° Quelle est l'étendue de la garantie, quelle est la 
somme de soins promise par le maître aux termes du 
contrat ? 

Sur la première question, la doctrine a fait un grand 
pas, ou, si l'on veut, la thèse de la responsabilité con
tractuelle a gagné d'importants suffrages depuis notre 
dernière note. Presque en même temps, des autorités 
nouvelles ont surgi de plusieurs côtés en sa faveur. La 
cour de cassation de Belgique, dans l'arrêt du 8 janvier 
1 8 8 6 , que nous recueillons, a déclaré le maître tenu en 
vertu du contrat qui le lie à l'ouvrier blessé, a placé le 
terrain de la discussion sur les articles 1 7 1 0 , 1 1 3 5 , 
1 1 4 7 , 1 3 0 2 , 1 3 1 5 du code civil , et non sur l'article 1 3 8 2 , 
jusqu'alors toujours invoqué. M. GLASSON, dans un mé
moire lu à l'Académie des sciences morales et politiques, 
s'est prononcé dans le même sens. « Le nouveau sys-
» tème, celui qui substitue à la notion d'un délit civil 
<> celle d'une faute contractuelle, en tant qu'il écarte 
« l'application de l'article 1 3 8 2 , est parfaitement exact 
•• et tout à fait solide. La jurisprudence française se 
» trompe, lorsqu'elle applique l'article 1 3 8 2 ; car cette 

disposition est faite pour des personnes qui ne sont 
» pas liées l'une à l'autre par un contrat. •< Le Code 
civil et la question ouvrière, pp. 3 0 et 3 2 . M. P O N T , 

Rapports et observations, Mémoires de l'Académie 
des sciences morales et politiques, recueil de M. V E R G É , 

1 8 8 6 , I , p. 6 2 6 , et I I I , p. 1 2 9 , s'est rangé à la doctrine 
de M. GLASSON. M. S A I N C T E L E T T E est revenu sur la 
question pour affirmer à nouveau son opinion dans une 
série d'articles publiés par le journal la Loi (n o s des 6 , 
7 , 8 et 9 mai 1 8 8 6 ) , sous le titre : Le louage de ser
vices à l'Académie des sciences inorales et politiques. 
Depuis lors, la même doctrine a été adoptée par M. P A S -
CAUD, conseiller à la cour de Chambéry (Revue prati
que, t . L V , pp. 3 8 0 et suiv., compte rendu d'un ouvrage 

eu rite de l'ouvrier parle patron 
n'est pas de l'essence du con
trat de louage. 

Si le maître, en vertu des 
principes d'équité, contracte 
l'engagement de veiller à la sé
curité de l'ouvrier dans le tra
vail auquel i l l'emploie, i l n'est 
pas tenu de le garantir contre 
toute espèce de danger inhé
rent à ce travail et que l'ouvrier 
connaissait, à moins que l'acci
dent ne soit dû à la faute du 
patron (Résolu par la cour d'ap-
pel). 

Le contrat de louage de ser

vices obligeant seulement le 
maître à répondre de sa négli
gence ou de son imprévoyance 
relativement à la sécurité de 
l'ouvrier pendant son travail, le 
maître ne manque à son obli
gation que lorsque, par sa 
faute, un accident arrive à son 
ouvrier. — Dès lors, et par 
application des articles 1147 et 
1315, § 1 e r , du code civil, c'est 
à l'ouvrier qui impute aumaître 
de n'avoir pas exécuté le con
trat, d'en fournir la preuve 
(c civ., 1147, 1315, 1711, 
1779) (•). 

(*) Ar t ic le 1147 du code c i v i l . Le débiteur est condamné, s ' i l y a l ieu, au 
payement de dommages-intérêts, soit à raison de l'inexécution de l 'obliga
t ion , soit à raison du retard dans l'exécution, TOUTES LES FOIS qu'il ne jus. 
tifle tas que l'inexécution provient d'une cause étrangère qui ne peut l u i être 
imputée, encore qu ' i l n'y ait aucune mauvaise foi de sa part. 

de M . SAINCTELETTE) , par M. C O T E L L E , conseiller à la 
cour de cassation : De la garantie des accidents (Revue 
pratique, t. LV, p. 5 2 9 ) , et enfin par M. D É M A N G E Â T , 

conseiller à la cour de cassation : Du louage de ser
vices tï F Académie des sciences morales et politi
ques {Revue prat., t. LV, pp. 5 5 6 et suiv.). Voy. aussi 
M. L A B B É , note sous Paris, 2 3 février, 1 7 mars 1 8 8 4 et 
1 1 février 1 8 8 6 (SIREY, 1 8 8 0 , 1 1 , 9 7 ; P A L . , 1 8 8 6 , 1 , 5 6 2 ) , 

et examen doctrinal de jurisprudence (Revue crit., j u i l 
let-août 1 8 8 6 , pp. 4 3 5 et suiv.) ; et M. S A I N C T E L E T T E : 

Accidents de travail ; projet d'une proposition de loi, 
pp. 1 1 et suiv. 

Nous espérions que la discussion se concentrerait sur 
le second point qui est, à notre avis, le plus difficile ; à 
quelle diligence préventive le maître est-il tenu envers 
l'ouvrier aux termes du contrat qui les unit? Mais un 
article paru dans la Revue critique ( 1 8 8 6 , p. 4 8 5 ) , sous la 
signature de " L E F E B V R E (1) , ancien magistrat, - est venu 
tout remettre en question. La distinction traditionnelle 
entre la faute délictuelle et la faute contractuelle y est 
repoussée comme une forme erronée de langage. Toute 
responsabilité est délictuelle; car toute responsabilité 
dérive d'une faute, et toute faute est un délit. Voir aussi 
M. D E COURCY, Le droit et les ouvriers. 

On pensait que les Romains avaient, à cet égard, fait 
avancer la science, découvert et formulé des idées j u r i 
diques exactes en séparant la faute aquilienne de la faute 
dans l'exécution d'un contrat. On regardait ces notions 
comme précieuses et considérables, non point parce 
qu'elles sont romaines et antiques, mais parce qu'elles 
sont vraies et qu'il y a eu un grand mérite à les mettre 
en lumière. On y avait une foi raisonnée. On s'abstenait 
souvent d'en produire les preuves, ailleurs qu'à l'Ecole, 
afin de ne pas se réduire à un travail de Sisyphe. Nous 
sommes étonné, non de la hardiesse des affirmations 
opposées, mais de les entendre sortir de la bouche d'un 
ancien magistrat, c'est-à-dire d'un homme instruit de la 
genèse du droit, du développement historique des idées. 
Nous nous étonnons bien plus encore do ce que cet au
teur, étant profondément instruit, ne fasse pas aux 
doctrines reçues l'honneur de les combattre. 

Sans doute, la responsabilité implique la faute; elle 
en découle. Mais la faute se commet dans deux hypo
thèses ; elle varie en chacune ; partant, i l y deux espèces 
de faute; l'une consiste à blesser autrui, l'un de nos 
semblables, par un acte imprudent ou frauduleux; l'autre 
consiste à ne pas remplir une obligation accidentellement 
contractée envers une personne déterminée. — Cette 
distinction élémentaire, M. L E F E B V R E la nie, au com
mencement de sa dissertation ; i l la reconnaît ensuite, 
et ce qui était d'abord identité se transforme plutôt en 
assimilation. " La faute est une contravention à la loi . 
" Le contrat est la loi des parties; i l n'est pas plus per-
» mis aux parties d'enfreindre la loi particulière 
- qu'elles ont volontairement acceptée, que de ne pas 
» observer la loi générale édictée par le législateur... I l 
- nous paraît impossible de concevoir que l'infraction 
» aux clauses du contrat, loi particulière, volontaire-
- ment édictée par les parties, soit autre chose qu'en-
» freindre les dispositions de la loi, contrat général 
i> implicitement accepté par les parties, etc. •» 

Cela est exprimé d'une façon habile et spécieuse ; c'est 
une analogie exacte poussée à l'extrême. Dans tous les 
cas, i l y a faute; oui, mais est-ce une faute de même 
nature? L'auteur l'affirme. La contravention au contrat 
équivaut à la contravention à la loi. 

Néanmoins, si M. L E F E B V R E avait élevé sa vue jusqu'à 
la cour de cassation, i l aurait constaté une différence là 
oû i l n'aperçoit qu'une similitude. La cour régulatrice 
veille à l'observation, à la saine interprétation de la loi 
générale, et ne s'occupe nullement de l'interprétation 

(1) C'est sous ce pseudonyme qu'écrit M . R O X J A T , procureur 
général à la cour de cassation de France. (N. d. I. D.) 



des lois particulières qui sont les contrats. Nous en fai
sons la remarque, parce que cette distinction sert de 
base à l'arrêt précité de la cour de Belgique, qui s'in
terdit de mesurer, après les juges du fond, la garantie 
que le patron doit à l'ouvrier en vertu du contrat. 

Cette différence quant à la juridiction n'est pas la 
seule à signaler. Elle n'est pas la plus importante au 
point de vue des conséquences pratiques. Nous hésitons 
à revenir sur des notions élémentaires qui sont comme 
l'ABC du droit. 

Les Romains, posant avec clairvoyance la limite 
entre le droit et la morale, n'ont vu de faute engageant 
notre responsabilité envers nos semblables que dans une 
action préjudiciable et imprudente ou mal intentionnée. 
Aux autres hommes en général nous devons, en droit, 
le respect, non le dévouement, qui est du ressort de la 
morale. Au contraire, à ceux avec qui nous avons con
tracté, nous pouvons devoir notre activité, notre zèle, 
notre diligence appliquée au soin de leur intérêt; une 
pure inaction nous oblige alors à des dommages et inté
rêts. Cette différence n'est-elle pas assez réelle pour jus
tifier la distinction des juristes entre la faute délictuelle, 
manquement à la loi générale, et la faute contractuelle, 
manquement à la loi du contrat? N'y a-t-il pas lieu de 
la faire, surtout à l'occasion des débats entre patrons et 
ouvriers au sujet d'accidents, puisqu'on impute le plus 
souvent au patron une absence de soins et de précau
tions ? 

Une autre différence regarde la charge de la preuve. 
Elle est essentielle pour la solution de notre problème 
spécial. M. L E F E B V R E y touche, mais c'est pour renver
ser encore les idées reçues. Le code civil (art. 1315) 
dispose: " Celui qui réclame l'exécution d'une obligation 
» doit la prouver; celui qui se prétend libéré doit prouver 
i le fait qui a produit l'extinction de son obligation. <• 
Notre honorable contradicteur substitue cette règle 
unique : «> Le demandeur doit démontrer que sa demande 
" est fondée. " Voici les conséquences qu'il en déduit 
relativement à un contrat ayant pour objet un corps 
certain : » Le corps certain a péri ; i l est incontestable 
» qu'il a péri pour son propriétaire. » Beaucoup d'au
teurs pourtant, et des plus autorisés, MM. D E M O L O M B E , 

COLMET DE SANTERRE (V. la note sous cass. Rome, 
18 décembre 1884; SIREY,|1885, IV, 17; P A L . , 1885, I I , 
27), le nient, soutiennent que la chose a péri pour son 
créancier, alors même que celui-ci n'en serait pas pro
priétaire ; mais passons, après avoir fait seulement 
observer que ces auteurs raisonnent sur une perte par 
cas fortuit. « Dès que la chose a péri (par une cause 
» quelconque), le contrat a cessé d'exister; i l ne peut 
» survivre; i l n'a plus d'objet. « Cette décision d'un 
caractère primitif et d'une simplicité draconienne, 
nous reporte à l'époque bien ancienne où i l y avait des 
contrats de droit strict. Le magistrat, notre contempo
rain, raisonne et conclut comme Paul à propos d'un 
contrat stricti juris (L. 91, pr., Dig., 45, 1. De verb. 
oblig.). Le débiteur est libéré de l'obligation contrac
tuelle dont d'objet a péri, eût-il commis une faute. I l 
faut donc recourir contre lui par une autre action que 
l'action du contrat, autrefois l'action aquilienne ou l'ac
tion de dolo, aujourd'hui par l'action dérivant de l'ar
ticle 1382. L'honorable magistrat semble ne tenir aucun 
compte du grand progrès qui a consisté dans l'invention 
des contrats de bonne foi. L'action bonœ fidei sert à la 
réparation d'une faute commise par le débiteur dans la 
conservation de la chose due. M. L E F E B V R E semble 
oublier que de nos jours tous les contrats sont de bonne 
foi (art. 1134 du code civil), petite phrase grosse de con
séquences utiles. 

Quoi qu'il en soit, suivons le raisonnement. « Le con-
» trat est donc dissous par la perte de son objet; mais 
» le créancier éprouve un dommage, et, si le dommage 
« provient d'une faute, i l a droit à une réparation. I l 
» s'appuie, pour la réclamer, non sur le contrat, qui 
» n'existe plus, mais sur la faute commise ; i l doit la 

" prouver. <> Tel est le droit, considéré en dehors et 
" au-dessus des textes. » 

Toutefois, i l existe deux textes : notre ancien magis
trat veut bien s'en souvenir, et par malheur les textes 
donnent tort à son opinion. 

Le débiteur contractuel doit prouver la cause de sa 
- libération (art. 1315). » « Le débiteur d'un corps cer-
•> tain doit prouver que la chose a péri par cas fortuit 
» (art. 1147, 1302). » Ecoutons la réponse. « L ' a r -
•> ticle 1315 contient une disposition contraire aux vrais 
•> principes du droit... Nous ne nous arrêterons pas à 
» signaler les erreurs, les lacunes, les incohérences du 
" texte de l'article 1302. » Ah! si M . L E F E B V R E était 
encore magistrat, nous tremblerions qu'il ne fût chargé 
de la revision de notre code civil . Ce pauvre code civi l , 
qui jouit d'une réputation de sagesse sans doute usurpée, 
recevrait de bien dures atteintes! Mais enfin i l faut 
obéir à l'ariicle 1302. Oui, et l'auteur a même la con
descendance de lui prêter un motif plausible. « Sa pres-
" cription s'explique, non par l'idée que le débiteur doit 
" prouver sa libération, mais par une présomption. Le 
" débiteur d'un corps certain le possède; i l doit savoir 
" beaucoup mieux que le créancier d'où provient la 
» perte ; qu'il le démontre. C'est un bon aménagement 
" de la preuve. <• Cela certes est ingénieux. Les ar t i 
cles 1147 et 1315, rédigés d'une façon plus large et plus 
doctrinale que l'article 1302, seraient plus difficiles à 
expliquer ; mais si l'habile auteur de la dissertation y 
avait songé, i l aurait sans doute trouvé quelque pensée 
maîtresse, cachée dans leurs termes et jusqu'à présent 
inaperçue. 

Nous ne voulons pas prolonger la discussion, qui nous 
place et nous retient cependant tout près de l'arrêt belge 
que nous annotons ; car ces mêmes articles sont cités et 
invoqués dans les attendu de la décision que nous avons 
à approfondir. Nous supplions toutefois M. L E F E B V R E 

de ne pas argumenter de ce que sa pensée plane au-des
sus des textes, pour ne pas nous aider à sortir d'un 
embarras. 

Un incendie commence chez le locataire d'une maison 
et se propage aux maisons voisines. Le locateur (code 
civi l , 1733) dit au locataire : « Prouvez le cas fortuit. » 
Soit. Mais les voisins peuvent-ils lui tenir le même lan
gage? Jusqu'à présent on avait une raison de distinguer 
entre eux. Le locateur, disait-on, est créancier en vertu 
d'un contrat : même après la destruction de la chose, i l 
invoque le contrat et les obligations qui en découlent. I l 
dit à son locataire : Prouvez la cause qui vous libère. » 
Les voisins, eux, au contraire, ne peuvent se prévaloir 
que de l'article 1382 ; ils doivent démontrer une faute 
commise par le locataire, principe nécessaire d'une res
ponsabilité à sa charge, car i l n'était pas tenu de veiller 
à la conservation de leurs biens. On raisonnait ainsi, et 
aussi bien les magistrats que les jurisconsultes. Y.Table 
gén., D E V I L L . et G I L B . , Rép. gén. Palais, V° Incendie, 
n o s 60 et' suiv.; V° Bail, n o s 644 et suiv.; et la note in 
fine, sous Nîmes, 15 mars 1884 (SIREY, 1885,11,1; P A L . , 

1885, I , 79). Acide, MM. A U B R Y et R A U , t. IV, p. 488, 
§ 367. Nous savons maintenant que c'est une « erreur 
" certaine. « Le contrat s'est évanoui avec son objet. 
Reste pour le locateur comme pour les voisins (leur 
situation est égale) la recherche possible d'une faute 
engendrant une responsabilité. Dès lors, est-ce que les 
voisins ne pourront pas, tout aussi bien que le locateur, 
tenir ce langage : " Vous locataire, vous étiez installé 
>• dans la maison où le feu a pris. Vous devez, mieux 
» que nous, savoir comment les choses se sont passées. 
^1 Démontrez-nous comment les choses se sont passées 
<> et justifiez-vous de tout reproche de faute. » 

Et voilà toute une jurisprudence, que l'on croyait bien 
assise, renversée ! I l faut retourner à l'école, et ne plus 
croire que le droit romain ait fait avancer la raison dans 
la voie de la justice. 

A moins que M. S A I N C T E L E T T E n'ait eu pleinement 
raison de vouloir, avec une sorte d'acharnement qui a 



paru du purisme, et qui était de la prescience, d is t in
guer par des mots différents ces deux choses si dissem
blables : ce que l'on doit en ver tu d'un contrat à son 
cocontractant, ce que l 'on doit en ver tu du dro i t com
mun à tous ses semblables; et que l 'emploi du même 
mot responsabilité dans les deux hypothèses ne soit la 
source de la confusion. 1 

L a cour de cassation de Belgique pose une règle qui 
est la cr i t ique et la contradiction de la jurisprudence 
française. 

A cette idée : le maître doit à l 'ouvrier le salaire 
convenu et r i en de plus, elle oppose : le contrat de 
louage est soumis aux règles générales des articles 1 1 3 5 
et 1 1 5 6 du code c i v i l . Le maître, en vertu des principes 
d'équité, contracte l'engagement de veil ler avec d i l i 
gence à la sécurité de l 'ouvrier dans le t r ava i l auquel i l 
l 'emploie. 

1 1 existe, entre les décisions françaises et même les 
conclusions prises devant la cour belge par l'avocat gé
néral, et l 'arrêt que cette cour a rendu, une différence 
de principe sur laquelle nous ne saurions t rop insister. 
Notre jurisprudence fait découler le d ro i t , pour l 'ouvrier 
blessé, d'agir en réparation, de l 'ar t ic le 1 3 8 2 du code 
c i v i l . V o i r cass., 2 décembre 1 8 S 4 . (SIREV, 1 8 8 6 , 1 , 3 0 7 ; 
P A L . , 1 8 8 6 , I , 9 0 0 ) , et la note. M . l'avocat général 
M E S D A C H D E T E R K I E L E termine ses conclusions par ces 

mots : L 'act ion des demandeurs ne peut aboutir sans 
» le secours de l 'ar t ic le 1 3 8 2 du code c i v i l . •> La cour 
de cassation belge cherche le principe de l 'action de 
l 'ouvrier et la mesure de la responsabilité du patron 
dans le contrat de louage. Elle commente tous articles 
( 1 1 3 5 , 1 1 4 7 , 1 1 5 0 , 1 3 1 5 ) qui se rapportent à la matière 
des contrats, et parmi lesquels l 'ar t icle 1 3 8 2 ne figure 
pas. L a source de la responsabilité du maitre est donc 
déplacée ; elle est dans le contrat ; le maître a promis, 
outre le salaire, une certaine diligence, une certaine 
prévoyance concernant la sécurité de l 'ouvrier dans le 
t rava i l . 

Maintenant à qui appart ient- i l : 1 ° de déterminer, en 
cas de contestation, l'étendue de la garantie promise 
par le maître; 2 ° de constater si le maître a manqué de 
la prévoyance à laquelle i l était tenu ? 

Cette seconde question suppose une constatation, une 
appréciation de faits spéciaux, variables d'espèce à es
pèce ; elle relève incontestablement du pouvoir souve
ra in des juges du fond. La cour de cassation n 'aurai t à 
intervenir que dans le cas invraisemblable où les juges 
du fond constateraient l a réalité d'une faute, d'une i n 
fraction à la lo i du contrat , et n'y attacheraient pas la 
conséquence de la responsabilité. Vov. cass., 2 1 j u i l l e t 
1 8 7 7 ( S I R E Y , 1 8 7 9 , I , 1 0 ; P A L . , 1 8 7 9 , 13) . Vovez aussi 
cass., 2 6 mai 1 8 8 3 (SIREY, 1 8 8 4 , I , 2 4 8 ; P A L . , 1 8 8 4 , 
I , 5 8 0 ) . 

L a première question doit recevoir la même solution, 
en tant qu ' i l s'agit d'interpréter la volonté spéciale des 
parties, volonté qui peut être différente en chaque con
t ra t . Un certain doute serait possible au cas oii les juges, 
constatant d'abord qu'aucune clause du contrat , aucune 
circonstance concomitante ne révèle leur intent ion par
ticulière, auraient pour mission d'interpréter leur vo
lonté probable en consultant l'usage et l'équité. L'usage 
peut varier de contrée à contrée, d'industrie à indus
t r i e . Encore ic i on tombera aisément d'accord sur la 
compétence exclusive des juges du fait. V . cass., 2 3 fé
vr i e r 1 8 1 4 ; 2 4 j u i l l e t 1 8 6 0 (SIREY, 1 8 6 0 , I , 8 9 7 ; P A L . , 
1 8 6 1 , 5 2 ) . V . aussi cass., 1 8 février 1 8 8 4 (SIREY, 1 8 8 5 , 
1 , 2 0 5 ; P A L . , 1 8 8 5 , I , 5 0 1 ) , et la note. L'équité (c'est 
ic i que le doute s'aggrave), l'équité semble comporter 
des déductions générales, permanentes, qui cadrent 
avec la nature des at tr ibutions d'une cour régulatrice, 
appelée à maintenir l'unité de la jurisprudence. On ne 
comprendrait pas que les exigences de l'équité naturelle 
fussent plus ou moins grandes suivant la province où le 
contrat est né. L a cour suprême rendrai t le service es
péré de son ins t i tu t ion en imposant une uniformité aux 

conceptions individuelles dans des hypothèses sembla
bles. Néanmoins, la cour de cassation belge a décidé 
que l'appréciation des principes d'équité et des suites 
qu'ils doivent donner à une obligation, d'après la nature 
de celle-ci,' rentre dans la mission exclusive du juge du 
fond, ainsi que la reconnaissance de la commune inten
t ion des contractants. Ce qui justifie le mieux cette déci
sion, c'est, croyons-nous, qu ' i l serait très d i f f ic i l e , 
presque impossible, de séparer la recherche des ci rcon
stances de l'espèce, qui sont indices de volonté i n d i v i 
duelle, celle même des usages, qui ont une plus grande 
généralité, d'avec les suggestions abstraites de l'équité, 
qui , tenant à la nature humaine, comportent une sorte 
d'universalité. I l est nécessaire de fondre ensemble ces 
éléments divers pour en dégager la volonté probable des 
contractants. 

I l est un point en quelque sorte négatif sur lequel la 
cour émet a priori une thèse de droi t . I l n'est pas 
» juste de considérer comme de l'essence du contrat de 

louage que le maître garantisse l 'ouvrier contre tout 
accident. La garantie absolue de la sécurité de l 'ou-

•• v r i e r par le maître n'est pas.de l'essence du contrat 
•• de louage de services. •> Cette proposition est suscep
tible de plusieurs sens. 

1 ° I l serait contraire à l'essence du contrat de louage 
que le maître se portât garant envers l 'ouvrier des suites 
(le tout accident même for tu i t . Le maître ne pourra i t 
essentiellement répondre que de ses fautes. — Telle 
n'est pas, suivant nous, la pensée de la cour belge. Ce 
serait, à notre avis, une erreur. Tout contractant peut 
assumer sur soi la charge des cas fortuits qui afflige
raient son cocontractant. Le patron peut faire ce qui 
est permis à un assureur, s'obliger à réparer même les 
malheurs purement accidentels. C'est à lu i à fixer, à 
diminuer en conséquence le salaire qu' i l promet. I l n'y 
a aucun mot i f pour déroger à cet égard à la liberté des 
conventions. 

2" L a raison, l'équité, n'admettent pas qu'une per
sonne soit soumise, sans une expression formelle de sa 
volonté, à la garantie des événements fortuits envers 
son cocontractant. I l est si naturel qu'une personne 
réponde de ses fautes et non des cas fortuits, que le con
trat de louage, quoique muet sur ce point, peut être 
interprété en ce sens que le maître doit , par tous les 
soins possibles, veil ler à la sûreté de l 'ouvrier, mais non 
pas qu ' i l doive indemniser celui-ci des accidents inévita
bles. Le mot nature eût, plus exactement que le mot 
essence, rendu cette idée. Nous croyons pourtant que 
telle a été la pensée de la cour. Nous regardons cette 
doctrine comme exacte ; nous faisons seulement obser
ver que, dans cette mesure au moins, la cour régula
tr ice se charge de l'interprétation, de la définition des 
principes d'équité qui servent à découvrir l ' in tent ion 
probable des parties. C'est une l imi te apposée au pou
voi r discrétionnaire reconnu aux juges du fait . 

La cour d'appel, l'avocat général près la cour suprême, 
ont relevé comme décisive, ou comme ayant une grande 
valeur, cette circonstance : l 'ouvrier connaissait, en 
formant le contrat , le danger dont i l a été v ic t ime ; i l a 
accepté le t rava i l avec les périls qui y étaient inhérents. 
Nous pensons que cette phrase, souvent répétée, ferait 
à to r t une profonde impression sur l'esprit. Cette sup
position d'un ouvrier choisissant en toute liberté entre 
les t ravaux, déterminant son choix d'après les dangers 
qu'ils entraînent, acceptant de gaieté de cœur des périls 
moyennant un salaire proportionné, est absolument 
fausse et fallacieuse. U n ouvrier a une profession, i l ne 
l'a même pas toujours choisie. Les circonstances, les 
mi l ieux , les aptitudes ont des nécessités inéluctables. I l 
faut v iv re , i l faut t ravai l ler . Le péril est subi, i l n'est 
pas accepté. Le salaire se proportionne à l'habileté 
déployée, à l'utilité des services, plutôt qu'au péril couru. 

Et puis, l'expression « dangers inhérents au t r ava i l •> 
est équivoque. I l y a des dangers inséparables de cer
tains t ravaux dans l'état actuel de la science. L 'huma-
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nité les supporte, nul n'en est responsable. Le seul 
moyen de les éviter serait de renoncer à ce genre d ' in
dustrie. I l y a des dangers inhérents au t rava i l tel qu ' i l 
se t'ait dans telle ou telle usine, dangers qui disparaî
t ra ient par u n meil leur aménagement de l ' ou t i l ou de 
l 'atelier. Est- i l chimérique d'interpréter ainsi le consen
tement de l 'ouvr ier , la volonté des parties : " M o i , 
- ouvrier, le danger que rien ne saurait prévenir, je 
»• l'accepte, j e m'y résigne. Mais vous, patron, vous qu i 
« avez plus d'intelligence et de lumières, vous qui déter-
" minez les conditions de mon t r ava i l , vous chercherez, 
.. vous emploierez tous les moyens possibles de d i m i -
» nuer le péril auquel je m'expose. Vous vous tiendrez 

au courant des découvertes. Vous ferez, sur les béné-
- fices, la par t des améliorations du matériel. » Nous 
prenons l'exemple le plus rapproché de l'espèce présente, 
sans vouloir c r i t iquer la décision des juges. Entre les 
wagons construits dans les divers pays d'Europe, i l y a 
des différences en ce qui concerne les moyens ménagés 
pour faciliter la circulat ion extérieure le long d'un t r a in 
en marche. Cette facilité est précieuse pour les voya
geurs et pour les agents de la compagnie. N'est-ce pas 
un devoir pour les compagnies d'adopter le meil leur 
modèle de construction? 

Nous arr ivons à la question la plus délicate, celle 
relative à la preuve. La cour de cassation de Belgique, 
M . le professeur G L A S S O N , tous les partisans de la doc
t r i ne nouvelle, nous sommes d'accord sur une règle pre
mière : " La responsabilité du patron a sa source et sa 
- mesure dans le contrat de louage. Le patron doit être 
- condamné s'il a manqué aux obligations que le con-
» t r a t leur impose. " L'accord ne règne plus quand i l 
s'agit de décider à qui incombe la charge de la preuve. 

L a cour de cassation de Belgique prononce que, selon 
le»articles 1 3 1 5 , 1 ° , et 1 1 4 7 du code c i v i l , celui des con
tractants qui impute à l 'autre de ne pas avoir exécuté le 
contrat , a le devoir d'en fournir la preuve. 

M . G L A S S O N a bien compris que cette formule est 
insuffisante et médiocrement démonstrative. Tout en 
s'appuyant sur le § I E 1 ' de l 'article 1 3 1 5 , elle semble con
t r a i r e au § 2 du même ar t ic le , aux termes duquel celui 
contre lequel une cause d'obligation est prouvée, par 
exemple un contrat , doit établir qu ' i l a exécuté son ob l i 
gation. Leminen t membre de l ' Ins t i tu t distingue entre 
l 'obligation de donner ou de faire, et l 'obligation de soi
gner, d'agir avec diligence. « Lorsque je vous ai vendu 

un cheval, et qu'ensuite je ne vous le l ivre pas, je dois, 
" pour échapper aux dommages-intérêts, prouver qu ' i l 
•• est mort par cas for tu i t ; i l est certain en effet dans ce 
- cas que je n'ai pas rempli mon obligation de donner. 
" Mais, lorsque le patron a livré les instruments, i l 
- n'est pas établi à l'avance qu' i l n'a pas exécuté son 
» obligation. Le patron soutient même le contraire, et 
» en définitive la question se ramène ainsi à savoir si la 
» faute doit ou non se présumer contre l u i . Posée en 
" ces termes, cette question, dans le silence de la l o i , 
" doit être tranchée par l 'application de ce principe 
" élémentaire que la faute ne se suppose pas ; c'est donc 
" à l 'ouvrier à prouver son existence. « Sic, M . C O T E L L E , 

ubisuprà, p . 5 3 1 . 
Malgré la grande et particulière estime que nous pro

fessons pour l 'auteur et son habituelle rectitude de juge
ment, nous oserons dire que nous regardons ce raison
nement et cette conclusion comme contraires à la l o i . 
Nous l'oserons d'autant plus que nous connaissons la 
largeur et le libéralisme d'esprit du savant académicien. 
I l admet la discussion. Notre opinion est notre opinion, 
r ien de plus. Nous l'exposons : La loi n'est pas silen
cieuse. Les articles 1 1 4 ? et 1 3 1 5 , § 2 , ne s'appliquent 
pas à telle ou telle obligat ion. I ls les embrassent toutes, 
celle d'apporter des soins, comme celle de donner ou 
celle de faire. Dans tous les cas, c'est au débiteur à prou
ver qu ' i l a rempl i son obligation ou qu ' i l en a été empê
ché par un cas fo r tu i t . Ces articles contiennent la con
t radic t ion formelle, dans les rapports des contractants, 

du principe : la faute ne se suppose pas. Ce principe 
n'est v r a i que dans les rapports des personnes qui n'ont 
pas contracté ensemble. La faute qui ne se présume pas 
est celle qui doit être le principe d'une obl igat ion nou
velle. C'est alors que le § 1 E R de l 'ar t ic le 1 3 1 5 est jus te
ment invoqué. Prouvez la faute qui me rend votre débi
teur. Prouvez, en d'autres termes, que vous êtes mon 
créancier. Mais la s i tuat ion est inverse lorsqu'un contrat 
a fait naître une obligat ion quelconque. C'est au débi
teur à jus t i f ier de sa libération ; ce qui implique, en cas 
d'inexécution, la supposition de la faute jusqu'à la preuve 
du cas for tu i t . Sic, M M . S A I N C T E L E T T E , P A S C A U D et 
D É M A N G E Â T , ubi suprà. Cela est le contenu exact des 
articles cités. I l y a des hypothèses où personne n'en 
doute. Prenons le contrat de transport . Le v o i t u r i e r 
doit : I o transporter d'un lieu dans un aut re ; 2 ° soigner, 
vei l ler à la conservation pendant le t ransport . — Le 
vo i tu r i e r n'est pas en état de représenter la chose 
au lieu de dest inat ion; elle a péri. C'est à l u i de 
prouver qu'elle a péri par cas fo r tu i t . L a faute se pré
sume, ou, pour mieux dire , le vo i tu r i e r doit exécuter 
par équivalent, une obligation par l u i contractée et 
dont i l ne prouve pas l 'extinction (code de commerce, 
1 0 3 , § 1 ) . M . G I . A S S O N le reconnaît ; c'est le cas prévu 
par l 'art icle 1 3 0 2 . — La chose est arrivée, mais en état 
de détérioration. I l ne s'agit plus de l 'obligation p r i n c i 
pale de t ransporler ; i l s'agit de l 'obligation complémen
ta i re de donner des soins conservatoires. Le vo i tu r i e r 
peut- i l dire : prouvez que je n'ai pas donné les soins 
nécessaires; i l est élémentaire que la faute ne se pré
sume pas? Non certainement (code de commerce, 1 0 3 , 
§ 2 ) . L 'a r t ic le 1 3 1 5 , § 2 , beaucoup plus large que l 'ar
ticle 1 3 0 2 , impose au voi tur ie r la preuve qu ' i l a usé de 
toute la diligence possible, la preuve du fait de force 
majeure qui le libère de son obligation de veil ler à la 
conservation. L 'ar t ic le 1 0 3 du code de commerce ne 
tranche pas directement la question de preuve; mais, 
par sa rédaction, i l ne donne pas à penser qu'entre les 
deux hypothèses prévues i l y a i t une différence à met t re 
au point de vue de la preuve. « Le voi tur ier est garant 
» de la perte, hors le cas de force majeure. I l est garant 
» de l 'avarie autre que celle provenant du vice propre 
" ou de la force majeure. •• On ne voi t pas pourquoi la 
torce majeure se présumerait plus, ou si l'on veut (quoi
que ce langage ne nous paraisse pas très correct), la 
faute se présumerait moins dans un cas que dans l 'autre. 
La cour de cassation de France commente ainsi l 'ar
ticle 1 0 3 du code de commerce, en l 'éclairant par les 
principes généraux : le voi tur ier ne peut échapper à la 
responsabilité de la perte de la chose à lu i confiée qu'en 
prouvant que cette chose a péri par cas fo r tu i t impos
sible à prévoir, et qu ' i l n'a à se reprocher aucun fait 
d'imprudence ou de négligence : on prétendrait à t o r t 
qu ' i l l u i suffit de prouver la perte de la chose, et que 
c'est à l'expéditeur à établir que cette perte a été causée 
par la faute du voi tur ier . V . cass., 2 3 août 1 8 5 8 ( S I R E Y , 

1 8 0 0 , I , 9 8 4 ; P A L . , 1 8 0 0 , 4 4 2 ) . 

Examinons maintenant la s i tuat ion du patron et de 
l 'ouvrier , et acceptons l'hypothèse décrite par M . G L A S -

S O N . « L 'ouvr ier a été blessé par un éclat de la machine; 
" le patron affirme qu'elle était en bon état au moment 
•> où i l l'a livrée, et l 'ouvrier soutient le contraire . 
•> Entre ces deux affirmations, laquelle doit être préfé-
» rée? C'est là une si tuation tout à (ait différente du cas 
" où i l serait déjà prouvé que la partie n'a pas exécuté 

son obl igat ion; celle-ci ne pourra i t alors échapper aux 
» dommages-intérêts qu'en établissant le cas fo r tu i t . 

Nous n'apercevons pas la différence; elle est, à notre 
avis, plus apparente que réelle; elle est dans les mots. 
Une chose donnée à transporter n 'arr ive pas à destina
t ion . I l y a apparence que l 'obligation n'est pas exécutée; 
i l n'y a pas certitude ; car l 'obligation du voi tur ier était 
de faire tout le possible pour que la chose fût transpor
tée; mais à l'impossible nul n'est tenu, à l u i de prou
ver l'impossibilité. — La chose est transportée ; mais 
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elle arrive avariée. I l n'y a pas certitude, nous ne savons 
même pas s'il y a apparence que le voiturier a ou n'a 
pas rempli son obligation de soigner et préserver la 
chose pendant le voyage. I l n'importe; à lui de prouver 
qu'il a rempli son obligation, à lui de prouver que la 
chose a été détériorée malgré ses soins et sa diligence. 
De même, la machine éclate; l'entrepreneur, le maître 
de l'usine devait la procurer en bon état, l'entretenir en 
bon état, adapter l'intelligence de l'ouvrier à la difficulté 
de la manœuvre (cela a été jugé), exercer ou faire exer
cer une surveillance, disposer des avertisseurs ou des 
soupapes de sûreté, selon le degré d'avancement de l'art 
de la construction. A- t - i l rempli son obligation? Nous 
n'en savons rien, de même que nous ignorions tout à 
l'heure si le voiturier avait diligemment surveillé la 
chose pendant le voyage. Mais l'article 1315, § 2, dis
pose que le débiteur doit démontrer le fait qui le libère, 
quand i l est incertain si l'obligation a été exécutée. 
Nous ne voyons pas pourquoi le patron ne subirait pas 
cette loi commune à tous les débiteurs. Selon nous, le 
patron peut se justifier, faire apparaître sa libération 
de deux façons : ou en démontrant un cas fortuit, une 
cause de force majeure, un fait exclusif de sa faute, ou 
en prouvant et en réussissant à convaincre le juge qu'il 
a appliqué toute la diligence humainement possible au 
bon aménagement de son usine, à la bonne construction 
et au bon entretien des machines qui y distribuent le 
mouvement ou qui opèrent l'ouvrage sous la main, avec 
le concours de l'ouvrier. 

Nous reconnaissons qu'il y a une nuance entre les 
hypothèses que nous assimilons; le vice propre delà 
chose et la faute propre de l'ouvrier ne sont pas choses 
identiques. Mais, en ce qui concerne la nécessité pour 
les débiteurs, voiturier et patron, qui doivent des soins, 
de la diligence, d'établir, toutes les fois que l'exécution 
parfaite de leur obligation n'apparaît pas, qu'ils ont 
preste tous les soins possibles, ou qu'ils ont été.empê
chés par une force majeure de remplir leur obligation, 
de conserver, de sauver, de préserver, nous ne voyons 
pas de différence, nous ne voyons pas de motif de dis
tinction. 

Nous ne croyons pas qu'il y ait harmonie entre la 
proposition consacrée par la cour de cassation de Belgi
que : " Celui des contractants qui impute à l'autre de 
» n'avoir pas exécuté le contrat a le devoir d'en fournir 
» la preuve, « et les dispositions des articles cités : " Le 
» débiteur est condamné à des dommages-intérêts... 
» toutes les fois qu'il ne justifie pas que l'inexécution 
" provient d'une cause étrangère qui ne peut lui être 
v imputée » (art. 1147). Si le contractant lésé était tenu 
de démontrer que le dommage provient d'une faute, 
d'une omission de soins imputable à l'autre, l'article ne 
se comprendrait pas; car cette preuve préalablement 
faite impliquerait l'absence d'une force majeure. « Celui 
" qui, (étant préalablement démontré débiteur, par la 
» preuve produite d'un contrat) se prétend libéré, doit 
» justifier le payement (l'exécution) ou le fait qui a pro-
» duit l'extinction de son obligation. •> 

I l est un mot souvent employé dans cette discussion, 
et dont le sens est ambigu ou double : c'est le mot inexé
cution (art. 1147 : à raison de l'inexécution de l'obliga
tion). — Tantôt ce mot désigne le fait matériel de la 
non-exécution de l'obligation contractée; le but que 
poursuivaient les parties n'a pas été atteint. La chose 
n'a pas été transportée ; elle n'a pas été livrée en bon 
état au lieu de destination. Le dommage que les soins et 
la vigilance du débiteur, du voiturier ou du patron par 
exemple, devaient prévenir, a été éprouvé. Cette inexé
cution toute matérielle n'implique pas qu'une faute ait 
été commise, qu'une indemnité soit due. La question de 
responsabilité reste entière. — Tantôt le même mot 
exprime d'une façon plus exacte, plus juridique, plus 
scientifique, qu'un contractant n'a pas rempli l'obliga
tion que le contrat mettait à sa charge. Ce qui suppose 
la recherche au fond des causes de l'inexécution maté

rielle, et la constatation d'une faute du débiteur, d'un 
manquement au contrat. — Quand le but du contrat 
n'est pas atteint, quand l'intérêt engagé n'a pas reçu la 
satisfaction attendue, quand le destinataire n'a pas reçu 
livraison des choses transportées en bon état, quand 
l'ouvrier est blessé par une fracture des instruments mis 
à sa disposition, i l y a inexécution du contrat dans le 
sens large. I l s'agit de savoir s'il y a inexécution dans 
le sens étroit, inexécution imputable, faute commise, 
manquement au contrat, cause de dommages-intérêts. 
Dans cette discussion, c'est au débiteur à prouver qu'il 
a rempli ses obligations d'activé diligence, et que, si le 
but utile n'a pas été atteint, cela provient d'un cas for
tuit. 

Jetons les yeux sur les faits particuliers de l'espèce. 
Nous ne prétendons pas reviser, critiquer la décision des 
juges. Nous nous bornerons à une observation générale 
qui montrera comment nos principes pourraient être ap
pliqués à l'espèce. Un agent du chemin de fer est tombé 
lorsqu'il faisait une ronde autour des wagons en marche 
et cheminait sur les marchepieds. La compagnie doit, 
suivant nous, démontrer que les marchepieds étaient en 
bon état, ainsi que la main courante, que la disposition 
de ces marchepieds et de la main courante était la meil
leure que l'on pût adopter pour diminuer les périls de 
cette marche extraordinaire ; en d'autres termes, elle 
doit démontrer que l'agent s'est mal servi d'un appareil 
bien approprié à sa destination, ou qu'il a été victime 
d'un cas fortuit, d'un éblouissement, par exemple. La 
compagnie qui, dans une pensée d'économie, tarde à 
introduire dans son matériel une amélioration d'une 
utilité reconnue par l'expérience, assume la responsa
bilité des accidents qui en dérivent. On n'économise pas, 
on ne spécule pas impunément sur la vie des hommes. 

J.-E. L A B B É . 

JURIDICTION CIVILE. 

TRIBUNAL CIVIL DE TERIIIONDE. 

Première chambre. — Présidence de M. Blomme. 

11 d é c e m b r e 1886. 

L O U A G E D E S E R V I C E S . — A C C I D E N T D E T R A V A I L . 

P A T R O N . — O U V R I E R . — C A U S E D E L ' A C C I D E N T . 

F A R D E A U D E L A P R E U V E . 

L'obligation du patron de pourvoir à la sûreté de son ouvrier, en 
assurant la solidité de l'installation dont celui-ci doit se servir 
pour exécuter le travail, est contractuelle. 

Les règles en matière d'inexécution des engagements contractuels 
sont seuls applicables à pareille cause. 

A moins qu'un délit ou quasi-délit, résultant d'un fait étranger 
aux contrats, ne soit venu se juxtaposer à ceux-ci. 

Il faut donc, pour que le tribunal puisse faire droit sur la demande, 
que la cause de l'accident soit nettement établie. 

C'est à la partie demanderesse à faire cette preuve (1). 

(VEUVE VAN DE KERCKHOVE C. VANDE VYVER.) 

JUGEMENT. — « Attendu qu'au moment où se produisit l'acci
dent à raison duquel les dommages-intérêts sont réclamés, i l 
existait, d'une part entre le défendeur Vande Vyver et la com
mune défenderesse, un contrat d'entreprise ayant pour objet l'en
tretien de l'horloge de la tour de l'église de Tamise, et, de l'autre 
entre Vande Vyver et feu De Sutter, un contrat de louage de ser
vices, De Sutter s'étant engagé à faire pour son patron le travail 
entrepris ; 

« Attendu que l'obligation qu'avait la commune défenderesse 

( 1 ) Judicieuse application, i l faut en convenirle l'article 1 1 4 7 
du code civil. 



de pourvoir à la sûreté de Vande Vyver et de son ouvrier, en 
assurant la solidité de l'installation dont on devait se servir pour 
exécuter le travail, et celle qu'avait Vande Vyver de donner a 
De Sutter la même assurance, résultaient l'une et l'autre des con
trats susdits, et que, par suite, les articles 1 3 8 2 et suivants du 
code civil devant être écartes comme se rapportant exclusivement 
aux engagements qui se forment sans convention, les règles en 
matière d'inexécution des engagements contractuels sont seules 
applicables à la cause, à moins qu'un délit ou quasi-délit, résul
tant d'un fait étranger aux contrats, ne soit venu se juxtaposer à 
ceux-ci, auquel cas i l y aurait lieu d'appliquer, mais seulement à 
ce délit ou quasi-délit, les principes de la faute aquilienne; 

« Attendu que si, en matière de délits et de quasi-délits, alors 
que la victime, surprise par la catastrophe, n'a pu prendre aucune 
précaution pour s'en préserver, la loi, avec raison plus rigou
reuse, étend la responsabilité jusqu'à la faute la plus légère et 
établit une présomption en faveur de la personne qui éprouve le 
dommage, i l en est autrement dans les obligations contractuelles 
où cette présomption n'existe pas et où la partie qui n'a pas rempli 
ses engagements ne répond que de la faute légère, c'est à dire de 
celles qu'un bon père de famille ne commettrait pas ; 

« Attendu qu'il suit de là que le.tribunal ne pourra faire droit 
sur la demande que lorsque la cause de l'accident aura été nette
ment établie, notamment lorsqu'on saura s'il est dû, soit à des 
vices de construction ou à des défauts de l'installation, cachés ou 
apparents, soit à un fait, étranger aux contrats, qui constitue un 
délit ou quasi-délit auquel les dispositions des articles 1 3 8 2 et 
suivants seraient applicables ; 

« Qu'il importe aussi de savoir si De Sutter lui-même n'a pas 
été en faute, ce qui serait le cas si, ayant eu on dû avoir connais
sance du danger qu'il courait, i l avait continué a s'y exposer ; 
qu'il y aurait donc lieu de rechercher aussi si l'accident s'est ou 
non produit lors de la première ascension de De Sutter dans la 
tour de l'église ; 

« Attendu que Vande Vyver, aussi bien que la commune 
défenderesse, doit rester au procès, étant indifférent qu'il n'eût 
pas le droit de faire restaurer l'installation, puisqu'il avait l'obli
gation contractuelle de s'assurer, avant d'y laisser monter son 
ouvrier, si celui-ci pouvait s'y risquer sans danger, et de se refuser 
à exécuter son entreprise soit par lui-même, soit par autrui, aussi 
longtemps que les restaurations nécessaires n'étaitnt pas faites ; 

« Attendu que c'est a la demanderesse a prouver que ceux 
qu'elle veut rendre responsables de l'accident sont en faute ou 
que la présomption de l'article 1 3 8 6 du code civil leur est appli
cable à raison de l'existence d'un délit ou d'un quasi-délit (cass., 
8 janvier 1 8 8 6 ; BEI.G. JUD., 1 8 8 6 , p. 1 2 9 ) ; 

« Attendu qu'en leur donnant cette signification, les faits arti
culés par la demanderesse sont pertinents et concluants dans leur 
ensemble et qu'il y a lieu d'en admettre la preuve; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. DE BCSSUHERE, substitut 
du procureur du roi, en son avis en partie conforme, écartant 
pour le moment toutes conclusions contraires, ADMET, avant faire 
droit au fond, la DEMANDERESSE à prouver par toutes voies de 
droit, même par témoins les faits suivants : 

« 1° La tour dans laquelle l'accident s'est produit est placée 
sous la surveillance de la commune et spécialement, c'est la com
mune qui a l'entretien de l'horloge à l'occasion de laquelle l'acci
dent s'est produit ; 

« 2 ° La commune a concédé, moyennant un prix déterminé, 
au sieur Vande Vyver, l'entreprise d'examiner et de graisser la 
dite horloge ; 

« 3 ° Vande Vyver a, le 1 6 décembre 1 8 8 4 , chargé, moyen
nant salaire, G.-F. De Sutter d'aller examiner l'horloge; 

« 4 ° Pour examiner l'horloge il faut arriver à un plancher 
reposant sur deux supports ; 

« 5° L'un des supports est appuyé sur une ancre en saillie 
d'une des façades latérales de la tour; 

« 6° Le second est appuyé sur une contre-fiche, fixée au mur 
de la façade dans laquelle se trouve encastrée l'horloge ; 

« 7 ° Ce dernier support n'était encastré dans la muraille que 
de 1 1 centimètres; 

« 8 ° La contre-fiche était fixée au mur par deux vieux clous 
enfoncés dans le mortier de 1 8 et de 2 3 millimètres seulement; 

« 9 ° Pour arriver au plancher, i l fallait gravir une échelle de 
3 mètres ; 

« 10° Cette échelle partait d'un plancher où on arrivait par un 
escalier rapide ; 

« 1 1 ° Le second support céda, le plancher bascula par le fait 
même; 

« 1 2 De Sutter fut lancé dans un véritable précipice et fit une 
chute aux suites de laquelle i l ne tarda pas à succomber ; 

« 1 3 ° L'installation du second support et de la contre-fiche 
était entièrement contraire aux règles de l'art et delà prudence; 

« 1 4 ° L'encastrement dans la muraille du second support était 
absolument insuffisant; 

« 15° L'enfoncement des clous destinés à fixer la contre-fiche 
présentait un danger perpétuel: 

« 1 6 ° Une contre-fiche ne se fixe d'ailleurs pas par des clous, 
elle doit être encastrée à sa base inférieure dans la muraille même 
où elle trouve ainsi un appui solide ; 

« 1 7 ° Tout l'ensemble de cette installation était mal entretenu 
et vétusté ; 

« 1 8 ° Si Vande Vyver et la commune avaient fait inspecter ces 
installations par des gens du métier, on leur en aurait signalé les 
dangers; 

« Lui ordonne de prouver : 
« 1 9 ° Si l'accident est dû soit à des vices de construction ou a 

des défauts de l'installation cachés ou apparents, soit à un fait 
étranger aux contrats qui constitue un délit ou un quasi-délit 
auquel les dispositions des articles -1382 et suivants seraient 
applicables ; 

« 2 0 ° Si l'accident s'est ou non produit lors de la première 
ascension de De Sutter dans la tour (4) ; 

« Sauf la preuve contraire : 
« Commet pour recevoir les enquêtes M. le président, pour 

les dites empiètes faites et rapportées, être par les parties requis 
et par le tribunal statué ce qu'il appartiendra; 

« Réserve les dépens... » (Du 1 1 décembre 1 8 8 6 . ) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M . Vanden Peereboom. 

22 f é v r i e r 1886. 

C H A S S E . — T E R R E C O U V E R T E D E R E C O L T E S S U R P I E D . 

P A S S A G E . — A B S E N C E D ' A U T O R I S A T I O N D U L O C A T A I R E . 

P É N A L I T É . 

En l'absence de convention, le propriétaire de la chasse qui, tenant 
son droit du propriétaire du sol, aura passé en chassantsur une 
terre louée par ce dernier, alors que cette terre était encore cou
verte de récoltes sur pied, est passible de l'amende édictée par le 
n" 6 de l'article 5 5 6 du code pénal. 

(DE BARÉ DE COMOGNE ET CONSORTS.) 

ARRÊT. — « Sur le seul moyen du pourvoi, fondé sur ce que 
l'article 5 5 6 , n° 6 , du code pénal n'était pas applicable aux de
mandeurs : 

« Attendu qu'il est constaté par le jugement attaqué, qu'à la 
date des 1 2 et 2 1 septembre 1 8 8 3 , les demandeurs ont passé, en 
chassant, sur une terre emblavée de betteraves, sans y être auto
risés par le locataire de cette terre; 

« Attendu que le n° 6 de l'article 5 5 6 du code pénal punit 
d'une amende de 5 à- 1 5 francs ceux qui, sans en avoir le droit, 
seront entrés sur le terrain d'autrui et y auront passé dans le 
temps où ce terrain (était chargé de grains en tuyaux, de raisins 
ou autres produits mûrs ou voisins de la maturité; 

<• Attendu que la question que le pourvoi soulève, est celle de 
savoir si, en l'absence de convention, celle disposition pénale est 
applicable au propriétaire de la chasse qui, tenant son droit du 
propriétaire du sol, aura passé en chassant sur une terre louée 
par ce dernier, alors que cette terre était encore couverte de ré
coltes sur pied ; 

« Attendu que si aucun texte ne prévoit, on termes exprès, ce 
cas particulier, les discussions auxquelles ont donné lieu la loi 
sur la chasse et le n° 6 de l'article 5 5 6 ne permettent pas de douter 
que cette dernière disposition, à moins d'accord avec le proprié
taire des fruits, ne s'applique à celui à qui le droit de chasse a 
été concédé aussi bien qu'à tout autre ; 

« Que, dans le cours des débats parlementaires se rapportant 
à la loi du 2 6 février 1 8 4 6 , plusieurs membres de la Chambre 
des représentants, en vue d'assurer protection au cultivateur pour 
le cas de destruction de récolte par le chasseur, proposèrent plu-

( 1 ) Et voilà dans quel fatras l'on l'empêtre, quand on oublie 
i les principes. 



sieurs modifications au projet de loi , et tous ces amendements 
furent successivement écartés à la suite de la déclaration du mi
nistre de l'intérieur : que la loi ne touchait pas au code pénal; 

« Que, dans tous les cas qui pourraient se présenter avec ou 
sans délit de chasse, le passage dommageable du chasseur sur le 
terrain d'autrui, constituait une contravention qui donnait lieu 
non seulement à une réparation civile, mais encore à l'action 
publique fondée sur les articles 471, n° 13, et 475 du code 
pénal ; 

« Que ces déclarations furent renouvelées dans des termes non 
moins catégoriques, lors des discussions que souleva au Sénat 
l'article 556, n° 6; qu'interpellé sur le poiot.de savoir si, comme 
conséquence de celte disposition, le propriétaire ou le locataire 
d'une chasse, passant sur un terrain planté de pommes de terre, 
de trèfles ou d'autres plantes, était passiblede l'amende déierminée 
par cet article, le ministre de la justice répondit affirmativement, 
en ajoutant que, pour échapper à la pénalité, le chasseur était 
tenu de demander la permission de passer sur les dits terrains; 

« Attendu qu'il s'ensuit que l'amende d'un franc, à laquelle 
les demandeurs ont été condamnés, leur a été justement appli
quée ; 

« Attendu, au surplus, que la procédure est régulière; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller BAYET en son 

rapport et sur les conclusions de M . MÉLOT, avocat général, 
rejette le pourvoi; condamne les demandeurs au dépens... » (Du 
22 février 1886.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

21 juin 1886. 

I N S T R U C T I O N C R I M I N E L L E . — D R O I T D E L A D E F E N S E . 

C L Ô T U R E D E S D E B A T S . — P I E C E C O M M U N I Q U E E P E N 

D A N T L E D É L I B É R É . — A B S E N C E D E C O M M U N I C A T I O N 

A U P R É V E N U . — N U L L I T É D E L ' A R R E T . 

Les droits de la défense sont violés lorsque le ministère publie, a 
communiqué à la cour, pendant son délibéré, les pièces d'une 
instruction à laquelle le parquet a procédé après la clôture des 
débats et dont le prévenu n'a ]tas reçu communication. 

(COFFERS.) 

ARRÊT. — « Sur le moyen déduit de la violation des droits de 
la défense, en ce que le ministère public a communiqué à la cour, 
pendant son délibéré, les pièces d'une instruction à laquelle le 
parquet a procédé après la clôture des débats et dont le prévenu 
n'a pas reçu communication : 

« Attendu que la cause a été tenue en délibéré à l'audience 
du 10 avril 1886 ; 

« Attendu que le lendemain, le ministère public a demandé 
des renseignements au parquet de Tongres, qui lui a transmis 
divers documents relatifs à la poursuite; 

« Attendu que ces documents ont été mis au dossier et figurent 
sous le n° 25 de l'inventaire dressé par le greffier ; 

« Attendu que l'arrêt a été rendu le 22 avril, sans qu'il soit 
constaté par le procès-verbal de l'audience, que la cour a ordonné 
la réouverture des débats ; 

« Attendu que les articles 302 çt 3QCTrlu code d'instruction 
criminelle tracent une règle générale applicable aux matières 
correctionnelles comme aux matières criminelles; que la cour 
d'appel de Liège a violé ces articles en jugeant lo prévenu sur 
une procédure qui ne lui avait pas été complètement communi
quée ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller DEMEURE en son 
rapport et sur les conclusions de M. MÉLOT, avocat^général, casse 
l'arrêt rendu en cause par la cour d'appel de Liège ; ordonne que 
le présent arrêt sera transcrit sur les registres de la dile cour et 
que mention en sera faite en marge de la décision annulée: ren
voie la cause devant la cour d'appel de Bruxelles... » (Du 21 îuin 
1886.) 

* f 

V A R I É T É S . 

A propos du secret des délibérations. 
Rien n'est plus contraire aux habitudes d'aujourd'hui^ que 

d'imprimer le moindre renseignement au sujet de la délibération 
qui a précédé un arrêt. On chercherait vainement dans nos re
cueils de jurisprudence uns mention a cet égard : jamais i l n'y. 

est dit qu'une décision a été rendue à l'unanimité, ou a passé à 
la majorité d'une voix, ou que la cour qui l'a rendue était divisée. 

Ces scrupules à propos du secret des délibérations sont tout 
modernes. Dans les anciennes collections d'arrêts, dans les écrits 
des magistrats de l'ancien régime, il est fréquemment dit, pour 
ajouter à la valeur d'un arrêt, qu'il a été rendu a l'unanimité, ce 
qui lève entièrement le secret pour tous ceux qui en ont délibéré; 
d'autres fois, pour diminuer l'autorité d'une décision, on men
tionne qu'elle n'a passé qu'à une voix. 

Et clans un temps plus rapproche, les magistrats mêmes, on 
l'ignore trop, ont souvent constaté, en publiant des arrêts, dans 
quelles conditions, qui ajoutaient ou retranchaient à leur autorité, 
ces arrêts avaient été rendus. Ils ne voyaient à ces révélations 
aucun inconvénient, pas plus qu'il n'y en a dans la mention que 
les conclusions du magistrat du parquet ont été contraires ou 
conformes à la décision. « 11 ne faut pas croire, dit LE GRAVE-
« REND, Législation criminelle, 111, p. 216, que l'opinion qui sert 
« de base à cet arrêt (relatif à la constatation par le jury, dans 
<••• son verdict, de Vâge de la victime d'un viol, malgré la pro-
« duction de l'acte de naissance) ait été celle de tous les magis-
« trats de la cour; et je crois pouvoir assurer qu'elle n'a point 
« été partagée par des membres profondément versés dans 
« l'élude des matières criminelle s. » Comment LE GRAVEREND, 
qui n'était pas magistrat, le savait-il, si ce n'est ries membres 
mêmes de la cour de cassation? 

C'est dans le Répertoire et dans les Questions de droit de MER
LIN que des mentions du même genre se présentent le plus fré
quemment. Sous un arrêt du 21 ventôse an XII, contraire à ses 
conclusions, i l met : « En sortant de l'audience où cet arrêt avait 
« été prononcé, l'un des juges, connu par son attachement in-
« flexible aux principes, M. KIOLTZ, me dit, d'un ton dans lequel 
« se peignait une sorte d'indignation : Vous aviez cent fois rai-
« son ; la haine des assignats a seule dicté cet étrange arrêt. » 
(Questions de droit, XI, p. 141.) 

Sous des conclusions rapportées Questions de droit, XV, p. 470, 
il écrit encore : « Ces conclusions ont été adoptées par arrêt 
« (de la chambre des requêtes) du 13 vendémiaire an XI, au rap-
« port do M. DEI.ACOSTE. Mais la cause portée h la section civile, 
« arrêt y est intervenu, le 7 vendémiaire an Xl l , au rapport de 
« M. UIPÉRON, multis contradicentibus. » 

Voici un exemple plus remarquable encore, pris an Répertoire, 
V° Société, et relatif à un arrêt rendu, le 2 février 1808, par la 
cour de cassation, chambres réunies, sous la présidence du 
grand juge ministre de la justice. Il s'agissait d'un négociant 
engagé dans une société commerciale, qu'un créancier soutenait 
être débiteur solidaire de tout le passif (affaire Van Canegbem) et 
qui prétendait n'être que commanditaire. (Répertoire, XXXI, 
p. 276.) La cour d'appel s'était prononcée dans ce dernier sens 
par une interprétation du contrat de société, qui fut jugée être 
souveraine. « 11 n'y a pas eu dans les opinions, ajoute MERLIN 
« sous l'arrêt des chambres réunies, une seule voix' pour le bien 
« jugé de l'arrêt allaqué, et le mal jugé en a paru si extraordi-
« nuire, que le rejet de la demande en cassation n'a passé qu'a 
« une faible majorité. » Observation moins flatteuse pour la cour 
d'appel que pour le tribunal de Gand, qui avait admis la solida
rité et dont le jugement avait été réformé. 

ACTES OFFICIELS. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — PRÉSIDENT. — NOMINA
TION. Par arrêté royal du 23 décembre 1886, M. Van Moorsel, 
vice-président au tribunal de première instance séantà Bruxelles, 
est nommé président du même tribunal, en remplacement de 
M. Ambroes, démissionnaire 

NOTARIAT. — DÉMISSION. Par arrêté royal du 26 décembre 1886, 
la démission de M. Jacqmain, de ses fonctions de notaire à 
la résidence de Jumct, est acceptée. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. —N O M I N A T I O N . 
Par arrêté royal du 26 décembre 1886, M. Walravens, candidat 
huissier à Ternath, est nommé huissier près le tribunal de pre
mière instance séant à Bruxelles, en remplacement de M. Colin, 
décédé. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. — JUGES SUPPLÉANTS. — INSTITU
TIONS. Par arrêté royal du 27 décembre 1886, sont institués : 

Juges suppléants au tribunal de commerce de Gand : MM. De 
Nobele, pharmacien-droguiste en cette ville; Tertzweil, négo
ciant à Gand, respectivement en remplacement et pour achever 
lé terme de MM. Vande Velde et De Muynck, inslitués juges au 
même tribunal. 

Alliance Typographique, rue aux Choux, 37, a BruxeUes. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Première chambre. — Présidence de M. Jamar, premier président. 

9 novembre 1885. 

T U T E U R T E S T A M E N T A I R E . — É T R A N G E R . — M I N E U R . 

A D M I N I S T R A T I O N D E S B I E N S . — G A R D E D E L A P E R 

S O N N E . — I N D I V I S I B I L I T É . — P O U V O I R D E S T R I B U 

N A U X . — C O M P É T E N C E . 

La loi détermine limitalivement les causes d'incapacité et d'exclu
sion de la tutelle; la qualité d'étranger ne figure pas au nombre 
de ces causes, énumérées dans les articles 442, 443 et 444 du 
code civil. 

En principe, l'autorité du tuteur comprend la gestion des intérêts 
pécuniaires du mineur, la garde de sa personne et la direction 
de son éducation. 

Ces soins ne peuvent être confiés qu'à un tuteur unique ; le code a 
supprimé la division de la tutelle qui était admise par l'an
cienne législation; la clause testamentaire qui délègue à un 
tiers la garde du mineur est sans valeur. 

Néanmoins, dans l'intérêt du mineur, les tribunaux peuvent 
apporter des tempéraments à ces principes; ils peuvent notam
ment modifier le caractère absolu du droit de garde accordé au 
tuteur, si l'étal de santé, l'âge du mineur ou d'autres circon
stances impérieuses, dont ils sont seuls juges, l'exigent. 

L'action qui a pour but la remise d'un enfant mineur aux mains 
de son tuteur doit être intentée devant le juge du domicile de la 
personne qui, à tort ou à raison, se refuse à faire cette remise, 
et non devant le juge du lieu où la tutelle s'est ouverte. 

(LA BARONNE DE LA ROUSSELIÈRE C. JOURDA DE VAUX.) 

A la suite de l 'arrêt d'incompétence rendu le 19 fé
vr ie r 1885 par la cour d'appel de Liège ( B E L G . 

J U D . , 1885, p. 1194), Jourda de Vaux f i t assigner la 
baronne de la Rousselière devant le T r i b u n a l de pre
mière instance de Bruxelles, pour obtenir la remise 
entre ses mains de sa pupil le . 

Le T r ibuna l a statué dans les termes suivants : 

JUGEMENT. — a Attendu que par son testament olographe, 
déposé au rang des minutes du notaire Lecocq, en date du 
13 novembre 1883, M. A. de la Rousselière a institué le deman
deur tuteur de sa fille mineure A.-Z.-M.-N. de la Rousselière; 
que, se fondant sur les droits et obligations de sa charge tutélaire, 
le dit demandeur a assigné la demanderesse aux fins de la con
traindre à lui remettre la garde de sa pupille ; 

« Attendu que la défenderesse soutient que le demandeur étant 
étranger, n'est pas légalement apte à remplir les fonctions de 
tuteur en Belgique ; 

« Attendu que la tutelle dérive, comme la puissance pater
nelle, d'un droit naturel de protection, de surveillance et d'édu
cation qui appartient aux parents majeurs sur leurs parents 
mineurs ; que c'est en se basant sur la loi naturelle que le légis
lateur, en établissant l'ordre dans lequel la tutelle est déférée, 
appelle en première ligne le survivant des père et mère, c'est-à-
dire la personne que la nature indique comme portant à l'enfant 
la plus grande affection ; 

« Qu'il accorde ensuite au dernier mourant des père et mère 
le droit de désigner un tuteur à son enfant, considérant avec rai
son que le père ou la mère est mieux à même que tout autre de 
choisir pour prolecteur de l'orphelin, le parent ou l'ami qui lui 
portera le plus d'affection et l'entourera des meilleurs soins; 

« Attendu que l'objet de la tutelle étant ainsi défini un devoir 
de protection et de soins, fondés sur l'affection, i l n'existe aucun 
motif d'exclure de la tutelle, pour cause d'extranéilé, un parent 
ou un ami nommé par le testament du père ou de la mère, pas 
plus qu'il n'en existerait pour exclure de la tutelle le survivant 
des père et mère lui-même s'il était étranger; 

« Attendu, au surplus, que la loi, qui énonce d'une manière 
essentiellement restrictive les causes d'exclusion ou de destitu
tion de la tutelle, ne s'occupe nullement de la qualité d'étranger; 
qu'en conséquence, l'exception soulevée dans cet ordre d'idées 
par la défenderesse ne saurait être accueillie; 

« Attendu que la défenderesse prétend à tort que, par son tes
tament, A. de la Rousselière n'a institué le demandeur tuteur qu'à 
condition que le soin delà personne delà mineure lui sera confié 
à elle exclusivement, et pendant toute la durée de la tutelle ; 

« Attendu que telle n'est pas la poriée de la clause S du testa
ment, qui appelle purement et simplement le demandeur à la 
tutelle de l'enfant du testateur, sans lui imposer une condition 
quelconque et sans détacher de la tutelle aucune de ses attribu
tions ; 

« Attendu que par la clause 7, celle sur laquelle s'appuie la 
défenderesse, le testateur n'a pas entendu apporter une restriction 
aux droits du tuteur; qu'en stipulant que sa fille devra rester 
confiée aux soins maternels de sa femme, i l n'a pu avoir en vue de 
scinder la tutelle et de n'attribuer au demandeur que la gestion 
des biens, à l'exclusion de l'administration de la personne de la 
pupille ; 

« Qu'il a émis un simple vœu, celui de faire donner à sa fille, 
qui, à cette époque, n'était âgée que de deux ans et demi, les 
soins nécessités par la première enfance, et que pouvait lui con
tinuer encore celle qui jusqu'alors lui avait servi de mère, sans 
qu'on en puisse conclure qu'il ait voulu lui confier jusqu'à la fin 
de la tutelle et l'administration de la personne et l'éducation de 
l'enfant ; 

« Attendu que, s'il fallait attribuer à cette clause le sens que 
lui donne la défenderesse et y voir un partage de la tutelle, i l 
s'en suivrait qu'à raison de son illégalité, pareille disposition 
devrait être déclarée nulle ; 

« Attendu, en effet, que l'ensemble des règles sur la tutelle et 
l'esprit qui a présidé à l'établissement des principes sur la 
matière prouvent, à toute évidence, que le législateur n'a pas 
admis la possibilité d'un partage de la tutelle ; que celle-ci est 
d'ordre public et qu'on ne peut déroger aux prescriptions légales 
qui l'organisent; qu'en imposant au tuteur le devoir de prendre 
soin de la personne du mineur, la loi a voulu, par là même, que 
la garde de l'enfant ne puisse lui être enlevée ; que l'article 397 
n'accorde au dernier mourant des père et mère que le droit de 
choisir un tuteur; que les articles 399,400 et 401 ne parlent aussi 
que d'un seul tuleur; qu'enfin la responsabilité du tuteur implique 
encore que l'unité de la tutelle est de l'essence même de son 
institution ; 

« Attendu que l'article 422 exclut de toute tutelle les femmes 
autres que la mère et les ascendantes, et qu'à ce point de vue 
encore, apparaît l'illégalité de la clause dont se prévaut la défen
deresse, qui n'est unie à l'enfant par aucun lien du sang ; 

« Attendu que le demandeur a donc seul, en vertu'de la loi, 
l'administration de la personne et partant la garde de l'enfant 
sans laquelle cette administration serait impossible ; qu'il peut, 



s'il le juge convenable, confier cette garde à une tierce personne; 
qu'ainsi i l a pu valablement, et sans renoncer à aucune de ses 
prérogatives légales, déférer, jusqu'à ce jour, au vœu exprimé 
par son parent, en laissant l'enfant confiée temporairement aux 
soins de la défenderesse ; 

« Attendu que, si actuellement des nécessités d'éducation et 
d'autres considérations obligent le tuteur à reprendre la garde de 
l'enfant, la défenderesse, dépourvue de tous droits, n'est point 
recevable à demander aux tribunaux, sous prétexte d'intérêt de 
l'enfant, d'interdire au tuteur l'exercice'd'un droit et l'accom
plissement d'une obligation qui lui est imposée par la loi, alors 
surtout que le conseil de. famille s'est prononcé et a été d'avis 
que l'enfant devait être remise à son tuteur ; 

« Attendu que, sous ce rapport, l'offre de preuve subsidiaire 
de la défenderesse ne saurait être accueillie ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï en son avis conforme 
M. CORBISIER DE MEAILSART,juge suppléant, faisant fonctions de 
procureur du roi, sans s'arrêter aux moyens et exceptions de la 
partie défenderesse, et sans avoir égard à son offre de preuve 
qui n'est ni relevante ni pertinente, condamne la défenderesse 
à remettre à la garde du demandeur, en sa qualité de tuteur, la 
pupille de celui-ci, A.-Z.-M.-N. de la Rousselière, et ce dans les 
24 heures de la signification du présent jugement, sous peine de 
500 fr. de dommages-intérêts par jour de retard ; ordonne l'exé
cution provisoire du présent jugement, nonobstant appel et 
sans caution; condamne la défenderesse aux dépens... » (Du 
7 août 1885.) 

Appel. 
A l'audience du 9 novembre 1885 de la première 

chambre de la cour, M . le premier avocat général V A N 
S C H O O R a donné son avis dans les termes suivants : 

« Aux termes de l'article 397 du code civil, le survivant des 
père et mère a le droit de déférer, soit par testament, soit par 
acte public, la tutelle de ses enfants mineurs au parent ou à 
l'ami qu'il juge digne de ce choix. 

« Le projet suppose le père et la mère décédés, — disait au 
Corps législatif le tribun LEROY, en présentant la défense de cette 
disposition ; — « un tuteur aura pu être donné au mineur par le 
'.< dernier mourant. Ainsi celui des parents que la mort vient 
« arracher au fils dont i l était le seul appui, sentira des regrets 
« moins déchirants; i l lui laisse un ami, le choix de son cœur; 
« i l meurt et sa tendresse vivra encore près de cet enfant que la 
« nature abandonne. » 

Usant de cette faculté précieuse que la loi lui donnait, M. le 
baron A. de la Rousselière a, par testament en date du 1 e r décem
bre 1880, attribué la tutelle de la fille mineure qu'il avait retenue 
de son premier mariage, à M. le comte Jourda de Vaux, son 
parent. I l a stipulé en outre que son enfant resterait confiée aux 
soins maternels de sa seconde femme, la baronne J. Beyens, dont 
il avait apprécié l'affection et le dévouement au cours de leur 
union. 

La cour le sait, ces deux personnes d'une honorabilité si haute, 
que le testateur appelait en ces termes à veiller à des titres dif
férents sur l'être si cher dont la mort devait le séparer, mues 
l'une et l'autre par le mobile le plus noble et le plus élevé qui 
puisse diriger la conscience humaine, l'attachement de la seconde 
mère, le respect de la volonté de l'époux descendu dans la 
tombe, d'une part, le devoir du tuteur, le maintien de ses légi
times prérogatives, la délense des droits sacrés de la famille, 
d'autre part,' se disputent aujourd'hui la garde de l'orpheline, 
confiée par la tendresse d'un père à leur sollicitude. 

Hâtons-nous de le déclarer ici, le seul intérêt qui les guide, le 
seul objet qu'elles poursuivent, c'est, nous en avons la conviction 
profonde, l'avantage de la mineure, diversement apprécié par 
elles. Laissons donc de côté, ensevelissons dans l'oubli des accu
sations imméritées dont le souvenir même doit s'éteindre dans 
leur cœur, l'intérêt de la pupille, dont l'avenir les préoccupe à si 
juste titre, leur en fait un devoir impérieux. 

Mettre fin à des dissentiments que de légitimes susceptibilités 
ont fait naître, mais dont, en dernière analyse, l'enfant placée par 
son jeune âge sous notre protection comme sous la vôtre, sera 
l'innocente victime, prévenir peut-être un irréparable malheur, 
ramener la paix etla concorde au milieu de ces passions opposées, 
tel est, proclamons-le au début de ce travail, notre désir le plus 
ardent. A cet effet, une comparution personnelle des parties 
devant la cour, en chambre du conseil, nous paraît hautement 
souhaitable. Il en sortira peut-être une combinaison qui, en satis
faisant tous les droits et en sauvegardant tous les intérêts, tiendra 
compte dans la mesure du possible de la volonté du défunt. Qui 
n'applaudirait à un tel résultat?Qui ne serait heureux d'yconcou-
rir? M. le baron de la Rousselière est mort dans la pensée conso

lante qu'illaissait une seconde mère à sa fille. I l seraiteruel à tous 
que ce dernier vœu d'un mourant ne fût pas exaucé ; i l serait 
cruel à tous que cette espérance suprême qu'il a emportée avec 
lui dans la tombe, fût déçue par le fait de ses proches. S'entendre 
dans une cause pareille, pour le plus grand bien de l'orpheline, 
c'est pour le tuteur, pour la famille, pour la seconde épouse, 
honorer la mémoire de celui qui n'est plus. Leur caractère nous 
dit assez que cet appel à la conciliation n'aura pas été fait en vain. 

Sous le bénéfice de cette observation préliminaire et sous la 
réserve d'une comparution personnelle des parties, que nous 
prions en termes formels la cour d'ordonner, passons en revue 
les diverses questions de droit que ce procès défère à notre exa
men. Les questions de droit, disons-nous. Vous l'avez tous com
pris, dans cette affaire le droit domine, le fait. I l nous dicte dans 
une certaine mesure la solution de ce litige. Nous verrons tantôt 
quels sont les tempéraments que nous sommes maîtres d'y 
apporter. 

Quelle autorité peut avoir en justice la disposition testamen
taire par laquelle le survivant des époux attribue à deux' per
sonnes distinctes la tutelle et la garde de ses enfants mineurs ? 
C'est ce qu'il importe de rechercher tout d'abord. Précisons dans 
ce but les droits de la tutelle; voyons ensuite s'ils peuvent se 
répartir sur deux têtes différentes. * 

L'article 450 du code civil définit et spécifie les fonctions du 
tuteur. « 11 prend soin de la personne du mineur et le représente 
« dans tous les actes civils; i l administre ses biens en bon père 
« de famille et répond des dommages-intérêts résultant d'une 
« mauvaise gestion. » I l prend soin de la personne du mineur. 
Voilà donc la première et par conséquent aussi la plus impor
tante de ses attributions, la plus délicate, la plus élevée; la ges
tion de la fortune ne vient qu'en second ordre. Que comportent 
ces mots : le soin de la personne? Deux choses principales, la 
garde et l'éducation. A cet égard, toute démonstration paraît 
superflue. La tutelle, d'après l'étymologie même de ce mot, c'est 
la protection du mineur. 11 est difficile de la concevoir sans ce 
double élément. Faut-il rappeler ici la vieille définition des Insti-
tutes ? 

« Est autem tutela vis ac potestas in capite libero ad tuendum 
« eum qui propter aHatem se defenderé ncquit, jure civili data 
« ac permissa. Tutores autem sunt qui eam vim ac potestatem 
« habent, ex qua re ipsi nomen ceperunt. Itaque appellantur 
« tutores quasi tuitores. » 

Protéger l'enfant comme l'eût fait le père dont le tuteur prend 
la place, tel est bien le but essentiel comme le caractère domi
nant de cette institution. Cette protection embrasse en même 
temps et la personne et la fortune, le mineur étant également 
incapable de gérer l'une et de diriger l'autre. S'agit-il de la per
sonne, le devoir des parents se trouve exprimé dans l'article 203 
du code civil. « Les époux contractent par le fait du mariage 
« l'obligation de nourrir, d'entretenir, d'élever leurs enfants. » 
Nourrir, entretenir, élever, c'est en d'autres termes ce que nous 
signalions à l'instant, la garde et l'éducation. En principe donc, 
pas d'autorité tutélaire sans elles, semble-t-il. 

Dépossédé de cet attribut, le tuteur n'est plus qu'un simple 
administrateur des biens. I l descend au rang du tuteur onéraire 
de l'ancien droit, dont le code a supprimé et le nom et la charge. 

Voilà déjà ce que le texte même de l'article 450, avec la dis
position positive qui s'y trouve inscrite, nous enseigne d'une 
manière irréfragable. Combien l'intention formelle du législateur 
apparaît plus nette et plus précise encore lorsqu'on consulte les 
travaux préparatoires. 

Rappelons ce passage du discours préliminaire sur le projet de 
la commission, qui constitue, vous le savez, la rédaction pre
mière du code. 

« La tutelle est dans le gouvernement domestique une sorte 
« de magistrature subsidiaire, dont nous avons déterminé la 
« durée et les fonctions d'après des règles qui sont presque 
« communes à toutes les nations policées. Un tuteur est préposé 
« à la personne et aux biens. I l doit être choisi par la famille et 
« dans la famille, car i l faut qu'il ait un intérêt réel à conserver 
« les biens, et un intérêt d'honneur et d'affection à veiller sur 
« l'éducation et le salut de la personne: 11 ne peut aliéner sans 
« cause et sans forme le patrimoine confié à ses soins ; i l doit 
« administrer avec, intelligence et gérer avec fidélité ; i l est comp
te table parce qu'il est administrateur; i l répond de sa conduite; 
« i l ne peut mal faire sans être tenu de réparer le mal qu'il a 
« fait. Voilà toute la théorie de la tutelle. » 

Cette définition nous paraît excellente. Elle fait ressortir avec 
force l'esprit de la loi. Ce n'est pas seulement aux biens que le 
tuteur est préposé : i l a la charge de la personne. L'éducation et 
le salut du mineur reposent dans ses mains. 

S'est-on détourné dans la suite de ce principe essentiel, signalé 
par le législateur au seuil même de son œuvre? En aucune façon. 



133 LA BELGIQUE J U D I C I A I R E 

Le texte primitif sur la puissance paternelle et sur l'autorité du 
tuteur portait ce qui suit : 

Article 1 e r . Titre VIII. De la puissance paternelle, ce La puis-
ce sance paternelle est un droit fondé sur la nature et confirmé 
ce par la loi, qui donne au père et à la mère la surveillance de 
ce la personne et l'administration des biens de leurs enfants 
ce mineurs et non émancipés par le mariage. 

Article 5, litre IX de la tutelle. « Après la dissolution du 
ce mariage par le décès de l'un des époux, les enfants mineurs et 
ce non émancipés demeurent sous la garde du père ou de la mère 
ce survivant, auquel appartiennent le gouvernement de leur per
ce sonne et l'administration de leurs biens, des revenus desquels 
<e i l jouit, sous la seule charge de fournir aux frais de leur entre-
ce tien et éducation. » 

Article 65, même titre, et Le tuteur surveille la personne du 
ce mineur, i l administre ses biens. » 

Assimilé dans de certaines limites au père, le tuteur avait 
donc, d'après ces articles, la surveillance de la personne, que le 
projet signalait comme l'un des attributs de la puissance pater
nelle. Ce terme surveillance n'a pas paru assez fort. Voici ce que 
disait à cet égard dans ses observations le tribunal d'appel de 
Paris, dont le conseil fut suivi par les rédacteurs du code : 

ce Titre VIII, article 1 e r . Le second mot que nous trouvons à 
ce reprendre dans la définition est celui de surveillance appliqué à 
ce la personne. Ce mot ne nous paraît pas assez fort. 11 indique 
« uniquement le droit d'inspecter, d'observer, de voir si les 
ce choses sont dans l'ordre et non celui de remédier par soi-même, 
ce droit que la loi accorde au père. Nous proposons a la place le 
ce mot gouvernement qui dit tout et que nous trouvons dans la loi 
« même au titre suivant, article 5. » 

te Titre IX, article 65. Cet article dit que le tuteur surveille la 
ce personne du mineur. Nous avons observé que le mot surveille 
« n'est pas le mot propre. 11 faudrait dire le tuteur prend soin de 
ce la personne du mineur. » 

I l fut tenu compte de cette observation et l'expression prend 
soin de la personne trouva définitivement sa place dans l'article 450 
du code. Ce fait ne. nous montre-t-il pas avec une frappante évi
dence que dans la pensée du législateur, l'administration de la 
personne ne se restreint pas à la seule surveillance, mais qu'elle 
comprend quelque chose de plus, c'est-à-dire la garde et la direc
tion ? 

Au cours des discussions, toute l'importance de cette portion 
essentielle de l'autorité tutélaire a été mise en plein relief. 11 s'agis
sait de savoir si la mère survivante aurait de plein droit la tutelle 
de ses enfants, si le père par son testament aurait le pouvoir de 
l'en exclure. A-t-il été reconnu, alors, que la tutelle avait pour 
objet principal l'administration des biens et que la garde de la 
personne n'en constituait qu'un élément accessoire, toujours 
susceptible d'enêtre détaché? Pas le moins du monde. Empruntons 
à LOCRÉ de courtes citations. 

Dansla séance du 26frimaireanX, leconsul CAMBACÉRÈS ditee que 
ce le projet, en appelant indistinctement à la tutelle le survivant 
ce du père et de la mère, refuse au père le droit de déférer la 
« tutelle à la mère par son testament, car il suppose que la mère 
v devient tutrice de plein droit. Cependant beaucoup de femmes 
ce n'ont ni assez de connaissances ni assez de caractère pour bien 
ce administrer une famille. Elles sont très propres pour soigner 
« l'éducation de leurs enfants ; i l est donc juste de la leur laisser; 
ce i l l'est également d'exiger que les enfants ne puissent se marier 
« sans le consentement de la mère ; mais l'administration des 
« biens ne doit être déférée à la femme survivante que par un 
ce conseil de famille ou par le testament du père auquel i l faut 
ce même permettre de l'exclure. » 

Vous le voyez, c'était à n'en pouvoir douter, la division de la 
tutelle que réclamait CAMBACÉRÈS, lorsqu'il s'agissait de la mère 
survivante. 11 proposait de distinguer en ce qui la concernait entre 
l'administration des biens et celle de la personne. Le tuteur oné-
raire de l'ancien droit menaçait de reparaître dans ce cas spécial. 

Dans la séance du 22 vendémiaire an XI , i l revient sur celte 
observation : M. BIGOT DE PRÉAMENEU l'appuie, en proposant de 
déférer la tutelle légitime à la mère quant à la garde de ses enfants 
et de ne lui donner au même titre l'administration des biens 
qu'autant que le père n'en aurait pas autrement ordonné. « Ainsi, 
ce ajoute-t-il, le tuteur nommé par le père ne pourrait l'être que 
ce pour les biens, sauf à la famille à provoquer la destitution de 
et la mère, s'il y avait des causes assez graves. » 

Au nom des vrais principes, PORTALIS, le principal auteur du 
discours préliminaire, combat cette proposition. I l est d'avis 
« que le père doit être libre de choisir un tuteur pour ses enfants. 
« L'administration des biens des enfants, fait-il remarquer, peut 
tt sans doute être séparée de la surveillance de leur éducation, 
« mais de droit commun le tuteur est naturellement chargé de 
<t cette double fonction. Ainsi le père l'ôtera implicitement à la 
« mère, lorsqu'il nommera un autre tuteur. » 

Ce jurisconsulte éminent s'oppose donc avec force à la distinc
tion que l'on s'efforce d'introduire ; i l revendique pour le tuteur 
nommé par le père l'administration de la personne qui pour lui 
se lie de droit commun à la gestion des biens, quoiqu'elle n'en soit 
pas absolument inséparable. 

Que fait le Conseil d'Etat? TREII.HARD exprime aussitôt la solu
tion juridique que le code va adopter. « On pourrait en déférant 
ce de plein droit la tutelle à la mère, accorder au père le droit de 
ce nommer un conseil avec lequel elle serait obligée de se con-
cc certer. » CAMBACÉRÈS adhère à cette proposition, ce II admet 
et qu'on laisse à la mère le titre de tutrice, pourvu que le père 
ce soit autorisé à former un conseil d'une ou de plusieurs per
te sonnes sans le consentement desquelles elle ne puisse agir. I l 
ce ne croit pas cependant qu'une femme puisse s'offenser d'être 
et privée d'une administration de biens : la seule privation qui 
« pourrait lui être pénible serait celle de la ^garde de ses 
« enfants. » 

Cette courte discussion fait apparaître en pleine lumière le sys
tème absolu du code. 

La garde de l'enfant, le soin de son éducation constituent à un 
tel degré l'un des attributs de la tutelle, que par cela même que 
l'on a voulu les conserver à la mère, jugée incapable par le père 
prédécédé de gérer seule les biens, c'est du litre de tutrice que 
l'on a cru devoir la revêtir. On diminue ses droits quant à la 
gestion de la fortune, on les lui laisse entiers quand à la direction 
de la personne. Dans de telles conditions, est-il possible de sou
tenir encore que le soin de la personne peut rester étranger à la 
fonction du tuteur? A coup sûr, non. 

C'est sous l'empire delà même idée juridique que les rédacteurs 
du code ont inscrit dans l'article 108 que termineur non émancipé 
aurait son domicile chez son tuteur. Cette disposition consacre à 
nouveau cette règle essentielle que le tuteur gère, dans le sens le 
plus large du mot, la personne du pupille comme il administre ses 
biens, que de droit commun il en a la garde, qu'il remplace le 
père à ce sujet. Le texte du rapport du tribun MOLRICAUI.T ne per
met pas de le révoquer en doute. Citons en un extrait ; nous aurons 
à en argumenter plus tard au point de vue de votre compétence. 

ce De même le mineur non émancipé qui n'a ni père ni mère, 
te ne peut avoir d'autre domicile que celui de son tuteur. On dou
ce iait ci-devant que le tuteur pût changer le domicile de son 
ce pupille ; mais comme la succession mobilière sera désormais 
te la même partout, i l n'y a plus d'intérêt à maintenir le domicile 
te d'origine du mineur jusqu'à sa majorité accomplie, ni même 
ce seulement jusqu'à son émancipation, il n'y a plus de fraude à 
ce craindre de là part du tuteur ou de qui que ce soit dans le 
ce changement. Le projet a donc pu, sans inconvénient, s'en tenir 
ce sur cela au principe général qui donne au tuteur, à défaut de 
ce père et mère, tout pouvoir sur la personne du pupille. » 

Vous le voyez, quand on consulte le texte de la loi, quand on 
s'inspire des discussions, des exposés de motifs, des rapports, à 
chaque pas que l'on fait, le même principe dominant en matière 
de tutelle se reproduit, s'affirme et s'accentue : le tuteur a dans 
sa puissance la personne du pupille; d'ordre public, i l n'est pas 
seulement l'administrateur de ses biens. La gestion de la fortune 
sans la direction de la personne, ce n'est pas la tutelle. 

Cette vérité reconnue, la 'plupart des questions de droit que le 
procès fait naître, trouvent à l'instant leur inévitable solution. 
Non, i l ne peut pas y avoir deux tuteurs, préposés l'un à la per
sonne, l'autre aux biens; non, le père n'est pas maître de 
disposer après lui de la garde de ses enfants en dehors de l'admi
nistration tutélaire. Toute condition de ce genre attachée par lui 
à la nomination du tuteur doit être réputée non écrite comme 
contraire à la loi. Choisi même sous cette condition, le tuteur, s'il 
accepte, revêt dans sa plénitude l'autorité dont le code l'investit. 

11 ne peut y avoir deux tuteurs, disons-nous. Inutile d'insister 
sur ce principe évident, consacré tant de fois par les trois cours 
d'appel du pays, élevé aujourd'hui à la haineur d'un axiome juri
dique. Pas un article du code relatif à la tutelle qui puisse rester 
debout dans son esprit et même dans son texte si l'on admet la 
pluralité des tuteurs. Aussi le Tribunat, vous ne l'avez pas oublié, 
insistait-il avec force sur cette unité absolue de la tutelle qui for
mait en quelque sorte toute la base de la loi, en rompant avec les 
précédents du droit romain et des coutumes françaises, ce La sec-
ce tion en exprimant ce vœu pense aussi, disait-il, que les autres 
et dispositions de la,loi, surtout l'article 31, feront assez connaître 
te que le mineur ne peut avoir qu'un seul tuteur dans les dépar-
ec tements continentaux de la France. » 

Déjà dans ses projets de code civil soumis à la Convention, 
CAMBACÉRÈS avait formulé cette règle. Il n'y a plus de tuteurs 
honoraires, trouve-t-on dans l'article 9, titre VIII , de son premier 
projet. Le code a fait sienne cette idée. 11 a définitivement écarté 
l'ancienne distinction du droit coutumier entre le tuteur honoraire 
veillant sur la personne, et le tuteur onéraire, gérant les biens, 



dont les origines vous ont été si clairement exposées par l'hono
rable conseil du comte Jourda de Vaux. La discussion au Conseil 
d'Etat rappelée plus haut l'a fait nettement ressortir, lorsqu'il s'est 
agi de la mère survivante. A cette occasion, nous venons de le voir, 
on s'efforçait de ressusciter le tuteur pour les biens, la mère 
restant tutrice pour la personne. Les rédacteurs du code ont 
rejeté cette distinction. Une seule tutrice, ont-ils dit; à côté d'elle, 
des conseils; pas de tutelle divisée, si ce n'est dans les deux cas 
exceptionnels que visent les articles 396 et 417 du code. C'est ce 
que nous répétons après eux. 

La garde des enfants est un des attributs de la tutelle, nous 
l'avons établi ; i l ne peut y avoir deux tuteurs, nous venons de le 
démontrer. Conséquence inéluctable de cette double constatation, 
le père ne peut pas, en mourant, laisser la tutelle à une personne 
et la garde de ses enfants à une autre. Des arrêts français et notam
ment un arrêt de la cour de cassation du 14 décembre 1863 et 
deux arrêts de la cour de Rouen des 8 mai 1840 et 4 janvier 1883, 
lui ont néanmoins reconnu ce pouvoir. C'est une suite nécessaire, 
nous disent-ils, de la puissance paternelle qui appartient au sur
vivant des époux. La loi ne le uéfcnd pas, ajoutent-ils, donc elle 
le permet. Ces raisons n'ont rien de décisif et la doctrine de ces 
arrêts ne saurait prévaloir. La puissance paternelle s'éteint avec 
celui qui l'exerce; elle ne lui survit pas. 11 a fallu une disposition 
expresse pour permettre au dernier mourant des père et mère de 
désigner un tuteur aux enfants mineurs qu'il délaisse. Ce n'est 
donc pas une conséquence forcée de sa puissance paternelle. Le 
droit coutumier français ne lui reconnaissait pas cette faculté et 
les projets préparatoires du code ne la lui attribuaient que sous 
la condition que son choix fût confirmé par le conseil de famille. 
I l n'était maître en outre de faire celte désignation que lorsqu'au-
cunascendant ne lui survivait. Création delà loi, cette faculté ne 
peut dès lors s'étendre au delà de ses limites. Or le code permet 
au dernier mourant des père et mère de choisir un tuteur et non 
pas deux, de conférer la tutelle tout entière et non delà diviser. 
Que serait au surplus cette garde des enfants, en dehors de la 
tutelle proprement dite? De qui relèverait cette puissance rivale, 
installée à côté du tuteur, indépendante de lui. armée de droits 
presque égaux et dégagée de toute responsabilité, les causes de 
destitution et d'exclusion ne lui étant pas applicables, puisque ce 
n'est pas la tutelle ! La loi n'a évidemment pas admis une institu
tion de ce genre. 

La clause testamentaire qui délègue à un tiers, autre que le 
tuteur, la garde des enfants, n'a donc aucune valeur juridique. 
Elle reste sans effet et ne saurait obliger le tuteur. Nous venons 
d'en donner la raison. Répudiée par la loi, elle est réputée non 
écrite. Ajoutons qu'en fait, dans le testament qui nous occupe, i l 
n'apparaît à aucun point de vue que M. le baron de la Roussel ière 
ait entendu faire de la garde de l'enfant laissée à sa seconde femme 
une condition du choix dont i l a honoré M. le comte Jourda de 
Vaux en l'investissant de la tutelle de sa fille mineure. 11 suffit de 
relire l'acte de dernière volonté pour se convaincre que telle n'a 
pas été son intention. S'il stipule que l'enfant restera confiée aux 
soins maternels ,de Madame de la Rousselière, i l ajoute aussitôt 
qu'elle ne sera remise en aucun cas à certains membres de sa fa
mille qu'il désigne et dans lesquels l'intimé ne se trouve pas com
pris. I l n'exclut donc pas celui-ci de la garde de son enfant, et en 
l'appelant à la tutelle, il la lui laisse parcela même si sa femme ne 
peut ou ne veut s'en charger, si un obstacle légal l'en cm pêche.Tel les 
sont ses dispositions testamentaires. Elles renferment la manifes
tation d'un désir, l'expression d'un vœu, à coup sûr digne de 
respect, que nous serions heureux de voir exaucer dans la mesure 
du possible, nous l'avons dit tantôt; légalement elles ne contien
nent rien de plus. L'appelante n'y puise aucun droit sur la per
sonne de l'enfant délaissée par son mari. Elle est sans qualité 
pour agir et les faits qu'elle articule ne revêtent par suite aucune 
pertinence au débat. 

La désignation du tuteur est valable. Inutile, en effet, de 
démontrer qu'un étranger peut être tuteur testamentaire, comme 
i l peut être tuteur légitime et même datif, comme if peut faire 
partie du conseil de famille. La loi spécifie avec soin les causes 
d'exclusion. L'extranéité ne s'y rencontre pas. 

En principe donc, la garde de la jeune Nadine de la Rousselière 
appartient à l'intimé. La cour doit-elle, en conséquence, ordonner 
dès maintenant que l'enfant lui sera remise par l'appelante à peine 
de 500 francs par jour deretard, ainsi que l'a fait le jugement dont 
appel ? Non. C'est ici, pensons-nous, qu'il nous est permis de sortir 
de la rigueur du droit pour y apporter les adoucissements que 
réclame l'intérêt de la mineure dont nous avons à nous préoccu
per avant tout. Déjà, vous l'avez remarqué, l'arrêt de la cour de 
Liège, qui a dessaisi du litige le tribunal de celte ville, a énoncé 
ce principe supérieur que nous entendons appliquer à cette cause; 
i l signale à votre justice ce pouvoir quasi discrétionnaire dont 
vous êtes armés, dès que l'intérêt du mineur est lésé ou compro
mis à vos yeux. Retenez ce considérant : « Attendu que l'obliga-

« tion de prendre soin de la personne du pupille implique en 
« thèse générale la garde du mineur; que ce n'est donc pas dans 
« une délibération du conseil de famille, mais bien dans la loi 
« elle-même que le tuteur prend le droit d'exercer les actions 
« relatives à cette garde, sauf aux tribunaux à examiner ce qu'il 
« convient de faire dans l'intérêt de l'enfant. » Etablissons en 
droit le fondement de ce pouvoir. Nous dirons ensuite dans quelles 
limites, i l convient d'en faire usage. 

Le code n'a pas défini la puissance paternelle ; quelques arti
cles seulement en règlent l'exercice. De là des difficultés sans 
nombre? A qui est-il donné de la restreindre' Un mot prononcé 
dans la discussion au Conseil d'Etat a projeté la lumière sur ces 
questions embarrassantes. La solution en est sortie toute natu
relle et toute simple. « Si un père donne une mauvaise éducation 
« à son fils, l'aïeul sera-t-il autorisé à lui en donner une meil-
« leure », avait dit le premier consul. « Le fils n'appartient qu'au 
« père », répond TRONCHET. « Non, dit MAU.EVII.I.E ; chez les Ro-
« mains, le magistrat pouvait causa cognitd ôter le (ils au père et 
« même forcer celui-ci à l'émanciper ». « En France même, 
« ajoute RÉGNIER, on ôte le fils au père dans le cas dont parle le 
« premier consul. » C'est de cette double observation que le pou
voir du juge est né. Etablie dans l'intérêt exclusif de l'enfant, 
ainsi que le signalait au Corps législatif le tribun AI.BISSON, fondée 
sur la nature cl la raison, comme le faisait remarquer le con
seiller d'Etat RÉAI, dans son exposé des motifs, la puissance pa
ternelle ne pouvait, en effet, se retourner contre lui. 11 fallait, dès 
lors, nécessairement que les tribunaux eussent la faculté d'en 
modérer l'exercice, s'il mettait en péril le salut ou les intérêts du 
mineur. C'est ce que de nombreux arrêts ont nettement établi. 
Faut-il vous rappeler à cet égard celui de Gand, en date du 
10 août 1870, qui n'hésite pas à confier, du vivant du père, en 
plein exercice de sa puissance paternelle, la garde des enfants à 
la mère, bien que le mariage n'ait pas été dissous, qu'aucune 
séparation de corps n'ait été prononcée. « Attendu, y lit-on, que 
« l'autorité paternelle, que les art. 372 et 373 du code civil attri-
« buent au père sur ses enfants mineurs durant le mariage, ne fait 
« pas obstacle à ce que les tribunaux, alors qu'il apparaît que 
« l'intérêt des enfants exige impérieusement cette mesure, laissent 
« ou confient ceux-ci aux soins de leur mère qui, de fait et avec la 
« tolérance de son mari, demeure séparément de celui-ci; qu'en 
« effet, quand on consulte les procès-verbaux des discussions qui 
« ont eu lieu au Conseil d'Etat sur le titre XI du livre 1 e r du 
« code civil et l'exposé des motifs jfait par l'orateur du gouver-
« nement dans la séance du Corps législatif du 23 ventôse an IX, 
« on se convainc que la puissance paternelle, en tant qu'elle con-
« cerne la puissance des parents, est bien moins établie dans 
« l'intérêt personnel des parents que dans celui des enfants eux-
« mêmes ; qu'elle est, notamment dans le premier âge de ceux-ci, 
« toute de défense et de protection, et conséquemment que les 
« tribunaux sont autorisés à la tempérer dans son exercice lors-
« que l'intérêt des enfants le réclame. » 

Depuis cet arrêt, qui a si clairement formulé le p~ineipe, au
cune hésitation dans la jurisprudence. « I l est de doctrine et de 
« jurisprudence, dit la cour de Gand dans un arrêt du 3 décem-
« bre 1874, que la puissance paternelle établie dans l'intérêt des 
« enfants peut être limitée par les tribunaux dans la mesure que 
« les circonstances exigent. » Vous-mêmes, pour ne citer qu'une 
de vos décisions, vous affirmiez dans votre arrêt du 9 août 1877 
cette salutaire doctrine. I l s'agissait d'un père qui, après avoir 
reconnu un enfant naturel, le réclamait à l'aïeul qui l'avait élevé. 
Vous avez admis ses droits, mais de vos propres mains vous les 
avez modérés aussitôt. « Attendu, disiez-vous, que si l'intimé (le 
« grand-père) n'a pas à réclamer en faveur de l'enfant, le juge est 
« investi d'un pouvoir discrétionnaire pour prescrire les mesures 
« auxquelles i l croit devoir subordonner l'exercice des droits 
« réclamés par Je père. » Une jurisprudence identique s'est éta
blie en France. Elle s'est fixée par un arrêt de la cour suprême, 
en date du 27 janvier 1879, qui met également hors de doute ce 
pouvoir supérieur du juge, en ne lui assignant d'autres limites 
que l'intérêt de l'enfant, s'il ne porte pas atteinte à ce qui est de 
l'essence de l'autorité paternelle. 

Investi de ce droit en face du père, le juge en est-il dépossédé 
quand i l a devant lui le tuteur? On ne le comprendrait pas. La 
raison qui l'en a fait investir se manifeste, en effet, dans ce cas 
avec bien plus de force encore. La puissance paternelle dans le 
premier âge de l'enfant est toute de défense et de protection, 
nous dit l'arrêt de Gand de 1870; i l importe que le juge puisse 
en tempérer l'exercice, s'il fait tort au mineur. De là le pouvoir 
discrétionnaire déposé dans ses mains. L'autorité tutélaire n'est-
ellc pas. elle aussi, toute de défense et de protection; n'est-ce 
pas également dans l'intérêt exclusif du pupille qu'elle a été 
instituée? Peut-elle, dès lors, s'exercer contre lui sans que le 
juge, en dehors de cette mesure extrême de la destitution pro-



noncée par le conseil de famille, ait rien à dire ? Evidemment 
non. 

Ecoutez cette définition de la tutelle, que nous trouvons dans 
les travaux préparatoires du code : « La tutelle, dit le tribun 
« LEROY, c'est le pouvoir donné par la loi à un citoyen pour dé-
« fendre celui à qui la faiblesse de son âge ne permet pas de se 
« défendre lui-même. La nature a fait des parents les plus surs 
« défenseurs de leurs enfants en les faisant leurs amis les plus 
« tendres. La mission du législateur se borne à les suppléer. » 
Le père est donc le défenseur naturel de l'enfant; l'affection qu'il 
lui porte est une garantie puissante qu'il n'abusera pas de l'auto
rité dont la loi le revêt. La justice néanmoins est maîtresse d'en 
modérer les effets, si l'intérêt du fils le commande. S'agit-il d'un 
tuteur autre que le père ou la mère, ce frein puissant de l'affec
tion paternelle ne se rencontre plus. Et c'est précisément alors 
que le juge s'affranchirait de ce devoir de défense et de protection 
qui le fait dans une certaine mesure l'arbitre suprême du sort de 
l'enfant ? Tel n'est pas, tel ne peut pas être le système de la loi. 
Dès que l'intervention souveraine du juge est admise dans un cas, 
forcément, fatalement, i l faut l'admettre dans l'autre. 

Cette intervention est si légitime, elle est tellement commandée 
par la nature des choses, qu'à tout instant, lorsqu'il est question 
de l'intérêt matériel du pupille, de sa fortune, de la gestion de 
ses biens, l'homologation du tribunal est requise. Rappelez-vous 
les articles 458, 46b et 4C7 du code. C'est l'application de ce 
principe presque aussi ancien que le droit que le juge est le pro
tecteur né du faible et de l'incapable. Dans l'ordre des intérêts 
matériels, son autorité supérieure n'est pas révoquée en doute; à 
quel titre le serait-elle quand les intérêts moraux de l'enfant sont 
en jeu? La loi met de la façon la plus expresse ce qui a trait aux 
tutelles sous son contrôle éclairé; elle exige le concours du mi
nistère public dans toutes les causes qui intéressent les mineurs. 
Pas une de ses dispositions qui ne soit imprégnée de celte pensée 
protectrice, formellement exprimée dans l'article 302 relatif au 
divorce : « lejuge consultera le plus grand avantage de l'enfant. » 
Et, par une contradiction étrange, cette même loi aurait voulu 
que, dans une instance comme celle-ci, le juge laissât en péril, 
sans lui porter secours, l'intérêt de l'enfant, quand i l aurait son 
salut dans les mains? Cela n'est pas possible. 

Constatons-le, ce pouvoir discrétionnaire des tribunaux en ma
tière de tutelle, le code lui-même va le faire surgir à nos yeux, 
certain, indéniable. 11 peut se produire dans la tutelle des situa
tions qui commandent forcément l'arbitrage du juge. L'arrêt de 
votre deuxième chambre, du27 février dernier (BEI.U. Jun., 1885, 
p. 600), nous en fournit un exemple frappant. La mère sur
vivante est destituée de la tutelle pour inconduite. Aux termes de 
l'art. 450 du code civil, le soin de la personne et par conséquent 
aussi la garde de ses enfants, sont dévolus de plein droit au tuteur 
qui la remplace. La mère conserve néanmoins la puissance pater
nelle qui n'a pu lui être ravie et dont la garde des enfants con
stitue également l'un des attributs principaux. Qui va trancher ce 
conflit que le code ne dénoue pas? Vous. Quel sera votre guide? 
Le plus grand avantage des enfants. Remarquez-le, i l ne faut pas 
pour que cette question se débatte en justice que la mère ait failli. 
Si elle renonce à la tutelle, si elle se remarie et n'est pas mainte
nue par le conseil de famille dans l'administration de ses enfants, 
son autorité paternelle restant intacte, la garde des mineurs, 
réglée par deux dispositions contradictoires, tombe inévitable
ment sous votre appréciation souveraine. Voilà votre pouvoir 
discrétionnaire, sanctionné par le législateur qui l'a rendu indis
pensable, saisi en quelque sorte sur le vif dans les entrailles 
mêmes du code. 

Pourquoi le texte n'en dit-il rien? Parce que dans l'esprit de la 
loi la question avait été résolue, lorsqu'il s'était agi de la puis
sance paternelle; parce que l'on s'en était référé alors à ce pré
cédent rappelé par MAI.I.EVII.LE : le juge décide causa cognilâ. Les 
jurisconsultes éminents à qui le code est dû n'ignoraient pas que 
lorsqu'un conflit surgissait sur la garde, sur l'éducation, sur le 
soin du mineur, sur les intérêts moraux de sa personne, c'était, 
sous la législation romaine, le magistrat qui prononçait en maître 
souverain; ils connaissaient les textes du digeste, Livre XXVII, 
titre I I , vbi pupillus educari vel morari debeat, qui consacraient 
ce principe ; ils avaient présente à la mémoire cette vieille maxime 
de droit, toujours respectée par les tribunaux : utilitatem pupillo-
mm prœ'.or sequilur, et c'est précisément parce qu'ils ont entendu 
conserver au magistrat cette force et ce pouvoir qu'ils n'ont tracé 
dans le code, soit au titre de la puissance paternelle, soit au titre 
de la minorité, aucune règle impérative sur l'éducation de l'en
fant, sur son entretien, sur ses rapports avec les membres de sa 
famille autres que le tuteur ou le père. 

La jurisprudence admise en matière de puissance paternelle 
s'applique donc, de toute nécessité, à l'autorité du tuteur. Sur ce 
point également, les précédents ne nous font pas défaut. Dès le 

8 août 1815, la cour de cassation de France proclamait le pouvoir 
du juge au regard du tuteur. Voici un considérant de cet arrêt : 
« Attendu que sous l'empire du code civil, comme sous l'ancienne 
« législation dont i l n'a fait qu'adopter les bases, la tutelle n'est 
« instituée que dans l'intérêt du mineur et que s'il s'élève quel-
ce que doute sur ce qui est le plus avantageux au mineur, la loi 
« permet de recourir au magistrat, qui consulte la famille et pro-
« nonce ensuite selon sa conscience et ses lumières. » Déjà sous 
la date du 9 décembre 1808, la cour de Turin avait rendu une 
décision analogue. En voici le sommaire : « Le conseil de tamille 
« n'a pas le droit de prescrire au tuteur le mode d'éducation 
« qu'il doit adopter pour ses pupilles ; mais en cas de contesta-
« lion sur ce point, les juges, tout en annulant la délibération du 
« conseil de famille, peuvent enjoindre au tuteur de suivre le 
« mode d'éducation qui leur paraît le plus convenable, même 
« celui adopté par la délibération annulée. » Tout récemment 
encore, la cour de Paris, par un arrêt du 7 juillet 1882, a fait 
application de ce principe à la mère tutrice légale, investie en 
outre de la puissance paternelle, qui, à la mort de son mari, 
revendiquait la garde de ses enfants dont un jugement de sépa
ration de corps l'avait dépossédée. Sa réclamation ne fut point 
admise. 

En Belgique, les monuments de jurisprudence sont moins nom
breux. Citons un jugement de Garni du 19 juin 1871, un arrêt de 
Bruxelles du 15 janvier 1876, le jugement inédit de Liège du 
14 juin 1884, dont la copie figure au dossier de l'appelante, et les 
divers arrêts qui, en cas de conflit entre le tuteur et la mère des
tituée de la tutelle, accordent les enfants, suivant leur avantage, 
tantôt à l'une, tantôt à l'autre. 

Le juge est maître de modérer l'exercice de l'autorité tutélaire. 
Ce point, pensons-nous, est acquis au débat. A ce sujet une 
objection spéciale nous est l'aile : ce pouvoir n'appartient qu'au 
tribunal du lieu où la tutelle s'est ouverte; la cour ne peut en 
faire usage. L'arrêt de Liège a déjà répondu à cette objection. 11 
a précisément dessaisi lejuge du lieu où la tutelle s'est ouverte 
pour vous déférer le procès avec toutes les questions qu'il com
pone. Le précédent, reconnaissez-le, n'est pas sans valeur. 
La cour de Liège se trompe-l-clle lorsqu'elle tient ce langage : 
« C'est au juge du domicile de la défenderesse à statuer sur la 
« garde de l'enfant, revendiquée par le tuteur ; c'est à lui à exa-
« miner ce qu'il convient de faire dans l'intérêt de cet enfant. » 
En aucune façon. Le motif principal sur lequel elle se fonde est 
inattaquable. Le conseil de famille n'avait pas à délibérer sur cet 
objet, i l n'avait aucune décision à prendre ni sur la garde de la 
pupille que la loi délère au tuteur, ni sur la validité des disposi
tions testamentaires par lesquelles le défunt appelait sa femme à 
prendre soin de son enfant. Aucune compétence spéciale ne pou
vait donc naître d'une délibération sans valeur. En principe, i l 
est vrai, le tribunal du lieu où la tutelle s'est ouverte est appelé à 
statuer sur les difficultés relatives à la tutelle, mais cette règle 
admise par la jurisprudence et non inscrite dans la loi, n'a rien 
d'absolu. 11 ne faut pas la généraliser à l'excès. Elle suppose 
presque toujours un débat préalable devant le conseil de famille, 
obligatoirement réuni au lieu de l'ouverture de la tutelle. En 
dehors de l'article 527 du code de procédure civile : « Les comp-
« tables commis par justice seront poursuivis devant les juges qui 
« les auront commis, les tuteurs devant les juges du lieu où la 
« tutelle a été déférée », reproduit en ces termes par l'article 45 
de la loi du 25 mars 1876 sur la compétence : « L'action en red
it dition de compte de tutelle sera portée devant le pige du lieu 
« dans lequel la tutelle s'est ouverte. » aucune disposition ex
presse ne réserve à ce juge la connaissance exclusive de 
tous les différends auxquels la tutelle, son exercice et ses droits 
peuvent se trouver mêlés. St telle avait été la volonté du législa
teur, i l eût maintenu le domicile du mineur à son lieu d'origine. 
Le rapport que nous vous lisions tantôt montre que c'est en con
naissance de cause qu'il ne l'a pas fait. 11 eût tout au moins, dans 
la loi sur la compétence, exprimé ce principe d'une façon posi
tive. Or, le seul principe général que proclame cetlc loi est celui-ci : 
Lejuge du domicile du défendeur est seul compétent pour con
naître de la cause, sauf les modifications et exceptions prévues 
par la loi. Où est l'exception? Qu'on nous la montre. Juges du 
domicile de la défenderesse, vous êtes saisis du débat dans toute 
sa plénitude, aucune disposition légale n'y mettant obstacle. 
N'est-il pas certain, en effet, que le tribunal, appelé à statuer sur 
une demande formée par un tuteur, a le droit de vérifier si 
celui-ci a bien la qualité qu'il s'attribue, lorsqu'on la lui conteste, 
sans être tenu de renvoyer l'affaire au tribunal du lieu où la tutelle 
s'est ouverte ? N'est-il pas certain aussi, qu'invité à faire rentrer 
le pupille sous la garde du tuteur, i l a, par cela même, bien qu'il 
ne soit pas le juge de l'ouverture de la tutelle, le droit et le 
devoir de vérifier si, en statuant dans ce sens, i l ne cause pas au 
mineur un préjudice irréparable? Que demande, en effet, cette loi 



supérieure dont nous établissions tantôt la légitimité? Qu'aucun 
tort ne soit t'ait à l'enfant; que le juge ne soit pas contraint de 
rendre, contre sa conscience et ses lumières, sans restriction ni 
réserve, une décision dont i l sait que l'enfant sera victime. Sa 
compétence surgit et l'on s'y soumet, dès que l'on porte devant 
lui une action qui, ayant pour objet l'exercice des droits de la 
tutelle, place, par cela* même, sous sa haute protection le pupille 
qu'elle concerne. Notez-le, c'est presque toujours devant des tri
bunaux différents de celui de l'ouverture do la tutelle, que des 
conflits de ce genre se produisent. Le conseil de famille étant 
incompétent pour statuer sur la garde de l'enfant, le tribunal 
dont i l relève aura rarement à s'occuper de cette question. Dans 
la plupart des cas, le tuteur réclamera, soit contre la mère desti
tuée de la tutelle, soit contre l'aïeul, soit contre le tiers chez qui 
i l est placé, le mineur dont la loi lui confie l'administration. C'est 
le tribunal de leur domicile qu'il saisira du litige. Que devien
drait le principe protecteur, consacré par la jurisprudence, et disant 
au juge: veilla sur l'intérêt de l'enfa.nl, si, compétent pour ordon
ner que le mineur soit restitué au tuteur qui le réclame, i l cesse 
de l'être pour prescrire les mesures susceptibles de rendre cette 
restitution inoft'ensive pour l'enfant? Vous le voyez, quand on va 
au fond des choses, votre compétence cesse d'être discutable. 

Reste à examiner dans quelle mesure i l y a lieu d'exercer ce 
pouvoir qui est vôtre. Il ne saurait entre" dans notre pensée de 
porter atieinte aux prérogatives essentielles du tuteur. Nous 
l'avons dit, la garde légale et l'éducation de sa pupille relèvent 
de son domaine exclusif; elles doivent lui être reconnues. La 
haute direction, la surveillance, le gouvernement de sa personne 
lui appartiennent sans conteste; nul ne peut songer à les lui 
ravir. Mais n'y a-t-il pas un danger sérieux pour )a mineure à 
l'éloigner en ce moment de celle qu'elle croit sa mère? Ces soins 
assidus qui, depuis sa plus tendre enfance, ne lui ont pas fait 
défaut un seul jour, est-il certain qu'ils ne lui soient plus néces
saires, indispensables même, à l'heure présente? N'a-t-cllc plus 
besoin, à huit ans, de cette tendresse, de cet amour dont son 
père, avant de quitter ce monde, a pris soin de lui assurer les 
bienfaits? Ce dévouement maternel qui a veillé sur son berceau, 
qui l'a disputée à la maladie et à la mort, peut-on, sans léser ses 
intérêts les plus chers, le rejeter aujourd'hui comme une chose 
inutile? Un certificat médical nous apprend que sa santé est débile. 
Quelle responsabilité n'assumerions-nous pas, si, sans rien véri
fier, nous autorisions sur l'heure une séparation qui pourrait 
avoir pour cette enfant les suites les plus cruelles? Dans ces con
ditions, un examen médical s'impose avant toute décision 
définitive. 11 faut que des médecins nous disent si, sans compro
mettre sa santé, nous pouvons l'arracher à sa seconde mère, la 
placer dans un autre milieu, porter le trouble le plus grave dans 
ses sentiments, ses affections, sa vie la plus intime; il faut qu'ils 
répondent de manière à rassurer nos consciences à toutes ces 
questions vitales qui, i l y a un moment, se pressaient sur nos 
lèvres. Par cet « avant faire droit », vous aurez supprimé du coup et 
l'exécution provisoire ordonnée par le premier juge, et cette 
pénalité exorbitante de iiOD francs par jour, qu'il a attachée à sa 
décision, pénalité qui n'a aucun rapport avec le préjudice subi, 
ne ressemble en rien à des dommages-intérêts véritables et ne 
constitue qu'un moyen de coaction, d'après nous, non autorisé 
par la loi. 

Ce n'est pas tout. Même remise a son tuteur, si les médecins le 
permettent, nous avons le droit et le devoir de régler les rapports 
qu'il est équitable et juste que l'enfant conserve avec la veuve de 
son père, avec la personne qui l'a élevée comme sa propre fille et 
qui porte si dignement le même nom qu'elle. 11 ne faut pas qu'elle 
apprenne au debut de sa vie l'ingratitude et l'oubli. 11 y a des 
liens aussi étroits que ceux du sang; ne souffrons pas qu'on les 
rompe quand nous pouvons l'empêcher. 

Voilà comment nous comprenons, dans cette affaire, vos droits, 
votre mission. Jamais, pensons-nous, ce pouvoir supérieur de la 
justice, dont nous vous avons indiqué la source et l'ait voir l'uti
lité, n'aura été plus équilablement, plus humainement exercé. 
Répétons-le, d'ailleurs, une dernière fois, et c'est par ces mots 
que nous terminons ces conclusions un peu longues, c'est de la 
sagesse des parties, de leur conscience, de leur loyauté, de leur 
cœur, que nous attendons surtout la fin de ce différend. L'intérêt 
de la mineure, diversement compris par elles. les a divisées; que 
ce même intérêt les réunisse aujourd'hui. Qu'elles joignent leurs 
efforts aux nôtres pour aboutir à un arrangement qui, en laissant 
à l'enfant la seconde mère que la Providence lui a donnée, main
tienne au tuteur son autorité légitime, à la famille ses droits 
imprescriptibles, et elles auront justifié ainsi la conliance que 
M. le baron de la Rousselière a mise en elles, elles auront rem
pli avec honneur le mandat sacré qu'elles ont reçu de lui . 

Nous concluons pour le moment au rejet des exceptions pro
posées par l'appelante et nous demandons, avant toute décision 

sur le fond, un examen médical, avec l'espoir que la comparution 
en chambre du conseil le rendra inutile. » 

A la suite de ces réquisitions, les parties comparurent 
en chambre du conseil et uu arrangement provisoire . 
in te rv in t . Cet arrangement a pris fin et l'affaire a été 
ramenée à la première chambre de la cour ; nous don
nerons ultérieurement l 'arrêt qui sera rendu. 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Tuncq. 

8 d é c e m b r e 1886. 

S O C I É T É E X N O M C O L L E C T I F . — A S S I G N A T I O N S I M U L T A N É E 

D E L A S O C I É T É E T D E S A S S O C I É S . 

De ce qu'aux termes de l'article 1 2 2 de la lai du 1 8 mai 1 8 7 3 , 
aucun jugement ne peut être rendu, portant condamnation des 
associes en nom collectif avant qu'il y ait condamnation contre 
la société, ne résulte nullement qu'on ne puisse pas assigner en 
même temps cl la société et conjointement avec elle les associés, 
pour que la condamnation solidaire de ceux-ci soit prononcée 
par le jugement même qui condamne la société. 

(GORUS c. BAETEREYS.) 

Appel d'un jugement rendu en ce sens par le t r ibunal 
de Ternionde, le 7 a v r i l 1 8 8 6 . 

ARRÊT. — « Attendu que l'appel est basé sur la non-receva
bilité de l'action telle qu'elle a été intentée, et qu'il se fonde sur 
la disposition de l'article 1 2 2 de la loi du 1 8 mai 1 8 7 3 ; 

« Attendu que cette disposition est la suite logique et ration
nelle de l'article 17 de la même lo i ; que si, en effet, d'après ce 
dernier article, les associés en nom collectif sont solidaires pour 
tous les engagements de la société, cette obligation existe exclu
sivement pour les engagements de la société; que celle-ci forme 
une individualité distincte des associés, et qu'un créancier ne 
peut donc, à son gré, poursuivre les associés en personne sans 
avoir d'abord fait constater l'existence de la dette qui lie la so
ciété comme telle; 

« Attendu qu'il ne résulte ni de l'esprit de la disposition invo
quée, ni de ses termes pris dans leur sens littéral, que la condam
nation préalable de la société doive avoir fait l'objet d'une autre 
instance; que le but de la loi est entièrement rempli et sa disposi
tion exactement observée, du moment que le créancier demande la 
condamnation de la société avant celle des associés, fût-ce dans la 
même instance et par le même exploit; que, dans ce cas, i l est 
évident que le débat portera premièrement et principalement sur 
l'existence de la dette sociale; que le tribunal saisi ne statuera 
point sur la demande faite contre les associés en leur nom per
sonnel, avant d'avoir statué sur la dette de la société, et que cela 
suffit au vœu de la loi ; 

« Attendu qu'il s'ensuit que la fin de non-recevoir est dépour
vue d'intérêt, qu'elle ne peut donner lieu qu'à un inutile circuit 
d'actions et à des frais frustratoires ; 

« Attendu que les appelants objectent que l'exploit introductif 
conclut à la condamnation solidaire de la société, être moral, et 
de chaque associé individuellement ; que cependant aucune soli
darité n'existe entre les associés et la société, et que même l'ar
ticle 1 2 2 précité a nettement écarté tout lien solidaire entre la 
société et les associés en nom; 

« Attendu que ce soutènement n'est pas fondé; qu'en fait, l'ex
ploit introductif d'instance demande la condamnation de la 
société L. Gorus et De Block, et de chacun des assignés, ici appe
lants, solidairement avec elle ; que, s'il peut y avoir lieu pour le 
juge du fond, d'examiner si réellement les associés sont tenus 
solidairement avec la société, ou s'ils ne sont tenus que solidai
rement ent-e eux et pour la société, i l n'en résulte pas moins de 
l'exploit qu'une condamnation est demandée en ordre princi
pal contre la société, et que, dès lors, la demande faite contre les 
associés advient pleinement recevable; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, ouï l'avis 
conforme de M. PEXNEMAN, substitut du procureur général, con
firme le jugement dont appel et condamne les appelants aux dé
pens... » (Du 8 décembre 1 8 8 6 . — Plaid. MM" VERBAERE C. AD. 
Du Bois.) 

O B S E R V A T I O N S . — Comp. N A M U R , Code de comm. 
revisé, t . I I , p. 4 0 1 , n° 1 3 2 8 . 
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COUR D'APPEL DE GAND. 

Première chambre. — Présidence de M. De Meren, premier président. 

17 d é c e m b r e 1886. 

S U R E N C H È R E . — T R A N S C R I P T I O N . — I N S C R I P T I O N 

M A R G I N A L E . 

Est non rccevable la demande en validité de surenchère, si elle n'a 
point été inscrite en marge de la transcription du procès-verbal 
d'adjudication. 

(VILAEYS ET CAR LIER C PAUMENTIER.) 

Appel a été interjeté du jugement du t r ibuna l c i v i l de 
Courtrai , du 2 9 mai 1886, rapporté B E L G . J U D , , 1886, 
p. 1148, qui a été mis au néant par l 'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « Attendu que suivant acte du ministère de M ° Nolf, 
notaire à Avelghem, en date du 26 juin 1885 , enregistré, l'appe
lant Vilaeys est devenu acquéreur envers l'appelant Carlier de 
certains immeubles sis en la dite commune au prix de 10 ,000 fr.; 

« Que par acte dûment enregistré, en date du 14 août de la 
même année, l'acquéreur Vilaeys a fait la notification prescrite 
par l'article 110 de la loi du 16 décembre 1851 sur le régime 
hypothécaire ; 

« Que par exploit du 23 septembre 1885 , enregistré, signilié à 
la requête du sieur Parmentier, créancier hypothécaire inscrit sur 
les immeubles vendus à Vilaeys, notification a été faite aux appe
lants d'une surenchère sur les dits immeubles et qu'en même 
temps assignation leur a été donnée aux fins de voir déclarer 
bonne et valable la dite surenchère, déclarer suffisante la somme 
consignée et en conséquence ordonner qu'il sera procédé à la 
vente aux enchères publiques des biens dont i l s'agit, sur le prix 
de 10,000 francs en sus des charges et de la surenchère; 

« Attendu que devant le premier juge l'instance a été reprise 
par les intimés à la suite du décès du sieur Parmentier; 

« Attendu que devant la cour, les appelants opposent une fin de 
non-recevoir déduite de ce que la demande de ce dernier n'a pas 
été inscrite en marge de la transcription de l'acte du 26 juin 1885, 
malgré le prescrit de l'article 3 de la loi du 16 décembre 1 8 5 1 , 
fin de non-recevoir déjà produite en première instance par 
Vilaeys ; 

et Attendu qu'aux termes du § 1 e r de cette disposition, aucune 
demande tendante à faire prononcer l'annulation ou la révocation 
de droits résultant d'actes soumis à la transcription, ne sera reçue 
dans les tribunaux qu'après avoir été inscrite en marge de la 
transcription prescrite par l'article 1 e r de la loi du 16 décem
bre 1851; 

« Attendu que l'acte prérappelé du 26 juin 1885 a rendu 
Vilaeys propriétaire des immeubles y désignés et aujourd'hui 
frappés de surenchère; qu'ainsi cet acte était soumis à la trans
cription aux termes de l'article 1 e r susvisô; qu'en fait i l a été 
transcrit le 9 juillet 1885 au bureau des hypothèques de Cour
trai ; 

« Attendu qu'on ne saurait méconnaître que la demande de 
surenchère, telle qu'elle est libellée, tend à provoquer l'annula
tion ou la révocation du droit de propriété conféré à Vilaeys par 
l'acte du 26 juin 1 8 8 5 ; qu'en effet, la surenchère étant reconnue 
valable, la caution jugée suffisante et la vente aux enchères des 
immeubles dont i l s'agit étant ordonnée, le surenchérisseur doit 
être déclaré adjudicataire si, au jour fixé pour l'adjudication, i l 
ne se présente pas d'autre enchérisseur (art. 101 de la loi du 
15 août 1 8 5 4 ) ; que, par conséquent, dans cette hypothèse, le 
droit de propriété de Vilaeys serait nécessairement révoqué ou 
annulé, qu'il en serait de même si, par suite d'enchères ultérieu
res, un tiers se rendait adjudicataire ; 

« Attendu qu'il suit de là que la demande soumise au premier 
juge aurait dû être inscrite conformément à l'article 3 de la loi 
du 16 décembre 1851 ; 

« Attendu que c'est vainement que l'on objecte que la loi du 
15 août 1 8 5 4 , qui détermine les conditions de validité de la 
surenchère, n'exige point l'inscription marginale ; 

« Qu'en effet, la prescription de l'article 3 est générale, abso
lue et sans restriction ; qu'elle se lie intimement au système de 
publicité organisé par la loi hypothécaire ; que, partant, i l était 
superflu de la reproduire dans la loi du 15 août 1854 et que, par 
cela seul que cette loi ne consacre aucune exception à l'article 3 , 
le principe général doit recevoir son application ; 

« Attendu, au surplus, que c'est à tort que le premier juge 
argumente de ce que les tiers peuvent prévoir l'éventualité de la 
révocation des droits de l'acquéreur, par cela même qu'il existe 
des charges hypothécaires grevant l'immeuble, charges que l'ac

quéreur n'est tenu d'acquitter que jusqu'à concurrence de son 
prix d'acquisition, en faisant la purge conformément à la lo i ; 

« Qu'il résulte des termes généraux de l'article 3 , comme des 
motifs qui l'ont inspiré, que le législateur n'a pas entendu se 
contenter de la possibilité que les tiers peuvent avoir dans cer
tains cas de prévoir qu'une demande tendante à l'annulation ou à 
la révocation d'un droit réel immobilier pourrait surgir à un mo
ment donné, mais qu'il a voulu qu'ils fussent avertis dans tous 
les cas, dès l'instant où une demande de celle nature se serait 
effectivement produite; que ce n'est là qu'un complément du 
système de publicité organisé par la loi hypothécaire, système 
qui a été introduit dans la législation à l'effet de permettre aux 
tiers de constater d'une manière aussi certaine et aussi complète 
que possible la réalité des droits de ceux avec lesquels ils pour
raient vouloir contracter; 

« Attendu qu'il est constant, en fait, que la demande dont i l 
s'agit n'a pas été inscrite au vœu de l'article 3 prérappelé ; qu'elle 
n'est donc pas recevable; 

« Qu'il doit en être ainsi, même vis-à-vis de l'appelant Carlier, 
bien qu'il n'ait pas invoqué l'absence d'inscription devant le pre
mier juge, puisque la non-recevabilité qui en résulte est d'ordre 
public et peut dès lors être proposée pour la première fois devant 
la cour ; 

« Attendu que la demande étant non recevable de ce premier 
chef, il est superflu de discuter le mérite des autres fins de non-
recevoir soulevées par les appelants et produites devant la cour 
en ordre subsidiaire seulement ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son ayis conforme M. le 
premier avocat général HYNDERICK, faisant droit, met à néant 
le jugement dont est appel; émendant, déclare la partie 
intimée non recevable en sa demande et la condamne aux dépens 
des deux instances... » (Du 17 décembre 1886 . — Plaid. 
M M 0 S AD. DU BOIS C. BEGEREM.) 

O B S E R V A T I O N S . — V o i r conformes un arrê t de la cour 
de Bruxelles, 2 E chambre, du 10 août 1883 ( B E L G . J U D . , 

1883, p. 1415) et un de la cinquième chambre de la 
même cour, du 2 2 novembre 1883 ( B E L G . J U D . , 1884, 
p. 130). 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Audience des référés. — Siégeant : M. Van Moorsel, vice-président. 

2 4 d é c e m b r e 1886. 

E X P R O P R I A T I O N . — P R I S E D E POSSESSION E N COURS D ' i N -

S T A N C E . — C O N S E N T E M E N T D E L ' O C C U P A N T . — O F F R E 

N O N S A T I S F A C T O I R E . — M O Y E N D E C O N T R A I N T E . 

Est indifférent, le consentement donné par le locataire à la prise 
de possession anticipée d'une parcelle de terre, objet d'une expro
priation en cours d'instance. 

y'est pas satisfuctoire, l'offre de l'expropriant de consigner le mon
tant de l'évaluation des experts. 

Le juge des référés est compétent pour allouer des indemnités 
journalières en cas d'inexécution de ses ordonnances. 

(VAN ZEEBROECK C. LA COMMUNE D'iXELLES.) 

ORDONNANCE.—« Attendu qu'il est indifférent que le locataire de 
la parcelle litigieuse ait consenti à la prise de possession; qu'en 
effet, le demandeur agit pour garantir le respect de son droit de 
propriété ; 

« Que sa demande est donc fondée; 
« Attendu que l'offre faite par la défenderesse, de consigner le 

montant des évaluations des experts, n'est pas satisfactoire; 
« Qu'au surplus, celte évaluation n'est pas acceptée par le 

demandeur ; 
« Attendu que le juge des référés est compétent comme toute 

autre juridiction pour assurer par des moyens de contraint!! 
l'exécution de ses ordonnances; 

« Par ces motifs, Nous, GUSTAVE VAN MOORSEL, vice-président du 
tribunal de première instance de Bruxelles, faisant fonctions de 
président, nous déclarons compétent; condamnons la défende
resse à délaisser et à remettre au demandeur, dans les trois jours 
de la signification de la présente ordonnance, la parcelle sect. D, 
n° 7 , du cadastre d'Ixelles, dont la défenderesse poursuit l'ex
propriation, dans l'état où cette parcelle était avant la prise de 
possession; disons que faute par la défenderesse d'exécuter ce 
qui précède, elle est condamnée dès à présent à payer au deman
deur la somme de 10 fr. par jour de retard, si mieux n'aime le 
demandeur expulser la défenderesse, par le premier huissier re-



quis, de faire enlever les travaux faits par la défenderesse, et de 
faire rétablir toutes choses dans leur primitif état, le tout aux frais 
de la défenderesse, ce à quoi le demandeur est dès à présent au
torisé; condamnons la défenderesse aux dépens... » (Du 24 dé
cembre 1886. — Plaid. MJIOT LÉON JOLV C. H. DENIS.) 

TRIBUNAL CIVIL DE TURHHOUT. 
Présidence de M. Diercxsens. 

2 3 a v r i l 1886 . 

L O I H Y P O T H É C A I R E . — I N S C R I P T I O N . — J U G E M E N T P A R 

D É F A U T . — P A R T I E N ' A Y A N T P A S C O N S T I T U E A V O U É . 

I N S U F F I S A N C E P O U R O B T E N I R L A R A D I A T I O N . 

Un jugement rendu par défaut contre parties n'ayant pas constitué 
avoué, bien que notifié au défendeur, ne peut servir de base à 
une radiation d'inscription hypothécaire. 

(FOX C. VAX SIELEGIIEM.) 

JUGEMENT. — « Entendu les parties en leurs moyens et conclu
sions ; vu les pièces et spécialement certain jugement daté du 
24 juillet 1884, du tribunal de première instance de Bruxelles, 
enregistré sur expédition : 

« Attendu que le dit jugement ordonnant la radiation de l'in
scription d'office dont s'agit, notifié au défendeur par exploit du 
8 mai 1886, enregistré, a été rendu par défaut contre parties 
n'ayant point constitué avoué; que rien n'établit au procès que, 
bien que signifié à parties, le dit jugement ail été exécuté par un 
un mode quelconque établi par l'article 159 du code de procédure 
civile dans le délai de six mois fixé par l'article 156 du même 
code ; que, dès lors, i l ne saurait servir de base à la radiation 
réclamée vis-à-vis du texte précis de l'article 156 prédit et de 
l'article 92 de la loi du 16 décembre 1851, qui porte « que les 
« inscriptions ne seront rayées qu'en vertu d'un jugement en der-
« nier ressort ou passé en force de chose jugée, ou du consente-
« ment des parties intéressées ou ayant capacité à cet effet » ; 

« Et aliendu que, dans ces conditions, il est inutile de statuer 
sur les autres moyens de défense présentés par le défendeur; 

« Par ces motifs, le Tribunal, entendu en son avis conforme 
M. DE WARGNY, substitut du procureur du roi, rejetant toutes con
clusions contraires et sans s'arrêter aux autres moyens de défense 
présentés par le défendeur, dit que c'est à bon droit que le con
servateur des hypothèques de l'arrondissement de Turnhout s'est 
refusé à procéder à la radiation de l'inscription d'office dont s'agit, 
sur la simple notification du jugement prédit du 24 juillet 1884 
et sans le consentement des parties intéressées ; en conséquence, 
déboute le défendeur de ses lins et conclusions avec condamna
tion aux dépens... » (Du 23 avril 1886. — Plaid. MM» G. PRINS, 
du barreau de Bruxelles, et HOEFNAGELS C. EMILE BOONE.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

28 j u i n 1886. 

R È G L E M E N T C O M M U N A L . — C H A U D I È R E . — S I F F L E T 

D ' A L A R M E . — U S A G E D E F E N D U . — L E G A L I T E . 

Est légal, le règlement communal qui défend aux fabricants de 
faire usage du sifflet d'alarme des chaudières ou de tout autre 
signal de nature à troubler la tranquillité ou à incommoder. 

En effet, l'emploi des engins et des appareils industriels dangereux 
ou incommodes, lorsqu'il a été permis par l'autorité compé
tente, ne se trouve pas soustrait au pouvoir réglementaire des 
conseils communaux ; ces autorisations doivent être limitées à 
leur objet. 

(VAN DAMME.) 

Le pourvoi était dirigé contre un jugement du tribu
nal correctionnel de Termonde, siégeant en appel de 
tribunal de police du 1 0 mars 1 8 8 6 , reproduit B E L G 

J U D . , 1 8 8 6 , p. 5 1 0 . 

ARRÊT. — « Sur l'unique moyen de cassation, déduit de la 
violation de l'article 107 de la Constitution et A; l'article 78 de la 
loi communale du 30 mars 1836, et de la fausse application do 
l'article 50 du décret du 14 décembre 1789 et de l'article 3, n o s 1 
et 2, du titre Xijde la loi du 16-24 août 1790, en ce que le juge
ment attaqué a admis la légalité d'un règlement communal qui 
défendait aux fabricants de faire usage du sifflet d'alarme des 
chaudières ou de tout autre signal, de nature à troubler la tran
quillité ou à incommoder : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 50 du décret du 14 dé
cembre 1789, les fonctions propres au pouvoir municipal sont 
de faire jouir les habitants des avantages d'une bonne police, et 
notamment de la sûreté et de la tranquillité dans les rues; que 
l'article 3, n° 2, titre XI, de la loi du 16-24 août 1790 confie à la 
vigilance et à l'autorité des corps municipaux le soin de répri
mer et de punir les délits contre la tranquillité publique ; 

« Attendu que les administrations communales puisent dans 
ces dispositions le droit de faire des règlements de police pour 
assurer le repos des habitants; 

« Attendu que le règlement appliqué constate, dans son préam
bule, qu'il a été pris dans le but de protéger la tranquillité pu
blique fréquemment troublée, ainsi que l'attestaient de nom
breuses plaintes adressées au collège ; 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède, qu'en votant le règle
ment du 5 octobre 1885, le conseil communal de Hamme s'est 
maintenu dans les limites de ses attributions; 

« Attendu que le demandeur objecte à tort que sa patente lui 
donne le droit d'exercer son industrie, et qu'il n'a fait usage d'un 
sifflet que pour le service de sa fabrique; 

-« Attendu, en effet, que le patenté doit se conformer, dans 
l'exercice de son industrie, aux règlements de police générale et 
locale ; 

« Attendu que le demandeur n'est pas mieux fondé à invoquer 
les arrêtés royaux du 29 janvier 1863, du 4 février 1875 et du 
28 mai 1884, pour prétendre que l'emploi des engins et des ap
pareils industriels dangereux ou incommodes, lorsqu'il a été 
permis par l'autorité compétente, se trouve soustrait au pouvoir 
réglementaire des conseils communaux ; 

« Attendu que la portée des autorisations délivrées en vertu 
des arrêtés précités, doit être limitée à leur objet; 

« Que l'autorisation exigée pour l'installation d'une machine à 
vapeur, a pour but unique de garantir la sécurité publique contre 
l'emploi de matériaux ou appareils défectueux ou contre une mise 
en œuvre contraire aux règles de l'art ; 

« Qu'elle n'implique pas, pour celui qui l'a obtenue, le droit 
de faire servir sa machine à un usage que l'exercice de l'indus
trie ne comporte pas nécessairement, lorsque cet usage est inter
dit par un règlement communal ; 

« Que, notamment, l'obligation de munir la machine d'un sif
flet d'alarme n'a pas pour conséquence la faculté illimitée d'user 
de ce sifflet pour convoquer ou congédier les ouvriers ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller DEMEURE en son 
rapport et sur les conclusions de M . MÉI.OT, avocat général, re
jette le pourvoi ; condamne le demandeur aux dépens... » (Du 
28 juin 1886. — Plaid. M e J. BARA.) 

ACTES OFFICIELS. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — DÉMISSION. Par arrêté 
royal du 3 janvier 1887, la démission de M. Van Nerom, de ses 
fonctions déjuge suppléant à la justice de paix du canton de 
Bruxelles, est acceptée. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — AVOUÉ. — DÉMISSION. 
Par arrêté royal du 3 janvier 1887, la démission de M. Fay, de 
ses fonctions d'avoué près le tribunal de première instance séant 
à Charlerôi, est acceptée. 

TRIBUNAL W. PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE SUPPÉLANT. — D É 
MISSION. Par arrêté royal du 6 janvier 1887, la démission de 
M. Eyerman, de ses fonctions de juge suppléant au tribunal de 
première instance séant à Termonde, est acceptée. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par 
arrêté royal du 7 janvier 1887, M. de t'Serclaes, docteur en 
droit à Deurle, est nommé juge suppléant à la justice de paix 
du canton de Nazareth, en remplacement de M. De Bock, appelé à 
d'autres fonctions. 

Alliance Typographique, rue aux Choux, 37, à Bruxelles. 
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RESPONSABIL ITÉ ET GARANTIE. 

Bientôt, en Belgique, en France, en Suisse, en Italie, 
en Autriche, vont s'ouvrir ou se rouvrir des discussions 
parlementaires sur le régime légal des accidents de tra
vail. I l nous paraît opportun d'aider ceux qui se pré
parent à y prendre part de quelque aperçu général de 
la jurisprudence. Un de nos amis met à notre disposi
tion une table méthodique des décisions prononcées, à 
ce sujet, en France et en Belgique. Nous lui empruntons 
ce que l'on va lire. Ce sont simplement des arrêts et 
des jugements. Nous n'y ajoutons pas d'observations. 
Dans l'état actuel du débat, le commentaire ira de soi. 
Qu'il nous soit permis de Caire remarquer seulement 
ceci : que les propositions, qui suivent, sont toutes 
extraites, non pas des notices, parfois fantaisistes, des 
recueils, mais des considérants mêmes des arrêts. I l n'y 
a pas un mot qui n'ait été reproduit, pas un groupe 
d'expressions qui ait été modifié. 

Responsabi l i té 

Q U I P E U T Ê T R E R E N D U R E S P O N S A B L E ? 

R E S P O N S A B I L I T É D U F A I T P E R S O N N E L . 

R E S P O N S A B I L I T É D U F A I T D ' A U T R U I . 

R E S P O N S A B I L I T É D U D O M M A G E O C C A S I O N N É P A R 

L E S A N I M A U X . 

R E S P O N S A B I L I T É D U D O M M A G E O C C A S I O N N E P A R 

L E S C H O S E S I N A N I M É E S . 

Responsabil i té du fait d 'aut ru i . 

R E S P O N S A B I L I T É D E S P E R E S , M E R E S , T U T E U R S . 

R E S P O N S A B I L I T É D E S I N S T I T U T E U R S E T A R T I S A N S . 

R E S P O N S A B I L I T É D E S M A I T R E S E T C O M M E T T A N T S . 

R E S P O N S A B I L I T É D E S C O M M U N E S . 

CHAPITRE I e r . 

Q U I P E U T Ê T R E R E N D U R E S P O N S A B L E ? 

1. Si, d'après l'art. 1382 du code civil , tout fait quel
conque de l'homme qui cause à autrui un dommage, 
oblige celui qui l'a commis à le réparer, ce n'est qu'au
tant qu'il y ait faute de sa part. Par l'emploi de l'expres
sion F A U T E , la lo' suppose évidemment un fait commis ou 
omis avec discernement. Un insensé n'ayant pas con
science de ses actes, ne saurait être responsable, même 
civilement, des actes par lui accomplis en état de 
démence. Cette irresponsabilité s'applique aussi bien 
aux dommages-intérêts, tels que le dégât occasionné 
dans l'espèce aux meubles et à la tapisserie, qu'aux 
dommages indirects. Aucune distinction juridique n'est 
possible. — C. de Lyon, 4 e en , 22 février 1871 ( S I R E Y , 

1871,11,8). 

I l s'agissait, dans l'espèce, du dommage causé par 
un dément qui, dans un accès de fureur lypémaniaque, 
avait donné la mort à sa femme, en l'une des cham
bres de l'hôtel tenu par la demanderesse. 

2. En principe, tout individu qui se rend coupable d'un 
délit est passible de.toutes ses conséquences. Habile à se 
défendre contre l'action publique, i l l'est également à 
l'égard de l'action civile qui n'en est que l'accessoire et 
n'est que secondaire. Le prévenu miwur a qualité pour 
ester en jugement, sans l'assistance de son tuteur, sur la 
demande en dommages-intérêts formée devant le tribunal 
correctionnel par la partie civile. — Bourges, 18 août 1838 
( S I R E Y , 1839, I I , 32). 

3. L'action publique peut être valablement intentée 
contre une réunion d'individus formant un être moral ou 
une personne civile, car une réunion d'individus agissant 
collectivement peut commettre un délit et être, par 
conséquent, passible d'une peine en réparation de ce 
délit, particulièrement en matière forestière. Ces rai 
sons de décider sont applicables à une commune comme 
à toute autre collection d'individus. — C. d'Amiens, 
ch. corr., 18 janvier 1873 ( S I R E Y , 1873, I I , 73). 

4. Une personne morale, spécialement une société de 
commerce, ne peut répondre pénalement d'un délit, 
notamment d'un délit de contrefaçon. Est nulle, la cita
tion donnée à cette personne morale devant le tribunal 
correctionnel, à raison du délit. Cette nullité est d'ordre 
public. — C. de Paris, ch. corr., 16 décembre 1885 
( S I R E Y , 1886, I I , 40). 

5. L'article 1382 du code civil, aux termes duquel 
" tout fait quelconque de l'homme qui causeàautrui un 
« dommage, oblige celui par la faute duquel i l est arrivé 
« à le réparer, » suppose nécessairement, de même que 
l'article 1383 qui le complète, un acte, une négligence ou 
une imprudence directement imputable à une personne 
physique, ayant une volonté propre et pourvue des 
organes indispensables pour la traduire en faits. 

Les personnes civiles sont des êtres moraux, créés 
par la fiction légale et qui sont incapables de poser par 
eux-mêmes aucun acte de la vie civile, précisément 
parce qu'ils sont privés de toute existence matérielle. 
Leurs droits et leurs obligations dérivent de la loi, des 
conventions conclues par leurs représentants ou des 
laits de ceux qui agissent sous leur responsabilité. 

Une faute, une imprudence, une négligence ne sau
raient donc être directement imputées à la personna
lité juridique de l'Etat exploitant les chemins de fer et 
celui-ci ne peut avoir de responsabilité, du chef de 
délits et de quasi-délits, qu'à raison des actes de ses 
fonctionnaires, agents ou préposés, par application de 
l'article 1384 du code civil . 

Quelque légère que puisse être une faute, elle con-



stitue un délit,-si elle a causé des lésions corporelles et 
tombe sous l 'application des articles 4 1 8 , 4 1 9 , 4 2 0 du 
code pénal. — Bruxelles, 3 E chambre, 2 3 j anv ie r 1 8 8 2 
( B E I . G . J U D . , 1 8 8 4 , p . 1 3 2 1 ) . 

6 . Quelque généraux que soient les termes employés 
dans une disposition de loi quelconque, ils doivent tou
jours être restreints à l'objet sur lequel le législateur a 
voulu statuer. Le code c i v i l , t r a i t an t exclusivement de 
l'intérêt privé et du droi t c iv i l des citoyens, les disposi
tions de ce code ne peuvent concerner que les personnes 
régies par le d ro i t c i v i l e l les actes appartenant par 
leur nature et leurs effets à la vie c ivi le . Ains i , les qua
lifications générales de commettants et préposes, em
ployées dans l 'ar t ic le 1 3 8 4 , doivent être restreintes au 
cas où des commissions ont été confiées dans un intérêt 
privé, et pour des actes de la vie c ivi le , et sont, par là, 
évidemment inapplicables aux charges et fonctions publiques 
nées des lois et reniements qui intéressent l 'ordre public 
et la bonne adminis t ra t ion de l 'Etat . 

Ce qui le prouve d'ailleurs, c'est que parmi les nom
breux exemples cités par la lo i V . /)/</., de. In sutoria 
artione, qui est la source où cette disposition a été 
puisée, i l n'en est aucun qui ne se rapporte à des com
missions confiées par une personne à une autre dans un 
intérêt privé, et qu ' i l n'en est aucun qui se rapporte a une 
charge publique; que.dans les discussions qui ont précédé 
l 'adoption de cet art icle, on voi t que le législateur n'a 
voulu faire peser cette responsabilité indéfinie, que sur 
ceux qui n'étaient pas forcés de se faire commettants et 
de prendre des préposés, et que l'intérêt par t icul ier , 
qu'ils en attendaient, y avait seul déterminé, enfin que 
l'on y confond toujours le commettant avec le maître et 
le chef de famille, en restreignant ainsi les commissions 
dont i l s'agit aux personnes privées et. aux intérêts p r i 
vés. - Cass. de Belgique, 2 4 a v r i l 1 8 4 0 ( P A S I C , 1 8 4 0 , 

I , 3 7 5 ) . 

7 . Les articles 1 3 1 5 , 1 3 8 3 et 1 3 8 4 du code c i v i l se 
rapportent à des intérêts et à des actes de la vie civi le . 
Ils ne règlent nullement les conséquences des actes de l'auto
rité publique, tels que ceux qui concernent la police et 
la navigabilité des canaux et rivières. 

Si, dans l'accomplissement des services administra
tifs, /u responsabilité gouverne».entate du pouvoir exécutif 
peut être engagée, cette responsabilité ne présente aucun 
des caractères et ne saurait produire les effets d'un enga
gement et d'un contrat soumis aux règles du droi t privé. 
Cass. de Belgique, 2 1 j anv ie r 18(37 ( B E L G . Jun . , 1 8 6 7 , 
p. 2 8 9 ) . 

8. Le département des t ravaux publics forme l'une des 
branches du pouvoir exécutif. En vertu du principe de 
droi t public de la séparation et de l'indépendance des 
pouvoirs admin is t ra t i f et judic ia i re , celte administra
t ion a parmi ses a t t r ibut ions le dro i t absolu de dresser 
ses plans, de modifier ses projets selon les circonstances, 
d'employer le temps qu'elle juge nécessaire pour effec
tuer les t ravaux d'utilité générale qui lu i sont conliés 
et l'Etal n'encourt de responsabilité que par des faits d'exé
cution qui causent directement du préjudice à autrui. 

Les articles 1 3 8 2 et 1 3 8 3 du code civil ne se rapportent 
qu'à des intérêts et à des actes de la vie civile. I ls ne règlent 
pas les conséquences des actes qui , dans les relations 
administrat ives où des dissentiments se présentent, 
révèlent des hésitations telles qu'on en reproche au 
département des travaux publics — Cass. de Belgique, 
2 6 j u i l l e t 1 8 7 7 , cass. ( B E L G . J U D . , 1 8 7 7 , p . 1 3 3 3 ) . 

9 . Les pouvoirs publics ne sont pas civilement responsa
bles, en ver tu de l 'art icle 1 3 8 4 du code c i v i l , des fautes 
commises par les agents qu'ils emploient p u r l'exercice 
de leurs attributions politiques. t? 

Cet ar t ic le , eh rendant les commettants responsables 

du dommage causé par leurs préposés dans les fonctions 
auxquelles ils les ont employés, présume que les com
mettants eux-mêmes ont commis une faute, soit dans le 
choix de leurs préposés, soit dans la surveillance qu'ils 
doivent exercer sur eux. 

La présomption légale de faute que cet art icle fait 
peser sur les commettants est de stricte interprétation. 
Etablie pour l'ordre civil, elle ne peut être étendue à l'ordre 
politique. 

Les pouvoirs publics ne deviennent responsables 
devant les t r ibunaux des fautes commises par leurs 
agents, que lorsque, sortant de leur rôle ordinaire, ils 
les emploient à des opérations, comme l 'exploi tat ion 
des chemins de fer, qui ne rentrent pas dans les fonc
tions E S S E N T I E L L E S de l'autorité publique, qui pourraient 
être faites par des personnes privées et sont, partant , 
des actes de la vie civile.— Cass.de Belgique, 9 décem
bre 1 8 8 0 ( B E L G . J U D . , 1 8 8 1 , p. 8 2 ) . ' 

1 0 . Les communes ne sont soumises à l 'application des 
articles 1 3 8 4 du code c iv i l que lorsqu'elles confient à 
des mandataires ou préposés des commissions pour l'exé
cution d'actes de la vie c ivi le ou la gestion d'intérêts 
privés. — Bruxelles, l r e ch . , 2 6 décembre 1 8 8 2 ( P A S I C , 

1 8 8 3 , I I , 2 8 0 ) . 

1 1 . La responsabilité qui peut incomber à l 'Etat , à 
raison du dommage causé à des particuliers par le fait 
d'une personne concourant à l'exécution d'un service 
public, ne peut être régie par les principes qui sont établis 
par le code civil pour les rapports de particulier à particu
lier. Elle a ses règles spéciales qui varient suivant les 
besoins du service et la nécessité de concilier les droits 
de l'Etat, avec les droits privés. — T r i b . des conflits, 
4 août 1 8 7 7 ( S I R E Y , 1 8 7 7 , I I , 3 1 2 ) . 

1 2 . S i . dans la question controversée de la responsabi-
litécivile de l 'Etat par suitedesactes de ses fonctionnai
res, i lest un principe désormais certain etaccepté par la 
jurisprudence, c'est que l'Etat ne peut jamais être civile
ment responsable des conséquences d'un acte de ta souverai
neté. Or, la prohib i t ion , formulée par un questeur, de 
faire éclater une mine, dont i l considérait l'explosion 
comme dangereuse, est, à n'en pas douter, un acte 
accompli jure imperii. et non jure gestionis. L 'Etat , lors
qu ' i l veille à la sécurité des citoyens et à la garde de la 
propriété, n 'agit pas comme personne jur idique, exer
çant les droits et s'imposant les ooligations réglées par 
le code c i v i l , mais accomplit sa mission de gouverne
ment, mission éminemment politique, et exerce sa préro
gative de suprême gouverneur et régulateur de l'état 
social. // ne peut donc être question de responsabilité civile 
pour les actes accomplis dans le but de maintenir la 
sûreté polit ique, mais uniquement de responsabilité poli
tique, laquelle ne saurait donner lieu à des dommages-
intérêts que puissent prononcer les tr ibunaux c iv i l s . 
Palerme, 1 2 mars 1 8 8 3 ( S I R E Y , 1 8 8 4 , I V , 7 ) . 

1 3 . L 'Eta t , en tant qu ' i l accomplit des actes de gestion 
patrimoniale en qualité de personne jur id ique , doit , aux 
termes de l 'article 1 1 5 3 du code c iv i l i tal ien, répondre 
des dommages causés par le fait de ses fonctionnaires 
agissant dans l'exercice de leurs fonctions, aucune lo i 
n'admettant en faveur de l 'Etat un privilège qui puisse 
l 'exempter d'une responsabilité que les autres personnes 
juridiques privées encourraient pour des actes iden t i 
ques. —Cass . ,Turin , 1 6 mars 1 8 8 3 ( S I R E Y , 1 8 8 4 , I V , 7 ) . 

1 4 . L a propriété entraîne des obligations qui lient l 'Etat 
et les communes envers les particuliers, comme elles 
l ient ceux-ci entre eux et vis-à-vis de l 'Etat et des com
munes. Ce qui est de simple régie ne peut être confondu 
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avec ce qui est de police et A'ndministrntion. — Cass. 
de Belgique, 25 mai 1882 ( B E L G . J U D . , 1882, p. 785). 

15. Les concessions de travaux publics soumettent 
de plein dro i t , et sans qu ' i l soit besoin d'une injonction 
spéciale dans le cahier de charges, le concessionnaire à 
toutes les mesures de prudence que peut exiger la 
sûreté des citoyens. — Gand, l r e ch . , 8 mars 1806 
( B E L G . J U D . , 1866, p. 512). 

1(5. Tout exploitant de chemin de fer est tenu, abstrac
t ion faite de toutes les stipulations de sa concession, de 
prendre tou.es les mesures que commande la prudence 
pour garant ir la sécurité du public, aussi bien que celle 
des agents de son exploi tat ion. — Bruxel les , 2 e ch . , 
11 décembre 1879 ( B E L G . J U D . , 1882, p. 1321). 

17. Tout fonctionnaire assume, en acceptant la mis
sion que l 'Etat l u i confie, l 'obligation de la rempl i r avec 
zèle et impartialité. I l n'encourt pourtant , de même que 
le mandataire à l'égard de son mandant, de responsabi
lité vis-à-vis de ses concitoyens, pour les actes q u ' i l 
pose dans leur intérêt collectif, que s'il y a dol ou fautei?) 
de sa part . — Bruxelles, l r e chambre, 2G décembre 
1882 ( B E L G . J U D . , 1883, p. 613). 

C H A P I T R E I I . 

R E S P O N S A B I L I T É D U F A I T P E R S O N N E L . 

Stipulation de non-responsabilité. 

1. M M . Jules Chagot et C e , exploitants des mines 
de Blanzy, ont constitué en société de secours mutuels 
tous les employés et ouvriers de celte mine. L a caisse 
de cette société de secours mutuels était alimentée 
par une retenue de 3 p. c. sur les salaires et une 
subvention, égale au montant de cette retenue, four
nie par M M . Jules Chagot et C e . L'acte social déela-
raitqu'à raison de cette subvention, la société de secours 
mutuels était substituée à M M . J . Chagot et C e pour 
toutes les obligations incombant à ceux-ci en ver tu des 
articles 1382 et suiv. du code c i v i l , et demeurait char
gée d'y pourvoir. Le conseil d 'administration de la so
ciété de secours mutuels était constitué t r ibuna l a rb i t r a l 
pour statuer, en dernier ressort, sur les droi ts que les 
sociétaires prétendraient résulter des articles 1382 et 
suiv. et des accidents et événements quelconques dont 
ils auraient été victimes. En conséquence, les sociétaires 
renonçaient par l'acte social à s'adresser à un t r ibuna l 
ordinaire, quel qu' i l fût, pour faire prononcer sur toutes 
prétentions ayant pour objet d'obtenir d'autres et de 
plus grands secours et indemnités que ceux réglés par 
les statuts. 

Voic i ce qui a été jugé : 
« Si , aux termes de l 'article 2046 du code c i v i l , on 

peut transiger sur l'intérêt c iv i l qui résulte d'un délit, 
c'est seulement après que le délit a été consommé et que 
l'intérêt c i v i l , né et actuel, peut être apprécié. 

- Mais, transiger ou compromettre d'avance sur 
l'intérêt civil d'un délit à V E N I R , c'est contracter dans 
la prévision de ce délit, P R É V I S I O N C O N T R A I R E A L ' O R 

D R E P U B L I C et qui, à ce litre, ne peut constituer la 
cause licite d'un contrat i l ) . 

" D'où la conséquence que le compromis invoqué par 
J . Chagot et C e , alors même qu' i l réunirait les carac
tères essentiels à ce contrat , et toutes au Ires stipula
tions du règlement de 1868 ayant pour but, soit de 
déterminer à l avance les réparations civiles de faits 
délictueux, non encore accomplis, soit d'exonérer 
préventivement J. Chagot cl C", au regard ci. s tiers 
qui pourront être lésés, des obligations imposées par
les articles l;-;82 et suiv. du code civil, sont frappés 
d'une nullité absolue et ne sauraient produire aucun 

(1) Combiner avec le chapitre I e r , n" 4, in fine. 

effet légal » — Di jon , V chambre, 24 j u i l l e t 1 8 7 4 

( S I R E Y , 1 8 7 5 , I I , 7 3 ) . 

2. Les dispositions d'un règlement fait par une com
pagnie pour l 'exploitat ion d'un chemin de fer, ce règle
ment fût-il approuvé pa r l e gouvernement, ne sauraient 
avoir pour effet d'anéantir la responsabilité de l 'exploi
tant ou de la l imi te r à l 'unique observation de ces dispo
sitions. 

I l importe donc peu que l 'ar t ic le 35 du règlement de 
la Compagnie du N o r d , én date du 28 décembre 1858, 
dispose que les passages à niveau pour piétons, isolés ou 
accolés au passage des voitures, sont ouverts par les 
passants et n'ont pas de garde spécial. Les principes du 
d r o i t et de la morale s'opposent à ce qu'au moyen d'une 
pareille s t ipulat ion, la compagnie puisse s'affranchir des 
conséquences de l'imprudence qu'elle aurai t commise en 
ne faisant pas surveil ler sa voie ferrée, au moment du 
passage des t rains, s'il était démontré que l'accident 
dont l'appelant a été vic t ime est dû à l'absence de sur
veillance ou à un manque de précautions. — Liège, 
20 janvier 1881 ( B E L G . J U D . , 1882, p. 1322). 

C H A P I T R E I I I . 

R E S P O N S A B I L I T É D U F A I T D ' A U T R U I . 

§ 3 . Responsabilité des maîtres et commettants. 

Cause de la responsabilité. 

1. La responsabilité à laquelle l 'ar t ic le 1384 du Code 
c i v i l soumet les commettants ne dépend pas seulement 
de ce qu'ils ont choisi leurs préposés, « mais suppose, 
•> en outre, qu'ils ont le droit de donner des ordres et 
" des instructions sur la manière de rempl i r les fonc-
" tious auxquelles ils les emploient, autorité sans 
" laquelle il n'y a pas de véritables commettants. » 
Cass. de France, ch. cr i m . , 20 août 1847. L A P L A G N E -

B A R R I S , présid.; conclusions conformes de N I C I A S G A I L 

L A R D , avocat général ( S I R E Y , 1847, I , 855). 
Par application, la compagnie de chemins de fer qui 

a trai té à forfait avec un entrepreneur, pour l'exécution 
de certains travaux, n'est pas responsable de l'accident 
arrivé dans le cours des t ravaux à l'un des ouvriers 
employés par l'entrepreneur ou par un sous-trai
tant, alors qu'elle ne s'est réservé aucun droit de 
surveillance sur le mode d'exécution des travaux. 

2. La responsabilité des faits de l 'ouvr ie r ou préposé 
mise à la charge du maître ou commettant par les a r t i 
cles 1384 du Code c iv i l et 206 du Code forestier prend 
sa source et sa base dans des rapports de subordi
nation qui existent de l'un envers l'autre, et par 
suite desquels, du point de vue civil, la. faute de 
l'ouvrier est réputée le fait du maître qui l emploie. 
C'est ce qu'indiquent les termes mêmes de l ' a r t . 206 
Cod. For . , quand i l d i t que les maîtres et commettants 
sont responsables des délits et contraventions commis 
par leurs voi tur iers , ouvriers et autres subordonnés. 

I l ne suffit pas que l'accident qui a causé le dommage 
soit survenu dans le cours de t ravaux entrepris dans 
l'intérêt et sur le te r ra in d'un propriétaire, et eu vertu 
d'un traité passé avec l u i , pour que celui-ci soit réputé 
eu faute et que sa responsabilité soit engagée. Il faut, 
comme condition essentielle, que les auteurs de 
l'acte dommageable aient agi sous son autorité, et 
qu'il ait eu le droit de leur imposer une direction et 
de leur donner des ordres sur le mode d'exécution 
de l opération, à moins que le préjudice ne soit l'effet 
des obligations imposées à l 'entrepreneur par le traité. 

L'arrêt qui constate, en fait , que, selon le marché à 
forfait intervenu entre un propriétaire et un bûcheron, 
le bûcheron était un entrepreneur t ravai l lant pour son 
propre compte, où, quand et connue i l l 'entendait, avec 
des ouvriers de son choix, restant maître de l'ouvrage, 
sans subordination envers le propriétaire, obligé seu-
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lement à la fidèle exécution de son contrat , et déclare 
que, dans ces circonstances, le bûcheron n'est n i l 'ou
v r i e r n i le préposé du propriétaire, mais un entrepre
neur dont i l n'a pas à répondre, fait une saine interpré
ta t ion des principes de la matière.—Cass. f r . , ch. c r i m . , 
1 0 novembre 1 8 5 9 ( S I R E Y , 1 8 6 0 , I , 1 8 5 ) . 

3. En dro i t , laresponsabilitéàlaquelle l ' a r t ic le 1 3 8 4 du 
code c iv i l soumet les commettants ne repose pas seule
ment sur le choix qu'ils font de leurs préposés, mais 
encore et surtout sur le droit qu'ils ont de leur don
ner des ordres et des instructions pour empêcher le 
dommage causé par ces préposés dans les fonctions 
auxquelles ils les emploient. Sans cette surveillance 
et cette autorité, il n existe pas de véritables com
mettants. En créant une exception qui fait remonter 
à autrui la responsabilité d'un fait qui n'est pas le 
sien, la loi ne peut s'interpréter que dans un sens 
restrictif, sous peine de dépassser le but et de blesser 
l'équité. —- Di jon , 7 août 1 8 6 8 ( S I R E Y , 1 8 6 8 , I I , 3 1 5 ) . 

4 . La responsabilité définie par l 'article 1 3 8 4 du code 
c i v i l ne dérive pas seulement de ce que les maîtres ou 
commettants ont à s'imputer le choix de ceux qui les 
représentent. Elle suppose, en outre, qu'ils ont le d ro i t 
de leur donner des ordres et instructions sur la manière 
de r empl i r les fonctions auxquelles i l les emploient, 
autorité et subordination sans lesquelles il n'y a pas 
de véritables commettants et préposés. — Cass. de 
France, ch. c r i m . , 3 0 décembre 1 8 7 5 . ( S I R E Y , 1 8 7 6 , 

I , 9 2 . ) 

En conséquence, i l ne suffît pas que l'accident qui a 
causé le dommage soit survenu dans le cours des t r a 
vaux entrepris dans l'intérêt et sur le terrain d'un pro
priétaire, et en ve r tu d'un traité passé par l u i , pour que 
celui-ci soit réputé en faute, et que sa responsabilité 
soit engagée. Il faut, comme condition essentielle, 
que l auteur de l'acte dommageable ait agi sous l'au
torité du propriétaire, et que celui-ci ait eu le droit 
de lui imposer une direction et de lui donner des 
ordres sur le mode d'exécution de l'opération 

5. Le maître est responsable du dommage causé par 
de iouvr ie rs momentanément détachés du service auquel 
11 les employait , mais par ses ordres et en continuant 
à travailler pour son compte. — Liège, 2 0 février 
1 8 4 5 ( B A S I C , 1 8 4 5 , I I , 8 6 . ) . 

6 . Des ouvriers , auteurs d'un accident, travaillant à 
la tâche pour le compte, sous l'autorité et la surveil
lance de quelqu'un, doivent dès lors être considérés 
comme ses préposés et engager sa responsabilité vis-
à-vis d'un blessé, qui n'est pas leur ouvrier , mais celui 
de leur commettant . — Liège, 2 E chambre, 9 novem
bre 1 8 8 2 ( B E L G . J U D . . 1 8 8 3 , p . 6 9 ) . 

7 . Lorsqu ' i l est démontré par la convention même des 
parties que l'une d'elles n'a fait qu'exécuter des travaux à 
la tâche, sous la direction, les ordres, la surveillance d'une 
autre, et avec des matériaux que celle-ci lui fournissait, i l 
ne saurait y avoir lieu pour la première à la responsa
bilité édictée par les articles 1 7 9 2 et 1 7 9 9 du code c i v i l . 
Rennes, 1 8 j u i l l e t 1 8 8 2 ( S I R E Y , 1 8 8 3 , I I , 2 4 8 ) . 

8 . Attendu que L et K , auteurs de l'accident, t r ava i l 
laient à la tâche pour le compte de M , sous son auto
rité et sa surveillance ; qu'ils doivent, dès lors, être con
sidérés comme ses préposés, etc. — Liège, 2 ° ch . , 
9 novembre 1 8 8 2 ( B E L G . J C D . , 1 8 8 3 , p. 6 9 ) . 

9 . Une v i l l e est responsable de la faute des ouvriers 
employés dans un entrepôt exploité à son profit et placé 
sous sa garde et direct ion, quoique ces ouvriers soient 

soumis à l'agréation de l'autorité supérieure, parce 
qu'ils sont choisis et payés par elle. — Bruxelles, 2 E ch . , 
1 E R décembre 1 8 8 1 ( B E L G . J U D . , 1 8 8 2 , p. 3 9 2 ) . 

Propriétaire. 

1 0 . Lorsqu ' i l résulte de l'ensemble des stipulations que, 
tout, en t ra i tan t à forfait avec l 'entrepreneur, le pro
priétaire s'est réservé la direction et la surveillance 
de tous les ouvrages à exécuter, de telle sorte que les 
parties aient, de fait , malgré le forfait, maintenu entre 
elles les rapports de subordination de préposé à com
mettant sur lesquels est fondée la disposition de l'ar
ticle 1 3 8 4 , § 3 , du code civil, le propriétaire est tenu 
vis-à-vis des tiers des effets dommageables des t ravaux 
exécutés. — Bruxelles, l r e chambre, 3 0 mars 1 8 7 4 
( P A S I C , 1 8 7 4 , I I , 2 0 8 ; B E L G . J U D . , 1 8 7 4 , D . 1 3 9 7 ) . 

1 1 . Le propriétaire qui dirige personnellement une 
opération délicate el dangereuse, sans réclamer le con
cours d'hommes spéciaux pouvant puiser dans leurs 
connaissances techniques les moyens de prévenir des 
accidents à redouter, se rend personnellement res
ponsable de négligence et d'imprudence susceptibles 
d'entraîner la responsabilité même pénale. — Cass. f r . , 
ch . , c r i m , re j . , 1 0 août 1 8 8 3 . 

1 2 . Si l 'entrepreneur d'un édifice est, aux termes 
de l 'article 1 7 9 2 du code c i v i l , responsable des vices de 
la construction qu' i l d i r ige , et, à ce t i t re , passible des 
conséquences pénales et civiles de sa négligence, de son 
imprudence et de son inobservation des règlements, i l ne 
saurait être douteux que le propriétaire de la construc
t ion assume la même responsabilité, quand, par des 
actes directs et personnels, i l s'associe à ceux de l 'en
trepreneur qui causent soit des homicides soit des bles
sures involontaires. — Cass. fr . , 2 1 novembre 1 8 6 5 , ch . 
c r i m . ( D A L L O Z , Pér . , 1 8 6 7 , I , 4 5 9 ) . 

1 3 . En règle générale, l 'entrepreneur, lié pur le contrat 
de louage d'industrie, n'est pas le préposé du locateur, 
lia ree (pie, le plus souvent, il demeure complètement 
maître de la direction des travaux de son entreprise. 
Toutefois, cette règle reçoit exception si celui pour 
le compte duquel t ravai l le l 'entrepreneur conserve la 
surveillance et, la direction des travaux. - Douai, 
1™ chambre, 0 mars 1 8 8 3 ( D A L L O Z , 1 8 8 5 , I I , 1 3 5 ) . 

Aimes. 

1-1. La responsabilité des faits du préposé, mise à la 
charge du maître ou du commettant par l 'art icle 1 3 8 4 
du code c i v i l , « suppose que les maîtres ou commettants 
ont le droi t de donner aux préposés des ordres et des 
instructions sur la manière de rempl i r les fonctions aux
quelles ils les employent, autorité el subordination 
corrélatives, sans lesquelles il n'y a pas de com
mettants ou préposés véritables. 

Aucun texte n'a, en matière de minières, apporté de 
dérogation à ce principe général. 

L 'arrê t d'appel qui , par une déclaration souveraine, 
constate expressément que le propriétaire d'une m i 
nière, en confiant à unentrepreneur le découvert de cette 
minière, n'a conservé ni la direction ìli la surveil
lance îles travaux, a bien jugé que le propriétaire ne 
pouvait être déclaré responsable d'un accident arrivé à 
un ouvrier sur les chantiers de l'entrepreneur. — Cass. 
de France, 4 février 1 8 8 0 . ( S I R E Y , 1 8 8 0 , I , 4 0 3 . ) 

1 5 . .Toute l'économie de la législation sur les mines 
démontre que c'est au concessionnaire qu'incombe d i 
rectement le devoir de sauvegarder la sûreté des c i 
toyens dans les t ravaux ltouillers. Aux termes mêmes 
de l'article 2 4 du décret du 3 janvier 1 8 1 3 , l'exploi-



tant, à forfait ou autrement, n'est qu'un préposé du 
propriétaire. — T r i b . c iv. de Mons, 2 e chambre, 
29 janvier 1862. 

Concession de travaux publics. 

16. Le concessionnaire de travaux publics est person-
nellemenf tenu de veil ler à l'observance de toutes les me
sures de prévoyance et de précaution que l'exécution de 
ces travaux peut rendre nécessaires dans l'intérêt de la 
sûreté du public, notamment des ouvriers employés à 
ces t ravaux. 

La convention de sous-entreprise ne touche qu'au 
mode et aux conditions matérielles de l'exécution, mais 
ne saurait l'affranchir de la responsabilité édictée 
par le cahier des charges dans l'intérêt du public. 
T r i b . c iv. de Mons, l r e chambre, 24 mai 1879. 

17. Les actes accomplis par l 'Etat , comme proprié
taire faisant exécuter à sa propriété certains t ravaux 
d'utilité publique, eu engageant la responsabilité, au 
même t i t r e que ceux accomplis par les part iculiers en
gagent la responsabilité de ceux-ci. 

Dans l'exécution de ces travaux, l 'Etat répond, à t i t r e 
de commettant, du dom:nage causé par ses préposés dans 
les fonctions auxquelles i l les emploie. 

La responsabilité de l 'Etat, malgré le caractère à for
fait de l 'entreprise, n'est pas douteuse, lorsqu'i l s'est 
réservé le droi t de faire surveiller les t ravaux par les 
agents. 

I l répond, dans ce cas, d'un défaut de surveillance de 
ces derniers dans la direct ion et la surveillance des t ra 
vaux et tombe directement sous l 'application de l ' a r t i 
cle 1384 du code c i v i l . — Bruxelles, 5 e chambre, 9 dé
cembre 1886 (J . D E S T R I B . , 1887, 68). 

18. L 'arrêt d'appel qui constate expressément qu'une 
compagnie de chemins de fer s'est réservé la direction 
des t ravaux d'un embranchement et que leur mode 
d'exécution est resté sous la constante autorité de ses 
ingénieurs a raison de considérer, dans ces circonstan
ces, l'entrepreneur comme un préposé de la compagnie. 
Cass. de France, ch. req. , 17 mai 1865 ( S I R E Y , 1865, I , 
326). 

19. L a responsabilité édictée par l 'ar t ic le 1384 du code 
c i v i l , à la charge du commettant, pour les fautes ou né
gligences de ses préposés dans les fonctions auxquelles 
i l les a employées, est la conséquence de certaine maî
trise exercée, de certaine direction imprimée par le 
commettant et, partant , de la confiance qu'elles ont 
inspirée aux tiers par rapport aux faits et gestes de ces 
subordonnés. En d'autres termes, la responsabilité 
découle spécialement de l'état de subordination, de 
dépendance directe des préposés vis-ci-vis du com
mettant. 

Les entrepreneurs publics de chargement et de dé
chargement, de voiturage et d'emmagasinage des mar
chandises, spécialement » les Nations •> à Anvers, ne se 
trouvent point dans cet état de dépendance vis-à-vis 
du propriétaire des objets transportés. 

Exerçant une. industrie indépendante et en quelque 
sorte isolée,ils sont, eux-mêmes, les commettants en tou t 
ce qui concerne le t rava i l entrepris par eux. — T r i b . de 
connu. d'Anvers. 30 août 186o. ( R E C D U P O R T D ' A N V E R S , 

18i6 , I , 309.) Cass. f r . , 1 e r j u i n 1874 ( S I R E Y , 1874, I , 
386). 

20. Les villes, qui font tirer pour leur compte des 
feux d'artifice présentant un danger réel pour les 
spectateurs, ont le devoir r igoureux, non seulement de 
t ra i te r avec des artificiers expérimentés, et de les sur
veiller dans l'exécution de leur t r ava i l , mais encore de 
prendre toutes les mesures nécessaires, soit pour éloi

gner le public de l'enceinte du t i r , soit pour le protéger 
contre la chute ou l'explosion des fusées. — Bordeaux, 
l r e chambre, 24 février 1880 ( S I R E Y , 1886, I I , 208). 

2 1 . Une société de courses ne saurait être rendue res
ponsable, à aucun t i t r e , des fautes des jockeys, car elle 
n'a d'autre autorité sur eux que pour veiller à ce que 
les conditions réglementaires des courses soient ac
complies. Le maître, qui les fait cour i r , reste seul res
ponsable de tous leurs agissements, pendant la course 
comme à tout autre moment. — C. de Paris , 4 e chambre, 
14 j u i n 1883 ( S I R E Y , 1884, I I , 147). 

Travail à la tâche. 

22. I l existe une différence essentielle entre la position 
de l 'ouvrierà la tâche et celle de l 'entrepreneur à forfai t . 
Ce dernier a, en mains, la direct ion absolue de l 'entre
prise suivant un plan déterminé; i l a l'autorité de la 
surveillance entière sur ses ouvriers, n'ayant plus, v is-
à-vis de celui qui l u i a confié l'ouvrage à forfait , qu'à 
répondre des mal-façons et à régler le p r i x ; la ma in -
d'œuvre le concerne uniquement. Au contraire, l'ou
vrier,soit qu'il travaille à la lâche ou à la journée, est 
placé sous l'autorité et la dépendance de son maître. 
Celui-ci peut, à tout instant, lu i donner des instructions, 
des ordres, et même le renvoyer en réglant, si cet ou
vr ie r t ravail le à la tâche, le montant du t rava i l qu ' i l a 
effectué jusqu'à ce moment. Ainsi, l'ouvrier à la 
tâche, comme celui à la journée, est placé sous les 
ordres et la surveillance de la personne qui l'em
ploie. C'est précisément cette autorité d'une part, 
cette dépendance de l'autre, qui constituent les qua
lités du commettant et du préposé. — A i x , 13 ma i 
1865 ( S I R E Y , 1806, I I , 285). 

Responsabil i té v is -à-v is des t iers. 

Responsabil i té des maîtres et commettants v is -à -v is 
des domestiques et préposés. 

1. Les dispositions du § 2 de l 'ar t ic le 1384 du code c i v i l 
sont générales. L 'act ion eu responsabilité contre les 
maîtres à raison des faits dommageables causés par les 
domestiques dans les fonctions auxquelles ils sont em
ployés est admise sans distinction. En décidant que 
cette responsabilité n'existe que dans certains cas ; et 
particulièrement, que le salaire réglé entre le domes
tique et le maître affranchissait ce dernier de toute 
responsabilité, quant au dommage causé à l 'un de 
ses domestiques par l'imprudence d'un autre ind iv idu 
salarié au même t i t r e , dans un t r ava i l qui leur étai t 
commandé en commun, l 'arrêt d'appel a expressé
ment violé la disposition précitée. I l admet desexcep-
tions qu'elle ne comporte pas et refuse de recon
naître une responsabilité qu'elle prononce. — Cass. de 
France,ch. c iv . , cass., 28 j u i n 1841 ( S I R E Y , 1841,1, 476). 

2. C'est une erreur de soutenir que l'article 1384 
du code civil ne concerne pas le dommage qu'un 
ouvrier, employé avec d'autres ouvriers et par un 
même commettant à une industrie dangereuse, 
éprouve par la faute de ses compagnons de travail. 

En admettant que l 'ouvrier employé à un t r a v a i l 
da./gereux ne puisse se plaindre des conséquences pré
judiciables de ce t rava i l , i l ne saurait en être de même, 
lorsque le préjudice qu ' i l éprouve n'est point inhérent a 
la nature même du t ravai l auquel i l est employé, mais 
rc.su.te de la faute, de 1 imprudence ou de la négligence 
de l 'un de ses compagnons. 

Si, en acceptant l'emploi pénible et dangereux de 
machiniste de chemin de fer, un ouvrier s'est sou
mis d'avance aux dangers inséparables de cet 
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emploi, cet ouvrier ne s'est nullement soumis à sup
porter, sans indemnité pour lui ou ses représen
tants, le dommage que pourrait lui occasionner le 
défaut de prévoyance ou de précaution d'autres em
ployés de la même administration. — Bruxelles, 
18 mai 1868 ( B E L G . J U D . , 1868, p . 693). 

Nature de la responsabil i té des maîtres et commettants 
v is -à-v is des domestiques et préposés. 

1. Il est du devoir des chefs d'établissements 
industriels de pourvoir complètement à la sûreté 
des ouvriers qu'ils emploient, lli sont responsables 
vis-à-vis de ceux-ci, de tous les accidents et domma
ges qui peuvent provenir, soit des vices de construc
tion ou de défaut d'entretien des machines et appa
reils, soit de la négligence ou de L ' I N H A B I L E T É des 
préposés aux diverses services de l'établissement. 
Ils ne peuvent décliner leur responsabilité qu'en cas 
de force majeure. — L y o n , I e chambre, 13 décem
bre 1854 ( D A L L O Z , Pér . , 1855, I I , 86). 

2. Le maître et le directeur d'un établissement indus
t r i e l doivent,dans leurs ateliers, assurer aux ouvriers 
qui y sont employés, secours, protection, sécurité et 
garantie, si, par des circonstances fatales, même 
indépendantes de leur faute, la vie, la santé, la sû
reté des ouvriers qu'Us emploient ou qu'ils sur
veillent venaient à être compromises, lorsque ceux-ci 
se l iv ren t aux t ravaux et aux soins qui leur sont con
fiés. - Rouen, 28 février 1808, sous cassation du 
13 janvier 1868 ( S I R E V , 1868,1 , 298). 

3. Un arrêt d'appel constate suffisamment, en fait , 
q u ' i l y a eu,de la part des directeur et propriétaire d'une 
usine, une faute, une négligence engageant leur res
ponsabilité; lorsqu' i l prend soin de rappeler que ceux-ci 
avaient le devoir d'assurer protection et sûreté à leurs 
préposés, ce qui implique contre eux le reproche d'avoir 
négligé l'accomplissement de ce devoir. — Cass. franc., 
ch. c iv . , 13 j anv ie r 1868 ( S I R E Y , 1808, I , 298). 

4. En admettant que les nécessités de l 'exploitat ion 
des chemins de fer soient de telle nature qu'elles exposent 
toujours les agents de leur adminis t ra t ion à de certains 
dangers inséparables des divers t ravaux auxquels ils 
sont employés, i l n'en reste pas moins évident que l 'ad-
min i s t ra t ion a pour devoir de prendre, dans l'orga
nisation de son service, toutes les précautions pour 
prévenir les dangers, pour en diminuer la gravité 
et pour empêcher les accidents qui peuvent en être 
la conséquence. — Bruxelles, 3 e chambre, 1884 ( B E L G . 

J U D . , 1885, p. 7). 

5. D'après les principes généraux consacrés par les 
articles 1382 et suiv. du code c i v i l , le maître est incon
testablement tenu de prendre toutes les précautions 
nécessaires pour assurer, autant que possible, la sé
curité des ouvriers qu'il emploie, dans des chantiers 
dangereux. 

S i l néglige ces précautions, i l commet une faute dont 
i l est responsable et dont i l doi t supporter toutes les 
conséquences dommageables. — Cour de Bruxelles, 
2 e chambre, 29 j u i l l e t 1886 ( J O U R N A L D E S T R I B U N A U X , 

1886, p. 1383). 

6. Le patron ou directeur d'industrie a la stricte obl i 
gation de protéger l ' ouvr ie r contre les dangers qui peu
vent être la conséquence du t rava i l auquel cet ouvrier 
est emphvyé. Cette obligation entraîne la nécessité, 
sous peine de faute, de jnvvoir les causes, non seule
ment habituelles, mais simplement possibles d'acci

dents et de prendre toutes les mesures qui seraient de 
nature à les éviter. 

Les conditions de leur t r ava i l exposent certains ou
vriers des hauts-fourneaux à recevoir des débris de fonte 
enflammée projetés, soit par l 'action plus ou moins éner
gique du venti lateur, soit par l 'explosion des gaz. Quand 
ces débris atteignent l'œil, ils y causent les plus graves 
désordres. I l est inadmissible que cet organe ne puisse 
être protégé contre des explosions qui sont bien inhé
rentes au fonctionnement d'un haut-fourneau, mais 
contre les conséquences desquelles les ouvriers peu
vent et doivent être défendus. En ne prenant aucune 
précaution pour éviter ces accidents, ceux qui comman
dent et dirigent le t r ava i l engagent leur responsabilité, 
lorsque ces accidents se produisent. — Dijon, 27 a v r i l 
1877, sous cassation ( S I R E Y , 1878.1, 412). 

7. Le patron doit , en ver tu du dro i t commun, répon
dre de toute faute qui serait de nature à causer préju
dice à l 'ouvrier . Maître dans son usine, il est obligé 
d'organiser ses travaux, de disposer son champ 
d'exploitation, de choisir et d'entretenir son maté
riel, de manière à ce que l 'ouvrier y puisse t r ava i l l e r 
en toute sûreté. — T r i b . de Tournai , 2" chambre, 10 dé
cembre 1885 ( J O U R N . D E S T R I B . , 1886, p . 217). 

8. Le maître est tenu de vei l ler à la sécurité de son 
préposé, en ce sens qu ' i l doit prendre les précautions 
nécessaires pour prévenir, autant que possible, tout 
accident à ceux qu ' i l emploie. S ' i l néglige ces précau
tions, i l commet une faute dont i l est responsable. 
Bruxelles, Ve ch . , 2 novembre 1885 ( B E L G . J U D . , 1885, 
p. 1514). 

9. I l n'est pas nécessaire pour que la responsabilité 
envers les t iers de l 'art icle 1384 du code c i v i l soit 
encourue, que le préposé ai t agi en vertu d'un ordre 
spécial et exprès de son commettant. 11 suffit que l'acte 
dommageable ai t été commis dans les fonctions aux
quelles le préposé est employé, c'est-à-dire à l'occasion 
de l'exercice du service rentrant dans les at t r ibut ions de 
celui-ci — Bruxelles, l , e ch . , 23 mars 1881 ( P A S I C , 

1882. I I , 94) ; Gand, 2 e ch . , 29 a v r i l 1869 ( P A S I C , 1869, 
I I , 220;. 

Enfants. 

l u . Les entrepreneurs en tous genres doivent veiller 
ci la sûreté de leurs ouvriers. Cette obligation est plus 
rigoureuse lorsque, parmi les ouvriers, se trouvent 
des enfants qui n'ont ni la connaissance du danger, ni 
la prudence et l'expérience nécessaires pour s'en garan
t i r . — L y o n , 9 décembre 1854 ( S I R E Y , 1855, I I , 606).. 

11 . Tout maître doit vei l ler à la sûreté de ses ouvriers 
dans les travaux auxquels i l les emploie. Celte obliga
tion est d'autant plus étroite que l'ouvrier est un 
enfant, ignorant des dangers qu ' i l peut cour i r ou qui 
n'a n i la prudence n i l'expérience nécessaires pour s'en 
garant i r . — Nancy, 9 décembre 1876 ( S I R E Y , 1879, I I , 
228). 

12. I l est du devoir des patrons et chefs d'établissement 
de prémunir autant que possible leurs ouvriers •• et sur-
•> tout les plus jeunes •> contre leurs projjres impru
dences et légèretés. — A i x , 10 janvier 1877 ( S I R E Y , 

1879, I I , 13). 

13. I l ne suffit pas, pour dégager la responsabilité des 
patrons en pareille matière, que le t rava i l auquel un 
enfant est assujetti n 'ait en soi r ien de périlleux. Il 
faut aussi qu'il soit exécuté dans un milieu où l'ap
prenti soit à l'abri de toute chance d'accident ayant 
pour cause le jeu des machines installées dans l'u
sine. — Paris, 12 décembre 1881 ( S I R E Y , 1882, I I , 
'136). 



14. C'est de la par t d'un patron une faute d'avoir fait 
travailler et surtout d'avoir- laissé circuler seul et 
sans surveillance, dans un endroit dangereux, un 
enfant naturellement imprévoyant à raison de son 
âge. — Liège, 3 e chambre, 8 août 1884 ( P A S I C , 1885, 
I I , 213). 

15. Le patron commet une faute personnelle en négli
geant de surveiller dans son atelier, après l'heure du 
travail, les personnes que ce t rava i l y a appelées, no
tamment les enfants, et en laissant abandonnés;! leur 
disposition les instruments dangereux dont ils peuvent 
faire un regrettable usage. — Bordeaux, 19 août 1878 
( S I R E Y , 1879, I I , 336). 

Imprudence et maladresse personnelles de l'ouvrier. 

16. D'après le d ro i t commun, une compagnie de che
mins de fer, employant ses agents à des manœuvres sou
vent difficiles et périlleuses, doit assurer leur sûreté. 
Elle doit même, quand l'occasion s'en présente, 
chercher à préserver ses employés contre leur pro
pre maladresse et autres manquements personnels. 
Besançon, 30 mai 1874 ( S I R E Y , 1875, I , 201). 

17. Les patrons sont tenus de prendre, dans leurs 
usines, toutes les précautions possibles pour préserver 
les ouvriers qu'ils emploient de tout accident et même 
pour les prémunir contre les effets de leur impru
dence. — Caen, 17 mars 1880 ( S I R E Y , 1880, I , 176). 

18. D'après une jurisprudence constante, les patrons 
ont le devoir de vei l ler à la conservation de leurs ou
vriers et de les protéger contre les périls qui peu
vent être la conséquence du travail auquel il les 
emploient. Sous peine de faute, ils doivent prévoir 
les causes possibles d'accidents, prendre et faire pren
dre par leurs agents toutes les mesures de précaution 
pouvant les prévenir ou les éviter; ils doivent 'même 
prémunir leurs ouvriers contre les effets de leur 
imprudence personnelle. — Amiens, 15 novembre 
1883 ( S I R E Y , 1884, I I , 6). 

19. Les patrons ont le devoir de veil ler à la conser
vation de leurs ouvriers . I ls doivent, sous peine de 
faute, prévoir les causes possibles d'accidents. Ils doi
vent même « prémunir leurs ouvriers contre les effets 
« de leur imprudence personnelle. » — T r i b . de 
Mont-de-Marsan, 20 novembre 1885 ( B E L G . J U D . , 1885, 
p. 1557). 

20. Les entrepreneurs, patrons-entrepreneurs ou usi
niers qui emploient des ouvriers, doivent prendre 
toutes mesures et dispositions propres à les garan
tir contre leur propre et naturelle imprudence, et à 
éviter le danger que présente le t r ava i l . — Cour de 
Paris, 4 e chnmbre, 29 mars 1883 ( D A L L O Z , Pér . , 1884, 
I I , 90). 

Dangers inhérents. 

21 . L 'arrêt d'appel qui déclare que l'accident aura i t 
pu être évité, si le patron, obligé de préserver ses 
ouvriers des conséquences mêmes des dangers inhé
rents à leur travail, avait pris les mesures nécessaires 
pour conjurer ces dangers et qui , considérant comme 
constitutive d'une faute l'absence de toutes précautions 
à cet égard, le rend responsable du préjudice qui en est 
résulté, lo in de violer aucun texte de l o i , ne fait qu'une 
juste application des règles de la matière. — Cass. f r . , 
ch. req. . 7 j anv ie r 1878 ( S I R E Y , 1878 ,1 , 412). 

22. Il y a faute, de la part du patron, à laisser 
entreprendre par'un ouvrier un travail très dan
gereux pour la vue, sans prendre les précautions 

qu'exige la prudence la plus élémentaire, c'est-à-
dire, sans M E T T R E , dans son établissement, à la dis
position des ouvriers, des lunettes en treillis^de fer, 
pour parer à tout accident. 

Le fait qui tend à démontrer que, dans l'usage, c'est 
l 'ouvrier concasseur de minerais qui se fourni t de cet 
instrument de t rava i l , n'est ni pertinent, n i relevant, n i 
admissible. Car i l ne peut prouver, en l'occurrence, 
qu'un manque de précaution et de prudence de la pa r t 
du patron. I l ne peut mettre celui-ci à l 'abri de l 'action 
en responsabilité. — Charleroi , 3 e chambre, 2 j u i l l e t 
1884 ( P A S . , 1885, I I I , p. 100). 

23. Si la jurisprudence admet que le patron n'est pas, 
par le seul effet du contrat de louage d'ouvrage, respon
sable civilement, et encore moins penaletnent.de tout mal 
quelconque survenant à ses ouvriers pendant le t rava i l 
qu'ils effectuent pour l u i , i l est certain, d'un autre côté, 
que toute faute de sa part, même légère, suffit pour 
entraîner celte D O U B L E responsabilité; c'est en ce sens 
qu'i l faut entendre les termes employés par le législa
teur dans l 'article 418 du code pénal. — T r i b . corr . de 
Gand, 3 e ch , jugement du 26 mai 1886 (J. D E S T R I B . , 

1886, p. 822). 

24. Les maîtres ont incontestablement le devoir de ve i l 
ler à la sûreté de leurs ouvriers. I ls sont obligés, 
s'ils les emploient à des ouvrages dangereux, de prendre 
des mesures de prudence pour empêcher les accidents. 

Mais cette obligation ne dérive pas du contrat de 
louage avenu entre eux. Elle n'est pas, notamment, la 
conséquence du dro i t qu'ont les maîtres de commander 
à leurs ouvriers( l ) , d ro i t qui , au surplus, est dépourvu de 
toute sanction légale. Elle résulte, au contraire, des 
principes généraux de la responsabilité établie par les 
articles 1382 et suivants du code c i v i l . 

Les maîtres ne sont responsables des accidents 
survenus à leurs ouvriers que pour autant qu ' i l soit 
établi qu' i l y a eu faute, négligence, impéritie de la 
part de leurs emplovés. — Liège, 2° chambre, 18 j u i n 
1885 ( B E L G . J U D . , 1885, p . 999). 

25. C'est avec raison que la théorie qui déduit du 
contrat de louage de services l 'action en indemnité, est 
reponssée par la jurisprudence qui reconnaît qu'aucune 
disposition légale ne consacre l 'obligation du maître de 
garant i r d'une façon absolue la sécurité de. l 'ouvrier , et 
que cette obligation ne résulte pas non plus de l ' in ten
t ion présumée des parties, ni de l'usage ou de l'équité. 
T r i b . de charleroi,- 3 e chambre, 29 décembre 1885 
( P A S I C , 1886, I I I , 118). 

26. L 'obl igat ion prétendue de garantie netrouve passa 
sanction dans un texte de lo i quelconque réglant les 
rapports entre le maître et l 'ouvrier. 

Vainement on prétend en t rouver la just if icat ion dans 
l 'ar t icle 1135 du code c i v i l , suivant lequel les conven
tions obligent non seulement à ce qui est exprimé, mais 
encore à toutes les suites que l'équité, l'usage ou la loi 
donnent à l 'obligation, d'après sa nature. 

La garantie contre les accidents ne constitue pas une 
suite naturelle de l 'obligation emprise par le maître vis-
à-vis de l 'ouvrier . 

L'usage l'a si peu consacré, qu'elle n'a jamais jus
qu'ores été invoquée dans les nombreux procès auxquels 
ont donné lieu les accidents survenus dans les carrières 
de Lessines. 

I l ne faut pas confondre l'équité avec les considéra-

(1) Comparer à ceci tout le § relatif à la cause de la responsa
bilité des maîtres et commettan;s vis-à-vis des domestiques et 
préposés, p. ISO ci-dessus. 
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tions d'humanité, que seul le demandeur peut i c i invo
quer en sa faveur. 

Eriger en principe que le maître est responsable par 
cela seul qu ' i l ne peut prouver le cas fortuit ou la faute 
de la v ic t ime , ce serait s'exposer, dans bien des cas. à 
l u i faire payer des dommages-intérêts qu'en équité, i l 
ne doi t pas. 

Les intérêts de l 'ouvr ier peuvent, i l est v r a i , être 
lésés dans l'hypothèse contraire, mais cet inconvénient 
est inhérent à la position de demandeur qu ' i l occupe au 
procès. 

Si le patron n'est pas tenu, suivant ce qui vient d'être 
d i t , à une obligation spéciale de garantie, il doit néan
moins et ce, en vertu du droit commun, répondre de toute 
faute qui serait de nature à causer préjudice à l'ouvrier. 
Maître dans son usine, il est obligé d'organiser ses travaux, 
de disposer son champ d'exploitation, de choisir et d'entre
tenir son matériel, de manière à ce que l'ouvrier y puisse 
travailler en toute sûreté. — T r i b . de Tournai , 2 e ch . , 
10 décembre 1885 ( J . D E S T R I B . , 1886, p. 217). 

É T E N D U E D E L A R E S P O N S A B I L I T É . 

1. Le mot dommage dont se sert le législateur dans 
les articles 1382 et suivants, est un terme général qui 
s'applique au dommage moral comme au dommage 
matériel. — Cass. belge. 17 mars 1881. ( B E L G . J U D . , 

1881, p. 561). 

2. L 'a r t ic le 1382 du code c i v i l prohibe, réprime tout 
fait quelconque de l 'homme pouvant causer à aut ru i un 
dommage. Par le mot dommage i l faut entendre non 
seulement l 'atteinte portée à la fortune, mais aussi celle 
portée à l 'honneur et à la tranquillité de la famille. 
Bruxelles, 4 e chambre, 6 j anv ie r 1887. 

3. Toute faute, quelle qu'elle soit, imprudence, négli
gence, inat tent ion, dès l 'instant où elle devient la cause 
d'un homicide ou d'une lésion corporelle, tombe sous 
l 'applicat ion de l 'article 418 du code pénal de 1867, dis
position définie dans des termes généraux, qui ont été à 
dessein substitués à 1 enumération incomplète et res
treinte des articles 319 et 320 du code pénal de 1810. 
Bruxelles, 3 e chambre, 9 mai 1876 ( P A S I C , 1877, I I , 
160). 

4 . La responsabilité spéciale, édictée par le § 3 de 
l 'ar t ic le 1384 du code c iv i l est des plus étendues, devant 
se mesurer sur l'entière liberté, dans son choix, du 
maître ou commettant qui donne sa confiance, et la pos
sibilité qu ' i l a de se rensdgner complètement sur la 
moralité et la capacité du domestique ou préposé qu' i l 
en investi t . — Une fois son choix librement fait, i l n'est 
plus recevable à dire qu ' i l n'a pu empêcher le dommage 
causé par celui qui en a été l'objet. 

Une seule condit ion existe à cette responsabilité des 
maîtres et des commettants, c'est que le dommage causé 
par les domestiques et préposés l 'a i t été dans les fonc
tions auxquelles ils les ont employés, ce qui doit s'enten
dre surtout des abus commis dans l'accomplissement de ces 
fonctions, quasi-délits, délits ou crimes même, leur exer
cice légitime n'ayant pu naturellement se présenter à 
l 'esprit du législateur comme devant être une source 
habituelle de préjudices et de dommages. Pourvu que 
le fait dommageable ne soit pas étranger à la fonc
t ion , qu ' i l s'y rattache, au contraire, et qu ' i l n'en soit 
qu'une extension abusive, la condition de la lo i existe. 
Paris, 15 mai 1851 ( S I R E Y , 1851, I I , 359). 

5. En principe, la responsabilité civi le des commet
tants n'est pas limitée aux seuls actes du préposé qui 
rentrent dans l'exercice de son mandat, mais elle s'ap
plique également et surtout aux dommages résultant 

d'abus qualifiés crimes, délits ou quasi-délits par la l o i , 
pourvu que le fait dommageable ai t été commis dans 
l'exercice des fonctions auxquelles l'agent était employé. 
Garni, 2 e chambre., 14 août 1873 B E L G . J U D . , 1874, 
p. 582). 

6. Le patron doit exercer une surveillance sérieuse et 
constante sur tout son personnel. I l doit le choisir avec 
assez de soin pour écarter impitoyablement tous les élé
ments de nature à engager sa responsabilité. Kn con
séquence, une compagnie de chemin de fer est civilement 
responsable du délit de contrebande commis par un de ses 
employés, alors que ce délit n'a eu lieu et n'a été possible 
qu'à l'occasion de ses fonctions et de sa qualité. — Lyon , 
I e ' ' j u i l l e t 1872 ( S I R E Y , 1873, I I , 42). 

7. L a responsabilité édictée par l 'art icle 1382 du code 
c iv i l ne doit pas, en l'absence de toute disposition qui 
impose pareille solution, être étendue aux suites ind i 
rectes et éloignées d'un fait dommageable. La responsa
bilité indéfinie rompra i t toute proportion entre la faute 
et la réparation. I l y a plutôt l ieu, en cette matière, 
d'appliquer des principes analogues à ceux que consacre 
l 'ar t icle 1151 du code c iv i l pour le cas d'un débiteur qu i , 
par dol , se refuse à exécuter ses obligations contrac
tuelles. — Cass. franc., 12 j u i n 1876 ( S I R E Y , 187(5, I , 
422); Bruxelles, 3 e chambre, 7 août 1878 ( B E L G . J U D . , 

1882, p. 522). 

8. En conséquence, une caisse des veuves et orphelins 
n'est pas fondée à réclamer de celui qui a causé une 
lésion involontaire le remboursement de la pension 
servie à la veuve et aux enfants de la vict ime. 

L'obligation de la caisse a pour cause la convention 
avenue entre elle et ses affiliés, et l 'attentat n'en est 
que l'occasion. — Cour de Liège, l , e chambre, 18 j a n 
vier 1882 ( P A S I C , 1882, I I , 140). 

9. Le préposé, dans l 'esprit de la l o i , représente son 
commettant. Ainsi la responsabilité de ce dernier est 
absolue. Elle ne suppose, de sa part, aucune faute directe. 
Elle dérive d'une présomption légale contre laquelle la 
preuve contraire n'est point admise, dès que le préposé 
a commis, dans l'exercice de ses fonctions, le fait dom
mageable dont la réparation est poursuivie. Dans ce 
cas, la responsabilité s'étend à l'intégralité du dommage 
et, il nij a. des lors, pour te commettant, ca ses de com
pensation ou d'atténuation que celles opposables pur l'auteur 
du préjudice. Jamais, pour éviter de rendre le produit de 
son vo l , i l ne sera permis au voleur d'invoquer les faci
lités que l'imprudence ou la négligence du volé lui ont 
offertes à le dépouiller. La compagnie, dont un ouvrier 
a volé des valeurs oubliées par un voyageur dans un 
cabinet d'aisances de la gare, est donc tenue à l'intégra
lité du dommage, quelle qu'ait pu être l'imprudence ou 
la négligence du voyageur. — Amiens, 21 janvier 1878 
( S I R E Y , 1878, I I , 53). 

C O N C O U R S D E S F A U T E S D U P A T R O N E T D E L ' O U V R I E R . 

1. L'imprudence grave de la vic t ime ne fait pas dispa
raître la faute du patron. — Cass. f r . , req., 8 février 
1875 ( S I R E Y , 1875, I , 204V 

2. Les art . 1382 et 1384 du code c i v i l ne l imi ten t pas 
la responsabilité qu'ils prononcent contre celui par la 
faute duquel i l est arrivé, au seul cas où cette faute a 
été la cause unique et immédiate de l'accident préjudi
ciable Si la personne lésée a commis elle-même une 
imprudence, cette circonstance peut sans doute auto
riser les t r ibunaux à réduire le chiffre des dommages-
intérêts, mais elle ne saurait affranchir de toute respon
sabilité celui dont la faute a contribué, dans une mesure 
quelconque, à déterminer l'accident ou à le rendre plus 
grave. — Cass. f r . , 20 août 1879, ch. c iv . , cass. ( S I R E Y , 

1880, I , 55). 
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3. Application au cas ou le voyageur a commis une 
imprudence en descendant d'une voiture en marche, par 
exemple d'un tram, si la voiture était encombrée de 
voyageurs et si le conducteur, prié d'arrêter, n'en a 
rien fait. — Même arrêt. 

4. Lejugedufond, qui repousse la demande d'un ouvrier 
en payement d'indemnité pour le dommage causé par 
une blessure reçue dans l'exercice de sa fonction, et qui 
motive ce rejet sur ce que l'ouvrier a été blessé en obéis
sant par dévouement à un ordre ou à une invitation 
auxquels, à raison du danger, i l pouvait et devait ne pas 
obéir, viole l'article 1384. 

L'imprudence commise par l'ouvrier, en déférant 
à l'ordre ou à l'invitation du contre-maître, n'efface 
pas la faute imputable à celui-ci et ne saurait affran
chir le patron de la responsabilité dérivant à sa charge 
du fait de son préposé. — Cass. fr., ch. civ., cass., 
28 août 1882 ( S I R E Y , 1885, I , 19). 

5. Les art. 1382 et 1383 ne limitent point la respon
sabilité qu'ils prononcent contre celui par la faute duquel 
un accident est arrivé, au seul cas où cette faute a été la 
cause unique et immédiate de l'accident dommageable. 
Si la personne lésée a elle-même commis une impru
dence, cette circonstance peut sans doute autoriser les 
tribunaux à réduire le chiffre des dommages-intérêts, 
mais ne saurait leur permettre d'affranchir de toute 
responsabilité celui dont la faute a contribué dans 
une certaine mesure à déterminer l'accident ou à en 
aggraver les conséquences.—Cass. fr., ch. civ., cass., 
10 novembre 1884 ( S I R E Y , 1885, I , 128, avec note de 
L Y O N - C A E N ; D A L I . O Z , 1885, I , 433, avec note de S A R R U T ) . 

6. L'article 14, § 3 de la loi du 19 mai 1874, sur le tra
vail des enfants daus les manufactures, prescrit de sépa
rer des ouvriers, dans les usines à moteurs mécaniques, 
tous les appareils qui présentent une cause de danger. 

L'article 2 du règlement d'exécution du 13 mai 1875 
interdit d'employer les enfants au dessous de seize ans 
dans les ateliers qui mettent enjeu des machines, dont 
les parties dangereuses et pièces saillantes mobiles ne 
sont pas couvertes de couvre-engrenages, de garde-
mains ou autres organes protecteurs. 

L'auteur reconnu de blessures involontaires n'est pas 
affranchi de la responsabilité pénale par les imprudences 
que la victime a pu commettre elle-même, si la faute 
personnelle, qui est le fondement de cette responsabilité, 
demeure nettement établie à sa charge. 

Ce principe doit être plus rigoureusement appliqué 
lorsqu'il s'agit d'enfants que la loi a entendu protéger 
de la manière la plus efficace contrôleurs propres impru
dences, en prescrivant l'adoption de dispositions maté
rielles de nature à écarter d'eux, par elles-mêmes, dans 
la limite des prévisions possibles, toute cause de danger. 
— Cass. fr., 22 février 1883 ( S I R E Y , 1885, I , 464). 

7. Si tout fait dommageable oblige celui par la faute 
duquel i l est arrivé à le réparer, le préjudice qui en 
résulte ne saurait être mis entièrement à sa charge, 
lorsque la partie lésée a, par elle-même ou par son 
représentant, contribué au dommage dont elle se 
plaint. Le jugement qui, après avoir constaté que le 
chargement opéré par l'expéditeur a été défectueux et 
que cette défectuosité a été une des causes de l'avarie 
subie par le colis, condamne le voiturier à supporter le 
dommage tout entier, applique faussement et viole l'ar
ticle 1382 du code civil . — Cass. fr., ch. civ., cass., 
29 mars 1886 ( S I R E Y , 1886, I , 428). 

8. Lorsque plusieurs personnes ont concouru à un fait 
quasi-délictueux, chacune d'elles en est responsable 
comme auteur principal ou pour avoir participé sciem
ment comme coauteur à la faute commise par impru

dence. Pour l'application de ce principe de haute mora
lité et d'exacte justice, i l suffit que les délinquants 
soient convaincus de s'être concertés en vue d'une 
action commune, et qu'ils se soient associés, par pro
vocation ou assistance suffisamment caractérisée, à des 
actes manifestement imprudents et de nature à nuire à 
autrui, même en l'absence de toute intention. 

Spécialement, lorsque le fait de l'un des coauteurs 
n'est que la résultante d'une succession et d'une réunion 
de fautes commises par tous, dans le même temps, au 
même lieu, dans la mise à exécution d'une entreprise 
périlleuse projetée et réalisée en commun (dans l'espèce, 
le t i r de pièces d'artifice lancées au cours d'une prome
nade en voiture à travers les rues d'une ville). — Riom, 
l r e ch., 12 janvier 1885 ( D A L L O Z , 1886, I I , 134). 

CHAPITRE IV. 

Responsabil i té du dommage occasionné par les animaux. 

R E S P O N S A B I L I T É D U M A Î T R E D E L ' A N I M A L E N V E R S 

L E S T I E R S . 

R E S P O N S A B I L I T É D U M A Î T R E D E L ' A N I M A L E N V E R S 

S E S D O M E S T I Q U E S E T P R É P O S É S . 

Animaux domestiques. 

1. D'après l'article 1385,1a personne qui a éprouvé un 
dommage par le fait d'un animal, a une action en res
ponsabilité contre la personne qui en était propriétaire 
ou qui en faisait usage au moment de l'accident. 
Cass. fr., ch. civ., 27 octobre 1885 ( S I R E Y , 1886, I , 35.) 

2. La disposition de l'article 1385 du code civ., aux ter
mes de laquelle le propriétaire d'un animal est respon
sable du dommage causé par cet animal, est générale 
et absolue. Elle ne distingue pas entre les préposés 
ou serviteurs du maître et toutes autres personnes 
qui seraient victimes de l'animal. —• Cour de Paris, 
4° ch., 23 février 1884 et 11 février 1886 ( S I R E Y , 1886, 
I I , 100, et note de M. L A B B É ) . — Cass. franc., ch. civ., 
9 mars 1886 ( S I R E Y , 1886, I , 244.) 

3. La responsabilité, édictée par l'article 1385 du code 
civi l , cesse lorsque l'accident est dû à un événement 
de force majeure. — Cass. franc., réq., 19 août 1878 
( S I R E Y , 1880', I , 462.) 

4. La responsabilité, édictée par l'article 1385, cesse 
dans le cas où le propriétaire de l'animal,ou celui qui s'en 
servait au moment de l'accident, prouve que le dom
mage est imputable à celui qui l'a éprouvé. — Tou
louse, 5 avril 1805 ( S I R E Y , 1865, I I , 205) et cass. franc, 
23 décembre 1879 ( S I R E Y , 1880,1, 463.) 

5. L'art. 1385 prévoit le dommage causé par un ani
mal, sans que celui qui le subit ait rien fait pour s'y expo
ser. I l est inapplicable au cas où le dommage causé par un 
animal s'est produit à l'occasion et au cours de l'exécu
tion d'une opération demandée par celui-là même qui a 
subi le dommage. 

Ainsi, le propriétaire d'un étalon n'est pas responsable 
de la mort d'une jument qui a été le résultat d'une er
reur de voie commise par l'étalon lors de la saillie, s'il 
n'est pas démontré que l'erreur ait eu pour cause une 
faute quelconque, soit du propriétaire de l'étalon, soit 
du domestique préposé à la saillie. — Cour d'Angers, 
24 janvier 1878 ( S I R E Y , 1878, I I , 77). 

6. On ne peut assimiler à une imprudence l'acte de 
dévouement de celui qui s'élance à la tète d'un cheval 
emporté et reçoit de graves blessures en cherchant à le 
maîtriser. — Tr. de Bruxelles, 4 e chambre, 7 mars 1883 
( P A S I C R . , 1884, I I I , 81). 



7. L ' ind iv idu qui a été blessé en prêtant son concours 
pour maintenir et calmer un cheval sur le point de 
s'emporter, a une action en responsabilité civi le contre 
le propriétaire du cheval, alors, d'ailleurs, qu'aucun fait 
d'imprudence no l u i est impulable. — Paris, 21 j u i l l e t 
18G6 ( S I R E Y , 1807, I I , -220). 

Taux du salaire. 

8. ,Lc domestique auquel un cheval a été confié pour 
le garder et le conduire, et qui reçoit un salaire pour cet 
office, est tenu à.tous les soins que commande la nature 
de l 'animal et à toutes les précautions (pie comporte 
l'habileté d'une personne qui fait sa profession d'être 
conducteur de chevaux. Si un accident arrive à ce 
domestique dans celle fonction, fia)' le fait du cheval, 
le propriétaire n'en est pas resfionsabie en droit, à 
moins qu'il ne soit prouve que le cheval était méchant 
ou vicieux, et que l'accident doit cire imputé à 
ces vices, de sorte que l'habileté professionnelle du 
domestique et la prudence à laquelle i l est tenu ont 
été nécessairement mises en défaut. —Bourges, 14 mars 
1881 ( S I R E Y , 1882, I I , 58). 

9. Les termes de l 'art icle 13S3 du code c i v i l , sont géné
raux. Ils ne distinguent pas entre les préposés ou les 
serviteurs du maître et toutes les antres personnes qui 
seraient victimes de r a n i m a i . Le salaire fixé, en vertu 
d'un contrat de louuye de services, est donné comme 
indemnité îles travaux dont la limite est connue à 
l'avance, et non comme unecompensafmn des chances 
futures et inconnues auxquelles te serviteur peut être 
exposé dans le cours de son service, et qui n'entrent, 
ni ne peuvent entrer en ligne de compte dans ta fixa
tion d'un salaire ordinaire. La manifestation exté
rieure des vices d'un animal, par e. rem pie l'emploi 
de la muselière et. de la plate-longe pow conduire un 
cheval,leur connaissance par le servi leur, n'atténuent 
en rien la responsabilité du maître, qui conserve 
sciemment l 'animal et continue d'en t i rer profit. — Pa
ris , 4° chambre, 23 février 1884 ( S I R E Y , 188:3, I I , 92). 

10. L'obligation pour le maître de réparer le dommage 
causé aux tiers par l 'animal dont, i l est propriétaire, 
subsiste, encore que l 'animal ai t été confié à un préposé 
agissant pour le comptedu maître. Le préposé, dans ses 
rapports avec lé-maître, doit, être assimilé à un tiers, 
alors qu'il est constant que le salaire du préposé con
stituait la rémunération normale de son travail et 
n ' impl iquai t la prévision d'aucun risque spécial. S"ns 
doute, la connaissance qu'a le conducteur du vice de 
l'animal dont il a lu (jurd<>,l'usireinl à une vigilance 
Y>articMlière. Mais quand aucun défaut de vigi
lance ne peut lui être reproché, sa situation est 
celle d'un ouvrier à qui son patron a commis l ' impru
dence de remettre un instrument de t ravai l défec
tueux. — Paris, 4 e chambre, 11 février 1880 ( S I R E Y , 

1880, I I , 101). 

Praire. 

C'est à la partie lésée (le prouver la faute personnelle du propriétaire 
de l'animal ou de celui gui s'en serrait au moment de l'accident. 

11. La responsabilité, dont i l s'agit dans l 'article 1385, . 
n'est qu'un exemple de l'applicabilité à un cas par t icu
l ier , du principe général île la responsabilité énoncé 
dans les articles 1382 et 1383 ; principe fondé nécessaire
ment sur une faute quelconque, imprudence ou négli
gence, commise par celui que ces articles et les suivants 
rendent responsable du dommage; d'où i l suit que celui 
à qui le dommage est imputé doit pouvoir prouver l'ab
sence de toute faute, imprudence ou négligence dans son 
chef; ou aussi que l'accident est arrivé par la faute, 
imprudence ou négligence de celui qui en a été la vic
t ime. 

La conséquence du principe contraire serait de rendre 

le propriétaire de l 'animal responsable, même dans le 
cas oit l 'animal qui a causé l'accident aurait été excité, 
effarouché par un tiers, et même aussi dans le cas où 
l'accident serait le résultat d'un cas fo r tu i t ; ce que la 
raison et l'équité ne peuvent admettre, pas plus que les 
principes généraux en matière de responsabilité. —Gand, 
9 août 1801 ( B E I . G . J C D . , 1802, p. 278). 

12. La responsabilité du propriétaire édictée par 
l'article 1385 du code civil, est fondée sur une pré-
somption de faute personnelle. Toute pensée de faute 
personnelle disparait, quant au propriétaire, quand i l est 
constaté que l 'animal n'avait aucun vice qui rendit i m m i 
nent ou probable l'accident qui a fait naître le l i t ige . I l 
faut alors présumer que la ruade du cheval a été déter
minée soit par quelque acte d'imprudence ou de négli
gence, soit par un fait purement accidentel constituant 
un cas de force majeure et n'entraînant, par suite, 
aucune responsabilité. —• C. de Montpell ier, 23 j u i l 
let 1800 ( S I R E Y , 1807, I I . 221). 

13. Les articles 1382 et 1383 du code civ. règlent les 
actions qui dérivent du fait de l 'homme portant préju
dice àautrui, alors que ce préjudice est causé par son i m 
prudence, par sa négligence, par des contraventions aux 
lois de police, et même, dans certains cas, par de simples 
omissions. L 'ar t ic le 1385, qui prévoit plus spécialement 
le dommage occasionné par un animal , n'est qu'indica
t i f de l'agent qui en a été la cause, mais ne déroge, 
en aucune manière, au principe général qui règle les 
différentes respoisabililés résultant des délits et des 
quasi-délits. Cet art icle ne saurait donc être invoqué 
pour dispenser le juge de tout contrôle sur l'étendue 
des devoirs que le maître est tenu de /•emplir vis-à-
vis de ses domestiques et de ses préposés. — C. de 
Pau, 18 novembre 1875 ( S I R E Y , 1877, I I , 77). 

C'est au propriétaire de l'a aimai ou à celui qui s'en servait au moment 
île l'accident, à prouver que la cause lui est étrangère et ne peut 
lui ét'-e imputée. 

14. Aux termes de l 'art . 1385 du Code civ. , le proprié
taire d'un animal ou celui qui s'en sert, pendant qu ' i l est 
à son usage, est responsable du dommage que l 'animal a 
causé, soit que l 'animal fut sous sa garde, soit qu ' i l fût 
égaré ou échappé. A la différence des articles 1382 et 
suivants qui subordonnent la responsabilité ci la 
constatation préalable d'une faute commise, l'ar
ticle 1385 proclame en termes absolus cl sans con
ditions, la responsabilité du propriétaire de l'uni-
mal qui a occasionné un dommage. Si cette 
responsabilité n'était engagée que dans le cas où i l 
y aurai t constatation de la faute personnelle du pro
priétaire, l 'art icle 1385 serait une superfétation, le 
propriétaire, dans cette hypothèse, étant responsa
ble en ver tu de l 'ar t ic le 1;;82. I l faut donc recon
naître que cette responsabilité spéciale, étrangère à 
ce dernier art icle, dérive de la nécessité et de la vo
lonté de réparer une cause spéciale de dommages que 
n 'at teindrai t pas l 'ar t icle 1382. Cette interprétation, 
conforme au texte de la l o i , est conforme aux principes 
les plus évidents de l'équité. En effet, si un animal occa
sionne, sans y être provoqué et en suivant la seule 
impulsion de son instinct , un dommage quelconque, i l 
serait injuste que le propriétaire, qui profite des avan
tages que lu i procure la possession de cet animal , fût 
exonéré des inconvénients qui peuvent en résulter. L ' a r 
ticle 1385 n'est autre chose que l 'application à un cas 
par t icul ier de la maxime générale : Ubi emolumen-
tum, ïbi est omis. — T r i b . de Montpell ier , 9 j u i n 1806 
( S I R E Y , 1807, I I , 221). 

15. A u x termes de l ' a r t ic le 1385 du code c i v i l , le pro
priétaire doit être déclaré responsable du dommage 



causé par un animal lu i appartenant, et étant sous sa 
garde lorsde l'accident. — T r i b . d 'Embrun, 16 j u i n 1881. 
( S I R E Y , 1886, I . 34). 

Les dispositions de l'article 1385 du code civ. ne 
dérogent pas à la règle de droit commun posée duns les 
articles 1382 e7 1383.En conséquence, i l faut qu ' i l y ai teu 
faute, négligence ou imprudence de la par t du proprié
taire d'un an imal ou de celui qui s'en sert, pour que la 
responsabilité, soit de l 'un soit de l 'autre, se trouve en
gagée à raison des dommages que l 'animal a causés. I l 
n'est pas suffisamment établi dans la cause que l'acci
dent dont M . . . a été vic t ime soit arrivé par la faute, la 
négligence ou l 'imprudence de L . . . En conséquence, la 
cour réforme... — Grenoble, 30 j u i n 1882 ( S I R E Y , 1886, 
I , 34). 

IM responsabilité édictée par l'article 1385 du code 
civ. repose sur une présomption de faide imputable 
au propriétaire de l'animal qui a. causé le'dommage 
ou à la personne qui en fait usage au moment de l'ac
cident. Cette présomption ne peut céder que devant ta 
jireuue soit d'un cas fortuit, soit d'une faute commise 
par la partie lésée. — Et attendu que la cour 
d'appel, pour affranchir L . . . des conséquences de l'évé
nement se borne à déclarer qu ' i l n'est pas démontré que 
l'accident dont M . . . a été v ic t ime, était arrivé p a r l a 
faute, la négligence ou l 'imprudence de L . . . , sans ind i 
quer aucune des circonstances de nature à faire dispa
raître la responsabilité de ce dernier, la cour casse... 
Cass. fr. , ch . c iv . , 27 octobre 1885 ( S I R E Y , 188(3,1, 35). 

16. Aux termes de l 'article 1385 du code c i v i l , le dom
mage causé par un animal doitêtre réparé par le proprié-
tairede l 'animal ou par celui qui s'en sert, pendant qu ' i l 
est à son usage. La présomption créée par cet article 
contre le propriétaire ne peut céder que devant la 
preuve soit d'un cas fortuit, soit d'une faute commise 
par la personne qui a subi le dommage. Cet article 
ne fait aucune distinction. Dès lors, le 'propriétaire 
est responsable du dommage causé, non seulement 
aux tiers, mais encore aux personnes qui sont à son 
service, et qu'il a chargées de soigner ou de conduh-e 
l'animal. — Cass. f r a n c , ch. c iv . , 9 mars 1886 ( S I R E Y , 

1886, I , 244). 

Animaux sauvages. 

1. L 'ar t icle 1385 du code c iv i l rend responsable du 
fait dommageable d'un animal domestique (?) celui auquel 
cet animal appart ient , ou celui qui s'en servait quand 
ce fait s'est p rodu i t ; d'où l'on doit conclure t't contrario, 
qu'en règle générale, personne n'est responsable du fait 
des animaux sauvages, parce que ces animaux n'appar-
liennent à personne; — C'est par cas fortui t que les 
bêles sauvages se tiennent dans les forêts, puisqu'elles 
y sont attirées par les instincts dont la nature les a 
douées. — I l est de principe, en droi t , que nu l no 
répond des cas for tui ts . Les propriétaires des forêts ou 
les fermiers du droi t de chasse, qu'ils aient chassé on non, 
ne sont donc pas responsables des dégâts causés par les 
animaux sauvages si, ne changeant r ien à l'état de 
nature, ils n'ont n i importé, n i att iré, n i retenu en nat
tant leurs instincts, ces animaux dans les bois. — C'est 
en vain que, pour atteindre les propriétaires de forêts 
ou les fermiers de chasse, on invoque l 'art icle 1383 du 
code civi l et on leur reproche d'avoir commis une faute 
en négligeant de chasser. Aucun texte de loi ne leur 
impose l 'obligation de le faire. En d'autres termes, invo
quer ic i l 'ar t ic le 1383, c'est confondre une faculté dont 
on peut user ou non, avec une obligation qu'on ne peut 
impunément négliger de rempl i r , si cette négligence 
cause un préjudice à au t ru i . — L'ar t ic le 1383 du code 
c iv i l ne serait applicable qu'autant que, soit l 'Etat, dans 
un intérêt général, soit les particuliers dans leur propre 
intérêt, auraient fait aux fermiers du droit de chasse, de la 
destruction des animaux nuisibles, une obligation qu'ils 
auraient négligé de rempl i r . — L'équité s'unit au dro i t 

pour faire admettre le. principe de l'irresponsabilité des 
propriétaires de forêts on des fermiers de chasse, à 
l'égard des r iverains. I l ne serait pas juste, en effet, de 
condamner les uns pour avoir négligé de chasser, au 
payement des dommages qu'on accorderait aux autres, 
bien que ceux-ci aient négligé de proléger leurs récoltes, 
soit par eux-mêmes, sur leurs fonds, soit par l ' in terven
tion de l'autorité administrat ive, en provoquant dans la 
forêt des battues qui auraient préservé ces récoltes. I l 
ne serait pas juste non plus de rendre les propriétaires 
de bois ou leurs fermiers de chasse responsables, notam
ment des dégâts causés par les bêtes nomades, telles que 
les sangliers qui , venant de lo in , n'auraient fait que tra
verser ces bois, pendant une nu i t , durant laquelle ils 
auraient causé des dommages aux récoltes des r ive 
rains. I l ne serait pas juste enfin que, pour n 'avoir 
que peu ou point chassé, les propriétaires des forêts ou 
leurs fermiers répondissent de tous les dommages causés 
par des fauves qui , sortis des bois, auraient enlevé les 
volailles, égorgé les bn.Mifs ou dévoré les moutons du 
voisinage, bien que volailles, bœufs et moutons n'aient 
pas été plus défendus et protégés que les récoltes des 
r iverains. — T r i b . c iv . de Langres, 2(3 décembre 1883 
( S I R E Y , 1881, I I , 150, avec notes de M . Laurent) . 

2. L 'État , comme les part iculiers, peut, selon les cas, 
être déclaré responsable du dommage causé à au t ru i . 

L'P'Jat propriétaire d'une forêt isolée, peuplée de san
gliers est coupable de négligence, s'il s'est opposé à leur 
destruction par des tiers et n'a fait pratiquer lui-même 
aucune battue. 

C'est, aux propriétaires riverains de la forêt qui impu
tent à l 'Etat le dommage causé à leurs propriétés de 
prouver les faits réellement constitutifs de cette négli
gence. — T r . c iv . d'Espalion. jugement du 23 février 1882 
et C. de France, 1(5 a v r i l 1883 ( S I R E Y , 1885, I , 487). 

Responsabil i té des choses inanimées. 

1. L 'ar t ic le 1386 du code c i v i l s'applique, par ana
logie, à tous les propriétaires de choses inanimées. 
Bruxelles, 2° chambre, 12 novembre 1885 ( F A S I C , 1886, 
I I , 98). 

2. Si, aux termes de l 'ar t icle 1386, le propriétaire est 
responsable du dommage causé par la ruine de son bâti
ment, lorsqu'elle est arrivée par une suite du défaut 
d'entretien ou par le vice de sa construction, il doit,par 
application du même principe, être responsable du 
dommage causé au tiers, par la chute d'un arbre 
qui lui appartient, lorsqu'elle est le résultat de la 
vétusté et du vue propre du tronc. I l est, en effet, 
réputé en faute pour ne pas avoir eu la précaution d'en 
vérifier le mauvais état et de l 'abattre. Dans ce cas, i l 
importe peu que le vice de l'arbre, comme le vice de 
construction, soit occulte ou apparent. Son existence 
constatée suffit pour fonder la responsabilité du pro
priétaire, qui ne saurait en être exonéré qu'en cas d'ac
cident purement fo r tu i t ou de force majeure, dont per
sonne ne répond. — Paris, l r o chambre, 20 août 1877 
( S I R E Y , 1878, I I , 48). 

3. Losarticles 1384 et 1386 édictent une responsabilité 
spéciale qui ne saurait être étendue. L'article 1386 ne 
s'applique qu'aux ouvrages faits de la main de 
l'homme, et l 'art icle 1384 aux choses que l'on a sous sa 
garde. En conséquence, le propriétaire de rochers qui se 
délitent sous l'influence des agents atmosphériques ne 
saurait être déclaré responsable. — Cour supérieure de 
justice du Luxembourg, 29 a v r i l 1880 ( S I R E Y , 1881, j u -
r ispr . étr . , 33). 

4. Le propriétaire est responsable (?) des accidents oc
casionnés, dans sa maison, aux locataires ou gens à 
leur service, par le mauvais état des constructions 
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auxquelles il a négligé de faire faire les réparations 
nécessaires (code civ., art. 1 7 2 0 , 1 3 8 2 , 1386) .—Par i s , 
3° chambre, 5 juillet 1 8 7 1 ( S I R E Y , 1 8 7 1 , I I , 2 5 4 ; D A L -

L O Z , 1 8 7 1 , I I , 1 5 4 ) . 

Preuve. 

Cest à la partie lésée à faire la preuve de la faute personnelle 
du propriétaire. 

5 . Si, aux termes de l'art . 1 3 8 3 du code civil , chacun 
est responsable du dommage qu'il a causé non seulement 
par son fait, mais encore par sa négligence ou son im
prudence, i l résulte en même temps des dispositions de 
l'article 1 3 8 2 que son fait ne l'oblige à réparation que 
si le dommage est arrivé par sa faute. L'existence d'une 
faute légalement imputable constitue l'une des condi
tions essentielles de l'action en responsabilité. Celui qui 
se prétend lésé par un délit ou un quasi-délit est, en 
conséquence, et en sa qualité de demandeur, tenu d'en 
justifier. Faute par lui d'en rapporter la preuve, sa de
mande n'est pas établie et doit être rejetée, sans que le 
défendeur ait à prouver le fait sur lequel i l fonde une 
exception de libération. Dans le cas où il s'agit de 
l'explosion d'une machine, chaudière à vapeur, et 
bien que cette explosion se rattache au fait actuel du 
propriétaire ou de ses agents, celui qui poursuit la 
réparation du dommage par lui souffert doit éta
blir, outre l'accident, la faute qu'il leur impute 
comme engageant leur responsabilité. Un pareil évé
nement, qui peut être le résultat d'un cas fortuit et de 
force majeure, n'implique point, par lui-même, la faute 
ou l'incurie du propriétaire ou gardien de la chose. 
C. de Fr., 1 9 juillet 1 8 7 0 ( S I R E Y , 1 8 7 1 , I , 1 0 ; D A L I . O Z , 

1 8 7 0 , I , 3 6 1 , avec note). 

6 . Les articles 1 3 8 2 et 1 3 8 3 du code civil n'obligent 
celui qui cause un dommage à autrui à le réparer que si 
le dommage est arrivé par sa faute, sa négligence ou 
son imprudence. I l en résulte, d'après le principe aclori 
incumbit probatio, que celui qui demande la répara
tion d'un dommage doit justifier de l'existence d'une 
faute dans le chef de celui qui en est l'auteur. 

L'article 1 3 8 4 ne déroge pas à ces principes en ce 
qui concerne la responsabilité des choses que l'on a 
sous sa garde. — Cour de Bruxelles, l r e chambre, 
1 6 avril 1 8 7 2 I B E L G . J U D . , 1 8 7 2 , p. 1 3 1 3 ) . 

7 . Les articles 1 3 8 2 à 1 3 8 6 du code civil n'imposent 
l'obligation de réparer le dommage que s'il est le résul
tat d'une faute. Une imprudence ou une négligence 
dans le chef de l'auteur du quasi-délit est donc une 
condition essentielle du droit à la réparation du 
préjudice éprouvé. 

I l suit de là que, hors les cas formellement prévus par 
la loi, la preuve de la faute ou de l'incurie doit être faite 
par celui qui se prétend lésé, puisqu'il est de principe 
que le demandeur est toujours tenu de justifier des faits 
sur lesquels i l s'appuie pour intenter son action. 

En vain objecterait-on que l'art. 1 3 8 4 établit une pré
somption de faute, lorsqu'il s'agit d'un dommage causé 
par des choses inanimées. 

Pour admettre une dérogation aussi grave aux prin
cipes qui imposent le fardeau de la preuve à la partie 
demanderesse, i l faudrait que la volonté du législateur 
fût exprimée d'une manière claire et précise. 

L'article 1 3 8 6 , qui n'est C[u'une application du 
principe énoncé dans l'article 1 3 8 4 , démontre que le 
législateur a voulu que, même dans le cas où le 
dommage est causé par une chose, la faute fût éta
blie par celui qui veut obtenir la réparation du pré
judice qu'il prétend avoir souffert. — Cour de 
Bruxelles, 2 E chambre, 3 février 1 8 7 7 ( B E L G . J U D . , 

1 8 7 7 , p. 1 4 6 0 ) . 

8 . Lorsqu'il s'agit d'un dommage causé par une chose 
inanimée, on ne saurait prétendre que le propriétaire 

1 os 

en est légalement présumé en faute et ne peut dégager 
sa responsabilité qu'en prouvant le cas fortuit. 

Ni l'article 1 3 8 4 du code civil, ni aucun autre 
texte de loi ne consacre formellement pareille déro
gation au droit commun qui régit la matière des 
quasi-délits. 

Au contraire, l'article 1 3 8 6 dispose qu'au cas de dom
mage occasionné par la ruine d'un bâtiment, le proprié
taire n'est responsable que lorsqu'une faute résultant 
d'un vice de construction ou du défaut d'entretien est 
établie à sa charge. — C. de Bruxelles, 2 ° chambre, 
1 2 novembre 1 8 8 5 ( P A S I C , 1 8 8 6 , I I , 9 8 ) . 

9 . L'article 1 3 8 0 n'édicte aucune présomption. La 
faute doit être établie par celui qui s'en prévaut. 
Mais la preuve, pouvant se faire par témoins, peut 
résulter aussi des présomptions, tirées des seules cir
constances du fait. —• Anvers, 4 ju in 1 8 8 0 ( J O U R N . D E S 

T R I B . , 1 8 8 6 , col. 1 0 7 5 ) . 

C'est au propriétaire de prouver que l'accident est dû ù une cause 
tjui lui est étrangère et ne saurait lui être imputée. 

1 0 . Du texte de l'article 1 3 8 1 du code civil, i l ressort 
clairement que le propriétaire d'une chose même ina
nimée, qu'il a sous sa garde, est responsable du dom
mage causé par le fait de cette chose. 

Si l'on se pénètre de l'esprit do cette disposition, l'on 
acquiert la conviction que cotte responsabilité prend 
naissance du moment où, du seul fait de la chose, i l 
résulte un préjudice. 77 est, en effet, naturel et logique 
que le propriétaire d'une chose sur laquelle il a droit 
et devoir de surveillance cl de direction soit légale
ment présumé en état de défaut, dès l'instant où cette 
chose cause un préjudice. 

La responsabilité, (pie le seul l'ail de la chose impose 
au propriétaire, vient cependant à cesser, quand le pro
priétaire établit qu'il n'a pu empêcher le fait qui donne 
lieu à responsabilité. — Trib. civ. de Bruxelles, 3 1 mai 
1 8 7 1 ( B E L G . J U D . , 1 8 7 2 , p. 1 3 1 3 ) . 

1 1 . Aux termes de l'article 1 3 8 6 du code civi l , le 
propriétaire d'un bâtiment est responsable du dommage 
causé par la ruine, lorsqu'elle est arrivée soit par suite 
du défaut d'entretien, soit par le vice de la construc
tion. Si le défaut d'entretien suppose une faute de la 
part du propriétaire, i l n'en est pas de même à l'égard 
du vice de construction qui engage sa responsabilité, 
indépendamment de toute faute de sa part. Le mot 
» ruine » doit s'entendre de toute dégradation provo
quée par l'une des deux causes indiquées. 

L'obligation que la loi impose au propriétaire d'un 
bâtiment, alors même qu'il n'y a aucune faute per
sonnelle qui lui soit imputable, et par cela seul que, 
sans faute aucune de sa part, cette ruine est due à un 
vice de construction qu'il a ignoré, ne saurait faire ob
stacle à ce qu'il ait un recours, soit contre son ven
deur, qui lui aurait laissé ignorer ce vice de construc
tion, qu'il aurait connu lui-même (art. 1 0 4 5 du code 
civil), soit contre le constructeur à qui le vice serait 
directement imputable (art. 1 3 8 3 ) . 

Recours. 

Dans l'un et l'autre de ces cas, i l aurait payé la faute 
d'autrui; dans le premier, celle du vendeur, qui lui 
aurait transmis une responsabilité qu'il n'avait pas 
acceptée; dans le second, celle de l'auteur même- du 
fait dommageable. — C. de Rouen, 2 E chambre, 1 9 j u i l 
let 1 8 7 2 ( S I R E Y , 1 8 7 2 , I I , 1 4 9 ) . 

P R E U V E D E L A R E S P O N S A B I L I T É . 

1 . C'est à celui qui se prétend lésé par un délit ou un 
quasi-délit d'en justifier. Faute par lui d'en rapporter la 
preuve, sa demande n'est pas établie et doit être rejetée 

L A B E L G I Q U E J U D I C I A I R E . 



sans que le défendeur ail,à prouver le fait sur lequel i l 
fonde une exception de libération. — Cass. fr., chambre 
civile, 1 9 juillet 1 8 7 0 ( S I R E Y , 1 8 7 1 , I , 9 ) . 

2 . Aux termes de l'article 1 3 8 2 du code civil , tout fait 
quelconque de l'homme qui cause du dommage a autrui, 
oblige celui par la faute duquel i l est arrivé, à le répa
rer. I l ne suffit pas, dès lors, au juge de constater que le 
dommage causé résulte d'un fait matériel imputable à 
une personne déterminée, il faut encore qu'il relève 
et précise que ce dommage est le résultat de la faute 
de l'auteur de ce fait. — Cass. franc, chambre crimi
nelle, 1 2 décembre 1 8 7 3 ( S I R E Y , 1 8 7 4 , I , 1 8 1 ) . 

3 . Si, aux termes de l'article 1 3 8 2 du code civil , tout 
fait de l'homme qui cause à autrui un dommage oblige 
son auteur à le réparer, il n'en peut être ainsi qu'autant 
que la faute qui lui est imputée a été la cause du préju
dice dont la réparation est demandée. L'arrêt qui se 
borne à relever la négligence d'une personne détermi
née, sans constater en même temps que le préjudice 
a été le résultat de cette négligence, fait, en en con
damnant l'auteur, une fausse application de l'art. 1 3 8 2 . 
Cass. franc., chambre civile, 1 9 août 1 8 7 4 ( S I R E Y , 1 8 7 5 , 

I , 2 4 ) . 

Garantie. 

C A U S E D E L A G A R A N T I E . 

1 . L'usufruitier, obligé, par la nature même de son 
droit, à conserver la chose et à la restituer à la fin do la 
jouissance, ne peut être dispensé de la restitution qu'il 
doit que par la preuve du cas fortuit qu'il allègue. 
Débiteur d'un corps certain, tenu à la représentation de 
la chose, aux termes et dans les conditions prévues par 
la loi ou le contrat, le fait de l'incendie venant à se 
produire, il faut que le débiteur justifie, non seule
ment que l'incendie a éclaté, mais encore que l'in
cendie a eu lieu sans sa faute. — Rouen, 2 E chambre, 
2 7 février 188G ( S I R E Y , 1 8 8 G , I I , 2 3 0 ) . 

2 . Le simple détenteur d'un immeuble qui lui aétélivré 
dans un but déterminé (à l'effet "d'y (aire des répara
tions), en vertu d'une obligation qui l'oblige à restitution, 
a été, à bon droit, chargé par l'arrêt d'appel, de prouver 
que la destruction de l'immeuble par l'incendie n'était 
nullement imputable à sa faute. Cet arrêt n'a fait 
qu'appliquer à la cause les principes généraux des 
articles 1 2 1 4 et 1 3 0 2 du code civil ( 1 ) , qui soumettent 
le débiteur d'un corps certain à la responsabilité des 
détériorations, s'il ne démontre pas le cas fortuit qu'il 
allègue. — Cass. fr., ch., req., 1 3 novembre 1 8 7 8 
( S I R E Y , 1 8 7 9 , I , 3 4 ) . 

3. La règle de l'article 1 7 3 3 du code civil n'est que la 
conséquence d'un principe fort juste, que chacun répond 
du dommage qu'il cause, et de cette présomption si natu
relle, que, lorsqu'une maison devient la proie d'un in
cendie, c'est celui qui l'habite qui est censé y avoir mis 
le feu. Or, ce principe et cette présomption s'appliquent 
tout aussi justement et tout aussi naturellement au colon 
qui explore un domaine où se trouve un bâtiment d'ha
bitation, faisant partie du bail, sous condition d'en par
tager les fruits en nature avec le propriétaire, qu'au 

(1) L'article 1302 n'est autre chose que l'application, aux cas 
fortuits et aux événements tle force majeure, de la règle, absolue 
et générale, édictée par l'article 1147 pour la cause étrangère au 
débiteur et qui ne peut lui être imputée. 11 n'y a pas à comprendre 
ni à expliquer le silence gardé par les auteurs et les arrêts sur le 
principe énoncé dans l'article 1147. 

Singulière aventure que celle de cette article ! Longtemps, on 
l'oublie ! Un beau jour, i l a l'inconvenance de se rappeler au sou
venir de qui de droit. Depuis lors, on le boycotte. 

fermier qui jouit du même domaine moyennant une 
somme payable annuellement en numéraire. — Nîmes, 
1 4 août 1 8 5 0 ( S I R E Y , 1 8 5 0 , I I , 4 7 8 ) . 

4 . Loin de faire exception au droit commun, l'article 
1 7 3 3 n'est que l'application du principe général posé dans 
l'article 1 3 0 2 . Dépositaire de la chose, par suite débi
teur d'un corps certain, le colon partiaire doit la rendre 
dans l'état où i l l'a reçue, à moins qu'Une prouve le cas 
fortuit ou de force majeure sur l'événement duquel la 
chose aurait péri. — Cour de Riom, 1 9 novembre 1 8 8 4 
( S I R E Y , 1 8 8 5 , I I , 1 2 5 ) . 

5 . La situation d'un exposant vis-à-vis de l'Etat qui 
a organisé une Exposition universelle, est celle du dépo
sant vis-à-vis du dépositaire. En cas de perte de l'objet 
remis aux agents de l'Etat à destination de l'Exposition 
universelle c'est, par application des articles 1 7 2 7 et 
1 3 0 2 du code civil , à l'Etat, s'il prétend que la chose 
déposée a péri par cas fortuit ou force majeure, d'en 
faire la preuve. — Cons. d'Etat, 2 4 avril 1 8 8 5 ( D A L L O Z , 

188G, I I I , 1 3 1 ) . 

6 . La personne, à qui une œuvre d'arta été confiée pour 
être réparée, doit prouve/' que la perte de la chose ne 
lui est pas imputable, et si elle ne fait pas cette preuve, 
le propriétaire peut prouver par tous les moyens possi
bles l'importance du dommage qui lui a été causé. 
Paris, 2 ° chambre, 2 8 juillet 1 8 8 5 ( D A L L O Z , Pér., 1 8 8 6 , 

I I , 2 4 6 ) . 

7 . Si, aux termes de l'article 1 1 4 8 du code civil , i l n'y a 
lieu à aucuns dommages-intérêts lorsque, par suite d'une 
force majeure, le débiteur n'a pu exécuter son obligation, 
i l ne suffit pas, pour qu'il en soit ainsi, de pouvoir invo
quer la force majeure, i l faut encore, selon cet article, 
qu'elle ait empêché de donner ou de faire ce à quoi le 
débiteur était obligé. C'est également en ce sens que 
le fait du prince peut être une cause de résiliation des 
contrats. Si, par la soumission à laquelle i l oblige, le 
fait du prince empêche l'exécution de la convention, i l 
doit, comme les événements de force majeure d'un autre 
ordre, en entraîner la résiliation. Mais lorsque le fait du 
prince ne fait que rendre l'exécution du contrat plus 
onéreuse pour l'une des parties, par exemple, le ven
deur, i l ne crée pas Xempêchement dont parle la lo i . — 
Rouen, 18novembre 1 8 5 2 ( S I R E Y , 1 8 5 3 , I I , 2 3 5 ; cass. fr., 
2 7 janvier 1 8 7 5 ; S I R E Y , 1 8 7 5 , I , 3 6 7 ) . 

S T I P U L A T I O N D E N O N - G A R A N T I E . 

1 . L'arlicle 1 1 5 2 du code civil trace une règle géné
rale applicable à toutes les conventions.—-Cass. de Bel
gique, 8 février 1 8 7 2 ( B E L G . J U D . , 1 8 7 2 , p. 2 8 9 , et 
depuis lors jurisprudence constante). 

2 . L'article 1 1 5 2 du code civil consacre un principe 
général. Le débiteur peut régler d'avance et à forfait 
les conséquences de l'inexécution du contrat dans les 
cas qui engagent, sa responsabilité et qui supposent 
l'existence d'une faute. — Cass. de Belgique, 2 7 décem
bre 1 8 7 7 ( B E L G . J U D . , 1 8 7 8 , p. 3 9 4 ) . 

3 . La clause de la non-garantie en tant qu'elle n'a 
pas pour objet d'affranchir le débiteur des conséquences 
de son D O L , n'a rien d'illicite. 

I l est permis, en effet, de convenir qu'un débiteur sera 
tenu de plus ou de moins de soins que n'en exige, en 
général, la nature du contrat, et les faits enlaciiés de 
mauvaise foi sont les seuls dont les parties ne pour
raient, sans blesser la morale, décliner d'avance la 
responsabilité. — Cass. de Belgique, 2 6 octobre 1 8 7 7 
( B E L G . J U D . , 1 8 7 8 , p. 8 7 1 ) . 



4. Pour le cas où i l a été stipulé une somme que la 
partie qui manquera d'exécuter la convention sera 
tenue de payer, à t i t r e de dommages-intérêts, l 'ar t . 1152 
du code c i v i l i n t e rd i t au juge d'allouer une somme plus 
forte à l 'autre part ie . Eu le faisant, i l contrevient 
expressément à l ' a r t ic le 1152, ainsi qu'à larticle 113-1 
du code civi l .—Cass. de Belgique, 25 ju i l l e 1872 ( B E L G . 

J U D . , 1872, p . 1009). 

5. Le juge ne peut accorder une indemnité plus con
sidérable que celle convenue, s'il ne se fonde sur l 'exis
tence de dommages résultant de faits autres que ceux 
prévus par les parties. — Cour de cass. de France, 
req. , 17 novembre 1873 ( S I R E Y , 1874, I , 250). 

6. Aux-termesdel 'ar t ic le 1134, les conventions légale
ment formées t iennent l ieu de lo i à ceux qui les ont 
faites. 

La question de savoir si , d'après les faits et documents 
de la cause, notamment d'après l'usage local, la com
mune intent ion des parties contractantes a été de res
pecter l ' a t t r ibu t ion des risques faite par l 'ar t ic le 1789 
du code c iv i l ou de la modifier, rentre dans les pouvoirs 
souverains du juge du fond.—Cass. de France, 21 mars 
1882 ( S I R E Y , 1882,1, 320.) 

7. Le mandant peut, aux termes de l 'ar t icle 2001 du 
code c i v i l , révoquer sa procurat ion quand bon lu i sem
ble. Mais aucune loi ne l u i in terdi t de renoncer à cette 
faculté qui n'est nullement de l'essence du mandat. 

// lui est loisible également, en se plaçant sous l'empire 
de la règle générale édictée par l'article 1134, § "2, de déter
miner, a l'avance et à forfait, Ici dommages-intérêts qui 
seront dus pour le cas oh, manquant à ses engagements, il 
empêcherait l'exécution du mandat. 

Cette convention, devenue la lo i des parties, doi t être 
appliquée par le juge.— Cass. de Belgique, cass., 20 fé
vr ie r 1885 ( B I ; L G . J U D . , 1885, p . 353). 

8. On ne saurait sérieusement prétendre qw'en s'en-
gagcanl à remplir l'emploi de machiniste, un ou
vrier ait renoncé, moyennant le salaire et les autres 
avantages attachés à cet emploi comme équivalent 
des services rendus, au bénéfice des dispositions de 
droit commun des articles 1382 et 1381 du code civil. 
Bruxelles, 18 mai 1868 ( B E L G . J U D . , 1808, p. 093). 

Jurisprudence française. 

A u x termes des articles 1382 et suivants du code c i v i l , 
tout fait de l 'homme qui cause à au t ru i un préjudice, 
oblige celui par la faute duquel i l est arrivé à le réparer. 

Ce principe de dro i t commun ne permet pas de s'af
franchir de son dol, de sa faute, de ses faits personnels 
ou de ses promesses. La convention faite dans ce but 
serait contraire à l 'ordre publ ic ; elle contiendrai t une 
véritable condit ion potestative et devrait être frappée 
de la nullité prononcée dans des cas analogues par les 
articles 1628 et 1693. — Nancy, l r e chambre, 5 j a n 
vier 1800 ( S I R E Y , 1860, I , 899). 

V E N T E . 

1. En mars 1861, Lepeuple,- marchand de g r a i 
nes à Berlée, adressa à Beaurain, fabricant de sucres à 
Margny , en exécution d'un marché précédemment con
clu , 3,000 hectolitres de graines de betteraves qu ' i l an
nonçait être de son meil leur choix. Ces graines ne levè
rent lias. I l fal lut procéder à un réensemencement 
général. Des experts reconnurent que cet état des choses 
devait être attribué à l 'avarie de la graine, mais sans 
pouvoir en apprécier la cause. Beaurain assigna Lepeu
ple en rest i tut ion du p r i x de la graine, en 10,000 fr. de 
dommages-intérêts pour les frais de réensemencement 

et en 100,000 fr. de dommages-intérêts pour réparation 
des conséquences d'un réensemencement tardif. 

Sur ce : 
" At tendu , quanta la garantie de fait, qu ' i l faut recon

naî t re que Lepeuple s'était engagé seulement à fournir 
des graines de son meil leur choix, et qu'on ne prétend 
point qu ' i l a i t eu des graines supérieures à celles qu ' i l a 
livrées ; 

» At tendu, quant à la garantie de d ro i t , que les règles 
applicables à l'espèce ne sont pas dans les articles 1149 
et 1150, mais dans les articles 1645 et 1646 du code c i 
v i l spéciaux à la vente. La seule qualité de marchand ne 
peut suffire pour constituer le vendeur en état, de mauvaise 
foi et le soumettre dès à présent à toute la responsabi
lité encourue par celui qu i , sachant le vice de la chose 
vendue, aurai t sciemment trompé son acheteur. Une 
dist inction doit, d'ailleurs, être faite entre celui qui 
vend les objets par l u i fabriqués, dont les défauts et les 
vices doivent lu i être connus, et celui qui fait commerce 
de produits naturels, dont la qualité ne peut jamais être 
complètement garantie et dont les vices cachés, comme 
dans l'espèce, ne se révèlent que par la germination. 
Sans doute, l'impérilie et la négligence peuvent avoir 
eu place dans le choix et la l ivraison de ces graines, 
mais c'est une preuve qui doit être administrée. Beau
rain l'a subsidiairenicut offerte et i l y a l ieu, en main
tenant comme pertinents les faits par l u i articulés, de 
continuer le jugement qui les admet en preuve. <> 
Amiens, 16 janvier 1862 ( S I R E Y , 1862, I I , 150). • 

2.Le 8 novembre 1870,Gabriel achète un fusil Chasse-
pot à Bonnin , armurier à Marseille. Le 23, l'arme éclate 
au moment où i l faisait des essais de t i r ; i l est gravement 
blessé à la main gauche. Un rapport d'experts établit 
que l'acier du canon du fusil avait été trop chauffé, 
était cassant, de mauvaise qualité, et que c'était à ce 
vice caché que devait être attribué l'accident. 

Sur ce : 
At tendu qu'un fait de ce genre doit engager la res

ponsabilité du vendeur, sans qu ' i l soit nécessaire de 
prouver qu ' i l avait connaissance de ce vice. Il n'est pas, 
en effet, un vendeur ordinaire, et sa qualité d'armurier lui 
imposait des devoirs tout particuliers. 

P O T I I I E R qu ' i l faut toujours consulter quand on veut 
se rendre un compte exact de la nature et des effets des 
contrats, admet d'une manière formelle cette responsa
bilité dans son Contrat de vente, n" s 213 et suivants, en 
ces termes, « que la raison en est qu'un ouvrier, par la 
•> profession de son a r t , spondet peritiam artis, se rend, 
" envers tous ceux qui contractent avec lui, responsable de 
" la bonté de ses ouvra tes pour l'usage auquel ils sont des-
» tinés. " Son impéritie ou défaut de connaissance dans 
tout ce qui concerne son ar t , est une faute qui lu i est 
imputée, personne ne devant professer publiquement un 
a r t s'il n'a pas toutes les connaissances pour le bien 
exercer. Il en est de même du marchand, fabricant ou non-
fabricant... S'il n'est pas fabricant, i l ne doit exposer en 
vente que de bonnes marchandises. I l doit s'y connaître 
et n'en débiter que de bonnes. Dans ces cas divers, 
P O T I I I E R ne se contente pas d'imposer au vendeur l ' ob l i 
gation de restituer à Y acheteur le p r i x de la chose ven
due. I l veut encore « qu ' i l soit tenu de la réparation de 
» tout le dommage que Y acheteur a souffert par le vice 
» de la chose vendue, quand même cet ouvrier ou ce 
» marchand prétendrait avoir ignoré ce vice. -> 

Ces principes doivent recevoir encore aujourd'hui 
leur application. S'ils ne rentrent pas dans la formule 
des articles 1641 et 1646 du code c i v i l , relativement à la 
garantie des vices inhérents à la chose vendue, ils sont 
compris dans les dispositions de l 'art icle 1382, qui 
oblige, d'une manière générale et sans exception, celui 
qui a commis une faute à la réparer. La théorie de Po-
T H I E R n'a pas, en effe\, d'autre fondement. S'il expose, au 
t i t r e de la vente, le système de la responsabilité du mar
chand, c'est qu ' i l y a été entraîné par les déductions de 



son sujet(!). I l n'en fait pas moins résulter l 'obligation de 
réparer le dommage d'une faute, d'un défaut de connais
sance, d'une impéritie, ce qu' i l exprime d'une manière 
formelle en rappelant la règle du droit romain : Impevilia 
citlpœ unnumeratur. (Dig. , L . 1 3 2 , de Reg. juris.) 

Bonnin ne pouvait d'ailleurs pas, en sa qualité d'ar
murier , faisant le commerce des armes de guerre, igno
rer que des chassepots de même provenance, sortant 
des mêmes ateliers, formant un marché impor tant , 
avaient été refusés par l 'Etat , comme des armes de 
rebut, fabriquées sans aucun soin et ne présentant au
cune garantie de sécurité. 

Bonnin, en vendant à Gabriel, un chassepot de ce 
genre, en ne l'éprouvant pas d'une manière vigoureuse, 
a commis une imprudence et une faute qui engagent sa 
responsabilité. On pourra i t même dire qu ' i l s'est rendu 
coupable de la réticence que P O T H I E R , toujours dans la 
même matière et à propos d'une espèce identique, assi
mile au dol. i 

I l doit donc réparer le dommage qu ' i l a causé.— A i x , 
l i e chambre, 4 j anvier 1 8 7 2 ( S I R E Y , 1 8 7 3 , I I , 179 ) . 

L O U A G E D E S C H O S E S . 

1. Soit que l 'on argumente du droi t romain ou de la 
jurisprudence française, soit qu'on s'en tienne au texte 
de l 'art icle 1 3 0 2 du code c iv i l sur l 'obligation de la part 
du débiteur d'un corps certain de prouver que sa perte 
provient d'un cas for tu i t , soit que l'on combine l ' a r t i 
cle 1 3 1 5 qui l u i impose la justif ication du fait qui pro
duit l 'extinction de son obligation et l 'art icle ( 7 3 3 . rela
t i f à la responsabilité du preneur envers le bailleur, en 
cas d'incendie, i l y a présomption légale que l'incendie 
a été causé par la faute ou négligence de la personne à 
laquelle l'objet incendié a été confiée, et qui habite la 
maison incendiée. Faute par elle de rapporter la preuve 
que l'incendie était la suite d'un cas for tu i t ou de force 
majeure, elle doit être condamnée à des dommages-in
térêts. — Cass. de France, 1 4 j u i n 1 8 2 7 ( S I R E Y , 1 8 2 8 , 

I , 6 1 8 ) . 

2 . La responsabilité, édictée par les articles 1 7 3 3 et 
1 7 3 4 du code c i v i l contre les preneurs au profit des 
bailleurs, n'est pas d'ordre public. Les parties peuvent, 
par leurs conventions, renoncer au bénéfice des disposi
tions contenues dans ces articles. — Cass. de France, 
2 8 j anvier 1 8 6 8 ( S I R E Y , 1 8 0 8 , I , 1 7 5 ) . 

C O N T R A T D E T R A N S P O R T (Choses). 

G É N É R A L I T É S . 

Jurisprudence française. 

1. En matière de transport, la clause de non-responsa
bilité est pleinement valable, si le transport se fait par 
nav i re ; a simplement pour conséquence de mettre la preuve 
de la failli' à ta charge du réclamant, si le transport se fait 
par wagon ; est nulle, comme contraire A l'ordre public, 
si le transport se fait par roulage. — C. de cass. de 
France, arrêts du 2 2 janvier 1 8 8 4 ( D A L L O Z , Pér . , 1 8 8 4 , 

I , 1 2 1 ) ; du 4 février 1 8 7 4 ( S I R E Y , 1 8 7 1 , 1, 2 7 3 ) ; du 
2 4 j anv ie r 1 8 7 6 ( S I R E Y , 1 8 7 6 , I , 8 0 ) . 

Jurisprudence bcl'jc. 

1. L'article 1 1 5 2 consacre un principe général applicable 
en matière de transport.—Cass. belge, 1 8 octobre et 2 7 dé
cembre 1 8 7 7 ( P A S I C , 1 8 7 7 , I , 4 0 0 , et B E L G . J U D . , 1 8 7 8 , 

p. 3 9 4 et jurisprudence constante depuis lors). 

T R A N S P O R T M A R I T I M E . 

Jurisprudence française. 

1. Les conventions tiennent lieu de lo i à ceux qui les 
ont faites, si elles ne sont défendues par la lo i ou con
traires à l 'ordre public et aux bonnes mœurs. Aucune loi 
ne défend aux propriétaires de navires de stipuler qu'ils ne 

répondront pas des joutes du capitaine ni de celles de 
l'équipage. Une telle convention n'est pas davantage con
traire à l'ordre public ou aux bonnes mœurs, lin effet, tout 
en admettant que l'ordre public et les bonnes mœurs ne per
mettraient pas, en principe, de s'exonérer des fautes de ses 
préposés, et s'il est v r a i que le capitaine soit le commis 
ou le préposé du propriétaire du navire, i l est également 
vra i que, dans l'exercice de son commandement, le 
capitaine échappe, en fait et en droi t , à l'autorité do 
son commettant et à sa direction. Aussi lui-même est- i l 
frappé, par les articles 2 2 1 et 2 2 2 du code de commerce, 
d'une responsabilité directe et principale. Pour la même 
raison, l 'art icle 3 5 3 , même code, dont les termes géné
raux ne font aucune dist inct ion, permet aux proprié
taires de navires aussi bien qu'aux simples chargeurs de 
se faire assurer contre toutes prévarications et fautes 
du capitaine et de l'équipage, connues sous le nom de 
baraterie de patron. En déclarant valable la clause du 
connaissement, par laquelle la compagnie des Message
ries marit imes déclinait la responsabilité des fautes ou 
négligences quelconques du capitaine, des pilotes, des 
marins ou autres personnes embarquées à bord, l 'arrêt 
d'appel n'a violé aucune l o i . —• C. de France, 1 4 mars 
1 8 7 7 et 2 3 ju i l le t 1 8 7 8 ( S I R E Y , 1 8 7 9 , I , 4 2 2 ) ; 2 a v r i l 
1 8 7 8 ( S I R E Y , 1 8 7 8 , I , 2 9 2 ) . 

2 . Si la jurisprudence de la cour suprême décide 
qu'aucune loi n ' interdi t aux propriétaires de navires de 
s'affranchir, par convention, de la responsabilité d 'aut ru i 
imposée spécialement par l 'art icle 2 1 6 du code de com
merce, tout en admettant que l 'ordre public et les bonnes 
mœurs ne permettent pas de s'exonérer îles fautes de ses 
préposés, cette jurisprudence se l im i t e elle-même en 
décidant : d'une part , que la dérogation doit résulter 
d'une convention ; d'autre part, que les propriétaires tle 
navires restent responsables du vice propre de la chose, 
de leur fait personnel, de leur dol, de leurs fautes l o u r 
des dans le choix de leurs préposés, de leur complicité 
intentionnelle dans leurs fautes. La convention dérogeant 
à l'article i l 6 doit être formellement stipulée et expressé
ment acceptée. Une compagnie ne peut pas faire résulter 
semblable convention des conditions imprimées au dos 
du bil let remis au passager, car r i en ne prouve qu'elles 
aient été acceptées, puisqu'elles ne sont pas signées par 
l u i . — C. d'Alger, 3 j anvier 1 8 8 2 ( S I R E Y , sous cassa
t ion , 1 8 8 4 , I , 2 2 2 ) . 

3 . V u les articles 1 1 0 8 , § 1 et 1 1 3 4 , § l , d u code c i v i l . 
Attendu que, pour repousser la prétention de la compa
gnie transatlantique, qui invoquait la clause imprimée 
sur le bil let de passage délivré à L . . . , aux termes de 
laquelle la compagnie s'exonérait de toute garantie des 
faits et de la faute du capitaine et des gens de l'équipage, 
l 'arrêt d 'Alger, 3 janvier 1 8 8 2 se fonde uniquement sur 
le motit que cette condit ion n'a pas été acceptée par le 
passager, puisqu'il n'A pas signé de convention à cet 
égard. — Mais attendu que le consentement des parties 
salili pour la formation des contrats; que, dès lors, en 
subordonnant exclusivement la preuve de l'acceptation 
de la convention par l'une des parties, à l 'ajiposition de 
la signature de celle-ci sur le bul le t in de passage, l 'arrêt 
d'Alger a violé les articles de loi précités. Casse.—Cass. 
f t \ , ch. c iv . , 2 2 j anvier 1 8 8 4 ( S I R E Y , 1 8 8 4 , I , 2 2 3 ) . 

4 . L a lo i ne défend pas aux propriétaires de navires de 
stipuler des chargeurs, par une clause du connaisse
ment, qu'i ls ne seront pas responsables des marques, 
poids et désignation des marchandises. 

Si cette clause n'a pas pour etfet d'affranchir les pro
priétaires de navires de la responsabilité de leur propre 
faute ou de celle de leurs préposés, elle met à la churge 
des destinataires la preuve de cette faute. — C. de 
France, chambre civi le , cass., 1 1 février 1 8 8 4 ( S I R E Y , 

1 8 8 4 , I , 2 2 1 ) . 



Jurisprudence belge. 

5. A u x termes de l 'ar t ic le 113-1 du code c i v i l , les con
ventions légalement formées tiennent lieu de lo i à ceux 
qui les ont faites. 

Suivant l 'ar t ic le 7 de la lo i du 21 août 1879, tout pro
priétaire de navire est civi lement responsable des faits 
du capitaine et tenu des engagements contractés par ce 
dernier pour ce qui est r e l a t i f au navire et à l'expédi
t ion . 

Ni celle disposition ni les principes du droit commun 
ri interdisent aux parties, si elles croient y trouver avan
tage, de, stipuler que l'armateur sera affranchi de la respon
sabilité des faits du capitaine et des gens de l'équipage. 

Il ressort de la loi même que celle responsabilité n'a pas 
été instituée dans un intérêt, d'ordre public. 

Lo deuxième paragraphe de cet ar t ic le 7 donne à 
l 'armateur la faculté de s'y soustraire, au moins par
tiellement, en abandonnant le navire et le fret et en ne 
laissant ainsi à l'affréteur qu'une compensation i l lusoire 
de la perte de ses marchandises lorsque le navire a péri, 
ou n'a qu'une valeur inférieure à celle des marchandises 
perdues. 

L 'ar t ic le 184 de cette même loi du 21 août 1879 per
met, d'autre part, à l 'armateur de faire peser le poids de 
la responsabilité sur un autre en s'en déchargeant au 
pr ix d'une assurance. 

Il n'est, dés lors, point contraire à l'ordre public de con
venir que l'affréteur sera son propre assureur, ou prendra 
à son compte les frais de l'assurance par un tiers. 

Pour just i f ier l 'annulation de la clause d'irresponsa
bilité, on argumente en vain du danger que court le 
propriétaire des marchandises, à raison de la difficulté 
de prouver le dol ou la faute du capitaine. 

Le chargeur est l ibre de 'préférer une réduction du 
p r i x de transport à la responsabilité do l 'armateur, telle 
qu'elle est limitée par l 'ar t icle 7, § 2, s'il t rouve son 
profit , soit à] supporter lui-même les risques de la cargai
son, soit à les faire couvrir complètement par une assu
rance. 

On n'est pas mieux fondé [à dire que les parties ne 
peuvent déroger à l 'art icle 4, § 13 de la loi du 21 août 
1870, qui accorde un privilège sur le navire à l'affré
teur, pour le garant i r des dommages-intérêts résultant 
du défaut de délivrance ou de l 'avarie des marchandises 
causés par la faute du capitaine ou de l'équipage. 

Il est de principe que le créancier a le droit de renoncer 
au privilège créé en sa faveur. 

A tor t , on suppose également que les articles 15, 32, 
37 et 38 de la même l o i , qui déterminent les devoirs du 
capitaine quant à la tenue du l ivre de bord et au rapport 
de mer, seraient inuti les , et n'auraient pas été in t ro 
duits dans la l o i , si celle-ci avait permis à l 'armateur, et 
par une conséquence logique, au capitaine de se dégager 
contractuellement de leur responsabilité vis-à-vis du 
chargeur. 

Ces dispositions, portées dans le but de protéger les 
intérêts multiples auxquels la mauvaise gestion du capi
taine pourra i t n u i r e , trouvent toujours leur raison 
d'être, même quand ce dernier a stipulé qu ' i l ne serait 
pas astreint à la garantie de ses fautes. 

En déclarant nulle, dans l'espèce, la clause d'irrespon
sabilité dont se prévalait le propriétaire du navire, le 
jugement dénoncé a faussement interprété les textes 
précités de la lo i du 21 août 1879 et, par suite, violé 
l 'article 1131 du code c i v i l . — Cass. de Belgique, 12 no
vembre 1 8 8 5 ( B E I . G . J U D . , 1886, p. 135). 

0. De l 'art . 1783 du code c i v i l , i l ressort que le con
t r a t de t ransport et les obligations qui en résultent pour 
le voi tur ier commencent au moment oh la marchandise lui 
a été remise sur le port pour être placée dans le bâtiment 
et que, de même, ce contrat ne prend fin que par la remise 
faite au destinataire on à ceux qui le représentent. I l suit 

de là que le capitaine, chargé par le propriétaire du 
navire d'exécuter le contrat d'affrètement, et déclaré 
par l 'art icle 2 2 2 du code de commerce responsable des 
marchandises dont i l se charge, ne peut, en l'absence 
d'une convention formelle, qu i n'est point constatée dans 
l'espèce, être affranchi, dans ses rapports avec son 
mandant, de là responsabilité des fautes .commises dans 
le cours des opérations du chargement et du d 'charge
ment .— C. de France, ch. c iv . , cass., 1 7 décembre 1 8 8 4 
( S I R E Y , 1 8 8 6 , I , 4 6 2 ) . 

T R A N S P O R T P A R C H E M I N S D E F E R * 

Jurisprudence française. ' t 

1. Les chemins de f e r o n t été établis par l'autorité 
-publique dans un intérêt général. A la différence des 
entrepreneurs ordinaires de voitures et roulages, 
qui sont libres de refuser les expéditions qui leur 
sont proposés et d'en régie)1 les conditions de gré à 
gré. les compagnies de chemins de fer sont tenues d'ac
cepter tous les colis et d'en effectuer le transport aux 
conditions fixées par les règlements «de l'autorité pu
blique tpii font loi entre elles et les expéditeurs. I l n'est 
permis de déroger à ces conditions que dans les cas 
prévus aux tarifs. ; 

En permettant à une compagnie d'exiger_dcs expédi
teurs une surcharge de garantie quand l'emballage est 
défectueux, les tarifs de cette compagnie le lui in te rd i 
sent nécessairement en cas de-bon emballage. 

Cette décharge* si elle pouvait être exigée hors des 
cas spécialement prévus, ouvr i r a i t la porte à de graves 
abus, encouragerait la négligence des employés de che
mins do fer, rendrait i n u t i l e j a protection dont la lbi a 
voulu (!) entourer les., expéditeurs et procurerait aux 
compagnies un avantage i l l i c i t e , puis les p r ix de trans
port des colis sont fixés par les tarifs eu égard à l ' ob l i 
gation oit elles sont de répondre des avaries. 

L 'ar t ic le 9 8 du code de commerce, re la t i f aux com
missionnaires de transport , est ic i sans application. Les 
obligations des voilurii rsou des entrepreneurs de voi
tures et roulages sont réglées, en ce qui concerne les 
avaries, par les articles 1 7 8 1 du code c i v i l et 1 0 3 du 
code de commerce. Ces articles ne les autorisent pas 
¿1 stipule/' qu'ils ne seront pas responsables de leurs 
fautes ou de celles de leurs préposés. Une telle s t ipu
lat ion est, à plus forte raison, interdite aux compagnies 
de chemins de fer qui ont le monopole des transports dos 
marchandises par les voies dont l 'exploitation leur est 
concédée. — Cass. do France, chambre c iv . , 2 6 j anvier 
1 8 5 9 ( S I R E Y , 1 8 5 9 , I , 3-16). 

2 . Si , à la différence des commissionnaires ordinaires 
pour les transports par terre ou par eau, les compa
gnies de chemins de fer établies dans un intérêt général 
ne peuvent st ipuler, par des conventions particulières 
et sans l 'autorisation de l 'administrat ion supérieure, 
qu'elles ne seront pas garantes de la perte ou de l 'avarie 
des objets par elles transportés, i l en est autrement 
lorsqu'une telle clause est inscrite dans les tarifs homo
logués par la dite adminis t ra t ion. 

En effet, les conditions que contiennent ces tarifs sont 
légalement obligatoires pour les expéditeurs comme 
pour elles-mêmes. Cette clause, toutefois, n'a pas pour 
effet d'affranchir la compagnie de toute responsa
bilité pour les fautes commises par elle ou par ses 
agents. Elle a pour résultat, contrairement aux règles 
ordinaires, d'en mettre la preuve à la charge de l'expé
diteur. — Cass. de France, chambre c iv . , 4 février 1 8 7 1 
( S I R E Y , 1 8 7 4 , I , 2 7 3 , et la note.) 

3 . Si la clause de non-garantie stipulée dans un t a r i f 
n'a pour effet d'affranchir la compagnie de toute res
ponsabilité pour les fautes commises par elle ou par ses 
agents, elle a pour résultat, contrairement aux règles 
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du droit commun, d'en mettre la preuve à la charge des 
expéditeurs ou des destinataires. — Cass. de France, 
chambre civ., 4 février 1874 ( S I R E Y , 1874, I , 273). 

4. A la différence des commissionnaires ordinaires 
pour les transports par terre ou par eau, les compagnies 
de chemins de fer, établies dans un intérêt général, ne 
peuvent stipuler, par des conventions particulières, et 
sans l'autorisation de l'administration supérieure, 
qu'elles ne seront pas garantes de la perte ou de l'avarie 
des objets par elles transportés. I l en est autrement lors
qu'une telle clause est inscrite dans les tarifs homolo
gués par l'administration. En effet, les conditions que 
contiennent ces tarifs sont légalement obligatoires pour 
les expéditeurs comme pour elles-mêmes. La clause d'af
franchissement approuvée par l'autorité supérieure, dans les 
tarifs -n'a pas pour effet d'affranchir la compagnie de toute 
responsabilité pour les fautes commises par elle ou par ses 
agents. Elle a pour résultat, contrairement aux règles ordi
naires, d'en mettre la preuve à la charge de l'expéditeur. 
Cass. de France, ch. corr., 4 février 1874 ( S I R E Y , 1874, 
I , 273). 

5. En droit, les compagnies de chemins de fer peu
vent se prévaloir justement des clauses de non-garantie 
insérées dans leurs tarifs, dûment homologués par l'au
torité supérieure et revêtus alors d'un caractère obli
gatoire à l'égard de tous. De telles clauses, sans les 
soustraire à toute responsabilité, ont pour effet de 
les affranchir de la présomption que la loi fait pese)' 
sur elles, et de reporter la preuve de la faute à la 
charge des expéditeurs. Le jugement qui, mécon
naissant le caractère obligatoire de cette clause de 
non-garantie, décharge l'expéditeur de l'obligation de 
prouver, d'une façon précise, une faute imputable à la 
compagnie ou à ses agenls, et déclare la compagnie 
responsable des sacs qui lui avaient été remis, sous le 
prétexte qu'elle n'excipe d'aucun accident ou d'aucune 
force majeure, fait une fausse application de l'article 103 
du code de commerce.—-Cass. de France, chambre civ. ; 
cass., 3 janvier 1883 ( S I R E Y , 1883, I , 323, et jurispru
dence constante depuis lors). 

R O U L A G E . 

6. I l est de l'essence du mandat en général que le man
dataire, même gratuit, réponde non seulement de son 
dol, mais encore des fautes qu'il peut commettre dans 
sa gestion. 

Cette règle a été appliquée plus spécialement, dans les 
articles 1782 et 1784 du code civil , 103 du code de com
merce au voiturier chargé du transport des marchan
dises. 

Ces articles lui imposent des obligations plus strictes 
qu'au mandataire ordinaire, puisqu'ils l'assimilent à 
l'aubergiste, et que, loin de l'autoriser à stipuler qu'il 
pourra se soustraire à la responsabilité de ses faits per
sonnels, de ses fautes ou de celles de ses préposés, ils le 
considèrent comme un dépositaire nécessaire, de telle 
sorte que la convention, en vertu de laquelle i l s'affran
chirait de son fait personnel, serait non seulement 
contraire à l'ordre public mais encore aux condi
tions qui constituent l'essence du contrat auquel il 
s'est soumis. — Nancy, l r e chambre, 5 janvier 1860 
( S I R E Y , 1860,1, 899). 

7. Les obligations des voituriers ou des entrepreneurs 
de voitures et de roulage sont réglées, en cas d'avarie, 
par les articles 1784 du code civil et 103 du code de 
commerce. Si. en droit commun, la garantie qui leur 
est imposée peut être étendue ou restreinte, il ne sau
rait jamais être stipulé qu'ils ne seront pas respon
sables de leurs fautes ou de celles de leurs préposés. 
En effet, une telle stipulation ouvrirait 'la porte à la 
fraude et aux abus, encouragerait la négligence des 
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employés et rendrait inutile la protection (1) que la 
loi a eu pour but d'accorder aux expéditeurs. —Cass. de 
France,chambrereq.,26 mars 1860 ( S I R E Y , 1860,1,899). 

Jurisprudence belge. 

8. L'article 1134 du code civil dispose que les conven
tions légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui les 
ont faites. Or, il n'y a rien de contraire aux lois, à l'ordre 
public et aux bonnes mœurs,dans une convention qui limite 
la responsabilité du voiturier à une somme fixe et propor
tionnelle au poids du colis perdu. — Bruxelles, 24 février 
1869 ( B E L G . J U D . , 1869, p. 545). 

9. Aucune stipulation contractuelle ne peut affranchir 
l'Etat de l'obligation de répondre du dommage causé par 
sa faute ou par celle de préposés dans les fonctions aux
quelles i l les a employés. En effet, une semblable stipula
tion serait non seulement contraire à l'essence même du con
trat de louaqe de serviteur, mais blesserait en outre la 
morale publique, en ce qu'elle serait de nature à enlever 
aux expéditeurs la protection que la loi a voulu leur 
accorder. — Cass. belge, 4 février 1870 ( B E L G . J U D . , 

1870, p. 269). 

10. Si la responsabilité des voituriers, telle que la loi 
la règle, est susceptible d'être restreinte conventionnelle-
ment, nul ne peut cependant stipuler qu'il ne répondra pas 
de ses propres fautes. — Cass. belge, 4 février 1870 
( B E L G . J U D . , 1870, p. 272). 

11 En déterminant d'avance l'indemnité à payer par 
l'administration des chemins de fer, en cas de perte des 
objets confiés à ses soins, les parties se sont placées dans 
l'hypothèse de l'article 1152. — Cass. de Belgique, cass., 
arrêt du 4 février 1872 ( B E L G . J U D . , 1872, p. 1009). 

12. La stipulation du tarif de transport des marchan
dises (petite vitesse) est précisément de la même nature 
que celle prévue par l'article 1152 du code civil . 

Son but est de déterminer d'avance, d'après le poids 
de la marchandise et le mode d'expédition choisi par 
l'expéditeur, les dommages-intérêts qu'il peut réclamer 
en cas d'inexécution de la convention. 

Aucune disposition de la loi ne la prohibe dans le contrat 
de transport et n'exige qu'elle soit, de la part de l'expé
diteur, l'objet d'une manifestation expresse de volonté. 
Cass. de Belgique, cass., 19 décembre 1872 ( B E L G . J U D . , 

1873, p. 81). 

13. L'article 1152 du code civil consacre un principe 
général applicable au contrat de transport. L'expéditeur 
et le chemin de 1er ayant réglé d'avance et à forfait les 
conséquences dommageables de la perte des marchan
dises à transporter ou du retard, cette convention doit 
recevoir son exécution, alors même que l'existence d'une 
faute est constatée à la charge des employés de l'admi
nistration. Le chemin de fer, en effet, ne s'oblige à 
payer une indemnité à forfait qu'à raison de la respon
sabilité qui peut lui incomber et qui suppose l'existence 
d'une faute. — Cass. de Belgique, 18 octobre 1877 
( P A S I C , 1877, I , 400). 

14. L'article 1152 du code civil consacre un principe 
général applicable en matière de transport. L'Etat a pu 
régler d'avance et à forfait les conséquences de l'inexé
cution du contrat dans les cas qui engagent sa respon
sabilité et qui supposent l'existence d'une faute. Ce for
fait ne pouvant cesser d'être obligatoire par cela seul 
qu'une faute est constatée, la décision attaquée, en refu
sant, pour ce motif, d'admettre comme suffisante l'offre 
laite par l'Etat, conformément aux clauses du règlement 
et en faisant, en la cause, une fausse application des articles 
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1 3 8 2 et 1 3 8 4 du code civil. 9 8 , 1 0 1 et 1 0 3 du code de 
commerce, a méconnu la force obligatoire d'une, C O N V E N 

T I O N légalement formée et a, par suite, contrevenu aux 
articles 1134 et 1 1 5 2 du code c i v i l . — Cass. de Belgique, 
2 7 décembre 1 8 7 7 ( B E L G . J U D . , 1 8 7 8 , p. 3 9 4 ) . 

1 5 . L 'ar t ic le 1 1 5 2 d u code c iv i l permet defixerà forfait 
d'une manière absolue, toutes les conséquences domma
geables de l'inexécution du contrat , quelle que soit la 
cause de cette, inexécution, sauf toutefois le cas de D O L . Cass. 
de Belgique ,9 janvier 1 8 7 9 ( B E L G . J U D . , 1 8 7 9 , p. 7 8 8 ) . 

C O N T R A T D E T R A N S P O R T (PeìSOttnCS). 

La jurisprudence de la cour suprême de France dé
clare que la responsabilité civile du vo i tu r i e r est con
tractuelle en matière de transport des choses et ne l'est 
pas en matière de transport des personnes. Les cours 
d'appel semblent incliner vers l 'opinion contraire. 

Jurisprudence française. 

1 . En déclarant, dans l 'ar t icle 1 7 8 4 du code c i v i l , les 
voi tur iers responsables de la perte et des avaries des 
choses qui leur sont confiées, à moins qu'ils ne prouvent 
qu'elles ont été perdues ou avariées par cas fortui t ou 
force majeure, le législateur a clairement indiqué, par 
les expressions mêmes dont i l s'est servi, qu ' i l ne s'oc
cupait que du transport des choses et marchandises, et 
non du transport des personnes. 

La règle édictée par cet ar t ic le 1 7 8 4 n'est que l 'appl i
cat ion, au dépôt nécessaire de la chose transportée entre 
les mains du voi tur ie r , du principe général posé par les 
articles 1 3 0 2 et 1 3 1 5 du même code sur la preuve de la 
libération, principe d'après lequel le voi tur ier doi t , 
comme tout autre dépositaire d'un corps certain, le 
rendre en bon état à celui qui le lu i a remis, ou bien 
justifier de l 'extinction de son obligation par payement, 
ou par cas for tu i t ou force majeure ; 

Ce principe ne saurait être appliqué au transport des 
personnes, par rapport auxquelles les règles de la responsa
bilité civile sont exclusivement fixées par les articles 1382 
et suivants du code civil. -Cass. f r . , ch. c iv . , 1 0 novem
bre 1 8 8 4 ( S I R E Y , 1 8 8 5 , I , p. 1 2 9 , avec note de L Y O N -

C A E N ; D A L I . O Z , Pér . , 1 8 8 5 , 1 , 4 3 3 avec note de S A R R I T ; 

B E L G . J U D . , 1 8 8 5 , p. 5 6 1 ) . 

2 . Le voi tur ier répond de l 'avarie des choses à l u i con
fiées, à moins qu ' i l ne prouve qu'elles ont été avariées 
par cas for tu i t ou force majeure. 

Ce principe s'applique à plus forte ruison au transport 
des personnes et protège la sécurité des voyageurs, Ains i , 
le voyageur blessé n'est pas tenu de prouver la faute de 
la compagnie du chemin de fer. C'est au contraire à la 
compagnie qu'incombe l 'obligation de prouver les faits 
qui la déchargent de sa responsabilité. 

L a défectuosité, que ne manifeste aucun signe exté
r ieur , du fer d'un bandage de roue.présentant les appa
rences d'une bonne fabrication et reçu à la suite des 
épreuves d'usage, ne constitue n i cas for tu i t n i force 
majeure mais un vice du matériel dont le voi tur ier 
demeure responsable. — Paris, l ' ' e chambre, 2 7 novem
bre 1 8 6 6 ( S I R E Y , 1 8 6 7 , I I , 3 2 0 ) . 

3 . En prenant en charge la personne de la dame Goud-
chaux,la compagnie générale des voitures à Paris,s'obligeait 
implicitement à la remettre saine et sauve a la destination 
indiquée. I l est intervenu entre elle et cette dame un 
véritable contrat de transport . I l importe peu de savoir 
si la compagnie aura i t ou non, dans l 'avenir, une action 
en garantie contre un tiers déterminé. En vertu des ar
t icles 1 7 8 3 et 1 7 8 4 du code c i v i l , sa responsabilité per
sonnelle est engagée à l'égard de la dame Goudchaux. 
T r i b . de comm. de la Seine, 1 5 av r i l 1 8 8 5 ( D R O I T du 
1 7 j u i l l e t 1 8 8 5 , p. 6 8 4 ) . 

4 . Si l'entrepreneur de transport doit garantir, soit les 
objets, soit les personnes à transporter, de tous les acci
dents provenant de son fait ou des vices du matériel par 
lui employé, cette garantie ne saurait évidemment 
s'étendre aux attaques cr iminel les auxquelles les voya
geurs peuvent être exposés de la part des T I E R S et qu ' i l 
ne dépend pas deluide prévenir.—Cass. de Paris. 1 6 dé
cembre 1 8 7 3 ( B U L L . L A M E - F L E L R Y , 1 8 8 5 , p. 2 2 8 ) . 

Jurisprudence belge. 

5. Le voi tur ier contracte envers le voyageur l 'obliga
t ion de le transporter avec tout le soin que comporte la 
sûreté des voyageurs. 

I l est constant que, par la négligence des agents du 
voi tur ier à s'assurer de la fermeture des portières du 
t ra in de Chatelineau à Namur . pendant la nuit du 2 0 au 
2 1 j u i n 1 8 8 0 , conformément à une prescription régle
mentaire, le voi tur ier n'a pas satisfait aux obligations 
de son contrat ; que cet oubli a été la cause directe de la 
chute du voyageur, chute dont les-conséquences doivent être 
réglées conformément aux dispositions des twicles 1147 et 
1 1 4 9 du code civ'é, sans qu ' i l y ai t lieu de tenir compte 
de l ' importance relative de la faute commise. — Bruxe l 
les, Ve ch. , 2 0 nov. 1 8 8 1 ; P A S I C , 1 8 8 2 , I I , 136.1. 

6 . Tout exploitant d'un chemin de fer, en se char
geant du transport d'un voyageur, s'oblige envers celui-
ci à apporter à l 'organisation et à l'exécution de ce 
service, tout le soin et toute la vigilance que commande 
la sécurité des personnes. Spécialement, pour le cas 
d'accident, i l assume l 'obligation du voi tur ier nettement 
formulée en l 'article 1 8 7 4 du code c i v i l comme en l 'ar
ticle 1 0 3 du code de commerce, et doit, pour dégager sa 
responsabilité, établir que le dommage causé est le résultat 
d'un cas fortuit ou d'une force majeure. — Bruxelles, 
1 4 mai 1 8 8 3 . 

D E V I S E T M A R C H É S . 

1 . Le meunier citargé de convert i r des blés en farines 
est libéré de foule obligation née du louage d'ouvrage, 
toutes les fois qu ' i l [trouve que ces blés ont été détruits 
par un incendie communiqué du dehors au moulin . Cet 
événement constitue le cas for tui t et le fait de force 
majeure, et, d'autre par t , exclut , sur la présomption 
même de la l o i , toute imputabiiité de faute et de négli
gence à la charge du meunier. Cette présomption résulte, 
d'une manière directe et précise, des dispositions com
binées des articles 1 3 0 2 , 1 7 8 9 , 1 7 3 3 et 1 7 3 4 du code 
c iv i l .—Cass . de F r . , c h . c iv . , cass., 3 mars 1 8 0 9 ( S I R E Y , 

1 8 6 9 , I , 3 0 0 ) . 

L O U A G E D E S E R V I C E S . 

1 . I l est vra i que, par le contrat de louage de ser
vices, le maître acquiert sur l'ouvrier un droit de 
contrôle, de direction et de commandement. Si , à ce 
droi t correspond l 'obligation de veil ler à la sûreté de 
l 'ouvrier pendant l'ouvrage et à raison de l'ouvrage, i l 
n'y a et i l ne peut y avoir inexécution de cette obliga
t ion, de la part du maître, que s'il est démontré qu' i l n'a 
pas pris toutes les précautions nécessaires pour préser
ver l 'ouvrier des dangers inhérents au travail qui lui 
est imposé. C'est dans cet ordre d'idées que la j u r i s p r u 
dence a toujours reconnu la responsabilité du maître, 
soit lorsque des ordres imprudents avaient été donnés, 
soit lorsque l 'ouvrier avait été commandé pour un t ra
v a i l auquel i l n'était pas apte, soit encore lorsque les 
matériaux ou les outils confiés à l 'ouvr ier n'étaient pas 
en bon état. Ce n'est que dans des cas semblables que la 
responsabilité du maître pourrait être considérée 
comme découlant des principes qui régissent l'inexé
cution des obligations contractuelles en même temps 
que de ceux formulés aux articles 1 3 8 2 et suivants. 
Mais on ne saurait admettre que tout accident survenu. 



sans cause connue, à un ouvrier pendant qu'il se livre à 
son travail,doive nécessairement entraîner la responsa
bilité du maître, si ce dernier ne peut prouver que l'ac
cident est imputable à l'imprudence ou à la faute de la 
victime elle-même. En effet, le contrat de louage de ser
vices ne comporte pas des conséquences aussi rigou
reuses, à défaut, de stipulations particulières des parties. 
Dans l'exécution de son travail, l'ouvrier est indépen
dant, en ce sens, du moins, qu'il travaille comme il 
l'entend, à ses risques et périls et en connaissance des 
dangers spéciaux auxquels il est exposé. Les consi
dérations humanitaires et d'un ordre très élevé, qui ont 
été émises à l'appui de la thèse de l'ouvrier, auraient 
certes une très grande valeur au point de vue de la 
réforme de la législation du louage de services, mais 
elles ne peuvent cependant servir à interpréter les dis
positions légales actuellement existantes, ni faire admet
tre par les tribunaux des présomptions que ni l'esprit 
ni. le texte de la loi ne consacrent. — Trib. civ. de 
Bruxelles, l r e chambre, 3 mai 188-1 ( B E I . G . J U D . , 1885. 
p. 2; S I R E Y , 1880, IV , p. 28). 

2. Le louage d'ouvrage est, suivant la définition de la 
loi , un contrat par lequel l'une des parties s'engage à 
faire quelque chose pour l'autre moyennant un prix 
convenu entre elles. Les seides obligations du maître 
sont donc de mettre l'ouvrier à même de faire l'ou
vrage dans les conditions prévues par le contrat et 
de lui payer le salaire stipulé. Si le travail est dange
reux, comme celui d'un garde convoi, d'un machiniste, 
d'un mineur, d'un marin, c'est précisément pour le 
faire que l'ouvrier s'engage. lien connaît les p>èrils et 
consent librement â s'y exposer. Si le maître se réserve 
le droit de commander et de diriger l'ouvrier, celui-ci, 
qui se soumet volontairement à cette subordination, 
conserve toute son initiative et son indépendance dans 
l'exécution des ordres qu'il reçoit. La responsabilité 
du maître, dérivant de l'autorité qu'il exerce, doit 
être limitée aux conséquences de l'usage qu'il en fait. 
S'il a le devoir de protéger l'ouvrier contre les périls 
inhérents au travail auquel il l'emploie, i l se produit 
souvent, malgré les précautions les plus minutieuses, 
des accidents, que non seulement on ne pouvait prévoir, 
mais dont la cause reste inconnue. Dès lors, en s'enga-
geant à veiller à la sécurité de l'ouvrier, le maître ne 
peut jamais la lui garantir (1). Une pareille garantie, qui 
ne peut être dans l'intention commune des parties con
tractantes, n'est pas de l'essence du contrat de louage et 
aucune disposition de la loi sur la matière ne l'impose 
au maître.— Bruxelles, 2 e ch., 7 août 1884 ( B E I . G . J U D . , 

1885, p. 3 ; S I R E Y , 1880, IV, p. 29;. 

3. Aucune disposition de la loi ne définit ni ne précise 
la garantie que peut devoir le maître à l'ouvrier quant 
aux dangers. Le contrat de louage de services reste 
donc à cet égard soumis aux règles générales des 
articles 1135 et 1136 du code civil. L'appréciation 
des principes d'équité et des suites qu'ils doivent 
donner à une obligation, d'après la nature de celle-
ci, ainsi que la reconnaissance de la commune intention 
des parties contractantes rentrent dans la mission 
exclusive du juge du fond. Sa décision à cet égard est 
souveraine. Dans l'espèce, i l a dit avec raison que la 
garantie du maître envers l'ouvrier de tout accident, 
de quelque manière que l'ouvrier en ait été victime, 
n'est JMS de l'essence du contrat de louage. 

Si le contrat avenu entre le patron et l'ouvrier 
n'oblige le premier à répondre que de sa négligence ou 
de son imprévoyance relativement à la sécurité de l'ou
vrier pendant son travail, le maître ne manque à ses 

(-1) Quelle proposition de droit ! ! ! 

obligations que lorsque, par sa faute, un accident arrive 
à son ouvrier. Dès lors, le juge du fond doit, selon les 
articles 1315, § 1 e r , et 1147 du code civil , imposera 
celui qui imputait à son cocontractant de n'avoir pas 
exécuté le contrat, le devoir d'en fournir la preuve (!) 
Cass. de Belgique, l r e chambre, 8 janvier 1886 ( B E I . G . 

J U D . , 1886, p. 129; S I R E Y , 1886, IV, p. 29, avec notes 
de M. L A B B É , reproduites supra, p. 113; D A E L O Z , Pér., 
188(5, I I , 153). 

4. Le contrat de louage de services ne consiste pas 
seulement dans ce qui est formellement exprimé, mais 
aussi dans ce qu'il implique virtuellement, à raison de 
la nature du contrat et de la position et qualité respec
tive des contractants. 

Ainsi le contrat entre l'ouvrier et le patron oblige 
celui-ci non seulement au salaire promis, mais encore à 
veiller à la sécurité de l'ouvrier et à le protéger contre 
les conséquences des dangers inhérents à son travail. 

Cette conséquence du contrat varie suivant les cir
constances dans lesquelles le contrat est intervenu et 
suivant le rôle assigné, dans chaque espèce, à chacune 
des parties. 

Elle est d'autant plus caractérisée et plus étendue dans 
la grande industrie que l'ouvrier est appelé à y faire un 
travail dangereux par lui-même et entouré de risques, 
et que le danger auquel i l est exposé est imminent, con
tinu et en dehors de toute proportion avec le salaire 
qu'il touche. Alors, c'est le patron qui fait les installa
tions et qui règle le travail, sans que l'ouvrier ait con
science de l'étendue des dangers qu'il court, ni l'intelli
gence et les connaissances pour en apprécier l'imminence 
et l'intensité. Cette obligation entraine celle de prévoir 
les causes, non seulement habituelles, mais simplement 
possibles, d'accident. Quand l'ouvrier est lui-même dans 
l'impossibilité de veiller à sa sécurité, c'est au patron, 
en vertu du contrat, à installer tous les appareils de pré
servation. A ce prix seulement, le patron agit en bon 
père de famille. Là, non seulement la moindre négli
gence ou imprudence compromettent la vie de l'ouvrier, 
mais encore l'emploi d'engins dangereux quoique non 
défectueux, dont ni lui ni l'ouvrier ne peuvent régler la 
marche, ni éviter les dangers, doit être considéré 
comme constituant une faute grave. C'est là une consé
quence nécessaire des rapports juridiques qui se forment 
entre le patron et l'ouvrier. I l suit de là que le patron 
industriel devient débiteur contractuel de la sécurité 
de l'ouvrier, qu'il le doit garantir des conséquences 
du danger dans lequel il l'a volontairement placé, et 
qu'en vertu du principe des articles 1315, 1147, 1148 
et 1302 du code civil, il ne peut être libéré de cette 
obligation que par la faute de l'ouvrier ou par un 
événement de force majeure. 

Un accident qui arrive fortuitement dans une instal
lation dangereuse n'est pas nécessairement un cas de 
force majeure. Notamment, l'accident arrivé fortuite
ment ne peut pas être assimilé à la force majeure, 
quand l'événement provient de l'installation elle-même, 
d'un risque inhérent d'une manière absolue a cette 
installation et au travail, et d'une cause connue et 
fatale de ce dernier, non d'un fait étranger, et lorsque 
le patron a connu les dangers des installations faites 
dans son intérêt exclusif. En pareille occurrence, le 
patron ne peut pas se retrancher derrière l'imperfec
tion de la science, et s'il a connu les dangers inévita
bles de ses installations, et si, par esprit d'entreprise 
et de spéculation, i l a voulu tenter le sort et courir 
la chance des dangers et accidents, i l faut qu'il tienne 
ce qu'il a virtuellement promis sans condition et sans 
restriction par le contrat. Pour lui et pour cette cause, 
le contrat est un acte aléatoire dont i l ne peut pas se 
dégager de bonne foi. I l ne faut pas non plus perdre de 
vue qu'en cas d'obligation contractuelle, le cas douteux 
et inexpliqué est à la charge du débiteur.—Cour suprême 
de justice du Luxembourg, 27 novembre 1884 ( B E I . G . J U D . , 



1 8 8 5 , p. 1 5 3 7 , et S I R E Y , 1 8 8 5 , I V e partie, p. 2 5 , avec 
notes de M . L A B B É ) . 

5 . On ne saurait sérieusement prétendre qu'en Venga
geant àr emplir l'emploi de machiniste, un ouvrier ait renoncé, 
moyennant le salaire et les autres avantages attachés à cet 
emploi comme équivalent des services rendus, au bénéfice 
des dispositions de droit commun des articles 1 3 8 2 et 1 3 8 4 
du code civil. —Bruxelles, 1 8 mai 1 8 6 8 ( B E L G . J U D . , 

1 8 6 8 , p. 6 9 3 ) . 

6 . Choulet, homme d'équipe au service de la compa
gnie du Paris-Lyon-Méditerranée, attaché en cette 
qualité à la gare d'Aix-les-Bains, a été, le 5 juillet 
1 8 7 7 , pendant qu'il faisait le service de l'entre-voie, 
grièvement blessé par un voyageur qui voulait sortir 
d'une voiture autrement que par la portière faisant face 
au côté extérieur de la ligne. 

Ces blessures ont été assez graves pour le mettre dans 
l'impossibilité de se livrer à un travail sérieux et suivi. 

Sur la demande en réparation du préjudice par lui 
subi, formée contre la compagnie, la cour de Chambéry 
a jugé que celle-ci ne pourrait être rendue responsable 
du fait d'un étranger que dans le cas où une faute pour
rait être imputée à elle-même, ce qui ne se produisait 
pas dans l'espèce, mais que, mandataire, blessé à 
l'occasion de l'accomplissement de son mandat, 
Choulet avait droit à toutes les garanties que la loi 
attache au mandat. — Chambéry, 1 4 avril 1 8 8 0 , sous 
cassation ( S I R E Y , 1 8 8 2 , I , 2 0 9 ) . 

Sur ce, pourvoi : 
La Cour, vu l'article 2 0 0 0 du code civil ; 
Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué que Choulet, 

homme d'équipe de la compagnie de Lyon-Méditer
ranée, était, au moment où i l a été blessé par un voya
geur, chargé d'une surveillance ayant pour objet 
d'assurer l'exécution des règlements dans la gare d'Aix-
les-Bains, et que cette surveillance était spécialement 
attachée à son service ; — Attendu que, dans ces cir
constances, Choulet n'était qu'un homme de service à 
gages et ne faisait qu'exécider les ordres qu'il avait 
reçus en celte qualité; que, dès lors, en le considérant 
comme un mandataire et en condamnant la compagnie 
à l'indemnité du dommage par lui éprouvé dans l'ac
complissement de son service, l'arrêt attaqué à fausse
ment appliqué et, partant, violé l'article 2 0 0 0 du code 
civil , casse... — Cass. de France, chambre civ., cass., 
2 4 janvier 1 8 8 2 ( S I R E Y , 1 8 8 2 , 1 , 2 8 0 ) . 

Sur le renvoi : 
L'employé d'une compagnie de chemins de fer, pas 

plus qu'un agent de l'Etat, ne peut se prétendre son 
mandataire ni le gérant de ses affaires. L'employé reçoit 
un salaire convenu pour faire un service prévu et déter
miné parles règlements. Il doit faire ce service, à ses 
risques et périls seuls contre toute personne qui com
mettrait une faute dont i l aurait eu à souffrir. — Gre
noble, 1 0 janvier 1 8 8 3 ( S I R E Y , 1 8 8 3 , I I , 5 5 ) . 

7 . Si, en vertu du contrat de louage de services qui le 
lie à une compagnie de chemins de fer, un agent est 
plus particulièrement préposé à la reconnaissance des 
marchandises, i l est certain aussi d'après la saine inter
prétation des accords et de l'intention réciproque des 
parties, qu'il est tenu d'obéir à tous les ordres de ses 
supérieurs autres que ceux qui auraient été complète
ment étrangers au service. En arrêtant, sur l'ordre de 
son chef de gare, un individu saisi en flagrant délit de 
vol dans les lieux soumis à sa surveillance, Tudury 
chargé spécialement de la garde des marchandises n'a 
fait qu'accomplir une des obligations du contrat de louage 
de services qui le liait à la compagnie de Paris-Lyon-
Méditerranée. I l n'eut pu refuser d'y. obtempérer sans 
manquer à la loi du contrat. 

Si, en donnant cet ordre le chef de gare a commis 
une faute ayant occasionné la mort de Tudury (par suite 

des blessures reçues en arrêtant le voleur), la compa
gnie, responsable sans conteste de son préposé, doit la 
réparation de cette faute, soit par stale de ses obligations 
contractuelles, soit par application des articles 1 3 8 2 , 
1 3 8 3 et 1 3 8 4 du code civil. — Aix, l r e chambre, 4 novem
bre 1 8 8 6 (Infra, p. 1 9 9 ) . 

8 . C'est à tort que l'Etat prétend que l'action du 
garde-convoi ne peut se fonder que sur les articles 1 3 8 2 
et 1 3 8 4 du code civil et qu'il ne peut s'agir que de la 
responsabilité d'un quasi-délit. 

Un contrat de louage de services étant intervenu entre 
l'Etat et le garde-train, et l'accident s'étant produit pen
dant que ce dernier exécutait les ordres de l'adminis
tration, i l y a lieu de rechercher si l'accident n'a pas eu 
pour cause l'inexécution des obligations dérivant du 
contrat de louage de services. 

Par ce contrat, l'Etui qui acquérait, sur le garde-
train, autorité et direction et l'obligeait à un service 
essentiellement périlleux, assumait en même temps 
l'obligation de veiller à sa sécurité en le protégeant 
contre les dangers inhérents au service auquel il 
l'employait. — Tribunal de Bruxelles, l ' ' B chambre, 
2 0 décembre 1 8 8 4 ( B E L G . J U D . , 1 8 8 5 , p. 8 . Avis de 
M . S E R V A I S ) . 

9 . L'action des ouvriers blessés puise sa base princi
pale dans le contrat de louage d'ouvrage et ce contrat 
se complique des liens encore plus étroits existant entre 
ouvriers et patrons, conférant à ces derniers le droit 
de commander et de diriger, limité par la responsa
bilité dérivant de l'exercice abusif de celte autorité. 

Dans semblable contrat, une obligation essentielle 
du maître est de faire tout ce qui dépend de lui pour 
inettre l'ouvrier en étal de faire utilement l'ouvrage 
auquel ce dernier s'est obligé ; de prendre toutes les 
précautions nécessaires pour préserver l'ouvrier des 
dangers inhérents au travail qui lui est imposé pour 
en diminuer la gravité et empêcher les accidents qui 
peuvent en être la conséquence. Tout manquement à 
pareille obligation constitue une faute contractuelle 
de la part du maître. —Trib . de Namur, l r e chambre, 
2 4 décembre 1 8 8 4 ( B E L G . J U D . , 1 8 8 5 , p. 14 ) . 

1 0 . L'action en responsabilité dirigée par un ouvrier 
contre son patron, à raison d'un accident du travail, 
n'est pas fondée sur les articles 1 3 8 2 et 1 3 8 3 du code 
civil , lesquels règlent les conséquences d'un-fait domma
geable entre personnes qui n'ont aucun lien contractuel. 
Cette action prend sa source dans la convention de louage 
de services qui lie les parties. Ce contrat bilatéral de 
louage de services impose aux deux contractants des 
obligations. Le maître doit non seulement payer son 
salaire à l'ouvrier, mais aussi, en vertu des principes 
généraux du droit, garantir sa sécurité et, à moins 
de cas fortuit, lui remettre à l'expiration duconlrat, 
sa personne indemne de tout accident. 

En conséquence, si l'ouvrier devient au cours de son 
travail la victime d'un accident, il a contre son patron 
l'action en garantie dérivant du contrat de louage 
de services, laquelle ne lui impose que la charge de 
prouver l'existence de la convention et du dommage. 
Le dommage résultant de l'inexécution d'une des obliga
tions du maître, ce dernier est tenu de le réparer, 
toutes les fois qu'il ne justifie pas que l'inexécution 
provient d'une cause étrangère qui ne peut lui être 
imputée.—Trib. de comm. de Bruxelles, 2 8 avril 1 8 8 5 , 
( B E L G . J U D . , 1 8 8 5 , p. 5 7 1 ) . 

1 1 . La prétendue obligation du maître de garantir ses 
ouvriers en cas d'accident sans cause connue, ne dérive 
point de la nature du louage d'ouvrage, contrat défini 
par l'article 1 7 1 0 du code civil . 

Elle n'est consacrée par aucune disposition du titre 



« Du C O N T R A T D E I . O U A G E » et spécialement de la sec
tion qui traite du louage des domestiques et ouvriers. 

E l l e ne r é s u l t e p a s de l'intention p r é s u m é e 
des p a r t i e s , de l 'usage ou de l'équité. — Liège, 
2 e chambre, 18 juin 1885 ( B E L G . J U D . 1885 p. 99). 

12. Le contrat de louage de services impose au maître 
l'obligation de veiller à la sécurité de ses ouvriers. 

La preuve en matière d'obligations conventionnelles 
est réglée par les articles 1147 et 1315, § 2 du code 
civil. —Tr ib . deCharleroi, l r e chambre, 16 juil let 1885 
( P A S I C , 1886, I I I , 51). 

13. Parle contrat de louage de services, l'ouvrier s'en
gage sans doute à exécuter les ordres du maître, mais seu
lement pour ce qui concerne le service promis. En 
agissant ainsi, on n'aliène pas, comme il a été plaidé, sa 
liberté, son initiathe, et en quelque sorte son intelli
gence, pour ne devenir qu'un instrument passif dans les 
mains du maître. Ce dernier n'encourt donc pas une 
responsabilité générale, qui le constitue une espèce 
d'assureur contre tous risques et tous accidents. 

Toutefois i l s'est obligé à toutes les suites que l'équité, 
l'usage ou la loi donnent à l'obligation d'après sa nature; 
article 1135 du code civil . Il est, ainsi tenu de prendre 
toutes les précautions conseillées par l'expérience et 
par la science pour conserve>-la santé et la vie de ses 
serviteurs et de ses employés, mais dans le contrat 
de louage, pas plus que dans toute autre convention, le 
maître, à moins de stipulation expresse, n'assume la 
responsabilité de la force majeure ou du cas fortuit. 

La preuve de la force majeure ou du cas fortuit 
incombe à celui qui en excipe. — Trib. civ. d'Anvers, 
l r a chambre, 17 juillet 1885 ( B E L G . J U D . 1885, p. 1005.) 

14. Si, en principe, i l est vrai de dire que l'industriel, 
qui emploie des ouvriers, est obligé par la force même 
des choses à garantir à ceux-ci toute la sécurité pos
sible, et à prendre toutes les précautions nécessaires 
pour les préserver du danger inhérent au travail 
même qui s'accomplit, i l est juste de reconnaître 
que, du côté de l'ouvrier na.it, par le fait du contrat du 
travail qui se noueentrelui elson patron, l'obligation 
de ne commettre aucune imprudence de nature à rendre 
illusoires les précautions ou mesures d'ordre qui seraient 
prises en vue d'assurer la sécurité. —Trib. civ. de Liège, 
l , a chambre, 31 décembre 1885: ( C L O E S et B O N J E A N , 

1886, p. 590.) 

15. Dans le contrat de louage entre maîtres et ou
vriers, le maître ne contracte nullement l'obligation de 
garder et restituer les ouvriers en bon état après l'accom
plissement de leur travail. 

L'ouvrier ou employé, victime d'un accident, doit 
chercher ailleurs que dans cette obligation la faute qui 
doit servir de base à soa action en responsabilité contre 
le maître. 

Pour ne pas s'égarer dans le silence du code civil sur 
la matière, i l importe de recourir aux œuvres de 
P O T H I E R , source réelle de ce code pour tout ce qui con
cerne la matière des contrats et des obligations. 

Suivant la règle tracée par cet auteur sur le contrat 
de louage d'ouvrage, l'obligation essentielle du maître 
ne consiste pas seulement à payer le salaire promis, 
mais encore à faire tout ce qui dépend de lui pour mettre 
l'ouvrier en état de faire utilement l'ouvrage auquel ce 
dernier s'est obligé. 

De cette règle découle immédiatement l'obligation du 
maître de prendre toutes les précautions nécessaires 
pour préserver l'ouvrier des dangers inhérents au 
travail qui lui est imposé, alors même que l'ouvrier 
en aurait eu connaissance, pour en diminuer la gra
vité et empêcher les accidents qui peuvent en être la 
conséquence. 

Le maître est donc responsable de tout fait ou de 
toute omission diminuant la sécurité que l'ouvrier 
était en droit d'exiger, par exemple, un vice d'instal
lation, un vice de la voie ou du matériel fourni, l'emploi 
d'engins dangereux ou défectueux, des instructions 
mal conçues et mal données. — Trib. civ. de Namur, 
l r e chambre, 12 janvier 1886 ( J O U R N . D E S T R I B . , 1886, 
col. 491). 

16. En concluant avec un ouvrier le contrat de louage 
de services, le patron ne s'oblige pas seulement au paye
ment du salaire, mais encore aux suites que l'équité et 
l'usage donnent, à la convention d'après sa nature. 

I l est naturel que le patron, quand i l doit fournir les 
engins, le matériel, etc., nécessaires au travail pour 
lequel l'ouvrier s'est engagé, réponde de l'état défec
tueux et de la mauvaise disposition ou qualité de ces 
engins. I l répond encore des imprudences commises par 
lu i , ainsi que des ordres qu'il donne, lorsque l'ouvrier, 
en vertu de sa subordination, est tenu à l'exécution de 
ces ordres. En un mot, le patron est tenu de veiller à la 
sécurité de l'ouvrier dans le travail auquel i l l'emploie, 
et i l doit recourir à tous les moyens qui dépendent de 
lui pour atteindre ce but. Mais l'équité ne commande 
pas que le patron réponde des dangers inhérents au 
genre de travail pour lequel l'ouvrier s'est sciemment 
engagé (1 ), pas plus que des imprudences personnelles de 
l'ouvrier et dont i l serait victime. 

Ce sont là des obligations contractuelles, qui ne 
découlent pas des articles 1382 et suivants du code 
civil. Mais i l ne résulte pas de là que la preuve doive 
toujours être fournie par le patron, pour que sa respon
sabilité soit dégagée [!!!) Dans cette matière comme dans 
beaucoup d'autres, les tribunaux admettront certaines 
présomptions suivant les faits de la cause, mais la loi 
n'édicte pas une présomption générale et unique de 
faute contre le patron. 

On rentre donc dans le principe général en vertu du
quel celui qui invoque en sa faveur une violation de con
trat et réclame une réparation de ce chef, doit prouver 
les faits sur lesquels i l fonde sa réclamation (sauf les 
exceptions inscrites dans la loi, par exemple, en ma
tière de transport). 

L'ouvrier devra fournir la preuve, s'il réclame des 
indemnités au patron, tout comme celui-ci devra la faire 
s'il réclame des dommages-intérêts à l'ouvrier pour un 
accident ayant causé du dommage au matériel et qu'il 
impute à l'imprudence de celui-ci.—Trib. de commerce 
d'Anvers, l r e chambre. 15 avril 1886 ( P O R T D ' A N V E R S , 

1886, I , 387). 

17. Les articles 1382 et suivants règlent la responsa
bilité résultant du fait de l'homme en dehors de tout 
contrat et dans les limites du droit commun, tandis que 
la raison autant que l'équité commandent, dans l'hypo
thèse d'un contrat, de s'en rapporter pour l'appréciation 
de la faute à la volonté expresse ou tacite des parties, 
qui peuvent modifier à leur gré la responsabilité aqui-
lienne ou de droit commun jusqu'à la limite du dol. 

La doctrine ancienne conduit à la violation du con
trat, en augmentant ou eu diminuant les risques réci
proques qui sont évidemment en rapport avec les obli
gations assumées de part et d'autre. 

Partant, dans l'hypothèse spéciale d'une location 
de services, la responsabilité du maître ne pouvant 
résulter que du contrat, on ne peut conclure du 
silence des articles 1710 et 1780 par rapport à la 
garantie due aux gens de travail, que cette garantie 
ne soit pas de droit. 

( 1 ) Comparer à la jurisprudence reproduite sous la rubrique : 
NATURE DE LA RESPONSABILITÉ, Dangers inliérenls, n o s

 1 8 et 
suiv., pp. 1 3 8 et 1 3 9 . 
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En dehors dune stipulation spéciale, il importe, 
pour en apprécier l'étendue, de s'en rapporter à 
l'usage et à l'équité (art. 1 1 3 5 du code c iv i l ) . 

Par tant de là, i l faut admettre que la responsabilité 
du maître se t rouvera suffisamment dégagée, s'il a fait 
tout ce qui dépendait de lui pour mettre l 'ouvrier en état 
de faire ut i lement et sans danger l'ouvrage auquel ce 
dernier s'est obligé. 

Le droit à une indemnité en cas d'accident n'existe 
donc en faveur de l'ouvrier que si celui-ci par
vient à établir, outre l'existence du contrat, celle 
dans le chef de son maître d'une faute contractuelle 
en relation avec l'accident survenu, — T r i b . de L o u 
vain . l , e chambre, 2 2 mai 188!) ( B E L G . J U D . , 1 8 8 6 , 

p. 1 0 8 3 ) . 

P R E U V E . 

1 . En matière de responsabilité c iv i le , et pour faire 
une juste application des articles 1 3 0 2 , 1 3 8 3 , 1 7 3 2 et 
1 7 3 3 du code c i v i l , combinés et sa inemmt appréciés, 
i l faut distinguer le cas où le défendeur à l 'action en 
dommages ou en indemnité, était obligé par la conven
tion ou par la l o i , à faire au demandeur la remise de la 
chose périe, du cas où le défendeur n'était pas assujetti 
à cette obligation, puisque, à l'aide de cette dis t inct ion, 
on parvient aisément à déterminer quel est celui du-
demandeur ou du défendeur auquel incombe la nécessité 
de prouver la nature de l'accident qui a causé la perte 
de la chose. Cette dist inction résulte de la loi elle-même. 
En effet, l 'art icle 1 3 0 2 du code c iv i l déclare d'abord, 
que, lorsque le corps certain et déterminé qui était 
l 'objet de l 'obligation, vient à périr, est mis hors du 
commerce, on se perd de manière qu'on en ignore abso
lument l'existence, l 'obligation est éteinte si la chose a 
péri sans la faute du débiteur. Le même ar t ic le ajoute, 
§ 3 , cette disposition essentielle : •• Le débiteur est tenu 
» de prouver le cas fortuit qu ' i l allègue. <• Le législateur 
pose le même principe clans l 'article 1 3 1 5 , ainsi conçu : 
- Celui qui réclame l'exécution d'une obligation, doit la 
« prouver, et réciproquement, celui qui se prétend 

libéré, doit justif ier le payement ou le fait qui a pro-
» dui t l 'extinction de son obligation. •> I l résulte des 
articles précités, deux points de doctrine bien positive
ment consacrés par la l o i , savoir : d'une part , que lors
que le demandeur agit en vertu d'une obligation, n , L U I 
S U F F I T de justif ier de lapréexistencede cette ob l iga t ion ; 
et, d'autre part , que le défendeur D O I T être condamné à 
l'exécuter, à moins qu' i l ne prouve qu'elle a été éteinte 
par un cas for tu i t , et cette preuve lui est imposée par cette 
raison qu'il devient à son tour demandeur dans son excep
tion, d'après ce principe de droit « que : excipiendo reus fit 
« actor. » 

Aux termes de l 'article 5 7 8 du code c i v i l , l 'usufruitier 
a le droi t de j o u i r des choses dont un au tre a la propriété, 
comme le propriétaire lui-même, mais à la charge d'en 
conserver la substance. Les dispositions de cet art icle 
suffiraient seules pour imposer à l 'usufruit ier ou à ses 
héritiers l 'obligation de rendre, à la fin de l 'usufruit , les 
choses dans l'état où i l les a reçues, salva rerum subslan-
tid, si, d'ailleurs, cette obligation ne résultait pas des pré
cautions qu'a prises le législateur pour la conservation 
des biens de toute espèce qui font l'objet de l 'usufruit. 
Ains i , un propriétaire qu i , à l 'expirat ion de l 'usufruit, 
demande à l 'usufruitier ou aux héritiers de ce dernier, 
la remise des biens, n'est tenu qu'à prouver son dro i t 
de propriété pour exiger que les objets immobil iers l u i 
soient rendus en nature et dans l'état où ils étaient au 
commencement de l 'usufruit. L 'usufrui t ier ou les héri
tiers sont évidemment soumis à satisfaire à cette obliga
t ion préexistante. I ls peuvent néanmoins opposer à la 
demande qui leur est faite, l 'exception tirée de ce que 
te l à tel bâtiment dépendant de l 'usufruit a péri par cas 
f o r t u i t ; mais, demandeurs dans leur exception, c'est à 
eux à prouver l'existence du cas fo r tu i t qu'ils allèguent 
et cela d'après les dispositions des articles 1302 et 1315, 

du code c i v i l . — Toulouse, 1 " chambre, 1 5 ma! 1 8 3 7 
( S I R E Y , 1 8 3 7 , I I , 3 5 7 ) . 

2 . L'article 1733 du code civil n'est que l'application au 
contrat de louage de la règle énoncée clans l'article 1 3 0 2 du 
code civil. Cet article 1 3 0 2 dispense le créancier d'un 
corps certain de prouver que la perte de l'objet dû a été 
causée p-tr le fait ou la faute du débiteur et oblige, au 
contraire, ce dernier à prouver, pour se libérer, que la 
perte a eu lieu sans sa laute et son fait . — Cass. de F r . , 
1 4 novembre 1 8 5 3 ( S I R E Y , 1 8 5 4 , I , 6 7 6 ) ; 2 0 a v r i l 1 8 5 9 

( S I R E Y , 1 8 5 9 , I , 4 9 5 ! et 1 1 j anv ie r 1 8 7 0 ( S I R E Y . 1 8 7 0 , 1 , 

3 3 5 ; Amiens, 9 a v r i l 1 8 8 0 ( S I R R Y , 1 8 8 0 , I I , 2 1 2 ) ; Alger , 
1 2 j anvier 1 8 8 2 ( S I R E Y , 1 8 8 3 , I , 1 2 0 ; ; Bordeaux, 
1 0 mai 1 8 8 4 ( S I R E Y , 1 8 8 1 , I I , 1 9 8 ) . 

3 . Le locataire ne peut s'exonérer de la responsabilité 
qui l u i incombe au cas d'incendie qu'à la condition de 
prouver, dans les termes de l'article 1733 du code civil, 
que l'incendie est arrivé par cas fortuit, vie de construction 
ou force majeure, ou qu'il a été. communiqué pur une maison 
voisine. En d'autres termes, pour que la preuve soit jus
t if icative de la part du locataire, i l faut qu'elle aboutisse 
nécessairement à la démonstration directe et positive de la 
cause de l'incendie. — Cass. fr . , 1 6 août 1 8 8 2 , ch. civ. 
cass. ( S I R E Y , 1 8 8 4 , I , 33*. 

4 . 1 1 résulte de la combinaison des articles 1 3 0 2 et 1 3 1 5 
du code c i v i l , 9 7 et 9 8 du code de commerce qu ' i l ne 
suffit pas au voiturier , pour dégager sa responsabilité, 
d'établir que la marchandise à lu i confiée a péri; qu'il 
doit prouver encore qu'elle a péri par un cas purement for
tuit, inipossi''le à prévenir, et qu ' i l n'a à se reprocher 
aucun lai t d'imprudence ou de négligence. L'arrêt qu i , 
au lieu de mettre cette preuve de libération à la charge 
du voi tur ier , l'impose au propriétaire des marchandises 
transportées, intervertit les rôles des parties, mécon
naît leurs droits et leurs obligations, et, par suite, viole 
les articles ci-dessus visés. — Cass. f r . , ch. c iv . , cass., 
2 3 août 1 8 5 8 ( S I R E Y , 1 8 0 0 , I , 9 8 4 ) . 

5. En 1 8 7 2 , la cour de cassation de France di t qu ' i l 
" résulte des conventions des parties telles qu'elles sont 
- constatées et appréciées souverainement par l'arrêt 
- attaqué (pie G.. . , meunier, devait transformer en 
<> farines les blés qui lu i étaient remis par Ch. . . ; qu ' i l 
•> était ainsi soumis aux obligations de l 'ouvr ier qui 

fournit seulement son t ravai l et son industrie, et qu i , 
- aux termes de l 'art icle 1 7 8 9 du code c iv i l , ne répond 
» que de sa faute, en cas de perte de la chose à l u i con-
- liée. » Elle décide ensuite que, dans cette s i tuat ion, 
c'était au marchand de blés, maître de la chose détruite 
qu'incombait l 'obligation de prouver la faute par l u i 
imputée à l 'ouvrier, au meunier. — Cass. f r . , réq., 
2 2 a v r i l 1 8 7 2 ( S I R E Y , 1 8 7 2 , I , 1 8 5 ) . 

6 . En 1 8 8 6 , appelée à statuer sur un cas de perte de 
marchandises données et reçues à façonner, la cour 
décide que c'est à l 'ouvrier qu'incombe la charge de 
prouver que la perte ne provient pas de son fait. 

Ce renversement absolu de jurisprudence est motivé 
par les considérations que voici : 

<• En édictant que l 'ouvrier n'est tenu que de sa faute, 
» en cas de perte des matières qu ' i l a reçues à façonner, 
« l 'ar t icle 1 8 7 9 du code c iv i l ne touche point la question 

de preuve, laquelle doi t être résolue d'après les p r i n -
" cipes généraux du dro i t . » 

Aux termes des articles 1 3 0 2 et 1 3 1 5 l'ouvrier n'est 
libéré de l'obligation de restituer ce qu'il a reçu qu'à la 
charqe de prouver que la perte ne provient pas de son 
lait. S'agissant dans l'espèce d'un incendie, c'était à l 'ou
vr ie r d'établir que le sinistre était le résultat d'un cas 
fo r tu i t ou de force majeure indépendant de toute faute 
qui l u i fut imputable. — Cass. f r . , réq., 19 mai 1886 
S I R E Y , 1 8 8 6 , I . 2 6 4 ) . 



7. L 'ar t icle 1929 du code c i v i l décide que le dépositaire 
n'est jamais tenu des accidents de force majeure. Mais, 
aux termes de l'article 1302, tout débiteur d'un corps cer
tain est obligé de, prouver le cas fortuit ou la force majeure 
qu'il allègue. Le dépositaire, étant forcé de rendre ce 
qu'i l a reçu en dépôt, est un débiteur dans le sens géné
ra l de l 'art icle 1302. I l ne lu i suffit pas d'établir qu'un 
incendie a dévoré le corps certain qui lu i a été confié, 
parce qu'un incendie n'est un accident de force majeure 
qu'autant que la prudence humaine n'a pu l'empêcher. 
Le dépositaire est tenu.de prouver que l'incendie dont 
i l se prévaut n'a été précédé d'aucune faute de sa par t . 
Caen, 8 août 1872 ( S I K E Y , 1874, I I , 146). 

8. Aux termes des articles 1302 du code c i v i l , 97 et 98 
du code commerce, le voi tur ier n'est dispensé de repré
senter les objets qui l u i ont été confiés que dans le cas 
où leur perte est le résultat de la force majeure. I l n;> lu i 
suffit pas d'établir que ces objets ont péri dans un incen
die. // doit justifier en outre que cet incendie est lui-même 
le résultat d'un fait purement fortuit, c'est-à-dire qu' i l n'a 
pu n i prévoir, n i empêcher. Faute par lu i de pouvoir 
préciser ce fait, i l doit an moins prouver qu ' i l est impos
sible que cet incendie a i t eu pour cause une faute, une 
imprudence ou une négligence de sa part . — Cass. fr . , 
ch. , réq., 3 j u i n 1874 ( S I K E Y , 1871, I , 4 4 1 ; D A E L O Z , 

Pér., 1876, I , 371). 

9. D'après les principes sur la matière, notamment 
l 'article 1784 du code c i v i l , pour (pie le voi tur ier soit 
déchargé de ses obligations, i l faut qu ' i l fisse la preuve 
positive de l'événement qui a causé l'accident. Si l'événe
ment qui a causé l'accident est le bris d'un r a i l , i l reste 
au voi tur ier à prouver d'une manière directe et positive : 
1° quelle a été la cause du bris de ce ra i l et. 2" que cette 
cause constitue un cas for tu i t . Autrement i l reste sou
mis à la responsabilité qu'édicté l 'art icle 1784. — T r . de 
Bruxelles, 2 e chambre, 25 j u i n 1883 ( P A S I C , 1883, I I I , 

297). 

10. Aux termes de l 'ar t ic le l719 du code c i v i l , le ba i l 
leur est obligé de faire j o u i r paisiblement le preneur de 
la chose louée. Si l 'ar t ic le 1725 l 'affranchit de toute 
garantie pour le trouble que les tie>:s apportent par 
leurs voies de fait à la jouissance du preneur, sans 
prétendre d'ailleurs aucun droi t sur la chose louée, c'est 
parce que ces voies de fait émanent de personnes 
qui lui sont étrangères, et qu'à raison de leur nature, 
elles ne sauraient être considérées comme pouvant 
constituer l'exercice d'un droi t qu ' i l aurai t conféré. 
Cass. de France, 16 novembre 1881 ( S I R E Y , 1882,1,228). 

11. La malveillance, encore que l 'auteur en reste i n 
connu, rent re évidemment dans la catégorie des causes 
étrangères et même dans celle des cas fortuits ou de 
force majeure. — C. de Bordeaux, 10 mai 1884 ( S I R E Y , 

1884, I I , 198). 

12. Aux termes des articles 1302et 1315 du code c i v i l , 
le débiteur qui se prétend libéré par la perte de la chose 
due doit prouver qu'elle a péri sans sa faute. Tout vol 
n'est pas en lui-même un cas de force majeure. Il n'a ce 
caracléie que lorsqu'il a été accompli dans des circonstances 
excluant la faute de celui auquel la garde de, la chose est 
confiée. Le débiteur est tenu pour sa libération de prou
ver ces circonstances. - Cass. de France, chambre c i v . , 
cass., 8 novembre 1881 ( S I R E Y , 1883, I , 167; P A L L O Z , 

Pér . , 1882, I , 54). 

13. Le vol à force armée fait cesser toute responsabilité 
de la part du voi tur ier , sans que celui-ci a i t à rapporter 
la preuve des efforts qu ' i l aura i t tentés pour la conser
vation des marchandises qui ont été pillées. — Cass. de 
F r . , 21 j u i l l e t 1873 ( D A L L O Z , 1875, I , 39). 

14. Molénat, peintre miniaturiste, a adressé, en 1883, 

t rois miniatures à une commission chargée par la m u 
nicipalité de Caen d'organiser une exposition de pein
ture . 

Après la clôture de cette exposition, l 'artiste fut i n 
formé que l'une de ses miniatures, une Diane surprise au 
bain, ne pouvait lu i être restituée parce qu'elle avait été 
volée. 

Sur ce : 
Le dépositaire qui , dans les termes de l 'ar t icle 1928, 

1°, du code c i v i l , s'est offert lui-même pour recevoir le 
dépôt (alors surtout que le dépôt était fait , en partie du 
moins, clans son intérêt) doit être considéré, au point de 
vue de la responsabilité, comme un débiteur de corps 
certain, dans les termes généraux des articles 1302 et 
1315. 

Le débiteur d'un corps certain qui se prétend libéré 
de la res t i tu t ion par cas fortui t ou par force majeure, 
spécialement par le vol de la chose déposée, doit établir 
le cas fortui t et établir également qu ' i l n'a commis 
aucune faute, c'est-à-dire qu ' i l a apporté à la garde de 
la chose tous les soins convenables. I l n'y a force ma
jeure et, partant, libération, qu'à cette condi t ion . 
T r i b . civ. de Caen, 13 janvier 1886. 

Assurances. 

A S S U R A N C E S U R I . A V I E . 

Principes. 

1. Si le contrat d'assurance sur la vie peut se recom
mander comme un acte de sage et morale prévoyance, 
c'est à la condition de n'être ni une précaution calculée 
contre la déconfiture ou la fai l l i te , ni un encouragement 
aux témérités et aux aventures ,» ; sut tout un détourne
ment d'actif au préjudice des créanciers. — C. de Paris , 
1 e r août 1879 ( S I R E Y , I I , 252). 

2. Les contrats d'assurance sur la vie, inspirés par 
un juste sentiment de prévoyance, ont une cause très 
l ic i te . 

A défaut de dispositions spéciales, les effets de ces 
contrats et les modes de transmission des droits qui en 
dérivent, doivent être réglés et déterminés d'après les 
dispositions générais du code, civil. —Cass. de France, 
ch. c iv . , 15'décembre 1873 ( S I R E Y , 1874, I , 199). 

3. A défaut de loi spéciale, le contrat d'assurance 
sur la vie est soumis au dro i t commun, selon les diffé
rents aspects qu ' i l présente dans chaque espèce. 

Ce qu ' i l faut apprécier avant tout , c'est, le caractère 
qu' i l emprunte à l ' intent ion des parties. Contrat aléa
toire à t i t r e onéreux, i l devient, tantôt un t i t r e de pro
priété personnel à l'assuré ou un instrument de crédit, 
tantôt un acte de libéralité, selon les effets qu ' i l p rodu i t 
à son décès ou pendant sa vie. — Rouen, 27 j u i l l e t 1875, 
sous cassation ( S I R E Y , 1877, I , 398). 

4. Sauf le payement des primes dont la durée est 
aléatoire, l'engagement contracté par l'assureur de payer 
le capital assuré constitue, de sa part , une obligation 
ferme. 

Le dro i t h ce capital assuré est irrévocablement ac
quis au stipulant et fait part ie de son patr imoine. 

L'exigibilité seule en est différée jusqu'au j o u r de son 
décès. — Cass. de FYance, ch. c iv . , 15 décembre 1873 
( S I R E Y , 1874, I , 199). 

5. L a somme, qu'un individu a assurée sur sa tète et 
qu ' i l a stipulée payable à ses ayants dro i t après son dé
cès, fait part ie du patrimoine de l'assuré, doit être com
prise dans la déclaration de succession à faire par ses 
héritiers et est assujettie au dro i t de muta t ion par décès. 
Cass. de France, ch. c iv . , cass., 7 février 1872 ( S I R E Y , 

1872, I , 86). 

http://tenu.de


6 . A u x termes de l 'ar t ic le 9 2 0 du code c i v i l , les dis
positions, soit entre-vifs, soit à cause de mor t , qui ex
cèdent la quotité disponible, sont réductibles à cette 
quotité, lors de l 'ouverture de la succession. 

Cet article, conçu en termes généraux, soumet à la 
réduction toutes les dispositions à titre gratuit, 
quelles qu'en soient la nature, la forme, les combinai
sons, du moment qu'elles entament la réserve. 

Le transfert du bénéfice d'un contrat d'assurance sur 
la vie et de la créance qui en résulte, consenti à litre 
gratuit, constitue une libéralité soumise à la réduc
t ion édictée par l 'article 9 2 0 , dans le cas où cette libéra
lité entamerait la réserve. 

Vainement, on soutiendrait que ce transfert consti
tuerai t la stipulation au profit d'un tiers prévue et per
mise par l 'ar t ic le 1 1 2 1 du code c i v i l et aurai t pour effet 
de faire entrer immédiatement la créance dans le pa t r i 
moine du gratifié, sans qu'elle eût fait partie, à aucune 
époque, de l 'ac t i f de l'assuré. 

I l est certain que le transfert dont i l s'agit, à quelque 
époque que le bénéficiaire ai t été saisi, constitue une 
véritable libéralité.—Cass. de France, 1 0 novembre 1 8 7 4 
( S I R E Y , 1 8 7 5 , I , 1 0 8 ) . 

7 . Aux termes de l 'art icle 1 1 2 1 du code c i v i l , le s t i 
pulant a, sans doute, la faculté de conférer à un tiers le 
bénéfice du contrat d'assurance. 

Mais cet art icle ne peut recevoir d'application que 
lorsque la disposition est faite au profit d'une personne 
déterminée. 

Si ,au lieu d 'at tr ibuer le capital assuré à une personne 
déterminée, le st ipulant se borne à convenir que ce 
capital sera payé, lors de son décès, à ses héritiers, à 
son ordre, ou aux personnes qu ' i l se réserve de dési
gner, la st ipulation tombe sous l 'application, non plus 
de l 'ar t icle 1 1 2 1 du code c i v i l , mais de l'article 1 1 2 3 du 
code civil, et reste soumise à tous les modes de trans
mission établis ou permis p a r l a l o i . 

Tant que le st ipulant n'en a pas autrement disposé, 
le dro i t au capital assuré, dérivant de ce contrat , conti
nue à faire partie de son patrimoine. 

Cette indication vague et indéterminée ne peut, de 
son v ivant , conférer un dro i t propre à ses héritiers, en
core incertains, et ceux-ci ne peuvent être appelés à 
recuei l l i r le bénéfice du contrat d'assurance qu'en ve r tu 
et dans les limites de leur vocation héréditaire, qui ne 
s'ouvre qu'avec la succession. — Cass. de France, ch . 
c iv . , 1 5 décembre 1 8 7 3 ( S I R E Y , 1 8 7 4 , I , 1 9 9 ) . 

8 . L a st ipulation au profit d'un tiers est parfaitement 
l ic i te , lorsqu'elle est la condit ion de celle que l'on fait 
pour soi-même ou de la donation que l'on fait à au t ru i . 

La seule chose exigée par la l o i , c'est que la personne 
du tiers soit exactement déterminée, de telle sorte que, 
si la clause prévue au contrat reçoit son accomplisse
ment, le droit du tiers, qui n'était que conditionnel, 
devienne ferme, la condit ion accomplie ayant un effet 
rétroactif au j ou r même où l'engagement a été con
tracté. (Ar t . 1 1 7 9 , code c iv i l . ) 

I l en est de cette convention comme de la rente v ia 
gère, qui peut être constituée au profit d'un tiers, et 
présente tous les caractères d'une libéralité, quoique le 
p r ix en soit fourni par une autre personne. (Code c i v i l , 
a r t . 1 9 7 3 ) . — Rouen, 2 7 j u i l l e t 1 8 7 5 , sous cassation 
( S I R E Y , 1 8 7 5 , I , 3 9 8 ) . 

9 . Lorsqu'un individu, usant du d ro i t inscr i t dans 
l 'ar t ic le 1 1 2 1 du code c i v i l , a stipulé au profi t d'un tiers 
comme condit ion d'une st ipulat ion faite par lui-même, 
si cette s t ipulat ion accessoire se fait au profit d'une 
tierce personne certaine et déterminée, le bénéfice en 
est acquis à cette personne par son acceptation. 

Sans doute, cette acceptation est nécessaire, mais elle 
peut être expresse ou tacite, et elle retroagii alors au 

jour même du contrat originaire. — Bordeaux, 2 E ch . , 
2 1 mai 1 8 8 5 ( S I R E Y , 1 8 8 6 , I I , 3 8 ) . 

1 0 . Le contrat d'assurance sur la vie, par lequel i l est 
purement et simplement stipulé que, moyennant le paye
ment de primes annuelles, une somme déterminée sera, 
à la mor t du stipulant, versée à une personne spécia
lement désignée, a pour effet, au cas où le contrat a été 
maintenu par le payement régulier des primes, d'une 
part, d'obliger, à la mor t du stipulant, le promettant à 
verser le capital assuré entre les mains du tiers désigné, 
et, d'autre part, de créer, à ce même instant, au profit 
du t iers bénéficiaire, un dro i t de créance contre le pro
met tan t . 

Ce droit est personnel au tiers bénéficiaire, ne 
repose que sur sa tête, et, ainsi, ne constitue pas une 
valeur successorale. Eu effet, le capital assuré n'existe 
pas dans les biens du stipulant durant sa vie, puisque ce 
capital ne se forme et ne commence d'exister que par le 
fait même de la mort du stipulant, et que, d'un autre 
côté, le contrat n'en at t r ibue à celui-ci n i le btménce 
personnel n i la disposition, et ne l u i laisse que la faculté 
de rendre nuls les effets de la convention par le non 
payement des primes, au cas où ces primes ne seraient 
pas acquittées par le bénéficiaire ou par tout autre aux 
l ieu et place du s t ipulant . 

Dans ces conditions, i l est impossible de dire que la 
somme qui doit être versée par le promettant au tiers 
bénéficiaire, après la mor t du st ipulant , a i t été la pro
propriété de ce dernier au moment de son décès, et con-
séquemment se trouve dans sa succession. — Cass. de 
F r . , ch. c iv . , 2 ju i l l e t 1 8 8 1 S I R E Y , 1 8 8 5 , I , 11) . 

1 1 . L ' a t t r i bu t ion du capital assuré faite « aux enfants, 
- héritiers, ou ayants d ro i t •> par une disposition com
mune et conçue en termes identiques, ne l'est point au 
profit d'une personne ou de personnes déterminées. 

Si l ' indication des enfants placée en première ligne 
peut révéler de la part du stipulant une pensée p r inc i 
pale correspondant à l 'ordre de ses affections, elle ne 
saurait changer, en ce qui les concerne, la nature et le 
caractère de la disposit ion; les bénéficiaires appelés 
sont ceux qui existeront à l'époque du décès du stipu
lan t . 

D'où ilsuil que la disposition est même, à l'égard 
des enfants, au profit de personnes futures ou en
core incertaines. — Cass. de Fr , chambre c iv . , 7 fé
vr ie r 1 8 7 7 ( S I R E Y , 1 8 7 7 , I , 3 9 9 . 

1 2 . Considérant que Paul Boulan l , mor t le 3 0 a v r i l 
1 8 7 5 , a été postérieurement à son décès déclaré en état 
de fa i l l i t e ; — Considérant que. le 1 0 j u i l l e t 1 8 6 8 , i l avait 
contracté avec « les Assurances Générales » une assu
rance dite mixte d'une somme de 4 0 , 0 0 0 f r . , payable 
soit à lui-même, le 1 6 j u i l l e t 1 8 8 8 , soit à sa veuve ou à 
ses enfants pour le cas où i l décéderait avant cette date ; 
Considérant que, dans les termes de ce contrat, le capi
ta l assuré devait faire partie du patrimoine de Boulard, 
puisqu'il était appelé à le toucher personnellement, s'il 
v iva i t au j o u r de l 'échéance; qu'en cas de prédécès, la 
somme de 4 0 , 0 0 0 francs était dès à présent acquise à sa 
succession; que si , par une st ipulat ion accessoire à la 
st ipulat ion principale faite à son profit , i l a été convenu 
que le montant des deux assurances serait payé à sa 
veuve ou à ses enfants, cette clause, qui rentre dans les 
termes de l 'article 1 1 2 1 du code c i v i l , doit , quant à la 
nature et à. ses effets juridiques, être appréciée d'après 
les règles générales dit d ro i t ; — Considérant, en ce qui 
concerne les enfants, qu'ils ne sont appelés à recuei l l i r 
le bénéfice éventuel du contrat qu'en seconde ligne et à 
défaut de la veuve; que, de plus, leur vocation subsi
diaire ne portant que sur des personnes incertaines et 
indéterminées, il n'en saurait résulter à leur profit au
cune attribution immédiate et effective, par suite de 
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laquelle le capital assuré serait sorti du patrimoine de 
Boulard et ne ferait partie de la succession ; — Consi
dérant, en ce qui concerne la veuve que, s'agissant 
d'une personne déterminée, la stipulation accessoire 
faite en sa faveur a été, sans doute, un mode régu
lier de transmission de l'émolument éventuel de l'as
surance ; mais que l'attribution qui lui en a été ainsi 
faite, à titre purement gratuit, constitue de la part 
du mari une véritable libéralité, qui demeure sou
mise, comme telle, a toutes les dispositions du droit 
civil qui régissent la capacité respective de donner 
et de. recevoir, les rapports dus par les cohéritiers 
entre eux et la réduction en cas d'excès de la quotité 
disponible. — C. de Paris, l r e chambre, 1 e r . août 1879 
( S I R E Y , 1880, I I , 252.) 

13. Si, en thèse générale, i l est permis de stipuler en 
faveur d'un tiers, à propos d'une stipulation faite par 
soi-même (C. civ., art. 1121), la condition essentielle de 
la validité d'une telle stipulation est que la personne, qui 
en devait être bénéficiaire, soit nettement déterminée 
ou par ses noms et prénoms, ou par toutes autres 
indications qui ne permettent aucun doute sur son 
individualité. 

Le mot générique héritiers, ou même héritiers di
rects, ne répond point à cette disposition de la loi. 
D'après les événements, ce mot peut comprendre suc
cessivement des personnes différentes et n'investit, par 
conséquent, au moment de la stipulation, aucune indi
vidualité de la faculté d'accepter, à l'époque déterminée 
par le contrat, la libéralité qui ne lui a pas été suffisam
ment dévolue. 

Dès lors, le bénéfice de l'assurance reste dans le patri
moine de celui qui l'a souscrite, dépend de l'actif de la 
succession et fait le gage de ses créanciers. — Besancon, 
aud. sol., 18 mars 1883 ( S I R E Y , 188G, I I , 18). 

11. Lorsque le stipulant est marié sous le régime de 
la communauté, le droit au capital assuré, s'il n'est pas 
attribué à une personne déterminée, et s'il n'en a pas été 
disposé par acte entre-vifs, fait partie de l'acte de la 
communauté. — Cass.deFr.,ch. civ., 15décembre 1873 
( S I R E Y , 1874, I , 199). 

15. La femme mariée sous le régime de la commu
nauté ne peut, au cours de cette communauté, acquérir 
à titre onéreux une valeur quelconque, mobilière ou 
immobilière, qui lui soit propre, les cas spécialement 
prévus par la loi, tels que le cas de remploi, demeurant 
exceptés. 

11 en est ainsi à plus forte raison, lorsque la valeur-est 
créée par la femme à l'aide de deniers communs. 

La femme mariée sous le régime de la communauté ne 
peut contracter, à titre onéreux, par voie d'assurance, 
que pour le compte de la communauté qui, par suite, se 
trouve dès l'origine enrichie de tous les droits résultant 
de l'assurance. — Poitiers, 17 avril 1875, sous cassation 
( S I R E Y , 1877,1, 400). 

A S S U R A N C E C O N T R E L E S A C C I D E N T S . 

Régies générales. 

1. La signatureapposée par les contractants en bas de 
la police implique, de leur part, la connaissance et l'ac
ceptation de toutes les stipulations qui l'ont précédée, 
sans qu'il y ait lieu de distinguer entre celles qui 
ont élé exprimées en caractères imprimés et celles 
qui se Pouvaient tracées à la main. — Cass. de Fr., 
ch. civ., cass., 1 e r février 1853 ( S I R E Y , 1856, I , 893); 
17 mars 1880 ( S I R E Y , 1880, I , 272). 

2. Est licite, la clause d'une police d'assurances 
portant que toute action de la part de l'assuré, en 
payement des. dommages par lui soufferts, sera 

prescrite par un certain délai à compter du sinistre 
ou des dernières poursuites. Une telle condition ne 
blesse en rien l'ordre public et les bonnes mœurs. Elle 
n'offre rien de contraire à l'essence des contrats synal-
lagmatiques. — Cass. de Fr., ch. civ., cass., 1 e r février 
1853 ( S I R E Y , 1856, I , 893). 

3. Les contrats d'assurance, comme obligations civi
les, sont de droit commun. Ils ont pour but la réparation 
de dommages pécuniaires. Ils ne peuvent être prohibés 
sur le fondement que, en de certains cas, ils pourraient 
provoquer les assurés à commettre des délits ou des 
quasi-délits. 

Les délits, non plus que la fraude, ne se présument 
pas. Un contrat ne peut être interdit par la prévi
sion d'un événement exceptionnel, dont l'apprécia
tion, d'ailleurs, demeure toujours soumise aux tri
bunaux. 

Les délits par imprudence ou maladresse ne peuvent 
trouver une facilité plus grande dans l'existence d'assu
rances contre les risques d'accidents causés par les voi
tures. 

En effet, la sûreté publique trouve une garantie suffi
sante, soit dans les dispositions du code pénal, dont 
l'application ne cesse pas d'avoir lieu indépendamment 
de tout contrat d'assurance, soit dans les stipulations 
de la police, suivant lesquelles, en cas d'accident, i l ne 
peut résulter, pour l'assuré, aucun bénéfice quelconque, 
mais le simple remboursement des sommes qu'il aura 
payées à titre de dommages-intérêts. — Paris, 2 e ch., 
1 e r juillet 1845 ( S I R E Y , 1845, I I , 466 ; D A L L O Z , 1845, 
I I , 126). 

4. La clause de la police portant déchéance contre l'ou
vrier qui a actionné le patron en responsabilité civile, 
ne saurait être opposée à celui qui ne l'a point con
sentie. 

L'ouvrier qui se soumet à une retenue sur son salaire, 
en vue de l'assurance qui doit le garantir contre les acci
dents, ne donne pas à son patron mandat de contracter 
assurance à cette condition. 

On objecterait vainement que le règlement affiché 
dans les chantiers porte cette clause. 

Nul n'est censé avoir facilement renoncé à son droit. 
D'ailleurs, semblable convention serait nulle, parce 

qu'elle porterait atteinte au principe d'ordre public qui 
prohibe toute convention ayant pour objet de se déchar
ger directement ou indirectement de sa propre faute. 

En plaçant l'ouvrier dans l'alternative de perdre son 
droit au bénéfice de l'assurance, ou de n'exercer pas 
l'action en responsabilité civile, on l'oblige à renoncer à 
cette action. 

Sans doute, il est loisible à chacun de renoncer à un droit 
actuel et acquis, alors que la portée de la renonciation 
peut être mesurée. Mais il n'est point permis, sans blesser 
les règles de l'honnêteté publique, de stipuler qu'une assu
rance, pour laquelle l'assureur a reçu les primes de l'as
suré, demeurera sans effet, par cela que l'ouvrier a usé 
d'un droit consacré par la loi au profit de tous. A ce point 
de vue, la clause doit être déclarée nulle. — Nîmes, 
24 avril 1882 ( S I R E Y , 1884, I I , 202); Nancy, 26 jan
vier 1884 ( S I R E Y , 1885, I I , 294). 

5. La clause aux termes de laquelle tout payement 
par l'assureur entraîne pour le sinistré la renoncia
tion à tout recours contre le patron est C O N T R A I R E A 

L ' O R D R E P U B L I C et à la loi , en ce qu'elle a pour effet de 
permettre aux patrons de s'exonérer de leur propre 
faute et de contraindre l'ouvrier ou à renoncer à un droit 
qu'il tient de. la loi elle-même ou à perdre avec les 
primes acquittées par lui tout le bénéfice de l'assurance. 
Cass. de Fr., 1 e r juillet 1885 ( J O U R N . D U P A L . , 1885, 
1009); Nancy, 26 janvier 1884 ( J O U R N . D U P A L . , 1885, 
I , 1243). 



6. Attendu que la cour de Caen, sans nier l'existence 
des faits allégués par le bailleur, et sans en discuter au
cunement la gravité, a jugé, en thèse de dro i t , que le 
contrat d'assurance couvre même les fautes lourdes de 
l 'assuré; qu'en conséquence, elle a rejeté la preuve 
offerte sous le prétexte qu'aucun des faits articulés ne 
serait de nature à constituer une faute intentionnelle 
tendante à al lumer l ' incendie.—Mais, attendu qu'il n'est 
pas permis, au moyen d'un contrat d'assurance ou 
de tout autre pacte, de stipuler d'avance l'immunité 
de ses fautes lourdes; que l 'ordre public s'oppose à la 
validité d'un tel pacte. Cass. de F r . , ch. c iv . , cass., 
15 mars 1876 ( S I R E Y , 1876, I , 337, avec note cri t ique 
très remarquable de M . L A B B É ) . 

7. Si l'assuré perd le bénéfice du contrat d'assurance 
lorsqu'on peut imputer soit à l u i , soit aux agents dont 
i l est responsable, un dol ou une faute lourde susceptible 
d'être assimilée au dol, la constatation du degré de gra 
vité de cette faute appartient exclusivement au juge du 
fait. Sa décision est souveraine. 

On ne peut admettre que toute contravention aux 
règlements administratifs constitue légalement, et 
sans autre vérification des circonstances, une faute 
de nature à dispenser l'assureur de l'exécution de 
son contrat, laquelle ne pourrai t être réclamée sans 
porter atteinte à l 'ar t icle 6 du code c i v i l . U n système 
aussi absolu conduirait à la méconnaissance de l ' inten
t ion des parties contractantes et à la prohibi t ion du con
t r a t même d'assurance, toutes les fois que l'accident ou 
l ' imprudence que les stipulations privées ont en vue 
feront en même temps l'objet d'un règlement. - Cass. de 
F r . , 18 avr i l 1882 ( S I R E Y , 1882, I , 247). 

8. L'assureur contre accidents qui a garant i l'assuré 
des conséquences de la responsabilité civi le qu ' i l peut 
encourir, est tenu de la condamnation prononcée contre 
cet assuré à raison de faits qui lui sont personnelle
ment étrangers et dont la réparation n est poursui
vie, contre lui, qu'en la seule qualité de civilement 
responsable du fait d'autrui, alors même que l 'acci
dent qui donne lieu à l'exercice fie l 'action en responsa
bilité civile est.dû à la faute lourde de l'agent de l'as
suré. - Cass. f ranc. ,2 j u i n 1886 ( D A U . O Z . 1886, I , 265). 

9. L'action dérivant du contrat d'assurance est une 
action principale et directe qui n'a n i les caractères 
n i les effets d'une demande en garantie, et reste soumise 
aux règles et aux conditions de compétence qui lui sont 
propres. — Cass. de Fr . , ch. c iv . , cass.,24 j a n v i e r l 8 6 5 
( D A L L O Z , 1865, I , 72). 

10 Les deux actions appartenant l'une à l 'ouvrier 
contre son patron, l 'autre au patron contre l'assureur, 
s i , en fait, elles sont exercées à l'ocrnsion d'un accident 
qui est leur cause commune, dérivent en droit de deux 
obligations sans connexité entre elles. Toutes deux sont 
directes et principales. Aucune ne saurait être consi
dérée comme l'accessoire et la dépendance de l 'autre. 

L 'ar t ic le 181 du code de procédure civi le , applicable 
seulement en matière de garantie donnant lieu à une 
action récursoire, ne s'applique point au cas ou le débi
teur originaire intente à son tour une action principale 
en ver tu d'une assurance directement contractée à son 
profi t . — Cass.de F r . , ch. req. , 3 janvier 1882 ( S I R E Y , 

1882, I , 120). 

11. Un contrat ne profite au tiers que dans le cas 
prévu par l 'article 1121 du code c i v i l , c'est-à-dire lors
que telle est la condition d'une st ipulat ion que l'on fait 
pour soi-même ou d'une donation que l'on fait à un 
autre. 

Le dépositaire n'est tenu, en aucun cas des accidents 

de force-majeure, à moins qu ' i l n'ait été mis en demeure 
de restituer la chose déposée. 

Le contrat d'assurance est un contrat d'indemnité. 
L'assurance contre l'incendie des choses déposées con

clue par le dépositaire, non pas en qualité de negotio-
rum gestor du déposant, mais en son nom personnel et 
pour dégager sa responsabilité, ne fournit, en cas de 
sinistre, aucune action directe au déposant contre 
l'assureur. 

En cas d'incendie occasionné par un événement de 
force majeure, le dépositaire n'ayant point à indemniser 
le déposant, n'a pus, [aule d'intérêt, d'action contre l'assu
reur. 

Dès lorsj. le déposant ne peut, du chef du dépositaire, 
exercer contre l'assureur une action que le dépositaire 
n'aurait pu exercer lui-même et dont le principe n'existe 
pas. — Cass. de Fr . , ch. c iv . , cass . ,2 ju in 1886 ( S I R E Y , 

1886, I , p. 452, avec note de M . L A B B E ) . 

12. / / n'existe aucun lien de droit entre l'ussureur et 
l'ouvrier d'un patron qu i , agissant tant dans l'intérêt de 
ses ouvriers que pour garant i r sa responsabilité c ivi le , 
a adhéré aux statuts d'une mutualité et assuré par une 
police collective toutes les personnes comprises au l ivre 
de paye. 

Sans doute, les chefs d'industrie, en stipulant à leur 
profit et pour garant ir leur responsabilité civile, s t ipu
lent aussi conjointement au profit de leurs employés et 
dans l'intérêt de ceux-ci. Mais si la police assure aux 
ouvriers salariés par le souscripteur un capital propor
tionnel au salaire en faveur de leurs veuve, enfants m i 
neurs ou parents infirmes, l'assureur, néanmoins, ne traite 
directement par ces polices collectives qu'avec les chefs d'in
dustrie eux-mêmes. Les cotisations basées sur le chiffre 
des salaires annuels des ouvriers, et calculées d'après le 
taux de la catégorie lixé pour l ' industrie du maître, ne 
sont versées à la mutualité que par le maî t re ; quel que 
soit le double effet de l'assurance, l 'un dérivant de l 'acci
dent, l 'autre ayant pour objet la responsabilité civile du 
chef de l'établissement ; ces e/jets n'ont lieu qu'en vertu de 
l'engagement de ce dernier. 

L'ouvrier ne peut se prévaloir vis-à-vis de l'assureur 
d'un engagement qui l u i est étranger. — Rouen, 25 j u i l 
let 1881 ( S I R E Y , 1882, I I , 112). 

13. Attendu que Y . . . blessé au cours d'un t ravai l exécuté 
pour le compte de X . . . tâcheron, a assigné en condamna
tion solidaire son patron et la compagnie la Confiance, 
laquelle, aux termes d'une police d'assurance collective, 
a assuré le dit X . . . contre tous les accidents survenus à 
ses ouv r i e r s pendant la durée des t ravaux; que la com
pagnie a demandé sa mise hors de cause, en se fondant 
sur ce que le contrat intervenu entre elle et le tâcheron 
X . . . étant essentiellement personnel, il n'existait au
cun lien de droit entre elle et l'ouvrier, lequel, d 'ai l
leurs, ne pouvait exciper de l 'ar t icle 1166 du code 
c i v i l , sa créance contre son patron n'étant point encore 
établie. — Attendu que sans méconnaître ces règles d*e 
dro i t invoquées par l'assureur, l 'arrêt attaqué l'a cepen
dant maintenu en cause et a violé les articles 1134 
et 1105 du code c i v i l , casse... — Cass. de F r . , ch. c iv . , 
cass., 23 ju i l l e t 1884 ( S I R E Y , 1885, I , 128). 

14. Considérant que, Epinette, entrepreneur, a con
tracté avec la Préservatrice une assurance, aux termes 
de laquelle ellegarantissait contre les risques d'accidents 
spécifiés en la police, toutes les personnes qu ' i l occupait 
ou pourra i t occuper à l 'avenir dans ses t ravaux d'entre
preneur de charpentes, au nombre d'environ trente hom
mes; que Mauger a été blessé en t ravai l lan t dans le 
chantier de Epinette et a actionné la Préservatrice ; 

Considérant qu'aux termes de l 'ar t icle 12 des statuts 
de la Préservatrice, mutualité, la société reste étran
gère à toute convention entre le sociétaire et ses sala-
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ries, étant stipulé que l'assurance ne crée de l ien de 
droit qu'entre la société et le sociétaire;. 

Considérant qu'aucun contrat n'a jamais été formé 
entre Mauger et la Préservatrice ; que, s'il est v ra i que 
les primes étaient payées par Epinette, en tout ou en 
partie, au moyen de retenues faites sur le salaire des 
ouvriers qui y consentaient, et qui étaient les bénéfi
ciaires de l'assurance, i l n'en faut pas moins reconnaître 
que cette convention intervenue entre un sociétaire et 
les salariés, n'a pu en aucune façon rattacher ceux-ci à 
la Préservai vice ; 

Considérant que, si aux termes de l 'art icle 35 des 
statuts de la Préservatrice, cette mutualité a fait plaider, 
au nom du sociétaire, l 'action en justice n'est soutenue 
par la société que par suite de la convention passée entre 
elle et le sociétaire qui l u i a donné les pouvoirs néces
saires pour la direction du procès ; 

Considérant, enfin, que, si les ouvriers, protégés par 
l'assurance, ont le dro i t , pour la sauvegarde de leurs 
intérêts, de faire toutes saisies-arrêts ou oppositions sur 
les sommes dont la société peut être redevable envers 
leur patron, on ne peut vo i r ic i que l 'application du 
principe formulé dans l 'article 557 du code de procédure; 

Considérant que les dispositions de l 'article 1121 du 
code c iv i l , ne peuvent t rouver dans la cause leur appl i 
cation; qu'en effet la convention entre Epinette el\t\ Préser
vatrice ne contient que la désignation vague d'un nombre 
approximatif d'ouvriers assurés; qu'on ne sauvait y trouver 
l'indication précise de tiers déterminés, au profit desquels 
la stipulation aurait été faite ; 

Considérant que l'assurance n'a été consentie par la 
Iréservatrice qu'aux conditions expressément formulées 
dans l 'article 1 2 des statuts, et qu'on ne peut demander 
l'exécution du contrat qu'en observant les conditions 
qui y sont énoncées. 

Qu'il résulte de ce qui précède que c'est à bon droi t 
que l'assureur a demandé sa mise hors de cause... —Paris, 
4 e c h . , 4 a v r i l 1884 ( S I R E Y ; 1884, I I , 91). 

15 . Attendu que l 'arrêt attaqué constate, en fait, que 
les entrepreneurs L . . . et R . . . ont assuré leurs ouvriers , 
sans la part icipation de ceux-ci au contrat , contre les 
accidents professionnels, à la compagnie générale, par 
une police du 4 septembre 1 8 7 8 , et se sont assurés eux-
mêmes pour le cas où ils seraient l'objet, de la part de 
ces ouvriers, d'une action en responsabilité civi le ; 

QueC. . . , employé par eux en qualité d'ouvrier m i 
neur, a versé entre leurs mains la prime de 2 pour cent, 
calculée sur le montant de son salaire, et stipulée au 
profit de la compagnie ; 

Qu'il ressort de là que la convention intervenue 
entre elle et R. . . et L . . . constitue, au regard de leurs 
ouvriers, une véritable gestion de l'affaire à"autrui 
dans le sens de l 'ar t ic le 1 3 7 2 du code c i v i l ; 

Qu'elle a été ratifiée et exécutée par C... au moyen 
du payement des primes et qu'ainsi il s'est établi, 
entre lui et la compagnie, un lien de droit qui obl i 
geait celle-ci envers l u i en cas d'accident; 

Que c'est donc avec raison que l 'arrêt dénoncé a re
connu que C... avait pu valablement exercer contre elle 
une action directe pour la faire condamner à l u i fournir 
l'indemnité convenue, alors surtout qu ' i l constate que 
L . . . et R . . . avaient refusé de l'exercer en leur nom. . . 
Cass. de F r . , 1 E R j u i l l e t 1 8 8 5 ( S I R E Y , 1 8 8 5 , I , 4 1 8 ) . 

16. Boisse, en assurant son ouvrier Grosjean à la 
compagnie Sécurité Générale, a stipulé pour au t ru i , 
conformément aux termes de l 'ar t icle 1 1 2 1 du code 
c i v i l . 

Grosjean a accepté cette s t ipulat ion, puisqu'il a subi 
la retenue faite sur ses appointements et destinée à 
rempl i r les conditions de la police contractée. 

I l existe donc un lien de dro i t entre Grosjean et la 
Sécurité Générale. 

C'est à bon d ro i t que Grosjean a directement assigné 
celle-ci. — Paris, 30 octobre 1885 ( S I R E Y , 1886, I I , 49). 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Première chambre. — Présidence de M. Jamar, premier président. 

2 3 m a r s 1885 . 

C O M P E T E N C E C O M M E R C I A L E . — S A I S I E C O N S E R V A T O I R E . 

O P P O S I T I O N A L ' O R D O N N A N C E . — S A I S I E - E X E C U T I O N . 

T R A N S F O R M A T I O N . — J U G E C O N S U L A I R E . 

Le tribunal de commerce est seul compétent pour connaître de l'op
position à l'ordonnance de son président autorisant une saisie 
conservatoire. 

La transformation de cette saisie en saisie-exécution ne rend pas 
le tribunal de commerce incompétent pour connaître de cette 
opposition. 

(Sl'YYERS C. UAWANS.) 

AKRÈT. — « Attendu que l'article 417 du code de procédure 
civile admet expressément l'opposition comme voie de recours 
contre l'ordonnance du président du tribunal de commerce auto
risant une saisie conservatoire, et qu'il y a lieu d'admettre que 
c'est le tribunal de commerce qui est seul compétent pour con
naître de cette opposition ; 

« Attendu que l'appelant, sans discuter la question de prin
cipe, base son exception d'incompétence, d'une part, sur ce que 
l'intimé Dawans n'avait pas qualité pour faire opposition à la sai
sie pratiquée à la charge d'une tierce personne ; d'autre part, sur 
ce que le premier juge ne pouvait ordonner la mainlevée de cette 
saisie, alors qu'elle avait perdu son caractère primitif après avoir 
été transformée en saisie-exécution; 

« Attendu que la transformation de la saisie conservatoire en 
saisie-exécution ne résulte que d'un acte du 1 e r septembre 1884, 
qu'à cette date le premier juge était déjà saisi de l'opposition et 
qu'il avait à l'apprécier telle qu'elle était formulée (1); 

« Attendu que le litige pouvait et devait être évalué, qu'il n'a 
cependant fait l'objet d'aucune évaluation ; que dès lors, aux ter
mes de l'article 33 de la loi du 23 mars 1876, le jugement est en 
dernier ressort; 

« Attendu que l'évaluation, par cela même qu'elle a pour but 
de déterminer le taux du dernier ressort, doit nécessairement être 
faite devant le premier juge ; qu'en conséquence, la cour n'a pas 
à s'arrêter devant l'évaluation tardive et inopérante faite pour la 
première fois en degré d'appel; 

« Attendu que, l'appel n'étant pas recevable, i l n'y a pas lieu 
d'examiner le fond ; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis de M . VAN SCHOOK, premier 
avocat général, dit que le premier juge était compétent pour sta
tuer sur l'opposition, déclare l'appel non recevable defectu sum-
mas quant au fond... <> (Du 23 mars 1885. — Plaid. M M E S CANI.ER 

et ANSPACH.) 

O B S E R V A T I O N S . — La cour déclarant l'appel non rece
vable, n'a pas c ru devoir motiver sa décision sur la pre
mière question qu i , d'ailleurs, ne fait plus de doute au
jourd 'hui . ( P A S I C , 1885, I I , 318, note 2.) 

I l ne faut pas, quant à la seconde question, donner à 
la solution une portée qu'elle n'a pas. Certes, la t rans
formation d'une saisie conservatoire en saisie-exécution 
ne rend pas le t r ibuna l de commerce incompétent pour 
connaître de l 'opposition à l'ordonnance du président 
permettant la saisie conservatoire, mais cette compé
tence doi t être restreinte à l'examen de l'ordonnance et 
de la validité de la saisie conservatoire, car la justice 
consulaire serait radicalement incompétente pour con
naître de la saisie-exécution. 

(1) L'ordonnance du président était du 21 juillet 1883, la sai. 
sie conservatoire du 23 juillet. 



COUR D'APPEL D'AIX. 
Premiare chambre. — Présidence de M. Bessat. 

4 novembre 1886. 

R E S P O N S A B I L I T É . — L O U A G E D E S E R V I C E S . — F A U T E D U 

M A Î T R E . — D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . 

Le fait par l'employé d'une compagnie de chemins de fer d'avoir 
arrêté, sur l'ordre de son chef, un individu en flagrant délit de 
vol, dans les lieux soumis à sa surveillance, constitue de sa part 
l'exécution d'un contrat de louage de services. 

En conséquence, s'il est mort, dans ces circonstances, des suites 
d'une blessure imputable à la faute de la compagnie ou de son 
préposé, la compagnie doit la réparation de cette faute, soit par 
suite de ses obligations contractuelles, soit conformément aux 
articles 1382 et suivants du code civil. 

(LA VEUVE TU DUR Y C. LA COMPAGNIE PARIS-LY0N-MÉD1TERRANÉE.) 

ARRÊT. — « Sur l'exception de chose jugée : 
« Attendu que, si le jugement déféré a décidé qu'il n'y a pas 

eu faute, cette décision a été remise en question par l'appel et 
que l'appel est intégralement revivifié par l'arrêt de la cour de 
cassation, qui a expressément remis la cause et les parties au 
même et semblable état où elles étaient avant l'arrêt cassé ; 

« Attendu que, par la même raison, la veuve Tudury est rece-
vable à prendre à nouveau les conclusions qu'elle prend, en son 
nom personnel, et qu'on lui conteste; que, bien qu'évincée en 
cette qualité par l'arrêt cassé, elle est mise en cause devant la 
cour de cassation et figure en son double titre comme défende
resse dans les qualités de l'arrêt de la cour suprême ; que la dite 
veuve, même pour son action en son nom personnel, est donc 
renvoyée devant la cour de céans pour y faire valoir le mérite de 
tous les griefs d'appel sans distinction ; qu'exerçant ce droit, elle 
a conclu en sa double qualité demandant, tant pour elle que pour 
son fils mineur, une indemnité de 50,000 francs ; que, dans l'al
location des dommages-intérêts, la cour aura à répartir la somme 
totale allouée entre elle et son pupille ; 

« Au fond : 
« Attendu que Tudury est mort victime du devoir en accom

plissant une des obligations du contrat de louage de services qui 
le liait à la compagnie Paris-Lyon-Méditerranée; que si, en venu 
de ce contrat, i l était plus particulièrement préposé à la recon
naissance des marchandises, il est certain aussi, d'après la saine 
interprétation des accords et de l'intention réciproque des par
ties, qu'il était d'une manière générale tenu d'obéir h tous les 
ordres de ses supérieurs autres que ceux qui auraient été com
plètement étrangers au service; que, d'une part, la garde des 
marchandises rentrait dans sa spécialité; que, d'autre part et au 
surplus, l'ordre qu'il exécutait au moment où i l a été frappé 
émanait d'un supérieur compétent et se rattachait directement au 
service; que Tudury n'aurait pu refuser d'y obtempérer sans 
manquera la loi du contrat; 

« Attendu, par conséquent, que si, en donnant cet ordre, le 
chef de gare a commis une faute ayant occasionné la mort de 
Tudury, la compagnie, responsable sans conteste de son préposé, 
doit la réparation de cette faute, soit par suite de ses obligations 
contractuelles, soit par application des articles 1382, 1383 et 
1384 du code civil ; 

« Attendu que l'imprudence du chef de gare est grossière et 
que, sans cette imprudence, Tudury n'eût pas été la victime du 
crime commis sur sa personne ; qu'au lieu d'employer Tudury à 
l'assister dans la conduite d'un malfaiteur irrité contre celui qui 
l'avait pris en flagrant délit, le chef de gare devait, d'après les 
conseils de la plus vulgaire prudence, envoyer un homme d'équipe 
au poste de police voisin à 4 ou 500 mètres au plus, pour requérir 
un agent de l'autorité; que rien n'empêchait de garder sans aucun 
péril le délinquant jusqu'à l'arrivée de cet agent ou jusqu'au mo
ment où le commissaire de surveillance paraîtrait à son bureau ; 
qu'en admettant l'excuse plaidée, consistant à dire que le chef de 
gare emmenait avec lui Tudury pour déposer du fait, cela n'ex
plique pas pourquoi on n'a pas attendu, ce qui était facile, le 
concours de la force publique ou tout au moins pourquoi le chef 
de gare ne s'est pas fait assister d'un troisième employé; que 
cette imprudence a été suivie de la négligence d'une précaution 
dont l'omission est, comme la précédente, la cause directe et 
suffisante de la mort de Tudury, cette précaution consistant à 
faire fouiller, avant de le conduire, un homme audacieux, sau
vage, féroce même, et à le lier, tout au moins à le tenir par 
chaque bras ; qu'au lieu d'exercer la moindre des surveillances 
commandées par les circonstances, le chef de gare marchait né
gligemment un peu en avant quand, profitant précisément de 

cette insouciance, le malfaiteur a frappé le coup mortel, qu'un 
peu d'attention aurait certainement empêché ; 

« Attendu que la part d'imprudence de la victime est bien 
restreinte ; qu'il était difficile à Tudury de risquer une observa
tion au sujet de l'ordre malencontreux qui lui était donné; qu'il 
a pu se tromper lui-même sur la nécessité de fouiller le délin
quant; mais que ces considérations n'effacent en rien la faute 
lourde du chef, et que, d'ailleurs, la cour aura tel égard que de 
raison à cette atténuation de la faute dans la fixation des dom
mages-intérêts ; 

« Attendu qu'en l'état de ces constatations, il est superflu 
d'examiner si l'action de la veuve Tudury serait justifiée par l'ar
ticle 2000 du code civil, dont la cour ne fait pas application dans 
la cause; 

« Attendu que la veuve Tudury, en demandant la somme de 
50,000 francs, a conclu et plaidé expressément en la double qua
lité de son intérêt personnel et de tutrice de son enfant mineur; 
que le débat s'est établi contradictoircmcnt sur cette double qua
lité, et que, si une somme unique est indiquée comme objet de 
la demande, i l a été précisé par les deux parties que cette somme 
était à répartir entre l'une et l'autre des réparations demandées ; 
que, par conséquent, en allouant deux indemnités, dont le chiffre 
total ne dépassera pas 50,000 francs, la cour restera dans les 
limies de sa demande; 

« Attendu que la veuve Tudury éprouve personnellement un 
préjudice dont elle a toujours demandé la réparation à son profit 
personnel et que la cour évalue, pour la part incombant à la 
compagnie Paris-Lyon-Méditerranée, à 4,000 francs en capital; 

« Attendu que, indépendamment des droits qu'il pourrait 
avoir dans la succession de son père et qu'il ne fait pas valoir, le 
mineur éprouve à son tour un préjudice distinct et direct qui a 
fait des deux parts l'objet du débat, et que la cour évalue de 
même à 8,000 francs en capital; 

« Attendu que l'un et l'autre des demandeurs a droit encore 
contre la compagnie Paris-Lyon-Méditerranée, à titre de complé
ment de dommages-intérêts, à l'intérêt légal du capital alloué à 
chacune des demandes, le dit intérêt couru depuis le jour de 
l'introduction de l'instance devant le tribunal d'Alger, et à tous 
les dépens à partir du même jour; 

« Par ces motifs, la Cour, statuant par suite du renvoi de la 
cour de cassation, sans s'arrêter à l'exception de chose jugée dont 
la partie Caillât est démise et déboutée, non plus qu'à ses autres 
fins et conclusions, met l'appellation et ce dont est appel au 
néant ; faisant ce que les premiers juges auraient dû faire et disant 
droit, tant à l'action personnelle de la veuve Tudury qu'à son 
action ès-qualité de tutrice légale de son enfant mineur, con
damne la compagnie du chemin de fer Paris-Lyon-Méditerranée, 
intimée et qualifiée ci-dessus, à payer, à titre de dommages-inté
rêts : 1° à la veuve Tudury, la somme de 4,000 francs avec intérêt 
légal à partir du jour de l'introduction de l'instance devant le 
tribunal d'Alger; 2° au mineur Tudury, ou soit pour lui à la dite 
dame ès-qualité de tutrice légale, la somme de 8,000 francs avec 
le même intérêt, la somme capitale de 8,000 francs devant être 
placée en rente sur l'Etat jusqu'à la majorité du mineur ; le tout 
en tant que les condamnations ne dépasseront pas le chiffre de 
50,000 francs... » (Du 4 novembre 1886. — Plaid. MM" TANER-
NIER et RlGAUD.) 

JUSTICE DE PAIX DE S Al NT-JOSSE-TEN-HOODE. 

Présidence de M. Delwart, juge de paix. 

19 j a n v i e r 1887. 

T A X E C O M M U N A L E I N D I R E C T E . — P A V A G E . 

P R E S C R I P T I O N . 

En matière de taxes communales indirectes, la prescription quin 
quennale ne court qu'à partir du moment où le contribuable 
exécute un travail donnant ouverture à l'exigibilité du paye
ment. 

(LA COMMUNE DE SAINT-JOSSE-TEX-NOODE C. DEVOS.) 

JUGEMENT. — « Attendu que le défendeur n'établit et n'allègue 
même pas que depuis la mise en vigueur du règlement du 
5 février 1847, il aurait été fait à la maison dont i l s'agit l'un ou 
l'autre des travaux indiqués par l'article 3 du dit règlement 
comme donnant ouverture à l'exigibilité de la taxe du pavage; 

« Que, d'autre part, la commune demanderesse affirme que 
les recherches les plus minutieuses, pratiquées dans les archives 
des travaux publics, n'ont fait découvrir aucune trace d'un pareil 
travail ; 



« Qu'il s'ensuit que la taxe réclamée est devenue exigible seu
lement depuis le mois de mai 1886, époque à laquelle le défen
deur a fait construire une vitrine à sa maison, et que l'exception 
de prescription par lui opposée n'est pas admissible, l'action en 
payement des taxes communales indirectes ne se prescrivant que 
par cinq ans; 

« Par ces motifs, le Tribunal, statuant en premier ressort, 
écartant toute autre conclusion, condamne le défendeur à payer 
à la demanderesse une somme de fr. 189-42 pour les causes de 
la citation introductive; le condamne, en outre, aux intérêts judi
ciaires et aux dépens... » (Du 19 janvier 1887. — Plaid. 
M M E S FRICK C. G . LEPAGE.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

5 m a i 1886. 

D I F F A M A T I O N . — P U B L I C I T É . — M É C H A N C E T É . — D E S S E I N 

D E N U I R E . 

La publicité, comme la méchanceté ou le dessein de nuire, doivent 
être conslutés par le juge pour justifier l application des arti
cles 443 et 444 du code pénal. 

(DARRAS.) 

ARRÊT. — Vu le pourvoi; 
« Sur le premier moyen tiré de la fausse application et de la 

violation des articles 443 et 444 du code pénal, 9 de la Constitu
tion et 191 du code d'instruction criminelle : 

« Attendu que, par ordonnance de la chambre du conseil du 
tribunal de Mons, le demandeur a été renvoyé devant le tribunal 
de simple police de Boussu, comme prévenu d'avoir à Boussu, le 
19 septembre 1885, dans un lieu public, imputé à Félix Dumont 
un fait précis de nature à porter atteinte à son honneur ou à l'ex
poser au mépris public ; 

« Attendu que la citation en simple police qualifie l'infraction 
en reproduisant textuellement les termes de l'ordonnance ; 

« Attendu que le juge de police déclare qu'il est résulté de 
l'instruction que les faits mis à charge du prévenu sont établis et 
le condamne, par application des articles 443 et 444 du code 
pénal ; 

« Attendu qu'appel ayant été formé de ce jugement, l'assigna
tion donnée au demandeur devant le tribunal correctionnel de 
Mons qualifie encore la prévention dans des termes identiques et 
que le jugement énoncé, adoptant les motifs du premier juge, 
déclare à son tour que les faits sont restés établis et confirme la 
décision ; 

« Attendu que les faits, tels qu'ils sont libellés dans tous les 
actes de la poursuite et (pie le jugement attaqué se borne à décla
rer constants, ne suffisent pas à constituer les délits prévus par 
les articles 443 et 444; qu'aux termes de ces dispositions la pu
blicité, comme la méchanceté ou le dessein de nuire, sont des 
éléments essentiels de ces infractions et qu'à défaut de la consta
tation de l'existence de ces conditions, l'imputation reprochée au 
demandeur ne pouvait servir de base à une condamnation; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller PUOTIN en son 
rapport et sur les conclusions de M. MÉI.OT, premier avocat géné
ral, casse... » (Du 5 mai 1886). 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

8 novembre 1886. 

I N S T R U C T I O N C R I M I N E L L E . — C O A U T E U R . — A C Q U I T T E M E N T . 

C O M P L I C E . — C O N D A M N A T I O N . — Q U A L I F I C A T I O N D U F A I T . 

D R O I T D E L A D É F E N S E . 

La complicité d'une infraction n'est pas un fait distinct de l'in
fraction elle-même, elle, en constitue seulement une modification 
atténuée et est comprise nécessairement dans la qualification 
principale. 

L'ordonnance de la chambre du conseil, qui saisit la juridiction 
correctionnelle de l'inculpation principale, saisit cette juridic
tion de l'inculpation accessoire. 

Le prévenu, acquitté en première instance comme coauteur d'une 
infraction, mais condamné en appel comme complice, a été mis 
à même de se défendre contre l'une comme contre l'autre de ces 
inculpations et ne peut donc soutenir que les droits de la défense 
ont été violés. 

(JASON.) 

ARRÊT. — « Sur le moyen de cassation, déduit de la violation 
des articles 179, 182, 361 du code d'instruction criminelle et des 
droits de la défense, en ce que la juridiction correctionnelle s'est 
saisie d'office de la connaissance d'un crime non correctionnalisé 
par la juridiction d'instruction, et en ce que l'arrêt attaqué a 
condamné le demandeur pour un fait dont i l n'était pas prévenu 
et en le privant d'un degré de juridiction : 

« Attendu que l'ordonnance de la chambre du conseil, rendue 
en cause, a, vu les circonstances atténuantes, renvoyé le deman
deur et un autre inculpé devant le tribunal correctionnel du chef 
d'avoir, à Gilly ou ailleurs dans l'arrondissement de Charleroi, 
en 1886, comme coauteurs, clans les termes des trois premiers 
paragraphes de l'article 66 du code pénal, contrefait des monnaies 
d'argent ayant cours légal en Belgique; 

« Attendu que, sur appel du procureur général contre le juge
ment qui a renvoyé le demandeur des fins de la poursuite, l'arrêt 
attaqué a condamné celui-ci comme complice du crime de contre
façon imputé à l'autre inculpé, pour avoir procuré à celui-ci les 
instruments qui ont servi à l'infraction, sachant qu'ils devaient y 
servir; 

« Attendu que la complicité d'une infraction n'est pas un fait 
distinct de l'infraction elle-même; qu'elle en constitue seulement 
une modification atténuée et qu'elle est comprise nécessairement 
dans la qualification principale ; 

« Que l'ordonnance de la chambre du conseil, qui a saisi la 
juridiction correctionnelle de l'inculpation principale de contre
façon de fausse monnaie, a donc saisi cette juridiction de l'incul
pation accessoire de complicité du même crime; 

« Que le demandeur a été mis à même de se défendre contre 
l'une comme contre l'autre de ces inculpations et que, par suite, 
l'arrêt attaqué n'a pu contrevenir ni aux dispositions invoquées par 
le demandeur, ni aux droits de la défense ; 

« Attendu, au surplus, que la procédure est régulière; que les 
formalités substantielles ou prescrites à peine de nullité ont été 
observées et qu'aux faits, légalement déclarés constants, i l a été 
fait une juste application des lois pénales; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller VAN BEIICHEM en 
son rapport et sur les conclusions de M . MÉI.OT, premier avocat 
général, rejette le pourvoi ; condamne le demandeur aux dépens...» 
(Du 8 novembre 1886. — Plaid. M ° LEPOIJTRE.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

7 d é c e m b r e 1886. 

A R R Ê T C O R R E C T I O N N E L . — E X P E D I T I O N . — # S I G N A T U R E . 

P O R T D E F A U X N O M . — Q U E S T I O N D ' É T A T . 

La mention, dans l'expédition d'un arrêt correctionnel, que prési
dent, conseillers et greffier ont signé la minute, est suffisante; la 
constatation de l'existence des signatures n'est pas exigée en une 
autre forme. 

Celui qui est trouvé coupable de port de faux nom est sans qualité 
pour soulever une question d'état qui ne pourrait appartenir 
qu'à ta personne dont il a usurpé le nom. 

(SAVIXE.) 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen : défaut d'authenticité de 
l'arrêt résultant de l'inobservation des articles 196, 211 du code 
d'instruction criminelle et 164 de la loi du 18 juin 1869, en ce 
que l'expédition de l'arrêt attaqué ne constate pas, d'une manière 
suffisante, l'existence, sur la minute, des signatures des magis
trats qui ont rendu l'arrêt : 

« Attendu que l'expédition, certifiée conforme par le greffier 
en chef de la cour d'appel de Bruxelles, après avoir indiqué les 
noms des président, conseillers et greffier qui ont siégé dans le 
procès, atteste qu'ils ont tous signé la minute de l'arrêt; 

« Que cette constatation répond pleinement au vœu de la loi ; 
« Sur le deuxième moyen : fausse application de l'article 1S 



de la loi du 17 avril 1878 sur la procédure pénale en ce que la 
cour d'appel n'a pas renvoyé aux juges civils, co-nformément aux 
articles 323 et 326 du code civil, la connaissance de la question 
préjudicielle de savoir si la possession d'état de fds de la com
tesse Sophie de Toulouse Lautrec, alléguée par le demandeur, 
était conforme a la réalité des faits : 

« Attendu que l'arrêt attaqué déclare souverainement que le 
demandeur Savine, Nicolas, a pris publiquement le nom de 
comte Georges de Toulouse Lautrec qui ne lui appartient pas; 

« Qu'il décide par là même que le demandeur est sans qualité 
pour soulever une question d'état qui compète exclusivement à 
la personne dont il a emprunté le nom ; 

« Attendu que, par suite, une demande de renvoi aux juges 
civils eût manqué absolument de base et n'aurait pu être ac
cueillie ; 

« Attendu, au surplus, que la procédure est régulière et que 
la peine a été justement appliquée aux faits reconnus con
stants ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller BECKERS en son 
rapport, et sur les conclusions de M . MÉI.OT, premier avocat 
général, rejette le pourvoi ; condamne le demandeur aux dé
pens... » (Du 7 décembre 1886.) 

COUR D'APPEL DE GAND 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Tuncq. 

4 a o û t 1886. 

V E N T E P U B L I Q U E D E M E U B L E S . — P O U R S U I T E R E P R E S 

S I V E . — T R I B U N A U X C O R R E C T I O N N E L S . — I N C O M P É 

T E N C E . 

Les juridictions répressives sont incompétentes pour connaître, 
sur la poursuite du ministère public, des contraventions à la 
loi du 22 pluviôse an VII. 

En cas d'infraction à cette loi, l'amende appliquée par la régie se 
perçoit par voie de contrainte et c'est sous forme d'opposition à 
cette contrainte que le contrevenant doit se pourvoir devant les 
tribunaux civils, s'il tend à en obtenir la réduction. 

Les tribunuux correctionnels ne peuvent modifier les faits dont ils 
sont saisis et y introduire des éléments sur lesquels le prévenu 
n'a pu préparer sa défense. 

(GALMART.) 

ARRÊT. — « Attendu que le prévenu a été cité devant le pre
mier juge pour avoir vendu des objets mobiliers, publiquement 
et par enchères, au profit de plusieurs habitants de Bavegem, en 
l'absence et sans le ministère d'un officier public; 

« Attendu que ce fait est prévu par l'article 1 e r de la loi du 
22 pluviôse an V i l ; qu'il est puni, par l'article 7, d'une amende 
qui ne peut être au-dessous de HO francs, ni excéder 1,000 francs, 
outre la restitution des droits qui sont dus au trésor; et que l'ar
ticle 8 ajoute que « les poursuites et instances auront lieu ainsi 
« et de la manière prescrite par la loi du 22 frimaire précédent 
« sur l'enregistrement » ; 

« Attendu qu'aux termes de cette loi, les poursuites et instances 
en matière d'enregistrement sont confiées à la régie et qu'elles 
doivent être portées devant les tribunaux civils; 

« Que c'est, en conséquence, à bon droit que le premier juge 
s'est déclaré incompétent pour statuer sur la poursuite dont i l 
était saisi ; 

« Attendu que l'on ne saurait admettre qu'il convient de distin
guer entre le fait mis à la charge du prévenu et les autres faits 
prévus et punis par la loi du 22 pluviôse an VII, par le motif que 
la disposition de l'article 1 e r de la loi intéresse l'ordre public, 
tandis que les autres n'ont qu'un caractère purement fiscal; 

« Attendu que la généralité de l'article 8 n'autorise pas cette 
distinction; que, du reste, si- l'intervention d'un officier public a 
pour résultat d'assurer la ioyauté des enchères, elle est prescrite 
avant tout pour assurer la perception des droits revenant au 
trésor; que le préambule des arrêtés du 12 fructidor an IV et du 
27 nivôse an V ne peut laisser aucun doute à cet égard; que l'ar
ticle 1 e r de la loi a donc un caractère fiscal comme les autres 
articles de la loi ; 

« Attendu qu'on ne saurait pas non plus s'arrêter à l'objection 
déduite de ce que l'article 7 de la loi ne commine pas une peine 
fixe, mais une amende pouvant varier de 50 à 1,000 francs, et de i 
ce que la fixation du taux d'une amende n'est pas une attribu- ] 
tion administrative; j 

u Attendu que cette objection n'est pas concluante ; qu'il en 

résulte seulement que, lorsque l'amende réclamée par l'adminis
tration est trop élevée, le contrevenant peut se pourvoir devant 
les tribunaux par voie d'opposition, de même, qu'en matière 
d'enregistrement, il peut demander la réduction des contraintes 
décernées pour des sommes exagérées ; 

« Attendu que c'est en ce sens que la loi a été entendue en 
quelque sorte immédiatement après sa promulgation; qu'une 
délibération du 2S nivôse an V I I I . rapportée par ROLLAND DP. 
VIIXARGUES, au mot Vente de meubles, n° 54. porte, en effet, 
que « les directeurs sont autorisés à faire spécifier dans les con-
« iraintes le montant de l'amende, dans la latitude marquée par 
« la loi, et suivant les circonstances dont i l leur sera rendu 
« compte » ; 

« Attendu que c'est en ce sens aussi que la loi du 22 pluviôse 
an V I I a été constamment appliquée; 

« Sur les conclusions subsidiaires prises par le ministère pu
blic devant le premier juge et tendantes à l'application de l'ar
ticle 227 du code pénal, du chef d'usurpation de fonctions : 

« Attendu que si les tribunaux ne sont pas liés par la qualifi
cation légale énoncée dans la citation, ils ne peuvent modifier 
les faits qui leur sont déférés et y introduire des éléments sur 
lesquels le prévenu n'a pas été à même de préparer sa défense; 
que, dans l'espèce, le prévenu a dû croire qu'il était poursuivi 
seulement pour une simple contravention matérielle, entièrement 
distincte du délit prévu par l'article 227 précité; 

« Qu'au surplus, le ministère public n'a pas reproduit devant 
la cour les conclusions qui avaient été [irises sur ce point en 
première instance ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique M. le con
seiller VAX PKAET en son rapport, et M . PEXXEMAN, substitut du 
procureur général, en ses conclusions; confirme le jugement 
dont appel ; dit que les frais resteront à charge de l'Etat... » (Du 
4 août 1886.) 

O B S E R V A T I O N S . — Sur le premier point : V . conf., 
jugement Nivelles, 28 octobre 187(3 ( C L O K S et B O N J E A N , 

t. X X V I . p. 144 et note): jugement Nivelles, 3 j u i n 1882 
'CLOEsef B O N J E A N , t . X X X I , p. 467) ; jugement Bruges, 
29 j u i n 1883 ( P A S I C , 1883, I I I , 226,. 

Comparer : jugement Tourna i , 14 av r i l 1846, qui , 
sur l 'opposition du contrevenant, réduit l'amende pour 
laquelle une contrainte avait été décernée (Journal de 
l'enregistrement, n" 3632). 

Sur le second point : V . conf., La Haye, 4 mars 1829 
( P A S I C , à sa date); cass. f r . , 16 janvier 1847 ( S I R E Y , 

1817, I , 399). 
I l y a exception à cette règle, lorsque les éléments 

qui caractérisent la nouvelle qualification sont compris 
dans la qualification p r i m i t i v e ; cour d'assises de Liège, 
11 février 1840 ( P A S I C , 1846, I I , 116). C'est ainsi qu'une 
prévention de vol peut être modifiée en celle d'abus de 
confiance. 

JURIDICTION COMMERCIALE. 

TRIBUNAL DE COIDRIERCE DE BRUXELLES. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Lepage, vice-président. 

6 m a l 1885 . 

A C C I D E N T D E T R A V A I L . — O B L I G A T I O N C O N T R A C T U E L L E 

D U P A T R O N . 

Le louage de services oblige le patron à tenir l'ouvrier indemne 
des suites dommageables de l'accident subi en service, à moins 
que le patron ne prouve que l'accident provient d'une cause 
étrangère qui ne peut lui être imputée. 

(SCHO0NJANS C. l ' I l .LOY.) 

JUGEMENT. — « Attendu que le demandeur réclame 600 francs 
en réparation du préjudice lui causé par un accident dont i l a été 
victime au service du défendeur dont il était l'ouvrier; 

« Attendu que ni l'accident, ni le contrat verbal de louage de 
I services existant entre les parties au moment où l'accident est sur-
] venu n'est dénié par le défendeur; 
| « Qu'aucune autre preuve, si ce n'est celle relative à l'impor

tance'du dommage, n'incombe au demandeur ; 



« Attendu, en effet, que l'action en responsabilité dirigée par 
un ouvrier contre son patron, à raison d'un accident de travail, 
n'est pas fondée sur les articles 1382 et 1383 du code civil, les
quelles règlent les conséquences d'un fait dommageable entre per
sonnes que n'unit aucun lien contractuel ; mais que cette action 
prend sa source dans laconvcntion de louage de services qui lie 
les parties : 

« Que le contrat bilatéral de louages de services impose aux 
deux contractants des obligations ; que le maître doit non seule
ment prester son salaire à l'ouvrier, mais aussi, en vertu des 
principes généraux du droit, garantir sa sécurité et, à moins de 
cas fortuit, lui remettre, à l'expiration du contrat, sa personne 
indemne de tout accident; 

« Qu'en conséquence, si l'ouvrier devient, au cours de son 
travail, victime d'un accident, i l a, contre son patron, l'action en 
garantie dérivant du contrat de louage de services, laquelle ne lui 
impose que la charge de prouver l'existence de la convention et 
du dommage; que celui-ci résultant de l'inexécution d'une des 
obligations du maître, ce dernier est tenu de le réparer toutes les 
fois qu'il ne justifie pas que l'inexécution provient d'une cause 
étrangère qui ne peut lui être imputée (art. 1147 du code civil); 

« Attendu, quant au préjudice subi, que le tribunal, tenant 
compte de tous les éléments du dossier, estime que le deman
deur trouvera une réparation équitable dans la somme ci-après 
fixée ; 

« Par ces motifs, le Tribunal condamne le défendeur à payer 
au demandeur 200 francs a titre de dommages-intérêts, le con
damne aux intérêts judiciaires et aux dépens taxés à fr. 14-10, 
non compris le coût, ni la signification du présent jugement ; 
ordonne l'exécution provisoire, nonobstant appel et sans cau
tion... » (Du 6 mai 188;'). — Plaid. JD1CS DES.MEDT C. HÉRODE.) 
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vations sur le livre premier du code de procédure 
pénale, par P. VAN ISEGHEM, procureur du roi, à Oourtrai. 
Bruxelles, Lebègue et C i e, imprimeurs-éditeurs, ls>3 pp.,in-8°, 
•1887. 

I I I . De Scheldwoorden in ons strafrecht, door J . DEVIGNE, 
advocaat bij het beroepshof van Gent, vourgedragen in rie 
Vlaamsche conferencie der Balie van Gent. — Gent, drukkerij 
Ad. Hoste, 1885, 30 pp. in-8°. 

IV. Manuel du curateur de faillite suivi d'un formulaire 
et des divers règlements d'honoraires, par EDOUARD DE 
PERRE, avocat à la Cour'd'appel de Gand. — Gand, librairie 
Ad. Hoste, éditeur, 307 pp., in-8°. 

V. Codes belges et lois usuelles en vigueur en Belgi
que, par JULES DE L E COURT, conseiller à la Cour d'appel de 
Bruxelles. — Bruxelles, Ferdinand Larcier, éditeur, nouvelle 
édition, 1887. 

VI . Répertoire quinquennal de la Jurisprudence belge, 
par A. PROCÈS et L. HÉBETTE, l r e série 1881-1885, 7 e et 8 e 

livraison (1886). 
VIL Code rural, accompagne des arrêtés royaux et des instruc

tions ministérielles relatifs à son exécution, annotés d'observa
tions pratiques tirées des auteurs, de la jurisprudence et des 
travaux parlementaires mis en corrélation avec les anciens 
textes et les autres dispositions de nos codes et lois spéciales et 
suivi d'une table analytique des matières, par LÉONCE LIMELETTE, 
substitut du procureur général près la cour d'appel de Liège. 
Bruxelles, Ferd. Larcier, 1887, 78 pp. in-12. 

1. On n'est point économe de frais d'impression pour 
les travaux préparatoires des codes soumis à revision. 
Projet de code de procédure pénale de la commission 
extraparlementaire et rapports ont été publiés, d'abord, 
comme documents parlementaires, in - fo l io ; puis insérés 
dans cette par t ie des Annales qui reprodui t ces docu
ments. L'on en a tiré dans le format des Annales 
parlementaires bon nombre d'exemplaires qui for
ment un volume de 132 pages à deux colonnes. Les 
rapports de M . T H O N I S S E N avec les textes et du pro

j e t du Gouvernement et de celui de la commission, 
ont eu de même les honneurs de ces deux éditions. Les 
parties principales de ces rapports ont été reproduites 
encore dans les colonnes de la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E . 

L ' o n vient enfin, avec un véritable luxe typographique, 
de réunir en deux grands volumes ces mêmes rapports, 
qui finiront par avoir plus d'éditions que, malgré leur 
incontestable mérite, ils ne t rouvent de lecteurs. M . T H O 

N I S S E N constatait lui-même, dans les dernières discus
sions, que des membres qui y prenaient la part la plus 
grande ne lisaient pas les rapports. Et n'avons-nous pas 
vu la Chambre discuter longuement, dans deux ou t r a i s 
séances, si la cour d'appel devait conserver le d ro i t 
d'enjoindre au procureur général d'exercer des pour
suites, sans que personne a i t songé à rappeler que, dans 
un projet de loi déposé en 1856 par M . le ministre de la 
justice, A L P H . N O T H O M B , ce d ro i t était consacré, et que 
ce projet avait été préparé par l'élite de nos magistrats, 
une commission où avaient siégé M M . L E C L E R C Q et D E 

L O N G E , tandis qu'on invoquai t avec complaisance la note 
non signée d'un j ou rna l de la veille? Avec une prépara
t ion aussi mince de ceux qui doivent statuer dans une ' 
seule séance sur le sort de v ingt amendements, où sont 
engagées les questions les plus diverses, notre code de 
procédure pénale réserve à ceux qui le devront app l i 
quer bien des surprises, bien des mécomptes. 

I L Les observations de M . le procureur du r o i V A N 
I S E G H E M sur le l iv re premier du projet de code de pro
cédure pénale, sont en la plus grande partie déjà con
nues de nos lecteurs. ( B E L G . J U D . , 1881, pp. 513, 769, 
865, 891 ; 1883, pp. 769, 1153 et 1233). L'auteur e x p l i 
que en ces termes la pensée qui l u i a fait réunir ces 
divers articles : 

<• Le t r ava i l des commissions a été l'objet d'études et 
•> de critiques de la par t de magistrats et d'avocats, 
" qu'une expérience plus ou moins longue, acquise 
» dans le parquet, le cabinet d ' instruction ou le bar-
» reau, a mis à même de constater les vices ou les 
» lacunes de la législation existante et d'apprécier le 
- mérite des modifications proposées par la commis-
" sion de la Chambre des représentants. Me pla-
» çant à un point de vue exclusivement pratique, j e 

me suis permis de présenter, à mon tour , quelques 
" observations dans une série d'articles que la B E L G I Q U E 

» J U D I C I A I R E a bien voulu accuei l l i r dans ses colonnes. 
» La discussion ne tardera pas à s 'ouvrir aux Chambres 
» sur le projet de code de procédure pénale. Les disposi-

tiens relatives à l ' ins t ruct ion préparatoire et aux 
» chambres d ' instruction figurent déjà à l 'ordre du j o u r 
" des séances de la Chambre des représentants. Je crois 
" le moment venu de cédera de hauts et précieux encou-
» ragements, en coordonnant et en réunissant en bro-
" chure les observations que j ' a i publiées dans la B E L G I -

» Q U E J U D I C I A I R E . T r o p heureux si la modeste petite 
» pierre, que je dépose à pied d'œuvre, peut être utilisée 
» dans quelque coin perdu du monument que les Cham-
•* bres législatives se proposent d'édifier. » 

Les observations de M . V A N I S E G H E M sont celles d'un 
homme d'expérience et de sens pratique, qui connaît les 
questions qu ' i l traite, expose ses idées avec clarté et jus
tesse et semble bien des fois avoir raison contre les com
missions et leurs savants rapporteurs dont i l examine 
le projet. 

I I I . L'étude de M . D E V I G N E sur la répression des i n 
jures verbales est le développement en quelque sorte de 
cette remarque d'un écrivain français : " I l est permis 
" dépenser que le législateur antique n'attachait pas à 
- ces délits de la parole et de l 'écriture, la même impor-
- tance qu'ils ont pour nous. Les mœurs autorisaient 
* une liberté de langage dont la délicatesse moderne ne 
» peut s'accommoder. * 

L'auteur rappelle que M . L E L I È V R E disait, lors de la 
discussion du code pénal : <• Je persiste à penser que la 



» peine d'emprisonnement prononcée contre l ' in jure 
- simple est exorbitante et que la pénalité pécuniaire 
» est suffisante. « M . G U I L L E R Y avait parlé dans le 
même sens. L'auteur reproche au code pénal belge une 
sévérité t rop grande en cette matière; i l regrette que la 
plainte de la personne injuriée ne soit pas une condi t ion 
préalable de la poursuite, et i l signale la mul t ip l ica t ion 
excessive des poursuites sans grand profit pour la chose 
publique. En 1 8 6 1 , 2 9 2 7 personnes comparaissent devant 
les t r ibunaux de police sous la prévention d'injures; en 
1 8 7 1 le nombre s'élève à 7 4 1 6 , en 1 8 8 0 à 1 2 1 0 2 . 

I V . Le Manuel du curateur de faillite de M . D E 
P E R R E est un ouvrage ut i le , qui i r a dans beaucoup de 
mains.. . * A tout instant, d i t l 'auteur, le jeune curateur 
» se voi t obligé de recourir à l 'expérience d'un ancien 
•> confrère. Cet état de choses nous a engagé à écrire le 
« présent ouvrage. Nous espérons avoir , dans la mesure 
» de nos forces, comblé une lacune en publiant un guide 
* pratique qui , pas à pas, mènera le curateur depuis le 
- jugement déclaratif de la fai l l i te , jusqu'au jou r de sa 
- clôture. Nous nous sommes borné à indiquer, en sui-
» vant autant que possible l 'ordre chronologique, les 
» devoirs que le curateur doit successivement prester 
- dans le cours de la procédure et à signaler les t r a d i -
» tions de la pratique qui sont venues compléter la l o i . 
«. Le texte légal ne sera ni discuté n i commenté ; c'eût 
» été sor t i r de notre cadre et manquer le but que nous 
» nous proposions. » 

La première partie du manuel présente, période par 
période, l'exposé des devoirs des curateurs et des forma
lités qu'ils ont à r empl i r jusqu'à la clôture. Une seconde 
partie contient soixante-quatre formules pour les divers 
actes que la fai l l i te peut exiger. Une troisième part ie , 
et celle-ci n'est pas la moins utile et est à coup sûr la 
plus neuve, comprend les tarifs d'honoraires en vigueur 
dans les différents t r ibunaux de commerce, ou dans les 
tr ibunaux civils jugeant commercialement. 

V . Le succès des excellents codes belges et lois 
usuelles (voir B E L G . J D D . , 1 8 8 6 . p. 4 3 1 ) exige déjà une 
nouvelle* édition. Quelques observations faites sur l'édi
t ion précédente, y sont mises à profit. Ains i l 'auteur 
adopte l 'opinion défendue dans la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 

1 8 8 6 , p. 1 5 2 1 sur l 'assignation des communes et réta
b l i t dans son texte du code de procédure civile le 
paragraphe 5 de l 'ar t icle 6 9 . M . D E L E B E C Q U E était du 
reste la première cause de l 'erreur commise dans l'édi
t ion précédente. 

V I . Le Répertoire quinquennal de M M . P R O C È S et 
H É B E T T E , sera bientôt complet. La septième l ivraison, 
a environ 1 , 5 0 0 numéros consacrés aux lois électorales; 
la huitième s'arrête au mot Saisie-Arrêt. L'ouvrage 
s'achève avec toutes les qualités que nous avons consta
tées dans les premières livraisons. 

V I I . M . L I M E L E T T E publie le Code rural avec quel
ques notes brèves et substantielles et une bonne table. 

•» 

V A R I É T É S . 

.Déportation pour exorcisme (1797). 

Nous empruntons le curieux document qui suit au 
Messager des Sciences, auquel i l avait été communi
qué par feu M . Schaeyes : 

« Du 28 vendémiaire, an VI. 

« Le Directoire exécutif, après avoir entendu le rapport du 
ministre de la police générale ; 

« Vu différentes pièces, desquelles il résulte : 
« Qu'une fille prétendue possédée du diable, avait été amenée 

de Louvain à la chapelle de Montaigu, département de la Dyle, 

pour y être exorcisée; que cette scène indirecte a été cause de 
rassemblements, dans lesquels les lois et la morale publique ont 
été impudemment violées ; 

« Que les nommés d'Havelange de l'Université de Louvain, 
Kerckhofs et Vlicgen, prêtres ex-oratoriens, ont été les instigateurs 
de cette jonglerie scandaleuse; qu'ils se sont chargés du soin 
d'exorciser cette fille, qu'ils ont accompagné cette opération de 
mille momeries religieuses, et qu'ils ont débité que cette fille ne 
survivrait que deux ou trois jours à la sortie du diable; 

« Considérant que ces trois ex-prêtres, en employant les 
moyens les plus honteux pour égarer le peuple elle remettre sous 
le joug du fanatisme, troublent l'ordre public et ne peuvent être 
considérés que comme des hommes très dangereux, arrête ce qui 
suit : 

« Les nommés d'Havelange, recteur de l'Université de Louvain, 
Kerckhofs et Vliegen, ex-oratoriens, seront déportés en confor
mité de l'article 24 de la loi du 19 fructidor dernier. 

« Le ministre de la police est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

a Pour expédition conforme : 

« Le président du directoire exécutif, 

« L.-JI. REVEI.LIÈRE-LEFAU. » 

ACTES OFFICIELS. 

NOTARIAT. — NOMINATIONS. Par arrêtés rovaux du 20 janvier 
1887 : 

M. Raedts, notaire à Veerle, juge suppléant à la justice de paix 
du canton de Westerloo, est nommé notaire à cette résidence, 
en remplacement de M. .lansscus, décédé. 

M. Verbist, docteur en droit et candidat notaire à Arendonck, 
est nommé notaire a Veerle, en remplacement de M. Raedts, 
appelé à une autre résidence. 

M. Jeanmart (T.-J.) , notaire à Morialmé, est nommé en la même 
qualité à la résidence de Namur, en remplacement de son père, 
décédé. 

M. Jeanmart (A.-A.-V.-J.), avocat, docteur en sciences politi
ques et administratives, et candidat notaire à Namur, est nommé 
notaire à la résidence de Morialmé. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — GREFFIER ADJOINT SURNU
M É R A I R E .— NOMINATION. Par arrêté royal du 23 janvier 1887, 
M. D'hooghe, employé au greffe du tribunal de première instance 
séant à Bruges, est nommé greffier adjoint surnuméraire au 
même tribunal, en remplacement de M. De Cloedt, appelé à d'au
tres fonctions. 

JUSTICE DE PAIX. — GREFFIER. — NOMINATION. Par arrêté 
royal du 24 janvier 1887, 51. De Baets, candidat notaire, greffier 
adjoint au tribunal de première instance séantà Garni, est nommé 
greffier de la justice de paix du deuxième canton de celle ville, 
en remplacement de M. Leeler, démissionnaire. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. --- HUISSIER. — NOMINATION. 
Par arrêté royal du 2(i janvier 1887, M. Van Rêver, candidat 
huissier à Charleroi, est nommé huissier près le tribunal de 
première instance séant en cette ville, en remplacement de son 
père, démissionnaire. 

J u r i s p r u d e n c e g é n é r a l e P A R M M . D A L L O Z . 

Répertoire méthodique et alphabétique de Législation, de Doctrine et de 
Jurisprudence, 44 tomns in 4 ° , formant 50 volumes — Prix : 52S francs, 
payables e t quatre ans par fractions at-nuelles ou semestrielles. — Au 
comptant : 440 francs. ' 

Recueil périodique et critique de Jurisprudence, de Législation et de Doc 
tr ine, taisant suite au Répertoire alphabétique. — Années 1845 â 1884, for 
niant 40 volumes in-4o. — Pr ix : 405 francs, payables en trois ans par 
fractions annuelles ou semestrielles. — Au comptant : 415 francs. 

Le Recueil périodique se continue et se complote par l'abonnement annuel 
dont le prix est de 30 francs. 

Tables des 32 années (1345 18~7) du Recueil périodique, 3 volumes in 4», 
divisés en 6 li\raisons. — Pr ix : 65 fr:.iics. 

C O D E S A N N O T E S . — Code civi l , 2 volumes in 4o en 4 livraisons. 
Pr ix : 60 francs. — Code de procédure civile, 1 volume in-4o en 2 livraisons. 
Prix : 30 francs. — Coda de commerce. 1 volume iu -4 0 en 2 livraisons 
Prix : 30 lianes. — Code pénal. 1 volume in 4*> en 2 livraisons. P r ix : 30 fr. 
Code de l'enregistrement, l volume in 4», P r i x : 25 francs. — Code forestier, 
1 volume in -4«. Prix : 30 francs. 

E N PRÉPARATION : Code des lois administratives. — Code d'instruction 
criminelle 

S'adresser a. M . L . LEMOING. chef de l 'administration, rue de L i l l e , 19, Paris. 

Alliance Typographique, rue aux Choux. 37. à BruxeUes. 
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COUR D'APPEL DE L I È G E . 
Séance solennelle de rentrée. — Présidence de M. Schuermans, pr . présid. 

15 octobre 1886. 

L E MOVttU CODE RURAL B E I , 
D I S C O U R S 

Prononcé par M. DETROZ, procureur général. 

M E S S I E U R S , 

Dans le cours de la dernière session législative, nos 
Chambres ont discuté et voté (du 2 décembre 1 8 8 5 au 
2 0 mai 1 8 8 6 ) un projet de lo i qui vient seulement d être 
sanctionné par le Ro i , i l y a quelques jours , et qui est 
appelé à sauvegarder de graves intérêts; car, ainsi qu'on 
l'a fait remarquer dans les t ravaux préparatoires, i l 
touche à l 'une des principales sources de la richesse na
tionale, à la vie de nos populations agricoles et à leurs 
occupations quotidiennes : i l a spécialement pour objet 
de remplacer la loi du 2 8 septembre-6 octobre 1 7 9 1 , plus 
connue sous le nom de code rural, qui nous a régis 
durant près d'un siècle (1) . 

Au lendemain de la révolution française, après l'abo
l i t ion de la féodalité, la suppression des privilèges sei
gneuriaux et l ' introduct ion d'une lo i de succession tout 
à fait nouvelle, i l fallait déterminer soigneusement les 
droits et les charges des propriétaires, des agricul teurs; 
une bonne loi rurale était d'une urgente nécessité. 

Celle de 1 7 9 1 constitua sans doute un progrès, mais 
elle n'avait pu tout prévoir et bientôt l 'on s'aperçut 
qu'elle offrait de nombreuses lacunes. On s'efforça de les 
combler, d'une part , en insérant, dans les lois posté
rieures, des dispositions particulières d'une utilité re
connue, modifiant ou complétant celles du code ru r a l , 
et, d'autre part , en préparant la revision complète de 
ce code. 

I l y a peu d'exemples d'une aussi longue élaboration 
dans les t ravaux préparatoires d'un projet de lo i . La pre
mière rédaction, due à quelques jurisconsultes qu'avait 
choisis le ministre de l'intérieur C H A P T A L , et soumise en 
1 8 0 8 à l'examen d'un agronome distingué, M . D E V E R -
N E I L H , fut en même temps communiquée à cinquante 

( 1 ) Obligatoire en Belgique en vertu du code du 3 brumaire 
an IV, et de l'arrêté du Directoire du 23 thermidor. 

(2) MM. Bonjean, conseiller à la cour de cassation ; 
Crutz^n, directeur général au ministère de la justice; 
Marousé, chef de division au même département; 
Ronnberg, directeur général au ministère de l'intérieur; 
Vergote, directeur général au même département; 
le comte Vanderstraeten-Ponthoz, membre du conseil 

supérieur d'agriculture. 

commissions consultatives nommées par Napoléon sur 
les divers points de ses vastes Etats. A l'aide des docu
ments et observations ainsi recueillis, M . D E V E R N E I L H 

était parvenu, vers la fin du premier Empire, à former, 
comme.i l le di t lui-même,xune sorte de corpus juris, 
embrassant toutes les parties du dro i t et de la police 
des campagnes. Une œuvre aussi compliquée avait peu 
de chances d 'arr iver à la discussion : les Chambres fran
çaises n'ont été saisies d'un projet définitif que depuis 
une dizaine d'années, et elles ne l 'ont pas encore adopté. 

En Belgique, on s'était contenté, jusque dans ces 
derniers temps, des modifications apportées à la lo i de 
1 7 9 1 par certaines dispositions de lois générales, telles 
que le code c iv i l et le code pénal, et quant aux matières 
que la loi de 1 7 9 1 n 'avait pas réglées, bien qu'elles dus
sent rentrer dans le cadre d'un code r u r a l complet, on 
en avait fait l 'objet de lois spéciales, notamment : 

Sur la voirie vicinale (lois du 1 0 a v r i l 1 8 4 1 , du 
1 8 j u i n 1 8 1 2 , du 2 0 mai 1 8 6 3 ) ; 

Sur la citasse (lois du 2 6 février 1 8 4 6 et du 2 9 février 
1 8 8 2 ) ; 

Sur la jtiet'/ie (loi du 1 9 janvier 1 8 8 3 ) ; 
Sur les vices rédhibitoires (lois des 2 8 j anvier et 

1 8 février 1 8 6 2 ) ; 

Sur les cours d'eau non navigables ni flottables (loi 
du 7 mai 1 8 7 7 ) . 

I l n'en était pas moins nécessaire de reviser la l o i 
rurale proprement dite, et l 'on s'en est occupé sérieuse
ment dans notre pays, depuis près de v ingt ans. Pen
dant la session législative de 1 8 6 9 - 1 8 7 0 , un projet fut 
déposé par M . B A R A , minis t re de la justice, mais, grâce 
à la dissolution des Chambres, i l n'eut aucune suite. 

Avant d'en proposer un nouveau, les ministres de la 
justice et de l'intérieur, M M . D E L A N T S H E E R E et D E L -

C O U R , voulurent consulter les commissions provinciales 
d'agriculture et les sociétés agricoles du royaume, ainsi 
que le conseil supérieur d 'agriculture. Ils chargèrent 
ensuite une commission spéciale « formée de personnes 

particulièrement versées dans la connaissance des lois 
-> rurales. (2 ) , » de rédiger le projet définitif, qui fut 
soumis à la législature en 1 8 7 6 . En av r i l 1 8 7 9 , i l fut 
l'objet de rapports très complets, très intéressants, faits 
au nom de la commission de la Chambre des représen
tants (3) , par M M . D E M O R E A U D ' A N D O Y (4) , S M O L -

D E R S (5) et T I I O N I S S E N (6) ; mais la discussion n'en fut 
abordée que vers la fin de l'année dernière (7) . 

(3) La commission se composait de M M . TESCH, président; 
BOCKSTAEI., SMOI.DEHS, THOMSSEN, DE MOREAU D'ANDOY, EMILE 
JAMAR et LEKEBVRE. 

(4) Sur les trois premiers chapitres du titre 1ER. 
(5) Sur les chapitres IV, V et VI du même titre. 
(6) Sur le titre I I . 
(7) Le 2 décembre 188.Ï. 
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On s'était d'abord demandé s'il fallait conserver à la 
loi nouvelle la dénomination de code rural ; et la com
mission de la Chambre avait pensé que cette loi ne com
prenant, pas plus que l'ancienne, toutes les matières 
qui intéressent les campagnes, i l serait plus exact et 
plus modeste de la désigner, comme elle le proposait, 
sous le nom de loi relative au régime et à la police 
des biens ruraux. 

Mais, dans la première séance consacrée à la discus
sion du projet, M. T H I B A U T proposa, par amendement, 
d'en revenir à la dénomination de code 'rural. « On y 
» est habitué, disait-il, à quoi bon dès lors établir une 
» différence entre la désignation officielle et celle qui 
» sera maintenue par tout le monde? " I l faisait en 
outre observer que le gouvernement, dans son exposé 
des motifs, avait promis de publier, après l'adoption du 
projet, le recueil complet de toutes les lois rurales, et 
des dispositions éparses dans les codes civil , pénal et 
d'instruction criminelle, qui s'y rattachent. C'est ce 
travail et la traduction du texte en flamand, qui, selon 
toute apparence, ont retardé jusqu'au 7 de ce mois (voy. 
Moniteur du 14 octobre 1886 la promulgation de la loi 
nouvelle, à laquelle on restitua la dénomination de code 
rural. 

La loi nouvelle, comme l'ancienne, est divisée en deux 
titres : le premier s'occupe du régime rural, et le second 
de la police rurale. 

Afin de rester dans les limites d'un discours de rentrée 
et de ne pas trop abuser. Messieurs, de votre bienveil
lante attention, je dois me borner à vous entretenir au
jourd'hui du régime rural, et même seulement des deux 
premiers chapitres qui lui sont consacrés ; ils sont au 
nombre de six : 

Le premier traite du droit de fouille (art. 1 à 10); 
Le second, des cultures, des récoltes et des abeilles 

(art. 11-14); 
Le troisième, des irrigations et des dessèchements 

(art. 15-22); 
Le quatrième, du parcours et de la raine pâture 

(art. 23-28); 
Le cinquième, des clôtures, des héritages et des dis

tances des plantations (art. 29-37) ; 
Le sixième, enfin, des délimitations et des aborne-

ments (art. 38-47). 
Ces divers intitulés font déjà prévoir qu'il est beau

coup question de servitudes dans la première partie de 
la loi nouvelle : on pourrait s'étonner de voir les rédac
teurs de cette loi, dont le but essentiel était d'assurer la 
libre et paisible propriété des héritages, entamer pour 
ainsi dire ex abrupto le chapitre des restrictions, des 
servitudes ; i l semble au premier abord qu'ils eussent dû 
commencer par proclamer les principes dont ils avaient 
à faire l'application, sauf à définir, immédiatement 
après, les restrictions que commandaient d'y apporter 
l'intérêt général, d'anciens usages ou des motifs d'é
quité. 

C'est ainsi qu'avait procédé le législateur de 1791 : 
en tête de sa loi rurale, i l parlait des principes géné
raux sur la propriété nationale; article 1 e r . Le 
» territoire de la France, dans toute son étendue, est 
» libre, comme les personnes qui l'habitent... » —Art. 2. 
» Les propriétaires sont libres de varier à leur gré la 
- culture et l'exploitation de leurs terres, de conserver 
» à leur gré leurs récoltes... sans préjudice aux droits 
« d'autrui et en se conformant aux lois. » 

Le législateur du code civil , avec un peu moins d'em
phase et beaucoup plus de précision, consacrait les 
mêmes principes; ainsi, dans l'article 537, i l disait : 
« Les particuliers ont la libre disposition des biens qui 
» leur appartiennent, sous les modifications établies par 
« les lois. » 

Dans l'article 544 : La propriété est le droit de jouir 
.. et disposer des choses de la manière la plus absolue, 
». pourvu qu'on n'en fasse pas un usage prohibé par les 
« lois et par les règlements. <> 

Ces principes dominent toute notre législation. I l 
était utile de les proclamer au début du nouvel état de 
choses produit par la Révolution française, et de les 
répéter chaque fois que la matière s'y prêtait, jusqu'au 
moment où, pénétrant dans tous les esprits, ils fussent 
considérés comme des axiomes incontestés. Telle est la 
marche ordinaire de la législation d'un pays : après une 
période plus ou moins longue d'aspirations, de réclama
tions, les principes nouveaux sont admis et proclamés 
dans les constitutions et les lois, et i l arrive un moment 
où, lorsqu'on fait une loi nouvelle, on peut se borner à 
les appliquer ou à déterminer exactement les exceptions 
qu'ils comportent. 

Le projet du nouveau code rural affirmait néanmoins, 
dans ses premières dispositions, les principes généraux 
depuis longtemps reconnus concernant les propriétés 
dont i l s'occupe. 

I l portait, article 1 e r : " Les particuliers ont la libre 
» disposition de leurs propriétés rurales, mobilières et 

immobilières, ainsi que de toutes les productions de 
» ces propriétés, sous les modifications établies par les 
•> lois ou les règlements. » 

Art . 2. " Ces propriétés ne peuvent être saisies que 
» dans les cas et dans les formes déterminés par le code 
" de procédure civile. " 

La commission de la Chambre des représentants pro
posa de supprimer ces deux dispositions, la première étant 
la consécration pure et simple des principes élémen
taires nettement définis dans le code civil ; et quant à 
la seconde, le code de procédure ayant déterminés age-
ment (dans ses art. 583, 592 et suivants) les cas où les 
saisies peuvent avoir lieu, et les formalités à suivre pour 
les opérer. 

Le gouvernement s'étant rallié à la suppression des 
deux premiers articles, i l ne restait plus, dans le cha
pitre I e r , que deux dispositions à voter, l'une concernant 
la propriété des abeilles, et l'autre le droit de fouille et 
d'extraction. 

Ces deux dispositions n'avaient entre elles aucun rap
port : on résolut, en conséquence, de détacher du cha
pitre I e r . celle qui était relative aux abeilles, et de la 
reproduire à la fin du deuxième chapitre, à la suite des 
articles relatifs aux cultures et aux récoltes. 

Ainsi, le chapitre I e r se réduisait au droit de fouille, 
et l'on en changea naturellement l'intitulé. 

La commission de la Chambre avait, du reste, a t t r i 
bué toute une série d'articles nouveaux à ce droit rigou
reux, mais nécessaire, pour mieux le définir et pour 
organiser la procédure spéciale à suivre dans son exer
cice. 

I l existait chez nous, du moins dans l'ancien duché de 
Luxembourg (ord. du 3 juillet 1738 et autres plus an
ciennes; voy. T I E I . E M A N S et D E B R O U C K E R E , V Fouille), 
longtemps avant la réunion de la Belgique à la Répu
blique française. En France, un arrêt du Conseil, en 
date du 7 septembre 1755, avait déjà statué sur l'ex
traction des matériaux pour la construction des 
roules. Quant aux dispositions législatives qui nous ont 
régis depuis la réunion jusqu'à ce jour, ce sont notam
ment : la loi du 12-28 juillet 1791, sur les mines (art. 2, 
§ 2) ; la loi rurale du 28 septembre-6 octobre de la même 
année (art. 2, sect. V. t i t . I e r ) ; l'article 55 de la loi du 
16 septembre 1807 (loi relative au dessèchement des 
marais et à certains travaux d'utilité publique); enfin, 
les arlicles 108 et 179 de notre code forestier (du 19 dé
cembre 1854), et les articles 82 et suivants de l'arrêté 
d'exécution de ce code. 

Ainsi que le faisait observer la commission (8), cet 
ensemble de dispositions présentait des lacunes et sou
levait de graves difficultés. 

(8) Dans son rapport : Annexes aux Documents parlementaires, 
1878-79, page 3. 



Notre nouveau code rural, en ce qui concerne le droit 
de fouille, s'est inspiré de la loi française du 8 février 
1868 ; i l détermine, dans l'article 1 e r , les cas dans les
quels on peut l'exercer; i l y donne la nomenclature des 
matériaux qui peuvent être enlevés, et l'usage auquel 
on peut les employer. 

Le texte en est clair et précis : <> Le propriétaire d'un 
••• champ est tenu d'y laisser pratiquer des fouilles pour 
•> l'extraction de la terre, du sable, de la pierre et au-
" ires matériaux nécessaires à la construction ou à 
- l'entretien des routes, canaux, ponts et autres ouvra-
•> ges d'utilité publique générale, provinciale ou com
munale. >, 

On voit par ces derniers mots que le législateur a 
voulu conférer le droit de fouille et d'extraction, non 
seulement pour les travaux décrétés par l'Etat, mais 
aussi pour ceux décrétés par les provinces et les com
munes. 

Un représentant, M . D E L E B E C Q U E , ajânt proposé de 
remplacer le mot champ, qu'il trouvai t trop restreint, par 
le mot terrain, plus général, et pouvant s'appliquer par 
exemple à des landes, bruyères ou sapinières, i l lui fut 
répondu par le ministre de l'intérieur ( M . T I I O N I S S E N ) , 

que depuis 1791, le mot « champ •> figure dans toutes les 
lois sur la matière, et qu'on l'a toujours compris dans le 
sens le plus étendu; on l'a toujours interprété, ajoutait 
M . T H O N I S S E N , comme synonyme d'immeuble. 

I l s'ensuit que le droit de fouille est applicable à toute 
espèce de terrain, sauf l'exception, dont nous parlerons 
tout à l'heure, concernant les habitations et leurs dé
pendances immédiates. 

I l résulte également des observations échangées à la 
Chambre, à propos du même article 1 e r , que les chemins 
de fer sont compris dans la nomenclature des travaux 
pour lesquels ou peut exercer le droit de fouille. <• I l est 
» évident, disait M . T H O N I S S E N , qu'un chemin de fer est 
•> à la fois une route et un travail d'utilité publique. » 

Immédiatement après avoir énoncé leiprincipe de la 
servitude en question, le législateur a soin d'en fixer les 
limites. « Le droit de fouille », aux termes de l'article 2, 
» ne pourra s'exercer dans la distance de 50 mètres des 
» habitations et enclos yattenant. » 

Cette première restriction semblait nécessaire afin 
d'assurer la paix de la propriété privée. Ce n'est, au 
surplus, qu'une application du système admis par l 'arti
cle 11 de la loi du 21 avril 1810 sur les mines : on ré
duit seulement de moitié la zone réservée, les travaux 
de fouille ayant, en général, beaucoup moins d'impor
tance. 

" I l ne s'étendra pas •>, ajoute le § 2 du même article, 
•> aux carrières ou exploitations de matériaux, qui se-
» raient en activité au moment de l'exécution des tra-

vaux d'utilité publique. » 
Ce paragraphe sejustifie, •• disait le rapporteur de 

la commission ( M . D E M O R E A U ) , par cette circonstance 
» que les matériaux mis en exploitation, étant par le 
- fait mis dans le commerce, l'achat doit en être opéré 
M dans les conditions ordinaires. I l n'y a pas de raison 
•> pour autoriser l'expropriation, qui n'est légitime que 
" lorsqu'elle est absolument indispensable. » 

L'article suivant' (l'art. 3) détermine quelle sera l'au
torité compétente pour autoriser le droit de fouille ; i l 
porte, en effet, que «. l'occupation des terrains néces-
» saires aux fouilles devra, après que la nécessité en 
>> aura été constatée, être autorisée par l'administration 
« publique chargée de l'exécution ou de la surveillance 
» du travail à raison duquel elles seront faites. » 

Ce sera, suivant les travaux à exécuter, l'Etat, la 
province ou la commune. 

On pouvait craindre assurément que l'autorisation 
fût accordée avec trop de facilité, puisqu'elle dépendrait 
précisément de l'administration directement intéressée 
à ce que les travaux s'exécutent de la manière la plus 
prompte et la moins coûteuse. Et pourtant, M . D E 

K E R C K H O V E a pu faire cette observation piquante que, 
si les dispositions des lois françaises de 1791 et de 1807 
relatives au droit de fouille sont restées si longtemps en 
vigueur dans notre pays, c'est qu'elles y ont été rare
ment appliquées. 

Mais enfin, l'abus est possible : i l valait donc mieux 
y pourvoir. 

Pour sauvegarder, à cet égard, les intérêts des pro
priétaires qui se croiraient lésés, le même article auto
rise, en tous cas, le recours au roi. C'est l'objet du 
deuxième paragraphe : 

« En cas d'opposition du propriétaire, i l sera statué 
» par le roi, la deputation permanente entendue. <• 

On n'a trouvé cette formule qu'après une assez longue 
discussion. Les observations présentées, notamment par 
M. E M I L E D U P O N T , représentant de Liège, en faveur de 
la suppression radicale du droit de fouille, bien qu'un 
puu tardives (9), ont du moins obtenu ce résultat. 

Tout le monde admettait que le pouvoir administratif 
est seul compétent pour apprécier la nécessité de recou
r i r au droit de fouille; i l fallait seulement prendre des 
précautions contre les mobiles qui pourraient provoquer, 
en certains'eas, la décision de l'autorité provinciale, et 
surtout de l'autorité communale; l'autorité centrale 
elle-même est intéressée à ne pouvoir être taxée d'arbi
traire : on ne devait pas évidemment, sous peine de cou-
fusion des pouvoirs, exiger pour le gouvernement l'ap
probation de la deputation permanente du conseil 
provincial ; mais on pouvait tout au moins requérir 
l'avis de ce collège, on pouvait le considérer comme un 
frein suffisant pour l'Etat. 

Quant aux décisions des autorités provinciales et 
communales, on a toutes les garanties désirables dans 
l'avis de la deputation permanente et l'approbation 
royale. 

Enfin, comme l'avait remarqué M. T E S C H au cours de 
la discussion, l'intervention des tribunaux dans le règle
ment des indemnités, n'est pas sans exercer une influence 
indirecte et sans constituer une sorte de garantie éven
tuelle contre les abus eu les entraînements du pouvoir 
administratif en cette matière. 

Un troisième paragraphe a pour but de sauvegarder 
également les intérêts des propriétaires vis-à-vis des 
entrepreneurs qui voudraient à la légère exercer le 
droit de fouille, et négligeraient ensuite de payer les 
indemnités dues ou tomberaient en faillite avant de les 
avoir paj ées. En vertu du § 3, les fouilles ne peuvent 
être commencées qu'après le dépôt d'un cautionnement 
convenable. 

" L'administration qui autorisera des fouilles, déter-
» minera le cautionnement que l'entrepreneur devra 
» verser pour couvrir l'indemnité à payer éventuelle-
« ment au propriétaire. •> 

Toutes ces précautions prises, le législateur organise 
la procédure et les garanties qui doivent préserver la 
propriété de tout acte arbitraire ou préjudiciable. 

I l faut bien, tout d'abord, que le propriétaire soit 
informé, par un acte officiel, de la nature et de l'éten
due des travaux à faire dans son terrain ; i l faut qu'il 
ait le temps d'apprécier si les travaux sont nécessaires, 
si l'occupation sera longue, et s'il y a lieu pour lui d'y 
faire opposition. 

•• I l sera, dit l'article 4, averti quinze jours au moins 
» à l'avance, et par exploit d'huissier, de la prise de 
» possession. L'exploit sera signifié à la requête de 
» l'administration si le travail est fait en régie, ou de 
» l'entrepreneur s'il en a été désigné un. I l indiquera 

(9) On ne pouvait revenir au second vote sur le principe même 
du droit de fouille, parce que l'article 1 E R qui l'établit avait été 
adopté sans amendement. 

Voir les séances du 2 et du 4 décembre 1883. 



« sommairement le but de l 'occupation, l'emplacement 
» et l'étendue du t e r ra in . « 

L'ar t icle suivant détermine avec plus de précision 
encore les précautions à prendre pour assurer au pro
priétaire les moyens de s'opposer à l 'occupation du ter
r a i n , ou d'obtenir une indemnité suffisante. 

" Hu i t jours au moins avant la prise de possession, 
« d i t l 'ar t icle 5 , i l sera dressé, à la même requête que 
» ci-dessus et par un géomètre juré , un état descriptif 
" du t e r ra in à occuper. 

" Le propriétaire sera cité à trois jours d'intervalle 
à se t rouver présent, et i l pourra faire mentionner, 

» dans le procès-verbal descriptif, les observations et 
» constatations relatives à l'état des l ieux. -

Les délais de h u i t jours et de trois jours ainsi fixés se 
confondent avec celui de quinze jours prescrit par l 'ar
ticle précédent. L'occupation jugée nécessaire ne doit 
pas subir t rop de retards; on a voulu concilier les inté
rêts de l 'entreprise d'utilité publique avec les précau
tions indispensables pour sauvegarder les droits des 
par t icul iers . 

Quant aux frais de l'état descriptif, ils seront natu
rellement à la charge de l 'entrepreneur ou de l'autorité 
qui décide l'occupation : c'est ce qu'a reconnu, sans être 
contredit , le ministre de l 'agricul ture et des t ravaux 
publics ( 1 0 ) . 

A u x termes de l 'ar t ic le 6 , et par analogie avec les 
articles 1 9 et 2 1 de la l o i du 1 7 a v r i l 1 8 3 5 , <> les loca-
» taires, usufruitiers et autres intéressés seront reçus 
» intervenants, soit directement, soit sur la mise en 
» cause par le propriétaire. <> 

L'ar t ic le suivant contient des dispositions qui méri
tent d'être étudiées : i l est basé sur la différence essen
t ie l l e , relevée à plusieurs reprises dans les t ravaux 
préparatoires, entre l 'expropriat ion pour cause d'utilité 
publique et le simple dro i t d'occupation. Le dro i t d'oc
cupation n'est qu'une servitude légale, i l enlève momen
tanément la jouissance du te r ra in , mais n'en dépossède 
pas le propriétaire. 

En principe, une servitude légale ne donne pas droi t 
à des indemnités : telle est ( 1 1 ) la défense de planter, de 
bâtir dans une certaine distance, des chemins de fer ou 
des cimetières. 

Mais le législateur du code ru r a l a cru devoir accor
der une indemnité pour l'occupation du t e r ra in soumis 
au dro i t de fouille. E t a i t - i l obligé d'aller plus loin? 
Deva i t - i l décider que cette indemnité sera préalable? 
Assurément non, puisqu'il ne s'agit pas d'une véritable 
expropr ia t ion ; d'un autre côté, comme le faisaient ob
server M.M. T E S C H et T I I O N I S S E N , i l n 'y a pas de mot i f 
sérieux d'imposer cette nouvelle entrave, pour un t ra 
va i l dont i l est difficile de calculer d'avance l ' importance 
ou la durée, et dont la réparation, c'est-à-dire l ' indem
nité, se trouve assurée déjà par le cautionnement que 
doit verser l 'entrepreneur. 

Ainsi s'explique la rédaction adoptée pour l 'art icle 7 , 
alinéa 1 E R . « Le dommage causé par l 'occupation sera 
» réglé d'après le d ro i t commun. •> 

Mais i l ne fallai t pas que l'occupation pût se prolon
ger de manière à constituer pour le propriétaire une 
véritable expropriat ion, qui ne serait pas entourée des 
garanties stipulées par les lois et par la Constitution 
belge elle-même; i l fallait donner aux propriétaires des 
terrains occupés le dro i t d'en exiger; après un cer ta in 
laps de temps, l 'expropriation. La commission de la 
Chambre, ainsi que le gouvernement, proposaient d'a
dopter le délai d'un an, comme en matière de mines (loi 
du 2 1 avr i l 1 8 1 0 , ar t . 4 3 et 44 ) ; mais, sur les instances 
de plusieurs membres, notamment de M . M . D E K E R C H O V E 

et D U P O N T , le délai fut réduit à un mois, les fouilles dont 
i l s'agit n'ayant pas, à beaucoup près, l ' importance des 
recherches ou des t ravaux de mines. 

En conséquence, on rédigea comme suit les alinéas 2 
et 3 de notre article 7 : " S i l'occupation se prolonge 
" au delà d'un mois, le propriétaire a le dro i t de requé-
» r i r l 'expropriat ion du te r ra in . 

" Le règlement de l'indemnité aura l ieu, en ce cas, 
» dans les formes de la lo i du 1 7 a v r i l 1 8 3 5 . •• 

En ce cas : c'est-à-dire, en cas d 'expropriat ion re
quise. Autrement, l 'occupation, durât-elle plus' d'un 
mois, la loi sur l 'expropriation ne serait pas applicable, 
et l'indemnité elle-même serait réglée, comme i l est d i t 
au commencement de l 'ar t ic le , d'après le d ro i t commun. 

Le législateur accuse avec soin, dans l 'ar t ic le 7 et 
dans le suivant, la distinction qu' i l y a lieu de faire : 
d'une part , entre l 'occupation d'un t e r ra in et son expro
pr ia t ion pour cause d'utilité publique; d'autre par t ,entre 
l 'expropriat ion des matériaux extrai ts , choses mobiliè
res, et l 'expropriation des immeubles, qui seule a fait 
l'objet des lois de 1 8 0 7 et de 1 8 3 5 . 

On vient de voir , en effet, qu'aux termes de l 'ar t ic le 7 , 
alinéa 3 . le règlement de l'indemnité, dans le cas d'ex
propriat ion du terrain soumis au dro i t de fouille; est 
fait conformément à la loi de 1 8 3 5 ; et qu'au contraire 
l'indemnité pour simple occupation est réglée d'après le 
d ro i t commun, c'est-à-dire après la consommation du 
préjudice. 

I l est bon de remarquer, comme on l'a fait plusieurs 
fois dans les travaux préparatoires du code ru r a l , que 
l 'expropriat ion des choses mobilières, telles que les ma
tériaux tirés du champ soumis au dro i t de fouille, tombe 
aussi bien que celle des immeubles, sous l 'application 
des textes généraux de la Constitution belge ,art . 1 1 ) et 
du code c iv i l (art. 5 4 5 ) . I l en résulte que l'indemnité due 
du chef des matériaux devait nécessairement être préa
lable. Aussi notre art icle 8 exige-t- i l que l'indemnité 
soit payée avant l'enlèvement des matériaux. 

Le législateur du code ru r a l exige également que les 
matériaux ne soient enlevés qu'après le payement du 
dommage occasionné par l 'occupation du ter ra in ; c'est 
bien ce qui résulte des termes employés dans l 'ar t ic le 8, 
initio : 

« Les matériaux extraits ne pourront être enlevés 
" qu'après que le propriétaire aura été indemnisé de 
» tout le préjudice causé par l'occupation ou l'ex-
•> traction. « 

C'est à bon escient que la Chambre a voté l 'ar t ic le en 
ces termes : car elle l 'avait renvoyé à la commission 
spéciale après discussion sur le point de savoir si l 'on 
serait obligé d'agir séparément, du chef de l 'extract ion 
des matériaux et du chef de l 'occupation. Le texte pro
posé par la commission spéciale, et voté par la Chambre, 
a réuni, comme on vient de le voi r , les deux chefs d ' in
demnité; i l leur applique également le principe du paye
ment préalable à l'enlèvement des matériaux. 

S 'ensuit- i l que l'indemnité pour l 'occupation soit 
préalable, et que l 'art icle 8 soit en contradict ion avec 
l 'art icle précédent qui veut le règlement de cette indem
nité d'après le droi t commun? La contradict ion n'est 
qu'apparente : en effet, quand on est sur le point d'en
lever les matériaux extraits , l 'occupation va cesser éga
lement, le préjudice qui en résulte est consommé; s ' i l se 
fait ensuite de nouvelles extractions et que l 'occupation 
continue, i l y aura pour cette occultation nouvelle un 
règlement ultérieur et toujours préalable à l'enlèvement 
des nouveaux matériaux extrai ts , mais on ne pourra 
jamais dire qu' i l y ai t un payement d'indemnité préala
ble à l'occupation pour laquelle cette indemnité est due, 

(10) Séance du 4 décembre Í88"> (Annales parlementaires, 
p. 140). 

(11) Rapport de la commission spéciale iAnnales parlemen
taires. 1885. p. \îî). 



tandis que l'indemnité des matérieux est réellement 
préalable à la prise de possession. 

Le règlement de l'indemnité, bien que s'appliquant à 
des matériaux expropriés, ne pouvait pas avoir lieu 
dans les formes tracées par la loi du 1 7 avril 1 8 3 5 , cette 
loi n'étant relative qu'aux immeubles. 

I l fallait donc organiser toute une procédure spéciale 
pour fixer l'indemnité due par suite des fouilles. En l'or
ganisant, le législateur a soumis aux mêmes règles de 
compétence et de procédure la partie de l'indemnité 
relative à l'extraction des matériaux et celle relative à 
l'occupation du terrain : les deux chefs d'indemnité sont 
connexes et ne doivent dès lors soulever qu'un procès. 
L'article 8 , après avoir dit que les matériaux extraits 
ne pourront être enlevés avant que le propriétaire ait 
été indemnisé de tout le préjudice causé p a r l'occupa
tion ou l'extraction, ajoute : « En cas de désaccord 
» sur l'indemnité (qui doit répondre ainsi à l'une et à 
« l'autre cause de préjudice), le règlement en aura lieu 
» devant le juge de paix du canton où se font les tra-
- vaux de fouille. Le jugement sera rendu en dernier 
» ressort jusqu'à 1 0 0 francs, en premier ressort à quel-
« que valeur que la demande puisse s'élever. » 

L'attribution au juge de paix du règlement de la 
double indemnité (du chef des matériaux extraits et de 
l'occupation), n'a pas été admise sans difficulté : elle a 
prévalu, parce que d'une part, en vertu de la loi sur la 
compétence du 2 5 mars 1 8 7 6 (art. 3 , n° 8 ) , le juge de 
paix doit connaître, en général, de tous dommages 
momentanés faits aux champs, fruits et récoltes; 
et parce que, d'autre part, étant pour ainsi dire sur les 
lieux, c'est lui qui peut le mieux décider, à moins de 
frais, et le plus rapidement, les questions de dommage 
et d'indemnités. 

Notre article 8 , en donnant compétence au juge de 
paix en dernier ressort jusqu'à 1 0 0 francs et en premier 
ressort à quelque valeur que la demande puisse monter, 
s'est également mis en harmonie avec l'article 3 de la 
loi générale sur la compétence en matière civile. 

On a déjà remarqué plus haut, qu'en ce qui concerne 
les matériaux extraits, i l s'agit d'une véritable expro
priation pour cause d'utilité publique. Aussi devons-
nous faire observer, qu'en refusant ici le droit d'appe
ler quand la demande est inférieure à 1 0 0 francs, le 
législateur du code rural a suffisamment montré que, 
dans sa pensée, l'appel n'est pas toujours recevable en 
matière d'expropriation pour cause d'utilité publique; 
et, bien qu'il s'agisse ici d'exproprier des meubles, i l 
n'en fournit pas moins lui-même un argument capital à 
rencontre du système adopté par la première chambre 
de cette cour, dans l'arrêt qu'elle a rendu, le 2 3 mars 
1 8 8 6 , après partage ( 1 2 ) . 

I l ne fallait pas que le droit d'appeler, dans les cas où 
on peut l'exercer, pût entraîner la suspension des tra
vaux. C'est pourquoi, d'après l'article 9 : « s'il y a appel 
» du jugement, i l ne suspendra pas l'enlèvement des 
" matériaux, mais le prix fixé par le jugement devra 
» être payé préalablement au propriétaire et aux ayants 
» droit. . 

» En cas de refus ou d'empêchement légal de le 
» recevoir, ce prix sera versé à la caisse des consigna-
» tions. » 

C'est, on le voit, le système adopté déjà par la loi du 
17 avril 1 8 3 5 , en ce qui concerne l'expropriation des 
immeubles. C'est également par application d'une règle 
admise dans la loi de 1 8 3 5 (art. 2 4 ) , qu'aux termes de 
notre article 1 0 : « les jugements qui statueront sur t 'in-
» stance en fixation du prix des matériaux ne seront pas 
» sujets au droit proportionnel d'enregistrement. » 

(12) Arrêt rapporté et commenté dans la BELGIQUE JUDICIAIRE, 
1886, pages 626 et suivantes. 

Le chapitre I I s'occupe des cultures, des récolles et 
des abeilles. 

Le contenu de ce chapitre, à part ce qui touche aux 
abeilles, répond assez mal à son intitulé. 

Fidèle à son système d'écarter du nouveau code rural 
toute disposition superflue, et de ne pas y répéter les 
déclarations de principes admis depuis longtemps, la 
commission de la Chambre a supprimé comme inutile un 
premier article ainsi conçu : « Chaque propriétaire 
» peut entretenir ou varier ses cultures, faire ses se-
» mailles, ses semences ou ses récoltes, et en disposer 
» quand et comme bon lui semble, sans préjudice des 
» droits d'autrui, et à la charge de se conformer aux 
» lois et aux règlements. » 

Personne, aux Chambres législatives, n'ayant réclamé 
le maintien de cette disposition générale, on ne s'est 
occupé des cultures et des récoltes qu'au point de vue 
de certaines mesures à prendre : 

En premier lieu, pour contenir dans des limites ra i 
sonnables les anciens usages du glanage et du râtelage 
(c'est l'objet de notre art. 1 1 ) ; ensuite, pour assurer la 
destruction des insectes et plantes nuisibles (art. 1 2 ) ; 
enfin pour mettre les campagnes à l'abri des ravages 
exercés par les loups et les sangliers (l'art. 1 3 a pour 
but d'y veiller). 

L'article 1 1 est conçu comme suit : » Le glanage et le 
« râtelage, dans les lieux où l'usage en est reçu, ne peu-
•> vent être pratiqués que par les vieillards, les infirmes, 
" les femmes et les enfants âgés de moins de 1 2 ans, et 
- seulement sur le territoire de leur commune, dans les 
•• champs non clos, entièrement dépouillés et vidés de 
•> leurs récoltes, et à partir du lever jusqu'au coucher 
•> du soleil. 

» Le glanage ne peut se faire qu'à la main; le râte-
» lage avec l'emploi du râteau à dents de fer est inter-
» dit. " 

Nous imiterons la réserve du législateur, et sans re
monter à l'origine de ces anciens usages, sans entrer 
dans les considérations d'économie sociale et d'huma
nité qui les ont fait maintenir, nous nous bornerons à 
signaler et à justifier brièvement les précautions dont le 
code a voulu les entourer. 

D'abord i l n'y a que le glanage et le râtelage qui soient 
maintenus : l'un s'applique aux épis de blé ; l'autre aux 
plantes fourragères. Un troisième usage du même genre 
avait été conservé par le code rural de 1 7 9 1 : c'était le 
grappillage; i l consistait dans le droit, pour le public, 
et sous certaines conditions, d'enlever les grappes de 
raisin, après les vendanges faites. I l figurait encore dans 
le projet, amendé par la commission de la Chambre; i l 
fut supprimé sur la proposition de M . J O S E P H W A R -

N A J N T , que sa qualité de représentant à Huy rendait plus 
compétent dans cette matière. 

En Belgique, où peu de vignes sont encore cultivées, 
et où le grappillage n'était plus guère toléré que dans 
deux ou trois communes, i l était tout naturel de le sup
primer complètement, d'autant plus qu'il entraînait 
beaucoup d'abus. 

Le glanage, au contraire, qui se fait à la main, sur 
un champ dépouillé de sa récolte, et le râtelage par 
l'emploi du simple râteau de bois, ne peuvent presque 
pas nuire au détenteur du sol. « En revanche, ainsi que 

le faisait observer le rapporteur de la commission, de 
" quelles ressources ne sont-ils pas pour l'indigent! « 

Le nouveau code évite, i l est vrai , de limiter aux 
indigents l'exercice du glanage et du râtelage : i l ne 
pouvait laisser aux tribunaux l'appréciation du point de 
savoir quels sont les indigents de la commune ; exiger 
de l'administration communale une liste d'indigents, 
c'eût été lui donner une mission délicate, prêtant d'ail
leurs à l'arbitraire, infligeant même aux élus une sorte 
d'humiliation. 

Mais en n'accordant le droit qu'aux vieillards, aux 
infirmes, aux femmes, aux enfants en dessous de 



1 2 ans, le législateur a suffisamment manifesté l ' in ten
t ion de le restreindre à ceux qui ne peuvent guère pour
vo i r autrement a leur subsistance ; en écartant les hom
mes valides, on obviai t d'une manière effirace aux abus 
que l 'ancien code r u r a l avait laissé subsister : car i l en
courageait la paresse de ceux qui pouvaient t ravai l ler , 
et qui se faisaient aisément la part la plus belle au détri
ment des faibles et des nécessiteux. 

C'est encore en prévision des mêmes abus que, par 
une autre innovat ion, notre code r u r a l arrête les gla
neurs ou râteleurs aux limites de la commune à laquelle 
ils appartiennent : res t r ic t ion très ut i le , surtout pour 
protéger les communes qui touchent aux grands centres 
de populat ion. 

A peine est-il besoin de rappeler que le glanage et le 
râtelage ne peuvent, comme auparavant, s'exercer que 
dans les lieux où l'usage en est reçu. La commission 
de la Chambre avait proposé de remplacer les mots : 
" où l'usage en est reçu •>. par ceux-ci : « où l'usage en 
" est encore toléré ». Mais on fit remarquer, dans la 
discussion, qu'ils étaient maintenus à t i t r e de droits 
résultant d'un usage immémorial, et non pas à t i t re de 
pure tolérance et par suite destinés à être abolis p ro
chainement : c'est pourquoi l 'on rev in t aux anciens 
termes. 

Comme sous l'ancien code également, les deux droi ts 
sont restreints aux champs non clos, entièrement dé
pouillés et vidés de leurs récoltes. 

Mais le nouveau code ajoute encore d'autres restr ic
tions. Pour assurer la sécurité publique, et consacrant 
une prohib i t ion qui résultait déjà de l 'article 1 7 1 , 1 0 ° , 
du code pénal de 1 8 1 0 , et de l 'ar t ic le 5 5 3 , 2", du code 
pénal belge de 1 8 6 7 , i l défend de glaner ou de râteler 
pendant la n u i t ; i l ne le permet >• qu'à partir du lever 
» jusqu'au coucher du soleil. » 

I l défend aussi de glaner autrement qu'à la main, et 
d'employer, pour le râtelage, un râteau à dents de 
fer : « Cette espèce de râteau, •• d'après l 'explication 
donnée par un sénateur, M . B O N N E T ( 1 3 ) , - est nuisible, 
« par exemple, dans les champs où on a semé du trèfle, 
» de la luzerne, parce qu ' i l enlève ces plantes, tandis 
» que les râteaux à dents de bois ne font aucun mal . >• 

I l ne suffit pas de veil ler à ce que d'anciens usages ne 
fassent pas du to r t aux propriétés rurales. I l faut en
core prescrire des mesures contre la propagation de 
plantes nuisibles, comme le chardon, la mul t ip l ica t ion 
d'insectes également nuisibles, entre autres la cheni l le ; 
enfin les incursions d'animaux dangereux, notamment 
les loups et les sangliers. Te l est le but des articles 1 2 
et 1 3 . 

En exposant les motifs de ces deux dispositions, qui 
formaient l 'ar t ic le 7 du projet, le gouvernement disait : 
" L a lo i de ventôse an I V , relative à l'échenillage, et 
» l 'ar t icle 5 5 2 , 3 ° , du code pénal sur cet objet, ont été 
» reconnus insuffisants. L a lo i de ventôse a été édictée 
» à une époque où les connaissances entomologiques 
« étaient peu avancées, et où l 'on n 'avait pas, comme à 
» notre époque, étudié les moeurs des insectes d'une 
« manière approfondie. I l a donc paru que, pour obtenir 
" des résultats efficaces, i l était nécessaire de prendre 
» des mesures différentes suivant les espèces et les c i r -
» constances. C'est dans ce but que le gouvernement 
» demande d'être autorisé à prescrire ces mesures par 
» des règlements. » 

En ce qui concerne les chardons et les autres plantes 
nuisibles aux récoltes, on proposait d'abandonner aux 
conseils provinciaux de prendre les dispositions qu'ils 
reconnaîtraient utiles pour en amener la destruction. 

(13) Séance du 17 mars 1886 (Annales parlementaires, 
p. 176). 

(14) Quant au second paragraphe de l'article 13, i l a été ajouté, 
lors du second vote, à la demande de M . DE MOREAU, 

Mais la commission de la Chambre a pensé qu ' i l n 'y 
avai t lias lieu d'admettre une différence, et que beaucoup 
de raisons mi l i tent en faveur d'un arrêté royal dans l 'un 
et l 'autre cas. Voic i donc en quels termes, après discus
sion, fut rédigé l 'ar t icle 1 2 , correspondant aux deux 
premiers paragraphes de l 'ar t ic le 7 du projet : 

" Les mesures à prendre, soit pour l'échenillage et la 
" destruction d'insectes, soit pour l'échardonnage et l a 
« destruction de plantes nuisibles, sont déterminées par 
» arrêtés royaux. 

» Les mesures qui ont pour but de prévenir l ' i n t ro -
» duction et la propagation dans le pays, d'insectes n u i -
« sibles, sont également réglées par des arrêtés royaux 
" en exécution des articles 1 , 3 , 5 et 7 de la lo i du 
» 3 0 décembre 1 8 8 2 , sur la police sanitaire des animaux 
" domestiques. » 

Le mot insectes, suivant l 'explication donnée par 
M . D E M O R E A U . lors du second vote du § 1 E R, est pris 
ic i dans sa plus large acception, l'acception générale 
et vulgaire , comprenant limaces, nematodes, larves, 
vers, etc. ( 1 1 ) 

D'après l'exposé des motifs, l 'ar t icle 7 , in fine, du 
projet résumait, en l'abrogeant, l'ancienne législation du 
1 9 pluviôse et du 1 0 messidor an V , sur les animaux 
nuisibles. « Les députations, disai t - i l , pourront organi-
» ser des battues pour la destruction des loups et des 
•> sangliers, en se conformant aux dispositions d'un ar-
» rèté roya l , qui prescrira les mesures nécessaires pour 
" éviter les abus et les infractions aux lois sur la 
" chasse. « Après discussion à la Chambre, on rédigea 
comme suit cette disposition, qui est devenue l 'ar t . 1 3 : 

" Les députations permanentes des conseils p rov in -
» ciaux sont autorisées à ordonner, sur la demande des 
>• administrations communales ou des particuliers, des 
" battues dans les bois des communes et des par t icu-
» liers, pour la destruction des loups et des sangliers, 
« conformément aux dispositions qui sont prescrites par 
» un arrrèté royal . Les battues d'office ne pourront être 
» ordonnées que lorsque les propriétaires ou locataires 
» de la chasse auront été mis en demeure par les dépu-
» tal ions permanentes de faire eux-mêmes des battues, 
•» et qu'ils n'auront pas obtempéré à cette injonction 
» dans le délai qui leur aura été déterminé. 

•> Les députations permanentes devront statuer d'ur-
•> gence sur les demandes dans leur première réunion, 
•' et en informer sans retard les intéressés (15) . » 

La première partie de l 'art icle 1 3 consacre exacte
ment les mesures préconisées, comme nous venons de le 
voir , dans l'exposé des motifs, et résumées dans l 'ar t . 7 , 
alinéa 3 , du projet p r imi t i f . 

Un amendement de M . D E I . E B E C Q U E avait proposé 
d'étendre à tous les animaux dangereux ou nuisi
bles, et de ne pas restreindre aux loups et aux sangliers, 
les battues que la députation permanente aurai t le d ro i t 
d'autoriser. Parmi ces animaux, on c i ta i t notamment 
les renards, les belettes, les putois, les chats sauvages, 
même les chiens enragés et les bêtes féroces qui s'échap
peraient d'une ménagerie. Mais, sur les observations 
présentées par M M . D E M É R O D E , D E M A C A R et N O T H O M B , 

au point de vue de la dépréciation des locations de 
chasse, actuellement devenues une source de profits 
sérieux pour les agriculteurs, et sur celle de M . le m i 
nistre D E M O R E A U . qui t rouvai t dans l 'article 6 de la 
lo i sur la chasse, une garantie suffisante à l'égard sur
tout des animaux simplement nuisibles, M . D E E E B E C Q U E 

.avait lui-même réduit son amendement aux animaux 
dangereux, et la Chambre avait d'abord paru l'adop
ter ( 1 6 ) . 

( 1 5 ) Celte dernière mesure a été votée à la demande de M. DE-
L E B E C Q U E . 

(16) Voyez séance du 4 décembre 1885 (Annales parlemen
taires, p. 133). 



Mais, lors du second vote, et grâce à de nouvelles 
observations du ministre de l 'agr icul ture , on rejeta 
•complètement l'amendement dont i l s'agit. Les battues 
ne peuvent donc être ordonnées d'office que pour les 
loups et les sangliers. 

Quant à la mise en demeure des propriétaires ou 
locataires de la chasse avant l 'autorisation des battues 
d'office, elle a été, sur la demande de plusieurs députés 
et la propositioti du minis t re , introduite au second 
vote, en vue de concilier les intérêts des chasseurs et 
ceux des agricul teurs; elle existait déjà, du reste, en 
fait , mais i l vala i t mieux en déclarer législativement 
l 'obligation. 

C'est ic i que nous retrouvons la disposition relative 
aux abeilles; elle fait l'objet de l 'article 14, et t ra i te ex
clusivement la question de la ^propriété de ces indus
t r ieux insectes. 

A r t . 14. « Le propriétaire d'un essaim d'abeilles a le 
« droi t de s'en ressaisir, tant qu ' i l n'a pas cessé de le 
» suivre ou de le réclamer. Autrement , l'essaim appar-
>< tient au premier occupant, et, à défaut du premier 

occupant, à celui qui a la propriété ou la jouissance 
» du terrain sur lequel i l s'est fixé. » 

Pour bien saisir le sens et la portée de cette disposi
t ion , i l faut se rendre un compte exact de la nature et 
des mœurs des abeilles. 

Le dro i t romain les rangeait, très justement, dans la 
classe des animaux sauvages... « Cùm earum fera sit 
» natura " , disait G A Ï U S (17). I l ne les considérait, en 
conséquence, comme formant uni; propriété privée qu'a
près qu'elles avaient été mises dans des ruches. Aban
donnaient-elles leur ruche, et les essaims ou volées de 
jeunes abeilles qu i s'y forment venaient-elle à la qui t 
ter, faute d'y t rouver place suffisante, elles retournaient 
à l'état sauvage, et le premier venu pouvait s'en empa
rer, à moins que le propriétaire de la ruche ne les suivît 
et ne les réclamât comme siennes avant de les perdre de 
vue (18). 

Au moyen âge, alors que le miel (tenant lieu de sucre) 
était l'objet d'un commerce étendu (19), c'était la j u r i s 
prudence romaine qu'on suivait en cette matière: on la 
trouve à cet égard sanctionnée dans les Etablissements 
de Saint-Louis (en 1270), et littéralement reproduite, 
un siècle après (en 1300), dans la Somme rurale de 
B O U T E I L L I E R . Cependant le dro i t coutumier s'était, à la 
longue, écarté quelque peu des idées, si nettes et si 
justes, du jurisconsulte romain ; la loi rurale de 1791 
semble en porter la trace, quand elle prévoit le cas où 
le propriétaire de la ruche a cessé de suivre l'essaim : 
" dans ce cas <>, (dit-elle a r t . 5, sect. I I I ) , * i l appar-

t ient au propriétaire du te r ra in sur lequel i l s'est 
" fixé. » D'on l'on infère, avec quelque fondement, non 
seulement que le propriétaire p r i m i t i f a dro i t de récla
mer ses abeilles, tant qu ' i l peut en démontrer l'iden
tité (20), mais encore que le propriétaire du ter ra in sur 
lequel elles viennent se fixer, les acquiert dès lors irré
vocablement par droit d'accession; ce qui écarte évi
demment toute idée de retour à l'état sauvage et de 
nouvelle occupation. 

Le code rura l belge est revenu, suivant nous, aux 
vrais principes, en décrétant qu'aussitôt que le proprié
taire a perdu son droi t de suite sur l'essaim qui sort de 
la ruche, alors commence le droi t du premier occupant. 
C'est le retour pur et simple aux idées romaines, expr i 
mées avec la précision qu i les distingue, dans les frag
ments de G A Ï U S . . . " Al ioquin occupantes fit (examen] ». 

( 1 7 ) « Apes (cum earum fera sit natura) antequàm alveis pri-
« vate-rum includantur, sunt res nullius et fiunt oceupantium. » 

(•18) « Ita lamen ut, si Dominus a pi um eas involare viderit, et 
« insecutus fuerit, illas neutiquùm amittat. (L. 1, D. de acq. rer. 
« dorn.) 

« Examen quod ex alveo nostro evolaverit, eo usque nostrum 

On pourra peut-être objecter que le législateur belge 
a lui-même admis, à défaut de premier occupant, l 'ac
quisi t ion de l'essaim par le propriétaire du te r ra in sur 
lequel i l vient se fixer, et conséquemment par d ro i t 
d'accession. 

Telle n'est pas, à mon avis, la conséquence nécessaire 
de cette dernière disposition. Quand un essaim s'est 
éloigné de la ruche, et, faute d'être suivi par son pro
priétaire, a recouvré l'état sauvage, s'il n'est pas arrêté 
dans sa course par un nouvel occupant, et s ' i l vient se 
fixer sur mon te r ra in , c'est parce qu ' i l y t rouve une 
ruche, ou tout au moins la nour r i tu re nécessaire : i l y a 
dès lors une sorte d'occupation nouvelle à mon prof i t ; 
on ne peut pas même dire, en ce cas, que ma volonté n'y 
soit pour rien : car c'est pour y retenir en quelque sorte 
les abeilles, que j ' a i placé sur mon te r ra in la ruche qui 
doit les accueil l i r , et que j ' y cul t ive les fleurs qu'elles 
viendront butiner. C'est donc encore en vertu du dro i t 
d'occupation, le seul admissible en cette matière, que la 
nouvelle propriété de l'essaim vient à commencer.Telle 
est, au surplus, la portée d'une observation judicieuse, 
exprimée incidemment par M . T H O N I S S E N au cours des 
discussions (séance du 2 décembre 1885. (Ann. parlem., 
p. 119) : - Le propriétaire du fonds qui s'empare de 
- l'essaim, disai t - i l , est aussi un occupant, et l 'on peut 
« en dire autant de tous ceux qui ont la jouissance du 
» te r ra in . » 

Les considérations qui précèdent justifient pleine
ment l 'ordre adopté par l 'ar t icle 14 en ce qui concerne 
les divers occupants que l'essaim peut rencontrer après 
avoir abandonné, sans être suivi n i réclamé, son an
cienne ruche. 

Un amendement de M . H O U Z E A U D E L E H A Y E , ayant 
pour objet d ' in terverf i r l 'ordre et de n'appeler le pre
mier occupant qu'à défaut du propriétaire du te r ra in où 
l'essaim vient se fixer, a soulevé une discussion que 
M . W O E S T E , avec raison, qualifiai t d'embrouillée. On 
finit par écarter cet amendement, grâce aux explications 
que donnèrent quelques orateurs, entre autres M . C O R -
NKSSE, dans un langage d'une exactitude et d'une con
cision remarquable. 

On a soulevé en même temps quelques objections 
quant à la nature et à l'étendue du dro i t de suite accordé 
au propriétaire des abeilles. Faudra- t - i l absolument 
qu' i l assiste à leur départ et qu ' i l ne les perde point de 
vue? Et si l'essaim pénètre sur la propriété d 'autrui , 
aura-t-on le d ro i t de l 'y suivre et de s'en emparer contre 
le gré du propriétaire du te r ra in ? Toutes ces difficultés, 
inhérentes au dro i t de suite, ne me paraissent pas plus 
sérieuses qu'au jurisconsulte romain : « Nec difficilis 
" persecutio est. » I l faut bien laisser aux t r ibunaux le 
soin d'apprécier les circonstances. I l n'est pas néces
saire d'assister au départ de l'essaim pour s'en aperce
voi r immédiatement, le suivre et le reprendre au pre
mier arbre, au premier mur , où i l s'attache. E n t r e - t - i l 
même dans l'enclos d 'autrui , r ien n'empêche encore le 
propriétaire de l'essaim de le réclamer : la simple récla
mation dans ce cas fait obstacle à ce que l'occupation 
se consomme au profit du propriétaire du fonds. Ce n'est 
pas une véritable revendication, c'est toujours le d ro i t 
de suite: un droi t analogue, ainsi que le disait M . W O E S T E 

{Ann. pari. p. 119, séance du 2 décembre 1885). à celui 
du chasseur qui va s'emparer, sur le ter ra in d ' au t ru i , 
du gibier qu ' i l v ient de blesser de manière à s'en assu
rer la prise de possession. 

Je dois in ter rompre i c i , Messieurs, l'étude du code 

« intelligitur, donee in conspectu nostro est ; nec difficilis perse-
ce cutio est; alioquin occupantis fit. » 

( 1 9 ) « Aujourd'hui, dit M . DE VALSERP.ES (Droit rnrul, p. 2 6 7 ) , 

« i l est en pleine décadence, bien qu'offrant plus de profits que 
« la culture de la canne et de la betterave. » 

(20 ) Consultez dans le même sens ; DE VALSKRRES, p. 2 7 1 et 2 7 2 . 
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rural, en vous priant d'excuser la longueur des détails 
dans lesquels i l m'a paru nécessaire d'entrer pour faire 
ressortir, au moyen des travaux préparatoires et des 
discussions de ce code, le caractère éminemment sage 
et pratique de ses premières dispositions. 

I l me reste à remplir un pénible devoir. Et pourtant, 
ce n'est pas sans quelque douceur, ni sans une légitime 
fierté que notre pensée va se reporter sur la longue et 
laborieuse carrière du vénérable magistrat qui a donné 
quarante ans de sa vie à la cour de Liège, et qui, depuis 
sa retraite, n'a pas cessé de l'honorer par l'éclat de ses 
vertus privées et le souvenir de sa puissante collabo
ration. 

L A M B E R T - A L E X A N D R E - J O S E P H D O R E Y E était né à Liège, 
en 1 7 9 8 : i l y exerçait la profession d'avocat lorsqu'éclata 
la révolution de 1 8 3 0 . I l avait déjà — comment la pas
ser sous silence? — une qualité dominante, et qu'on a 
regretté plus d'une fois de lui voir pousser à l'excès : la 
modestie, on pourrait même dire l'humilité la plus sin
cère, aboutissant à l'oubli complet de lui-même, à la 
constante préoccupation de se rendre utile à ses con
frères, comme plus tard à ses collègues, à ses amis, à 
tous ceux, en un mot, qui l'entouraient et subissaient le 
charme de cette nature sympathique et dévouée. 

On se demande comment i l a pu sortir de l'obscurité 
qu'il recherchait avec autant de soins que d'autres en 
prennent pour se mettre en évidence. 

I l a fallu l'ardeur et la franchise de ses convictions, 
pour qu'il se résignât, dans un élan patriotique, à con
tribuer de sa personne au triomphe de la cause qu'il 
avait embrassée; i l a fallu toute la notoriété résultant, 
malgré lui, de son incontestable talent, pour que, bien 
jeune encore, i l fût appelé d'emblée aux postes les plus 
en vue. I l avait à peine 3 2 ans, quand le choix de ses 
concitoyens l'envoya siéger au Congrès national, d'abord 
comme député-suppléant, puis comme titulaire (à partir 
du 1 1 août 1 8 3 1 ) , de sorte qu'il put participer aux der
nières et importantes délibérations de cette mémorable 
assemblée. 

Dès le 8 octobre 1 8 3 0 , un arrêté du Gouvernement 
provisoire lui avait confié les fonctions d'avocat général 
près la cour supérieure de justice de Liège : i l s'y dévoua 
pendant près de vingt-deux ans. Dans les premières an
nées — et c'étaient des temps difficiles ! — i l eut de plus 
à porter le fardeau de la direction du parquet, son chef 
immédiat, le procureur général R A I K E M , étant retenu 
dans la capitale comme ministre de la justice ou comme 
président de la Chambre des représentants. D O R E Y E n'en 
fut pas moins toujours à la hauteur de sa tâche, et, si 
l'on veut se faire une idée de la manière dont i l l'envi
sageait, qu'on se donne le plaisir (c'en est un des plus 
délicats!) de relire le discours de rentrée qu'il prononça 
le 1 5 octobre 1 8 3 2 , dans la séance d'installation de ia 
cour d'appel réorganisée. I l était premier avocat géné
ral depuis le 4 du même mois. 

Aucun de nous, Messieurs, n'a pu personnellement se 
trouver en contact avec le jeune avocat général, à cette 
époque brillante de sa vie. En 1 8 7 0 , au moment où, 
l'heure de la retraite ayant sonné, i l recevait les adieux 
de la cour, i l faisait lui-même observer qu'il l'avait vue 
entièrement se renouveler; et c'est à peine aujourd'hui, 
si nous restons quatre ou cinq de ceux dont i l prenait 
alors congé avec tant de tristesse et d'émotion, Mais, 
dans les grands corps judiciaires, i l y a des traditions 
d'estime et de reconnaissance, qui se transmettent, se 
perpétuent et forment une enviable récompense pour 
ceux de leurs membres qui se sont montrés les plus 
dignes. 

Ainsi, nul d'entre nous ne pouvait ignorer, ni la belle 
intelligence dont était doué ce magistrat modèle, ni le 
savoir profond qu'il avait acquis, ni le zèle et l'activité 
qu'il a constamment déployés, ni surtout cette urba
nité, cette aménité cordiale, séduisante, qui rendaient 

si agréales les relations journalières, l'échange et la dis
cussion des avis dans la recherche de la vérité. -

Nul ne pouvait ignorer qu'avec le caractère le plus * 
doux i l avait su. pendant des années, tenir d'une main 
ferme les rênes d'une administration considérable, et, 
sans rien perdre de sa dignité, se montrer a/fable pour 
tous, obtenant tout par la persuasion, donnant d'ail-* 
leurs toujours (un de ses successeurs l'a dit très juste
ment), la plus éloquente de toutes les leçons, celle de 
" l'exemple •>. 

Nul enfin n'ignorait que s'il avait quitté la haute po
sition qu'il occupait d'une manière si distinguée au par
quet de la cour, pour s'asseoir au dernier rang de ses 
conseillers, ce n'était certainement pas l'amour du repos 
qui l'avait déterminé. La double unanimité dans les 
présentations, qu'il rencontra pour cette place de con
seiller, ne lui eût pas non plus fait défaut pour l'appe
ler à la cour suprême, où l'on s'attendait, alors déjà, à 
lui voir prendre rang, si, par des raisons de conve
nance personnelle et de famille, i l n'eût préféré rem
plir obscurément son devoir dans une sphère moins 
élevée. 

Mais, par un singulier coup du sort, cet homme si 
bon, si désintéressé, si. simple, après avoir été porté, 
d'une manière inattendue et tout au début de sa car
rière, à l'une des plus hautes positions du ministère pu
blic, a fini par devenir, pour un terme hélas ! trop court, 
votre premier président. 

Vous le savez, Messieurs, i l a fallu presque lui faire 
violence pour qu'il acceptât les éminentes fonctions 
dont i l était digne à tous égards; et, si quelque chose a 
pu vaincre sa résistance, c'est la crainte 'de se montrer 
ingrat vis-à-vis de ses collègues et de ne pas répondre 
avec assez d'abnégation aux vœux qu'ils exprimaient 
d'une manière si flatteuse pour lui . 

Dans la retraite où, tout en désirant se faire oublier, 
i l ne cessa jamais de s'intéresser à vos travaux, i l ne put 
se soustraire aux témoignages d'estime et d'affection 
qu'il avait mérités. Lors du cinquantenaire de notre in
dépendance nationale, le roi saisit l'occasion de rendre 
hommage à l'excellent citoyen, à l'éminent magistrat, 
en le nommant grand officier de son ordre ; et, satisfac
tion non moins flatteuse pour ce grand homme de bien, 
D O R E Y E a dû pressentir que, malgré ses efforts pour 
écarter la pompe et l'ostentation de ses funérailles, elles 
n'en seraient pas moins honorées, ainsi que nous l'avons 
vu, par le concours et les regrets de tous ceux qui 
l'avaient connu, de toute une population qu'il avait 
comblée de bienfaits. 

Mais i l est temps de nous arracher à ces souvenirs 
consolants, et de nous rappeler la perte d'autres magis
trats qui, dans une sphère plus modeste, n'en ont pas 
moins accompli dignement leur mission. 

Permettez-moi, Messieurs, de réparer d'abord une 
omission regrettable à propos de l'un d'eux, dont j 'au
rais dû vous parler l'année dernière, et qui, jusque dans 
la retraite, entouré de l'estime et du respect de ses con
citoyens, avait également conservé l'usage entier de ses 
brillantes facultés intellectuelles. M. R O L A N D , président 
honoraire du tribunal de Neufchâteau, y est décédé en 
mai 1 8 8 5 , dans sa 7 7 E année. 

Sorti bien jeune encore de l'université de Liège, où 
i l avait fait de fortes études, i l revint à Neufchâteau, sa 
ville natale, exercer la profession d'avocat jusqu'en 
1 8 3 8 , date de sa nomination comme juge au tribunal de 
première instance de cette ville ; en 1 8 5 5 , i l fut appelé 
à la direction du parquet, et, en 1 8 6 3 , à la présidence 
du Tribunal, position qu'il conserva jusqu'à l'âge de la 
retraite, en 1 8 7 8 . 

Dans ces différentes situations de l'ordre judiciaire, 
aussi bien que dans les divers mandats politiques et ad
ministratifs qui lui fournirent en même temps l'occasion 
de se dévouer à la chose publique, E D O U A R D R O L A N D fit 
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constamment preuve d'une connaissance approfondie 
des lois, d'un jugement sûr et droit, d'une- expérience 
consommée, d'une indépendance absolue de caractère. 
De lui aussi on a pu dire, avec raison, que nul n'a fait 
rejaillir sur les fonctions dont i l était investi, plus de 
considération et d'éclat. 

M. J A C M I N O T , juge au tribunal de première instance 
d'Arlon, a succombé, dans sa 46 e année, le 16 novembre 
1885, aux atteintes d'une maladie qui le minait depuis 
trois ans. Après d'excellentes éludes, et très jeune en
core, i l s'était livré d'abord aux luttes du barreau ; mais 
son goût l'entraînait vers les fonctions judiciaires : 
ayant été nommé, le 14 février 1865, juge de paix du 
canton de Virton, i l déploya pendant plusieurs années 
les qualités les plus nécessaires à cette position, dont 
l'importance augmente de jour en jour, et, le 1 e r octobre 
1869, i l obtint la place de juge au tribunal d'Arlon; c'est 
alors surtout qu'il se distingua par son intelligence des 
affaires, la promptitude et la netteté d'appréciation, 
l'amour du travail et le dévouement à ses devoirs. 

Un autre magistrat non moins bien doué, M. P I E R R E 

W A V E R , a vu sa carrière interrompue, le 21 avril der
nier, par une mort prématurée : i l n'avait que 33 ans. 
Lui aussi nourrissait la légitime ambition de faire son 
chemin dans la magistrature. Une courte pratique au 
barreau et les services rendus en qualité de juge sup
pléant, l'avaient signalé comme ayant la plus grande 
aptitude aux fonctions judiciaires. Aussi, nommé juge 
de paix, d'abord à Messancy, le 18 juin 1882, puis dans 
sa ville natale (Arlon), peu de mois avant sa mort, i l a 
pu donner des preuves sérieuses de grand sens juridique 
et de maturité d'esprit. 

M. E D M O N D B O S E R E T , juge de paix du canton de Ciney, 
est décédé le 2 mai 188(i, à l'âge de 59 ans. I l a consacré 
les trente dernières années de sa vie, dont la moitié 
comme juge suppléant, à la justice de paix de son can
ton, et s'y est acquis une haute réputation d'équité, de 
droiture et d'impartialité. 

Enfin, M. C H A R L E S D E F K R , juge île paix du canion 
de Walcourt, s'est éteint le 1 e r juillet de cette année, à 
l'âge de 51 ans, après une longue maladie. I l avait rem
pli ses fonctions, pendant près de vingt ans, d'une façon 
remarquable. C'était un magistrat conciliant, intègre, 
érudit, ayant une grande expérience des hommes et des 
choses. 

Nous requérons qu'il plaise à la cour déclarer qu'elle 
reprend ses travaux. 

Statistique judiciaire. — Année 1885-1886. 

C O D R D ' A P P E L . 

Justice civile et commerciale. 
Le rôle de la cour d'appel de Liège comptait, au 

15 août 1885, 131 affaires civiles et commerciales. 
238 affaires ont été inscrites, 13 réinscrites au cours 

de l'année judiciaire écoulée. 
La cour avait donc à juger 382 affaires, dont 275 ont 

été terminées, savoir : 
217 par arrêts contradictoires ; 

16 par arrêts par défaut ; 
42 par décrèteinents do conclusions, transactions, 

abandon, jonction ou radiation. 
En outre, la cour a rendu 36 arrêts d'avant-faire-

droit. 
Parmi les affaires sur lesquelles ces décisions sont 

intervenues : 

70 ont occupé la cour pendant moins d'une au
dience ; 

174 ont tenu une audience entière; 
36 deux audiences ; 
16 trois audiences ; 
9 quatre audiences; 
3 cinq audiences ; 
3 un nombre plus considérable encore. 

Le 15 août 1886, i l restait à juger 107 affaires, dont 
31 figuraient au rôle depuis moins de trois mois, 18 de
puis moins de 6 mois, 25 depuis moins d'un an. 

L'inscription de 22 affaires remonte de 1 à 3 ans, 7 de 
3 à 5 ans ; 5 datent de plus de 5 ans. 

Sur 139 arrêts au fond, rendus après communication 
au ministère public, 130 ont été conformes pour le tout, 
4 en partie conformes, 5 contraires aux conclusions des 
magistrats du parquet. 

Les tableaux suivants donnent la répartition des juge
ments soumis à la cour, d'après les tribunaux qui les 
ont prononcés, et la solution donnée à l'appel par les 
arrêts de la cour. 

A F F A I R E S C I V I L E S . 

a .£ '/> 

Jugements d u : t- 3 S te » S 
U H o> „, ° -2 

a es 
o a, a EH 

o Ü 

T r i b u n a l de l i è g e 34 4 11 49 
de V e r v i e r s 14 6 2 22 
de H u y 3 ,, », 3 

,. de Hassel t . . . . 1 » „ 1 
,. de Tongre s . . . . 13 1 4 18 
i. d ' A r l o n 9 3 „ 12 
>• de M a r c h e . . . . 5 2 „ 7 
i> de Neufchàteau 3 2 1 6 
» de N a m u r . . . . 20 4 5 29 
» de D i n a n t . . . . 13 „ 1 14 

Cons. de d i sc ip l ine des avocats. » 1 1 

A F F A I R E S C O M M E R C I A L E S . 

T r i b . de commerce de L iège . 24 6 6 36 
T r i b u n a l de V e r v i e r s . . . . 6 2 4 12 

de H u y . . 2 1 „ 3 
» de Hasse l t . . . . ,. „ „ „ 

•> de Tongres . . . . 1 „ 1 
d ' A r l o n  1 1 „ 2 
de M a r c h e . . . . 1 „ 2 3 
de N e u ('château . . ,, „ „ 

T r i b . de commerce de N a m u r . 4 1 3 8 
T r i b u n a l de D i n a n t . . . . 3 1 2 6 

T o t a u x . . . 156 35 42 233 

La cour a accueilli 12 demandes de Pro deo, en ma
tière civile, et en a rejeté trois. 

Elle a prononcé 9 adoptions, 6 arrêts de committi-
mus, 3 réhabilitations, accordé un sursis provisoire, et 
réformé, en prononçant la censure, une décision d'un 
tribunal civil formant conseil de discipline de l'Ordre 
des avocats. 

Enfin, usant, pour la première fois, de l'article 142, 
al. 2, de la loi du 18 ju in 1869, la cour appelait, pour 
vider un partage, les deux membres de la Chambre qui 
n'avaient pas siégé dans la cause. 

Justice administrative. 
Le nombre des affaires électorales s'est élevé à 4,605, 

soit 3,242 de plus que l'an dernier. Toutes ont été j u 
gées : 341 ont été précédées d'arrêts d'avant-faire-droit, 
ce qui porte à 4,946 le nombre des arrêts en cette 
matière ; 1,700 ont admis les recours; 2,541 les ont re
jetés ; 364 affaires ont été terminées par jonction pour 
cause de connexité. 

Sur 108 pourvois en cassation en la matière, 29 ont 
été admis, 79 rejetés ; 15 affaires fiscales et de patente 



ont été introduites et jugées, après avoir donné lieu à 
deux arrêts d ' avant - l ' a i re -dro i t . Deux d'entre elles 
étaient connexes à des affaires électorales. 

526 arrêts ont été rendus au fond en matière de m i 
lice, statuant sur le sort de 676 miliciens ; 60 ont été 
précédés d'arrêts interlocutoires ou préparatoires. 
145 affaires avaient été portées directement devant la 
cour : W réclamations furent admises, 55 rejetées. Les 
381 autres étaient des appels de décisions des conseils 
de mil ice . 277 décisions ont été confirmées, 90 infirmées. 
13 arrêts statuent par une seule décision à l'égard de 
plusieurs miliciens et portent réformation pour les uns, 
conármation pour les autres. 

9 affaires restaient à juger au 15 ao.it. 
Sur 14 pourvois en cassation, 3 ont été admis, 9 reje

tés ; 2 n'étaient pas jugés au 15 août. 

Justice répressive. 
L a chambre correctionnelle de la cour a rendu 388 ar

rêts, soit 31 de moins que l 'an dernier. Ils statuent sur 
le sort de 629 prévenus, dont 473 sont condamnés, 
144 acquittés, 2 renvoyés sur incompétence. 283 arrêts 
ont confirmé en tout ou en partie les jugements ci guo; 
95 les ont complètement réformés; 2 ont statué sur la 
compétence ; en f in , 2 arrêts préparatoires ont été 
rendus : 

Ces arrêts ont statué sur : 

128 jugements d u t r i b u n a l co r r ec t ionne l de L i ège . 

54 de Ve rv i e r s . 

42 de H u y . 

38 ,. de N a m u r . 

26 ,. de Dînant . 

37 ,. .• île Tongre s . 

21 ,. ,• de Hassel t . 

,. d ' A r l o n . 

7 ,. (te Neufeliâteau 

18 „ de M a r c h e . 

L a première chambre de la cour, jugeant en matière 
correctionnelle, en ver tu des articles 479 et 483 du code 
d ins t ruct ion cr iminel le , a prononcé cette année 14 ar
rêts, soit 7 de plus que l'an dernier. 

La chambre des mises en accusation a rendu 77 ar
rêts dont 28 prononcent le renvoi aux cours d'assises, 
10, le renvoi au t r ibuna l correctionnel, un, l ' a t t r ibu t ion 
à la j u r i d i c t i o n de police, 4 décrètent le n o n - l i e u , 
27 arrêts statuent sur des oppositions ou appels des 
ordonnances de la chambre du conseil. Notons encore 
un arrêt d'évocation, 2 relatifs à une poursuite en ver tu 
de l 'ar t ic le 281 du code d' instruction criminel le , et enfin 
4 arrêts émettant des avis favorables en matière d'extra
d i t ion . 

Les cours d'assises du ressort ont rendu 27 arrêts , 
savoir : 

Celle de Liège, 14 arrêts . 
» de Namur , 8 arrêts. 
« du L imbourg , 4 arrêts . 
« du Luxembourg, un seul arrêt . 

Des 46 accusés t radui ts devant ces cours, 12 ont été 
acquittés. 

34 ont été condamnés, savoir : 
14 à des peines correctionnelles; 

9 à la réclusion ; 
6 aux t ravaux forcés à temps ; 
4 aux t ravaux forcés à perpétuité ; 

Et 1 à la peine de mor t . 

T R I B U N A U X D E P R E M I E R E I N S T A N C E E T T R I B U N A U X 

C O N S U L A I R E S . 

I . Affaires civiles. 
Au 15 août 1885, 1,397 affaires figuraient sur les r.Mes 

des divers t r ibunaux de première instance du ressort; 
3,178 affaires civiles y ont été portées. Le nombre to ta l 

des affaires à juger était donc de 4,575, soit 25 de plus 
que l 'an dernier. 

2,377 ont été terminées par des jugements au fond, 
95 ont été rayées d'office et 608 ont pris fin par t r an
saction, décrétement de conclusions, jonct ion ou radia
t ion demandée par les parties. 

Le chiffre des affaires terminées est de 3,080, soit 74 
de moins que l'année précédente. 

Le nombre des causes restant à juger au 15 août 1886 
est de 1,495. L'arriéré est donc augmenté de 99 affaires. 

I l a été rendu 1,118 jugements d 'avant - fa i re -dro i t 
sur 935 en 1884-1885; 2,145 jugements sur requête et 
189 ordonnances de référé. 

Les chiffres antérieurs étaient de 1,836 et 159. 
Sur 263 enquêtes tenues, 1,741 témoins ont été en

tendus. 
TRIBUNAUX DE P R E M I È R E INSTANCE. 
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489 973 1402 906 556 640 592 500 
Ve rv i e r s . . . . 114 325 439 296 143 236 131 300 
H u y  134 228 362 231 131 203 41 252 
Hassel t . . . . 25 120 145 120 25 88 20 149 
Tongres . . . . 35 249 284 247 37 219 23 117 

106 210 316 206 110 179 66 160 
124 135 259 151 108 116 32 105 

Neufcl iâ teau. . . 37 100 137 99 38 77 28 116 
N a m u r . . . . 116 465 581 450 131 361 117 248 
D i n a n i . . . . 217 373 590 374 116 258 68 198 

T o t a u x . 1397 3178 4575 3080 1495 2377 1118 2145 

Année 1884-85 . . 1441 3109 1550 3154 1396 2503 935 1836 

Différence ten plus . 69 25 99 183 309 
pou r 1SS5-86. (en moins . 44 71 126 •• 

Au début de l'année jud ic ia i re , 87 affaires d'ordre et 
de distr ibut ion étaient, pendantes devant les t r ibunaux 
civi ls . 

97 ont été ouvertes depuis lors : to ta l , 184. 
93 seulement de ces causes ont été terminées, faisant 

monter à 9 1 , soit 7 de plus que l'an dernier, le to ta l 
des ordres et dis tr ibutions dont la liquidation n'est pas 
opérée. 

L 'ouverture de 13 de ces affaires date de 3 à 5 ans; 
l ' inscription de 2 d'entre elles remonte à plus de 5 ans. 
I l en est une qui figure au rôle depuis plus de 10 ans. 
" L ' a r r i é r é se répartit de la manière suivante entre les 
divers t r ibunaux : 

Huy 24 affaires à terminer . 
Liège 19 -
Dinant 12 •• « 
Marche 8 
Hasselt 7 
Namur 7 » 
A r l o n 4 » » » 
Neufcliâteau . . . 4 
Verviers . . . . 4 
Tongres 2 

I I . Affaires commerciales. 
Les t r ibunaux de commerce avaient à leurs rôles au 

15 août 1885, 1,422 affaires anciennes ; 5,702 affaires 
nouvelles ont été inscrites ; ce qui forme un to ta l 
de 7,134, soit 80 affaires de moins que l'année précé
dente. 
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5,721 affaires ont été terminées, soit 71 de moins que 
dans l'exercice antérieur. 

I I reste à juger 1,413 affaires, 9 de moins que l'an 
dernier. (Voir le tableau.) 

B E L E V É DES AFFAIRES SOUMISES AUX TRIBUNAUX DE COMMERCE. 

T r i b u n a u x . 

fi . j . 

."3, ci *<V 

n c-'— 

Liège . . . 
Verv ie r s . 
H u y . . . 
Hasselt . . 
Tongres . . 
A r l o n . . . 
Marche . . 
Neufchâteau. 
N a m u r . . 
Dînant 

T o t a u x . 

444 
3(18 

19 
18 
16 
18 

174 
12 

277 
136 

1422 

Année 1884-85 

Différences p o u r 1885-80. 
i en p lus . 
I en m o i n s . 

2958 
702 
172 
213 
111 
134 
118 
103 
841 
35'J 

5702 

5837 

135 

3402 
1010 
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TRAVAUX DES PARQUETS DES TRIBUNAUX DE P R E M I È R E INSTANCE. 

F A I L L I T E S . 

Le chiffre des faillites non liquidées ne fait que s'ac
croître. 168 étaient pendantes au commencement de 
l'année judic ia i re , dans les divers t r ibunaux du ressort; 
89 faillites nouvelles ont été déclarées, soit en tout 257. 

Sur ce nombre , 71 seulement ont été clôturées, 
186 restent actuellement à l iquider, sur 168 en 1884-
1885. 

L'ouverture de 51 d'entre elles remonte à des périodes 
variant de 3 à 10 ans ; 

4 ont été prononcées i l y a plus de 10 ans; 
Une enfin est ouverte depuis plus de 20 ans. 
Dans les 186 faillites non clôturées. 

Le t r ibuna l de commerce de Liège figure pour 42 
Celui de Namur " 4 1 

» de Verviers " 2 7 
» de Dinant <> 15 
i de Marche " 1 4 
» de Huy » 1 3 
•> de Tongres 11 

d 'Ar lon . <. 9 
Ceux de Hasselt et Neufchâteau. . . » 7 

I I I . Justice répressive. 

Procureurs du roi. — Pendant le cours de l'année 
judic ia i re écoulée, 20,987 affaires ont été portées à la 
connaissance des procureurs du ro i , par plaintes, dé
nonciations, procès-verbaux, etc. 

Ajoutons 186 affaires entrées avant le 15 août 1885. 
Le total est de 21,173 affaires, supérieur de 1,206 au 
chiffre de l'année dernière. 

5,201 affaires ont été transmises aux juges d'instruc
t ion . 

3,986 portées directement à l'audience. 
4,748 renvoyées devant d'autres jur id ic t ions . 
7,024 (303 de plus que l 'an dernier) ont été laissées 

sans suite. 

Au 15 août 1886, i l restait 214 affaires au sujet des
quelles aucune décision n 'avai t été prise. 

Le tableau suivant indique les chiffres afférents aux 
divers parquets du ressort : 
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5090 5090 2493 G30 711 1856 
Ve rv i e r s 29 2418 2417 831 404 159 961 32 
H u y 4 1399 1403 545 451 162 245 „ 
Hasselt 74 1332 1400 312 470 180 432 12 

9 1141 1150 192 360 171 402 19 
,. 1715 1715 90 217 891 492 25 

M a r c h e ,. 913 913 99 244 253 217 100 
Neufchâteau . . . 12 976 988 74 220 333 345 16 
N a m u r 58 3122 3180 320 444 1111 1289 10 

v 2281 2281 239 480 777 785 

T o t a u x . . . 180 20987 21173 5201 3980 4748 7024 214 

Année 1881-85. . . 148 19819 19907 4894 3037 4170 6721 145 

Di f l e r . p o u r l en p lus . 38 1168 .1200 307 349 578 303 69 
1885-80 j en moins . " " " 

Juges d'instruction.—Les juges d ' instruction étaient 
saisis au 15 août 1885 de 221 affaires : 

5,189 affaires leur ont été déférées au cours de l 'an
née, soit un total de 5,410 affaires. 

Une a été évoquée par la cour; 
69 ont été renvoyées au parquet ou à d'autres juges 

d' instruction ; 
4,743 ont été soumises aux chambres du conseil ; 

341 ont été abandonnées; 
50 restaient à terminer au 15 août 1886. 

Ces affaires se répartissent de la manière suivante : 

TRAVAUX DES CABINETS D'INSTRUCTION. 
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Neu fchâ t eau . 
N a m u r . . 
D i n a n t . . . 

T o t a u x . 

27 
40 
11 
12 

9 
21 
11 

2 
29 
59 

2493 
831 
563 
300 
183 

97 
99 
71 

326 
226 

221 5189 

2520 
871 
574 
312 
192 
118 
110 
73 

355 
285 

5410 

a -

16 
18 

3 
15 

2 

09 

P-3 
2 § 
a m 
o - 1  

2 g 

2178 
800 
527 
298 
152 

97 
83 
54 

306 
248 

4743 

267 

17 

31 

11 

15 

341 

59 
53 
24 
14 

6 
6 

14 
4 

49 
27 

256 

Tribunaux correctionnels. 

Les t r ibunaux correctionnels avaient à leurs rôles au 
15 août 1885, 100 affaires : 

7,517 causes nouvelles leur ont été déférées dans le 
cours de l'exercice j u d i c i a i r e , soit un nombre de 
7,617 affaires. 

De ce nombre, 7,491 ont été terminées par des juge-



ments. I l en restait 126 au rôle à la fin de l'année j u d i 
ciaire. 

Le nombre des prévenus jugés était de 10,697. 
Pour l 'an dernier, on comptai t 7,716 affaires au rôle, 

dont 7,623 jugées statuant sur le sort de 10,318 pré
venus. 

C'est une d iminu t ion de 99 sur le nombre des affaires 
déférées, de 132 sur celui des causes jugées. Le chiffre 
des prévenus accuse une augmentation de 379. 

AFFAIRES SOUMISES AUX TRIBUNAUX CORRECTIONNELS. 
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T o t a u x . . . 100 7517 7617 7491 126 10697 

Année 1884-85 54 7662 7716 7623 93 10318 

Différences pou r 1885-86. j ^ lUCjiüó. 145 99 132 
33 379 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

13 d é c e m b r e 1886. 

M I N E S . — T R A V A U X . — C O N C E S S I O N . — E X P L O I T A T I O N D U 

T E R R I T O I R E C O N C É D É . — S U R V E I L L A N C E . 

Les articles 10 et suivants de la loi du 21 avril 1810 concernent 
exclusivement les travaux de recherche faits antérieurement à 
la concession. 

Les travaux de recherche dans le périmètre de. la concession ne 
peuvent être effectués qu'en vertu du droit qui a été octroyé 
d'exploiter le territoire concédé. 

En conséquence, ces travaux sont compris sous le terme exploita
tion, dans le sens attaché à ce mot par la loi de 1810 et l'arrêté 
du 28 avril 1884. 

Les mesures de surveillance et de police prises par l'autorité char
gée d'assurer la sécurité du travail dans les mines s'étendent 
aux travaux de recherche effectués dans le périmètre de la 
concession. 

(jAMME ET DE BEAUREGARD.) 

M . le premier avocat général M É L O T a donné son avis 
en ces termes : 

« Contrairement à ce qui a été décidé par l'arrêt attaqué, le 
pourvoi soutient que le règlement du 28 avril 18Si, sur l'exploi
tation des mines, ne s'applique pas à de simples travaifx de 
recherche faits par le propriétaire dans son terrain, ou par un 
tiers comme ayant droit de ce propriétaire. 
> Quelque intéressante que soit la question, la cour de Liège et 
les demandeurs en ont bien surabondamment abordé l'examen. 

11 suffit pour s'en convaincre de mettre les dispositions qui j 

régissent l'exploitation des mines en regard des faits déclarés 
constants par l'arrêt attaqué. 

La loi du 21 avril 1810 suit un ordre logique. Après avoir 
défini, au titre l t T , les mines, les minières et les. carrières, et dis
posé, sous le titre 11, que les mines ne peuvent être exploitées 
qu'en vertu d'une concession, le législateur traite, au titre 111, 
des actes qui précédent la demande en concession de. mines. Les 
articles 10, 11 et 12 de la loi, visés dans la décision attaquée, 
composent la section l i e du titre 111; elle est intitulée: Ùe la 
recherche et de la découverte des mines. 

Aux termes de ces dispositions, les tiers ne peuvent faire des 
recherches pour découvrir des mines à l'aide de sondages que du 
consentement du propriétaire de la surface ou avec l'autorisation 
du gouvernement (art. 10). Nulle permission de recherches ni 
concession de mines ne donne le droit de faire des sondages ou 
de creuser des puits, sans l'autorisation du propriétaire, dans des 
enclos murés ou à une distance de moins de cent mètres des clô
tures ou des habitations (art. 11). t'nlin, l'article 12 dispose — et 
cela allait de soi — que le propriétaire des lieux réservés dans 
l'article précédent peut y faire des recherches sans formalités 
préalables comme dans les autres parties de sa propriété. 

Le texte de ces dispositions et les rubriques sous lesquelles 
elles sont pincées montrent clairement que la loi de 1810 régle
mente exclusivement les recherches faites en vue de découvrir des 
mines, préalablement il toute demande de concession. Quant aux 
travaux de recherche ou de reconnaissance entrepris par le con
cessionnaire dans le périmètre concédé et dont l'objet est l'exploi
tation de la concession, la loi ne s'en occupe pas. 

Ce premier point étant acquis, on peut se demander si le pro
priétaire du sol conserve quelque droit dans le cas, bien entendu, 
où le concessionnaire respecte le rayon réservé par l'article I I , 
et ne cause point de dommage à la surface? 

La loi ne paraît lui en réserver aucun. Kn effet, l'article 12 se 
termine ainsi : « Pans aucun cas, les recherches ne pourront être 
« autorisées dans un terrain déjà concédé. » Et ces mois trouv< rit 
un commentaire énergique dans le passage suivant du rapport l'ait 
au Corps législatif, le 14 avril 1810 : « La dernière disposition 
« de l'article 12 interdit toutes recherches dans un terrain déjà 
« concédé. Des recherches qui auraient pour objet la mine ron
ce cédée serait une entreprise sur le terrain d'autrui; s'il existait 
ce dans un terrain déjà concédé une mine inconnue, tous les mo
te tifs se réunissent pour en attribuer exclusivement la recherche 
« au concessionnaire de la première. » íliapporl de STANISLAS 
GIRARDIN. LOCKE, édit. belge, t. IV, p. 417, n° 13.) 

On voit que, pour le législateur, recherches et concession sont 
des expressions inconciliables, en ce sens qu'après l'octroi de 
concession il n'y a plus de recherches possibles, pas plus pour le 
propriétaire du sol que pour les tiers. C'est ce qu'enseignent éga
lement M. OELEBECQUE dans son Commentaire de la loi de 1S10 
i l . I l , n° 7ü0.i, et M. HAYON dans une dissertation spéciale sur la 
question. (Voyez. DALI.OZ, Kép., Vo Mines, n" 140.) 

Il est vrai qu'un arrêt de cette cour, du 9 août 1819, a décidé 
que la défense énoncée dans la partie finale de l'article 12 est 
étrangère au propriétaire de la surlace et à ceux qui, ayant son 
consentement, n'ont pas besoin d'autorisation, à charge par tous 
les deux de respecter la concession. (IJEI.G. Jun., 1819, p. -1099.) 

La loi, ainsi comprise, permettrait donc au propriétaire de la 
surface ou à ses ayants droit de rechercher dans le périmètre con
cédé des produits miniers autres que ceux de la concession. 

Quoique cette interprétation soit directement contraire au rap
port de STANISLAS CIIRARDIN, nous pouvons nous abstenir d'en 
discuter le mérite, car elle laisse debout la seule vérité qui inté
resse le débat actuel, à savoir : qu'en cas d'octroi d'une conces
sion, il est interdit au propriétaire de la surface de faire des 
recherches relativement à l'objet de la concession, et que, n'ayant 
plus de droits à cet égard, i l ne saurait avoir d'ayants droit. 

Voyons maintenant de quoi i l s'agissait au procès. 
Les demandeurs, agents de la société de la Vieille-Montagne, 

étaient prévenus d'avoir, au cours de l'année 188"), et notamment 
le 13 novembre, contrevenu à certaines dispositions de l'arrêté 
royal du 28 avril 1884 dans les travaux de recherche par puits et 
galerie sur le territoire de la concession calaminaire de la Vieille-
Montagne, à Moresnet-Belge. 

D'après l'arrêt attaqué, les travaux dont i l s'agit ont été effec
tué1; dans le périmètre de la concession, en vertu du droit d'ex-
ploiter; ils ont été entrepris du cnnsentomenl du propriétaire de 
la surface, cl ne se reliaient pas à l'exploitation existant dans la 
zone concédée. La cour de Liège induit d'abord de là que ces 
travaux constituaient, non des travaux d'exploitation de la mine, 
mais de si mides travaux de recherche. Puis elle tient compte des 
deux derniires circonstances qu'elle relève, pour examiner et 
résoudre affirmativement la question de savoir si les travaux de 



recherche exécutés par le propriétaire du sol ow par son ayant 
droit sont soumis aux prescriptions de l'arrêté royal de 1 8 8 4 . 

Cette discussion constitue un véritable hors-d'œuvre. En effet, 
s'il était acquis que la Vieille-Montagne avait creusé un puits et 
une galerie dans le périmètre de la commune, en vertu du droit 
d'exploiter, il s'ensuivait juridiquement que la société concession
naire avait agi en vertu d'un droit propre, et nullement comme 
ayant droit du propriétaire de la surface, ce dernier n'ayant pu 
céder un droit qu'il avait perdu depuis l'octroi de la concession. 

On parle vainement ici d'un accord qui serait intervenu entre 
le concessionnaire et le propriétaire du sol en vue de recherches 
d'autres produits que ceux de la mine concédée. L'arrêt attaqué 
ne fait aucune allusion à un projet de cette espèce; i l en dément 
même l'existence, puisqu'il constate que la société exécutait les 
travaux en vertu du droit d'exploiter la^concession. 

Et, s'il en était ainsi, le consentement donné par le proprié
taire de la surface perdait toute importance. Le propriétaire n'avait 
pas à autoriser des travaux qu'il ne pouvait pas interdire, sauf 
dans le rayon réservé par l'art. 1 1 de la loi de 1 8 1 0 . Son droit 
se bornait à réclamer des indemnités proportionnées aux dom
mages que les travaux auraient causés à la surface, ou, le cas 
échéant, à exiger que la société achetât le terrain (art. 4 3 et sui
vants de la loi de 1 8 1 0 ) . En pareille occurrence, l'autorisation 
accordée par le propriétaire ne crée aucun droit spécial, elle per
met simplement au concessionnaire d'exercer le droit qui lui 
appartient sans faire appel à l'autorité. Le consentement, dont 
l'arrêt fait état semblait donc indiquer que, dans l'espèce, les 
indemnités avaient été aimablement réglées entre parties ; i l n'y 
avait rien de plus à en déduire. 

La cour de Liège constate, sans plus d'utilité, que le puits et 
la galerie creusés dans le périmètre de la concession ne se reliaient 
pas à l'exploitation existant dans la zone concédée. Tout en con
tinuant à exploiter un point de la concession, le concessionnaire 
ne peut-il juger avantageux d'établir un nouveau puits et de nou
velles galeries sur un autre point? Quoi de plus fréquent! Et 
qu'importe que ces travaux souterrains se relient ou ne se relient 
pas? En présence des faits constatés par l'arrêt, i l s'agissait uni
quement desavoir si le concessionnaire qui cherche à faire fruit 
de sa concession doit observer les prescriptions de l'arrêté royal 
de 1 8 8 4 dans les travaux entrepris en vue d'atteindre les produits 
miniers, comme dans les travaux qui les atteignent déjà et per
mettent de les extraire du sol. 

Or, cette question-là n'est pas sérieusement discutable. Les tra
vaux tendent au même but : l'exploitation de la concession. Ils 
sont, identiques; ce sont toujours des puits d'une profondeur va
riables et des galeries souterraines dont l'avancement se poursuit 
parles mêmes moyens; parfois, comme dans l'espèce, à l'aide 
d'explosifs. Us peuvent compromettre également la sûreté du sol. 
Enfin, la vie de l'ouvrier est aussi exposée lorsqu'il cherche la 
veine que lorsqu'il en détache le produit. Au point de vue des 
dangers qu'ils présentent, i l n'y a donc aucune différence entre 
ces travaux; et la loi qui soumet les uns à la surveillance la plus 
exacte n'aurait pu, sans inconséquence, abandonner les autres à 
la libre direction de l'exploitant. 

Le conseil des mines, dont le pourvoi invoque l'autorité, s'est 
nettement prononcé sur ce point. Le gouvernement lui avait de
mandé en termes généraux : « Si les officiers des mines peuvent 
« exercer sur les travaux de recherche ou de reconnaissance la 
« même surveillance que sur les travaux d'exploitation propre-
« ment dits? » Le conseil répondit le 2 0 juin 1 8 5 5 : « La solu-
« tion de cette question est subordonnée à des différences essen
ce lielles à établir. Cette solution, dans un sens affirmatif, ne 
ce parait pas douteuse à l'égard des travaux de recherche ou de 
ce reconnaissance exécutes par les concessionnaires ou exploi
te tants dans le périmètre de leur concession. En effet, dans ce 
ec cas, le décret du 3 janvier 1 8 1 3 , notamment à l'article 2 4 , 
te conférant aux ingénieurs le libre accès de tous les travaux de 
ce mines qui s'exécutent dans le périmètre d'une concession, ces 
« officiers sont ainsi à même d'exercer leur surveillance sur les 
ce travaux de recherche ou de reconnaissance comme sur tous 
ce les autres. » (CHICORA, Jurisprudence du conseil des mines, 
t. de 1 8 5 0 à 1 8 5 5 , pp. 1 1 6 et suiv.) 

La disposition du décret de 1 8 1 3 , rappelée dans l'avis du con
seil des mines, a été reproduite par l'article 8 7 de l'arrêté royal 
du 2 8 avril 1 8 8 4 . Placé sous la rubrique Dispositions générales, 
cet article prescrit aux exploitants et de fournir aux ingénieurs 
te tous les moyens de visiter les travaux, et, notamment, de péné-
ee trer sur tous les points qui pourraient exiger une surveillance 
« spéciale. » On voit que le texte ne distingue pas; dès que l'ex
ploitant fait des travaux dans le périmètre de sa concession, les 
officiers des mines ont le droit de les surveiller. Ce n'est là, d'ail
leurs, qu'une application des principes de la loi du 2 1 avril 1 8 1 0 , 
dont les articles 47 et suivants confèrent aux ingénieurs des 

mines une surveillance de police pour la conservation des édi
fices, la sûreté du sol, la conservation des puits, la solidité des 
travaux, la sûreté des ouvriers mineurs ou des habitations de la 
surface. 

En résumé, les termes recherches et permission de recherches 
ont, dans la '.législation minière, un sens déterminé. Suivant la 
loi de 1 8 1 0 , les travaux de recherche sont les travaux que le pro
priétaire du sol ou son ayant droit entreprend pour découvrir une 
mine ; et la permission de recherche s'entend d'une autorisation 
aux mêmes fins accordée à un tiers par le gouvernement. Les 
travaux de recherche, tels que la loi les définit, sont essentielle
ment préalables à la concession; et c'est improprement que le 
langage pratique donne la même qualification aux travaux d'ex
ploration exécutés par les exploitants pour reconnaître et attein
dre des gisements qui leur ont été concédés. Quoique leur résul
tat utile soit plus ou moins incertain, ces entreprises constituent 
déjà des travaux d'exploitation de la concession, et ils sont 
soumis, comme tous les autres, à la surveillance de l'adminis
tration. 

Abstraction faite de la décision surabondante contre laquelle 
le pourvoi proteste, i l reste donc acquis que les demandeurs ont 
contrevenu au règlement de 1 8 8 4 , dans l'exécution de travaux 
auxquels le règlement s'applique, et, partant, leur pourvoi ne 
saurait être accueilli. » 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

ARRÊT. — ce Sur le moyen du pourvoi tiré de ce que l'arrêt 
attaqué applique à des travaux de recherche l'arrêté royal du 
2 8 avril 1 8 8 4 : 

ce Attendu que les condamnations prononcées par l'arrêt atta
qué sont appliquées à certaines infractions de l'arrêté royal du 
2 8 avril 1 8 8 4 , commises par les demandeurs dans des travaux de 
recherche exécutés dans le périmètre de la concession apparte
nant à la société dont ils étaient les agents et en vertu du droit 
de concession de celle-ci ; 

ce Attendu qu'il suit de là que la question à résoudre est celle 
de savoir à l'égard de quels travaux, non pas le propriétaire du 
sol et ses ayants droit, mais le concessionnaire de la mine, est 
soumis aux mesures de surveillance et de police prises par l'au
torité en exécution dos articles 4 7 et suivants de la loi du 2 1 avril 
1 8 1 0 ; 

ce Attendu que la mission de surveillance attribuée par ces 
articles à l'administration lui est conférée dans des termes géné
raux ; que les articles 1 0 et suivants de la dite loi concernent 
exclusivement les travaux de recherche antérieurs à la conces
sion, et que ni ces dispositions, ni aucunes autres ne soustraient 
les travaux d'exploration du concessionnaire aux prescriptions 
réglementaires que l'autorité a jugées utiles ; 

et Attendu que ces travaux du concessionnaire ne peuvent être 
effectués qu'en vertu du droit qui lui a été octroyé d'exploiter le 
territoire concédé; que, partant, quel que soit le point de ce ter
ritoire où ils sont effectués, qu'ils soient ou non rapprochés du 
lieu de l'extraction, que leur effet lucratif soit plus ou moins pro
chain, ils sont compris sous le terme exploitation, dans le sens 
attaché à ce mot par la loi de 1 8 1 0 et l'arrêté du 2 8 avril 1 8 8 4 , 
pris en exécution de cette loi ; 

« Attendu, enfin, qu'il est impossible d'admettre que l'admi
nistration à qui incombe d'une manière générale la charge d'as
surer lajséeurité du travail des mines, ait pris, dans le dit arrêté, 
les précautions les plus minutieuses à l'égard des travaux d'ex
traction ou rapprochés de l'extraction, et n'ait eu nul souci 
d'autres ouvrages souterrains effectués au même titre dans la 
même concession, pouvant présenter les mêmes dangers que les 
premiers, et dans lesquels les mêmes mesures de prudence pou
vaient également recevoir leur application; 

te Attendu, au surplus, que la procédure est régulière; 
« Par ces motifs, !a Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 

BAVET et sur les conclusions conformes de M . MÉLOT,-premier 
avocat général, rejette... » (Du 1 3 décembre 1 8 8 6 . — Plaid. 
M E DUPONT, du barreau de Liège.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

2 8 d é c e m b r e 1886. 

JUGE DE PAiX. — SUPPLÉANT. — D E L I T HORS DES FONC
TIONS. — COMPÉTENCE. — COPRÉVENUS. — C O N N E X I T E . 



C I R C O N S T A N C E A T T E N U A N T E . — P R O C U R E U R G E N E R A L . 

E X T O R S I O N D E S I G N A T U R E . — C I R C O N S T A N C E A G G R A 

V A N T E . — É C R I T O P É R A N T D E C H A R G E . — A P P R E C I A T I O N 

S O U V E R A I N E . 

Est juge de paix, dans le sens alla: lie à ces mots par le coie d'in
struction criminelle, notamment à l'article 4 7 9 , le suppléant à 
la justice de paix. 

Si un suppléant de juge de paix est enveloppé dans la poursuite, 
les juridictions ordinaires deviennent incompétentes, pour l'in
struction comme pour le jugement. 

La chambre des mises en accusation, après instruction faite con
formément à l'article 4 8 0 du code d'instruction criminelle à 
cause de la présence d'un suppléant de justice de paix parmi les 
prévenus, vérifie s'il y a des charges suffisantes, constate les 
circonstances atténuantes et la connexité, et délaisse, en consé
quence, le procureur général à agir contre tous les prévenus 
comme de droit. 

Les circonstances aggravantes prévues à l'article 4 7 1 du code 
pénal sont sans influence sur la peine de l'extorsion de signa
ture. 

L'application des peines de l'extorsion de signature est justifiée si 
le juge du fond établit une solidarité et une responsabilité com
mune, pour les actes qu'il déclare avoir été commis de concert 
par les inculpés et réunir dans leur ensemble les éléments du 
crime d'extorsion. 

La déclaration, par le juge du fait, que l'écrit dont la signature a 
été extorquée, opérait décharge, échappe au contrôle de la cour 
de cassation. 

(DE MALANDER ET CONSORTS C. LE MINISTÈRE l'UM.IG.) 

M . De Malander, juge de paix suppléant à Renaix, et 
six fabricants de cette v i l l e , condamnés comme cou
pables d'extorsion de signature, se sont pourvus en cas
sation contre l 'arrêt de la chambre des mises en accusa
t ion de la cour de Gand du 22 mai 1 8 8 0 , et contre l 'ar
rêt de la première chambre de cette cour du 1 7 j u i l l e t 
1 8 8 6 ( B E L G . J U D . , 1 8 8 6 , pp. 100'J et 1 3 5 6 ) . 

L'arrêt qui suit fait connaître les divers moyens du 
pourvoi. 

A l 'appui du premier moyen, les demandeurs contes
taient que les articles 479 et 480 du code d ' instruction 
cr iminel le fussent applicables à un suppléant de just ice 
de paix. I ls disaient en substance : 

« Dans le langage usuel, on ne trouve pas trace de l'emploi du 
nom déjuge de paix pour désigner le suppléant hors de ses fonc
tions. Personne ne songe à dire : nous avons dans le canton trois 
juges de paix, pour designer le juge et ses deux suppléants. Pour 
personne le suppléant, hors du moment où i l remplace le juge, 
ricsljuge de paix. 

Le suppléant est-il, par une contradiction qui serait étrange, 
un juge de paix dans le langage de la loi? 

La publication de la loi n'a son utilité que parce que les termes 
en ont un sens connu, ou que, si le législateur s'aventure à leur 
en donner un nouveau, cela se voie dans la loi même. 

Les suppléants apparaissent d'abord dans l'article 3 de la loi 
du 2 9 ventôse an IX : « En cas de maladie, absence ou autre 
« empêchement du juge de paix, ses fondions seront exercées 
« par un suppléant; à cet effet, chaque juge de paix aura deux 
« suppléants. » 

J,a loi du 1 6 ventôse an X I I prévoit l'empêchement d'un juge 
de paix et de ses suppléants. 

Le suppléant devient-il pour la première fois juge de paix dans 
le code d'instruction criminelle? 

A l'article 3 8 4 , les juges sont écartés du jury. Les suppléants 
de juges de paix ont voulu profiter de la disposition pour ne pas 
siéger cou. me jurés. Une jurisprudence constante décide qu'ils ne 
sont pas juges et les maintient dans le jury (ROLLAND DE VILLAR-
GUES, Code crim., sur l'article 3 8 4 cite grand nombre d'arrêts. 
Conf. FAUSTIN HELIE, BOURGUIGNON, CARNÔT). 

LESEI.LYER, dans son Traité de la compétence, n u 8 3 1 , estime 
avec raison que le sens des mots juge de paix ne peut point 
varier de l'article 3 8 4 à l'article 4 7 9 du même code. 

Le législateur, lorsqu'il veut comprendre les juges de paix et 
leurs suppléants sous une disposition commune, enploie des 
expressions qui ne laissent subsister aucune obscurité : il dit 
les membres des justices de paix, ou bien il désigne nommément 
le suppléant après avoir mentionné le juge. 

L'article 3 2 de la loi du 2 0 avril 1 8 1 0 , traitant de discipline, 
prévoit le cas où i l s'agit « d'un membre de justice de paix. » 

D'après l'artit-le 4 8 de la loi du 4 août 1 8 3 2 , « nul ne peut 
« être juge de paix ou suppléant s'il n'est âgé de vingt cinq ans 
« accomplis ». 

Le suppléant de justice de paix n'appartient pas à l'ordre judi
ciaire, à la différence du juge de paix. « 11 est interdit, porte 
« l'article 1 6 de la loi du 2 0 mai 1 8 4 5 . . . , à tout memb7-e de 
« l'ordre judiciaire, d'exercer... aucune espèce de commerce... » 
Ce qui n'empêche pas les suppléants d'exercer publiquement 
le commerce, sans qu'on leur ait reproché jamais d'enfreindre 
ainsi les défenses de la loi de 1 8 4 5 . 

Aux termes de l'article 3 de la loi du 2 7 mai 1 8 4 8 sur les 
incompatibilités : « ne peuvent être membres des conseils pro-
« vinciaux, les juges de paix, les membres des tribunaux de 
« première instance... » Malgré l'expression les juges de paix, 
les suppléants ont continué sans contestation à siéger dans tous 
nos conseils provinciaux. 

'D'après l'article 2 de la loi du 1 5 mai 1 8 3 8 , « ne seront pas 
« portés ou cesseront d'être portés sur la liste des jurés 
« I O . . . 2 ° les juges ». Cependant les suppléants de juges de 
paix ont continué de siéger au jury. Et, à deux reprises, la cour 
de cassation de ISelgique décide que les fonctions de juré ne 
sont pas incompatibles avec celles de juge de paix suppléant 
( 1 " juillet 1 8 7 3 , REI.G. JUD., 1 8 7 3 , p. 9 4 1 et 8 janvier 1 8 7 7 , 
PASIC, 1 8 7 7 , I , p. 6 9 ) . Ces décisions sont motivées sur le sens 
des mots juge suppléant en l'article 3 8 4 du code d'instruction 
criminelle et sur ce que « les fonctions des juges suppléants dif-
« feront, par leur exercice accidentel et momentané, de celles 
« des juges. » C'est précisément ce que nous croyons encore 
vrai aujourd'hui, et décisif. 

Déjà il avait été décidé (cass. belge, 1 2 juillet 1 8 3 3 ) que les 
juges suppléants ne peuvent exiger qu'on les convoque aux 
assemblées générales du tribunal; et que l'article 1 0 7 du code 
civil, qui détermine le domicile de droit des fonctionnaires ina
movibles, n'est pas applicable au juge suppléant près d'un tribu
nal civil (cass. belge, 1 1 juillet 1 8 6 4 , ISELG. JUD., 1 8 6 4 , p. 8 8 4 ) . 
« Les fonctions déjuge suppléant sont bien différentes de celles 
« de juge, » avait dit M. KAIDER dans ses conclusions du 1 1 jui l 
let 1 8 6 4 , rapportées dans la PASICRISIE, 1 8 6 4 , I , 3 4 4 ; « sous 
« aucun régime, les suppléants n'ont été assimilés aux juges, » 
avait-il dit encore, et il avait rappelé les dispositions légales quant 
à la résidence, le traitement, les incompatibilités, les absences 
et les congés, la discipline, etc. 

La loi d'organisation judiciaire du 1 8 juin 1 8 6 9 , qui n'est que 
la codification des lois antérieures préparée par l'élite de notre 
magistrature, dans la langue des lois en vigueur, emploie les mots 
juge de paix dans un sens qui ne comprend jamais les suppléants 
(art. 1", 3 , 4 , 6 , 7) et désigne distinctement et nommément ces 
derniers dans toute disposition qui leur est applicable. « Nul ne 
« peut être, dit l'article 3 , jugede paix s'il n'est âgé de vingt-cinq 
« ans accomplis. » Cela doit-il s'entendre des suppléants? Non. 
car i l est ajouté : « et s'il n'a obtenu le grade de docteur en 
« droit », ce qui n'est pas applicable aux suppléants. Aussi 
a-t-on trouvé nécessaire de dire, à l'article 4 : « Le juge de paix 
« et ses suppléants sont nommés par le roi. Lesjuges suppléants 
« sont, comme le juge de paix lui-même, nommés à vie; ils ne 
« peuvent être nommés qu'à l'âge de vingt-cinq ans accomplis. » 

Existe-t-il quelque motif pour attacher aux mots juge de paix, 
en l'article 4 7 9 du code d'instruction criminelle, un sens qu'ils 
n'ont point ailleurs? 

Le premier arrêt de la cour de cassation de France sur cette 
question, rendu le 2 9 novembre 1 8 2 1 , dans une affaire qui lui 
venait de la Corse, dit que l'article 4 7 9 a eu « un double motif: le 
« premier, de garantir les magistratsde procédures vexatoires aux-
« quelles ils pourraient être exposés par suite des inimitiés aux-
« quelles leurs fonctions auraient pu les mettre en butte ; le 
« second, d'empêcher que le crédit que peuvent avoir ces magis-
« trats à raison de leurs fonctions, ne leur procurât une impunité 
« scandaleuse. » La cour ajoute que ces deux motifs s'appliquent 
aux suppléants comme aux juges de paix eux-mêmes. Et ce serait 
l'évidence de cette proposition, qui attacherait à l'expression juge 
de paix, dans l'article 4 7 9 , un sens exceptionnel et nouveau, dont 
on ne trouve pas d'autre exemple! On ne peut ainsi étendre la loi, 
du juge de paix à son suppléant; les raisons de décider ne sont 
point les mêmes, et c'est une disposition exceptionnelle et déro
gatoire qu'on veut étendre. Le crédit du suppléant, qui n'est 
appelé à juger que par exception, ne saurait être celui du juge 
même qui siège habituellement. Le danger des inimitiés n'est 
pas non plus le même. Quand la cour de cassation de France dit 
qu'il y a les mêmes raisons de décider, elle veut exprimer qu'elles 
sont de même genre, ou de même nature : pour sûr elles diffèrent 
considérablement en degré, ouen puissance. Des dangers d'inimitié 
ou d'impunité qui, dans le juge de paix, ont paru suffisants pour 
le soustraire au droit commun, on ne saurait logiquement con-



dure que les dangers bien moindres que courent les suppléants, 
commandent au législateur la même mesure et obligent à les 
considérer comme nécessairement compris sous les termes de 
juges de paix de l'article 479 du code d'instruction criminelle. 

Une appréciation judicieuse de la nature des choses, et en 
même temps une interprétation de la loi actuelle nous sont don
nées dans le rapport sur le titre IV, livre 111, du projet de code de 
procédure pénale. Le texte de ce, projet porte, comme l'article 479 
du code d'instruction criminelle : « Les cours d'appel connaîtront: 
« 1° des délits commis par les juges de paix, les juges dts tribu-
ce naux de première instance... >> Voilà bien le maintien de la 
législation existante. « Quant aux fonctionnaires, dit la Commis-
« sion par l'organe de l'éminent magistrat qui a rédigé le rapport, 
« M. F. DE L E COURT, quant aux fonctionnaires qui ne partiei-
« peut que temporairement à l'administration de la justice, tels 
« que les juges suppléants de tous les tribunaux .. ils ne doivent 
« être soumis à une juridiction supérieure, que lorsque l'acte qui 
« leur est imputé, a été posé dans l'exercice de leurs fonctions; 
« c'est seulement alors qu'ils doivent être protégés comme ceux 
« dont le caractère de magistrat est permanent ; dans tous les au très 
« cas, il n'y a aucun motif de les placer en dehors du droit com-
« mun. » N'est-ce pas affirmer que selon la Commission, i l n'y 
avait pas non plus de motif pour étendre aux suppléants l'expres
sion juges de paix de l'article 479 du code d'instruction crimi
nelle? » 

Les autres moyens plaides, que l 'arrêt fait suffisam
ment connaître, reposaient principalement sur la discus
sion des motifs de la décision attaquée, et le sens de la 
disposition pénale appliquée. 

M . le premier avocat général M É L O T a conclu au 
rejet du pourvoi . 

Conformément à ces conclusions la Cour a statué en 
ces termes : 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen du pourvoi, dirigé à la fois 
contre l'arrêt de la chambre des mises en accusation, rendu dans 
la cause le 22 mai et contre l'arrêt définitif du 17 juillet 1886 et 
déduit de la fausse interprétation et de la fausse application des 
articles 479, 502 et '220 du code d'instruction criminelle combi
nés, des articles 2 et 6 de la loi du 4 octobre 1867 et de la vio
lation de l'article 8 de la Constitution; en ce que les demandeurs 
ont été, à la requête de M. le procureur général près la cour d'ap
pel de Gand, assignés devant la première chambre de celte cour, 
sans qu'il conste d'un renvoi régulièrement prononcé devant cette 
juridiction par aucune juridiction compétente, ni de quelque 
texte de loi donnant au procureur général le droit de les y citer 
directement et en ce que le suppléant de la justice de paix n'étant 
un juge de paix ni dans le langage usuel, ni dans celui des lois, 
la présence du demandeur De Malandcr, juge suppléant à la jus
tice de paix du canton de Kcnaix, ne pouvait pas légitimer la pro
cédure suivie : 

« Attendu que les articles 479 et 480 du code d'instruction 
criminelle établissent pour les délits correctionnels commis par 
les juges de paix, les membres des tribunaux correctionnels ou 
de première instance ou les officiers chargés du ministère public 
près de l'un de ces juges ou tribunaux, la juridiction exception
nelle de la cour d'appel, jugeant en premier et dernier ressort, 
et statuent que le procureur général fera citer directement devant 
elle les dits magistrts, lorsqu'ils sont inculpés de l'un de ces 
délits ; 

« Attendu que ces dispositions, basées sur l'ordre public, sont 
absolues et doivent toujours être appliquées ; que les formes de 
procédure de droit commun ne peuvent donc être suivies dans les 
poursuites correctionnelles exercées contre ces magistrats et que 
les juridictions, instituées pour procéder à l'instruction préalable 
et au jugement définitif des délits correctionnels imputés à de 
simples citoyens, sont incompétentes, lorsque les prévenus, ou 
l'un d'eux,exercent une des magistratures enumérées aux articles 
précités ; 

« Que, dans ces poursuites, ce n'est point, par conséquent, 
une ordonnance ou un arrêt de renvoi qui peut saisir la juridic
tion répressive, mais que le prévenu doit être cité directement 
devant la cour d'appel par le procureur généial; 

« Qu'il suit de là, que lorsqu'une juridiction d'instruction sai
sie d'une poursuite correctionnelle constate que les prévenus, ou 
l'un d'eux, exercent une des magistratures mentionnées aux arti
cles 479 et 480, elle doit, comme l'a fait, dans la cause, lu cham
bre des mises en accusation de la cour d'appel de Gand, par son 
arrêt du 22 mai 1886, se borner à constater l'incompétence de la 
juridiction ordinaire et délaisser le procureur général à agir 
comme de droit ; 

« Attendu que les suppléants des juges de paix font partie de 
la justice de paix à laquelle ils sont attachés; qu'ils sont nommés 
à vie par le roi, qu'ils prêtent à leur entrée en fonctions le même 
serment que les juges titulaires et que, comme eux, ils reçoivent 
ainsi de la loi le caractère de juges permanents; qu'ils sont donc 
compris dans l'expression juges de paix, de l'article 479 du code 
d'instruction criminelle ; 

« Attendu que la garantie accordée par cet article n'est pas 
attachée à l'exercice actuel des fonctions de juge, mais à la qua
lité que confère au magistrat sa nomination par le roi ; que, dès 
lors, les motifs qui l'ont fait établir pour les juges titulaires s'ap
pliquent aux suppléants; 

« Qu'en effet, il y a lieu de protéger ces derniers comme les 
juges titulaires contre les animosités et les haines locales qu'ils 
peuvent s'attirer dans l'exercice de leurs fonctions, et, d'autre 
part, d'empêcher que la vindicte publique soit entravé", par l'in
dulgence excessive des juges du degré inférieur envers un de 
leurs collègues ; 

« Attendu qu'il suit de ces considérations que" le premier 
moyen n'est pas fondé; 

« Sur le deuxième moyen, tiré de la violation des articles 98 
de la Constitution, 231 du code d'instruction criminelle, 85, 470, 
468, 471 du code pénal, en ce que l'arrêt de la chambre des 
mises en accusation et l'arrêt définitif rendus en la cause, ont, le 
premier, implicitement, le second formellement, proclamé la 
compétence de la cour d'appel, siégeant en matière correction
nelle, pour connaître de l'infraction relevée à charge des deman
deurs, alors néanmoins que, s'agissant d'un crime commis avec 
les circonstances aggravantes prévues par la loi, et devant entraî
ner, aux termes de l'article 471 du code pénal, la peine des tra
vaux forcés de 15 à 20 ans, le jury seul, malgré toute admission 
de circonstances atténuantes, avait compétence pour statuer en 
cause : 

« Attendu que si les articles 470, 473, 474 et 475 du code 
pénal assimilent l'extorsion au vol et la punissent des mêmes 
peines, lorsqu'elle est accompagnée des circonstances aggravantes 
que chacun de ces articles énumère, le texte de l'article 471 du 
même code ne mentionne que le vol; qu'il suit de là que cet 
article n'est pas applicable à l'extorsion et que, lorsque cette 
infraction est commise avec une ou plusieurs des circonstances 
qu'il prévoit spécialement pour le cas de vol. on ne pourrait, sans 
ajouter à la loi, majorer la peine à raison de ces circonstances, 
en se fondant sur l'analogie qui existe entre l'extorsion et le voi 
et sur ce que le législateur a puni les deux infractions de la même 
peine par d'autres dispositions du code pénal, prévoyant des cir
constances aggravantes, différentes de celles qui sont visées par 
l'articic 471 ; 

« Qu'il suit de là que l'extorsion commise avec les circon
stances enumérées à l'article 471, n'est punissable que de la 
réclusion, et qu'en statuant que celte infraction mise à la charge 
des demandeurs doit être, à raison de leurs bons antécédents, 
déférée à la juridiction correctionnelle, la cour d'appel n'a con
trevenu à aucune des dispositions légales citées à l'appui du 
deuxième moyen; 

« Sur les troisième, quatrième et cinquième moyens réunis, 
déduits de la violation des articles 470 et 483 du code pénal, et 
de l'article 9 de la Constitution : 

« -1° En ce que la cour d'appel a appliqué les peines de l'arti
cle 470 aux demandeurs, sans qu'ils soient déclarés eux-mêmes 
coupables de violences ou de menaces, aux fins d'obtention de 
la signature et de la remise du document dont i l s'agit au procès, 
et alors qu'il est, au contraire, établi par l'arrêt qu'ils n'ont pas 
commis ou fait commettre de violences ou de menaces aux dites 
fins, mais que ce sont les excès de la foule et non leurs propres 
actes qui ont constitué les menaces à l'aide desquelles la volonté 
du signataire a été vinculée ; 

« 2° En ce qu'il résulte des énonciations de l'arrêt attaqué, 
qu'au moment de se laisser surprendre la signature prétendument 
extorquée, la victime ne se trouvait pas sous l'empire de vio
lences actuelles ou de menaces d'un péril imminent, mais sous 
l'empire do sentiments divers provoqués par le souvenir d'un 
danger passé ; 

. « 3° En ce que la cour d'appel de Gand a condamné les 
demandeurs du chef d'extorsion de signature par menaces ou 
violences, c'est-à-dire par contrainte morale, sans qu'il conste de 
l'arrêt que des violences aient été pratiquées aux fins que la signa
ture fût donnée ou que des menaces aient été faites soit pour le 
cas où elle aurait été refusée, soit aux fins de l'obtenir : 

« Attendu que l'arrêt, après avoir établi l'intérêt personnel 
! qu'avait chacun des prévenus à la perpétration du délit, constate 
j que les sept demandeurs et leurs coprévenus, condamnés par la 
I cour d'appel de Gand,.sont, avec ces derniers, coauteurs de l'ex-



torsion de signature dont Grawitz a été victime, pour y avoir di
rectement coopéré ; 

« Que la foule des ouvriers ameutés, dont faisaient partie ceux 
des condamnés qui ne se sont pas pourvus en cassation, a, pendant 
l'émeute et spécialement pendant tout le temps où ont été com
mises les violences incriminées, agi d'accord avec le bourgmestre 
et avec les patrons, qui, si la volonté de Grawitz a été vinculée 
par les menaces et les violences de la foule, ce sont les patrons qui 
ont fait irruption dans la pièce où il s'était réfugié, qui lui ont 
extorqué, a l'aide des violences de leurs coauteurs, restés au 
dehors, la signature de l'écrit dont i l s'agit au procès; 

« Que l'arrêt constate spécialement, en ce qui concerne De 
Malander, « que la préoccupation principale de celui-ci, comme 
« celle des patrons, a été de profiter des événements pour arra-
« cher des concessions à Grawitz ; » 

« Que l'arrêt ne déclare donc pas, comme le dit le pourvoi, 
que ce sont les violences exercées par des tiers, par des personnes 
autres que les condamnés, que le juge du fond a considérées 
comme constitutives de l'extorsion, et qu'en établissant une soli
darité et une responsabilité communes pour tous les actes, com
mis de concert par les inculpés et réunissant dans leur ensemble 
les éléments du crime d'extorsion, la cour d'appel de Gand a fait 
une juste application des articles qui punissent cette infraction; 

« Attendu que l'arrêt constate de plus, par diverses circon
stances, que la violence morale faite à Grawitz s'est exercée et 
maintenue de façon qu'elle existait encore « intense et redouta
it ble » quand il a donné la signature exigée; 

« Que, par conséquent, ce n'est pas le souvenir d'un danger 
passé, ^mais la crainte d'un péril éminent, qui a affecté la volonté 
de Grawitz et qui lui a fait signer l'écrit dont i l s'agit au procès ; 

« Attendu, enfin, que l'arrêt constate, en termes précis, que les 
violences pratiquées envers Grawitz par les ouvriers ameutés, 
d'accord avec les patrons, avaient pour but de lui faire signer fa 
convention par laquelle i l renonçait à poursuivre ces derniers ; 

« Que les troisième, quatrième et cinquième moyens n'ont 
donc pas de basé ; 

« Sur le sixième moyen, déduit de la violation de l'article 470 
du code pénal, en ce que la cour d'appel de Gand a condamné, 
par application de cet article, bien que le document extorqué 
n'opérât ni obligation, ni disposition, ni décharge, et n'eût que 
la valeur d'un projet d'obligation qui ne devait devenir efficace 
que par suite d'une ratification : 

« Attendu que la cour d'appel de Gand, interprétant souverai
nement l'écrit signé par Grawitz, a déclaré qu'il constitue une 
décharge en faveur de ceux qui l'ont obtenu ; 

« Attendu que cette décision ne peut donner ouverture à cas
sation; que, partant, le moyen manque également de base; 

« Attendu, d'ailleurs, que les formalités substantielles et celles 
requises à peine de nullité ont été observées et que les peines 
incriminées par la loi ont été appliquées aux faits légalement 
déclarés constants; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller DL.MONÏ en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. MÉI.OT, premier 
avocat général, rejette le pourvoi ; condamne les demandeurs aux 
dépens!.. » (Du 28 décembre 1886. — Plaid. M M " WOESTE et 
Du Bois, du barreau de Gand.) 

V A R I É T É S . 

UNE FEMME BRÛLÉE VIVE PAR SES ENFANTS. 

Le 24 janvier dernier a eu lieu, à Romorantin, l'exécution capi
tale de la femme Thomas et de son mari. 

On sait que ces misérables avaient fait brûler vif la veuve 
Lebon, mère de la femme Thomas (1). 

De complicité avec les frères Alexis et Alexandre Lebon, ils 
avaient dressé un bûcher et fait brûler la malheureuse femme, qui 
poussait, mais en vain, des cris de désespoir. 

La malheureuse veuve Lebon était accusée de sorcellerie. 
La cour d'assises de Loir-et-Cher consacra les audiences des 

22 et 23 novembre à cette monstrueuse affaire. 
Les frères Lebon furent condamnés aux travaux forcés, l'un à 

perpétuité, l'autre à vingt ans. 
Le jury fut inexorable pour les époux Thomas. 

( 1 ) Suprà, p. 77. 

La foule était grande sur la place d'Armes de Romorantin où, 
pendant la nuit, avait été dressé l'échafaud. 

Elle était maintenue par la gendarmerie et par une compagnie 
de soldats de ligne venue de Blois. 

A cinq heures du matin, le procureur de la République, le 
juge d'instruction, le greffier et quelques privilégiés sont entrés 
dans la prison. 

A cinq heures et demie, les époux Thomas étaient informés 
que leurs recours en grâce étaient rejetés. 

La femme Thomas dormait paisiblement ; i l a fallu la réveiller. 
La nouvelle l'a surprise, car elle s'attendait à une commutation 
de peine. Son émotion a été violente, et elle a éclaté en sanglots, 
suppliant, criant : 

— Pardon, messieurs, grâce!... Vous êtes bien méchants de 
me faire du mal. Je ne vous ai rien fait, moi... Mes pauvres 
enfants ! 

On l'exhortait au repentir. 
— Pourquoi me repentir? a-t-elle répondu, affolée. 
Thomas et elle ont été laissés ensuite chacun avec un prêtre. 

Us ont assisté à une messe dite à six heures. 
A l'issue de la messe, les condamnés ont été livrés à l'exécu

teur et à ses quatre aides, qui ont procédé à la toilette suprême. 
Tliomas, très docile, h la question d'usage, s'il ne désirait rien, 

a répondu : 
— Une seule chose : je désire être enterré à Selles-S'-Denis. 
Il a refusé de dire où i l a caché l'argent volé à sa victime. 
La femme Thomas a résisté aux exécuteurs, pleurant, criant, 

pendant qu'on lui coupait les cheveux. Elle en a fait deux nattes, 
et a exprimé le désir qu'elles tussent remises à ses enfants. 

An dehors, la foule augmentait; il y avait du monde partout : 
sur des échelles, aux fenêtres, sur les terrasses et jusque sur les 
toits. 

A sept heures et demie, les condamnés étaient amenés dans une 
voiture, qui s'est arrêtée à Une vingtaine de mètres de la guillo
tine. 

La femme était pieds nus, le corps dans un peignoir blanc et 
le visage voilé d'un long crêpe. 

Il a fallu l'arracher de la voiture, refusant obstinément de 
descendre, comme, un instant auparavant, elle avait refusé de 
monter. 

Et elle a été portée comme un paquet, suivie de l'aumônier, 
à qui elle ne cessait de répéter : 

— Grâce, monsieur, grâce... 
Jetée sur la bascule, elle se débattait encore et agitait sa tête 

sous la lunette ; un aide a dû la saisir par les cheveux et mainte
nir le cou en place, pendant que le couperet tombait. 

lin long cri de tristesse et d'horreur a répondu au bruit sec du 
couperet. 

C'était le tour de Thomas. 
Lui, marcha avec assurance. Il embrassa le Christ que lui pré

senta l'aumônier, puis se livra aux exécuteurs. La planche bascula, 
le couperet tomba... Justice est faite. 

Cette double exécution a duré quatre minutes. 
Les corps ont été transportés à l'hôpital, où l'on a fait un mou

lage des deux visages. 
La foule a encore stationné longuement sur le lieu de supplice, 

émue par ce spectacle terrifiant. 
Les corps des suppliciés sont transportés, le soir même, à 

Selles-Saint-Denis, pour y être inhumés. 

ACTES OFFICIELS. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE D'INSTRUCTION. 
DÉSIGNATION. Par arrêté royal du 11 janvier 1887, M. Berten, 
juge au tribunal de première instance séant à Courtrai, est 
désigné pour remplir, pendant le terme de trois ans, les fonc
tions de juge d'instruction près ce tribunal. 

L a Revue des Sociétés c o m p r e n d dans son numéro de 
décembre des Ta i l l e s ana ly t i que et c h r o n o l o g i q u e , de la 4 e année , 
en t ro i s par t ies : Ju r i sp rudence , D o c t r i n e , Légis la t ion f rança i se et 
é t r angère . — Rédac t eu r en chef : A . V A V A S S E D R. — Chez M a r c h a i 
et B i l l a r d , place Dauphine , 27 , à P a r i s . 

Alliance Typographique, rue aux Choux, 37, à Bruxelles. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

23 d é c e m b r e 1886. 

T A X E C O M M U N A L E . — É G 0 U T . — R A C C O R D E M E N T . 

R É M U N É R A T I O N . — A U T O R I S A T I O N . 

Les règlements communaux fixant une redevance pour le raccor
dement des habitations aux égouts publics doivent être soumis 
à l'approbation préalable de la députation permanente. 

Les eaux courantes dans le sol public sont de domaine public. (Ré
solu par le ministère public.) 

Les riverains n'ont pas le droit d'écouler leurs eaux ménagères sut-
la voie publique, à la différence des eaux pluviales. Résolu par 
le ministère public.) 

(l.A VILLE DE LIÈGE C. MAGNÉE.) 

En 1868, la v i l l e de Liège porta un règlement repro
duit dans la P A S I C R I S I E , 1879, I , 145, aux termes duquel 
elle autorisait les propriétaires r iverains de la voie pu
blique à relier leurs habitations aux égouts par un em
branchement, moyennant une redevance déterminée. 

Le t a r i f qu elle arrêta à cette occasion ne fut pas sou
mis à l 'approbation de la députation permanente, 
nonobstant la prescription de l 'art icle 77, n° 5, de la lo i 
communale. 

Le sieur Magnée ayant été poursuivi par la v i l l e en 
payement de ce droi t , le juge de paix de Liège repoussa 
la demande en ces termes : 

JUGEMENT. — « Attendu qu'il est prouvé que le rachat du droit 
d'accense a été effectué par les auteurs du défendeur, et que, en 
conséquence, les arrérages réclamés ne sont pas dus ; 

a Déclarons la demanderesse non recevable et non fondée en 
son action... » (Du 24 janvier 1884.) 

Sur appel interjeté par la v i l l e , le procureur du ro i 
conclut au rejet de la demande, par le m o t i f que la rede
vance en l i t ige n 'avait pas été soumise à l 'approbation de 
la députation permanente. Cette fin de non-recevoir fut 
accueillie par un jugement du t r ibuna l de première 
instance de Liège, du 3 j u i n 1885, ainsi conçu : 

JUGEMENT. — « Attendu que l'appelante réclame à l'intimé une 
somme de 200 francs pour cinq années d'arrérages inclus 1882, 
du droit d'accense de diverses maisons aux égouts de la ville ; 
qu'elle base cette prétention sur les dispositions des règlements 
communaux des 30 octobre 1839 et 20 mars et 24 avril 4868, et 
que, par suite, i l échet d'examiner tout d'abord si ces règlements 
ont force obligatoire; 

« Attendu qu'il est de jurisprudence que la taxe d'égoutqui y 
est édictée n'est pas une imposition communale directe pouvant 
donner ouverture à la juridiction contentieuse de la députation 
permanente en vertu de l'article 138,8 1" , de la loi communale; 
que, dès lors, le tribunal a incontestablement le droit de connaître 
des contestations y relatives ; qu'il doit notamment rechercher si 

les règlements qui l'ont établie ont été revêtus de toutes les for
malités voulues par les lois ; 

« Attendu, d'un autre côté, que l'appelante soutient à tort qu'il 
y a, dans l'espèce, chose jugée en ce qui concerne la nature du 
droit d'accense réclamé par elle, et que le jugement du 6 août 1884 
l'a considéré comme résultant d'une convention intervenue entre 
la ville de Liège et l'intime ou ses auteurs ; que l'on ne peut in^ 
duiro une telle appréciation des motifs de ce jugement, qui s'est 
borné à rappeler sur ce point les allégations des parties sans se 
prononcer sur la nature du droit en question; que le tribunal se 
trouvait alors uniquement saisi de la question de savoir si l'appel 
ne devait pas être déclaré non recevable defeclu summee, et que 
sur ce point seul i l y a Chose jugée ; 

« Attendu que l'examen de ces règlements prouve qu'ils ont 
créé une véritable imposition communale indirecte; qu'ils sont, 
en effet, d'ordre administratif et concernaient la généralité des 
citoyens ; qu'ils frappaient d'une taxe uniforme tous ceux qui 
usaient du service que leur rendait la commune par son système 
d'égouts; que l'on ne peut qualifier de convention la simple auto
risation, toujours révocable, que la ville donnait aux proprié
taires, de se raccorder aux égouts de la voie publique; que si la 
taxe annuelle, au payement de laquelle était subordonnée la dite 
autorisation, pouvait être, aux termes du règlement de 1839, rem
placée par le versement une fois fait d'une somme déterminée 
dans la caisse communale, i l ne s'ensuit pas qu'elle fût rachetable; 
que c'était là uniquement un mode particulier de payement au 
moyen des intérêts de fa somme versée, laquelle devait être 
remise au citoyen dont la ville jugeait utile de supprimer l'em
branchement; 

« Que cette faculté de libération laissée au propriétaire qui 
voulait se raccorder à l'égout n'enlève pas à la taxe elle-même 
son caractère d'imposition communale indirecte ; qu'au reste, i l 
est impossible de considérer la délibération qui l'a établie comme 
un des actes du conseil communal auxquels s'applique l'article 8 1 
de la loi communale ; que si cette imposition ne constitue pas un 
des péages et droits de passage dont parle l'article 76, § 2, de la 
même loi, elle doit être assimilée aux droits dont i l est parlé à 
l'article 77, § 8 ; qu'il est de jurisprudence que rémunération de 
cette disposition n'est pas limitative ; que la taxe sur les égouts 
participe de la nature des dits droits, en ce que, notamment, elle 
n'est imposée par les règlements qui en établissent la perception 
qu'à raison des faits accidentels et passagers ; qu'elle n'est due que 
pour autant, d'une part, que le contribuable, dûment autorisé, 
possède un embranchement de raccordement à l'égout, et, d'autre 
part, que la ville pourvoie à l'accomplissement du service à rai
son duquel la taxe a été établie; que celle-ci, de même que les 
droits de marché, d'abattoir, de pesage, etc., est simplement la 
rémunération d'un service spécial rendu par la commune au con
tribuable, qui est toujours libre de l'accepter ou de le refuser; 

« Attendu qu'en conséquence les règlements, dont l'exécution 
est poursuivie dans l'instance actuelle, tombent sous l'application 
de l'article 77 de la loi communale et sont soumis, comme tels, 
à l'approbation de la députation permanente du conseil provin
cial ; qu'il résulte des documents de la cause qu'ils ne sont pas mu
nis de cette formalité essentielle, et que, dès lors, ils n'ont pas 
force exécutoire; 

« Attendu que l'appelante prétend en vain que cette approba
tion existe, en ce sens qu'elle résulterait de l'approbation, donnée 
pendant nombre d'années par la députation de la province de 
Liège à ses budgets de recettes et dépenses, où figure le produit 
de la taxe en question; que le législateur, en exigeant l'approba
tion de la députation pour certains règlements, n'a pas entendu 
autoriser une approbation tacite ou indirecte; que s'il n'a pas dé-



termine de quelle manière celle-ci devait être donnée, il résulte 
cependant des termes de l'article 77 précité que les délibérations 
elles-mêmes du conseil communal doivent être présentées à la 
dépulation, du moment qu'elles édictent de tels règlements ; qu'il 
est donc dans l'esprit de la loi que l'approbation de l'autorité pro
vinciale intervienne en connaissance de cause, d'une manière 
directe et dans la forme ordinaire des arrêtés de la députation; 
qu'on ne peut l'induire de l'approbation des budgets, qui est un 
simple acte de la tutelle de la députation sur la comptabilité de la 
commune, et qui se produit après examen des recettes et des 
dépenses au point de vue de leur équilibre, du rendement des 
impositions, de l'affectation des dépenses, etc., et non au point 
de vue de leur légalité pour la forme comme pour le fond ; 

« Attendu qu'il résulte de ce qui précède que les règlements 
invoqués par l'appelante contre le sieur Magnée n'ont pas force 
exécutoire, à défaut d'approbation parla députation permanente 
delà province de Liège; que, dès lors, l'action de la ville de 
Liège contre l'intimée"n'est pas fondée, et qu'il n'y a pas lieu 
d'examiner plus complètement les motifs du premier juge, mais 
bien de confirmer son jugement sans s'arrêter aux autres moyens 
produits par l'appelante; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. LEMAIRE, substitut du pro
cureur du roi, en son avis conforme, reçoit l'appel ; confirme le 
jugement à quo, et condamne l'appelante aux délions... » (Du 
3 juin 1883. — Plaid. MM™ DEREUX et DEJARDIX.) 

Pourvoi par la v i l l e . 
M . le procureur général a combattu le pourvoi par les 

considérations suivantes : 

« Ce n'est pas la première fois que vous êtes appelés à définir 
le caractère de cette redevance élablieà Liège, du chef de raccor
dement aux égouts. Vour l'ave/, qualifiée, en 1879, de rémunéra
tion d'un service spécial rendu par la commune, que le redevable 
est toujours libre d'accepter ou de refuser. (Cass. 20 février 1879, 
BEI.G. JUD. 1879, p. 481.) 

Des dispositions de celle nature n'ont rien que de très conforme 
à la loi et aux principes de la science économique. 11 est, en 
effet, juste et rationnel quo ceux qui retirent un avantage per
sonnel et particulier d'un travail d'utilité publique, contribuent 
au remboursement de la dépense qu'il a causée; les péages, 
droits de barrière ou de passage, entre autres, n'ont pas d'autre 
raison d'être. « line route, dit Adam Smith, doit être payée par 
« ceux qui en font usage et en proporlionde l'usage qu'ils en font. 
« 11 ne paraît pas nécessaire que la dépense de ces ouvrages pu-
« blics soit défrayée par ce qu'on appelle communément le 
« revenu public, celui dont la perception et l'application sont, 
« dans la plupart des pays, attribués au pouvoir exécutif La plus 
« grande partie de ces ouvrages peut être facilement régie de ma
te nière à fournir un revenu particulier, suffisant pour couvrir la 

(1) M. GRAUX, ministre des finances. Chambre des représen
tants, 16 mars 1882, Ann. pari., 1881-1882, p. 807. 

« Pour être la rémunération d'un service, ces taxes doivent 
« réunir deux conditions. 11 faut d'abord qu'elles soient exigées 
« de ceux à qui le service est rendu. Il faut, en outre, que le sér
ie vice à raison duquel la taxe est établie soit offert, mais non pas 
ee imposé à ceux qui l'emploient. L'usage doit en être facultatif; 
« les intéressés doivent pouvoir y recourir ou s'en passer, sui
te vant qu'ils y trouvent plus ou moins d'avantages. Cette liberté 
ee qui leur est laissée garantit le maintien d'une proportion exacte 
« entre la taxe et le service. Si celui-ci était imposé, sou prix 
ee serait arbitraire et perdrait le caractère de rémunération. » 
(BEI.G. Jeu., 1881, p, 62.) 

et ... Mais les droits d'expertise ou de marque manquent des 
ee caractères essentiels de la rémunération d'un service ; ils sont 
« de véritables impôts. » 

« ... Cette taxe d'expertise n'est pas facultative. L'expertise est 
te obligatoire, et, par conséquent aussi, l'impôt qui en est préten-
e< duement le prix. (*) » 

Ce discours, dont le moindre mérite n'est pas la clarté, est la 
condamnation formelle de l'arrêt de la cour de cassation du 
12 mars 1877, rendu contrairement aux conclusions du ministère 
public (PASIC, 1877,1, 143) et critiqué déjà par M. Ilelcour, mi
nistre de l'intérieur, dans la séance de la Chambre des représen
tants du 17 juin 1879 (Ann. pari., p. 1270); par M. BOI.LIE, Des 

(') te En règle générale », dit le tribun DUCHESNE au Conseil des 
Cinq cents (6 germinal an VIII), et toute taxe prend le caractère 
ce d'impôt et elle intéresse l'universalité des citoyens, lorsqu'elle 
ee peut être forcément exigée de chacun d'eux, même pour î'exer-
« cice d'une simple faculté. » (Arrh. pari. /;-., 1, 344.1 

ee dépense, sans grever d'aucune charge le revenu commun de la 
ee nation. » (Richesse des nations, liv. V, chap. 1er.) 

Le jugement attaqué répète avec vous que cette redevance est 
la rémunération d'un service spécial tendu par la commune au 
contribuable, qui est toujours libre de l'accepter ou de le refuser. 
Il l'assimile, avec infiniment de raison, aux droits dont traite 
l'anicle 77, g 5, de la loi communale, à savoir le prix de location 
de places dans les marchés, de stationnement sur la voie publique, 
droits de pesage, mesurage et jaugeage, soumis à l'approbation 
de la députation permanente. 

Ils ne sont pas imposés d'autorité aux redevables (in nolenlcs) 
et, partant, ce ne sont pas des impôts, ils ne sont que réclamés à 
charge de ceux qui s'vsont volontairement soumis (in volentes) (1). 
(Arrêté royal du 9 avril 1819, PASIC, 1877, I , 144.) 

Chose étrange, la ville de Liège qui, en 1879, vous présentait 
cette même redevance sous les dehors d'une imposition indirecte 
(BEI.G. JUD., 1879, p. 481), vous demande aujourd'hui de l'envi
sager comme un vrai prix de location, librement consenti par le 
preneur, dans les conditions d'un louage ordinaire, régi, par con
séquent, par les principes du droit civil ; et les dispositions, qu'elle 
prétend violées, sont au principal les articles 1123 et 1133 du 
code civil. 

Peu d'explications, croyons-nous, seront nécessaires pour dé
montrer que cette proposition est dénuée de fondement. 

De ce que le droit en litige procède du libre consentement de 
ceux qu'il frappe, il ne suit aucunement que cet élément soit 
caractéristique d'un rapport de pur droit civil et fasse obstacle au 
régime de l'article 77, n" 5, de la loi communale, qui est tout à 
fait en situation ; car les prix de location de places dans les mar
chés n'ont pas un caractère différent; eux aussi ne sont que la 
suite naturelle d'une offre et d'une demande librement consen
ties et la prestation exigée en retour d'un service rendu; cepen
dant, la demanderesse ne saurait méconnaître que les conventions 
de cette espèce échappent aux règles du droit civil, complètement 
étrangères à cette matière. 

Ce consentement n'implique donc, par lui-même, rien de dé
cisif; ce qu'il faut encore, c'est une chose qui soit dans le com
merce (code civil, art. 1128). Or. quel est l'objet de la prétendue 
location? C'est la chose la moins susceptible d'appropriation 
privée et, par contre, celle qui, entre toutes, revêt un incontes
table caractère de domanialilé publique, à savoir un égout con
struit dans le scms-sol de la voie publique; c'est l'admission à la 
jouissance commune de ce travail d'utilité générale, c'est l'avan
tage qu'en retirent les riverains, qui donne ouverture à la percep
tion d'une rémunération fixée par des règlements publics. 

Mais, bien que la question soit controversée, nous ne croyons 
pas que l'autorité publique soit tenue de procurer à ses adminis
trés l'écoulement des eaux ménagères ou industrielles provenant 
de leurs habitations ou ateliers. Aucune loi ne lui en impose 
l'obligation (2). Cependant, comme c'est là un objet qui intéresse 

impositions communales, p. 101; par M. SERESIA, DU droit de 
police des conseils communaux, n° 263; par M. Giltox, Droit ad
ministratif,X, 11, p. 190. 

11 n'en est pas autrement d'un droit sur les transports funèbres. 
(Résolution du conseil communal de Gand. Bapp. M. DEVIGNE, 
Revue de l'administration, 1886, p. 160.) 

Le gouvernement a pour principe de refuser son autorisation à 
l'établissement de semblables taxes; en voici un exemple: 

Revue de l'administration, 1887, p. 68 : 
2 octobre 1877. Règlement de la ville d'Anvers établissant une 

taxe d'expertise sur les viandes dépecées introduites en 
v.lle. (Art. 31.) 

Xovembre 1877. Avis défavorable de la dépulation permanente. 
20 novembre 1877. Arrêté royal qui refuse l'autorisation. 
Depuis lors, MM. les gouverneurs de province o n t reçu pour 

instruction de dénoncer au gouvernement les autorisations qui 
seraient données par les députations permanentes, pour la percep
tions des taxes d'expertise. (Revue de l'administration, 1882, 
p. 231 et 247.) 

L'expertise est instituée dans l'intérêt public et nullement dans 
l'intérêt de ceux qui la subissent et qui ne demanderaient pas 
mieux que d'en être affranchis. Au contraire, les te droits de me-
« surage, jaugeage, pesage, sont des taxes perçues « ruùon d'un 
ee service rendu par la commune ou ses préposés, à ceux qui veu-
ee lent s'assurer de l'exactitude et de la fidélité du pesage ou du 
ee mesurage des denrées ou marchandises qu'ils achètent ou qu'ils 
ee vendent. » (SEIIRIG.XV, De la compétence, etc., t. 11, n° 333.) 

(2) DUMAY sur PROUDIION, Traité du domaine public, t. I I , 
p. 442; THOPI.ONG, De la prescription, n" 141; cass. franc., 
13 février 1828 (SIHEY, 1828, 1, 233). Contra: DAYIEL, Traité 
des cours d'eau, t. I I I , n" 946; VAZ::II.I.F., De la piesrriptiim, 
n° 93 ; ISAMBERT, Traité île la voirie, t. I I I . n" 7S0. 
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la propreté des rues et la salubrité publique, au premier chef, 
clans la plupart de nos villes, l'administration a fait construire a 
grands frais des égouts où viennent se déverser, non seulement 
les eaux de la voirie, mais encore toutes celles qui s'écoulent des 
habitations, aussi bien ménagères que pluviales. Les riverains 
qui désirent s'y raccorder sont appelés à concourir a la dépense 
de ces travaux, au moyen d'une rétribution ou redevance lixée 
par des règlements émanés du conseil communal. 

Ce qui est essentiel, ce qu'il importe de remarquer à cette 
occasion, c'est la mutation qui s'opère dans la nature de ces eaux, 
au moment précis où elles passent des fonds particuliers dans le 
sol de la rue; elles cessent d'être acquises à l'appropriation pri
vée |K>iir .mirer dans le domaine public, comme toutes les eaux 
courantes ( 3 ) , qui ne sont à personne (res nullius) et dont la 
nation a le gouvernement et la direction en vue de l'intérêt de 
tous. 

Aijuœ eiirrentes xnnt de polestatibus, dit énergiquement une 
vieille coutume de Barcelone du xi° siècle (GitiAii), I I , p. 4 7 9 ) , 
citée par GIIA.MPIONMÉRE, De la propriété des eaux courantes, 
p. 6 3 9 . 

Contenant et contenu, l'égout, comme les eaux qu'il recueille, 
se trouvent ainsi hors du commerce et, partant, hors d'état de 
faire l'objet d'aucune transaction particulière. Lors donc que la 
demanderesse suppose qu'il a été en son pouvoir d'en traliquer 
comme d'un bien donné en location, elle se trompe sur la nature 
de la chose comme sur la valeur des expressions; le code civil 
doit être tenu fermé; i l ne saurait être question ici d'un louage, 
mais uniquement d'une concession régie par les seules règles du 
droit public. 

« Lorsqu'il est question de choses qui ne sont pas actuelle-
« ment susceptibles de propriété privée, qui tiennent à l'ordre 
« public ou à l'intérêt général, ce n'est plus l'Etat, la province 
« ou la commune, considéré comme propriétaire, qui en dis-
« pose, c'est l'autorité publique; et alors cette autorite agit, à 
« titre de pouvoir, au nom de l'intérêt commun qu'elle repré-
« sente. » (TIEI.EMANS, V" Concession, p. ' 2 8 0 . ) 

Le caractère propre des conventions de cette espèce est de ne 
pouvoir se réaliser entre personnes privées, mais nécessairement 
entre la nation et des particuliers; elles font l'objet de règlements 
arrêtés par le conseil communal, dont les dispositions rentrent 
dans l'ordre des fonctions propres au pouvoir municipal. C'est 
ainsi, notamment, que la construction d'égouts devient une de 
ces précautions locales dont le soin est confié à la vigilance de 
chaque administration. (Décret du 1 9 - 2 2 juillet 1 7 9 1 , art. 4 0 . ) 

Si la dépense de ces travaux incombe à la commune, i l ne lui 
est cependant pas interdit d'y faire contribuer ceux qui en usent 
par suite d'une concession gracieuse; et les tarifs arrêtés en con
séquence constituent des mesures d'administration intérieure, 
soumises à l'approbation de la dépulation permanente et nulle
ment des contrats ou projets de conventions de droit civil. Il n'en 
pst pas autrement de concessions de terrain dans les cimetières, 
d'un étal au marché. 

Ce sont là des vues d'ensemble dont les effets embrassent la 
cité tout entière, de police, par conséquent, et de droit exclusi
vement politique, dans lesquelles les individus n'interviennent 
jamais qu'en ordre tout à fait secondaire et sans en changer la 
nature. Au contraire, les droits civils ne peuvent avoir pour objet 
que des rapports d'intérêt privé. 

Quand la commune concède à un particulier la jouissance de 
son domaine public, elle en dispose à titre, non de propriétaire, 
comme d'un bien patrimonial, mais de pouvoir politique ; elle 
accomplit un service confié à sa vigilance, elle poursuit l'exécu
tion dune loi d'ordre public; dès lors, les parties ne se trouvent 
pas in contracta, mais dans les seuls rapports d'administration à 
administré. 

11 en ressort que les articles 1 1 2 5 et 1 1 3 4 du code civil, ne 
trouvant pas ici leur application, n'ont pu être violés. 

Le second moyen, invoqué en ordre subsidiaire, reproche au 
jugement attaqué de n'avoir pas considéré, comme équivalant à 
une autorisation suffisante, l'approbation donnée par la dépula
tion permanente au budget de la ville, lequel comprend en 
recelte le produit des redevances perçues du chef de raccorde
ment aux égouts. 

Il est à peine besoin de dire que les autorisations de cette 
espèce ne se présument pas et ne peuvent s'induire de circon
stances de nalure essentiellement variable. 

« En matière de droit public, lorsqu'il s'agit de reconnaître 

(3) « La propriété privée n'a de droit sur les eaux, ou souter-
« raines ou coulant au jour, que si, parvenues dans son domaine, 
« elles en font partie et tant qu'elles y séjournent. » (Cass., 
11 avril 1 8 8 S , BEI.G., JUO., 1 8 8 5 , p. 5 6 1 . ) 

« dans un acte l'émanation de la puissance publique, on ne 
« peut avoir égard qu'aux signes indiqués par cette même 
« puissance. » (Rapport au Tribunal sur le chapitre V du titre 
Des contrats, par JALBEUT, 1 4 pluviôse an X I I ; LOCRÉ, IV, p. 2 2 5 , 

n° 6 . in fine.) 
Les dêputations permanentes donnent leur approbation aux 

actes qui y sont soumis, par des résolutions délibérées, à la ma
jorité, et signées dans la forme d'arrêtés emportant exécution. 
(Loi du 2 7 niai 1 8 7 0 , n ° 4 . ) 

Etant admis subsidiairement par la demanderesse que cctle 
approbation était requise, nécessairement elle devait précéder la 
perception dont elle forme le litre ; i l est, en effet, de principe, en 
matière de comptabilité publique, qu'aucune perception ne peut 
être effectuée qu'en vertu d'un titre légalement établi, à défaut de 
quoi la perception serait illégale et délictueuse. « Le comte 
« Regnaud de Saint-Jean-d'Angély voulait que les cours impé-
« riales eussent le droit de décréter quiconque percevrait d'après 
« un tarif non revêtu de la signature de Sa Majesté. I l faut, en 
« un mot, punir toute perception qui est faite au mépris des lois 
« et des règlements. » (LOCRÉ, XVI, p. 2 9 2 , n° 2 0 . ) 

Nous concluons au rejet. » 

La Cour a rendu l 'arrêt suivant : 

A R R Ê T .— « Sur les deux moyens de cassation réunis, accusant 
la violation des articles 1 1 2 5 et 1 1 3 4 du code civil; 7 5 , 7 0 , 
§§ 2 et 5 , et 8 1 de la loi du 3 0 mars 1 8 3 6 ; en ce que le jugement 
attaqué a considéré les délibérations du conseil communal de 
Liège du 3 0 août 1 8 3 9 et du 2 0 mars 1 8 6 8 comme établissant 
une taxe communale, et non pas un règlement relatif aux condi
tions moyennant lesquelles les embranchements d'égout seraient 
conventionnellement autorisés ; en ce que le tribunal a considéré 
la somme litigieuse comme réclamée en vertu de la prétendue 
taxe communale, et non en vertu de la convention intervenue 
quant à la jouissance concédée au demandeur, et en ce que le 
tribunal décide que l'approbation du budget des recettes et dé
penses de la ville de Liège par la dépulation permanente ne con
stitue pas l'approbation requise par la loi communale (art. 7 7 ) : 

« Attendu que l'autorisation accordée par une ville à un parti
culier d'établir, moyennant une redevance, un embranchement 
sur un égout communal, ne constitue pas une convention dans 
le sens des articles 1 1 2 5 et 1 1 3 4 du code civil ; que la redevance 
payée par l'impétrant n'est pas fixée contradictoirement entre lui 
et la commune par un contrat, mais qu'elle est déterminée d'une 
manière invariable par un règlement d'administration publique; 
que la commune et le concessionnaire ne peuvent point substi
tuer îi celte redevance une autre cotisation moindre ou plus éle
vée ; qu'elle constitue, en réalité, une rémunération établie en 
vertu d'un règlement arrêté par le conseil communal; 

« Attendu qu'il résulte de la combinaison des articles 7 6 et 7 7 
de la loi du 3 0 mars 1 8 3 6 , que toutes les délibérations du con
seil communal qui établissent, soit des taxes, soit des redevances 
rémunératoires, doivent être approuvées par l'autorité adminis
trative supérieure, à savoir : 

« 1 ° Par le roi et sur l'avis de ia dépulation permanente, quand 
elles décrètent une imposition proprement dilc deslinée a subve
nir aux dépenses générales de la commune; 

« 2 ° Par la députation permanente, quand elles établissent 
une redevance à payer par les particuliers pour la rémunération 
d'un service; par exemple, la location des places clans les halles, 
foires et marchés, le droit de stationnement sur la voie publique, 
le droit de pesage, de mesurage ou de jaugeage sur les denrées 
vendues ; 

« Attendu que l'article 7 7 , § 5 , de la loi communale, qui 
énumère les droits ou redevances de cette deuxième catégorie, 
n'est pas limitatif et qu'il doit être appliqué à tous les règlements 
communaux qui imposent, par une disposition générale, ia même 
redevance à ceux qui usent d'une chose du domaine public de la 
commune ou qui demandent à l'administration l'accomplissement 
d'une formalité requise par les lois ou règlements pour l'exercice 
de leur profession et pour laquelle une rémunération est fixée ; 
que, notamment, i l doit être appliqué aux règlements qui établis
sent une redevance à payer par ceux dont les propriétés sont 
raccordées aux égouts publics de la ville et qui peuvent ainsi dé
verser dans ces égouts leurs eaux ménagères (4) ; 

« Que cette redevance a, en ellét, tous les caractères d'un droit 
payé pour la rémunération d'un service et pour la jouissance d'une 
chose du domaine public de la commune; 

« Attendu qu'il suit des considérations qui précèdent, que les 
règlements dont i l s'agit au procès ne peuvent avoir d'effet que 
s'ils ont reçu l'approbation de la députation permanente du con-

(4) FERAUD-GIRAUD, Servitules de voirie, t. I l , n° 4 4 6 . 



seil provincial, conformément à l'article 7.7, § 5 , de la loi du 
3 0 mars 1 8 3 6 ; 

« Attendu que l'on ne peut induire cette approbation de ce 
que la députation permanente a, depuis de longues années, et 
notamment en 1 8 8 3 , approuvé les comptes et budgets de la ville 
qui mentionnent la perceplion du droit en litige; 

« Attendu, en effet, que lorsque la loi du 3 0 mars 1 8 3 6 exige 
pour la validité d'un règlement communal, dans le cas prévu par 
l'article 7 7 , § S, précité, l'approbation de la députation perma
nente, elle n'entend pas parler d'une autorisation tacite, accordée 
incidemment à l'occasion du vote sur le budget communal ou sur 
l'état des recettes, mais d'une approbation expresse, directe, 
donnée dans la forme habituelle des arrêtés de la députation, 
après que le règlement à approuver lui aura été présenté dans 
des conditions où elle pourra en apprécier la portée et la légalité ; 

« Attendu qu'il suit de tout ce qui précède, que le jugement 
attaqué, en statuant que les règlements de la ville de Liège du 
3 0 août 1 8 3 9 et du 2 0 mars 1 8 6 8 sont nuls, faute d'avoir été ap
prouvés par la députation permanente du conseil provincial, n'a 
violé ni les articles 7 6 et 7 7 de la loi communale, ni aucune des 
dispositions légales citées par la requête en cassation ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
DUMONT et sur les conclusions conformes de M . MESDACH DE TER 
KIELE, procureur général, rejette... » (Du 2 3 décembre 1 8 8 6 . 
Plaid. M e DUVIVIER.) 

• > 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

6 d é c e m b r e 1886. 

O R G A N I S A T I O N J U D I C I A I R E . — C O U R D ' A S S I S E S . — C O M 

P O S I T I O N . — V A C A T I O N S . — C A S S A T I O N . — M A T I E R E 

R É P R E S S I V E . — J U R É . — I N D I G É N A T . — P R E U V E . — R E 

C E V A B I L I T É . — D O M I C I L E . — I D E N T I T É . — N O M P A T R O 

N Y M I Q U E . — A D O P T I O N . — E X C U S E . — L I S T E . — V I N G T -

Q U A T R E N O M S . 

La composition de la cour d'assises, durant les vacances judi
ciaires, est indépendante de celle du tribunal de première in
stance, telle que cette dernière a été arrêtée pour le service des 
vacations. 

La condition d'indigénal d'un juré peut être discutée et prouvée 
pour la première fois en instance de cassation. 

Le domicile des jurés dans la province n'est pas une condition 
essentielle de capacité. 

L'accusé ne peut se méprendre sur l'identité d'un juré désigné par 
le nom de son père adoptif, ses prénoms, profession et domicile, 
ainsi que par sa qualité de conseiller communal, nonobstant 
l'omission de son nom patronymique originaire. 

L'accusé n'a pas le droit d'intervenir dans la composition de la 
liste du jury et d'entraver la faculté pour la cour d'assises d'ex
cuser certains jurés ; il suffit que son droit de récusation puisse 
s'exercer sur une liste de vingt-quatre jurés idoines. 

(VANDERSMISSEN.) 

A la suite de l'arrêt du 2 août 1886, qui avait pro
noncé la cassation d'un premier arrêt de condamnation 
( B E L G . J U D . , 1886, p. 1537), le demandeur fut mis en 
jugement, devant la cour d'assises du Hainaut, du chef 
d'homicide volontaire sur la personne de son épouse, et 
condamné, le 16 octobre 1886, à dix années de travaux 
forcés. 

Son nouveau pourvoi invoquait cinq moyens que 
l'arrêt ci-après a successivement rejetés, et dont trois, 
les deuxième, troisième et quatrième, ne résultaient ni 
du procès-verbal d'audience, ni de l'arrêt attaqué; mais 
i l offrait d'en prouver le fondement par des documents 
divers, tels que des actes de l'état civil , des certificats, 
des listes électorales, pièces de correspondance, etc., 
soumis pour la première fois à l'appréciation de la cour 
de cassation, voire même par témoins. 

M. le procureur général a combattu le pourvoi en ces 
termes : 

« Des cinq moyens présentés, i l en est deux sur lesquels j ' a i 
peu de chose à dire. Le premier est tiré de la composition irré-
gulière de la cour d'assises, en ce que les assesseurs du président 
ne faisaient pas partie de la chambre des vacations, durant les
quelles la cause fut jugée. 11 est à peine besoin de faire remar
quer que le service de la cour d'assises est indépendant de celui 
des vacations, et que sa composition est déterminée d'après des 
règles spéciales et rigoureuses, avec obligation de prendre les 
assesseurs parmi les président, vice-présidents et juges du tribu
nal, suivant le tableau d'ancienneté; or, le procès-verbal constate 
que cet ordre a été observé. 

Le cinquième moyen ne présente pas un fondement plus sé
rieux. 11 s'appuie sur un prétendu excès de pouvoir, en ce que 
la cour aurait arbitrairement étendu la faculté d'excuse à deux 
jurés qui ne l'avaient pas demandée. Les articles 390 et suivants 
du code d'instruction criminelle invoqués à l'appui de ce moyen 
suffisent à sa réfutation. Les accusés ne prennent aucune part au 
travail d'élimination dont on reproche à la cour d'avoir abusé; 
ils n'y sont même pas présents, tout se fait en dehors d'eux et 
sans eux, et ce n'est qu'après son accomplissement, qu'ils sont 
introduits. Au résumé, c'est là un acte d'administration intérieure 
dont les irrégularités, s'il en était de commises, sont dépourvues 
d'influence sur le débat qui va s'ouvrir; ce qui importe à l'ac
cusé, ce qui constitue son droit, c'est de pouvoir exercer ses ré
cusations sur une liste d'au moins vingt-quatre noms de jurés 
idoines, et ce droit-là n'a pas été méconnu. 

Pielativement aux deuxième, troisième et quatrième moyens, le 
demandeur est obligé de reconnaître que, jusqu'à cette heure, la 
preuve légale des faits invoqués à l'appui n'est pas rapportée ; 
qu'elle ne résulte ni du procès-verbal d'audience, ni de l'arrêt 
attaqué. Pour y suppléer, que fait-il? I l conclut à pouvoir faire 
cette preuve devant vous, à l'aide de documents nombreux qu'il 
produit pour la première fois, et môme par témoins. 

Dans sa pensée, rien ne s'oppose à ce que la cour, dans le but 
d'établir les différents faits qu'il allègue, bouleverse tout l'ordre 
des compétences et pousse l'abnégation jusqu'à abdiquer la plus 
belle de ses prérogatives; qu'elle abandonne le terrain du droit 
pour descendre dans l'examen de problèmes pleins de conjec
tures et de doutes, comme ferait n'importe quelle juridiction 
d'instruction; qu'elle se livre à des vérifications sans fin, non 
seulement pour la nationalité de quelque juré douteux, mais aussi 
relativement au domicile de quelque autre dans la province, et 
jusqu'au nom qu'il est tenu de porter, d'après les dernières modi
fications qu'il aurait sublies, par exemple en conséquence d'une 
adoption; en un mot, rouvrir le débat fermé irrévocablement 
devant la cour d'assises. Et comme le champ des indices et des 
conjectures (car il n'y a pas autre chose au procès), comme ce 
champ est immense, une fois que cette voie sera autorisée, 
nonobstant la défense de la loi, rien désormais ne s'opposera plus 
à ce que votre juridiction étende son contrôle sur l'ordre de la 
nature tout entier, exerçant ainsi et souverainement le plus redou
table des pouvoirs ( 1 ) . 

Or, la cour de cassation a pour principe de ne pas aller au-
devant de la vérité, elle n'a pas charge de la découvrir; le voulût-
elle, les moyens d'y parvenir lui feraient défaut ; c'est la vérité 
qui se présente à elle, toute armée et toute faite, en duc forme, 
d'une manière irréfragable. Relativement aux événements qui ne 
sont pas régulièrement établis antérieurement au pourvoi, son 
devoir est de les réputer non existants. 

Cette proposition acquiert un caractère d'évidence de plus, si 
l'on considère que cette cour, n'ayant à vérifier que la conformité 
de la décision attaquée avec la loi, d'après une situation de fait 
rigoureusement arrêtée, là où cette situation fait défaut, la cen
sure n'a pas occasion de s'exercer et le pourvoi manque nécessai
rement de base. Le premier élément de tout recours n'est donc 
et ne peut être qu'un établissement de fait certain, indiscutable, 
par le juge du fond, qui lie la cour de cassation, sa mission ne 
consistant qu'à en faire le rapprochement avec la loi, pour décla
rer ensuite sa conformité avec elle. 

Dans le cas présent, le fait se dérobe, et quoique non existant, 
déjà le demandeur introduit sa querelle ! 

( i ) THOXISSEN, Constitution annotée, n° 4 0 7 . « Placée au som-
« met de la hiérarchie judiciaire, composée de membres inamo-
« vibles, n'ayant au-dessus d'elle aucune autre juridiction armée 
« du droit d'annuler ses arrêts, la cour de cassation deviendrait, 
« pour ainsi dire, un quatrième pouvoir dans l'Etat, si la Consti-
« tution lui attribuait le droit de statuer souverainement, en droit 
«^et en fait, sur toutes les contestations judiciaires. » 



Si, par impossible, la cour d'assises avait commis cette aberra
tion sans excuse de déclarer qu'un étranger peut entrer dans la 
formation du jury, vous ne sauriez mettre trop d'empressement à 
accueillir la plainte du demandeur; mais cette énormité ne sau
rait lui être imputée, et le juré suspect a pris part au jugement 
sous le couvert d'une présomption légale de capacité qui, à 
l'heure présente, n'est pas renversée. Aucune contestation n'ayant 
surgi, le juge du fond, qui était là pour les recevoir ci les appré
cier, n'a pas eu de décision à prendre, et comme votre autorité 
n'est instituée que pour juger des jugements, où i l n'y a pas de 
jugement, i l n'y a pas lieu pour elle d'exercer sa juridiction. 

Bientôt i l y aura vingt ans que ces principes vous furent rap
pelés par M. le procureur général LECLERCQ, lorsque, à l'occasion 
du renouvellement de cette cour par suite de la promulgation 
récente de la loi sur la mise à la retraite, il disait aux nouveaux 
venus ( 2 0 septembre 1 8 G 7 ) : « La cour de cassation est instituée 
« pour maintenir... l'autorité des lois... Cet objet fait d'elle la 
« cour du droit par excellence ; jamais les faits, sauf pour le 
« jugement des ministres, ne peuvent entrer dans ses investiga-
« tions ni dans ses appréciations; elle juge souverainement du 
« droit et de la loi, qui est la formule publique du droit. Telle est 
« son unique mission. » (PAS., 1 8 G 7 , I , p. xxu.) 

Ces paroles ne pouvaient manquer d'exercer leur influence sur 
vos esprits, et, s'il nous est permis de tirer de leur obscurité 
quelques exemples d'application que vous nous en avez donnés, 
nous vous rappellerons, en premier lieu, votre arrêt du 2 2 mai 
1 8 7 1 (BELG. JUD., 1 8 7 1 , p. 7 3 9 ) , en cause de Mignolet, condamné 
en cour d'assises. Le demandeur affirmait que, pendant la déli
bération du jury, un étranger avait eu accès auprès de lui, sans 
l'autorisation écrite du président, pour lui remettre un couteau 
servant de pièce de conviction. Il offrait d'en faire la preuve de
vant la cour de cassation. 

Le ministère public eut l'honneur de vous faire remarquer que 
non seulement le fait ne résultait pas du procès-verbal, mais que 
lorsqu'il en avait été demandé acte à la cour d'assises, celle-ci s'y 
était refusée par le motif que, s'il existait, i l se serait passé en 
dehors et pendant une suspension de l'audience. 

Le fait, ajoutait-il, n'est donc pas établi, et, dès lors, l'on n'est 
pas autorisé à prétendre que la loi aurait été violée. Pour combler 
cette lacune, le demandeur offre de prouver l'incident par tous 
moyens de droit, et le sort du pourvoi serait tenu en suspens 
jusqu'à ce que la preuve offerte ait été fournie; la violation dont 
on se plaint serait subordonnée aux hasards d'une enquête ; mais 
c'est là une des conséquences de la nature, de la cassation que, 
n'étant pas une voie de droit, sa demande ne doit pas être admise 
au hasard, et que son introduction gît en connaissance de cause. 

La réponse à faire, dit-il encore, est celle-ci : la cour ignore ce 
qui s'est passé en dehors des constatations du procès-verbal, et i l 
n'est pas en son pouvoir de vérifier le fondement des allégations 
contraires du demandeur. 

La question était nettement posée, l'étendue de vos attribu
tions était en jeu, et vous ne faillîtes pas à l'obligation de la ré
soudre, très clairement, très péremptoirement, quand vous dîtes : 

« Attendu qu'il n'y a pas lieu d'autoriser la preuve de ces 
« faits, cette preuve étant non recevable, et, dans tous les cas, 
« irrélevante. » 

La déclaration d'irrélevance était, peut-être, de trop ; mais 
chacun sait que ces adoucissements n'ont d'autre raison d'être 
que le désir de diminuer les regrets que ne laisse pas de causer à 
un plaideur éconduit l'accueil d'un expédient de procédure qui 
lui ferme l'accès du prétoire. 

Ce qui est décisif et caractéristique, c'est cette barrière insur
montable que vous opposez énergiquement à toute espèce de 
provocation tendant a vous attirer hors de vos limites : Non 
possumus. 

Et cependant, combien les circonstances se montraient plus 
favorables pour le demandeur qu'elles ne le sont aujourd'hui. 

Repoussé par la cour d'assises, i l s'était tourné vers vous, plein 
de confiance dans la promesse delà loi (code d'instr. crim., arti
cle 3 4 3 ) qu'aucun étranger ne peut communiquer avec le jury 
pendant sa délibération. Mais i l est une loi de compétence supé
rieure à toute autre considération; et vous vous êtes souvenus 
que si votre autorité est grande quand i l s'agit de protéger la loi, 
elle est nulle quand i l n'échet plus que de démêler des situations 
de pur fait. (Cass., 2 2 mai 1 8 7 1 , BELG. JUD., 1 8 7 1 , p. 7 3 9 . Rapp. 
M. VANDENPEEREBOOM.) 

Cet exemple n'est pas unique; la question était de nature à se 
reproduire, car.il n'est pas de moyens qu'un condamné n'ose ten
ter pour se soustraire à son châtiment. Elle se représenta en 1 8 7 7 , 
à la suite de la condamnation prononcée à charge des sieurs Fùrth 
et Dees, anciens administrateur et caissier de l'Union du Crédit. 
La demande était fondée sur ce que la cour d'assises avait con

staté qu'un juré, avant de prendre séance, avait déclaré être 
actionnaire de cet établissement. 

Quel accueil fîtes-vous à ce moyen ? 
« Considérant, dîtes-vous, qu'il appartient à la cour d'assises 

« de décider si, en fait, un juré est dans un des cas d'incompati-
« bilité prévus parla loi et que, dans la cause, elle n'a été appe-
« lée, ni par le ministère public, ni par les accusés, à constater 
« si le juré auquel il est fait allusion était réellement actionnaire 
« de l'Union du Crédit; que ce point n'a été l'objet d'aucune 
« décision, et que les demandeurs se fondent sur une simple 
« déclaration de ce juré, laquelle ne fait pas preuve par elle-
« même et dont la cour de cassation n'a pas mission de vérifier 
« l'exactitude ; qu'à ce premier point de vue, le moyen manque 
« de base. » (Cass., 1 2 noveinb.te 1 8 7 7 , PASIC, 1 8 7 8 , l , 7 . 
Rapp. M. BAYET.) 

Trois propositions d'égale importance se dégagent de cet arrêt, 
à savoir : 

1 ° Que c'est à la cour d'assises de décider si, en fait, un juré 
se trouve dans un cas d'incompatibilité légale. 

2 ° Que, faute de contestation par les parties, la dite cour n'a 
été appelée à rendre aucune décision sur ce point. 

3 ° Que la cour de cassation n'a pas mission de vérifier l'exac
titude d'un fait affirmé devant la cour d'assises. 

Nous ne tarderons pas à reconnaître dans quelle mesure ces 
principes sont applicables au procès actuel, mais i l est néces
saire, au préalable, de corroborer leur fondement par un exemple 
plus récent. 

En 1 8 8 4 , un condamné se faisait devant vous un grief de ce 
que, dans l'intervalle de deux audiences, un juré s'était rendu 
sur le lieu du crime pour s'y livrer à des investigations person
nelles ; là encore le procès-verbal ne lui était d'aucun secours, 
mais i l offrait de prouver le fait par tous moyens de droit. 

M. le procureur général KAIDEII s'y est énergiquement opposé 
et dit ; « Le grief tend uniquement à signaler en quoi et par 
« quels faits la violation des articles 3 1 2 et 3 5 3 aurait été com-
« mise. Mais les faits eux-mêmes, vous venez de le voir, ne sont 
« nullement établis; on les a mis en conclusion trop lard; on 
« voudrait les établir. De sorte que, en soi et par essence, le 
« moyen manque de base; i l n'a pas la puissance légale néces-
« saire pour entraîner une cassation. Rien de ce que le procès-
« verbal d'audience doit prouver à l'appui d'un recours, et qui 
« forme document certain pour la cour de cassation, n'existe à 
« l'appui de ce moyen. 

« Maintes fois, vous avez proclamé la nécessité du procès-ver-
« bal et de ses constatations. Ceci est incontestable et établi par 
« vos précédents. » 

Voici la réponse que vous fîtes à votre procureur général : 
« Attendu que les faits qui servent de base au moyen ne sont 

« constatés ni par le procès-verbal des séances de la cour d'as-
« sises, ni par aucun autre document de la cause, et que les offres 
« du demandeur de prouver la vérité de ses allégations par tous 
« moyens de droit ne sauraient être reçues dans l'instance en 
« cassation ; 

« Rejette... » (Cass., 1 9 juin 1 8 8 4 , BELG. JUD., 1 8 8 4 , p. 9 2 S . 
Rapp. M. VAN BERCHEM.) 

Pourquoi cette insurmontable fin de non-recevoir qui rend 
toute discussion impossible; est-ce la lumière qu'on redoute? Ce 
n'est pas que les condamnés voulussent remettre en question le 
jugé de la cause et plaider, devant vous, leur innocence; c'est 
aux formes seulement qu'ils s'en prenaient, à des actes complè
tement extrinsèques aux débats, que le procès-verbal, par consé
quent, n'était pas appelé à constater. Comment la cour de cassa
tion pourra-t-elle encore se dire la gardienne des lois et la 
protectrice des formes si elle n'y met pas quelque condescen
dance? 

Ces considérations, qui ne tendent à rien moins qu'à vous faire 
dévier du but élevé de votre institution, ne sauraient l'emporter 
sur la défense de la loi ; et si nous nous sommes autorisé à invo
quer votre propre jurisprudence, ce n'est que pour arriver avec 
plus d'assurance aux principes qui, depuis son établissement, 
n'ont pas cessé de gouverner le tribunal de cassation. 

« L'instruction au tribunal de cassation », porte le décret du 
2 brumaire an IV, art. 1 6 , « se fera par simples requêtes ou mé-
« moires déposés au greffe. » 

Et l'arrêté du 1 5 mars 1 8 1 5 , par son article 3 , répète à son 
tour que : « La procédure sera instruite par écrit... » tant au civil 
qu'au criminel, ajoute le préambule. 

L'article 3 5 veut encore que la cour puise les faits dans le 
jugement attaqué. 

Que n'eût-on pas dit si, à l'époque où ces dispositions si pré
cises et si claires furent portées, on se fût permis en instance 
de cassation d'articuler des faits nouveaux, de produire des 
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documents ignorés du juge dont émane la sentence, et même de ! 
faire entendre des témoins (2). sous prétexte que le dit art. 35 
n'élève aucune fin de non-reec.oir contre les miyeus de nullité : 

fondés sur l'incapacité de certains jures. Par là même que sa dis- j 
position est générale, n'exelut-clle pas virtuellement toute excep- !' 
lion ? Ubi lex non dislvr/uit. rte. N'est-ce pas contrevenir ouverte
ment à sa défense que d'y apporter dos déroga.iions tout arbitraires, ; 
et l'article 97 de la loi de 185'.), dont on cherche à se couvrir, 
n'est-il pas subordonné comme tous autres à cette condition impé
rieuse d'un fait établi, antérieurement au recours, par les voies 
de droit, à défaut duquel il manque de base? 

Eh quoi, vous ne vous reconnaissez pas le droit de vérifier si 
un juré a fait cession de ses biens (cass., 21 mars 1883, P A S I C . 

1883, I , 74), cependant que sullii-il à cet effet? Une simple expé
dition du jugement qui la constate ! Et, par une contradiction i 
que nous ne parvenons pas à expliquer, des faits aussi complexes ' 

. i ; i ) ! ' ' l A l i ; K . 252 

et multiples que ceux que l'on invoque aujourd'hui viendraient 
s'étaler devant vous avec pièces et témoins à l'appui! Des pro
blèmes aussi douteux que c?ux de domicile ou de résidence, 
composés tout de fait et d'intention, s'agiteraient librement 
dans une enceinte qui ne peut retentir que de questions de pur 
droit! 

Mais le demandeur a-t-il calculé toutes les conséquences de 
cet excès de compétence qu'il voudrait vous voir vous attribuer? 

Est-ce une feinte de sa part d'oublier qu'aucune administration 
de preuve, et particulièrement une enquête, n'est possible qu'au 
cours d'un débat, et qu'un débat exige, de toule nécessité, au 
moins deux adversaires; aclnr, rens, litisconlextatio; or, en 
instance de cassation répressive, le demandeur est toujours seul 
à la barre; entre la société qui l'accusait et lui, le procès est 
fini (3); le drame judiciaire est terminé; il n'échet plus que de 
vérifier la régularité de la procédure et l'application de la lo i ; ici, 

(i) SCHKÏVEN, D:s pourvois, 2 e édition, p. 288. « D'après une 
« jurisprudence constante et unanime, la cour ne peut recourir 
« à une enquête pour constater des illégalités commises dans le 
« cours de la procédure soumise à son contròie. Mais la base de 
« celte jurisprudence nous semble résider moins dans l'impossi-
« bilité, pour la cour de cassation, de procéder à une enquête, 
« que dans la nécessité, pour toutes les questions de formes, de 
« s'en tenir aux énonciations du procès-verbal de l'audience et 
« de ne rien admettre outre ou contre les déclarations qui s'y 
« trouvent mentionnées. » 

Notons cependant une exception mémorable, mais demeurée 
unique dans nos annales. En 18 i5, un condamné vint se plaindre 
d'aver été jugé par un juré né en 1807, à Bruges, de parents 
français, mais qui eût obtenu l'indigénat s'il était habitant du 
royaume des Pays-Bas au moment de la promulgation de la loi 
fondamentale. Sur ce point, il n'existait aucun renseignement 
dans les pièces produites. Par interlocutoire du (j mai 1845 ÌBKI.G. 
JUD., 1846, p. 1614). la cour, « avant de faire droit sur le moyen, 
« et tous autres saufs, chargea le procureur généra! de produire 
« devant la cour toutes pièces ou documents propres à constater 
« si ce juré était habitant de la Belgique lors de la promulgation 
« de la loi fondamentale de 1815. »(Kapp. 51. VAX HOEGAEKIIEN. 
Conci, conf. M. DELERECQUE, avocat général.) 

En exécution de cet arrêt, le procureur général près la cour 
d'appel de Garni produisit une attestation du bourgmestre de Bru
ges, d'après laquelle ce juré avait quille la Belgique en lévrier 
1814, sans y revenir depuis lors. En conséquence, la cour, par 
un arrêt définitif du 29 mai 1845, prononça la cassation de l'arrêt 
de condamnation. (BEI.G. JUD., 1846, p. 1614.) 

Un fait analogue s'était produit quelques années auparavant, 
devant la cour de cassation de France, eu cause de Massiani. Pen
dant le cours des débats, dans l'intervalle des audiences, cinq 
jurés s'étaient rendus sur les lieux du crime, et avaient demandé 
des renseignements à divers témoins. Cette irrégularité ne fut 
portée à la connaissance de l'accusé que durant la délibération 
du jury; i l s'empressa d'en demander acte sitôt sa rentrée; mais 
la cour se borna à lui donner acte, sans entendre ni constater le 
fait ni le nier. Pour éeluircir le doute, postérieurement à la con
damnation, une requête fut présentée à 51. ni! BKI.I.EYME, prési
dent du tribunal de la Seine, aux lins de commettre un huissier 
qui irait interpeller chacun des jurés sur la vérité du fait. — La 
commission fut accordée et le fait confirmé; en cet (''lai, la cour 
de cassation : « Attendu que du procès-verbal d'audience et des 
« autres documents de la cause i l résulte que plusieurs des jurés 
« du jugement se sont transportés, hors de la présence de la 
« cour, de l'accusé et de son conseil, sur les lieux où s'est passé 
« le fait, objet de l'accusation, et que là ils ont reçu, tant de la 
« panie plaignante que des témoins, des renseignements relatifs 
« à ce fait ; 

« Vu le? articles 312, 317 et 353 du code d'instruction crimi-
« nelle, casse, etc.. » (Cass. franc., 16 février 1838, JOURNAL BU 
PALAIS, 1838, 1, 359.) 

M. ADOLPHE CHAUVEAU, en insérant l'arrêt dans son Recueil de 
jurisprudence, y ajoute cette critique méritée : « Cette affaire sera 
« probablement la première el la dernière de celte nature. » 

De son côté, M. DUPIN, en la rappelant au cours de la discus
sion du pourvoi de la veuve Lafarge, insista sur cet'e circonstance 
(peu justifiée ce nous semble) « que tous ces faits étaient consta-
« tés par le procès-verbal même des défiais. »(12 décembre 1840, 
JOURNAL DU PALAIS, 1842, 2, 631.) 

Nous engageons le lecteur à jeter les yeux sur le rapport de 
M . le conseiller ROCHER, en cause de Massiani, reproduit par 
DALLOZ, V° Instruction criminelle, n° 1996, et à méditer ces judi
cieuses paroles : « Ordonner des informations, des expertises, des 
« opérations quelconques tendantes à débattre ce qui est resté 

« douteux, à contester ce qui ne l'a point été encore, à suppléer 
« îles preuves en les créant ; déléguer un pouvoir d'agir qu'on n'a 
« pas, pour arriver à un droit de décider dont on n'est pas mieux 
« en possession, ce serait évidemment, de la part de la cour, 
« méconnaître la nature et l'étendue de ses attributions, entre-
» prendre sur les juges du l'ail, et se constituer instance addilion-
« uelle aux deux degrés de juridiction institués par la loi . —Une 
« empiète ne paraît donc pas admissible. » 

Rappeler ces exemples, h 'ureusement. bien lointains, c'est 
montrer à quelles aberrations l'on s'expose, dès là qu'on manque 
de fidélité aux principes; faute de direction, l'arbitraire apparaît 
aussitôt, l'erreur se donne libre cours et les décisions les plus 
bizarres viennent prendre la place d'une jurisprudence qui de
vrait s'identifier avec la loi à ce point, de n'en pouvoir être dis
tinguée. 

Toutes les fois qu'il est fait appel aux précédents, dont, au 
surplus, peu de questions sont affranchies, il faut discerner avec 
soin ceux qui sont conformes à la loi d'avec ceux qui leur sont 
contraires et w pas oublier, après tout, qu'en définitive c'est 
toujours à la loi qu'il faut revenir. 

Notre cour de cassation est la première à donner l'exemple de 
celte abnégation et témoigne de son empressement à revenir de 
ses erreurs, sitôt qu'elle les a reconnues. 

Personne n'ignorc.que, après avoir, durant vingt années, refusé 
sagement de rechercher la nature des manœuvres frauduleuses 
constitutives de l'escroquerie IPASIC, 1877, I , 16, note) par un 
revirement inattendu et contrairement aux conclusions de 51. Ci.o-
Qi'KTTK, en 1857. elle s'est attribué le droit de les apprécier aussi 
bien (pie le juge du fond (26 octobre 1857, BEI.G. JUD., 1857, 
p. 147 i ) . La cour de Gand, à qui le fond de la cause fut renvoyé, 
ayant refusé de se soumettre à celte jurisprudence, son arrêt fut 
annulé en chambres réunies (8 février 1858, BEI.G. JUD., 1858, 
p. 23iii. 11 fallut s'incliner; mais ceux qui mettent la loi au-
dessus des arrêts de justice n'abandonnèrent pas l'espoir d'un 
retour aux vrais principes ; près de trente années s'écoulèrent 
dans celle attente, lorsque par un arrêt, récent, et grâce aux cou
rageux ellôns de 51. le premier avocat généial 5IÉI.0T, la cour est 
revenue de son erreur, on proclamant que la qualification des 
faits constitutifs de l'escroquerie est du domaine exclusif du juge 
du fond (cas., I 1 ' 1 ' février 1886. Rapp., M. BAYET; BELG. JUD., 
1886, p. 760). 

Nous ne cessons d'avoir présent à l'esprit ce mâle langage de 
51. le procureur général DUPIN, quand, s'adressaut à la cour de 
cassation de France, il lui disait : 

a La gloire des juges est de se dépouiller de lout préjugé, de 
« ne se croire liés par aucun précédent, de ne chercher que la 
« vérité, de ne voir que la loi . » 

« ... Ce n'est pas la première fois que la cour aura vu sa re-
« nommée s'accroître par le désintéressement d'amour-propre 
« avec lequel elle est revenue sur sa propre jurisprudence. 

« ... Il demeure vrai de dire que ces retours réfléchis de 
« jurisprudence, malgré ce qu'ils paraissent enlever à la fixité 
« des doctrines, sont l'honneur des grands corps judiciaires, parce 
« qu'ils sont le témoignage le plus éclatant de leur recherche 
« constante de la vérité, de leur amour de la justice, de leur 
« respect pour la loi. » (Discours et réquisitoires, XIV, 271.) 

(3) ROBESPIERRE à la Constituante, 10 novembre 1790. « Quel 
« est l'objet de l'institution d'un tribunal de cassation? Voilà la 
« première question el peut-être la seule que vous avez à juger. 
« j.es tribunaux sont établis pour décider les contestations entre 
« citoyens et citoyens"; là finit le pouvoir judiciaire, là commence 
« l'autorité (te la cour de cassation. » (Réimpression du Moni
teur, t. VI , p. 336.) 

« On y pourvut, dit SACASE, en déclarant que sous aucun prê
te texte et en aucun cas, le tribunal de cassation ne pourrait con-



selon la juste expression de MEYEH, la cour de cassation n'a 
qu'une puissance pour ainsi dire négative. (Institutions judi
ciaires, t. V, p. 174.) 

Il est superflu d'ajouter que. en cour de cassation, dans les 
causes sur pourvoi, le ministère public n'es! pas partie au procès; 
il n'est appelé qu'à donner sou avis après les plaidoiries; il n'est 
donc pas en son pouvoir ni de faire aucune production, ni de 
vérilier le mérite îles preuves tentées par le demandeur. 

Mais il est de la na'.ure de toute espèce de preuve judiciaire 
de se faire conlradictoirement, de subir le contrôle d'un adver
saire ayant tout intérêt à la discuter. La preuve contraire est de 
droit, uudiati.r et altéra par:, à ce point que, s'il arrive au juge 
de l'omettre, la loi est là qui supplée son silence. « (l'est, en 
« effet, du choc des preuves rapportées par les contondants que 
« jaillit l'évidence du fait qui doit servir de fondement à la deci-
« sion des magistrats. » (GABRIEL, Traité des preuves, p. 445.) 

Jamais une preuve n'e:t unilatérale, sinon elle dégénère en 
simple affirmation, et ne confère pas au juge le moyen de statuer 
en connaissance de cause. 

Le demandeur semble l'avoir compris; ce contrôle devenu 
impossible, faute de partie adverse, (-eue contradiction que voire 
procureur général ne se reconnaît pas le pouvoir d'y opposer, 
c'est à votre haute autorité que, par un étrange bouleversement 
des rôles, il vient l'offrir: c'est vous qu'il charge, de fournir la 
preuve contraire, de rechercher notamment si ce juré, fils d'un 
étranger, n'a pas, à l'aide d'une des no-ubreuses facilites qu'ac
cordent nos lois, acquis la qualité de Belge. Vous taudra-l-ii do .<• 
vous livrer à ce travail en personne, compulser des actes sans 
nombre dans les archives et les gi-elfes. vous entourer de tous 
renseignements? Encore, si nous avions l'assurance que cette 
même autorité ne cessât jamais d'être reconnue? " 

Laissez ce soin à d'autres, (pie la loi a investis des moyens 
nécessaires; c'est encore moins une question de dignité que de 
puissance; dire que ce sont là de purs faits et rie.i que des faits, 
c'est affirmer du même coup que vous êtes sans pouvoir. 

Des témoins seraient entendus et quels tém-uns? Des gens 
tarés, de moralité douteuse, destitués peut-être du droit de lever 
la main devant la plus modeste des juridictions, vieilliraient, sans 
opposition possible, imposer leurs parjures à la censi-ien-e de la 
première de toutes les cours de justice! 

Voilà la voie dans laquelle on vous pousse; MI:I< ne -auriez 
apporter trop de circonspection avanl que de vous y hasarder. 
Bientôt un siècle ce sera écoulé depuis l'institution du tribunal 
de cassation, el les limites de sa compétence sont .•»co;v indé
cises; il importe de les fixer désormais et de répondre a la con
fiance de la loi en lui montrant que vous demeure/, in. h; a.ulable-
ment attachés à son principe. 

Ces observations, nous les résumons dans e.inclusions 
suivantes : 

Sur les 2 e, 3 e et 4 e moyens : 
Attendu que les faits sur lesquels ils s'appuien ne résultent ni 

du procès-verbal d'audience, ni de l'arrêt atiaqué, et que la cour 
n'a pas mission d'en vérifier l'exactitude (i) (art. 115, arrêté du 
15 mars 1815); 

Qu'elle n'est ni une juridiction d'instruction, ni une voie de 
ressort et « qu'elle ne doit pas plus sortir de ses attributions que 
« les autres tribunaux » (M. BAIKKM, rapport au nom de la sec
tion centrale du Congrès. PASINOMIE. 1831, p. 199); 

Que, sous aucun prétexte et en aucun cas, dans les causes 
introduites par pourvoi, elle ne peut connaître du fond dos 
affaires (art. 95 de la Constitution; art. 17 de la loi du 4 août 
183-2); 

Que s'il lui incombe de vérilier la conformité de l'arrêt attaqué 
avec la loi et, dans le cas présent, la composition rég le':e du 
jury de jugement, c'est dans les limites restreintes de sa com
pétence, sans pouvoir jamais se livrer ni à la recherche, ni à la 
constatation d'aucun fait ; 

« naître du fond des affaires. C'est ainsi qu'une ancienne maxime 
« disait : La voie de cassation n'est pas une voie de ressort. La 
« théorie de la cour de cassation est là tout entière. Il en résulte 
« clairement que l'objet de sa juridiction est métaphysique, et 
« qu'il ne se confond pas avec l'administration de la justice, qui 
« est souverainement exercée par les cours royales. C'est, qu'en 
« effet, notre système de cassation ne se rattache à l'ordre judi-
« ciaire que par les formes; i l s'en distingue par sa fin, qui est 
« de conserver le culte pur de la loi commune. » (Jl. SACASE, 
conseiller à la cour de cassation de l-'rnnce, lierue de lé:/ist:ilii-n, 
de WOI.OWSKI, X I V . 470.) 

(4) Cass., ¿2 mai 1871 ( I tei .G. Jiï>., 1871. p. 7119); 12 novem
bre 1877 (PASIC, 1878, I , 11); 21 mars 1883 (l'Asie, 1883, 
I , 77); 19 juin 188-4 (BELC. . l in . , 1884, p. 925;. 

(5) Cass.. 2 août 1880 (Bia.c. J m „ 1888, p. I5'!7i. Voy., dan« 

Qu'ainsi l'article 97 de la loi du 18 juin 1869, invoqué à l'ap
pui du pourvoi, est dominé par les principes primordiaux inhé
rents à l'organisation de celle juridiction suprême ; 

Que, devant elle, l'instruction se fait par écrit, sans autre dis
cussion (pie sur les poin's de droit indiqués préalablement, en 
temps utile ; 

Qu'aucune produciion de pièces nouvelles n'est autorisée et ne 
pourrait l'être sans reconnaître le même droit an ministère pu
blic, qui n'est pas partie au pioeès et n'est appelé qu'a donner 
son avis après les plaidoiries ; 

Qu'il est dans la na'.ure do toute espèce de preuve de n'être 
reçue qu'au cours d'un débat, à I'encontre d'un adversaire ayant 
pouvoir d'y contredire (art. 25o du code de procédure civile) ; 

Qu'en matière répressive, le demandeur est seul aa procès on 
instance de cassation, et qu'il défaut d'adversaire, toute contesta
tion devient impossible (aelor, reus, litiseontestatio); 

A ces causes, le procureur gémir A est n i ' qu'il y a lieu, par 
la cour : 1° de se déclarer incompétente à l'effet de vérifier l'exis
tence d'aucun fait; 2" de rejeter comme non r.cevable, toute offre 
de preuve i'r'.e par le demandeur, aussi bien par écrit que par 
témoins. 

Nous couchions au rejet. » 

La Ciuir a rendu l'arrêt suivant : 

A'.'.UKT. - « Sur le premier moyen, accusant la fause applica
tion et, par suite, la violation de l'article 92 de la loi du 18 juin 
1869, sur l'organisation judiciaire, la violation des articles 216 à 
218 de la même loi, en ce que les deux juges assesseurs ne fai
saient point partie de la chambre des vacations du tribunal de 
première instance de liions, alors que la cause a été portée devant 
ia cour d'assises pendant les vacances judiciaires : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 92 de la loi du 18 juin 
186'.), la cour d'assi-es est composée, indépendamment d'un 
membre de la cour d'appel qui remplit les fonctions de président, 
de deux jugvs plis parmi les présidents et les juges les plus an
ciens du tribunal du lieu de la tenue des assises, et, en cas d'em
pêchement de ceux-ci, pour cause légitime, parmi les juges qui 
les suivent immédiaiemenl dans l'ordre du tableau ; 

« Attendu que la cour d'assises s'assemble au jour fixé par le 
premier président, et que le service de cette cour est distinct de 
celui du tribunal de première instance du lieu où les assises se 
tien eei; que, par suite, lorsqu'elle est appelée il siéger pendant 
le-vacances, sa composition ne saurait être modifiée par la cir-
con••tance que les juges assesseurs ne feraient point partie de la 
chambre des vacillions du tribunal dont il s'ai.i;, la disposition de 
l'article précité étant, du reste, générale et m; comportant aucune 
exception ; 

« Attendu qu'il résulte du procès-verbal d'audience que la cour 
d'assises qui a statué, à charge du demandeur, était composée, 
non compris le ministère public et le greffier, de MM. Pécher, 
conseillera la cour d'appel de Bruxelles, président; Dole/., vice-
président du tribunal de première instance de Mons; Legrand, 
sixième juge au même tribunal, les membres plus anciens étant 
légitimement empêchés; que cette composition, loin d'être con
traire à la loi, satisfait aux textes invoqués; 

« Sur le deuxième moyen, accus mt la vio'atioii de l'article 97 , 
de la loi du 18 juin l809. en ce que le jure iioussemart, né à 
Bruxelles de parents étrangers, lequel figurait au nombre des jures 
de jugement, n'a point fait la déclaration prescrite par l'article 9 
du code civil, en la forme déterminée par la loi el les règlements 
et i ! " possède pas, dès lors, la qualité de Belge : 

« Attendu que si les citoyens inscrits sur la liste des jurés sont 
présumés posséder la condition d'indigénat requise par la loi , 

I cette présomption doit céder vis-à-vis delà preuve contraire et que 
celle-ci peut être faite, pour la première fois, devant la cour de 
cassation (i'i) ; 

le sen: île l'arrêt, une dissertation publiée depuis, dans notre ro-
! cueil, sup.ii. p. 81. Mais le condamné ne peut exciper, pour la 
| première l . i - devant la cour de cassation, du fait qu'un juré 
i aurait fa;t ,«. s-lon de ses biens. Cass., 21 nni 1883 (PAS., 1883, 
! i . -•':>. 
! Oc'i '/Jcmenls de droit pénal. 5' 'edition, t. I l , n° 21(11, 
i p. 453. « Sauf les cas extraordinaires où elle a reçu cette mission 
I « de la loi, à litre de juridiction exceptionnelle, la cour de cas-
I « sation ne peut se faire, ni juridiction d'instruction, ni juridic-

(( lion de jugement pour le fond des affaires. Kilo doit rester dans 
' a lu sphère supérieure des pouvoirs qui lui sont dévolus. » 
. Nous avons entendu se produire, à ce sujet, l'ol'ij 'Ction sui-

v, nte : Comme la cour de cassation a le devoir de vérilier l'ob
servation des formes essentielles, il lui incombe, par voie de 
conséquence, celui de s'assurer également de la composition régu-



« Attendu que l'article 3 5 de l'arrêté du 1 5 mars 1 8 1 5 n'élève 
aucune fin de non-recevoir contre les moyens de nullité résultant 
d'infractions à l'article invoqué; 

« Attendu que la liste des jurés devant être notifiée à l'accusé la 
veille de l'audience, aux termes de l'article 3 9 4 du code d'instruc
tion criminelle, l'accusé peut légitimement ignorer, lors de la 
formation du jury de jugement, qu'un des jurés n'a pas la capa
cité exigée par la loi ; que, dès lors, la disposition de l'article 9 7 
de la loi du 1 8 juin 1 8 6 9 , qui touche à l'ordre public, n'aurait 
qu'une sanction purement illusoire, si le pouvoir du juge de cas
sation devait être restreint, à son égard, dans les limites tracées 
par l'arrêté précité ; 

« Attendu qu'il sqit de ces considérations que le moyen est 
recevable; 

« Attendu qu'il résulte des pièces produites par le demandeur 
lui-même que le juré Boussemart, né à Bruxelles d'un père étran
ger, a, le 2 7 janvier -1863, c'est-à-dire dans l'année de sa majorité, 
déclaré au collège des bourgmestre et échevins de Mareinelle, où 
il résidait à cette date, qu'il entendait fixer son domicile en Bel
gique et réclamer la qualité de Belge; qu'à la vérité, i l n'a point 
comparu devant l'autorité communale et qu'il n'est pas établi non 
plus qu'il aurait été dressé acte de cette déclaration, mais qu'au
cune disposition légale ne subordonnait la validité de celle-ci à 
l'accomplissement de ces formalités ; qu'il suit de là que le moyen 
n'est pas fondé ; 

« Sur le troisième moyen tiré de la violation de l'article 9 8 , 
alinéa dernier, de la loi du 1 8 juin 1 8 6 9 et de l'article 3 9 4 du code 
d'instruction criminelle, en ce que le juré Bernus, porté sur le 
tableau des vingt-quatre jurés qui a servi à former le jury de juge
ment, n'était pas domicilié dans la province de llainaut, mais dans 
celle de Namur : 

« Attendu que le domicile n'est pas une condition essentielle 
de la capacité du juré; que, partant, le moyen n'est pas fondé ( 6 ) ; 

« Sur le quatrième moyen, accusant la violation de l'arti
cle 3 4 7 du code civil et de l'article 3 9 4 du code d'instruction cri
minelle, en ce que le juré Célestin Collet, porté sur le tableau des 
vingt-quatre jurés, ayant été désigné sous le nom de Célestin 
Yernaux, dans la liste notifiée à l'accusé, celui-ci n'a pu se rendre 
compte exactement de l'individualité du juré dénoncé : 

a Attendu que le juré dont il s'agit est désigné dans la notifica
tion faite à l'accusé par le nom de son père adoptif, nom qui fait 
partie du sien, aux termes de l'article 3 4 7 du code civil ; que la 
liste mentionne en outre, ses prénom, profession, domicile, ainsi 
que sa qualité de conseiller communal; que, dès lors, nonobstant 
l'omission signalée au pourvoi, le demandeur n'a pu se méprendre 
sur l'identité du juré ( 7 ) ; 

« Sur le cinquième moyen pris de la violation des articles 3 9 9 , 
4 0 0 et 4 0 1 du code d'instruction criminelle, en ce que la cour 
d'assises du llainaut, par son arrêt du 1 1 octobre dernier, a 
excusé les jurés Deraeveet Leblanc, lesquels figuraient sur la liste 
des trente jurés effectifs, comme se trouvant clans l'impossibilité 
de remplir leurs fonctions, alors que ces jurés ont répondu, devant 
la cour d'assises, à l'appel de leurs noms, sans présenter les 
excuses admises par celle-ci, et que le ministère public s'est arrogé 
ainsi un nombre de récusations supérieur à celui que la loi lui 
accorde : 

lière de la juridiction dont émane le jugement attaqué. Elle aurait 
donc le pouvoir de vérifier, par exemple, à l'occasion d'un pour
voi contre un jugement en matière de police, rendu par un tri
bunal correctionnel en' degré d'appel, si ce tribunal était régu
lièrement constitué, si quelque avocat assumé, à défaut déjuges, 
réunissait les conditions voulues ! Or, dit-on, s'il était allégué par 
le demandeur qu'il n'avait pas vingt-cinq ans accomplis (loi du 
1 8 juin 1 8 6 9 , art. 2 0 3 ) et que, à l'appui de son dire, i l produisit 
un extrait d'acte naissance corroborant ce l'ait, ne serait-il pas au 
pouvoir delà cour de prononcer la cassation d'un jugement rendu 
par des juges sans pouvoir? 

La réponse est que de deux choses l'une : ou le procès-verbal 
d'audience-est régulier et, pour lors, il constatera l'âge de l'avo
cat assumé, attendu que toute décision de justice doit contenir la 
preuve de sa régularité, ou bien le plumitif sera muet, et comme 
non probatum et non esse idem est, le jugement sera dépourvu 
d'une de ses formes essentielles et la cassation sera encourue, 
sans que la cour, pour s'assurer du fait, ait besoin de se livrer à 
aucune investigation personnelle, qu'elle doit s'interdire à tout 
prix. 

Relativement aux juges en titre, comme leurs pouvoirs ont été 
vérifiés par la cour d'appel avant leur admission au serment, nul 
n'est reçu à révoquer en doute leur capacité ; ils ont passé leur 
examen. 

I l n'en est pas autrement des jurés; portés sur la liste par la 

« Attendu que les décisions par lesquelles les ccurs d'assises 
dispensent ou excusent certains jurés, constituent des actes de 
service intérieur auxquels ne prennent part ni les accusés, ni 
leurs conseils, et qui échappent à leur contrôle, dès l'instant où, 
conformément à l'article 3 9 5 du code d'instruction criminelle, 
modifié par la loi du 1 5 mai 1 8 3 8 , i l reste sur la liste vingt-quatre 
jurés capables, à l'égard desquels ils peuvent exercer leur droit 
de récusation ( 8 ) ; 

« Attendu que la liste qui a servi à former le jury de jugement 
était composée de vingt-quatre jurés réunissant les conditions 
voulues par la lo i ; que le moyen n'est donc pas recevable; 

« Et attendu que, pour le surplus, la procédure est régulière 
et que la peine appliquée au fait légalement déclaré constant est 
celle de la loi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
LEMÈVBË et sur les conclusions conformes de M . MESDACII DE TER 
KIEI.E, procureur général, rejette... » (Du 6 décembre 1 8 8 6 . 
Plaid. M M 0 5 ENGLEBIESNE et DE BLRI.ET.) 

N É C R O L O G I E . 

Les journaux de France nous apprennent la mort de M . DEMO-
LOMBE, l'émincnt juriste, professeur à la Faculté de droit de 
Caen. 

M . DEMOI.OMRE était né à la Fore, en 1 8 0 4 ; après avoir fait ses 
études de droit a Paris, il fut reçu docteur en 1 8 2 6 ; il jouissait 
alors déjà d'une brillante réputation parmi ses condisciples et ses 
professeurs. Dès l'année suivante, M. DEMOI.OMRE passait, par dis
pense d'âge, le concours de l'agrégation; i l était nommé profes
seur suppléant à la Faculté de Caen. Un nouveau concours, qui 
eut lieu en 1 8 3 1 , et pour lequel le jeune professeur dut de rechef 
solliciter la dispense d'âge, lui valut le titre de professeur et la 
chaire du code civil à la même Faculté. 

C'est dans cette chaire qu'il commença à se rendre célèbre en 
professant les cours qu'il devait plus tard publier. Cet ouvrage, 
qui fait autorité en jurisprudence, devait comprendre le commen
taire de tout le code civil. Commencé en 1 8 4 5 , il l'ut arrêté 
en 1 8 7 9 par suite de l'état de santé de M. DEMOI.OMBE et repris 
depuis, sous sa direction, par M. GIJILT.OUARO, professeur à Caen. 

Doyen de la Faculté de Caen en 1 8 5 3 , M. DEMOI.OMBE fut élu, 
à deux reprises différentes, bâtonnier du barreau de cette ville. 

Le gouvernement impérial le désigna, en 1 8 6 4 , pour les fonc
tions de conseiller à la cour de cassation; M . DEMOI.OMBE refusa 
de quitter Caen et d'abandonner ses études. 

L'Académie des sciences morales et politiques de France le 
comptait au nombre de ses correspondants, et lui décerna 
en 1 8 7 9 le grand prix biennal de 2 0 , 0 0 0 francs ; il venait de 
poser sa candidature à l'une des quatre places de membre libre 
qui viennent d'être créées. 

Alliance Typographique, rue aux Choux, 37, à Bruxelles. 

députation permanente après examen, ils ont pour eux une pré
somption légale de capacité; mais ici, comme les actes de l'ad
ministration subissent, quant à leur conformité avec la loi, le 
contrôle du pouvoir judiciaire, la cour d'assises a tout pouvoir 
d'écarter de la liste ceux des jurés qui ne réunissent pas les con
ditions légales. Cass., 3 1 janvier 1 8 4 3 (BEI.G. Jeu., 1 8 4 3 , p. 7 2 9 ) . 
Reconnaître cette prérogative à la cour d'assises, c'est la dénier 
virtuellement à la cour de cassation, dont la juridiction est ex
clusive et jamais en concours avec celle d'aucun autre tribunal.' 

(6) Cass., 2 1 juin 1 8 6 9 (BEI.G. JUD., 1 8 6 9 , p. 8 8 9 ) . 
(7 ) La confusion de personnes n'est une cause de nullité qu'à 

la condition d'être évidente et certaine. Cass., 2 1 mars 1 8 8 3 
(PAS., 1 8 8 3 , I , 7 4 ) . 

( 8 ) La loi n'exige pas la présence de l'accusé aux opérations 
qui ont pour objet de compléter la liste du jurv. Cass., 1 3 avril 
•1885 (PAS., 1 8 8 5 , I , 1 1 2 ) . 

Ces opérations sont extrinsèques aux débats et constituent de 
purs actes d'administration que l'accusé n'est pas reçu à criti
quer. HÉUE, t. V I I I , S 6 0 0 , p. 3 2 2 ; NOLGLTER, t. I I , n°s 1 2 4 3 et 
suiv.; .MEUI.I.N, Rép., V » Jure, § I V , n° V I , p. 3 0 6 ; cass. franc., 
2 7 février 1 8 5 5 (Rapp. M . FOUCIIER). 

11 sullit de vingt-quatre noms de jurés capables. Cass., 2 1 mars 
1 8 8 3 (PAS., 1 8 8 3 , l , 7 3 ) ; PAS., 1 8 8 4 , I , 2 9 0 , 1™ colonne; 1 8 8 5 , 
1, 2 5 8 . 
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Conférence du Jeune Barreau d'Anvers, 
AUDIENCE SOLENNELLE DE R E N T R É E DU 13 NOVEMBRE 1886. 

M . V A N D O E S E L A E R , PRÉSIDENT. 

LE REVOLVER ET LE CRIME, 
D I S C O U R S 

Prononcé par M" GIESEN, avocat. 

La Conférence du Jeune Barreau d'Anvers a tenu sa 
séance solennelle de rentrée, le 13 novembre dernier, 
dans la salle du tribunal de l r e instance, sous la prési
dence de M° V A N D O E S E L A E R . 

Avaient pris place au bureau, M M 6 8 D E E V A U X , bâton
nier, " H O E F N A E G E I . S , vice-président, et D Y K M A N S , se
crétaire. 

M e
 G I E S E N , chargé de prononcer le discours de rentrée, 

s'est exprimé en ces termes : 

M E S S I E U R S , 

I l n'y a pas cinquante ans que l'officier américain Colt 
inventait le revolver. Ce n'est pas à cet inventeur-là, je 
pense, que les peuples reconnaissants élèveront jamais 
une statue. Rarement, cependant, découverte joua plus 
grand rôle. 

Aujourd'hui le revolver remplit le monde. Les mai
sons en sont pleines, les vitrines d'armuriers en regor
gent. I l fascine le passant par les mignonnes coquette
ries de sa forme, ou par les éblouissements de sa force. 
Son mécanisme n'a de secret ni pour la femme ni pour 
le collégien. I l envahit nos places publiques parles échos 
de ses détonations et nos journaux par l'inventaire de 
ses meurtres. 

A l'heure qu'il est, le revolver devient un danger 
social, et ce n'est pas trop dire, car i l abat ses victimes 
par milliers. 

Jusqu'ici, néanmoins, la société qu'il décime reste 
désarmée contre lui , et nos législateurs ne se sont point 
émus. 

Je me trompe, Messieurs. 
Entre deux émeutes, la terreur enfanta un projet de 

loi. Ce projet réglemente le débit, l'achat et le port de 
certaines armes. Le gouvernement le déposa sur le bu
reau de la Chambre le 15 avril 1886. Le 13 mai, M. No-
T H O M B , dans une séance tenue le matin, demanda de 
pouvoir faire imprimer et distribuer d'urgence son rap
port, afin, disait-il, que l'assemblée pût en être saisie dans 
laséance de l'après-midi. Cette autorisation lui futaccor-
dée. Mais, dans l'intervalle, d'autres besognes avaient 
déjà été trouvées plus urgentes, et le même jour la ses

sion législative fut close sans que la discussion s'ouvrît. 
Voilà où nous en sommes, Messieurs. Sommes-nous bien 
loin? Je ne sais, mais on dit que le palais de la nation 
a aussi des catacombes où dorment en paix des centaines 
de projets de lois. Et puis, la tempête est calmée. Pas-
sata cl pcviculo gabbata el santo. Le péril est passé, 
je me moque des saints, s'écrient Panurge... et tant 
d'autres. Mettez que ce soient là, de ma part, de gra
tuites impertinences, et plaise au ciel que j 'en aie toute 
la honte. 

Admettons donc comme indubitable que la Chambre 
ne tardera guère à commencer la discussion de ce projet 
de loi. Mais en attendant, permettez-moi de l'ouvrir 
avec vous. Et puisque nous discutons un projet de loi , 
suivons les formes d'usage, et passons d'abord à la dis
cussion générale. Elle autorise, dans les discours, les 
larges envolées. J'en profite, j'espère n'en point abuser. 

Jamais, Messieurs, mesures de protection ne furent, 
pour une société, de plus brûlante urgence. 

Le revolver n'est pas seulement l'instrument du 
meurtre : i l fait le meurtrier. Appliquée à toute autre 
arme, une telle affirmation ne serait qu'un puéril para
doxe; mais, pour le revolver, beaucoup s'en faut. 

Interrogez les annales criminelles de ces dernières 
années, passez en revue les procès de nos cours d'assises, 
voici le fait qui frappe : S'agit-il de l'un de ces assassi
nats vulgaires dont le vol ou la cupidité sont les mo
biles, l'accusé est-il l'une de ces épaves vomies'par les 
bas-fonds où la graine d'assassins croît à l'ombre de 
l'ignorance et de la misière, le revolver est absent de 
parmi les pièces à convictions. Et la raison en est fort 
simple. Pour l'assassin de profession, l'instrument du 
crime est le moindre souci. Marteau, hache, poignard, 
casse-tète, corde, fourche, couteau de cuisine, tout lui 
est bon, pourvu que cela tue et ne fasse pas de bruit. 
Le revolver faisant du bruit, l'assassin le repousse. Mais 
le meurtrier est-il un homme dont la présence détonne 
sur les bancs de la cour d'assises, appartient-il à une 
classe de la société où l'instruction, l'aisance et le raffi
nement des mœurs raréfient les jinstincts sanguinaires, 
son meurtre revêt-il les apparences d'une revendication 
de droits ou d'une justice faite, le revolver est là. 
Quatre-vingt-dix-neuf fois sur cent, i l sera l'arme du 
crime ; et je dis : dans la plupart de cas, i l en sera l'au
teur responsable. Car à tous les genres d'homicides, le 
revolver apporte des aptitudes meurtrières à nulles 
autres pareilles. I l en est qu'il facilite et multiplie d'une 
étrange manière. I l en est d'autres que lui seul, pour 
ainsi dire, rend possibles et dont i l porte toute la res
ponsabilité. 

N'allez pas dire trop vite que j'exagère, Messieurs. 
Parcourons plutôt ensemble les différentes régions cr i 
minelles où le revolver règne et domine. 

Voici le suicide d'abord, ce crime de l'homme contre 
lui-même. A quelle époque de l'histoire humaine en 
a-t-on vu autant que de nos jours? C'est une contagion 
qui s'étend à tous les pays, et attaque toutes les classes. 



A u x Etats-Unis d'Amérique, le nombre en a doublé en 
l'espace d'une année! 910 en 1883, 1,897 en 1884. En 
Belgique, la dernière statistique parue donne pour 
l'année 1884 1P. chiffre de 596. Comparativement à la 
population des deux pays, la proport ion pour la Belgique 
est du double. La Rome antique eut aussi ses suicides. 
Elle eut ses Brutus, ses Catons et ses Cassius. Mais ces 
morts volontaires n'étaient que les sublimes aberrations 
d'un patriotisme au désespoir. Elle eut encore ses disci
ples d Epicure qui proclamaient la volupté le seul bien 
de la vie, et qui s'ouvraient les veines quand la vie pour 
eux ne pouvait plus être la volupté. Ces anéantissements 
volontaires, calculés à froid, annoncés d'avance, livrés 
en quelque sorte en spectacle à la galerie, ne manquaient 
pas non plus d'une certaine grandeur. I ls étaient la 
suprême et orgueilleuse profession de foi d'un philoso
phe fidèle et logique jusqu'à la mor t . 

Prenez, comme Diogène, une lanterne, Messieurs, et 
cherchez parmi les mi l l ie rs de suicides qui trouent les 
rangs de nos sociétés modernes, un suicide qui les vai l le . 

L a destruction de soi-même est, au fond, toujours une 
lâcheté, quand elle n'est pas une folie. * C'est le rôle 
- de la couardise, non de la ver tu », d i t M O N T A I G N E en 
son pittoresque langage, « de s'aller tapir dans un creux, 
» sous une tombe massive pour éviter les coups de la 
» fortune. » L'extrême couardise, voilà bien la marque 
de nos suicides contemporains. 

Ecartons les fous et les alcooliques, qui en sont'd'au
tres. La folie ne compte pas dans la criminalité. Cette 
exception faite, quels sont ceux qui se tuent de nos jours? 
Un amant à qui sa maîtresse échappe, une fille séduite, 
quand l'abandon de son séducteur lui enlève les profits 
de sa faute, un négociant ou un banquier à la veille 
d'une banqueroute frauduleuse, un joueur arrivé au boni 
de l'abîme oît grimace le spectre de la misère. Ajoutez-y 
encore quelques-uns de ces jeunes gens si bien décrits 
par Ludovic Ilalévy dans son discours de réception à 
l'Académie française, •• quelques-uns de ces jeunes gens 
•• fatigués de vivre avant d'avoir vécu, rongé d'une mé-
» lancolie grandissante et enveloppés d'une vapeur de 
» tristesse •», pauvres oiseaux fascinés par le serpent du 
pessimisme dont les anneaux se déroulent à travers tout 
un genre de notre, littérature contemporaine. Voilà le 
bilan de nos suicides d'aujourd'hui. Oh ! sans doute, cette 
contagion a d'abord et avant tout ses causes morales. 
Mais à côté de ces causes morales qui la provoquent, n'y 
a - t - i l pas, dans une large mesure, la cause de l ' ins t ru
ment qui la facilite? A tous ceux que la peur d'une souf
france physique aurai t lait hésiter devant l'abîme, — et 
i l y en a parmi tous ces lâches, qui oserait le nier ? — à 
tous ces poltrons, le revolver offre la mor t , telle qu'ils 
la rêvent. C a r i e poignard, c'est la douleur d'une plaie 
pantelante faite d'une main mal assurée; le poison, ce 
sont les crispations horr ibles ; l ' immers ion , c'est 
l 'étreinte froide de cette eau traîtresse comme une chatte 
jouan t avec sa vict ime avant de l 'étrangler: la pendai
son, ce sont les soubresauts dans le vide, les spasmes et 
l'étouflement affreux. Le revolver seul, appliqué sur la 
tempe, c'est la mort instantanée, foudroyante et sans 
souffrance. Aussi, lisez les faits divers de vos journaux , 
et voyez le rôle que joue le revolver dans les suicides. 

E t cependant, ce n'est là que le moindre de ces crimes. 
I l en est d'autres dont i l est si bien emparé, qu ' i l en est 
devenu en quelque sorte le symbole. 

Ne partage-t- i l pas avec la dynamite le monopole du 
régicide? A h ! elles sont bien rares, les tètes couronnées 
de l 'Europe qui ne lu i ont pas servi de cible. Pour rendre 
ces attentats si fréquents, i l ne fal la i t pas seulement que 
l 'anarchie prêchât sans relâche la mor t aux rois, i l fa l 
l a i t encore que l ' industrie moderne mît aux mains de ses 
adeptes un instrument qui défie victorieusement toutes 
les précautions, toutes les gardes et toutes les polices; 
une arme si petite qu'on la porte aisément dans la poche 
d'un g i le t ; si puissante, que, subitement, à distance, en 
l'espace d'une minute, elle lance à sa vic t ime, une, deux, 

six et jusqu'à dix balles meurtrières avant que l 'entou
rage des princes a i t eu le temps de se reconnaître et 
d ' interroger l 'horizon. Lorsque le czar de toutes les Rus-
sies voyage et qu ' i l passe à travers l'une des bonnes villes 
de son immense empire, par un ukase de la police, i l 
faut que toutes les fenêtres se ferment et que toutes les 
rues se vident. Quel aveu de terreur , et comme le revol
ver le mérite ! Car ce ne sont pas seulement les princes 
et les grands de la terre, c'est tout l 'ordre social qu' i l 
menace. I l commence et finit les émeutes politiques. I l 
ensanglante toutes nos grèves. Leur première comme 
leur dernière victime tombent percées de ses balles. 
Not re pays sort à peine de l'une de ces tourmentes révo
lutionnaires qui sont devenues le mal endémique de notre 
siècle. —Quelle était par excellence l 'arme des émeu-
t i e r s ? — L e revolver. A Liège, pendant que la guerre 
sociale t r iomphai t sur le pavé, une colporteuse vendait 
en pleine rue des revolvers à 4 francs! Presque tous les 
grévistes arrêtés en étaient porteurs. Tandis que nos 
braves soldats passaient à travers une rue de T i l l eu r , 
chassant l'émeute devant eux, un cabaretier anarchiste, 
Breitonkamp, du haut d'une fenêtre du premier étage, 
t i r a i t t ranquil lement dans le tas. Ce ne fut là qu'un fait 
isolé, grâce à Dieu. Mais je nie suis demandé, non sans 
frayeur, quel serait le sort de nos pauvres soldats, si ce 
fait isolé al lai t passer système dans l 'avenir, si , pendant 
que remonte gronde, i l devenait la stratégie d'un quar
tier de prolétaires ! 

Tant de services rendus par le revolver à la cause 
anarchiste ne devaient pas rester sans récompense. Le 
socialisme reconnaissant en a fait son emblème au même 
t i t re que le drapeau rouge. I l a offert des revolvers 
d'honneur à ses chefs, comme on présente une épée aux 
braves sur le champ de bataille. Blanqui , un forçat 
déporté, Louise Michel , cette vierge folle de l 'anarchie, 
Duc-Quercy, rédacteur en chef du Cri du peuple, une 
feuille rouge de Paris, ont reçu ces lugubres témoi
gnages de la gratitude révolutionnaire. Vous rappelez-
vous encore le procès qui fut pour Duc-Quercy l'occa
sion de ce douteux honneurs I I date d'hier et reflète 
admirablement nos mtrurs nouvelles. Charles Bal le r ich , 
ancien commissaire de police, avait été injurié par un 
art icle paru dans le Cri du peuple. Sans s'arrêter au 
t r ibuna l qui ne lu i donnerait que justice, i l s'adresse au 
revolver qui va lu i donner vengeance. L u i et son frère 
s'arment et courent au bureau de la rédaction. Là, dans 
un ' feu croisé entre les frères Ballerich t i rant sur Duc-
Quercy, et ce dernier qui leur riposte, l 'un des frères 
Ballerich tombe mort . L 'autre, poursuivi du chef de 
tentative d'assassinat sur le rédacteur du Cri du peuple, 
ne paraît devant le j u r y que pour y remporter un acquit
tement valant apothéose. Mais tout ne finit pas là. Ce 
procès a un épilogue. Duc-Quercy avait tué l 'un de ses 
agresseurs. I l ne fut pas même poursuivi , et ce n'était 
que justice, car i l se t rouvai t en état de légitime défense. 
Mais tuer un homme, fût-ce pour se défendre, somme 
toute, cela n'est pas si g lor ieux, me direz-vous. Eh bien, 
délrompez-vous. I l se trouve que la vic t ime est un an
cien commissaire de police. I l n'en faut pas davantage 
aux révolutionnaires de Paris. D'enthousiasme, une 
souscription est ouverte, et un immense cortège d'anar
chistes va offrir un revolver d'honneur au héros de ce 
glorieux homicide. Ai- je raison de dire, Messieurs, (pie 
le revolver est une arme braquée sur l 'ordre social? 

Voilà un réquisitoire déjà bien encombré d'assassinats 
et de meurtres. Je suis loin cependant d'en avoir f in i . 

Le revolver n'arme pas que la main du cr iminel perdu 
d'honneur, i l rougi t aussi la main de l'honnête homme. 
Ou plutôt non, i l ne la rougi t pas, et c'est précisément 
pour cela qu ' i l la rend homicide. Compte-t-on encore les 
gens jusque-là sans tache et sans reproche qu ' i l a fait 
trébucher dans le meurtre? 

Hélas, non, Messieurs. En notre fin du siècle, la légiti
mité du droi t de vengeance semble avoir été proclamée 
à coups de revolvers. Qui donc, si ce n'est l u i . a perpétré 



tous ces nombreux homicides de passion dont les traî
nées sanglantes vont se développant tous les jours? Qui 
donc, si ce n'est l u i , amène subitement sur les bancs de 
la cour d'assises, pour y répondre d'une accusation d'as
sassinat ou de meurtre , tous ces malheureux au casier 
judiciaire jusque-là blanc comme neige? Qui donc, si ce 
n'est l u i , est l 'exécuteur atti tré des hautes œuvres de la 
vengeance? C'est là son grand cr ime, son crime par 
excellence. I l l'a fait sien. C'est son monopole. I l a fallu 
des siècles de lu t te entre la civilisation et la barbarie 
pour établir un pouvoir judiciaire sur les ruines du 
droi t de vengeance personnel. Ce pouvoir judiciaire , 
devant lequel comparaissent l'offenseur et l'offensé, a 
été la plus lente et la plus pénible conquête du principe 
d'ordre social sur les mœurs de la féodalité. Cette con
quête n'est pas même achevée de nos jours , car le duel 
a survécu à la féodalité, protégé par nos mœurs, contre 
nos lois. Aberra t ion d'un sentiment, au fond, chevale
resque, le duel d'ailleurs a reçu ses formes et ses 
règles; i l est régi par une codification sévère, née de 
cette tendance des peuples civilisés à mettre de l 'ordre 
jusque dans le désordre même. Et c'est ce qui fait que 
le duel, pour être un mal , n'est plus un fléau. 

Mais voici que le revolver réintroduit, parmi nous, non 
pas le droi t de se faire justice à soi-même réglementé par 
des- coutumes à défaut de lois, mais le droi t de vengeance 
dans toute sa sanguinaire brutalité et son aveugle sau
vagerie. Et le droi t de vengeance à tous les degrés, pour 
l ' injure comme pour la calomnie, pour l'adultère comme 
pour la trahison d'une maîtresse. 

A h ! Messieurs, dans ces dernières années les détona
tions du revolver ont donné un retentissant écho au c r i 
célèbre d'Alexandre Dumas. <> Tue-la •>, s'écrient les par
tisans d'une opinion qui n'est pas loin d'être publique. 
« Tue-la », et les maris offensés ont tué leurs femmes 
avec une conscience t ranqui l le , f u i s , l 'homicide con
sommé, loin de s'enfuir, ils sont allés volontairement se 
constituer prisonniers, disant, avec la quiétude de l ' i n 
nocence : J'ai puni ma femme adultère et son complice. 
» Je me l iv re . Que les jurés méjugent . » 

Mais bientôt la femme, à son tour, s'est demandé si , 
elle aussi, n 'avait pas le même droi t . L'hésitation n'a 
pas été longue. Se sentant sous la main une arme qui 
annihile vis-à-vis d'elle la force de l 'homme, un ins t ru
ment qui met la vie d'un hercule entre les doigts débiles 
d'un enfant, elle aussi a poussé résolument le même c r i . 
» Tue-le, tue-le ! » Et prenant un revolver, elle l'a bra
qué sur son m a r i infidèle ou sur ses maîtresses. 

Ce n'est pas tout . Ce c r i a reçu d'autres échos encore. 
Le revolver ne joue pas seulement s o n rôle de just icier 
dans les tragédies matrimoniales, i l est devenu par ex
cellence le grand liquidateur de toutes les faillites d'a
mour. Une femme résiste à l 'amant qui la presse, une 
maîtresse répudie son protecteur d'hier, l 'homme tue la 
femme en l u i logeant trois ou quatre balles dans le corps, 
et puis souvent i l se fait sauter la cervelle sur le cadavre 
de sa maîtresse; assassinat et suicide;en moins d'une 
minute, par la même arme, voilà la fin de nos drames 
d'amour moderne. 

Tant qu'on aimera on assassinera, a di t Ignotus », 
un écrivain de la presse française. C'est possible, mais à 
ce compte, i l faut croire que l'on aime passionnément 
aujourd 'hui . • 

Je lisais l 'autre j o u r dans le Figaro une de ces sp i r i 
tuelles et attachantes chroniques judiciaires signées A l 
bert Batai l le , le nom d'un de nos confrères de Paris. Je 
ne pouvais faire un meil leur choix d'exemple pour vous 
prouver l'audace — j e dirais presque l'autorité — avec 
laquelle la liberté du revolver s'est affirmée dans nos 
mœurs. 

Voic i cette chronique, en résumé : 
» L'accusé A l i v o n , qui comparaissait le 12 août der-

" nier devant la cour d'assises d 'Aix , avait marié une 
" femme remarquablement belle, mais i l avait eu le t o r t 
» grave de naviguer constamment et de la laisser à A i x , 

" exposée à toutes les tentatives des galants. Sa ve r tu 
" ne résista pas aux obsessions d'un coq du quar t ier qu i , 
» aux avantages physiques, pouvait ajouter le prestige 
» d'un nom romain . I l se nommait Sabinus. Les deux 
" coupables par t i rent pour Marseille. Lorsque A l i v o n 

rev in t à A i x , i l trouva la maison vide. Les voisins, 
« comme toujours, n'eurent r ien de plus pressé que de 
» l u i conter son malheur dans tous ses détails. Affolé, 
» A l ivon repart pour Marseille. Avec l'aide de deux 
» agents de police, i l découvre la retrai te des amoureux. 
" L a jeune femme était sortie. Ce fut Sabinus qui o u v r i t 
» la porte. Le m a r i , saisissant aussitôt son revolver, 
» l u i en déchargea les six coups dans la poi t r ine . Sabi-
» nus ne tarda pas à rendre le dernier soupir. <>« A h ! 
»<• s'écrie l'accusé à l'audience, j ' au ra i s voulu que mon 
"» revolver eût v ing t coups, je les aurais tous tirés, car 
»" jamais je ne souffrirai ce que j ' a i souffert. ".». 

De si audacieuses paroles ne l'empêchèrent pas d'être 
acquitté par le j u r y , au mi l ieu des applaudissements 
d'usage. 

Mais voici la note caractéristique de cette cause : Pen
dant qu 'Al ivon tuai t le complice de sa femme adultère, 
les deux agents de police qui l 'accompagnaient étaient 
restés immobiles et impassibles, sanctionnant, en quelque 
sorte, par leur présence, la légitimité de la vengeance 
du m a r i . Le conseiller P O I L R O U X qui présidait les débats 
les a vertement admonestés : •• Je dénonce votre eon-
" duite à la vindicte publique. Vous avez manqué à tous 
» vos devoirs leur d i t - i l . Et ces paroles furent cou
vertes d'applaudissements. 

Etrange, Messieurs, nous sommes à une époque d'hu
manitarisme à outrance, nous assistons à un courant 
de l 'opinion publique tendant avec force à l 'aboli t ion de 
la peine de mort , et voilà que nos mœurs élèvent en 
face d'un code pénal radouci, toute une législation san
guinaire . Le revolver s'est établi just ic ier parmi nous; 
et son code pénal à l u i , très bref, ne connaît qu'une seule 
peine : la mor t . La mort pour l'adultère, la mor t pour 
l ' injure, la mor t pour la calomnie. Ce code trouve pour 
l 'expliquer sa doctrine et sa jurisprudence. Lisez nos 
romans, allez voir nos pièces de théâtres. C'est le revol 
ver qui en fait les dénouements, et presque toujours i l 
revendique le d ro i t au meurtre entre les mains d'un 
meur t r ier sympathique que les lecteurs approuvent, que 
les spectateurs acclament. 

Mes réflexions seraient-elles atteintes de myopie in te l 
lectuelle? Ne s'en prennent-elles pas assez niaisement de 
tous ces crimes où un instrument inconscient, n'en pou
vant mais, sans voir au delà le c r iminel qui le manie, 
et plus l o i n encore les causes morales qui précipitent 
celui-ci dans l'homicide? Si elles ne sont pas niaises, ne 
sont-elles pas paradoxales? J'ose ne pas le croire , Mes
sieurs. Non pas que je nie l'influence démoralisatrice de 
certaines thèses précitées par notre li t térature, lo in de 
là, mais entre ces thèses et la pratique le revolver a été 
le t r a i t d 'union. 

Je vous le montrais tout à l'heure offrant au désespéré 
le suicide foudroyant; au régicide et à l'émeutier une 
arme qui se rit de la plus inquisi toriale des polices. 
Voulez-vous maintenant savoir ce qu ' i l offre à l'honnèpa 
homme — car nous examinons i c i le crime des honnêtes' 
gens fourvoyés tout à coup dans le meur t re ! — Eh bien ! 
à l'honnête homme i l présente la tentat ion d'un homi
cide où tout ce qui répugne est en quelque sorte voilé ou 
écarté. Avec le revolver, l'assassin n'a du boucher n i les 
sensations n i les apparences. Pas de lutte corps à corps, 
pas d'habits en lambeaux, pas d'éclabousscments san
glants. L'homme qui tue peut déposer son arme, met t re 
ses gants et al ler à sou cercle. La vic t ime, qui tombe, 
s'abat dans un ruisseau de sang, mais ce ruisseau ne 
coule pas jusqu'au talon du meur t r ie r . En un mot, le 
revolver, c'est le meurtre à distance, c'est le crime pro
pre, encore un peu j ' a l l a i s dire : c'est le crime aristo
cratique ! 

I l semble dire à tout homme que la colère emporte ; 



Prenez-moi et n'ayez pas peur; je tue à distance. Vos 
mains resteront blanches, votre linge n'aura pas une 
tache, mais, en l'espace d'une seconde, je jetterai morte 
devant vous la victime que vous sacrifiez à votre ven
geance ! 

I l dit à la femme : Vous avez soif du sang d'un perfide. 
Ce sang, moi seul je puis vous le donner. Le poignard 
dans vos mains de femme est un instrument débile, que 
le moindre effort de l'homme fera sauter hors de vos 
doigts. Mais moi je puis prêter la force à votre faiblesse. 
Prenez-moi et la vie de l'homme que vous haïssez est à 
vous ! 

Tel est le langage que parle le revolver à tous ceux 
que la fureur fait voir rouge. 

Songez maintenant que nos demeures en sont pleines, 
qu'il s'étale sur toutes les tables et repose au fond de 
tous les tiroirs; instrument au mécanisme triomphant 
de puissance, dans les appartements du maître de la 
maison ou du fils de famille; adorable bijou d'acier, 
d'argent et d'ivoire dans les boudoirs de nos mondaines. 
Partout i l s'offre aux yeux, les charment ou les fasci
nent. Et quand votre tète est en feu, quand votre sang, 
fouetté par l'injure d'un lâche ou la perfidie d'une femme, 
bouillonne dans vos veines, i l est là, à portée de la main, 
vous soufflant la vengeance, ce plaisir des dieux! Tout 
le monde ne connaît-il pas un peu, aujourd'hui, le ma
niement de cette arme, la grande dame comme la lorette, 
la jeuue fille comme l'imberbe lycéen? Cela fait presque 
partie de l'éducation actuelle. 

L'instruction nous a révélé un bien curieux détail dans 
ce procès célèbre de M m e Francey qui se déroula, i l y a 
deux ans, devant le jury d'Auxerre, en France. L'accu
sée avait tué l'architecte Brisebard de Tonnerre; pour 
protéger son honneur contre ses attaques amoureuses, 
prétendait-elle; pour étouffer un témoignage compro
mettant, soutenait le ministère public. Elle avait per
pétré — je ne dis pas son meurtre ou son assassinat, 
car elle fut acquittée, — mais son homicide, avec une 
véritable maëstra, tirant cinq balles et n'en manquant 
pas une seule, même au milieu de sa course à la pour
suite d'une victime, qui fuyait affolée. C'était chose bien 
rare, car chacun sait que le revolver n'est pas une arme 
de précision. Ne pouvant être maintenu dans l'immobi
lité par trois points d'appui : l'épaule et les deux mains 
du tireur, comme le fusil et la carabine, le mouvement 
de pression sur la gâchette fait toujours dévier son ca
non. I l faut, dès lors, pour que ses balles portent, que 
la cible soit grande et proche, ou que le bon tireur cal
cule, par à peu près, le mouvement de déviation. 
M m e Francey avait donc montré un réel talent de t i r . 
Voulez-vous maintenant savoir quel avait été son pro
fesseur! I l est mort, car c'était le malheureux architecte 
Brisebard lui-même. L'infortuné ! Dans ses promenades 
avec elle, i l lui avait donné des leçons de t i r . . . aux moi
neaux ! 

Et puisque je vous cite le procès de M" 1 0 Francey, 
pourquoi ne vous rappellerais-je pas les réflexions qu'il 
inspira à l'une des plus belles plumes de France, Jules 
Claretie. 

» Comment, dit- i l , nul ne peut acheter du poison sans 
« ordonnance, de l'aconit même pour se soigner, et le 
» revolver se vend partout. Partout et à tout le monde, 
.. à la femme, au jeune homme, aux collégiens, jusqu'à 
» l'enfant. I l y en a pour tous les goûts, i l en est de tous 
» les prix. On l'a mis à la portée de toutes les bourses. 
» C'est la mort que l'on vend, ou qu'on achète, la mort 
« au rabais, facile et prompte. Et la mort dans ses ten-
« talions diverses, dans ses suggestions les plus féroces, 
» non pas seulement le meurtre, mais le suicide, le sui-
* cide attirant et bref — une gâchette que l'on presse, 
« tout est dit — le suicide rapide, reluisant aux yeux 
» hagards des désespérés que le froid du fer et de ï'eau 
» épouvante le plus souvent. 

» Qu'on le supprime, le revolver! Est-ce possible, je 
n voudrais le croire. En cette fin de siècle, on se fait de 

" la liberté une idée si étrange qu'on traiterait de réac 
» le gouvernement qui proposerait l'interdiction de la 
" fabrication du revolver. Et pourtant quelle idée plus 
» pratiquement humanitaire que celle-là? » 

Cet éloquent cri d'alarme n'a pas eu en France l'écho 
qu'il méritait. En Belgique, i l a fallu les assassinats de 
la plus terrible des émeutes pour provoquer le projet de 
loi dont je vous parlais en commençant, et auquel nous 
voici maintenant ramenés. 

Mais avant de passer à la discussion des articles, per
mettez-moi de vous dire en deux mots qu'elle était jus
qu'ici la position du revolver vis-à-vis de la loi. 

Notre législation actuelle réglemente trois catégories 
d'armes. 

La première est celle des armes prohibées proprement 
dites. Elle se trouve régie par les articles 310, 317, 318 
du code pénal qui les prohibent de la façon la plus abso
lue, punissant la fabrication, la vente, la distribution et 
le port de ces armes. 

La seconde catégorie est celle des armes de guerre. 
Elle est régie par la loi du 25 mai 1876 qui en prohibe 
seulement le port, à moins d'une autorisation par l'au
torité compétente, qui est le bourgmestre. En tous cas, 
cette autorisation ne vaut que pour un an, et peut tou
jours être révoquée d'oflice par le gouverneur. 

La troisième catégorie est celle des armes de chasse. 
Elle est régie par les lois sur la chasse, trop connues pour 
que je les résume. 

Le revolver tombe-t-il dans l'une de ces catégories et 
dans laquelle? C'est une énigme que je m'en vais vous 
soumettre. I l y a, en effet, sur cette question dans la 
législation et la jurisprudence le plus complet des désar
rois. Écoutez plutôt : 

Une ordonnance do 1728 défend « toute fabrique, 
» commerce, vente, débit, achat, port et usage <> d'une 
série d'armes et notamment des * pistolets de poche •>. 
Le revolver, cela est évident, n'est autre chose que le 
plus dangereux des pistolets de poche. C'est un pistolet 
dont le tambour a une évolution de 4, 6, 12, 14 coups 
et même plus si je ne me trompe. —• Voilà qui est clair, 
me direz-vous. Le revolver est donc prohibé d'une ma
nière absolue. — Permettez! 

Un décret du 14 décembre 1810, contenant règlement 
sur les armes à feu fabriquées en France et destinées 
pour le commerce, contient les dispositions suivantes : 

» Art . 1 e r . Toutes les armes à feu des manufactures 
» de l'empire et destinées pour le commerce, de quel-
•> que calibre et dimension qu'elles soient, seront assu-
- jetties, si elles ne le sont déjà, ou continueront à être 
assujetties à des épreuves proportionnées à leur calibre. 

» Art. 2. Les armes de commerce n'auront jamais 
» le calibre de guerre. 

» Art . 3. I l sera nommé un éprouveur dans chaque 
- ville où l'on fabrique des armes de commerce. 

" Art . 9. La charge des fusils de chasse sera de..., etc. 
•> Quant à la charge de chaque pistolet de poche, elle 
» sera de 4 grammes. » 

Ce décret a été confirmé en Belgique par deux arrêtés 
royaux du 8 septembre 1846 et 20 septembre 1849. 

— Alors, je retire mes conclusions de tout à l'heure, 
m'observerez-vous très logiquement : le pistolet de poche 
est une arme livrée librement au commerce. Le décret 
le proclame, et i l n'intervient que pour garantir aux 
citoyens des armes de bon aloi. — Permettez ! 

Deux jugements des tribunaux de Louvain et de 
Bruxelles, le premier très fortement motivé, s'étaient 
prononcés dans ce sens. La cour d'appel de Bruxelles 
avait d'abord partagée cette opinion. Mais plus tard, sur 
appel du ministère public contre les jugements de Lou
vain et de Bruxelles, elle se déjuge par deux arrêts du 
20 novembre 1858 et du 8 juil let 1859. Ce dernier arrêt, 
déféré à la cour de cassation, fut confirmé le 2 septembre 
suivant. Or, l'arrêt de la cour d'appel confirmé porte 
dans un de ses considérants ce qui suit : •• Attendu que 
» le prévenu a été trouvé nanti d'un pistolet de poche 



" sans être autorisé à se servir de pareille arme. » 
Cela implique nécessairement que l'on peut être autorisé 
à s'en servir. — Eh bien ! voilà au moins qui est claire, 
me direz-vous. Le revolver est une arme prohibée en 
règle générale, mais par exception on peut être autorisé 
à le porter. L'arrêt fait judicieusement la part des deux 
décisions législatives citées tout à l'heure ! — Permettez ! 

On peut donc être autorisé, mais par qui ? La cour 
d'appel de Bruxelles et la cour de cassation sont muet
tes à ce sujet. L'une et l'autre seraient d'ailleurs bien 
embarrassées de répondre. La déclaration de 1728 dé
clare les pistolets de poche purement et simplement 
» pour toujours généralement abolis et défendus » sans 
prévoir une exception quelconque. Le décret de 1810, 
au contraire, proclame le pistolet de poche une arme 
destinée au commerce, et i l n'intervient que pour garan
t i r la bonne fabrication. Pas un mot pour prescrire une 
autorisation aux porteurs de cette arme. Or, pour qu'une 
autorisation soit nécessaire, i l faut qu'une loi ou un 
arrêté l'édicté. Cherchez,... mais vous ne trouverez pas. 

Enfin, un jugement du tribunal de Liège, confirmé 
par la cour d'appel de Liège, en date du 19 décem
bre 1872, est plus radical. I l supprime tout simplement, 
dans le décret de 1810, le texte qui le gène en déclarant 
qu'il n'est qu'une pure inadvertance du législateur. Cela 
est aussi aisé que peu juridique. Quel est le parquet de 
Belgique qui oserait poursuivre un armurier, en lui 
disant, comme l'arrêt de Liège : tout ce qui, dans le 
décret de 1810, se rapporte aux pistolets de poche est, 
de la part du législateur, une inadvertance dont je ne 
tiens pas compte. Reste le décret de 1728 qui prohibe 
de la façon la plus absolue l'existence même des pisto
lets de poche. En vertu de ce décret et des articles 316, 
317 et 318 du code pénal, je requiers contre vous du 
chef de vente d'armes prohibées. 

L'armurier, le décret de 1810 en main, répondra vic
torieusement au procureur du roi : ou ce décret n'a pas 
de sens, ou i l m'autorise à vendre librement des pisto
lets de poche — partant des revolvers — sauf à les sou
mettre à une épreuve. Poursuivez-moi pour n'avoir pas 
soumis mes revolvers à l'épreuve. Soit. Mais vous ne 
trouverez pas dans vos codes une seule peine qui sanc
tionne ce délit. Quant à la vente, la loi l'autorise ; car, 
aussi bien le 14 décembre 1810 que les autres jours, le 
législateur avait son bon sens. La loi dont je me prévaux 
est postérieure à celle dont vous argumentez. Et si l'une 
des deux est détruite par l'autre, c'est, d'après un prin
cipe élémentaire de droit, la dernière qui détruit la pre
mière. 

Ainsi donc, en résumé, voilà une arme que chacun 
peut vendre, mais dont celui qui l'achète ne peut pas 
user. I l est vrai que l'acheteur peut se faire autoriser à 
s'en servir, suivant la jurisprudence, mais cette même 
jurisprudence n'a jamais pu dire par qui, ni en vertu de 
quelle loi. Non pas que la faute soit à elle, loin de là ; 
l'antinomie de la législation en est seule coupable; mais, 
cette antinomie existant, les efforts faits pour la con
cilier devaient fatalement aboutir à des contradictions. 

Tel est le labyrinthe où les parquets et les juges se 
perdent, et où le revolver seul est à l'aise. 

I l était temps, vous le voyez, qu'une législation nou
velle vint finir tous ces doutes et protéger la société 
contre une arme qui ne l'a déjà que trop décimée. 

Voilà le but du projet de loi soumis à la Chambre. 
Ce projet contient cinq articles. 
L'article 1 e r porte : " Seront régies par les dispositions 

» de la loi du 26 mai 1876, les armes de chasses et toutes 
» autres armes que le gouvernement aura assimilées 
» aux armes de guerre. » 

Donc, dès que le gouvernement aura, par un arrêté, 
assimilé le revolver à une arme de guerre, i l faudra, 
pour le porter, une autorisation du bourgmestre, valable 
seulement pour un an, et toujours révocable d'office par 
le gouverneur. 

L'article 2 édicté défense, sous peine de prison et 
d'amende, à toute personne de vendre ou de distribuer 
les armes prévues par l'article précédent à des personnes 
non munies d'autorisation. 

Cette disposition ne s'applique qu'aux particuliers et 
non à ceux qui sont dûment et notoirement autorisés à 
faire le commerce des armes. 

L'article 3, qui est le point capital du projet, contient 
une innovation excellente, imitée de la loi du 21 germi
nal an X I sur la vente des substances vénéneuses. 

I l prescrit aux armuriers de tenir registre de toutes 
les ventes qu'ils auront effectuées en vertu de l'autori
sation mentionnée à l'article précédent. Ils devront y 
inscrire les noms et domicile de l'acheteur, le fonction
naire qui aura délivré l'autorisation et la date de celle-
ci ; le tout sous des peines plus ou moins graves, suivant 
qu'il y aura irrégularité ou énonciation mensongère. 
Par surcroît de précaution, et afin d'obvier à d'inévita
bles fraudes, la section centrale propose, suivant le rap
port de M. N O T H O M B , d'ajouter l'obligation pour le mar
chand d'exiger la signature de l'acheteur. 

Avec cet amendement, la mesure du contrôle pres
crite par l'article 3 sera d'une indéniable efficacité. 

Mais je me suis demandé, Messieurs, si même avec 
cet amendement, cette mesure est complète. Elle ne 
parle, en effet, que de l'achat des armes. Elle reste 
muette quant à l'achat des balles. Celui-ci reste donc 
entièrement libre. 

Or, avant que la loi ne passe, i l y aura dans la circu
lation un million ou deux de revolvers dont les posses
seurs, peut-être, ne se croiront pas obligés ou néglige
ront de demander l'autorisation. 

Même à partir de la mise en vigueur de la loi, les 
revolvers circuleront en contrebande, parce que le con
trôle de leurs mutations est une impossibilité. 

Prescrire des conditions à la vente des revolvers, et 
laisser absolument libre la vente des cartouches, cela 
n'est donc qu'une demi-mesure. La loi n'aura vraiment 
toute son efficacité que lorsqu'on étendra la prescription 
de l'article 3 à chaque achat de balles. Cela est même tel
lement vrai, que l'on pourrait supprimer sans inconvé
nient toutes les entraves à la vente de l'arme, quitte à 
les reporter sur la vente des cartouches. Toute l'utilité 
de la loi serait atteinte. Car le revolver une fois acheté, 
demeure, et i l circulera malgré la loi. Le criminel, pos
sesseur de cette arme, ne sera véritablement tenu en 
échec que par l'impossibilité d'acheter les munitions. 
Peut-être me direz-vous, Messieurs, que je fais ici de 
pénibles efforts pour enfoncer une porte ouverte, et que 
cela va de soi. C'est possible, mais encore faut-il le dire, 
car tout dans une loi pénale est de stricte interpréta
tion, et je proposerais de l'ajouter en termes formels. 

I l ne me reste plus qu'un mot à dire pour finir l'exa
men du projet de loi. 

L'article 4 ordonne aux armuriers de représenter 
leurs registres à la première réquisition, aux bourgmes
tres, échevins, commissaires de police et à tous les 
agents autorisés. 

L'article 5 renvoie pour certaines peines au code 
pénal. 

Tel est. Messieurs, le projet de loi qui est soumis aux 
Chambres, et tels sont les amendements que j ' y vou
drais voir faire. 

J'avoue qu'il va étonner bien des gens et les surpren
dre au milieu de la quiétude que leur donne ce qu'ils 
croient être un droit acquis. I l va faire une crise dans 
une industrie qui ne marchait que trop bien. L'abus s'est 
à ce point implanté dans nos mœurs, que. la loi qui le 
réprimera semblera être l'abus. Les intérêts froissés les 
moins respectables sont aujourd'hui si magistralement 
habiles à se draper dans le manteau d'une liberté con
stitutionnelle, naturelle ou autre. Cela aura lieu dans 
l'occurrence, n'en doutez pas. Que nos législateurs ne 
s'en laissent pas émouvoir. La protection de tous vaut 



oien les restrictions imposées à l ' industrie dangereuse 
de quelques-uns. 

J'en a r r ive main tenan t , Messieurs, à la dernière 
partie de la tâche que je m'étais imposée. Jules Claretie, 
dont je vous citais tout à l 'h jure les paroles, demandait 
la suppression du revolver. Mais sa voix s'est perdue 
dans le désert, et i l le prévoyait. En Belgique, le projet 
de lo i que nous venons d'examiner va? réglementer 
l'usage du revolver. Mais, en le réglementant, i l lu i 
donne le d ro i t de cité. Or, tant que le revolver subsis
tera, i l fera des victimes et des meurtr iers . Pa rmi ces 
meurtr iers , i l y en a d'une certaine espèce, que les ju rys 
n'ont que t rop souvent acquittés, et qu'ils acquit teront 
encore, si . l 'on n'y avise. 

Le 20 j u i l l e t 1883, l'avocat général Q U E S N A Y O E B E A U -

R E P A I R E requérait devant le j u r y de la Seine la condam
nation de Chalanton, qui avait tué sa femme à coups de 
revolver pour se venger de ses infidélité. I l signalait 
dans un énergique langage le danger de ces acquitte
ments. 

" Nous ne sommes pas, d i t - i l , dans les forêts de Coo-
" per, où l 'homme lésé se consulte, arme son rifle et 
•» tue, entre sa conscience et le désert. I c i , i l y a une 
» solidarité, des régulateurs; l ' ins t inct est subordonné 
- au d r o i t ; en face de l 'homme, i l y a les hommes. La 
» société doit être protégée contre la passion par t icu-
» lière, et nul n'oserait, en déclarant que Chalanton a 
" procédé à une exécution régulière, proclamer pour 
>< l 'avenir la liberté du revolver. Si vous acquittez Cha-
>• lanton, vous courriez risque de voi r demain, ce soir, 
» dans la rue voisine, un homme, son arme fumante à 
» la main , écarter la foule et dire : «« Ma femme traîne 
"» mon nom dans la boue. J'ai pensé que cela ne pou-
»" va i t être toléré. J'en ai causé avec ma maîtresse, 

j ' a i prononcé la condamnation. Alors j e suis venu et 
j ' a i frappé. Ma canne s'étant cassée, j ' a i saisi un 

•>" pistolet; une balle, deux balles ne suffisant pas, j ' e n 
ai tiré une troisième, une quatrième. J'ai été j u s t i -

»<> cier. N'en avais-je pas le dro i t? J'ai fait comme 
»» Chalanton. •>>• 

» Telles peuvent être les conséquences de pareils 
* verdicts. I c i on n'a que le mot de pitié ou de grùce 
» aux lèvres ou dans le cœur. Au dehors, le public, qui 
» comprend mal , prononce le mot d'encouragement. 

E t l'expérience nous l 'apprend, le mal se propage, 
» i l y a contagion ; la magistrature chargée de protéger 
» la vie humaine demeure alors impuissante. Nousavons 
»• vu depuis quelques années les dénouements tragiques 
» des drames de l 'amour suivis trop souvent d'acquitte-
•> ments. Qu'en est-il résulté? Je ne dirais pas une mode, 
.. mais du moins une succession d'actes semblables 
.. dont la fréquence causait t rop d'alarme à la société 
» désarmée. On se faisait justice. I l est grand temps de 
» réagir, de rappeler au respect des lois, d'apprendre à 
« ceux qui se croient destinés à être just iciers qu'ils 
» sont comme les autres des justiciables. « 

Vous dirais-je après cela, Messieurs, que Chalanton 
fut acquitté? Je ne vous apprendrais r ien que vous 
n'ayez déjà deviné. 

Après chacun de ces acquittements, i l se forme deux 
courants dans l 'opinion publique. Les uns, et ce sont les 
plus bruyants, proclament que le j u r y a bien fait, et 
qu ' i l a rendu à la société un citoyen qui n 'avait pas dé
mérité. Les autres lèvent les yeux au ciel et s'écrient : 
" Le j u r y oublie qu ' i l est la conscience publique. La 
» société désarme. Les principes de justice et de morale 
» s'oblitèrent. » 

Eh bien, les jurés ne méritent n i ces excès d'honneur 
n i cette indignité. Leurs verdicts sont une faute sans 
doute, mais une faute avec les plus larges circonstances 
atténuantes. Le grand coupable, dans tou t cela, c'est 
une lo i répressive qui ne peut pas fléchir. Ouvrons, en 
effet, notre code pénal. L'assassinat s'y trouve puni de 
mor t , le meurtre des travaux forcés à perpétuité. 

En dehors de la légitime défense qui justifie l 'homi
cide, la lo i reconnaît trois excuses, les violences graves 
sur les personnes, la nécessité où l'on s'est trouvé, pen
dant le j ou r , de repousser l'escalade ou l'effraction de 
clôtures, et le flagrant délit d'adultère. 

Lorsqu'une de ces excuses se rencontrent, la question 
doi t être posée au j u r y , et si le j u r y admet l'excuse, les 
peines de mort et de t ravaux forcés à temps ou à perpé
tuité sont réduites à un emprisonnement d'un à cinq 
ans, et à une amende de 500 à 1,000 francs. 

L'excuse est donc une demi-justification du meur
t r i e r . La lo i ne le déclare pas innocent, mais elle ne 
veut pas le ranger parmi les vulgaires assassins. Elle 
le puni t sans le flétrir ; du crime elle n'en fait plus qu 'un 
délit. 

Mais la lo i n'a prévu que trois excuses légales. En 
dehors de ces trois excuses, i l ne reste aux condamnés 
que les circonstances atténuantes. Celles-ci gardent au 
cr ime son nom et à la peine sa flétrissure. Elles ne per
mettent, en effet, à la cour que de descendre de deux 
degrés dans la peine. L'extrême min imum pour l'assas
sinat et le meurtre est donc de dix ans de travaux forcés. 

Or. les travaux forcés, c'est la détention dans une 
maison de force. C'est la mise sous surveillance de la 
police. C'est l 'application obligée de l 'art icle 31 du code 
pénal. Ecoutez cet ar t ic le , Messieurs. C'est le ter rouge 
qui impr ime sur les épaules du condamné la marque 
indélébile de l ' infamie. 

A r t . 3 1 . " Tous arrêts de condamnation à la peine de 
•• m o r t ou aux travaux forcés prononceront contre les 
•> condamnés l ' interdict ion à perpétuité du droi t : 

" 1° De rempl i r des fonctions, emplois ou offices 
« publics; 

•> 2° De vote, d'élection, d'éligibilité; 
•> 3° De porter aucune décoration, aucun t i t r e de 

» noblesse; 
» 4" D'être juré, expert, témoin instrumentaire ou 

•> certificateur dans les actes; de déposer en justice 
- autrement que pour y donner de simples renseigne-
•! ments; 

« 5" De faire partie d'aucun conseil de famille, d'être 
appelé aux fonctions de tuteur, subrogé tuteur ou 

•y curateur, si ce n'est de leurs enfants et sur l'avis con-
« forme du conseil de famille ; 

0" De port d'armes, de l'aire partie de la garde 
» civique et de servir dans l'armée. * 

Parias dans la vie civile comme dans la vie polit ique, 
lépreux que la société, dans un but d'hygiène morale, 
met dans une quarantaine perpétuelle, tel est l 'homme 
qui sort d'une maison de forçats. 

E t cet homme, après tout , peut être un honnête 
homme. Oh ! je le sais bien, le code de l'honneur est une 
bizarre chose. •' L'honneur, dit M O N T E S Q U I E U , se mêle 
» partout , entre dans toutes les façons de penser et 
" toutes les manières de sentir, et dirige même les 
" principes. Cet honneur fait que les vertus ne sont que 
» ce qu ' i l veut et comme i l les veut. I l met de son chef 
« des règles à tout ce qui nous est prescrit ; i l étend ou 
» i l borne nos devoirs à sa fantaisie, soit qu'ils aient 
» leur source dans la rel igion, dans la politique ou dans 

la morale. >• 
Soit! mais, v ra i ou faux, nous sommes tous imbus de 

ce sentiment de l 'honneur. -C'est par lu i que nous jugeons 
et que nous sommes jugés. C'est lu i qui nous fera dire à 
te l condamné sortant d'une maison de force : <> Vous 
" avez été coupable sans doute, mais vous avez subi 
» votre peine. Tout est oublié. Vous n'avez point for-
» fait à l 'honneur. Nous étions amis jadis, nous reste-
« rons amis maintenant. Voic i ma main, donnez-moi la 
» vôtre. « 

Voilà ce que nous dir ions, Messieurs. Mais que fait le 
j u r y ? L a plupart du temps i l ne nous donne pas même 
l'occasion de tenir ce langage. Quand un de ces accusés 
qu'une seule faute de passion a égaré dans le cr ime, 
s'assied sur les bancs de la cour d'assises, le j u r y , par 



son verdict, l u i d i t : •• Je ne puis répondre que par oui 
« ou par non aux questions que l 'on me pose. Si je 
» réponds oui , je vous déclare assassin et je vous con-
» damne aux travaux forcés. Je m'y refuse, je vous 
- acquitte. " 

Or, Messieurs, cela est déplorable. 
Ces acquittements, mal compris, sanctionnent aux 

yeux du public la liberté du revolver. Et . par réaction, 
ces acquittements eux-mêmes peuvent dégénérer en une 
mode, car la jurisprudence des jurys aussi a ses modes, 
reflet des coutumes bonnes ou mauvaises de la société. 

Quand on en sera là, i l sera peut-être trop tard pour 
aviser. Soyons donc- pratiques, Messieurs, car' des décla
mations dans le vide n'enfantent pas les lois. 

Que demande le j u r y , et, je n'ai pas peur de l 'ajouter, 
que demande l 'opinion publique? 

Us demandent que l'on puisse punir un coupable sans 
le flétrir et sans lu i infliger une peine qui est en dispro
portion avec sa faute. I ls demandent un pl i à la législa
t ion sur le meurtre. 

Ce pli est si facile à donner, Messieurs, que je m'é
tonne que l'idée n'en ait pas sauté aux yeux de tout le 
monde. 

L'ar t icle 411 du code pénal di t : « L'homicide, les 
•> blessures et les coups sont excusables, s'ils ont été 
•• immédiatement provoqués par des violences graves 
•< envers les personnes. » 

Que l'on ajoute aux mots - violences graves •• les 
mots " injures ou calomnies graves. •• 

L 'ar t ic le 413 porte : •• L'homicide, les blessures et les 
coups sont excusables lorsque le crime ou le délit 

•• sera commis par l 'un des époux sur l 'antre et son 
» complice à l ' instant où i l les surprend en flagrant délit 
- d'adultère. -

Que l'on transforme cet article comme suif : L 'ho-
» mieide, les blessures et les coups sont excusables 
•• lorsque le cr ime ou le délit commis par l 'un des époux 
•> sur l 'autre et son complice, sera provoqué par l 'adul-
v tère. -

Lorsqu'en ver tu de cette rélorme du code pénal, le 
meurtre pourra devenir un délit frappé seulement d'un 
à cinq ans de prison, les jurés puniront , paire qu'ils 
pourraient excuser. 

Et cela met t ra fin à des acquittements déplorables, 
comme aussi à des condamnations dont la r igueur froisse 
jusqu'aux jurés qui les ont provoqués par leur verdict , 
et jusqu'aux cours auxquelles une inflexible loi impose 
de les prononcer. 

Et que l'on ne vienne pas me dire : Prenez garde ! Ne 
laissez pas croire aux meurtr iers que la loi peut faibl i r 
par sentimentalisme, et que des larmes de pitié peuvent 
aveugler les yeux de la justice sur sa mission tle v i n 
dicte publique. Le meurtre , si excusable soi t - i l , est 
après tout le plus grand des crimes. Conservez à la lo i 
toute son inflexible r igueur. I l faut qu'une peine effraie, 
parce qu'elle doit prévenir autant que réprimer. Et si 
elle tombe trop lourde sur les épaules d'un coupable, le 
droi t de grâce est là pour redresser les torts de la loi 
pénale. 

Non, Messieurs, j e n'accepte pas l 'objection. Qu'im
porte une loi inflexible dans nos codes si les j u r y s par 
système s'interposent entre elle et le meurtr ier? Qu'im
porte une loi qui règne quand elle ne gouverne pas ? 

Craignez plutôt que ce refus systématique des j u ry s 
de la reconnaître, parce qu'elle est t rop dure, ne dégé
nère dans le public en légitimation du d ro i t de ven
geance ; et que bientôt aussi ce soit là le vrai sens de ces 
acquittements en cour d'assises, jusqu ' ic i faussement 
interprétés. 

Une coutume, ancrée dans les mœurs de tout un peu
ple, résiste souvent à tous les assauts de la lo i . C'est 
l 'histoire du duel, et, si l'on ne se hâte, ce sera peut-être 
aussi l 'histoire du droi t de vengeance. Et qui sait si un 
j o u r nous n'en serons pas à regretter le duel remplacé 
par la brutale exécution au revolver? 

Déjà dans nos mœurs, comme sur la scène et dans les 
romans, le mar i trompé est un être ridicule dont tou t 
le monde se moque... , jusqu'à ce qu ' i l se venge. Mais 
alors tout à coup le voilà transformé. L'être ridicule de 
tout à l'heure a repris toute sa dignité d'homme, et 
dans le public, le r i r e est étouffé par les larmes. Dès ce 
moment, l'on ne connaît plus qu'un malheureux, dont 
le passé plein.d'honneur a été abreuvé de douleurs i m 
méritées et d'outrages. •• A sa place, j 'aurais fait de 
" même, •< s'écrie l 'un . •> Cela doit être un acquittement 
•> sur les bancs, « s'écrie un autre. Dans l 'opinion pu
blique ainsi préparée, quel mal ne doit pas faire un 
acquittement ? 

No me dites pas que je m'effraie sans raison, et qu'a
près tout , l'on voi t encore des j u ry s qui condamnent. 
En France, on n'en voi t déjà plus. En Belgique, pour un 
j u r y qui condamne, i l y en a neuf qui acquittent. Aussi 
bien, à peine les jurés qui ont rendu un verdict affirma-
ti f , ont-ils entendu la cour prononcer le minimum de 
la peine contre l'accusé, que tous, au sor t i r de l'audience, 
se hâtent de déclarer solennellement, dans une requête 
en grâce, » que la peine est absolument disproportionnée 
•' avec la faute. •• De tels reproches d'injustice font au
tant de mal à la loi que les acquittements eux-mêmes, 
car ils la font haïr. 

Mais enfin, m'objectera-t-on, à quoi bon changer la 
loi ? Ne peut-on pas toujours appeler de ses rares torts à 
la grâce royale? — Non, Messieurs. Cela ne suffît pas. I l 
est certains torts que la grâce ne peut effacer. Elle n'en
lève que la peine et laisse la souillure de la condamna
t ion. Dans le public, le condamné, qu'elle libère, restera 
toujours un forçat gracié. 

D'ailleurs, le droi t de grâce n'est pas de sa nature le 
redresseur en t i t re des torts de la , l o i , et c'est fort mal 
le comprendre. 

La loi seule doit faire (ouvre de justice. La grâce doi t , 
avant tout, faire œuvre de miséricorde. 

Qu'elle rendis à la société, à sa famille, un v ra i cou
pable, justement condamné, mais régénéré par le re
pentir. Voilà sa vraie mission. Qu'elle répare dans la 
mesure du possible une erreur judic ia i re sans appel, soit 
encore. 

Mais i l n'est pas permis aux législateurs de s'en re
mettre à la grâce pour le redressement de tous les tor ts , 
et puis de croire qu'ils peuvent s'endormir sur les vices 
de la lo i . Ils y risquent le respect de celle-ci, la grande 
vertu d'un peuple civilisé. 

Ils y risquent de ne se réveiller que lorsque les mœurs 
se sont fait leurs lois à elles, et que les jurés ne voudront 
plus reconnaître que celles-là. 

J'en ai f in i , Messieurs. Je résume tout mon discours 
en une seule phrase : 

Sus au revolver, par tous les moyens, mais pitié 
intelligente pour des meurtr iers qui sont à moitié ses 
victimes. 

Ilabent sua faia libelli. 
Puisse celte médiocre étude que j ' a i eu l'honneur de 

développer devant vous, être le petit gland inaperçu que 
le hasard des vents emporte sur une terre féconde. Ce 
serait là son sort le plus beau. 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Tuncq. 

27 j a n v i e r 1887. 

E X É C U T I O N D ' A R R Ê T . — I N F 1 R M A T I O N P A R T I E L L E . 

C O N F I R M A T I O N . — I N D I V I S I B I L I T É . 

An cas on un jugement est en partie infirme, en partie confirme, 
et que l'arrêt ne dispose point quant à l'exécution, celle-ci appar-



tient au premier juge si la confirmation est prononcée pour la 
partie principale, et que V information ne porte que sur des par
ties accessoires et ne constitue, pour partie, que la réparation 
d'un oubli. 

Il en est surtout ainsi si le premier pige restait, d'ailleurs, saisi 
d'une action en partage où doivent se trouver les éléments né
cessaires pour l'exécution de l'arrêt. 

(STAES ET DE BOXDT C. VAN DAMME.) 

A la suite de l 'arrêt de la cour de Gand du 7 j u i l l e t 
1 8 8 6 , rapporté B F . L G . J U D . , 1 8 8 6 , p. 1 0 6 3 , l'intimé V a n 
Damme a remis l'affaire au rôle de la cour pour en pour
suivre l'exécution, l 'arrêt étant, d'après l u i , i n f l r m a t i f 
et ne prononçant aucun renvoi pour l 'exécution. 

Les appelants, la veuve De Bondt, née Staes, et ses 
enfants, ont soutenu que l'exécution devait se poursuivre 
devant le t r ibunal c i v i l de Termonde par des motifs qui 
sont accueillis dans l 'arrêt qui suit : 

AKRÊT. — « Attendu que la question qui divise les parties est 
«.'lie de savoir si l'exécution de l'arrêt rendu en cause, le 7 juil
let 1886, appartient à la cour, ou si elle appartient au tribunal de 
Termonde ; 

« Attendu que l'article 472 du code de procédure civile qui 
règle l'exécution des décisions rendues en degré d'appel, ne pré
voit que deux hypothèses, à savoir celle où le jugement attaqué 
est confirmé, et celle où ce jugement est infirmé ; 

« Qu'il ne statue pas, en termes exprès, sur l'hypothèse où le 
jugement est en partie confirmé, en partie infirmé; 

'« Attendu que l'on doit conclure de ce silence que l'art. 472 
ne doit pas être pris à la lettre ; 

« Qu'aux yeux de la loi, un jugement n'est pas confirmé par 
cela seul qu'il est maintenu dans l'une de ses dispositions; que, 
de même, il n'est pas infirmé parce que l'une de ses dispositions 
vient à disparaître; qu'il est confirmé on infirmé d'après le sort 
de ses dispositions principales; que la décision qui intervient, 
quant à ses dispositions accessoires ou secondaires, ne doit pas 
être prise en considération ; 

« Attendu que, dans le cas présent, l'intimé avait assigné les 
appelants aux lins d'entendre dire qu'il serait procédé au partage 
delà communauté qui avait existé entre l'eu Auguste De lîondt et 
la première appelante, et au partage de la succession du même 
Auguste De Bondt; que l'intimé avait spécifié, dans son exploit 
introduclif, plusieurs points qui pouvaient donner lieu à des con
testations ; 

« Qu'il avait demandé avant tout que les appelants fussent 
condamnés à produire les livres de commerce qui avaient été 
tenus par Auguste De Bondt et que, faute de ce faire, ils fussent 
condamnés à lui payer à litre de pénalité et de dommages-inté
rêts une somme de 100 francs par jour de retard; 

« Attendu que lo tribunal de Termonde, par le jugement qui a 
été déféré à la cour, a statué seulement sur le préliminaire relatif 
à la production des livres de commerce; qu'il a condamné la pre
mière appelante à produire les livres réclamés; que, pour le cas 
où elle ne ferait pas cette production dans le délai qu'il fixait, i l 
l'a condamné à une peine d'une provision de lo fr. par chaque 
jour de retard ; 

« Qu'il a omis de statuer sur la demande que l'intimé avait 
faite, quant à ces deux points, à charge des appelants De Bondt 
Léon et Albert ; 

« Attendu que la disposition relative à la production des livres 
formait évidemment l'objet principal de la décision du tribunal; 
que la sanction que le tribunal y avait ajouté pour en assurer 
l'exécution n'était qu'un accessoire; 

« Attendu que la première de ces dispositions a été maintenue 
par la cour; que la seconde seule a été modifiée et que la modi
fication a porté plutôt sur la formule du premier juge que sur 
le principe même de la disposition; 

« Que l'arrêt rendu par la cour doit donc être considéré comme 
confirmatif dans le sens de l'article 472 précité ; 

« Attendu que la cour a prononcé, il est vrai, à charge des 
appelants Léon et Albert De Bondt une condamnation qui n'avait 
pas été prononcée par le premier juge, mais que cette décision, 
qui n'était que la réparation d'un oubli, ne peut être considérée 
comme une infirmation ; 

« Attendu que si la cour n'a pas déclaré, dans son arrêt, qu'elle 
renvoyait les parties devant le premier juge, elle ne s'est abstenue 
de prononcer ce renvoi que parce que, à ses yeux, il allait de soi 
que le premier juge, qui était compétent pour connaître l'exécu
tion de l'obligation qu'elle maintenait à chirge des appelants, 
était compétent pour apprécier le dommage que l'inexécution de 
cette obligation pourrait entraîner, et parce que. d'ailleurs, i l était 

manifeste que le premier juge, qui était resté saisi de l'ensemble 
du procès, avait seul les éléments nécessaires pour statuer en 
complète connaissance de cause ; 

« Par ces motifs, la Cour, oui en audience publique, M. DE-
PAUVV, avocat général, en son avis conforme, dit que l'exécution 
de l'arrêt rendu en cause le 7 juillet 1886, appartient au tribunal 
de Termonde, et vu la qualité des parties, compense les dépens 
de l'incident... » (Du 27 janvier 1887. — Plaid. MM» PEUX VAN> 
DERSTICHEI.EN C. AD. DU BOIS.) 

O B S E R V A T I O N S . — Comparez C A R R É - C H A U V E A U , Lois 
proc, n° 1 6 9 7 . et supplément. — Gand, 2 3 mai 1 8 7 2 

( B E I . G . J U D . , 1 8 7 3 , p. 1 7 1 . ) 

TRIBUNAL CIVIL D'AUDENARDE. 
Chambre du conseil. — Présidence de M. Van Monckhoven. 

20 novembre 1886. 

M I N I S T È R E P U B L I C . — R E G L E M E N T D E Q U A L I T E S D E J U G E 

M E N T . — P A R T I E J O I N T E . — Q U A L I T E . 

Le ministère public qui n'a été ni partie intervenante au jugement 
ni partie principale, mais seulement partie jointe, n'a point 
qualité pour notifier des qualités et assigner les avoués des par
ties en règlement même au cas où il a appelé du jugement. 

(l.E PROCUREUR DU ROI A AUDENARDE C. VANDEREINDE.NET RE.XS.) 

A la suite de l'appel interjeté du jugement du 5 février 
1 8 8 0 rapporté B E L G I Q U E J U D I C I A I R E 1 8 8 6 p. 7 4 6 , M . le 
Procureur du ro i a notifié aux avoués des parties des 
qualités aux fins de lever expédition de ce jugement. 

ORDONNANCE. — « Vu l'écrit ci-dessus qualifié de qualité du 
jugement rendu par le dit Tribunal, le 5 février 1886, en cause 
de Vandorlinden, Pierre-Jean, notaire à Idegem, demandeur ayant 
avoué M° Tliienpont, contre Rens, Louis-Chislain, notaire à Gram-
mont, défendeur,ayant avoué M e Van Wetter, lequel écrit a été signi
fié à la requête de M. le Procureur du roi, à Audenarde, aux dits 
avoués, MS1CS Thienpont et Van Wetter; 

« Vu l'opposition formée à cet écrit par ces mêmes avoués ; 
« Vu l'avenir en règlement signifié a ces avoués à la requête 

de M. le Procureur du roi; 
« Considérant qu'il importe peu de savoir si l'objet du litige 

touchait à l'ordre public et aurait justifié l'intervention du minis
tère public aux débals; qu'il suffit de constater en fait que, dans 
le courant du procès même, il n'était pas partie en cause n'ayant 
agi ni comme partie intervenante, ni comme partie principale, 
mais uniquement comme partie jointe ; 

« Considérant qu'aux parties en cause seules, il appartient de 
lever un jugement rendu entre elles, et de remplir à celte lin les 
formalités requises par les articles 142 et suivants du code de 
procédure civile; 

« Ouï M1' Van Wetter, J I E Thienpont n'ayant pas comparu, décla
rons fondée l'opposition formée par les dits avoués; 

« Disons que, dans l'espèce, il n'appartienl pas au ministère 
public de signifier les qualilés au jugement du ,'i février 1886 ni 
d'en provoquer le règlement. 

« Fait à la Chambre du conseil, à Audenarde, le 20 novem
bre 1886. 

O B S E R V A T I O N . — U n appel a été interjeté par le m i 
nistère public et déclaré non recevable par arrê t que 
nous publierons prochainement. 

—4. . 

ACTES OFFICIELS. 

COUR D'APPEL. — CONSEILLER. — NOMINATION. Par arrêté 
royal du 27 janvier 1887, M. Jlasius, président du tribunal de 
première instance séant à Verviers, est nommé conseiller à la 
cour d'appel séant à Liège, en remplacement de M. Nihon, décédé. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par 
arrêté royal du 27 janvier 1887, M. Dujardin, brasseur à Pecq, 
est nommé juge suppléant à la justice de paix du canton de 
Templeuvc, en remplacement de M. Payen, démissionnaire. 

Alliance Typographique, rue aux Choux, 37, a Bruxelles. 
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CODE DE PROCEDURE PENALE. 

LE SERMENT. 

La question du serment a préoccupé récemment la 
Chambre des représentants, et d'ici peu, elle recevra 
une solution. 

Quelle devrait être cette solution? 
I l convient d'abord d'écarter du débat toute espèce de 

préoccupations religieuses : elles ne serviraient qu'à 
obscurcir les idées et déplacer la question de son véri
table terrain. La réforme à introduire ne s'inspire pas 
de sentiments hostiles à la religion; elle laisse entières 
les convictions et les préférences de chacun, et se con
tente de faire appel à la raison, aux réalités sociales et 
aux libertés constitutionnelles. Les défenseurs du statu 
quo, de leur côté, auraient tort d'appuyer leur opinion sur 
le respect qu'ils éprouvent pour la divinité; car leurs 
adversaires n'entendent point porter atteinte à leurs 
idées religieuses. On comprend mal le problème à ré
soudre si l'on prétend l'enserrer dans ces deux termes : 
amour ou haine de la religion. La preuve la plus directe 
qu'on en puisse donner est celle qui dérive des motifs de 
l'institution du serinent. Qu'on prenne la peine de lire ce 
qui a été écrit sur ce sujet, et l'on sera bientôt convaincu 
que le serment a été introduit dans les différentes légis
lations où nous le voyons figurer, non pas dans l'inten
tion de rendre hommage à la divinité, mais dans un but 
purement humain et positif. L'invocation de Dieu en jus
tice est un moyen de gouvernement, une simple mesure 
législative; elle vaut donc ce que valent toutes les lois, 
c'est à dire que son mérite est en raison directe de son 
utilité sociale. 

Or, quelle est l'utilité sociale du serment, ou plutôt 
de l'invocation qui accompagne le serment (1)? Pour s'en 
rendre compte, i l suffit d'assister à quelques audiences 
d'un tribunal correctionnel. Quatre-vingt-dix-neuf té
moins sur cent ne paraissent attacher aucune impor
tance aux paroles sacramentelles qu'ils prononcent. 
Sans doute, ils semblent pénétrés d'une certaine crainte, 
d'un certain respect au moment où ils vont faire leur 
déposition. Mais cette crainte, ce respect, est-ce Dieu 
ou l'appareil delà justice qui l'inspire? La réponse nous 
est fournie par la pratique. Lorsqu'un témoin paraît 
s'écarter de la vérité, que fait le président du tribunal? 
I l lui déclare qu'il peut être poursuivi du chef de faux 
témoignage; i l lui fait entrevoir le juge d'instruction et 
la prison ; mais jamais i l ne lui dit que le Dieu qu'il a 
invoque" punit le parjure... qu'il s'expose à la vengeance 
céleste. 

( 1 ) La discussion, à la Chambre, porte uniquement sur le 
maintien ou la suppression, dans certains cas, des mots : « Ainsi 
« m'aide Dieu. » 

( 2 ) Cet arrêt a été rendu en cause de M c AD. DEMEUR, avocat 

P»ur les non-croyants, l'invocation de la divinité est 
dénuée d'effet; et, quant aux croyants, i l est permis 
d'affirmer qu'au moment de prêter serment, dans l ' im
mense majorité des cas, ils sont préoccupés de toute 
autre chose que du Dieu qu'ils invoquent. Ce qui garan
tit la véracité des témoignages, ce n'est pas la crainte 
des châtiments éternels, c'est la crainte de la prison. 

On s'est autorisé de l'intérêt public pour demander 
le maintien de la formule en vigueur. C'est là un bien 
gros mot qui couvre ici bien peu de chose. L'intérêt pu
blic exige que les témoins disent la vérité, et non qu'ils 
invoquent Dieu : c'est le code pénal, ce n'est pas la reli
gion qui sauvegarde l'intérêt public en cette matière. 
L'argument ne porte donc point. 

I l y a plus. I l n'existe d'autre intérêt public que celui 
qui est conforme à l'ordre des choses établi par la Con
stitution. L'ordre public et l'intérêt public sont deux 
choses corrélatives : un intérêt quelconque ne peut être 
qualifié intérêt public que s'il a pour but de maintenir 
ou de renforcer les principes do notre pacte fondamental, 
source de l'ordre public. Or, l'intérêt qu'on prétend exis
ter en faveur du maintien do l'invocation religieuse ne 
tond à rien moins qu'à violer les articles 14 et 15 de la 
Constitution. Comment, dès lors, pourrait-il être un 
intérêt public? 

Nous arrivons ainsi à examiner l'inconstitutionnalité 
du serment religieux. Mais devons-nous recommencer 
ici une démonstration qui a été faite si souvent? Nous 
voudrions nous en dispenser, car tout a été dit sur cette 
question, et le débat peut se résumer en quelques mots : 
Invoquer Dieu en justice ou ailleurs, c'est accomplir un 
acte de culte, tout au moins c'est manifester une opinion 
philosophique. Imposer l'invocation de Dieu, c'est forcer 
le citoyen à faire acte de culte, tout au moins à mani
fester une opinion philosophique. Or, la liberté des 
cultes et la liberté des opinions sont garanties. Les 
Belges ont la liberté de manifester leurs opinions en 
toute matière : on ne peut donc jamais les forcer à ma
nifester une opinion, et cela surtout quand cette opinion 
n'est pas la leur. 

On objectera peut-être l'arrêt rendu par la cour de 
cassation le 28 avril 1868 (2)? Ce serait à tort , pensons-
nous, et cela pour deux raisons. D'abord, cet arrêt n'est 
pas suffisamment démonstratif par lui-même; i l n'a pas 
fait cesser les discussions ; i l ne s'est pas imposé. En
suite, i l est permis de croire qu'il est du, en grande 
partie, à la situation bizarre qui résulte de la combi
naison des articles 127 et 138 de la Constitution. L'ar
ticle 127 implique le maintien du serment, sauf abroga
tion par le législateur. Aussi longtemps que celui-ci 
n'est pas intervenu, le juge se trouve donc obligé de 
conserver le serment tel qu'il existe, c'est-à-dire le ser-

près la cour d'appel de Bruxelles. I l est rapporté dans la BEL
GIQUE JUDICIAIRE, 1 8 6 8 , p. 6 3 3 et discuté dans une brochure, 
intitulée : Le serment religieux est-il obligatoire? etc., publiée par 
M ° AD. DEMEUR. 



ment religieux. L 'ar t ic le 138, i l est v r a i , l 'autorise à ne 
pas appliquer les lois contraires à la Constitution. Mais 
s'il fait usage de cette disposition, i l viole un autre p r i n 
cipe consti tutionnel, celui de l 'art icle 127, qui maint ient 
le serment jusqu'à revision par les Chambres. 

On comprend de suite, en ce qui concerne la loi à 
faire, que le législateur ne peut se prévaloir des diffi
cultés qui ont arrêté le juge. I l a les coudées franches : 
i l doit, faire disparaître l 'antinomie constitutionnelle ; i l 
en a le pouvoir et le devoir. 

A supposer, d'ailleurs, que l'on veuil le a t t r ibuer à 
l 'arrêt de la cour de cassation une autorité telle qu ' i l 
doive (aire hésiter le législateur, nous nous permettrons 
de mettre en regard de cet arrêt une autorité non moins 
grande, celle de la section centrale chargée d'examiner 
le projet de Constitution soumis aux votes du Congrès 
nat ional . E t voici ce que disait le rapport de la section 
centrale sur l 'art icle 1 2 7 : « Exiger un serment qui serait 
» contraire à la liberté des cultes et des opinions, ce 
« serait violer l'une des bases fondamentales de notre 
» Constitution. •• Paroles graves qui méritent la plus 
scrupuleuse attention de la part de ceux qui sont appe
lés à faire les lois. 

Le serment ne peut donc être maintenu tel qu ' i l existe. 
Cette vérité incontestable est admise aujourd'hui par le 
gouvernement et, dès lors, i l n 'y a pas l ieu d'insister 
davantage. Seulement, que vaut le remède proposé? C'est 
ce que nous allons examiner brièvement. 

Au premier abord, le système du gouvernement paraît 
acceptable : i l respecte, semble-t-il, la liberté de con
science en rendant facultative l ' invocation de la d i v i 
nité. Si cependant l'on pénètre au fond des choses, on 
voi t qu ' i l n'en est r ien. Le président du t r ibuna l devra 
demander au témoin de prêter le serinent suivant la for
mule usuelle. Pour échapper à l 'obligation d'invoquer 
Dieu, le témoin devra faire une déclaration qui dévoilera 
au public ses plus secrètes pensées. Peut-on l 'obliger 
légalement'à en agir ainsi? Sans doute — nous aimons 
du moins à le croire — i l est très peu d'hommes qui sui
des questions aussi capitales aient des convictions assez 
tièdes pour craindre de les affirmer publiquement; mais 
là n'est pas la question. I l ne s'agit pas de savoir ce que 
fera le témoin appelé à s'expliquer; i l faut se demander 
si la l o i , directement ou indirectement, peut l 'obliger à 
s'expliquer; et nous répondons, sans hésiter : non, la lo i 
ne le peut. En effet, ce qu'en réalité l 'on demande au 
témoin, c'est de manifester une opinion. Or, l ' a r t ic le 1 4 
de la Consti tut ion garant i t la liberté de manifester ses 
opinions en toute matière. Qu'est-ce à dire? Sans doute, 
cela signifie d'abord que sur n ' importe quelle question 
et dans n' importe quel ordre d'idées, le citoyen belge a 
le droi t d'exprimer publiquement sa manière de vo i r . 
Mais ce n'est pas tout. Si j ' a i le droi t de manifester par
tout et en tous temps mes opinions, on ne peut jamais 
m'imposer l 'obligation de le faire ; liberté et obligation 
sont deux choses qui s'excluent. Si j ' a i le droi t de mani 
fester mes opinions, j ' a i aussi le droi t de ne pas les ma
nifester; ces deux droits sont inséparables. Au surplus, 
ce n'est pas seulement l 'art icle 1 4 qui conduit à cette 
conclusion ; elle résulte de l'ensemble des principes con
sacrés par la Constitution. Que deviendraient les l iber
tés qui nous sont garanties, si tantôt sous un prétexte, 
tantôt sous un autre, i l était loisible à l'autorité de scru
ter les pensées les plus intimes des citoyens. 

Au point de vue du droi t , la réforme proposée ne peut 
donc être approuvée. Que faut-il en penser au point de 
vue pratique? Ic i apparaît un inconvénient grave qui 
devrai t suffire à lu i seul pour la faire rejeter. I l y aura 
désormais deux catégories de témoins : ceux, qui prête
ront le serment ancien et ceux qui prêteront le serment 
nouveau. Le public fera une différence entre ces deux 
catégories. Ce sera r id icule , j ' e n conviens, mais cela 
sera; et pour le prestige de la justice, i l faut l'éviler. 
L'absence d'invocation sera pour certains esprits un 
m o t i f de suspicion; i l y aura une classe de suspects, et 

la justice en souffrira. I l faut que toutes les personnes 
appelées à donner leur témoignage le fassent dans les 
mêmes conditions; c'est une conséquence de l'égalité de 
tous les citoyens devant la l o i ; c'est une nécessité au 
point de vue de la bonne administrat ion de la justice. 

La conclusion de ce que nous avons di t est que la 
Chambre devrait aller un peu plus lo in dans la voie qui 
a été indiquée par le gouvernement : elle devrait sup
pr imer d'une façon absolue les mots : » Ainsi m'aide 
» Dieu •> (3). La formule " Je jure de... » suffit pour 
sauvegarder l'intérêt social qui exige, d i t - o n , le 
maintien du serment. Le mot " Je jure « répond à tout 
et donne à tous satisfaction. Kn effet, d'après L I T T R E , 

jurer c'est « prendre, par serment, Dieu ou quelqu'un, 
" ou quelque chose à témoin ». Chacun, dans le fond de 
sa conscience, pourra prendre à témoin ce qu ' i l voudra. 
Telle est, selon nous, la seule solution constitutionnelle, la 
seule logique, la seule équitable. Le respect de la vérité 
en justice n 'y perdra r ien , et le code pénal conservera 
son empire. (Ar t . 2 1 5 et suiv.). L . R E G N À R D . 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Première chambre. — Présidence de M. Ed. De Le Court, conseiller. 

5 j a n v i e r 1887 . 

C O M P É T E N C E . — A C T I O N M O B I L I E R ! - ' . . — « F O R U M C O N T R A C 

T E S . — L I E U D E L ' E X É C U T I O N . 

En matière mobilière, le tribunal compétent est celui où eut née 
l'obligation dont l'exécution eut poursuivie. 

(PERSONNE C. IIEST.) 

ARRF.T. — « Attendu que, suivant commande lui faite par l 'in
timé, l'appelant a expédié à Anvers, contre remboursement, un 
lit mécanique avec ses accessoires; que l'intimé en a payé le 
prix, et qu'ayant ensuite constaté qu'il ne pouvait lui convenir, 
il l'a réexpédié à l'appelant à Bruxelles; 

v Attendu que, se fondant sur ce qu'il n'aurait fait la com
mande de l'appareil en question qu'en se réservant la faculté de 
le refuser, s'il ne lui convenait pas, l'intimé a actionné l'appe
lant devant le tribunal de commerce d'Anvers pour s'y entendre 
condamner à lui faire restitution du prix payé ; 

« Attendu que la solution de cette demande ainsi formulée 
dépend de la question desavoir si l'engagement pris par l'intimé 
était pur et simple, ou s'il n'avait été pris que sous la condition 
de l'agréation; que le point litigieux dépend donc exclusivement 
des obligations de l'intimé consistant à prendre livraison de la 
marchandise et a en payer le prix ; que ces obligations ayant été 
exécutées, comme elles devaient l'être, à Anvers, le premier juge 
avait évidemment compétence pour connaître du litige; 

« Attendu, en effet, qu'aux termes de l'article 42 de la loi du 
2o mars 1876, l'action, en matière mobilière, peut être portée 
devant le juge du lieu dans lequel l'obligation est née ou dans 
lequel elle doit être ou a été exécutée; 

« Qu'en admettant avec la partie appelante que, contrairement 
à ce que décide le premier juge, il ne puisse pas suffire qu'une 
des obligations dérivant de la convention doive s'exécuter en un 
lieu, pour que le tribunal de ce lieu soit compétent pour toutes 
les obligations nées de cette convention, mais que l'obligation 
dont parle l'article 42 précité doit être celle qui fait l'objet de la 
demande, la compétence du tribunal de commerce d'Anvers n'en 
reste pas moins évidente dans l'espèce, puisqu'il résulte des con
sidérations ci-dessus déduites que le litige ne porte que sur 
l'obligation pour l'appelant de restituer le prix de la marchan
dise, obligation qui aurait pris naissance à Anvers où ce prix a été 
et devait être payé par l'intimé; 

« Attendu que l'appelant n'ayant relevé appel du jugement que 
relativement à la compétence, i l n'échet point de statuer sur la 
fin de non-recevoir proposée par l'intimé quant au fond ; 

(3) On pourrait, peut-être, aller plus loin.. . et demander 
l'abolition de tous serments en matière civile et criminelle. Mais 
cette thèse rencontrerait, croyons-nous, peu de faveur pour le 
moment, 



« Far ces motifs, la Cour, ouï M. premier avocat général LAU
RENT en son avis conforme, met l'appel au néant... » (Du S jan
vier 1887. — Plaid. MMCS DEBKOUX C. IIEYVAERT.) 

O B S E R V A T I O N S . — La cour a implici tement du moins 
maintenu sa jurisprudence antérieure (Bruxelles, 8 j u i n 
1 8 7 8 ; B E I . G . ' J U D . , 1 8 7 8 , p. 152',)), qui est conforme à 
celle de la cour de Liège, arrêt du 1 5 novembre 1 8 8 3 
( P A S I C , 1 8 8 4 , I I , 2 6 ) . Voyez dans le même sens, juge
ment du t r ibuna l de Hasselt du 8 août 1 8 7 7 ( P A S I C R I S I E , 

1 8 7 7 , I I I , 3 4 7 ) , et du t r ibuna l de commerce de Bruxelles 
du 3 décembre 1 8 7 8 ( P A S . , 1 8 7 9 , I I I , 1 0 9 ) et du 7 j u i l l e t 
1 8 8 6 ( P A S . , 1 8 8 6 , I I I , 3 4 4 ) . 

Elle a consacré ainsi l 'opinion enseignée par N A -
M U R , Droit commercial, t . I I I , n° 2 2 9 8 . et par M . D E 

P A K P E ( B E L G . J U D . , 1 8 8 1 , p. 9 6 5 ) . 

L'argument de texte est capital. 
L'article 4 2 de la loi de 1 8 7 6 se sert du mot obliga

tion et non du mot contrat; or, le mot obligation est 
cla i r , i l n'y a pas lieu de l ' interpréter; on n'interprète 
que ce qui est douteux. L'argument de texte a uneforee 
d'autant plus grande, que le législateur se t rouvai t en 
présence de l 'art icle 4 2 0 du code de procédure, qu ' i l a 
voulu étendre aux matières commerciales; or, cet a r t i 
cle se sert des expressions promesse, faite aï payement 
à exécuter. De plus, M. A ï . L A R D rappelait dans son 
rapport un troisième élément de compétence : le juge 
du lieu où le contrat a été passé. M . A L L A R D c r i t iqua i t 
vivement la suppression de cet élément, et tandis qu ' i l 
avait sous les yeux les mots promesse, payement, con
trat, i l se sert constamment du mot obligation et i l d i t 
dans son projet •. lieu où l'obligation est née. 

Cette expression générale obligation remplaçait donc 
dans sa pensée les mots promesse, payement et con
trat; mais d'après son sens jur id ique et grammatical , 
elle ne désigne évidemment que l'engagement de l'une 
des parties, tandis que le mot contrat comprend les 
engagements de toutes les parties. 

Tel est d'ailleurs le système général de la loi de 1 8 7 6 . 
L'art icle 5 2 , 3 ° , de la lo i attr ibue compétence aux t r i 
bunaux belges pour juger les étrangers, si l'obligation 
qui sert de base à la demande est née,a été,ou doit être 
exécutée en Belgique. Or, i l importe de remarquer que 
le législateur a entendu mettre les étrangers sur la 
même ligne que les Belges; n'est-il pas évident dès lors 
que l'article 4 2 doit être entendu dans le même sens que 
l 'art icle 5 2 , n° 3 ? Tous deux — on le reconnaît — consa
crent le principe du forum contractus, donc l 'obliga
t ion dont i l est question dans l 'art icle 4 2 est l 'obligation 
qui sert de base à la demande, donc i l ne peut s'agir du 
contrat tout entier. 

M . B O R M A N S , t . I I , n° 8 5 6 , soutient une opinion con
t ra i re . Le mot obligation, d i t - i l , dont se sert l ' a r t i -
" cle 5 2 , § 3 , signifie contrat ; l 'article 4 2 crée, en 
» effet, le forum contractus. •< 

C'est la question ! On ne peut pas soutenir sérieuse
ment que les mots obligation et contrat soient syno
nymes : car le même mot employé dans deux disposi
tions qui consacrent le même principe doit avoir la 
même signification. 

M . B O R M A N S d i t encore « que le législateur a déclaré 
» formellement, qu ' i l voulai t étendre le forum conlrac-
» tus aux matières civiles même en l'élargissant. « 

C'est incontestable ; et c'est précisément ce que le lé
gislateur a fait ; i l a rendu applicable aux matières 
civiles l 'article 4 2 0 , qui ne concernait que les matières 
commerciales et i l y a ajouté la compétence du juge du 
l ieu où l 'obligation est née. que le code de procédure 
avait exclue sans raisons plausibles. Cette extension 
donne à la loi une portée très considérable ; on ne peut 
pas aller au delà, d'autant plus que l 'ar t ic le 4 2 est une 
dérogation au principe général de l 'article 3 9 , qui con
sacre le forum domicilii; i l est donc de stricte inter
prétation et ne peut être étendu au delà des l imites que 
le législateur lui-même lui a assignées. 

C H . L . 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 
Première chambre. — Présidence de M. Schuermans, premier président. 

25 novembre 1886. 

P O U V O I R J U D I C I A I R E . — C O M P É T E N C E . — T I T R E D E N O 

B L E S S E . — É T A T C I V I L . — R E C T I F I C A T I O N . — T R I B U N A L 

D U L I E U D E L ' A C T E . 

// n'appartient pas aux tribunaux d'ordonner dans les actes de 
l'état civil l'insertion de surnoms nobiliaires non reconnus ou 
conférés par te roi, depuis 1815. 

Les officiers de l'état civil doivent-ils insérer dans les actes les 
titres de noblesse, même reconnus? 

La demande en rectification d'un acte de l'état civil doit être portée 
devant le juge du lieu où l'acte est dressé ; tout autre juge est 
radiailement incompétenl. 

(l,E BARON DE BLANCKART C. LE PROCUREUR GÉNÉRAL.) 

Le baron de Blanckar t avai t présenté, au t r ibuna l 
de Liège, la requête suivante : 

« M. Cliarlcs-Alexandie-Marie-JOseph baron de Blanckart, pro
priétaire à Horion-IIo/.émout, a l'honneur de vous exposer : 

« Que son acte de naissance, dressé par l'officier de l'état 
civil de Namur le 31 mars 1836, est fautif en ce sens, qu'il ne 
mentionne pas le titre de « vicomte de Colmont », qui appar
tient cependant à l'exposant; 

« Qu'en effet, ce titre était reconnu comme héréditaire à ses 
ancêtres et à ses descendants; que ceux-ci l'ont porté pendant 
plus d'un siècle, de 1654 à 1782; que la propriété de ce titre 
leur a été officiellement reconnue par les syndics des Elats nobles 
de Julicrs (voir arbre généalogique dressé par Collembach en 
1775); (pie cette propriété lui a été reconnue par les Etats nobles 
de la principauté de Liège et comté de Loo/. ('arbre généalogique 
du baron Louis Antoine de Blanckart, vicomte de Colmont, reçu 
et admis à l'Etat noble du pays de Liège et comté de Loo/., le 
26 janvier 1853, et manuscrits du héraut d'armes Lefort), et que 
ce titre remonte, pour le baron de Blanckart. à une haute origine 
féodale (relief du 5 niai 1711); 

« Que l'exposant est arrière petit-lils du baron Louis-Antoine 
de Blanckart, vicomte de Colmont ; 

« A ces causes, l'exposant vous prie qu'il vous plaise ordonner 
que son dit acte de naissance sera rectifié en ce sens que, entre 
les mots u baron de Blanckart » et « né à Namur... », il sera 
intercalé le litre de « vicomte de Colmont » ; 

« Ordonner à l'officier de l'élal-civil de la commune de Namur 
de transcrire sur ses registres le jugement U intervenir, etc. » 

La requête fut communiquée au ministère public qui 
conclut : 

« Le procureur du roi, soussigné, estime qu'il n'y a pas lieu 
de l'aire droit à la requête ci-dessus, les qualifications nobiliaires, 
telles que celles dont l'insertion est réclamée à titre de rectifica
tion, ne faisant pas essentiellement partie du nom patronymique 
et ne liguranl pas au nombre des mentions dont la loi civile exige 
l'insertion aux actes de l'état civil. (V. Bruxelles, 8 février 1886, 
BEI.G. Jti)., 1886, p. 866.) » 

Le Tr ibunal c iv i l de Liège rendit le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Attendu que l'article 57 du code civil, qui 
détermine les mentions que doivent contenir les actes de nais
sance, ne prescrit pas l'enonciation des qualifications nobi
liaires; 

« Attendu, dès lors, que l'omission d'un semblable titre ne 
peut donner lieu à une action en rectification, cette action ten
dant à faire déclarer qu'une erreur s'est glissée dans un acte de 
naissance ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M . DOUKY. juge, en son rap
port et de l'avis conforme de M. DEMARTEAU, substitut du procu
reur du roi, déclare non recevable la demande en rectification 
formée dans la susdite requête... » (Du 31 juillet 1886.) 

Ce jugement fut déféré à la cour de Liège par appel 
du requérant. 

Le réquisitoire du ministère public, M . B E L T J E N S , 

substitut du procureur général, examine plusieurs ques
tions ; 

Sur la deuxième du sommaire, i l s'est prononcé dans 
le même sens (pie le t r ibunal de première instance. 

Sur la première question, la cour ne s'est pas pronon
cée; mais l'arrêt indique d'une manière suffisamment 
claire quelle aurai t été la solution, si la cour ne s'était 
pas refusé le pouvoir de s'occuper de la question. 



A ces divers titres, les conclusions de M. B E L T J E N S , 

substitut du procureur général, ont paru intéressantes 
à reproduire. 

Voici comment ce magistrat s'est exprimé : 

I . « En ordre principal, j'estime que le tribunal de Liège était 
incompétent ratione loci pour statuer sur la demande soumise. 

Le requérant de Blanckart poursuit par voie principale la rec
tification d'un seul acte de l'état civil ; cet acte a été dressé par 
l'officier de l'état civil de la ville de Namur, et le requérant est 
domicilié dans l'arrondissement de Liège. 

Dès lors, c'est devant le tribunal civil de première instance dé 
Namur que la demande devait être intentée. 

Il est de doctrine et de jurisprudence que, lorsque la rectifica
tion est demandée par action principale, le tribunal compétent, 
visé dans les articles 99 du code civil, 855 et 850 du code de 
procédure, est celui de l'arrondissement dans lequel l'acte a été 
reçu. RIEFF, Actes de l'état civil, n° 313, p. 711 ; DALLOZ, 
V° Actes de l'état civil, n o s 443 et suiv. ; Metz, 23 avril 1861 (SIREY, 
1861, I I , 281); 25 août 1863 (SIREY, 1863, 11, 190) et les Tables 
de SIREY. 

Compar.: Bruxelles, 28 février 1849 (BEI.G.JID. , 1849, p. 369); 
PANDECTES BELGES, V° Actes de l'état civil, n° 374 : « La nature 
« même de l'action l'exige; elle ne peut être réellement bien 
« appréciée que par le tribunal au greffe duquel les registres ont 
« été déposés et d'où ils ne doivent être déplacés sous aucun 
« prétexte (RIEFF, loc cit.). » 

I l semble même qu'il y a là plus qu'une incompétence ratione. 
loci : DALLOZ, loc. cit., enseigne que le tribunal de l'arrondisse
ment dans lequel l'acte n'a pas été reçu est incompétent à raison 
de la matière, les preuves de l'état civil d'un citoyen restant tou
jours dans le lieu où sont arrivés les faits d'où cet état tire son 
origine. 

M. HUTTEAU D'ORGNY, p. 416, enseigne au contraire que le 
demandeur en rectification doit recourir au tribunal de son pro
pre domicile. Cette opinion est isolée. 

I I . En ordre subsidiaire, et pour la cas où la cour croirait ne 
pas pouvoir accueillir le déclinatoire que nous soulevons, nous 
pensons que la demande du baron de Blanckart doit être déclarée 
non recevable, d'abord parce que son acte de naissance ne con
tient ni erreur ni omission, et qu'il n'y a pas, dès lors, matière à 
rectification; ensuite parce que le titre nobiliaire de « vicomte 
de Colmont » qu'il réclame n'ayant pas été reconnu par le roi des 
Pays-Bas, depuis 1815, ni par le roi des belges, depuis 1830, il 
n'appartient pas au pouvoir judiciaire de conférer ce titre. 

§ 1 e r . Les officiers de l'état civil sont-ils tenus d'insérer les titres 
de noblesse dans les actes qu'ils reçoivent? 

Ce titre fait-il partie du nom ? 
L'abolition de la noblesse fut l'un des premiers actes de la révo

lution de 1789. Le décret du 16-23 juin 1790 porte, article l 0 1 ' : 
« La noblesse héréditaire est pour toujours abolie ; en consé-
« quence, les titres de prince,due, comte, marquis, vicomte, etc., 
« ne seront ni pris par qui que ce soit, ni donnés à personne. » 

Article 2. « Aucun citoyen ne pourra prendre que le vrai nom 
a de sa famille... » 

Cette suppression fut confirmée par la constitution de 1791 et 
sanctionnée parle décret du 27 septembre-16 octobre 1791, qui 
infligea des peines à ceux qui dans des actes prendraient ou don
neraient des titres abolis (DAI.I.OZ, V° Noblesse, n° 26). 

Le 31 mars 1803 fut promulgué le titre II du livre I " ' du code 
civil relatif aux actes de l'état civil : on connaît les articles 34 et 
57 de ce code. A cette époque les décrets prérappelés étaient en 
vigueur et les titres de noblesse demeuraient abolis ; le nom dont 
parle l'article 57 ne pouvait donc comprendre le titre nobiliaire. 

L'établissement du Gouvernement impérial amena la création 
d'une nouvelle noblesse. Le décret du 1 " mars 1808, après avoir 
affecté des titres nobiliaires aux titulaires de certaines fonctions, 
réserva à l'empereur la faculté de conférer des titres de noblesse 
a ses sujets et l'article 15 défendait aux officiers de l'état civil de 
donner aux citoyens des titres non conférés par l'empereur. 

Enfin l'article 71 delà Charte de 1814 proclama que la noblesse 
ancienne reprenait ses titres et que la nouvelle conservait les siens. 

Telle était la législation française de 1791 à 1814. 
I l en résulte : 1" Que la noblesse étant abolie lors de la promul

gation du code civil, i l ne pouvait être question de prescrire aux 
officiers de l'état civil d'insérer les titres dans l'acte de naissance; 
aussi l'article 57 ne parle-l-il que du nom; 

2° Qu'en 1808, le décret du 1 e r mars ne modifia pas cet arti
cle 57, en obligeant les officiers de l'état civil à insérer les titres 
nobiliaires ; i l se borna à leur défendre de donner des titres non 
reconnus parle souverain (Bruxelles, 8 février 1886, PASIC. 1886, 
I I , 169). 

Arrivons à la législation des Pays-Bas. 
L'article 63 de la Loi fondamentale du 24 août 1815 donne au 

roi le droit de conférer la noblesse ; i l décrète pour les nobles 
certaines prérogatives,'notamment le droit d'être inscrit dans 
l'ordre équestre. En application de cet article, le roi Guillaume 
par son arrêté du 26 janvier 1822, prescrivit aux officiers de l'état 
civil d'insérerdansles actes les titres de noblesse conféréspar lui. 

L'article 137 de la Constitution belge a aboli la Loi fondamen
tale et par conséquent l'arrêté du 26 janvier 1822. (Voir discours 
de M. LAMEEHE, procureur général à Gand, du 15 octobre 1883, 
BELG. JUD., 1883, p. 1553;'DE BROUCKEKE et TIELE.MANS, Rép., 
V° Actes de l'étal civil, p. 115 ; GIRON, 11, p. 354.) 

Arrive enfin l'article 75 de la Constitution belge proclamant que 
le roi a le droit de conférer les titres de noblesse. 

En Belgique donc, les énonciations de l'acte de naissance sont 
régies par les seules règles inscrites au code civil. 

Peut-on dire que le nom dont parle l'article 57 de ce code com
prend le titre nobilaire? Je ne le crois pas. 

LAURENT, I I , n° 20, pose la question sans la résoudre. 
RIEFF, p. 132, se fondant sur les articles 15 du décret du 

1 e r mars 1808, 70 de la Charte de 1814, 62 de celle de 1830, 
exprime l'avis qu'en France, on ne pourrait se refuser à inscrire 
dans un acte de l'état civil le titre qui compéterait légalement à 
l'une des parties comparantes et dont celle-ci exigerait la mention. 

La jurisprudence française n'a pas consacré celte opinion. 
La cour de cassation de France dans l'affaire du marquis de 

Marguerie (arr. 1 e r juin 1863, SIREY, 1863,. 1, 447), enseigne, il 
est vrai, que l'article 57 du code civil n'est pas restrictif, qu'il ne 
s'oppose pas à ce que l'officier de l'état civil fasse des mentions 
complétives en insérant des titres nobiliaires. 

Soit, mais reste la question de savoir s'il y a là une obligation 
pour l'officier public, et si, sans la mention du titre nobiliaire, 
l'acte sera fautif, incorrect. 

La cour de Nancy, devant laquelle l'affaire Marguerie fut ren
voyée après cassation, lait victorieusement ressortir, dans son 
arrêt du 7 mai 1864 (SIREY, 1864, 11, 102), que l'article 57 n'im
pose pas l'insertion du titre nobiliaire dans l'acte et que, dès lors, 
l'omission de ce titre ne peut donner lieu à rectification. 

La question a été résolue dans ce sens par la cour de Rennes, 
le 13 juin 1864 (SIREY, 1864, 11, 165). Nous lisons dans cet arrêt: 
« Considérant que, s'il est vrai que le code Napoléon, à l'époque 
« de sa promulgation, ne pouvait rien contenir qui fût relatif à la 
« mention des titres nobiliaires, i l n'est pas moins certain que 
« les statuts et les dispositions constitutionnelles qui s'appliquent 
« soit à l'établissement d'une noblesse nouvelle, soit au rétabiis-
« sentent de l'ancienne, n'ont été ni accompagnés, ni suivis d'au-
« cunc innovation législative en ce qui concerne la rédaction des 
« actes de l'état civil ; considérant que toute obligation qui serait 
« imposée à ce sujet aux officiers de l'état civil, comporterait de 
« leur part une vérification qui ne peut être ni utilement ni juri-
« diquement placée dans leurs attributions, ou amènerait la men-
« tiondans les actes des titres dont la possession légitime n'au-
« rail d'autre garantie que la déclaration même des comparants; 
« considérant que la filiation dûment constatée suffît pour assurer 
« la transmission des titres héréditaires dans les familles aux-
« quelles ils appartiennent, sans qu'il soit nécessaire qu'il en soit 
« fait mention dans les actes de l'état civil . . . » 

Voir conf., Douai, 12 août 1863 (SIREY, 1864, I I , 102); Paris, 
13 août 1864 (SIREY, 1864, I I . 112); Agen, 28 août 1860 (SIREY, 
1801, I I , 277); Douai, 10 août 1832 (SIREY, 1833, I I , 103); Tou
louse, 12 juillet 1802 (SIREY, 1862, I I , 462); Besançon, 6 février 
1866 (SIREY, 1866, 11, 73). 

La cour de Liège, danssonarrétdu 9mai 1878(BELG. Jun., 1878, 
p. 1530), proclame que le titre nobiliaire fait partie intégrante du 
nom ; mais deux arrêts de la cour d'appel de Bruxelles, l'un du 
26 mai 1885 (BELG. JUD., 1883, p. 223), l'autre du 8 février 1886 
(PASIC, 1886, I I , 169), décident que ce titre ne fait pas partie du 
nom patronymique et que le code civil n'en prescrit pas l'inser
tion dans les actes de l'état civil. L'arrêt du 8 février 1886 est 
très intéressant : i l s'agissait de M. de Bauer réclamant le titre de 
baron qui lui avait été reconnu par Léopold I I ; malgré cette 
reconnaissance du souverain, la cour de Bruxelles décide qu'il 
n'y a pas lieu d'ordonner, par voie de rectification, l'insertion du 
titre dans les actes ne l'état civil. 

On connaît la thèse soutenue par M. le procureur général LA-
MEERE dans son discours prérappelé (BELG. JUD., 1883, p. 1353). 

Nous croyons devoir nous y rallier. 
« Le nom est l'appellation qui sert à distinguer chaque famille » 

(DALLOZ, V° Xom) ; i l appartient au citoyen et à tous ses descen
dants ; i l ne peut leur être enlevé ; i l en est autrement du titre 
nobiliaire qui n'est qu'un accessoire du nom, qu'une distinction 
honorifique, et que parfois quelques membres d'une même famille 
peuvent seuls avoir le droit de porter. 
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Le nom est et reste acquis au citoyen dès sa naissance; le titre 
nobiliaire peut se perdre, s'acquérir, se modifier, s'éteindre. 

Le nom se transmet à tous les descendants; le titre nobiliaire pas; 
parfois i l n'appartient qu'aux mâles ou ne se transmet qu'à l'aîné. 

En résumé, « le titre nobiliaire ne constitue pas un des élé-
« ments substantiels propres à établir l'identité, l'état civil des 
« citoyens. 

« En employant le mot « nom » dans l'article 57, le législa-
« teur n'y a certes pas compris le titre nobiliaire supprimé alors. 

« Les qvialifications nobiliaires ne devant pas figurer dans un 
« acte de l'étal civil, l'absence d'une semblable mention ne con-
« stitue pas une omission et, par suite, ne donne pas ouverture 
« à une demande en rectification. » 

§ 2. J'aborde le second moyen que j'oppose à la demande du 
requérant. 

Lors même que la tbèse que je viens d'emprunter à la juris
prudence française, au discours de M. LAMEERE et a la cour de 
Bruxelles serait erronée, toujours est-il que, pour réussir dans 
son action, l'appelant devrait établir que le titre de « vicomte de 
Colmont » lui appartient en Belgique, en vertu d'une reconnais
sance faite à son auteur ou à lui-même par le pouvoir exécutif 
compétent. 

Il ne rapporte pas cette preuve. 
Pour étayer sa réclamation, i l invoque : 
1° Que ce titre a été reconnu comme héréditaire à ses ancê

tres et que ceux-ci l'ont porté pendant plus d'un siècle, de 1634 
à 1782 ; 

2° Que la propriété de ce titre a été officiellement reconnue 
par les syndics des Etats nobles de Juliers (voir arbre généalo
gique, dressé par Collenbacb en 1775); 

3° Que cette propriété a été reconnue par les Etats nobles de 
la principauté de Liège et comté de Looz (arbre généalogique du 
baron Louis-Antoine de Blanckart, vicomte de Colmont, reçu et 
admis à l'Etat noble du pays de Liège et comté de Looz, le 26 jan
vier 1753 et manuscrits du héraut d'armes Lefort); 

4° Que ce titre remonte pour les barons de Blanckart à une 
haute origine féodale (relief du 5 mai 1711); 

5° Que l'exposant est arrière-petit-fils du baron Louis-Antoine 
de Blanckart, vicomte de Colmont. 

Ces faits ne suffisent pas pour justifier le droit de l'appelant de 
porter aujourd'hui le titre qui a pu appartenir à ses ancêtres anté
rieurement à la révolution; en effet, le titre ancien ne peut se 
porter que s'il a été reconnu et reconnu par le souverain, et non 
par le pouvoir judiciaire absolument incompétent à cette fin ; le 
roi Guillaume ou le roi des Belges n'ayant pas reconnu à la 
famille de Blanckart le titre de « vicomte de Colmont » que 
celle-ci avait peut-être le droit de porter avant les lois abolitives 
de 1790, le requérant n'est pas recevable à déférer sa réclamation 
au pouvoir judiciaire. 

Il devait s'adresser au conseil héraldique, c'est-à-dire h la com
mission consultative instituée pour la vérification des titres et 
l'examen des demandes en reconnaissance de noblesse; i l devait 
ensuite provoquer du souverain la reconnaissance du droit de 
porter l'ancien titre nobiliaire de « vicomte de Colmont. » 

Nous lisons, en effet, ce qui suit dans les explications jointes à 
l'état nominatif des familles qui font partie de la noblesse (arrêté 
royal du 19 octobre 1882 ;(Bull. usuel des lois, 1882, p. 271): «Pour 
« appartenir à la'noblesse et avoir le droit de porter UN TITRE, il 
« faut avoir levé soi-même des lettres patentes, ou descendre 
« d'une personne dont la noblesse ou LES TITRES ont été RECONNUS 
« ou concédés par S. M. le roi Guillaume des .Pays-Bas de 1815 
à 1830, ou, à partir de cette époque, par S. M. le roi des Belges. 

« Il est absolument interdit d'attribuer d'autres titres que ceux 
« qui sont inscrits soit dans les lettres patentes délivrées aux 
« intéressés ou à leurs ascendants en ligne directe et légitime, 
« depuis 1815, soit dans les listes officielles des nobles publiées 
« par arrêtés royaux des 25 juillet 1825, 2 janvier 1827, 6 jan-
« vier 1828, 1 " janvier 1829, 1 e r février 1830, 26 septembre 
« 1856, M mars 1861, 21 octobre 1873 et 25 septembre 1882. 

« En cas de contestation sur la noblesse et les titres, i l faut 
« recourir aux lettres patentes ou aux listes officielles des nobles 
« qui forment SEULES titre authentique. 

« Preuve de la possession de noblesse ou de titres : 
« Elle se prouve par les actes de l'état civil établissant la des-

« cendance directe et légitime d'une personne dont le nom est 
« porté sur l'une des deux listes générales ci-jointes. 

« Transmission de la noblesse : 
« La noblesse se transmet à tous les descendants légitimes des 

« deux sexes, issus, par les mâles, des personnes anoblies ou 
« RECONNUES NOBLES... 

« Autre règle applicable : Le cumul des titres sur le même 
« nom et la même personne n'est pas admis, sauf les exceptions 
« indiquées dans la liste. » 
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Appliquons ces règles à la réclamation de l'appelant ; 
1° 11 n'a pas levé lui-même les lettres patentes lui donnant le 

titre de « vicomte de Colmont » ; 
2° Ce titre n'a pas été reconnu ou concédé à son auteur depuis 

1815; 
3° En 1836, année de la naissance du requérant, l'officier de 

l'état civil ne pouvait lui donner le titre de vicomte de Colmont, 
parce qu'il est absolument interdit d'attribuer d'autres titres que 
ceux qui sont inscrits dans les lettres patentes délivrées aux inté
ressés, ou à leurs ascendants en ligne directe et légitime depuis 
1815, soit dans les listes des nobles publiées; 

•4° En cas de contestation, les listes officielles font seules titre 
authentique ; le titre ne se transmet qu'aux descendants des per
sonnes auxquelles i l a été confirmé, reconnu. 

Eh bien, si nous consultons les listesofficielles(fi«M. usuel des lois, 
1882, p. 310), nous y voyons figurer : Blanckart, Joseph-Antoine-
Hubert. baron (père de l'appelant) ; l'état nominatif mentionne 
que tous ses descendants portent le titre de baron et baronne ; 
mais nous n'y rencontrons pas la reconnaissance, la confirmation 
ou la création du titre de « vicomte de Colmont ». 

Et notons que cette mention se trouve sur la liste officielle des 
nobles publiée par le Journal officiel des Pays-Bas de 1825, n° 61; 
l'auteur de l'appelant a donc fait reconnaître son titre nobiliaire 
par le roi Guillaume; mais ce souverain ne lui a pas reconnu le 
titre de « vicomte de Colmont ». 

Le requérant lui-même ligure sur la liste des nobles publiée 
dans YAlmanuch royal de 1886, sous le titre de baron de Blanc
kart. 

11 a donc fait reconnaître son titre de baron par le pouvoir exé
cutif belge; mais celui-ci ne lui a pas reconnu le titre de 
« vicomte de Colmont ». 

Les règles qui précèdent l'état nominatif joint à l'arrêté royal 
du 19 octobre 1882, sont conformes aux principes inscrits dans 
les monuments législatifs sur la matière, dont quelques-uns ont 
déjà été rappelés tantôt. 

Ainsi : 
1° Les décrets de 1790 ont aboli la noblesse ; 
2° La Loi fondamentale donne au roi Guillaume le droit de 

conférer, c'est-à-dire de confirmer, de reconnaître, maintenir, 
créer la noblesse ; 

En effet : 
3° L'arrêté royal du 26 janvier 1822, article 1 e r , prescrit de 

n'attribuer les titres de noblesse qu'aux personnes auxquelles le 
roi a reconnu que ces litres appartiennent. A celte époque donc, 
un Blanckart ne pouvait s'intituler « vicomte de Colmont », que 
si le roi des Pays-Bas avait reconnu ce titre; 

4° L'arrêté royal du 24 mai 1827 détermine les conditions 
requises pour la RECONNAISSANCE des titres ; 

5" L'article 75 de la Constitution belge donne à notre roi le 
droit de conférer la noblesse, c'est-à-dire de la reconnaître ou 
de la créer; l'article 137 de la Constitution belge abolit la Loi 
fondamentale; 

6° L'arrêté royal de 1832 range parmi les attributions du dé
partement des affaires étrangères tout ce qui est relatif à la 
noblesse; 

7U Les arrêtés royaux du 26 septembre 1843 et du 6 février 1844 
instituent le conseil héraldique, c'est-à-dire une commission con
sultative chargée de la vérification des titres et de l'examen des 
demandes en RECONNAISSANCE de noblesse ; 

8° L'arrêté royal du 30 avril 1853 défend de confirmer les 
concessions de noblesse octroyées par des souverains étrangers ; 

9° Le code pénal de 1867 (art. 230) punit celui qui s'attribue 
un titre de noblesse qui ne lui appartient pas, c'est-à-dire qui ne 
lui a été ni conféré ni reconnu. 

Que ressort-il de là? 
11 en résulte, croyons-nous, que les titres nobiliaires anté

rieurs à 1815 ne peuvent se porter que s'ils ont été recon
nus, confirmés, maintenus par le roi des Pays-Bas, ou le roi des 
Belges ; qu'un obstacle constitutionnel, comme le dit M . L A 
MEERE, s'oppose à ce que les tribunaux accordent un titre non 
reconnu par le souverain. 

La reconnaissance du titre nobiliaire appartient au pouvoir 
exécutif seul, à la prérogative royale. 

L'ancienne noblesse abolie, dit M. le procureur général de 
Gand (BEI.G. JUD., 1883, p. 1556), ne peut renaître que si le sou
verain la reconnaît. . 

A cette théorie, on oppose le rapport fait à la séance du Sénat, 
le 2 mars 1863, au nom de la commission de la justice par M. le 
baron D'ANETHAN; i l s'agissait de l'article 230 du code pénal, qui 
punit celui qui s'attribue publiquement des titres de noblesse qui 
ne lui appartiennent pas. 

« La Constitution belge », lisons-nous dans ce rapport, « donne 
« au roi le droit de conférer la noblesse (art. 75); mais la sup-



« pression des titres existants a été rejetée dans la séance du 
« Congrès du 14 janvier 1831 . Ceux qui étaient en possession 
« des titres de noblesse les ont donc conservés; c'est une suite. 
« de propriété qui leur est garantie au même titre que celle du 
« nom qu'ils portent et avec lequel le titre de noblesse s'identifie 
« en quelque sorte. I l ne dépend donc, pas du roi d'enlever à 
« quelqu'un un titre dont il était en possession avant 1 8 3 0 ; il ne 
« peut par un refus de reconnaissance lui interdire de le 
« porter. 

« Que le gouvernement vérifie les titres et consigne dans une 
« liste officielle ceux qu'il a trouvés en règle, c'est une mesure 
« sage et prudente ; mais s'il refusait d'admettre un titre réelle-
ce ment existant, les tribunaux pourraient néanmoins reconnaître 
ce le droit de la personne qui s'adresserait à eux ; et celuiqui, 
ce en vertu d'une décision judiciaire, continuerait à porter un 
ce titre, ne pourrait évidemment être passible d'aucune peine. » 
(NYPELS, t. I I , p. 278 . ) 

. Que la Constitution belge ait maintenu la noblesse et les titres 
nobiliaires abolis en 1790, c'est ce que je ne puis admettre ; elle 
n'a pas rétabli l'ancienne noblesse ; elle a donné au roi le droit 
de conférer des titres de noblesse. 

Quant aux titres de noblesse reconnus ou conférés par le roi 
Guillaume, notre Constitution les a maintenus, te En empêchant 
ce le chef c'e l'Etat de créer des nobles », disait l'illustre Ror.iEit 
au Congrès, ce non seulement vous privez la jeunesse ou les 
ce hommes de la génération nouvelle de l'espoir de recevoir une 
ce récompense pour les services qu'ils peuvent rendre au pays, 
et mais vous donnez en quelque sorte une nouvelle vie aux titres 
ce de la noblesse ancienne; car vous en restreignez à jamais le 
ce nombre; vous la concentrez dans le nombre d'individus qui 
ee en jouissent. » 

ce En proposant de décréter dans l'article 6 qu'il n'y a aucune 
<e distinction d'ordres dans l'Etat, disait M. BEYTS, je n'ai pas 
ce touché à la question de savoir si une noblesse future était pos
ée sible et encore moins s'il fallait ravir à l'ancienne les titres 
ce auxquels elle attache un grand prix. » (THOXISSEX, sur l'art. 7 5 , 
p. 232 . ) 

La Constitution belge a donc maintenu les titres des nobles qui 
en jouissaient ; elle n'a pas voulu leur ravir ces titres; mais n'en 
jouissaient que ceux dont la noblesse avait été créée ou dont les 
anciens titres avaient été reconnus par le roi Guillaume. 

Au rapport de M. le baron D'AXETHAN, on oppose la discussion 
à laquelle donnèrent lieu au Sénat les mots ce qui ne lui appar-
ee tiennent pas » de l'article 230 du code pénal, et notamment le 
discours prononcé par M. le comte DE ROBIANO ; voici comment 
s'exprimait l'honorable sénateur : 

« Le gouvernement puise le droit de reconnaître la noblesse 
ce dans des arrêtés du roi Guillaume, et c'est encore cette législa-
ce tion qui est en vigueur aujourd'hui. Il n'y en a pas d'autre.Tout 
ce individu qui prétend avoir droit à un titre nobiliaire, doit se 
ce faire reconnaître par le gouvernement et les tribunaux ne peu-
ce vent en décider. C'est ainsi qu'on l'a toujours compris sous 
ce l'empire de la loi fondamentale des Pays-Bas et de la Constitu
ée tion belge. 

ce Si M. le ministre de la justice voulait demander à cet égard 
•t des renseignements à son collègue, M. le ministre des affaires 
ce étrangères, i l verrait que ce que j'avance est parfaitement exact, 
ee Le conseil héraldique est un comité purement consultatif; ses 
ce avis n'enchaînent nullement la libre appréciation du ministre 
ce des affaires étrangères; ce ministre, après avoir reçu l'avis du 
ce conseil héraldique, prononce comme bon lui semble et sous sa 
ce propre responsabilité. C'est donc une erreur de dire qu'il dé-
ce pendrait du conseil héraldique d'empêcher un individu quel-
ce conque de porter un titre. 

te Quant à la législation qui est maintenue en vigueur, le droit 
« du roi de conférer des titres, est exactement le même que celui 
et qu'avait le roi des Pays-Bas ; ce droit n'appartient qu'à lui 
« seul; c'est là une prérogative qui ne lui a jamais été contestée, 
te Ce droit est non seulement exclusif des titres qui pourraient 
ee être conférés à l'étranger, mais des titres qui auraient été con-
ee férés avant la révolution française. Les lois qui, à l'époque de 
ce la révolution française, ont aboli les titres, ont été appliquées 
ce en Belgique. Il n'est pas arrivé chez nous ce qui s'est produit 
ce en France, lors de la restauration, sous l'empire de la Charte, 
ce qui disait : L'ancienne noblesse reprend ses titres ; la nouvelle 
ce les conserve. La loi fondamentale des Pays-Bas accordait au 
te roi le droit de conférer des titres; ce droit n'était nullement 
ee limité et la reconnaissance de l'ancienne noblesse a été sou-
« mise à un acte dans lequel le gouvernement des Pays-Bas intér
êt venait. 

« C'est encore cette législation qui est en vigueur aujourd'hui, 
« et ceux qui, à l'heure qu'il est, auraient des'prétentions à une 

•i nobles>e antérieure a la révolution française, seraient obligés, 
ce pour les faire valoir, de recourir à un acte de reconnaissance du 
<t gouvernement belge... Si donc, vous ne subordonnez pas l'usage 
ce d'un litre de noblesse à la production de la preuve que l'indi
ce vidu qui y prétend possède un titre légalement conféré ou re-
ce connu, il en résultera que les tribunaux auront la faculté de 
ce reconnaître des titres qui n'ont été ni conférés ni reconnus 
ce légalement. 

« Or, je ne puis admettre que les tribunaux soient compétents 
ce pour trancher des questions rte ce genre, et je dis qu'une telle 
ce attribution exercée par eux constituerait une grave atteinte à 
ce l'une des prérogatives de la royauté. »(N'YPEI.S,1I, p. 301, 302 ) . 

A une séance ultérieure du Sénat, M. le baron D'AXETHAN lit 
les déclarations suivantes : 

ce Le code pénal prononce des peines contre ceux qui s'appro-
ce prient des litres qui ne leur appartiennent pas ou prennent un 
ce nom qu'ils n'ont pas le droit de porter. Mais relativement au 
ce genre de preuve du titre de noblesse, relativement au genre 
et de preuve du nom. ce n'est pas le code pénal qui doit 
ce l'établir; il doit laisser entières ces questions assez délicates, 
ce Le pouvoir exécutif se réserve de vérifier si le titre appartient 
ec à celui qui le réclame... » (NYPELS, toc. cit.. p. 313.) 

Nous croyons pouvoir induire de ce qui précède : 
1° Que la revendication d'un titre nobiliaire, non reconnu par 

le souverain, échappe à la compétence des tribunaux ; 
2 ° Que les seuls titres nobiliaires qui puissent êlre considérés 

comme appartenant à quelqu'un, sont ceux qui ont été légale
ment confirmés ou reconnus par le souverain : ceux-là seuls figu
rent à l'état nominatif de la noblesse. 

Une circulaire de M. le ministre de la justice, en date du 
22 février 1870 (Rec, p. 53 ) , décide que les litres nobiliaires 
doivent êlre considérés comme faisant partie intégrante du nom 
patronymique de ceux auxquels ils appartiennent, et dans une 
circulaire du même département, en date du 30 décembre 1882 
(Bull, usuel des lois, 1882, p. 385 ) , nous lisons : c- L'état général et 
ce nominatif des familles admises dans la noblesse du royaumejus-
ce qu'au 31 décembre 1881 , publié par le Moniteur du 19 octobre 
ce dernier, a soulevé certaines difficultés d'interprétation sur les
te quelles il me paraît utile d'appeler votre attention. En cas de 
ce contestation, celui qui prétend à la possession de la noblesse 
et ou d'un titre, doit prouver, par la production des actes de 
ce l'état civil, sa descendance directe et légitime d'une personne 
ce dont la noblesse ou le titre a été concédé ou reconnu depuis 
ce 1815 et dont le nom se trouve dans l'état général et nomi-
ec natif. » 

Cette opinion a d'autant plus de valeur qu'elle émane du mi
nistre qui avait pris part à la discussion provoquée au Sénat par 
M. le comle DE ROBIANO. 

Avant de s'adresser au pouvoir judiciaire, l'appelant devait 
donc, et en tout cas, présenter sa réclamation au pouvoir exe
cutif. 

Telle est, hâtons-nous de le dire, la majcbe consacrée par la 
jurisprudence française. 

L'arrêt précité du I e 1 ' juin 18G3 delà cour de cassation de France 
(Sil iKY, 1863, I , 447) décide que l'omission prétendue d'un titre 
nobiliaire dans un acte de naissance, ne peut donner lieu à une 
action en rectification de cet acte, qu'autant que le droit au titre 
soit justifié par un acte régulier de collation ou de confirmation ; 
à défaut d'une telle justification, la partie intéressée doit préalable
ment se pourvoir devant le conseil du sceau des titres pour faire 
statuer sur sa prétention. Voir dans le même sens : Rennes, 
13 juin 1864 (SIREY, 1864, I I , 193) ; Besançon, 6 février 1866 
(SIREY, 1866, 11, 73). 

Lors rie la revendication du titre de ce comte de Fenal, » la fin 
de non-recevoir que nous examinons n'a pas été soumise à notre 
cour suprême ; cependant, dans son réquisitoire relatif à la rece-
bilité de l'appel du ministère public, M. le procureur général 
FAIDER la signalait : 

ce Le tribunal de Dinant, disait-il, jugeant dans sa compétence 
ce ici reconnue par un arrêt passé en force de chose jugée, a-t-il 
te pu, au fond, en vertu des principes admis, en présence des 
et documents discutés par le ministère public, reconnaître ou 
te conférer ce titre aux défendeurs ? L'a-t-il pu en présence de 
« l'article 75 de la Constitution belge qui n'accorde qu'au roi le 
ce droit de conféier des titres de noblesse, ce qui comprend LA 
ce VÉRIFICATION, la reconnaissance de ces litres, ce qui est sanc-
ce tionné par la loi pénale qui n'a été conçue qu'en exécution 
ce de la Constitution, ce qui a été organisé par arrêté royal?... 
ce L'action repose sur des appréciations relatives aux préroga-
ee tives constitutionnelles du roi. » (BELG. JUD., 1881 , p. 6 6 5 , 
n» XIII.) 

Et, dans l'arrêt intervenu, nous lisons ce considérant: et Les 
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« articles 230 et 231 du code pénal, défendant à toute personne 
« de porter publiquement un titre de noblesse qui ne lui appar-
« tient pas, ont pour but, d'une part, de sauvegarder l'un des 
« attributs de lu souveraineté, le droit d'autoriser les change-
« menls de nom (art. 4 et 5 de la loi du 11 germinal an XI) et de 
u conférer des titres de noblesse (art. 7i> Const. belge), et, d'autre 
« part, d'assurer la constatation de l'identité des citoyens, au 
« point de vue de leurs droits et de leurs devoirs. » 

J'estime en conséquence, dans le cas où la cour ne proclame
rait pas l'incompétence du premier juge, soit à raison de la ma
tière, soit ralione loci, que la demande en rectification doit être 
déclarée non reccvable. » 

La Cour a rendu l 'arrêt suivant : 

AnnÉT. — « Attendu qu'il y a lieu, dans la cause, de User le 
sens de l'article 8ô6 du code de procédure; 

« Attendu que cette disposition est empruntée à l'ordonnance 
française d'avril I0G7 qui, en plusieurs articles du titre XX, parle 
du juge du lieu où sont dressés les actes paroissiaux ; 

« Attendu que la doctrine a constamment interprété ces textes 
comme attribuant au dit juge compétence exclusive pour statuer 
sur les demandes en rectification; 

« Qu'en avril 1801. au Conseil d'Etat, POUTAI.IS alla même 
jusqu'à argumenter de cette compétence exclusive pour faire dé
cider que les doubles des registres seraient déposés au greffe éta
bli près du dit juge, et placé sous son autorité; 

« Attendu que dans ces termes il s'agit, non pas d'une simple 
question de compétence rationc loci qui ne puisse être soulevée 
d'office en appel, mais d'une compétence d'attribution déférée 
spécialement, dans une matière d'ordre public, à un juge déter
miné, à l'exclusion de tout autre juge ; 

« Qu'il résulte de là que le tribunal de première instance de 
Liège, saisi d'utie demande de rectification au sujet d'un acte de 
l'état civil dressé à ÎSamur, était incompétent, et qu'il n'y a pas 
lieu pour la cour, d'examiner si le pouvoii judiciaire serait com
pétent pour introduire, dans les actes de l'état civil, par voie de 
rectification, des surnoms ou titres nobiliaires supprimés par les 
lois de la Révolution, et non reconnus ou non rétablis par le roi 
des Pays-Cas ou le roi des Relges ; 

« Par ces motifs, la Cour, sur les conclusions conformes de 
M. REI.TJEXS, substitut du procureur général, dit que le tribunal de 
Liège était incompétent ; condamne le requérant aux dépens... » 
(bu'-Jo novembre 188G. — Plaid. M'' FAIIIU.) 

O B S E R V A T I O N S . - - Dans l'affaire citée R K I . G . J U D . , 

188-1, p. 1500, on demandait la rectification des actes 
de baptême de deux enfants nés à Schaerbeek, el de hui t 
autres actes paroissiaux, etc., dressés à Liège, dont un 
remontant à 1720 : tout cela devant le t r ibunal de 
Bruxelles! Or, parmi les actes de Liège cités à l 'appui 
de la requête, figuraient trois actes faux, aujourd'hui 
déclarés tels par des experts judicia i res , plus quatre 
actes factices, présentés comme provenant de l'état 
c iv i l de Liège où aucune trace n'en existe. Le danger 
des rectifications, provoquées devant des t r ibunaux qui 
n'ont pas sous la main tous les éléments de comparaison 
et qui sont dépourvus des moyens de vérifier si l'on n'a 
pas élagué systématiquement des actes gênants, enga
gera sans doute les t r ibunaux à adopter la règle formu
lée par l 'arrêt ci-dessus, et à restituer à chaque acte son 
rectificateur légal, le juge du lieu où l'acte a été dressé. 

La cour de Liège a d'autant plus opportunément ap
pliqué le principe des anciennes ordonnances françaises, 
que le prince-évèque, par ordonnance du 18 novembre 
17(i9, avait recommandé, en matière de registres parois
siaux, d'obseiver ce qi i •• se pratique dans les paysvoi-
« sins, selon l'usage sagement établi par les princes qui 
« les gouvernent. « 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Tuncq. 

15 d é c e m b r e 1886. 

A C T E D E L ' É T A T C I V I L . — J U G E M E N T R E C T I F I C A T I F , 

A P P E L . — M I N I S T È R E P U B L I C . — D E L A I . — D E P E N S . 

Le ministère public a droit d'appeler du jugement de rectification 
d'actes de l'état civil, quoiqu'il n'ait été que partie jointe. 

L'acte d'appel, qui ne donne, pas exactement le nom de l'intimé, 
est néanmoins valable, si celui-ci a été lui-même cause de l'er
reur. 

Y a-t-il lieu, à la suite de changement de nom, de rectifier les 
actes de l'état civil antérieurs à l'arrêté? 

Le délai d'appel d'un jugement rectificatif d'actes de l'état civil, 
prononcé sur requête, court, pour le ministère public comme 
pour le demandeur, à partir île la prononciation. 

Est tardif, l'appel interjeté plus de. trois mois après cette date. 
L'on n'a pas droit aux dépens à charge du ministère public qui 

agit d'office et succombe. 

(I.TÎ PROCUREUR nu ROI A GAND C. VAN TIEGHEM DE TEN RERGHE.) 

A la suite d'un arrêté royal autorisant le changement 
de nom, M M . J. Van Tieghem de ten Berghe et consorts 
ont présenté une requête au tr ibunal c iv i l de Gand, aux 
fins qu ' i l ordonnât la rectification d'une série d'actes de 
l'état c iv i l , avec transcription de l 'arrêté royal de chan
gement de nom sur les registres, et mention en marge 
des actes à rectifier. 

Jugement du t r ibunal c iv i l de Gand du 22 février 1886 
dans le sens de la requête ( B E L G . J U D . , 1886, p. 063). 

Appel de M . le procureur du r o i . 
L'acte d'appel notifié aux intimés leur donne le nom 

de Van Tieghem, sans tenir compte de l'arrêté roya l . 
I l est à remarquer que l'avoué en avait fait de même, 

devant le premier juge, dans la fausse idée, paraît-il, que 
les actes de naissance devaient être rectifiés avant qu'on 
pût,dans lesactesde procédure, prendre le nom nouveau. 

A l'audience, M . l'avocat général D E P A U W soutient 
qu ' i l n'y a pas lieu à rectification des actes antérieurs à 
l'arrêté autorisant le changement de nom; et i l invoque 
l 'opinion du parquet de Bruxelles dans les instructions 
reproduites par la B E L G . J U D . , 1885, p. 858. 

Les intimés soutiennent que l'acte d'appel est n u l , par 
application de l 'ar t icle 6 1 , 2°, du code de procédure c i 
vi le , pour ne les avoir pas désignés sous le nom que leur 
at tr ibue l 'arrêté royal , devenu définitif. I ls contestent 
le droi t , pour le ministère public, d'appeler d'un juge
ment où i l n'a pas été partie. Ils soutiennent, enfin, que 
l'appel est t a r d i f pour n'avoir pas été interjeté dans les 
trois mois de la prononciation du jugement. (Ar t . 858, 
code de. procédure civile.) Subsidiairement, ils concluent 
à la confirmation. 

ARRÊT. — Attendu que les intimés ont présenté une requête au 
tribunal de Gand aux fins de voir dire que l'arrêté royal du 
10 janvier 188o, qui les autorise à joindre à leur nom patrony
mique celui de de Ten Berghe, sera inscrit sur les registres de 
l'état civil de Gand et de plusieurs autres villes et communes, et 
que mention en sera faite en marge de divers actes par eux spé
cifiés; 

« Attendu que le ministère public a interjeté appel du juge
ment qui adjuge aux intimés les fins de leur demande ; que les 
intimés soutiennent que cet appel est nul en la forme, que le mi-
nislère public était sans qualité pour le former, qu'en toute hypo
thèse l'appel est tardif; 

« Attendu que les intimés fondent leur moyen de nullité sur ce 
que l'exploit d'appel les désigne sous le nom (le van Tieghem, 
alors que, d'après l'arrêté royal du 10 janvier 188o, ils portent 
le nom de van Tieghem de Ten Berghe; 

« Attendu que les intimés ont pris le nom de van Tieghem 
dans la requête qu'ils ont présentée au tribunal; qu'ils ne peu
vent prétendre que le ministère public leur a fait grief en leur 
donnant le nom qu'ils avaient pris eux-mêmes; 

« Sur le second moyen : 
« Attendu qu'aux termes de l'article 46 de la loi du 20 avril 

1810, le ministère public poursuit d'office l'exécution des lois 
dans les matières qui intéressent l'ordre public; que les noms des 
personnes forment l'une de ces matières et que le droit de pour
suivre comprend celui de déférer au juge supérieur les décisions 
qui paraissent mal rendues; 

« Sur le troisième moyen : 
« Attendu qu'aux termes des articles 443 el 444 du code de 

procédure civile, le délai pour interjeter appel est de trois mois 
et que ce délai emporte déchéance; 

« Attendu que l'article 443 ajoute, i l est vrai, que le délai 
court, pour les jugements contradictoires, du jour de la significa
tion à personne ou à domicile; mais que cette disposition a 
nécessairement en vue l'hypothèse où plusieurs parties sont en 
cause ; 

« Que la loi ne dit pas que les jugements qui prescrivent des 
mesures relatives aux registres de l'Etat civil seront signifiés au 
ministère public; que» du moment que cette signification n'est 



pas nécessaire, elle ne peut, dans l'intention de la loi, former le 
point de départ d'un délai; 

« Que, du reste, l'article 8 0 8 du code de procédure civile, qui 
est spécial à la matière, dispose que dans le cas où i l n'y aurait 
d'autre partie que le demandeur en rectification, i l pourra, s'il y 
a lieu, se pourvoir dans les trois mois depuis la date du jugement 
dont i l croirait avoir a se plaindre; qu'en l'absence d'un texte 
contraire exprès, on ne peut supposer que la loi ait voulu pres
crire une règle différente quand le pourvoi est formé par le mi
nistère public ; 

« Attendu que le jugement attaqué a été rendu le 22 février 
1886; que l'appel du ministère public est du 1 e r septembre ; qu'il 
est donc tardif; 

« Quant aux dépens : 
« Attendu que les intimés di mandent à tort que les dépens 

soient mis à charge de la partie appelante; que le ministère pu
blic qui agit pour l'exécution des lois d'ordre public ne peut être 
condamné" aux dépens ; qu'il a toujours été admis que l'article 130 
du code de procédure civile ne lui est pas applicable ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . DKPAIÎW, avocat général, en 
ses conclusions, rejetant les deux premiers moyens invoqués par 
les intimés, déclare l'appel tardil; déclare les intimés non fondés 
en leurs conclusions quant aux dépens... » (Du 15 décembre 
1886. — Plaid. MM™ DAEHTSOEN et A. Dr Bois.) 

Le même j o u r , deux arrêts semblables en cause de 
M M . Morel de Westgraver et Ghel l inck de W a l l e . 
(Plaid. M e

 V A N C L E E M I - U T T E . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Sur l 'action exercée d'office par le 
ministère public et l'appel fait par l u i dans des causes 
où i l n'a été, en première instance, que partie jo inte , voir 
le savant rapport du conseiller L A B O R I E qui a précédé 
l 'arrêt de la cour de cassation de France, du 22 janvier 
1862, dans la Jurisprudence du XIXe siècle, 1802, 
t . I , p. 257 ; vo i r aussi les procédures en cause de M . de 
Monge, vicomte de Francau ( B E L G . J U D . , 1881, p. 657, 
1884, p. 247, 1885, p. 785). 

Sur le délai de l'appel, pour le ministère public, d'un 
jugement de rectification d'un acte de l'état c i v i l , vo i r 
l 'arrêt précité de la cour de cassation de France, où i l 
est d i t " que son action (du ministère public), en pareille 
« matière, comme celle de toute autre partie intéressée, 
» est soumise.... pour les voies de recours, aux délais 
- ordinaires , lesquels, vis-à-vis du ministère public, 
" doivent cour i r du j o u r du jugement rendu avec l u i , 
•> par application de l 'article 858 du code de procédure 
» c ivi le . 

Invoquant ce même ar t ic le 858, la cour de cas
sation de France a encore décidé, le 27 mai 1862 (Ju
risprudence du XIXe siècle, 1862, t . I , p. 878), que le 
pourvoi en cassation du ministère public contre un arrêt 
rendu avec lu i en matière de rectification d'actes de l'état 
c i v i l , est non recevable s'il a été formé plus de trois 
mois après la prononciation de cet arrêt. Cette solution 
est adoptée par A U B R V et R A U , 4 e éd., t . I , p. 213. 

L a cour de Bruxelles s'est cependant prononcée en 
sens opposé, le 26 mai 1885, en cause de De Behault 
( B E L G . J U D . , 1886, p. 225). Pour déclarer que le minis
tère public ne serait pas soumis, pour son appel, au 
délai fixé par l 'article 858 du code de procédure c iv i le , 
cet arrêt se fonde sur ce que cette disposition « prévoit 
•> une situation spéciale, celle où le demandeur en cause 
" ne rencontre pas de partie intéressée à laquelle i l 
<> puisse notifier le jugement dont i l se plaint et l'appel 
« qu ' i l en interjette. E t l 'arrêt ajoute que telle n'est 
pas la si tuation lorsque le ministère public devient, par 
son appel, part ie principale et contestante en la cause, 
Mais i l est pour le moins singulier que pour fixer le 
point de départ du délai de l'appel contre le ministère 
public qui n'est point partie en cause, on t i re argument 
de la qualité de partie principale qu ' i l prendra ultérieu
rement devant le juge du second degré, et qu'ainsi, pour 

(1) BOILEUX, 5 eédit., sur l'article 101 d i t : « Le jugement de 
« rectification ne peut, bien entendu, être inscrit sur les registres 
« qu'autant qu'il est passe' en force de chose juye'e. » C'est là un 
non-sens ; i l a force de chose jugée par lui-même, sans notifica
tion ni expiration «l'aucun délai", l'officier de l'état civil devant, 

que le jugement de rectification devienne définitif avant 
l 'expiration de trente années, on exige une notification 
dont les frais seront de toute façon perdus pour la par
tie, et qui n'est nullement nécessaire (l 'article 101 du 
code c iv i l nous le dit) pour la mise à exécution de ce 
jugement (1). 

A prendre à la let tre la solution de l 'arrêt de 
Bruxelles, on a r r ive ra i t à ce résultat, que lorsque le 
demandeur en rectification poursuit lui-même la réfor
mation, par voie d'appel, du jugement de rectification, 
parce que celui-ci ne l u i a pas accordé tout ce qu ' i l 
demandait, cet appel s'interjetant par requête (art. 858 
du code de proc. c iv . ) , laissant donc le ministère public 
en son état de partie jo inte sans en faire une partie p r in 
cipale, ne ferait cour i r contre lu i aucun délai pour son 
propre appel, et lu i permet t ra i t de surgir encore comme 
partie principale appelante, pendant un temps indéter
miné, jusqu'à expirat ion de la prescription trentenaire. 
On ne remarque pas assez que ni dans le code c i v i l , n i 
dans le code de procédure civi le i l n'a pu être question 
de notification du jugement de rectification au ministère 
public, ni d'appel par celui-ci , puisque ce droi t d'appeler 
sans avoir été partie devant le premier juge, ne lu i a été 
attribué que par une interprétation hardie et très con
testée de la lo i du 20 a v r i l 1810 (art. 46). Or, i l semble 
bien difficile d'appliquer à un te l appel un texte antérieur 
portant : * Le délai pour interjeter appel courra pour 
" les jugements contradictoires du jour de la signifl-
» cation à personne ou à domicile. •> Le jugement dont 
s'agit est sur requête et non un jugement contradictoire. 

La cour de cassation de Belgique, dans son arrêt du 
7 mai 1881, en cause De Monge ( B E L G . J U D . , 1881, 
p. 657,) évite la solution de la question du délai de l'ap
pel du ministère public, en disant que l'appel est rece
vable dans l'espèce « soit qu'on admette le délai de 
« l 'article 443 du code de procédure civi le , soit qu'on 
' applique celui de l 'ar t icle 858 du même code ». 

Les articles 855 à 858 du code de procédure civi le sont 
inspirés par l 'art icle 30 de la déclaration de Louis X V 
du 9 av r i l 1736, qui n'exige aucune notification préa
lable du jugement de rectification pour qu ' i l se transcrive 
sur le registre. 

Dans l'espèce jugée par l 'arrêt que nous recueillons, 
le ministère public soutenait que le t r ibunal ne pouvait 
pas être saisi à la suite d'un arrêté roya l autorisant un 
changement de nom, d'une demande en rectification 
d'actes régulièrement dressés antérieurement à cet 
arrêté. La question est controversée : vo i r B E L G . J U D . , 
1849, p. 331 et 309; 1883, p. 974; 1886, p. 856. 

I l est à remarquer que dès les premiers temps, les 
décrets impériaux autorisant des changements de noms 
en ver tu de la loi du 21 germinal an X I . ont marqué que 
ces changements devaient entraîner des jugements de 
rectification des actes de naissance : voir au Bulletin 
des lois les numéros 5417, 5236, 7526, etc. Ce dernier 
décret, qui est du 24 décembre 1811, porte un art icle 2 
conçu en ces termes : « Les impétrants (1) se pourvoi-
« ront devant le t r ibuna l de première instance de Char-
" très pour faire les rectifications convenables sur les 
- registres de l'état c i v i l de cette v i l l e . « 

Chez nos voisins du N o r d , la législation est changée 
en ce point. Le code c iv i l néerlandais porte en effet, 
art icle 66 : •< Si la demande (en changement de nom) est 
» admise, l 'arrêté sera remis à l'officier de l'état c i v i l du 
» lieu de naissance du demandeur, qui le t ranscr i ra sur 
" les registres courants et en fera mention en marge de 
» l'acte de naissance. •> 

Voilà une simplification ut i le : mais i l n'appartient 
qu'au législateur de l ' in t roduire chez nous. 

aux termes de la loi, l'exécuter aussitôt qu'il lui a été remis 
(art. 101 c. civ. et 837 c. proc. civ.). 

(1) Du nombre était certain François de Sales auquel il avait 
déplu de s'appeler du nom d'un saint. 

Alliance Typographique, rue aux Choux, 37, à Bruxelles. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUS DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

2 9 octobre 1886. 

G A R E C O M M E R C I A L . — A C T I O N D E S O C I É T É C H A R B O N N I E R E . 

F O R M E . 

< 
Est nulle, la dation en gage, pour créance commerciale, d'actions 

nominatives d'une société civile de charbonnages quoique l'acte 
de gage ait été enregistré, notifié à la société et les titres remis 
au créancier gagiste, si aucun transfert n'a été opéré sur les 
registres de la société, alors que les statuts exigent pour la ces
sion des parts sociales une déclaration transcrite aux registres 
de la société, signée par le cédant cl le ccssionnaire, et visée par 
le président du conseil d'administration. 

L'associé est lié, pour les formes à suivre dans la dation en gage, 
pour créance commerciale, d'actions de la société, par les dispo
sitions des statuts sur l'aliénation des actions ; à défaut de ces 
formes, le gage est nul. 

La nature civile de la chose donnée en gage, à savoir des actions 
ou parts d'une société charbonnière n'enlève pas le caractère 
commercial au gage contracté pour del te commerciale. 

(L'UNION DU CRÉDIT c. LA VEUVE ACCARAIN.) 

Le tribunal de commerce de Bruxelles avait rendu 
le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Sur la conclusion reconventionnelle : 
« Attendu que le gage a été constitué pour sûreté d'un engage

ment commercial; 
« Attendu qu'aux termes de l'article 1 e r de la loi du 5 mai 1872, 

le gage commercial doit être établi conformément aux modes 
admis en matière de commerce pour la vente des choses de même 
nature ; 

« Attendu que, sous l'empire de cette loi, le nantissement est 
régulier et complet, vis-à-vis des tiers, dans les circonstances où 
l'acheteur, en matière de commerce, serait censé avoir obtenu la 
délivrance et ne pouvoir plus rien exiger sous ce rapport de son 
vendeur; 

« Attendu que tel est le principe posé "par la loi ; 
« Attendu que lorsqu'il s'agit, comme dans l'espèce litigieuse, 

de parts sociales dont la transmission ne s'opère que par la tra
dition du titre et l'inscription sur un livre de transferts, le privi
lège du créancier gagiste n'existe, sur de semblables parts sociales, 
vis-à-vis des tiers, que lorsqu'il se sera fait délivrer son gage par 
la tradition des titres et leur inscription sur le livre des trans
ferts ; 

« Attendu que, certes, la société demanderesse, pour devenir 
propriétaire des parts sociales vis-à-vis des tiers, en cas de vente 
de ces dernières, devait exiger la délivrance des titres et leur 
inscription sur le livre des transferts de la société des charbon
nages de La Louvière et la Paix; 

« Attendu que si la loi précitée a assimilé le mode d'engage
ment au mode de vente, cette assimilation, quant aux règles'de 
la vente, existe vis-à-vis des tiers : de sorte qu'il faut une signifi
cation en matière de vente, i l en faudra une lorsqu'il s'agira du 
gage; 

« Attendu que le nantissement dont se prévaut la demande
resse est irrégulier; qu'il est vicié dans son origine et que, dès 
lors, i l n'est pas opposable à la masse faillie; 

« Attendu qu'il importe peu, dès lors, qu'il ait ou non" date 
certaine ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, M . le juge-commissaire entendu 
en son rapport fait à l'audience, déboutant la demanderesse de 
ses fins et conclusions, la condamne à faire rapport à la masse 
faillie de la somme de 4,491 francs avec les intérêts à 6 p. c , 
depuis le 4 décembre 1884; et moyennant ce rapport, dit pour 
droit qu'elle sera admis à titre chirographaire au passif de la fail
lite, à concurrence de fr. 7,292-71 ; condamne la demanderesse 
aux dépens... » (Du 28 février 1885. — Plaid. M M * ' POELAERT et 
MAYER.) 

Ce jugement a été confirmé par la cour d'appel de 
Bruxelles en ces termes : 

ARRÊT. — « Attendu qu'à la garantie de toutes les sommes qui • 
pourraient lui être dues en suite de l'ouverture de crédit qu'elle 
consentait, la société appelante a reçu en gage quinze titres nomi
natifs de la société civile des charbonnages de la Louvière et la 
Paix, inscrites aux registres de la dite société au nom de la veuve 
Accarain ; 

« Attendu que l'acte d'ouverture de crédit, consenti le 29 août 
1883, a été enregistré le 3 avril 1884 et notifié le même jour à la 
société civile des charbonnages de la Louvière et la Paix, mais 
qu'aucun transfert n'a été opéré sur les registres de cette société; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 1 e r de la loi du S mai 1872, 
le gage constitué pour sûreté d'un engagement commercial ne 
confère au créancier un droit de privilège que pour autant qu'il 
ait été établi conformément aux modes admis en matière de com
merce pour la vente de choses de même nature et que l'objet du 
gage ait été mis et soit resté en la possession du créancier ou 
d'un tiers convenu entre parties ; 

« Attendu que la société appelante n'a pas été mise en posses
sion des parts nominatives inscrites au nom de la veuve Acca
rain; 

« Attendu qu'aux termes des articles S, 12 et 43, § E, des sta
tuts de la société des charbonnages de la Louvière et la Paix, 
lorsqu'un associé transmet, par un acte quelconque, à un tiers, 
tout ou partie de son intérêt, celui-ci doit, endéans le mois, faire 
opérer le transfert des titres par une déclaration transcrite sur les 
registres de la société, signée par le cédant, le cessionnaire ou 
son fondé de pouvoirs et visée par le président du conseil d'ad
ministration; 

« Attendu que ces prescriptions des statuts sociaux ne sont 
d'ailleurs que l'application aux parts nominatives dans une 
société civile des principes édictés par l'article 37 de la loi du 
18 mai 1873, pour la cession des actions nominatives dans une 
société commerciale ou industrielle; 

« Attendu que le dessaisissement du débiteur et la mise en 
possession du créancier doivent avoir lieu d'une manière com
plète, positive et non équivoque, afin que ce déplacement de 
possession puisse utilement avertir les tiers que la chose donnée 
en gage est affectée d'un droit réel de préférence; 

« Attendu que la mise en possession du gage doit être effective 
et que le nantissement n'est considéré comme complet vis-à-vis 
des tiers que dans les circonstances où l'acheteur serait censé 
avoir obtenu la délivrance et ne pouvoir plus rien exiger sous ce 
rapport de son vendeur ; 

« Attendu que l'article 3 de la loi du 5 mai 1872, en accordant 
au créancier gagiste le droit de percevoir aux échéances les inté-



rets, les dividendes, et les capitaux des valeurs données en gage 
et de les imputer sur sa créance, démonlre de plus près encore 
que la mise en possession par le créancier des titres remis en 
gage doit être complète et lui conférer l'exercice des droits qui 
appartiennent au propriétaire du gage ; 

« Attendu que la simple remise des titres nominatifs à la 
société appelante ne la mettait pas en possession du gage; qu'elle 
ne l'aurait été, dans l'espèce, que par un transfert régulier, opéré 
sur les registres sociaux ; 

« Que, dès lors, le nantissement consenti par l'acte du 29 août 
1882 ne l'a pas été dans les conditions prescrites par l'article 1 e r 

de la loi du 5 mai 1872 et n'est pas opposable à la masse faillie; 
« Par ces motifs, la Cour, sur les conclusions conformes de 

M . le premier avocat général VAN SCHOOR, met l'appel à néant; 
confirme le jugement attaqué; condamne la société appelante aux 
dépens... >> (Du 20 avril 1885. — Plaid. M M K POELAERT et 
M A VER.) 

Pourvoi . 
M . l 'avocat général B O S C H a donné son avis en ces 

termes : 

« L'acte de 1883, par lequel la veuve Accarain a donné en gage 
à l'Union du Crédit 15 actions nominatives de la société La bou
vière et la Paix, acte notifié à cette dernière société le 3 avril 
1884, a-t-il valablement constitué le gage au vœu de l'article l " 
de la loi du 5 mai 1872; ce gage a-t-il été, au vœu de la même 
loi, mis en la possession du créancier gagiste'' 

Telle est la question que soulève le pourvoi, et que l'arrêt atta
qué a résolu négativement par la raison, et par la seule raison, 
je le fais remarquer tout d'abord, que le gage n'a pas été mis en 
la possession du créancier gagiste. 

A l'appui de la solution affirmative de la question posée, le 
pourvoi fait valoir deux moyens. 

Le premier moyen peut se résumer comme suit ; l'arrêt attaqué 
a méconnu, en l'exagérant, la portée de la loi de 1872 ; cette loi, 
tout en autorisant, pour la constitution du gage eommereijil, des 
formes plus simples que celles du code civil, n'en a pas moins 
laissé subsister ces dernières formes, même en matière commer
ciale; or, ces formes ont été employées par les parties. 

Nous croyons ce moyen non fondé. 
La loi de 1872 a voulu, d'après nous, créer pour l'établissement 

du gage commercial des modes spéciaux, ceux qui sont admis en 
matière de commerce pour la vente des choses de même nature ; 
elle a établi en même temps, pour la mise en possession des 
choses engagées, les modes de délivrance admis en matière de 
commerce pour la vente. Elle a donc, contrairement à la thèse du 
pourvoi, abrogé, en matière de commerce, sauf en un point sur 
lequel nous reviendrons, les articles 2074 à 2076 du code civil. 
Elle a fait une vérité de l'article 2084 du même code, aux termes 
duquel « les dispositions ci-dessus ne sont pas applicables aux 
« matières de commerce, à l'égard desquelles on suit les lois qui 
et les concernent ». Elle exige, enfin, lorsque le gage porte sui
des actions nominatives de sociétés dont le transfert ne s'opère, 
au regard de la société, que par un acte de transfert inscrit sur les 
registres sociaux, elle exige, en ce cas, pour la constitution du 
gage, comme pour la réalisation de la vente, un acte de transfert 
inscrit sur les registres sociaux. 

C'est ce que décide l'arrêt attaqué, et nous pensons qu'en cela 
il a bien jugé. A l'appui de ce système, nous invoquons d'abord 
le texte. L'article I e r de la loi de 1872 est ainsi conçu : 

« Le gage constitué pour sûreté d'un engagement <:ommerrial 
« confère aux créanciers le droit de se faire payer sur la chose 
« engagée, par privilège et préférence aux autres créanciers, 
« lorsqu'il est établi conformément aux modes admis en matière 
« de commerce pour la vente de choses de même uanire, et que 
« l'objet du gage a été mis et est resté en la possession du créan
te cier ou d'un tiers convenu entre parties. » 

Ce texte est formel et général. 11 ne dislingue pas; il ne crée 
qu'un seul mode d'établissement pour tous les gages commer
ciaux, c'est le mode admis pour la vente de choses de même na
ture, suivi de la mise en possession du créancier : rien de plus, 
rien de moins. Si le législateur eût voulu maintenir, à côté du 
mode d'établissement qu'il instituait, les aiti'des i074 à 2076 du 
code civil, i l l'eût dit. Le texte de cet article 1« acquiert une 
signification plus précise encore lorsqu'on le rapproche de l'ar
ticle 2084 du code civil, qui déclare nettement que les disposi
tions ci-dessus (donc 2074 à 2076) ne sont pas applicables aux 

matières de commerce, à l'égard desquelles on suit les lois et 
règlements qui les concernent. Le sens de cet article, clair, du 
reste, par lui-même, avait été fixé par BERI.IER, dans l'exposé des 
motifs, en ces termes : « Pour dégager cette discussion de tout ce 
« qui lui est étranger, i l convient de remarquer d'abord que les 
« matières de commerce en sont exceptées... » (FENET, t. X V , 
p. 205, n° 2084.) 

Le pourvoi objecte que, d'après la jurisprudence et les auteurs, 
cet article 2084 n'empêchait pas, sous l'empire du code de com
merce de 1807, l'applicabilité aux matières de commerce des arti
cles du code civil relatifs au gage (1). 

Cette objection se réfute par les considérations suivantes : 
Le code de commerce de 1807, qui n'avait pas réalisé la pro

messe implicite contenue dans l'article 2084 du code civil, ne 
contenait aucune disposition relative à la constitution du gage 
commercial ; et l'on concluait, avec raison, de cet état de choses 
que le droit civil étant le droit commun, applicable, à défaut de 
dispositions spéciales, en toutes matières, étant, d'ailleurs, inad
missible que le gage commercial ne fût soumis à aucune loi, il y 
avait lieu, dans le silence de la loi commerciale, d'appliquer au 
gage commercial les principes du code civil. C'est ce que vous 
avez décidé, par votre arrêt du 28 janvier 1859, rendu sur les 
conclusions de M . le procureur général FAIDER (2), dans lequel 
on lit ce considérant : 

« Attendu que si l'article 2084 porte que les disposit'ons ci
te dessus ne sont pas applicables aux matières de commerce, il a 
« soin d'ajouter ces expressions : à l'égard desquelles ou suit les 
et lois et règlements qui les concernent ; d'où il suit qu'à défaut de 
ee loi ou de règlement particulier, on reste dans les dispositions 
et du droit commun. » 

Nous n'en sommes plus là aujourd'hui. 
La loi du 18 novembre 1862 sur les warrants, la loi du 5 mai 

1872 sur le gage commercial ont parlé. Cette dernière loi a établi 
pour le gage commercial des formes simples, pratiques, et en 
même temps garantissantes pour les parties et pour les tiers. C'est 
donc à cette loi seule qu'il faut aujourd'hui recourir pour la con
stitution tics gages commerciaux. 

Les travaux préliminaires de la loi viennent confirmer notre 
manière tic voir. 

L'honorable M . DEWANDRE, dans le rapport de la commission 
parlementaire déposé le 8 février 1870 (3), exposait que des né
gociants d'Anvers avaient demandé, par voie de pétition, la sim
plification des formalités du gage en matière commerciale; i l 
émettait l'avis qu'il fallait faire droit à cette demande : et Les for
ée niables imposées par la loi civile pour la validité du gage, 
ee disait-il, sont coûteuses, d'une exécution parfois difficile, par
ée fois peu sûre. 

ee Elles s'appliquent mal au nantissement des meubles incor-
ee porels, tels que les effets île commerce et les actions qui tien-
ee tient aujourd'hui, dans nos relations d'affaires, une place bien 
ee plus grande qu'en 1808. 

ee 11 importe cependant que le commerce puisse au besoin se 
ee servir de ces meubles incorporels comme moyen de crédit, en 
ee les donnant en nantissement. 

ee Le moyen le plus simple et le plus rationnel pour atteindre 
ee ce but est d'exiger les mêmes formalités pour la mise en gage 
ee et la tradition de l'objet engagé, que celles admises par la loi 
ee pour la visite et la délivrance du même objet. » 

Lorsqu'on se propose, pour satisfaire aux nécessités du com
merce, de faire une loi pour simplifier des formes difficiles et peu 
sûres, qui n'appliquent mal à certains droits pouvant faire l'objet 
de gages commerciaux, ce n'est pas apparemment pour laisser 
subsister, à côté des formes nouvelles que l'on crée, les anciennes 
formes, avec leurs inconvénients. 

Au cours des discussions, nous voyons les orateurs, tout en dis
cutant sur des points secondaires et des questions de rédaction, 
être d'accord sur le fond du système, qui est resté celui exposé 
par 31. DEWANDRE : ee Pour ma part », disait l'honorable M . DE 
LANTSHEERE, alors ministre de la justice, « lorsque j'ai commencé 
« l'examen de ce travail, dont la Chambre est depuis longtemps 
« saisie, je n'ai pas eu la prétention de modifier la portée que la 
te Chambre avait donnée à son œuvre. J'ai cru que sa pensée était 
ee fidèlement exprimée dans le rapport déposé par l'honorable 
ee 31. DEWANDRE en 1870... Or, quel était le but indiqué par l'bo-
ee norable 31. DEWANDRE? Ce but était double : rendre plus facile 
ee et moins coûteuse la constitution du gage; adapter les forma
it lités du gage au nantissement des meubles incorporels, et tout 

(1) Cass. franc., 19 juin 1860 et 30 novembre 1864 (DAI.LOZ, 
Pér., 1860, 1, 249; 1865, 1, 55). 

(2) Cass. belge, 28 janvier 1859 (BELG. JUD., 1859, p. 198). 
(3) Documents parlementaires de la Chambre 1869-1870, p. 276. 



« particulièrement au nantissement des effets de commerce et des 
« actions de sociétés. » 

M. VAN HUMBÉECK (membre de la commission parlementaire 
de 1870) : « Je crois qu'il faut rester dans le système admis par 
« la commission de 1870. » 

M. JOTTRAND : « Pour moi, l'article 34 doit avoir un objet uni-
ce que, c'est de constater que nous entendons déroger aux règles 
« établies en droit civil pour la preuve du gage... )' 

Et notez qu'il n'y a pas, dans ce concert d'affirmations identi
ques, une seule voix discordante ; pas une seule fois on ne réserve 
la faculté de recourir, si les parties le jugent convenable, aux for
malités du code civil. 

Il y a mieux : dans la seule circonstance oûfil ait été question 
du mode institué parle code civil, il a été entendu qu'un seul arti
cle de ce code, l'article 2075, serait applicable en matière com
merciale, et seulement aux créances ordinaires. 

La section centrale avait proposé d'ajouter à l'article 1 e r (alors 
l'article 34) un § 2, ainsi conçu : 

« S'il s'agit de créances mobilières ordinaires, leur transport, 
« à titre de gage, devra être signifié au débiteur, conformément 
« aux dispositions de l'article 2075 du code civil (4). » 

Ce paragraphe fut supprimé comme inutile, sur l'observation 
de M. PttoihZ, que la signification est inhérente à la vente comme 
au gage, quand i l s'agit de créances (3). Mais personne n'a songé 
à dire, à cette occasion, qu'il serait toujours loisible aux parties, 
quel que fût l'objet du gage, de recourir au mode admis en ma
tière civile. 

Au Sénat, l'honorable baron D'ANETHAN, rapporteur des com
missions réunies de la justice et des finances, après avoir rappelé 
les termes du rapport de M. DEWANDUE, disait : « L'article 2074 
« du code civil exigeait, pour la validité du gage, un acte public 
« ou sous seing privé enregistré...; il exigeait aussi la déclaration 
« de la somme due, de l'espèce et de la nature des choses re
te mises en gage, et un état annexé de leurs qualités, poids et 
« mesures. L'article I e r du projet supprime toutes ces formalités; 
« i l ne maintient que l'obligation écrite dans l'article 207b du 
« code civil, relativement à la possession de l'objet du gage par 
« le créancier ou par un tiers convenu entre parties (G). » 

Les formalités de la loi du S mai 1872 sont donc désormais les 
seules efficaces en matière de commerce. 11 n'est, d'ailleurs, 
point douteux que nous ne soyons en présence d'un gage commer
cial, s'agissant de garantir un engagement entre commerçants 
relatif à leur commerce. (Code decomm., ari. 2, paragraphe der
nier.) 

Et il est non moins vrai de dire, contrairement à la thèse du 
pourvoi, que le gage portant sur des actions nominatives de 
sociétés qui ne se transfèrent qu'au moyen d'un acte de transfert 
inscrit sur les registres, ne se constitue qu'au moyen d'un pareil 
acte. 

La raison en est que le contrat de gage est un contrat réel, et 
que le gage n'existe juridiquement, avec les effets que la loi y 
attache, que par la mise en la possession du créancier de l'objet 
engagé (7). 

Partant de cette idée, la loi de 1872, qui entend que l'on 
institue le gage commercial suivant les formes admises pour la 
vente, entend aussi que le débiteur délivre le gage à son créancier 
de la manière dont il le lui délivrerait en cas de vente. Cette 
volonté du législateur était exprimée dans le projet primitif par 
un article 35, ainsi conçu : 

« Article 35, § 1 e r . Le privilège n'existe sur le gage à l'égard 
« des liers qu'autant qu'il a été mis et est resté en la possession 
« du créancier ou d'un liers convenu entre les parties. 

« S 2. La possession d'un meuble incorporel donné en gage 
« se transmet suivant le mode admis, en cas de venie d'un pareil 
« meuble, pour sa délivrance à l'acheteur (8). » 

Et M. DEWANDUE, développant cette idée dans son rapport, 
disait : 

« Il faut que la constitution et la réalisation du gage puissent 
« se faire avec le moins de formalités et le moins de frais possi
le ble. La seule précaution importante que doive prendre le légis
te lateur, c'est d'écarter les moyens de fraude, en exigeant que 
ee le nantissement se manifeste aux yeux des tiers par des signes 

(4) Annales parlementaires, 1871-1872, p. 668. 

(5) Code civil, art. 1690. 

(6) Documents parlementaires du Sénat, 1871-1872, p. 11. 

(7) MASSE. Droit commercial, t. V I , n° 439; code civil, arti
cle 2071. 

ee assez certains pour que deux personnes ne puissent se croire, 
ee en même temps, a l'insu l'une de l'autre, des droits de préfé-
ee rence sur le même objet. 

<e Le moyen le plus simple et le plus rationnel pour atteindre ce 
ee but est d'exiger les mêmes formalités pour la mise en gage et 
ee la tradition de l'objet engagé que celles admises par la loi pour 
ee la vente et la délivrance du même objet. » 

Et plus loin : 
ee Pour que le privilège existe sur le gage à l'égard des tiers, i l 

ee faut que l'objet engagé ait été mis et soit resté en la possession 
ee du créancier. L'accomplissement de cette formalité, Lorsqu'il 
ee s'agit de meubles incorporels, a soulevé sous la législation 
ee actuelle de nombreuses difficultés. Pour y mettre fin, nous 
ee vous proposons de dire, par un texte formel, que la tradition 
ee du meuble incorporel donné en gage se fait dans la même 
ee forme que la délivrance de ce meuble en cas de vente ; le nan
ee tissement sera donc considéré comme complet vis-à-vis des 
ee tiers, dans les circonstances où l'acheteur serait cense' avoir 
ee obtenu la délivrance, et ne pouvoir plus rien exiger sous ce rap-
ee port, de son vendeur. » 

Ainsi, par exemple : 
et S'agit-il d'une part sociale, dont la transmission ne s'opère 

et que par un transfert inscrit sur les livres delà société, le créan-
et cier gagiste sera nanti, par l'inscription sur ces livres, d'un 
te transfert à titre de gage (9). » 

Plus tard, lors de la nouvelle présentation du projet par le mi
nistère dont faisait partie l'honorable M. DE LANTSHEEHE, celui-ci 
proposa un amendement aux termes duquel les formes admises 
pour la vente, au lieu d'être obligatoires pour le gage, devenaient 
facultatives, et la mise en possession, au lieu d'être assimilée à 
celle qui suit la vente, s'établissait par la détention de l'objet ou 
du litre donné en garantie (10). 

Mais la section centrale repoussa cet amendement par les rai
sons développées dans le rapport de M. Clil'Yï et qui sont à noter : 

« L'article ainsi rédigé », disait le rapporteur, « aurait pour 
« conséquence d'affranchir la constitution du gage de toute forme 
te quelconque, même au cas où, pour la transmission de la pro-
te priété de certaines valeurs, la loi commerciale exige que la 
ce volonté des parties se manifeste d'une façon déterminée... » 

et Nous eslimons qu'on ne peut aller aussi loin, sans dépasser 
et le but, et sans ouvrir la porte à des difficultés et à des procès, 
« qu'on évitera en imposant aux parties contractantes, non des 
« formalités gênantes, mais une manifestation claire et précise 
te de leur volonté, eu égard à la nature îles valeurs qu'elles enten-
« dent donner en garantie ( I I ) . » 

Et. en conséquence, l'honorable rapporteur proposa le maintien 
du § l 1 ' 1 ' de l'article 34, tel qu'il figurait au projet primitif, tel 
qu'il figure dans la loi, c'est-à-dire l'obligation d'employer pour 
l'établissement du gage les mêmes formes que pour la vente. 

Puis i l ajouta : 
« Par suite de la rédaction nouvelle de l'article 34, le § 2 de 

« l'article 35 peut être supprimé. » 
Ce jj 2 était précisément celui qui exprimait explicitement la 

nécessité d'une tradition du gage incorporel aussi complète que 
la délivrance en cas de vente. 

11 eùtmieux valu, à notre sens, maintenir ce paragraphe; la loi 
eût été plus claire. 

Mais i l n'en est pas moins certain que le système de la section 
centrale de 1872 est exactement le même que celui du rapport de 
M. DEWANDIIE en 1870 : constitution du gage et. remise au créan
cier du droit incorporel engagé, par les mêmes modes que ceux 
admis pour la vente et la délivrance de pareils droits. 

C'est, du reste, ce qui fut dit et répété au cours des discussions. 
M. JACOBS, tout en développant cette idée que les formalités 

imposées par la loi tiennent plutôt à la constitution même du gage 
qu'à la manière de le prouver, rappelle et cite tout au long le pas
sage du rapport de M. DEWANDRE que nous venons de reproduire. 
Puis i l ajoute, assimilant toujours la tradition qui suit la vente à 
celle qui doit constituer le gagé : 

ee La vente, d'après l'article 1583 du code civil, est un contrat 
ee purement consensuel. 

ee Mais, pour certains objets, on exige les formalités ; le trans-

(8) Documents parlementaires, 1871-1872, p. 100, et 1869-
1870, p. 278 (art. 91). 

(9) l i a été reconnu, dans la discussion, qu'il n'y avait pas lieu 
d'exiger le transfert à titre de gage, que le transfert pur et simple 
suffisait. 

(10) Documents parlementaires, 1871-1872, p. 100. 
"(11) Documents parlementaires, Chambre, 1871-1872, p. 140. 



« port des créances requiert la remise du titre ; la propriété des 
« actions au porteur s'établit, d'après l'article 35 du code de corn
ee merce, par la tradition ; la propriété des actions nominatives se 
« transfert, d'après l'article 36, par la déclaration du transfert 
« sur les registres de la société; c'est ainsi encore que la pro
ie priété de là lettre de change se transmet par l'endossement... » 

Et plusloin: « ... J'admets qu'on suive complètement les règles 
« de la vente quant aux dations de gages, selon la nature des 
« objets..., j'admets que l'endossement se fera delà mêmefaçon, 
« que le transfert ou la tradition se fera de la même façon... » 

« M. PIRMEZ : ... En matière mobilière, la loi, à l'égard des 
« tiers, règle les droits par la priorité de la possession. » 

« M. TESCH : ... La différence entre le gage et la vente existe 
« néanmoins. » 

ce M. PIRMEZ : ... « Dans la pratique, on aboutit à un résultat 
« identique, la possession est, à l'égard des tiers, la seule garan-
« tie de l'acquisition. Du reste, l'article suivant (12) règle parfai-
« lement la question, et i l n'y a aucune difficulté à cet égard. 

« Je demande donc qu'on assimile les deux choses, et je crois 
« qu'à cet égard, la rédaction de M. JACOBS est complète et exacte.» 

En résumé donc, nous constatons dans le projet de 1870, au 
début des travaux parlementaires, et nous voyons persister dans 
tout le cours de ces travaux l'adoption de ce principe fondamen
tal : constitution du gage commercial, d'après le mode suivi en 
matière de commerce pour la vente et la délivrance de l'objet 
vendu ; tous ceux qui prennent la parole admettent ce principe ; 
aucun ne manifeste l'intention de l'abandonner. 

En matière de vente d'actions nominatives, la tradition se fait 
par une inscription sur le registre de la société (code de com
merce de 1807, art. 33; loi du 18 mai 1873, art. 36); c'est donc 
dans la môme forme que doit se faire la tradition des actions 
nominatives données en gage. 

Et c'est le seul mode qui empêche absolument le débiteur de 
céder à un tiers les actions qu'il a données en gage, le seul qui 
investisse sûrement, comme le veut la loi, le créancier gagiste 
vis-à-vis de la société et des tiers. 

La demanderesse argumente, à l'appui de son pourvoi, de la 
loi française du 29 mai 1863 qui, tout en modifiant, comme notre 
loi de 1872, les formalités du gage commercial, aurait, d'après 
elle, laissé aux parties la faculté de recourir, si elles le jugeaient 
convenable, aux formalités du code civil. 

En admettant qu'il en fût ainsi, l'argument ne serait que secon
daire, puisque ce n'est pas la loi française, mais la loi du pays 
que la cour est appelée à interpréter. 

Mais est-il vrai qu'il en soit ainsi? — Nous ne le pensons pas. 
Nous inclinons à croire, au contraire, que la loi française, 
comme la loi belge, a entendu déroger au code civil et n'a main
tenu que les formalités de l'article 2075 pour les créances ordi
naires, comme le dit l'article 91, § 4, de cette loi. « 11 doit être 
« bien entendu, » a dit l'exposé des motifs, « que les principes 
« du code civil en matière de nantissement sont applicables au 
« nantissement commercial toutes les fois qu'il n'y est pas dérogé 
« par la loi spéciale (13). » 

Ce qui est vrai, c'est qu'en matière de valeurs à ordre et d'ac
tions nominatives de sociétés, la loi française, contrairement à 
notre loi, ne fait pas de l'emploi de l'endossement, de l'inscription 
du transfert aux registres sociaux, une obligation pour les par
ties; l'emploi de ces modes de nantissement est facultatif; les 
parties ont le choix {l'y recourir ou d'employer l'un des modes 
de l'article 109 du çoèe de commerce. C'est ce qu'exprime claire
ment l'article 91, §i*5 et 3, de la loi . 

« § 2. Le gage à l'égard des valeurs négociables peut aussi 
« être établi par un endossement... » 

« § 3. A l'égard des actions... dont la transmission s'opère 
« par un transfert..., le gage peut également être établi par un 
« transfert... » 

Mais cette rédaction, absolument différente de celle de la loi 
belge de 1872, justifie l'application qu'ont faite de l'article 91 la 
jurisprudence et la doctrine française et enlève toute portée à 
l'argument que la demanderesse essaie d'en tirer (14). 

On fait remarquer encore que l'article I e r de la loi de 1872 
autorise la preuve du gage par tous les modes admis en matière 

(12) Article 33 du projet de 1870 modifié par la section cen
trale de 1872. 

(13) DALLOZ, Pér., 1863, 4, 74. V . , en ce sens, note de DALLOZ 
sous l'arrêt de Paris du 28 novembre 1878 (DALLOZ, Pér., 1879, 
2, 133). En sens contraire, LYOX-CAEN et RENAULT, Précis de droit 
commercial, n° 8 694 et 693; MASSE, Droit criminel, 3 e édit., 
t. I V , n« 2899. 

de commerce pour la vente, que l'article 25 du code de com
merce permet de constater les conventions commerciales, notam
ment par des actes; on ajoute que certains orateurs ont fait 
remarquer, au cours des débats, que pour la transmission d'une 
lettre de change, l'endossement n'était pas indispensable ; qu'un 
acte séparé pouvait également être employé. 

L'objection est facile à rencontrer; sans doute, entre parties, 
le contrat de gage pourra se conitater par tous moyens légaux; 
mais l'établissement du gage comporte, la tradition, nécessaire 
pour investir le créancier vis-à-vis des tiers, pour mettre la chose 
engagée à son entière disposition; et, pour l'effectuer, i l faut, 
pour les droits incorporels, des formalités spéciales. Quelles sont 
ces formalités en matière de gage? l'endossement pour une lettre 
de change n'est-il pas indispensable?— Là n'est pas la question 
du moment. La question est uniquement de savoir si les forma
lités nécessaires pour la tradition de la lettre de change en cas de 
vente, endossement ou autres, ne sont pas également nécessaires 
pour la tradition d'une lettre de change donnée engage; si les 
formalités exigées pour mettre en possession de l'acheteur une 
action nominative vendue, ne sont pas également exigées pour 
mettre le créancier gagiste en possession de l'action nominative 
qui lui est donnée en gage? — Or, cette dernière question, sous 
la loi de 1872, doit être résolue par l'affirmative; nous croyons 
l'avoir démontré. 

La demanderesse argumente également du discours prononcé 
à la chambre par l'honorable M. BAIIA : « Je crois, a dit M. BARA, 
« que le mieux serait de laisser subsister le code civil auquel le 
<e code de commerce ne doit pas déroger, et de stipuler les mo-
« difications qu'exige la matière commerciale... (15). » 

11 semble, i l est vrai, résulter de ces paroles que M. BARA pré
conisait un système autre que celui de la section centrale et du 
gouvernement; mais sa proposition, qui n'a trouvé aucun écho, 
prouve une fois de plus, selon nous, que le système de la loi est 
bien tel que nous l'avons exposé. 

11 résulte, d'ailleurs, de la déclaration faite par l'honorable 
M. CKLY r, rapporteur de la section centrale, qui, à la séance sui
vante (celle du 12 mars 1872), proposa une rédaction nouvelle 
qui a passé dans la loi, que tout le monde était d'accord sur le 
fond de la question, et que les divergences qui s'étaient produites 
portaient uniquement « sur des points accessoires et des ques-
« tiens de rédaction. » 

Le système de la loi est donc resté ce qu'il était au début; 
aussi n'a-t-on rien ajouté aux articles 34 et 35 du projet ( 1 e r et 2 
de la loi), pour dire que le code civil était maintenu. 11 a seule
ment été entendu, nous l'avons vu, que l'article 2075 du code 
civil était maintenu pour les créanciers ordinaires. 

On demande comment se constituera le gage, si la société dont 
les actions sont données en gage refuse d'inscrire dans ses regis
tres une cession à titre de garantie? 

Réponse : On fera une cession pure et simple, et le débiteur 
aura soin de faire constater, par sa correspondance ou autrement, 
que le transfert n'a lieu qu'à titre de gage. 

Cette question avait été posée et résolue au cours des discus
sions. Comme on faisait observer qu'il pouvait y avoir doute 
([uant à la portée du transfert que les parties auraient opéré, 
51. JACOBS réfuta l'objection en ces termes : « 11 n'y a pas de 
« doute possible sur ce point. L'article 2230 du code civil dit, 
« en effet, qu'on est toujours présumé posséder pour soi, et à 
« titre de propriétaire; de sorte que la présomption sera qu'il y 
« a vente. Il faudra que celui qui prétend n'avoir reçu l'effet que 
« comme gage établisse par sa correspondance, par témoins, en 
« un mot par tous les moyens admis en pareille matière, que ce 
« n'est pas à titre de propriété, mais à titre de gage, qu'il l'a 
« reçu (16). » 

Second moyen. 
En admettant, dit-on, que l'arrêt attaqué ait bien interprété la 

loi de 1872, i l a eu tort d'en faire application à un gage dont 
l'objet consistait en actions nominatives d'une société civile. 
L'article 1 e r de la loi, en parlant de modes admis en matière 
de commerce, n'a voulu parler que des modes admis par la 
loi ; or, la loi n'exige un acte de transfert que pour les actions 
nominatives de sociétés commerciales. (Loi du 18 mai 1873, 
art. 37.) 

(14) V . Paris, 28 novembre 1878 (DALLOZ, Pér., 1879, 2, 153) 
et cass. fr., 12 mars 1875 (DALLOZ, Pér., 1880, 1, 118); BÉDAR-
RIDE, Des commissionnaires, Appendice, p. 524; BOISTEL, édit. 
de 1875, pp. 324 et 325, 2 e et 3 e édit., n» 492, p. 331. 

(15) Annales parlementaires, 1871-1872, p. 673. 

(16) Annales parlementaires, 1871-1872, p. 669. 



A notre avis ce second moyen n'est pas plus fondé que le pre
mier. 

Quoique les actions données en gage, dans l'espèce, soient 
celles d'une société civile, elles n'en sont pas moins données en 
garantie d'un engagement commercial. La constitution du gage 
est donc soumise a la loi du 5 mai 1872, et nous avons à recher
cher si elle répond aux dispositions de cette loi . 

Nous admettons qu'il faille entendre par modes admis en ma
tière de commerce les modes admis par la loi, et un acte sous 
seing privé étant l'un des modes établis par la loi pour prouver 
la vente, nous admettons volontiers que l'acte du 29 août 1883 
constate valablement, entre les parties qui y sont intervenues, la 
constitution du gage ; mais, nous ne saurions assez le répéter, le 
concours de volontés entre parties ne suffit pas pour la constitu
tion du gage; i l faut la mise en possession du créancier gagiste; 
celle-là aussi, dans le système de la loi, doit s'effectuer comme 
en cas de vente. 

Or, quel était, dans l'espèce, en présence des statuts de la 
Société La Lmwiére et la Paix, la seule manière de mettre le 
créancier gagiste en possession comme s'il eût été acheteur? 

Aux termes de ces statuts, l'arrêt attaqué le constate en fait : 
« Lorsqu'un associé transmet par un acte quelconque tout ou 
« partie de son intérêt, celui-ci doit, endeans le mois, faire opé-
« rer le transfert des titres par une déclaration transcrite sur les 
« registres de la société, signée par le cédant, son cessionnaire 
« ou son fondé de pouvoirs, et visée par le président du conseil 
« d'administration. » 

Et l'observation de cette disposition des statuts, l'arrêt le con
state également en fait, est indispensable, dans la pensée des 
rédacteurs des dits statuts, pour mettre l'acheteur en possession, 
c'est-à-dire pour lui permettre d'exercer, vis-à-vis de la société, 
les droits attachés à la propriété de l'action. 

« Attendu, dit l'arrêt, que la société appelante n'a pas été 
« mise en possession des parts nominatives inscrites au nom de 
« la veuve Accarain ; 

« Attendu que la mise en possession du gage doit être effec-
« tive, et que le nantissement n'est considère comme complet 
« vis-à-vis des tiers que dans les circonstances où l'acheteur 
« serait censé avoir obtenu la délivrance et ne pouvoir plus rien 
« exiger sous ce rapport de son vendeur. » (Rapport de M. DE
WAXDRE.) 

Ainsi motivée, la décision Attaquée nous paraît reposer tout à 
la fois sur la saine interprétation de la loi de 1872 et sur le res
pect des statuts de la société la Louvière el la Paix, qui, en défi
nitive, sont la loi des parties qui y ont adhéré . 

Si, au lieu de donner en gage les actions dont il s'agit, la veuve 
Accarain les eût vendues, l'acheteur aurait eu le droit incontes
table {l'exiger la mise en possession de ces actions, la mise en 
possession efficace, celle qui, seule, lui eût permis de jouir de la 
chose achetée; cette mise en possession, comment eût-elle dû 
s'effectuer? Incontestablement par le mode indiqué dans les sta
tuts; la société, libre de régler comme elle l'entend les conditions 
d'admission d 'un sociétaire nouveau, n'en reconnaît pas d'autres 
que l'inscription du transfert dans ses registres ; la veuve Acca
rain était d'ailleurs liée par ces statuts; en vendant ses actions, 
elle aurait eu l'obligation stricte, l'obligation légale, de mettre 
son acheteur en possession dans les conditions où elle s'y était 
trouvée elle-même. 

Eh bien! la loi du S mai 1872, interprétée à la lumière des 
discussions, veut que la constitution et la tradition du gage se 
fassent d'après les modes admis en matière de commerce (admis 
par la loi, nous le voulons) pour la vente et la délivrance de la 
chose vendue. 

Le pourvoi fait un grief à l'arrêt attaqué d'avoir constaté, dans 
un de ses considérants, que la clause statutaire dont il s'agit est 
l'application à une société civile de l'article 37 de la loi sur les 
sociétés. Il est certain, et la cour d'appel ne l'ignorait certes pas, 
que l'article 37 ne pouvait recevoir application, dans le sens juri
dique du mot, à la société civile la Louvière et la Paix. Nous ne 
vovons dans ce considérant qu'un argument secondaire et de pur 
fait. 

Le seul péremptoire, le seul qui ait déterminé la décision, 
c'est l'absence de mise en possession régulière du gage, laquelle 
ne pouvait résulter que d'un acte de transfert sur les registres 
sociaux. 

L'emploi d'un pareil acte eût seul répondu à toutes les condi
tions exigées par la loi du S mai 1872. 

Il eût permis, notamment, au créancier gagiste, comme le fait 
observer l'arrêt, d'exercer, sans contestation possible, le droit 
que lui confère l'article 3 de cette loi, de toucher aux échéances 
les dividendes des valeurs données en gage. 

Le mode qui a été employé, à savoir la signification à la société 
de l'acte de gage, n'assurait point au créancier gagiste l'exercice 
de ce droit, pas plus qu'elle ne lui assurait la possession; 

L'article 2075 du code civil, nous l'avons vu, n'est resté en 
vigueur qu'en ce qui concerne les créances mobilières ordinaires; 
telles étaient les expressions de l'article 34, § 2, proposé par la 
section centrale, et que la Chambre a supprimé plus tard comme 
inutile. M. JACOBS, qui avait aussi proposé un art. 34 contenant 
ces mots, les interprétait comme suit : « L'article 1090 porte 
« qu'en cas de transport de créances et autres droits incorporels, 
« la signification du transport doit être faite au débiteur. Or, ce 
« qui s'applique, d'après l'article 1690, à tous les droits incor-
« porels indistinctement, je ne le maintiens que pour les créances 
« mobilières ordinaires. » 

Et plus loin : « I l peut y avoir des droits incorporels, tels que 
« les actions des sociétés civiles industrielles, pour lesquels, en 
« prenant l'article 1690 à la letttre, il faut une signification. Je 
« l'exclus pour ces droits incorporels civils comme pour ceux qui 
« ont un caractère commercial, et je ne le maintiens que pour 
« les créances mobilières ordinaires. » 

A la séance du 12 mars 1872, M. JOTTRAND proposa de rétablir 
ce § 2 et déposa un amendement en ce sens. Cet amendement fut 
rejeté par la Chambre, sur l'observation faite par M. JACOBS que 
le rappel de l'article 2075 du code civil était inutile. Mais il resta 
bien entendu, la discussion le prouve à l'évidence, que la Cham
bre ne voulait appliquer l'article 2075 qu'aux seules créances 
mobilières ordinaires (17). El c'est dans le même esprit que le 
Sénat, sur le rapport présenté par M. le baron D'ANETHAN, a admis 
la suppression de ce § 2 et le maintien implicite de l'article 2075 
du code civil (18). 

D'après la loi française de 1863, que nos législateurs ont en 
grande partie reproduite (art. 91, § 4), c'e^t également aux 
créances mobilières seulement que l'article 2073 du code civil est 
resté applicable. 

11 est inutile de démontrer qu'une action de société minière 
n'est pas une créance mobilière ordinaire. La signification à la 
société la Louvière et la Paix de l'acte de gage portant sur une 
pareille action est donc sans portée au regard de la loi de 1872; 
elle n'a point investi le créancier gagiste. Après comme avant 
cette signification, la société, armée de ses statuts, restait maî
tresse de lui dire : « Je ne connais de possesseurs d'actions que 
« ceux qui sont inscrits sur mes registres ; je ne paye qu'à eux 
« seuls les dividendes de ces actions. » 

Le pourvoi cite une phrase du discours de l'honorable M. L E -
I.IËVRE, à la Chambre, qui semble admettre, concernant les actions 
nominatives de sociétés civiles, l'utilité d'une signification à la 
société. Cette phrase est isolée; elle est en contradiction mani
feste avec les termes de l'article 34, § 2, que l'on discutait et avec 
l'intention évidente de la Chambre. 

Remarquons encore que M. DEWAXDRE, dans son rapport, 
proposait d'admettre pour la tradition de l'objet engagé ce qu'ad
mettait la loi française; or, la loi française, en son article 91, 
mentionne les sociétés civiles parmi celles dont les actions peu
vent être données en gage au moyen d'un acte de transfert sur 
les registres. 

Remarquons, en terminant, ce qu'il y aurait de bizarre et d'in
cohérent dans une loi qui, faite tout exprès pour corriger une 
législation ancienne d'une exécution difficile, peu sûre, s'appli-
quant mal aux meubles incorporels, tels que les actions de socié
tés (expressions du rapport de M. DEWAXDRE), aurait laissé subsis
ter les formes anciennes pour toute une nombreuse catégorie de 
ces actions, celles des sociétés civiles. 

Admettre cela serait, d'après nous, méconnaître la volonté cer
taine du législateur. 

Cette volonté, encore une fois, a été d'exiger, non seulement 
pour la convention de gage, mais encore pour la mise en posses
sion du créancier, l'emploi des modes admis en matière de com
merce pour la vente et la délivrance des choses de même nature. 

Nous concluons au rejet du pourvoi. » 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « Sur les deux moyens réunis, accusant, le pre
mier, la fausse interprétation et violation des articles 1 e r de la loi 
du 5 mai 1872 et 25 de la loi du 15 décembre 1872; tout au 

(17) Chambr», Annales, 1871-1872, pp. 672 et 680. (18) Sénat, Documents, 1871-1872, p. 11. 



moins la fausse interprétation et violation des mêmes articles, la 
violation des articles 2071, 2073, 2075. 2076, 1680 et 1690 du 
code civil ; en tant que de besoin, la violation des articles 1320, 
1322, 1328, 2076 du code civil, en ce que, si l'article 1 e r de la loi 
du 5 mai 1872 est appliquable à semblable gage, l'arrêt attaqué 
n'a pas admis que la preuve du gage et de la mise en possession 
est suffisamment acquise par l'acte enregistré constatant la remise 
des titres au créancier; tout au moins, en ce qu'il n'a pas admis 
que le dit article autorise la constatation du gage aussi bien par 
les modes de preuve civils de la vente ou du gage que par les 
modes commerciaux; en tant que de besoin, en ce qu'il a décidé, 
contrairement aux dispositions légales sur la foi due aux actes, 
que la société demanderesse n'a pas été mise en possession des 
clio.es données en gage ; 

« Le second (subsidiaire), déduit de la violation des art. 2071, 
2073, 2074, 2073, 2076, 1689 et 1690 du code civil, de la fausse 
interprétation et de la fausse application de l'article 1 e r de la loi 
du 5 mai 1872 et des articles 36 et 37 de la loi du 18 mai 1873; 
en tant que de besoin, de la violation des articles 1320, 1322 et 
1328 du code civil, en ce que la cour d'appel a décidé que la 
dation en gage d'actions nominatives d'une société civile, pour 
sûreté d'un engagement commercial, est soumise à la disposition 
de l'article 1 e r de la loi du o mai 1872, et que le dit article exige 
impérieusement, comme preuve du gage ou de la vente des choses 
de cette nature et comme mise en possession, un transfert dans 
les livres de la société; en tant que de besoin, en ce qu'elle a 
décidé, contrairement aux dispositions légales sur la loi due aux 
actes, que la société demanderesse n'a pas été mise en possession 
des choses données en gage : " 

« Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué, que la veuve Acca
rain a donné en gage à la société demanderesse, pour garantie 
d'une créance commerciale, quinze actions nominatives de la so
ciété civile des Charbonnages do la Louvière et la Paix ; que l'acte 
de gage du 29 août 1883 a été enregistré le 3 avril 1884 et notifié 
le même jour à la dite société civile ; mais que si les titres ont été 
remis à la demanderesse, aucun transfert n'a été opéré sur les 
registres de la société de la Louvière, formalité dont ses statuts 
exigent l'accomplissement lorsqu'un associé transmet à un tiers la 
totalité ou une partie de son intérêt social ; 

« Que l'arrêt induit, en droit, de ces constatations, que le nan
tissement dont il s'agit n'est pas opposable par la société deman
deresse à la masse faillie de ia veuve Accarain, par le motif que 
« la demanderesse n'ayant pas été mise en possession des parts 
« nominatives inscrites au nom de la veuve Accarain par un 
« transfert régulier opéré sur les registres sociaux, le nanlisse-
« ment n'a pas été consenti par l'acte du 29 août 1883 dans les 
« conditions prescrites par l'article l" de la loi du .'> mai 1872; » 

« Attendu qu'en statuant ainsi, l'arrêt attaqué n'a contrevenu à 
aucun des textes invoqués ; 

« Attendu, eu effet, qu'aux termes de l'article 2084 du code 
civil, les dispositions du chapitre I " du titre Du nantissement ne 
sont pas applicables aux matières de commerce, à l'égard des
quelles on suit les lois qui les concernent; 

« Que si, sous l'empire du code de commerce de 1803, qui ne 
réglementait pas spécialement le gage commercial, les dites dis
positions du code civil sont restées néanmoins le droit commun 
pour tout contrat de gage, i l ne saurait plus en être de même 
depuis la loi du ¡1 mai 1872, laquelle, modifiant la législation à 
cet égard, a introduit, pour le gage commercial, des dispositions 
qui, désormais, doivent seides régir ce contrat quant à sa perfec
tion, en vertu même de l'article 2084 ; 

« Qu'aux termes de l'article 1 e r de cette loi de 1872, il faut, 
pour que le gage constitué pour sûreté d'un engagement commer
cial confère privilège au créancier, la réunion des deux condi
tions qu'il énumère, à savoir : que le gage ait été établi confor
mément aux modes admis en matière de commerce pour la vente 
de choses de même nature, et que l'objet du gage ait été mis et 
soit resté en la possession du créancier; 

« Que l'inexistence de l'une de ces conditions s'oppose donc à 
l'efficacité du gage vis-à-vis des tiers; 

« Attendu que c'est avec raison que l'arrêt attaqué à considéré 
le transfert inscrit sur les livres de la société La Louvière et la 
Paix comme le seul mode pour la veuve Accarain de mettre son 
créancier en possession des actions données en gage, conformé
ment au dit article 1 e r : 

« Que cette prescription statutaire', qui n'est contraire à aucune 
loi, liait la veuve Accarain comme associée pour l'aliénation de 
ses actions; qu'au vœu de l'article 1 e r de la loi de 1872, elle ne 
pouvait, sans que cette clause ait été observée, transmettre à un 
tiers ses droits aux dites actions soit par vente, soit par nantisse
ment, puisque le nantissement doit conférer au créancier, non la 
simple détention du gage, mais la mise en possession de celui-ci, 
telle qu'elle résulterait d'une vente pour l'acheteur ; 

« Que cela a été formellement déclaré à la Chambre des repré
sentants dans le rapport fait au nom de la commission par M . DE-
WANDRE, lorsqu'il disait : « Le nantissement sera considéré 
« comme complet vis-à-vis des tiers, dans les circonstances où 
« l'acheteur serait censé avoir obtenu la délivrance et ne pourrait 
« plus rien exiger sous ce rapport de son vendeur. » Et lorsque 
plus loin il ajoutait : « Ainsi, par exemple..., s'agit-il d'une part 
« sociale, dont la transmission ne s'opère que par un transfert 
« inscrit sur les livres de la société, le créancier gagiste sera 
« nanti par l'inscription sur les livres d'un transfert de ce 
« genre » ; 

« Que rien n'a été dit dans les discussions pour contredire 
cette portée du rapport ; 

« Attendu, en conséquence, que si. dans l'espèce, l'obligation 
d'inscrire le transfert sur les registres sociaux pour valider l'alié
nation, conforme, du reste, à des dispositions similaires la la loi 
commerciale (voy. loi du 18 mai 1873. art. 37, §2), résulte d'une 
convention étrangère au créancier gagiste, celui-ci devait, néan
moins, s'y soumettre pour obtenir la possession efficace du gage, 
puisque son débiteur, lié par la dite convention, ne pouvait, sans 
l'accomplissement de cette formalité, lui transmettre aucun droit 
opposable aux tiers sur les actions que le créancier acceptait 
comme gage ; 

« Attendu, enfin, qu'aucune loi n'interdit de donner en gage 
d'une dette commerciale des parts ou actions dans une société 
civile; que cette nature spéciale de l'objet donné en gage ne sau
rait influer sur la nature de la dette qu'il est destiné à garantir ni 
enlever le caractère commercial au contrat de gage, qui, comme 
tel, reste soumis aux prescriptions de la loi du 5 mai 1872 ; 

« Attendu qu'il suit des considérations qui précèdent qu'aucun 
des moyens du pourvoi n'est fondé; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
CORNU., et sur les conclusions conformes de M . BOSCH, avocat 
général, casse... » (Du 29 octobre 1886. — Plaid. M M » DUVIVIER 
et DE BECKER.) 

O B S E R V A T I O N S . — V o i r cass., 2 6 décembre 1 8 5 0 

( B E L G . . lut) . , 1 8 5 1 , p. 3 3 ) ; Gami, 6 février 1 8 7 5 ( B E I . G . 

J U D . , 1 8 7 5 , p. 1 2 6 8 ) . 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. L. Jamar, vice-président. 

1 e r d é c e m b r e 1886. 

D E M A N D E M A J O R É E E N C O N C L U S I O N S N O T I F I É E S . — I R 

R É G U L A R I T É C O U V E R T E P A R L A D E F E N S E A U F O N D . 

I N C E N D I E . — R E S P O N S A B I L I T E D E S L O C A T A I R E S . — É T E N 

D U E P U D R O I T D E L ' A S S U R E U R . — I N F L U E N C E D E L A 

P R O C É D U R E E N T R E L U I E T S O N A S S U R É . — F R A I S D E 

C E T T E P R O C É D U R E . — D E M A N D E E N T R E D É F E N D E U R S . 

N O N - R E C E V A B I L I T É . 

Les demandeurs qui ont réclame', par leur exploit introduc.tif, 
payement de la somme à laquelle ils évaluaient alors le préju
dice leur causé, et qui ont ensuite, par conclusions notifiées, 
porté la demande à une somme plus forte étant, d'après eux, le 
préjudice réel, doivent être déclarés recevables pour toute la de
mande ainsi majorée, si, avant d'en contester la recevabilité, 
les défendeurs avaient conclu au fond sur celte demande. 

L'assureur qui a payé le propriétaire a droit d'obtenir des loca
taires responsables le montant du préjudice réel, sans que 
ceux-ci puissent invoquer la procédure suivie entre le proprié
taire et son assureur, notamment l'expertise, globale et non mo
tivée qui a eu lieu au lendemain du sinistre. L'assureur est 
sans droit à réclamer îles locataires le coût de la procédure 
soutenue contre son assuré. 

Pour évaluer le préjudice dont la réparation est due par les loca
taires, le tribunal peut se rapporter ci une expertise détaillée et 
motivée faite consciencieusement par des hommes spéciaux, et 
qui n'est l'objet d'aucune critique de la part des locataires quiy 
ont été vainement appelés. 

Celui des défendeurs qui n'a mis l'antre en cause que pour être 
garanti de la demande du propriétaire, n'est pas recevable à 
demander contre son codéfendeur la réparation du préjudice 
qu'il a subi. 

(LES HÉRITIERS DE COCK ET LA ce D'ASSURANCES « SECURITAS » 
C. BOEN ET ST1UCKAERT.) 

JUGEMENT. — « En ce qui concerne les héritiers De Cock : 
« Attendu qu'ils sont sans intérêt au procès ; qu'en effet, ils 
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ont été complètement remboursés par la société d'assurances Se-
curitus du préjudice que leur a fait éprouver l'incendie du 
18 octobre 1881 ; qu'il y a donc lieu d'ordonner leur mise hors 
de cause pour ne laisser au banc de la demande que la société 
d'assurances Securitas, laquelle se trouve entièrement subrogée 
dans leurs droits ; 

« Attendu que leur présence au procès comme partie jointe à 
côté de la Securitas n'ayant été l'occasion en la cause d'aucuns 
frais, i l n'y a toutefois pas lieu de mettre à leur charge une part 
quelconque des dépens ; 

« Sur la f i n de non-recevoir opposée à la demande : 
« Attendu que les demandeurs, après avoir, sous la date du 

6 novembre 1881 , assigné les défendeurs en payement de 
13,769 francs, somme à laquelle ils évaluaient le dommage leur 
causé par l'incendie du 18 octobre précédent, ont, par acte du 
palais en date du 15 avril 1884, porté cette demande à 
i'r. 21,415-28, chiffre réel, d'après eux, de la perte éprouvée; 

« Attendu que la recevabilité de cette majoration de la demande 
est contestée par les défendeurs, par le motif qu'elle ne serait pas 
comprise dans l'exploit introductif d'instance, et n'aurait été 
introduite aux débats (pie par l'acte du palais signifié le 15 avril 
1884, par le ministère de l'huissier Criquelion, acte du palais 
contenant en môme temps notification de conclusions et avenir à 
l'audience pour contredire a la demande telle qu'elle y était for
mulée ; 

« Attendu que cette fin de non-recevoir, basée sur la forme 
défectueuse dans laquelle cette partie de la demande aurait été 
formulée, constitue une exception qui, aux ternies de l'article 1-73 
du code de procédure civile, est couverte par une défense au 
fond ; 

« Attendu, en effet, que l'acte du palais du 15 avril 1884 con
stitue un exploit réunissant les conditions essentielles d'un ajour
nement, mais dont la nullité relative comme tel découle exclusi
vement de l'absence de l'immatricule de l'huissier et de l'absence 
de remise à personne ou à domicile ; 

« Attendu que, le 10 décembre 1884, les défendeurs ont. à 
l'audience, conclu au fond sur la demande de fr. 21,415-28 for
mulée en l'acte du palais du 15 avril précédent, et couvert par 
cette défense la nullité de forme dont pouvait être affectée la par
tie de la demande non comprise en l'exploit introductif; 

« Au fond : 
« Quant au chiffre dû à la demanderesse : 
« Attendu qu'elle justifie avoir payé avec subrogation aux hé

ritiers De Cock les différentes sommes dont elle réclame solidai
rement aujourd'hui le payement aux défendeurs; 

« Attendu que la validité de la subrogation n'étant pus contes
tée, la défenderesse est reccvable à s'en prévaloir pour réclamer 
des défendeurs ce que ceux-ci peuvent devoir aux héritiers 
De Cock; 

« Attendu que vainement les défendeurs voudraient, pour con
tester la demande, argumenter de la procédure suivie entre la 
demanderesse et les héritiers De Cock ; en effet, cette procédure a 
laquelle ils sont restés et ont voulu demeurer étrangers constitue 
vis-à-vis d'eux une res inter alias acta, qui ne peut leur causer 
préjudice, mais dont ils ne peuvent tirer argument; 

« Attendu dès lors qu'il importe exclusivement de rechercher 
quel est le préjudice réel infligé aux héritiers De Cock par l'incen
die du 18 octobre 1881 ; 

« Attendu que la demanderesse prétend justifier l'importance 
du préjudice au moyen d'expertises auxquelles i l a été procédé 
contradictoiremeni entre elle et les héritiers De Cock ; 

« Attendu que les éléments d'appréciation fournis per l'exper
tise de MM. Roussel, Cattoir et l'icquet. clôturée le 18 avril 1883, 
sont de nature à édifier complètement le tribunal sur le montant 
du préjudice réel souffert par le propriétaire des bâtiments in
cendiés; celte expertise, en effet, détaillée et motivée, a été faite 
consciencieusement par des hommes spéciaux, et n'est l'objet 
d'aucune critique de la part des défendeurs, qui, au surplus, ont 
été vainement appelés à y concourir; 

« Attendu dès lors qu'il y a lieu d'évaluer ce préjudice à la 
somme, de fr. 21,415-28, sans avoir davantage égard à une pre
mière évaluation globale et non motivée qui avait été faite le 
15 novembre 1881, et à laquelle les détendeurs eux-mêmes 
avaient refusé de prendre part; 

« Attendu que la demanderesse n'a droit à réclamer d'intérêts 
judiciaires sur celte somme qu'à partir de la demande en justice, 
soit depuis le 16 novembre 1881, sur 13,769 francs, et depuis le 
15 avril 1884, sur le surplus, soit fr. 7,646-28 ; 

« Attendu enfin que la demanderesse n'est nullement fondée à 
réclamer le remboursement des frais de justice auxquels elle a 
été condamnnée, vis-à-vis des héritiers; en effet, cette procédure, 
conséquence tout à fait indirecte de l'incendie et qu'aurait pu 

éviter la demanderesse, est restée tout à fait étrangère aux défen
deurs qui n'en ont pas assumé et n'avaient pas à en assumer la 
responsabilité; 

« En ce qui concerne la responsabilité des défendeurs Boen et 
Strickaert : 

« Attendu... (sans intérêt); 
« En ce qui concerne la demande de 35,644 francs formulée 

par Strickaert contre Boen : 
« Attendu que Boen n'a été mis directement en cause par 

Strickaert que pour avoir à la garantir des condamnations éven
tuelles qui pourraient être prononcées contre lui au profit des 
demandeurs ; 

« Attendu en conséquence qu'aucune instance n'est engagée 
entre eux tendante à la réparation par Roen du préjudice que 
l'incendie aurait causé à Strickaert; 

« Que cette demande, basée sur une responsabilité d'une na
ture spéciale, n'a été l'objet d'aucune discussion, d'aucun débat 
entre parties, non plus que l'existence et le quantum du dom
mage allégué ; 

« Qu'en l'état, le défendeur Strickaert est non recevable en 
cette partie de ses conclusions ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, vu l'état des lieux dressé par 
l'expert Charron sous la date du 20 mai 1882, le jugement du 
tribunal du 10 décemhre 1884, les enquêtes auxquelles i l a été 
procédé les 16, 23, 24, 25 et 30 avril 1885, et le rapport des 
experts Verbist, Moreau et Kindt, daté du 10 janvier 1886, ouï 
M. JANSSEXS, substitut du procureur du roi, en son avis conforme 
et repoussant toutes conclusions autres ou contraires, déclare les 
héritiers De Cock non recevables en leur action; les met hors de 
cause sans frais ; 

« Déclare la demanderesse Securitas recevable en sa demande 
modifiée et amplifiée en l'exploit du 15 avril 1884; 

;c Dit pour droit que le défendeur Strickaert a subministré la 
preuve à laquelle i l a été admis par le susdit jugement du 10 dé
cembre 1884; 

« Déclare en 'conséquence non fondée, en tant que dirigée 
contre lui, l'action de la demanderesse et l'en déboute ; 

« Dit que le défendeur Boen est responsable vis-à-vis d'elle du 
préjudice causé aux héritiers De Cock par l'incendie du 18 octo
bre 1881 ; le condamne en conséquence à leur payer fr. 21,415-28 
avec les intérêts judiciaires sur 13,769 fr. à partir du 16 novem
bre 1881, et sur'fr. 7,646-28 à partir du 15 avril 1884; 

« La déclare non fondée dans le surplus de sa demande; 
« Déclare Strickatrl hic et mine non recevable en sa demande 

de 35,644 francs dirigée contre Boen; 
« Dit qu'il sera fait une masse des dépens, y compris ceux de 

l'expertise Charron, et qu'ils seront supportés à concurrence de 
un dixième par la demanderesse et d'un vingtième par le défen
deur Strickaert, le surplus à charge du sieur Boen.... » (Du 
•1 e r décembre 1886. — Plaid. MM r a V. JACOBS e¡ LÉON JOLV C. 
CON VERT , CARTON UE WIART. UOUTEKIET et BROCK.MAX.) 

. «. 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

2 5 octobre 1886. 

P O U C E C O M M U N A L E . — R E G L E M E N T . — E P A I S S E U R DES 

M U R S . — B A T I M E N T N O N C O N T I G U A L A V O I E P U 

B L I Q U E . 

L'article 35 du règlement de la ville de Bruxelles du 8 janvier-
1883 sur les bâtisses, qui prescrit, dans un intérêt de police el 
de sécurité publique, l'épaisseur des murs, s'applique même aux 
bâtiments érigés sur un terrain particulier à une distance plus 
ou moins grande de la voie publique el quelles que soient la des
tination el l'importance des constructions. 

(LE PROCUREUR DU ROI A BRUXELLES ET LA VILLE DE BRUXELLES, 
PARTIE CIVILE, C. CRESriN.) 

ARRÊT. — « Vu les pourvois du ministère public et de la ville 
de Bruxelles, partie civile ; 

« Sur l'unique moyen de cassation, invoqué par celle-ci et 
déduit de la violation de l'article 35 du règlement de la ville de 
Bruxelles, du 8 janvier 1883 sur les bâtisses, el subsidiairement 



de l'article 90, n° 8, de la loi communale et de l'article 4 du 
susdit règlement, en ce que le jugement attaqué a déclaré inap
plicable au bâtiment litigieux, l'article 3 5 du dit règlement et, 
subsidiairement. en ce qu'il a dispensé la défenderesse de se sou
mettre aux conditions qui lui ont été imposées dans l'autorisation 
de bâtir : 

« Attendu que la défenderesse a été citée par le ministère pu
blic devant le tribunal de police, pour avoir, à Bruxelles, le 
1 0 avril 1 8 8 6 , construit, derrière sa propriété sise rue du Mar
teau, n° 5 3 , une annexe dont les murs n'ont une épaisseur que 
d'une brique et demie au lieu de deux briques, et que la ville de 
Bruxelles a réclamé, en sa qualité de partie civile, la réparation 
de la contravention; 

« Attendu que, du jugement attaqué, i l résulte, d'une part, 
que l'annexe dont i l s'agit consiste dans un cabinet surmonté 
d'un entresol et que les murs de la dite annexe ont seulement 
l'épaisseur de 2 8 centimètres, c'est-ii-dire d'une brique et demie; 
d'autre part, que l'autorisation de bâtir a été délivrée à la défen
deresse, par le collège des bourgmestre et écbevins, sous la con
dition que les murs auraient l'épaisseur de 3 8 centimètres ou de 
deux briques ; 

« Attendu que l'article 3 5 du règlement de la ville de Bruxelles 
sur les bâtisses, en date du 8 janvier 1 8 8 3 , proscrit, en vue d'un 
intérêt de police et de sécurité publique, le minimum d'épaisseur 
que doivent avoir tous les murs extérieurs, soit de face, soit de 
pignon, d'un bâtiment et les murs intérieurs de refend ; 

« Que cette épaisseur déterminée, quant aux murs de face ou 
façades longeant la voie publique, d'après leur élévation, est, 
pour tous les autres murs de l'ace ou façades postérieures et pour 
ies murs de refend, fixée uniformément à 3 8 centimètres ou deux 
briques, au rez-de-chaussée et à l'entresol, à 2 8 centimètres ou 
une brique et demie, aux étages; 

« Attendu qu'on ne saurait induire des termes de l'article 3 5 , 
« façades longeant la voie publique. » que celte disposition ré
glerait le minimum d'épaisseur des murs extérieurs et des murs 
intérieurs de refend seulement pour les bâtiments contigus à la 
voie publique et laisserait en dehors de ses prévisions, les murs 
des bâtiments érigés sur un terrain particulier à une distance 
plus ou moins grande de la voie publique ; 

« Attendu que cette interprétation, qui ne ressort nullement 
de l'article 3 5 Ittinième, est démentie par l'intitulé du titre Vil 1 
auquel le dit article appartient et qui annonce clairement l'in-
lenlion des auteurs du règlement de soumettre aux dispositions 
du titre VIII , les murs de face, de refend et de pignon de tous 
les bâtiments et non pas seulement les murs extérieurs et les 
murs de refend des bâtiments contigus à la voie publique; 

« Que la dite interprétation est démentie encore davantage par 
les articles 4 et 5 du règlement, qui, conformément à l'art. 9 0 , 
n° 8 , de la loi communale, soumettent à l'autorisation préalable 
du collège des bourgmestre et échevins et aux conditions aux
quelles cette aulorisation peut être subordonnée, toute construc
tion, reconstruction, transformation, d'un bâtiment érigé, soit le 
long de la voie publique, soit sur un terrain quelconque clôturé 
ou non clôturé et à quelque distance que ce soit de la voie pu
blique ; 

« Attendu que les- dispositions prérappelées statuent d'une 
manière générale pour toutes les constructions, quelle que soit 
leur destination ou leur importance; 

« Que, par suite, le jugement attaqué soustrait arbitrairement 
le bâtiment litigieux à l'application du règlement, sous prétexte 
qu'il constitue une simple annexe à un bâtiment préexistant, 
qu'elle est de minime importance et n'est pas destinée à l'habita
tion ; 

« Que, de ces considérations, il suit que, en renvoyant la dé
fenderesse des fins de la poursuite et en déboutant la partie civile 
de son action, alors qu'il était constaté que les murs de l'annexe, 
construite par la défenderesse, avaient une épaisseur moindre 
que celle prescrite par l'article 3 5 du règlement du 8 janvier 
1 8 8 3 , et imposée par l'autorisation de bâtir délivrée par l'auto
rité compétente, le jugement attaqué a contrevenu à la fois aux 
articles 4 . 5 , 3 5 , 1 0 1 et 102 du dit règlement et à l'article 9 0 , 
n° 8 , de la loi du 3 0 mars 1 8 3 6 ; 

« Par ces motifs, la Cour, oui M. le conseiller VAX BERCHEM en 
son rapport et sur les conclusions de M . M Ë I . O T , premier avocat 
général, casse le jugement rendu en cause par le tribunal correc
tionnel de Bruxelles, siégeant comme juge d'appel en matière de 
police; ordonne que le présent arrêt sera transcrit sur les regis
tres du dit tribunal et que mention en sera faite en marge du 
jugement annulé; condamne la défenderesse aux frais de l'in
stance en cassation et à ceux du jugement annulé ; renvoie la 
cause devant le tribunal correctionnel séant à Malines... » (Du 
2 5 octobre 1 8 8 6 . — Plaid. M e PAUL LECLERCQ.) 

V A R I É T É S . 

Du conflit entre la loi civile et le droit ecclésiastique 
dans les causes de divorce. 

Nous avons donné (BEI .G. J U D . , 1886, p. 1023) les ré
ponses du Saint-office aux doutes proposés par plusieurs 
évèquesde France sur le sens du décret de la Sainte Inqui 
si t ion, du 25 j u i n 1885, traçant les devoirs des magistrats 
catholiques et des officiers de l 'Etat c i v i l en matière de 
divorce ou de nullité de mariage. Un honorable membre 
du Parlement, M . le comte Osw. de Kerchove ayant 
demandé, lors de la discussion du budget des affaires 
étrangères, si le d 'c re tde la Sacrée Congrégation n 'avait 
été l'objet d'aucune correspondance entre la Belgique et 
la Cour de Rome, M . le Minis t re des affaires étrangères 
a communiqué à la Chambre le texte d'une lettre que. le 
nonce apostolique lu i avait adressée à la suite de con
versations qu'ils avaient eues ensemble. Cette lettre fait 
remarquer que le décret du Saint-Offlce du 27 mai 1886 
n'est re la t i f qu'à la France; elle en di t pas s'il en est de 
même de celui du 25 j u i n 1885 et des règles que celui-
ci trace. 

V o i c i , d'après les Annales parlementaires (séance 
du 1 e r février 1887), la le t t re du nonce : 

Le 1 4 septembre 1 8 8 6 . 
Prince, 

Votre Excellence a bien voulu m'entretenir i l y a quelques jours 
d'un décret de la Sacrée-Congrégation du Saint-OHice, en date du 
2 7 nai de cette année, qui répond à certaines questions posées 
par de= évêqties français au sujet de la loi du divorce récemment 
rétablie en France. 

Vous m'avez fait observer, prince, que ce décret, reproduit par 
les journaux de la Belgique, avait soulevé des discussions dans la 
presse et fait naître certaines appréhensions qu'il serait utile de 
voir calmées par une déclaration de l'autorité compétente. Je me 
suis empressé de portera la Commission du Saint-Siège les obser
vations de Votre Excellence en priant vivement, de mon côté. Son 
Eminence le cardinal secrétaire d'Etat de bien vouloir obtenir du 
Saint-Père une déclaration qui lût de nature à éclaircir les esprits 
sur la question dont il s'agit. 

A la suite de ma demande. Son Eminence vient de me faire 
savoir, d'après les ordres de Sa Sainteté, que la Congrégation du 
Saint-Office a déclaré que le décret du 2 7 mai ne concerne pas la 
Belgique et que, par conséquent, rien n'est modifié en ce pays en 
ce qui touche la matière du divorce. 

C'est avec un vif plaisir que je fais à Votre Excellence cette 
communication etje la prie, en même temps, d'agréer les nou
velles assurances de ma très haute considération. 

f DOMINIQUE, 
archevêque de Thessalonique, 

nonce apostolique. 

ACTES OFFICIELS. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE. — NOMINATION. 
Par arrêté royal du 2 8 janvier 1 8 8 7 , M . Dtijardin, substitut du 
procureur du roi près le tribunal de première instance séant à 
Courtrai, est nommé juge au même tribunal, en remplacement 
de Jl. Verbeke, appelé à d'autres fonctions. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — SUBSTITUT DU PROCUREUR 
DU ROI. — NOMINATION. Par arrêté royal du 2 8 janvier 1 8 8 7 , 
M . Bethune, avocat à Courtrai, est nommé substitut du procureur 
du roi près le tribunal de première instance séant en cette ville, 
en remplacement de M . Dujardin. 

' JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par 
arrêté royal du 2 8 janvier 1 8 8 7 , M. Velge, avocat et candidat 
notaire à Bruxelles, est nommé juge suppléant à la justice de paix 
du premier canton de cette ville, en remplacement de M. Van 
Nerom, démissionnaire. 

NOTARIAT. — DÉMISSION. Par arrêté royal du 2 8 janvier 1 8 8 7 , 
la démission de M . Lannoy, de ses fonctions de notaire à la 
résidence de Comines, est acceptée. 

Alliance Typographique, rue aux Choux, 37, à Bruxelles. 


